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PREMIERE PARTIE.

DÉFINITIONS ET SOURCES DU DROIT INTERNATIONAL.
DE CEUX QUI SONT SOUMIS A CE DROIT.

CHAPITRE II.

DES KATIOXS ET DES KTATS SOUVERAINS.

XXIII.

CONFÉDÉKATION GERMANIQUE.

KLÉMENTs § 23, tom. I, p. 56.

SUITK.

QIE8TI0N DV SCIILESWIO-IIOLSTEIN.

La dissolution de la Confédération de 1815 et la nouvelle

organisation de l'Allemagne sont tellement liées à la question

du Sclileswig-Holstein, qu'il nous semble à propos de donner

ici une esquisse de cette controverse , dont la Prusse a su ha-

bilement tirer parti pour s'agrandir en faisant servir l'Au-

triche et la diète à ses desseins. En s'aj^propriant le terri-

toire disputé, et en incorjjorant dans son royaume ou asso-

ciant à elle soit une confédération, soit par des alliances offen-

sives et défensives, tous les États de l'Allemagne, la Prusse

a en effet atteint l'objet qu'elle a eu en vue depuis vingt ans,

sinon depuis le bouleversement de la confédération du Rhin,

et elle est devenue la seule et véritable puissance germanique.

Cette controverse offrait deux questions. L'une avait trait

aux relations qui existaient de droit entre ces duchés, et à

leurs rapports avec le Danemarck. L'autre question était

fondée sur la succession à la couronne des duchés, dont dé-

pendait l'intégrité de la monarchie danoise.

Le droit de la diète de la Confédération d'intervenir dans

les rapports du Danemarck avec le Schleswig, est placé sur

des '-7ses assez restreintes par le diplomate expérimenté dont

liAW ,<evce-Wheatok. II. . 1

Ilnpiioits

entre les du-
chés et le

Danemarck.
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t CONFÉDÉRATION GERMANIQUE. [Part. I,

Ktatsdcsdii-
ché.s , ^ote
décisil' tlc-

puis 14 CO.

Rei)rcseiita-

tin» (le l»3l.

Séparation
(le la repré-

sentation

dans les

(lucliés.

Vote (les

états provin-
ciaux sur les

lettres pa-
tentes du 8

Juillet 1846.

nous citons les passages suivants : « L'union du Schleswig et

du Holstein», dit M. Schleiden (ancien ministre des villes anséa-

tiques à Washington, et, tout récemment encore, leur repré-

sentant à Londres) « a été implicitement sanctionnée par les

puissances dans les traités de 1815. En déclarant (jne les

circonscriptions territoriales d'alors serviraient à l'avenir de

base à tous les rapports internationaux, ces traités reconnais-

saient en môme temps non-seulement l'union du Holstein et

de la Confédération germanique, mais encore le droit de la

Cont'édération de protéger le Holstein dans tous les rapports

qui l'unissent étroitement au Schleswig, puisque ces rapports

étaient alors en pleine vigueur. » *

«Depuis l'IGO», dit M. Schleiden, «les états des duchés, en

possession d'un vote décisif à l'égard de l'administration des

finances et de la législation , siégeaient dans une môme assem-

blée. A dater de 1712, les états ne furent plus convoqués,

et seulement en 1831, à la suite de la révolution franraise de

Juillet 1830, une espèce de représentation nationale fut de

nouveau introduite. Mais, malgré les protestations les plus

vives, on sépara alors les états des duchés en deux chambres,

î'anc pour le Schleswig, l'autre pour le Holstein, et on les

priva du vote décisif que l'on réduisit à un vote purement

consultatif. Les requêtes renouvelées et votées à l'unanimité

pour demander la restitution des anciens droits et une consti-

tution conforme aux besoins du temps présent, furent re-

poussécs. » *

Le roi de Danemarck Chrétien VIII avait publié, le 8 Juillet

1846, des lettres patentes par lesquelles ii déclarait que la

succession établie par la loi royale en Danemarck serait en

pleine vigueur en Schleswig.

L'assemblée des états provinciaux du duché de Schleswig émit,

au mois de Novembre suivant, un vote d'après lequel les états

et le peuple considéraient les rapports politiques du duché comme
menacés. «Chacun sait», y est-il dit, «que le duché de Schleswig

est, comme le duché de Holstein, un duché souverain et indépen-

' Schleiden, L'intérêt de la France dans la question du Schleswig-

IIoLtein, p. 95.

2 Ibid., p. 20.
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dant. Ces deux duchés sont des États unis et indivisibles d'après la

loi fondamentale. La descendance mâle règne dans ces duchés.» *

Le duc d'Oldenbourg, un des prétendants à la succession des

duchés , réclama aussi contre la lettre patente. *

Déjà en 1846, la diète de la Confédération germanique

s'était chargée de cette question, sur la demande du Ilolstein

et dans le but de sauvegarder le?^ droits de la confédération

et des branches collatérales à la succession.

Le roi de Danemarck avait publié un rescrit adressé aux

chanceliers des duchés , défendant toute assemblée ayant pour

objet de délibérer sur les lettres patentes. La diète allemande,

comme organe de la Confédération, tout en se réservant le

droit de faire valoir, le cas échéant, sa compétence constitu-

tionnelle, déclara qu'elle ne pouvait voir dans les états du

duché de Holstein les représentants légaux de cet État fédéral

vis-à-vis de la Confédération, mais seulement les représentants

des droits que leur confère la constitution du pays , et qu'elle

ne trouvait i)as fondée la plainte de ces états au sujet d'un

changement illégal apporté à la constitution du Holstein
;
par

contre, quant à l'ordre donné par Sa Majesté à son commis-

saire j)rès l'assemblée des états, sous la date du 8 Juillet der-

nier, de ne plus recevoir des pétitions ni réclamations relatives

à la question de la succession, la diète ne la trouvait point

d'accord, dans ce sens absolu, avec les termes de la loi du 28
Mai 1831. =*

Le roi Chrétien VIII mourut le 20 Janvier 1848, et le 28
du même mois, son successeur, Frédéric VIII, octroya une con-

stitution par laquelle il accordait des états communs pour le

royaume et pour les duchés de Schleswig et de Holstein. Le
nombre des députés était parta::é entre îc royaume et les

duchés, une moitié étant accordée au royaume. *

Les députés des états des deux duchés s'assemblèrent spon-

tanément, le 18 Mars, à Rendsbourg, et nommèrent une députa-

tion, à l'effet d'exposer au roi les vœux du pays, et de le sup-

' Lesi'R, Annuaire, 1846, app., p. 136.

2 Ibid., 134.

' Knd., app., p. 135. — Mahtkns, Nouveau recueil général, tom.
IX, p. 332.

* Lbsvr, Annuaire, 1848, p. 478.
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Uépoine (lu

roi.

plier: 1* de convoquer les deux assemblées des états, pour

délibérer conjointement et d'un commun accord; 2° de sou-

mettre à ces états réunis un projet de constitution pour le

Schleswig-Holstein, conforme aux besoins de l'épociue; 3" de

prendre des mesures pour faire entrer le Scbleswig dans la

Confédération germanique. *

Le roi répondit, qu'il ne s'opposerait pas à une alliance

plus étroite du Ilolstein avec l'Allemagne occupée à se donner

une nouvelle organisation, mais que dans le cas où cette alliance

s'accomplirait, le Scbleswig, province danoise, ne pourrait

plus rester uni au Holstein. Le roi déclarait en effet, qu'il

n'avait ni le droit, ni le pouvoir, ni la volonté de faire

entrer le Scbleswig dans la Confédération germanique. ^

lia révolution française avait éclaté le 24 Février, et c'était

aussi l'époque du grand mouvement unitaire allemand. Le 21

Mars, les ducbés de Scbleswig et de Holstein se déclarèrent

indépendants et nommèrent un gouvernement provisoire. Les

babitants s'armèrent et se tournèrent vers l'Allemagne pour

faire recevoir l'État de Scbleswig-Holstein dans la Confédéra-

tion germanique.

La Prusse prit l'initiative, en soutenant les ducbés contre

le Danemarck, et la diète de Francfort approuva cette con-

duite. La diète déclara le 11 Avril que, dans le cas où les

du II Avril, troupcs danoiscs ne cesseraient pas les bostilités et n'évacue-

raient pas le ducbé de Scbleswig, il fallait les y forcer et sauve-

garder le droit du Holstein de rester uni avec le Scbleswig,

droit que la Confédération germanique devait protéger; et at-

tendu que la diète germanique était convaincue que l'on obtien-

drait la plus sûre garantie de cette union par l'incorporation

du Scbleswig dans la Confédération germanique, le gouverne-

ment prussien serait invité à faire en sorte de réaliser cette

incorporation par la mission médiatrice qui lui avait été

confiée.

Le roi de Prusse fut cbargé de représenter au roi de Dane-

mark la nécessité d'évacuer le Scbleswig. En cas de refus de

sa part, les troupes de la Confédération seraient cbargées d'ex-

I,a Vinsse
soutivut Ifs

dui^liés.

Drrlar.itidu

df lu diùtc,

* ScHLEiDEM, L'ùitérêf de la France etc., p. 23.

• Lbsdk, Annuaire, 1848, p. 480.— Annual Reghter, 1848, p. 344.



[Part. I, Chap. II.] SCHLESWIO'HOLSTEIN.

tats, pour

2° de sou-

)n pour le

(luc; .S*^ de

ig dans la

lie alliance

i se donner

tte alliance

le pourrait

effet, qu'il

é de faire

[ue.
^

r, et c'était

nd. Le 21

déclarèrent

soire. Les

magne pour

Confédcra-

chés contre

cette con-

5 cas où les

it n'évacue-

er et sauve-

Schleswig,

ger; et at-
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corporation

gouvcrne-

aliser cette

avait été

puiser les Danois des duchés, La diète reconnut en outre

le gouvernement provisoire que le Schleswig-IIolstein s'était

donné, sous réserve des droits de son duc, et plaça ce gou-

vernenient, au nom du duc, sous la protection de la Prusse.

«Le parlement préparatoire», dit Ilaym, qui a écrit l'his-

toire du Parlement allemand dont il était membre, «vota, à

l'unaniKiité, l'admission dans l'union allemande, du Schlcswig,

regardé comme inséparable du llolstein. Il fut en outre dé-

cidé que ses délégués siégeraient comme ceux des autres États

confédérés dans l'assemblée constituante,

M Le 9 Juin, les délégués des duchés firent porter la grande

question devant l'assemblée constituante, La nouvelle de la

retraite inattendue et inexplicable des troupes allemandes du

Jutland, et môme du nord du Schleswig, vint tout à coup por-

ter l'inquiétude dans l'assemblée, et à cette nouvelle se mêlè-

rent de vagues rumeurs d'un armistice et de négociations de

paix.

u Sous le poids de ces impressions , le député Dahlmann re-

commanda l'adoption des propositions du comité, dont voici lu

teneur: 1" les affaires du Schlcswig seraient déclarées do-

rénavant du ressort de la nation allemande, pour être traitées

comme telles; 2" si la paix se concluait, les droits des duchés

seraient réservés, sauvegardant par là l'honneur allemand;

;{" des mesures seraient adoptées pour renforcer l'année confé-

dérée du Schlcswig-Holstein, et pour assurer la sûreté des

pays laissés exposés par la retraite des troupes.

«Le rapporteur du comité Ilockscher lui-même avait déclaré

que le droit du Schlcswig d'appartenir h l'Allemagne ne pouvait

être contesté , mais il avait appelé en même temps l'attention

de l'assemblée sur les dangers qui la menaçaient de la part de

l'Angleterre, de la France, de la Russie et de la Suède, si

l'Allemagne se montrait trop difficile pour conclure la paix

avec le Danemarck.

«Le résultat de son discours et des discussions qui s'ensui-

virent fut l'adoption des résolutions suivantes : Les affaires

du Schleswig sont du ressort de l'Allemagne et doivent être

réglées par elle; l'assemblée demande que l'on me'te un terme

SclilcswiH"

llolstein SIIII8

la protection
lie In l'riHsi'.

Son iidiuis-

siiiii pnr II'

mi'iit liniis

riiniiin alle-
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' Lebi'B, Annuaire, 1848, p. 483.
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à la guerre, mais qu'en faisant la paix les droits des duchés

de Holstein et de Schleswig soient pris en considération, do

même que l'honneur de l'Allemagne. » *

La Russie et la Suède protestèrent contre l'intervention de

l'Allemagne, et après une campagne assez active, un armistice

fut conclu au mois de Juillet. Les duchés furent évacués en

même temps par les troupes danoises et par les troupes fé-

dérales, le gouvernement étant exercé par un conseil choisi

par le Danemark et par laPrusse. Quoique cet armistice eut été

ratifié par ces deux royaumes, le général i)russien Wrangel,

commandant les troupes fédérales, refusa d'y adhérer, allé-

guant qu'il ne relevait que du pouvoir central de l'Allemagne.

Cette question, portée devant l'assemblée, y souleva tant de

difficultés qu'elle rendit nécessaires de nouvelles négociations

qui aboutirent le 26 Août à l'armistice de Malmoë garanti par

l'Angleterre.

«Un mois », dit Haym, «s'était écoulé pendant les débats

relatifs au Schleswig. Dans l'intervalle, le pouvoir central avait

été créé et les armées allemandes avaient pénétré de nouveau

dans le Nord.

« Jamais on ne vit donc d'espérances plus cruellement dé-

çues que celles de l'assemblée, lorsqu'elle fut informée le 4

Septembre, que la Prusse, autorisée par le pouvoir central,

avait conclu un armistice avec le Danemarck, le 26 Août.

« La Prusse avait agi en son nom et au nom de l'Allemagne.

Au nom de cette dernière, on aurait pu rejeter l'armistice,

mais alors , comment continuer la guerre sans l'assistance de

la Prusse?

« Le 6 Septembre, D'Vàlm.ann, rapporteur de la majorité, de-

manda que l'ûc:- ''c déclarât non avenues toutes les me-

sures prises po;.! ; . fiure l'armistice. Schubert, représentant

de la minorité, vou que l'on se prononçât d'abord sur l'armis-

tice lui-même. Ou vota enfin sur la proposition de Schubert,

et elle fut repoussée par 244 voix contre 230. Celle de Dahl-

mann, mise ensuite aux voix, fut adoptée par 238 voix

contre 221.

« Le ministère tomba et Dahlmann fut chargé d'en consti-

* Haym, Die deutsche Nationalversammlung
, p. 170.
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Acroptatioii
de l'arinis-

tiie.

.Armistice <1 H
10 .liiillot

1W9.

tuer un autre dont il serait le chef. Il ne tarda pas ù recon-

naître (ju'il avait entrepris une tûche au-dessus de .ses forces,

et déi)osa le fardeau qui lui avait été confié.

(I li'assemblée des duchés s'étant réunie, toutes les conclu-

sions adoptées i»ar elle, à runMiiniité, furent autant de protes-

tations contre l'armistice.

« Le plénipotentiaire prussien lit présenter à Francfort

l'acte par lequel le Danemarck se déclarait prêt à accorder

les concessions désirables pour le repos des duchés. Après

trois jours de débats orageux, 258 voix contre 237 votèrent

enfin, le 17 Septembre, l'acceptation de l'armistice, o •

Les hostilités furent reprises le 2/3 Avril de l'année suivante, u-priscs des

et les troui)Cs allemandes pénétrèrent dans le Jutland, mais, a la a uAvrii

.suite de (luelques succès obtenus par les Danois, la Prusse et

le Danemarck, avec le concours de la puissance médiatrice

(l'Angleterre) signèrent, le 10 Juillet 1849, une convention d'ar-

mistice pour six mois. Cette convention portait que le roi

de Prusse ferait transmettre des ordres au commandant en chef

de l'armée prusso-allemandc pour qu'il évacuât le Jutland, et

aussi, que les troupes prussiennes et danoises seraient les

seules forces qui pourraient rester dans le Schlcswig, à l'ex-

ception d'un corps de 2000 hommes, qui devrait être fourni

l)ar le roi de Suède. Il serait établi pour la totalité du duché

de Schleswig pendant la durée de l'armistice, une commission

administrative dont l'un des membres devait être choisi par la

Prusse et l'autre par le Danemarck, et auquel serait adjoint

un arbitre nommé par la Grande-Bretagne. ^

Les articles secrets de cette convention d'armistice ne furent Articles se-

publiés, d'après une copie officielle, qu'en 1856. Le premier

avait stipulé que, « si les duchés et notamment l'armée schles-

wig-holstcinoise refusaient de se conformer à l'armistice et oppo-

saient à son exécution, soit avec, soit sans l'aide de l'un ou de

l'autre des contingents allemands, stationnés actuellement dans

le Jutland et les duchés, une résistance qui ne pourrait être

vaincue que par la voie des armes, Sa Majesté Danoise serait

libre d'employer à cet effet tous les moyens en son pouvoir.» ^

' Hayui, loc. cit.

^ Maiîtens, Nouveau recueil gênerai , toin. XIV, p. 544.

î ll)i(l., tom. XIV, p. 699.
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« Dans le cas où les hostilités seraient recommencées par les

duchés, le roi de Danemarck n'aurait pas recours à l'interven-

tion armée de quelque puissance étrangère, mais le roi de

Prusse non- seulement retirera aussitôt hors des duchés

toutes les troupes prussiennes, mais s'engage aussi à rappeler

tous les officiers prussiens (y coniiiris le général Bonin) qui

servent actuellement dans l'armée sclileswig-holstein'"''"»e.

«Le duché de Ilolstein faisant partie de la Confédération

germanique, et les mesures qui pourraient pffj'aître nécessaires

pour y rétablir la paix et l'autorité légitime du souverain

étant du ressort fédéral , le roi do Prusse s'engage eu outre à

employer toute son influence pour que la diète remplisse les

obligations qui à cet égard découlent pour elle du pacte fédé-

ral et de l'acte final de Vienne du 15 Mai 1820.» *

Le protocole des plénipotentiaires de la Prusse et du Dane-

marck, arrêté le 10 Juillet 1849 avec le concours de l'An-

gleterre, abandonne le principe de l'union indissoluble des du-

chés, et stipule que « le duché de Schleswig aura une constitution

séparée pour ce qui regarde sa législation et son administration

intérieure, sans être uni au duché de Holstein et en laissant in-

tacte l'union politique qui rattache le duché de Schlcs.vig h la

couronne danoise.» L'organisation définitive du duché de

Schleswig, résultat de cette base, devra faire l'objet de négo-

ciations ultérieures , auxquelles les hautes parties contractantes

inviteront la Grande-Bretagne h prendre part, eu qualité de

puissance médiatrice. Les duchés de Holstein et de Lauenbourg

continueront à faire partie de la Confédération germanique.

L'un des objets de cette entente, ajoute-t-on, sera de maintenir la

position future du duché de Holstein vis-à-vis des autres États

allemands, et les liens non politiques des intérêts matériels

qui ont subsisté entre les durées de Holstein et de Schleswig.

Le roi-duc de Holstein accordera à ce duché dans le plus bref

délai possible une constitution représentative. ^

La Prusse, en signant ces préliminaires, s'était éloignée des

principes du droit fédéral; c'est pourquoi le pouvoir central, en

confiant au gouvernement prussien, le 20 Janvier 1850, le soin

•1.

î

' Martens, Nouveau recueil général, tom. XIV, p. 700.

2 Ibid., tom. XIV, p. 542.
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de conclure une paix définitive, y ajouta des instructions qui

l'engageaient à maintenir le droit du Ilolstein à rester uni au

Schleswig et à faire respecter le statu quo de 184G.

Sur '?es entrefaites la Russie intervint , et suivant les in- im.rvcntion

strnctions, du l*""" Janvier 1850, du 3omte de Ncsselrode au

prince Gortschakoff, fit dépendre sa reconnaissance de la com-

mission centrale de la Confédération gcrmani(iuo do celle de

la convention d'armistice du 10 Juillet, et de la décision de la

Confédération au sujet des lettres de créance du plénipoten-

tiaire du roi de Danemarck , comme duc de Ilolstein. *

La Prusse, impatiente de s'appuyer sur les bases du droit

fédéral, proposa enfin une paix pure et simple, et un traité

à cet effet fut signé à Berlin, le 2 Juillet 1850, avec la média-

tion de l'Angleterre, entre la Prusse en son nom et au nom de

la Confédération germanique, d'une part, et le roi de Dane-

marck, de l'autre. Ce traité rétablit, par les .T-ticles II et III,

tous les traités et conventions existant entre la Confédéra-

tion et le Danemarck, et réserve aux hautes parties contrac-

tantes tous les droits qui leur ont appartenu réciproquement

avant la guerre. L'article IV porte: «Après la conclusion du

présent traité. Sa Majesté, le roi de Danemarck, duc de Ilol-

stein, conformément au droit fédéral, pourra réclamer l'inter-

vention de la Confédération germanique, pour rétablir l'exer-

cice de son autorité légitime dans le Ilolstein, en communiquant

en même temps ses intentions sur la pacification du pays. Si

sur cette réclamation la Confédération ne jugeait pas devoir

intervenir. Sa Majesté Danoise sera libre d'étendre au Ilolstein

les mesures militaires et d'employer à cet effet ses forces

armées. » *

A cette même date du 2 Juillet 1850, fut signé entre la

Prusse, en son propre nom, et le Danemarck, un protocole

qui stipule que « le roi de Prusse retirera entièrement

des duchés de Schleswig , de Ilolstein et de Lauenbourg

les troupes prussiennes qui y sont stationnées. Les troupes

neutres, stationnées au nord de la ligne de démarcation,

quitteront le Schleswig en même temps que les troupes
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0. ' Martens, Nouveau recueil gênerai, tom. XV, p. 331.

* Ibid., tom. XV, p. 342.
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prussiennes. Sa Majestô Prussienne s'obliye à no mettre au-

cun obstacle aux mesures militaires (jui, aprrs l'évacuation du

duclir de Sclileswig, seraient prises dans ce duché par le gou-

vernement danois, » *

L'échange de la ratification danoise du traité du 2 Juillet

1850 eut lieu, contre les ratifications de dix-sept États de la

Confédération, le 6 Septembre 1850. Le procès -verbal de

l'échange des ratifications des gouvernements allemands, réu-

nis en diète de la Confédération ù Francfort, est en date du 2G

Octobre 1850. Les hostilités n'en avaient i)as moins recom-

mencé le 15 Juillet entre les Schlcswig-llolstcinois et les Danois.

Le 31 du même mois, Lord Palmerston se plaignit de ce que

la licutenance qui gouvernait le Ilolstoin avait donné ordre

à l'armée holsteinoisc d'envahir le Soiiloswig, et en agissant

ainsi, avait commis un acte d'hostilité et d'agression qui était

une violation de la paix, que, suivant les engagements de la

Prusse, la Confédération tout entière devait observer.

Le baron de Schleinitz écrivant au chargé d'affaires de

Prusse à Londres, en réponse à la note anglaise, dit: «Le

gouvernement doit d'abord faire remarquer qu'il ne possède

d'autre moyen de faire valoir son influence, que de donner des

conseils aux deux parties en présence, puisqu'il n'est pas au-

torisé à exercer une action différente sur une autorité établie

par la Confédération dans le Holstein. 11 n'aurait surtout pas

le droit, avant la ratification de paix par la Confédération, de

rendre la lieutenance générale responsable de sa violation, et

après la ratification même, il ne saurait le faire qu'au nom et

d'après la délégation spéciale de la Confédération. »
^

Dès le 30 Octobre 1850, le Président de la diète de Franc-

fort avait, au nom de la Confédération germanique, donné

l'ordre aux duchés de déposer les armes, réservant toutefois

la situation spéciale du Holstein. La résistance opposée à cet

ordre ne dura qu'autant que dura la résistance de la Prusse

elle-même à la réorganisation commune de la Confédération. ^

Par la convention d'Olmutz du 29 Novembre 1850, il fut sti-

• Martens, Nouveau recueil général, tom. XV, yi. 342.

* Lescr, Annuaire, 1850, app., p. 168.

' /6jV/., p, 454.

Û



IPart. I,

mettre au-

icuatiui) du

par le gou-

lu 2 Juillet

^llats de la

-verbal de

miids, réu-

datc du 26

lins recom-

, les Danois,

lit de ce que

onné ordre

en agissant

on qui (.''tait

ments de la

kcr.

l'aflfaires de

e, dit: «Le

1 ne possède

î donner des

l'est pas au-

)rité établie

surtout pas

dération, de

violation, et

u'au nom et

te de Franc-

ique, donne

mt toutefois

pposée à cet

de la Prusse

ifcdération.
^

50, il fut sti-

Chap. ÎI.l SrHIiEHWin-HOIiSTEIN. Il
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il
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,)I

s*

pillé (|ne << l'Autriche et la Prusse , après s'être entendues

avec leurs alliées, enverraient dans le Ilolstcin des commis-

saires (ini exigeraient de la lientenanco, au nom de la Confédéra-

tion, la suspension des hostilités, la retraite des troupes der-

rière l'Eider, et la réduction do rannéc i\ un tiers de l'effectif

a<'tuol, en les iiionaçant d'une exécution commune, en cas de

refus. D'un autre côté, les deux gouvernements devaient in-

viter le abinet danois i\ n'entretenir dans le duché de Schles-

wig que le nombre des troupes nécessaire au maintien de la

tranquillité.» *

Des commissaires fédéraux, suivis d'une armée, furent en-

voyés dans le Holstein, en Janvier 1851, et ils sommèrent la

lleutenance-généralc de faire cesser les hostilités, tout en pro-

mettant de maintenir les droits du Holstein et ses anciennes re-

lations avec le Schlcswig.

A la conférence finale entre les commissaires et la lieute-

nance-générale, le 11 Janvier 1851, le comte de Keventlov fil

savoir que «la lieutenance-générale, d'accord avec les résolu-

tions de l'assemblée du pays, a résolu d'accueillir les de-

mandes présentées au nom de la Confédération allemande, et

<iue l'assemblée se chargerait elle-même de leur exécution. » '^

L'intervention avait eu lieu sur la base de l'article IV du

traité du 2 Juillet et du droit fédéral auquel cet article se rap-

porte. Selon ce traité, il restait encore ù préciser les droits

réservés de part et d'autre par l'article IlL

Les négociations de l'année 1851 aboutirent à un arrange-

ment, désigné dans les dépêches sous le nom de Vcreinharung,

qui amena un échange de notes diplomatiques, savoir, d'une

note danoise adressée aux légations à Vienne et à Berlin, le 6

Décembre 1851, pour poser les bases d'un arrangement de la

question du Schleswig; de la dépêche autrichienne du 26 Dé-

cembre 1851; de celle de la Prusse du 30 Décembre 1851 , et

de celle du ministre des affaires étrangères du Daneraarck , du

29 Décembre 1851, portant la déclaration finale sur l'arrange-

ment, avec la proclamation ou lettre patente du roi, du 28

Janvier 1852, relative à l'organisation de la monarchie da-

' Leslr, 1850, app., p. 161.

- Martens, Nouveau recueil général, tom. XV, p. 358.
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Voici los termes principaux de cet accommodement que nous

sommes amenrs ù signaler d'après le résumé de Martens, parce

que ses détails ont, ù une certaine époque, grandement occupé

l'attention du monde diplomatique.

«Les puissances allomandos tirent rentrer les pays, occupés

par leurs troupes, sous l'autorité du roi do Dancmarck, comme
prince de la Confédération , et promirent en même temps de

signer, en commun avec d'autres ])uissanccs, un traité qui rem-

placerait l'ancienne succession légitime du Danemarck et des

duchés, |tar une nouvelle loi de succession, destinée à conser-

ver l'intégrité de la monarchie danoise. En même temps elles

concédèrent la séparation administrative et constitutionnelle

du duché de Sclileswig de celui de Ilolstein.

«De la i)art du Danemarck on s'engagea h ne pas incorpo-

rer le duché de Sclileswig au royaume de Danemarck; à con-

server les liens des relations non politiques qui unissent le

duché de Sclileswig à celui de Ilolstein; l'organisation de la

monarchie danoise sera telle qu'aucune partie de cette monar-

chie ne sera subordonnée A, l'autre; cette organisation se fera

avec le concours des états du duché de Schleswig, de Ilol-

stein, deLaucnbourget des chambres du royaume de Danemarck;

les duchés de Sclileswig et de Ilolstein auront des ministères

particuliers i)our la justice, le culte et l'instruction publique,

l'administration intérieure des domaines et des impôts, du com-

merce et de l'industrie.

«Les ministères du Schleswig, et du Ilolstein seront considé-

rés comme ministères de l'intérieur de ces duchés; les affaires

étrangères, la force armée, les finances et le conseil d'État

seront communs aux duchés et au royaume de Danemarck; les

états des duchés auront une voix décisive pour toutes les lois

qui touchent aux impôts et aux droits de la personne et de la

propriété; une représentation commune pour toute la monar-

chie avec voix décisive ne pourra pas être formée au préju-

dice de la compétence des assemblées particulières ; les natio-

nalités danoise et allemande seront également protégées dans

le duché de Schleswig. »
*

' Martens, Nouveau reçu. Il général, tom. XV, p. 325.
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'

Après l'arrangement fait par l'Autriche et la Prusse avec le

Dancniarck et la proclamation du 2H Janvier 1852, les com-

% missaires fédéraux remirent le gouvernement des duchés entre

les mains du souverain légitime. Mais, comme l'Autriche et la

Prusse n'avaient agi qu'au nom de la Confédération, l'acte

exigeait la contirmation de la diète. Cette confirmation fut

donnée par l'arrêté du 29 Juillet 1852. '

La loi fondamentale (jui amendait la charte de 1848 et

établissait un Jiiffsrand partagé en deux chambres avait re(;u

la sanction royale, le 5 Juin 1849. Cette constitution avait

été élaborée pour le royaume proprement dit pentlani l'in-

surrection schleswig-holsteinoise, mais, même après que le roi

eût été remis en possession dos duchés, les services communs,

l'armée par exemple, ou au moins leurs budgets, furent com-

pris dans les attributions de la diète du royaume.

La lettre i)atente du 28 Janvier Ï852 avait déclaré l'inten-

tion de Frédéric VII de donner une constitution, pour les

affaires communes, aux duchés et au royaume, de telle sorte

<iue h's trois duchés tissent parties intégrantes de la monarchie,

chacun d'eux jouissant en même temps d'une constitution par-

ticulière. Nous sommes enfin arrivés à l'époque du traité re-

latif au règlement de la succession danoise. Cette question

mérite que nous nous y arrêtions quelques moments.

Le roi Chrétien VIII mourut en 1848, avant d'avoir pu faire

régler Tordre de succession. Frédéric VII, son successeur,

se vit forcé d'abandonner le projet qu'avait conçu son père,

de revendi(iuer dans tout le Ilolstein et dans le Scbleswig la

succession cognatique d'après la Icx regin. Il ne perdit pas

toutefois cette question de vue, môme pendant les hostilités de

1848— 50.

En déclarant que les stipulations des préliminaires de paix

avec la Prusse, du 10 Juillet 1849, ne préjugeraient en au-

cune manière la question de la succession, l'article IV du pro-

tocole ajoute; «Afin de prévenir les complications qui pour-

raient résulter des doutes soulevés relativement à l'ordre de

succession, Sa Majesté Danoise, aussitôt après la i)aix défini-

tive, prendra l'initiative de propositions tendant à régler cet

' Martens, Nouveau recueil général, tom. XV, p. 366— 412.
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Protocole du
a Juillet

1850.

Protocole B
du 2 Août

1850.

Protocole A.

Adhésion de
l'Autriche.

Question des
droits de

l'empereur
de Russie

aux duchés,
eu 1844.

ordre de succession d'un commun accord avec les grandes

puissances.» *

Par un article secret du protocole du 2 Juillet 1850, le roi

de Prusse s'engage à participer aux négociations, dent le roi de

Danemarck prendra l'initiative, à l'eifet de régler l'ordre de la

succession dans les États réunis sous le sceptre de ce dernier. *

Par les termes du protocole B du 2 Août 1850, tel qu'il est

rédigé, les plénipotentiaires de l'Autriche, de la France, de la

Grande-Bretagne , de la Prusse , de la Russie, de la Suède et

de la Norvège, déclarent leur désir unanime que l'état des

possessions actuellement réunies sous le sceptre de Sa Majesté

Danoise soit maintenu dans son intégrité, sans nuire aux rela-

tions du duché de Ilolstein avec la Confédération germanique.

Du protocole A du même jour, il ressort que ni l'Au-

triche ni la Prusse n'avaient signé le protocole B , attendu oue

le chargé d'affaires d'Autriche avait voulu le soumettre préa-

lablement à sa cour, et que le r-^présentant de la Prusse n'avait

pas fait partie de la réunion. L'Autriche y adhéra cependant

le 23 Août. »

On a déjà mentionné qu'en concluant l'arrangement de

1851— 52, concernant le différend du Sclileswig-Holstein avec

l'Allemagne, l'Autriche et la Prusse promirent de signer en

commun avec d'autres puissances un traité pour remplacer

l'ancienne succession danoise. *

Il avait été question en 1844, lors du mariage de la grande-

duchesse Alexandre de Russie (morte la même année saus

laisser d'enfants), avtc le prince Frédéric de Hesse, de

faire valoir, dans la quCiMon de la succession, les droits

de l'empereur de Russie aux duchés de Schleswig et de Ilol-

stein, comme chef de la branche ainée de la maison ds Hol-

stein-Gottorp , en les fondant avec ceux du représentant de la

ligne cognatique royale. Le prince Frédéric était en effet

l'héritier présomptif de la couronne du royaume proprement

dit après la famille régnante et après sa mère, la landgrave de

Hesse.

* Martens, Nouveau recueil général, tom. XIV, p. 543.

a Ibid., tom. XV, p. 344— 481.

* Lesur, Annuaire, 1850, p. 170.

* Martens, iVoureau recueil général, mm. XV, p. 324. Voir p. 12 supra.
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Par le protocole de Varsovie, du 24 Mai/ 5 Juin 1851 , il

est déclaré que l'empereur de Russie, comme chef de la branche

aînée de Holstein-Gottorp , serait prêt à renoncer aux droits

éventuels qui lui appartiennent , en faveur du prince Chrétien

de Glucksbourg et de sa descendance mâle. L'empereur jugt.

toutefois à propos de réserver les droits éventuels des deux

branches cadettes de Holstein-Gottorp et de déclarer que ceux

qu'il abandonne pour le prince Chrétien et sa descendance

mâle, renaîtraient à l'époque où cette descendance viendrait à

s'éteindre. *

Par le traité de Londres, du 8 Mai 1852, la Prusse, de

même que les signataires du protocole du 2 Août 1850, s'en-

gagent d'un commun accord, dans le cas où l'éventualité pré-

vue viendrait à se réaliser, «à reconnaître à Son Altesse, le

prince Chrétien de Schlesvvig-IIolstein-Sonderbourg-Glucks-

bourg et aux descendants mâles issus en ligne directe de son

mariage avec la princesse Louise, née princesse de Hesse, le

droit de succéder à la totalité des États actuellement réunis

sous le sceptre de Sa Majesté le roi de Danemarck. » Ce traité

fut conclu avec la participation de l'empereur de Russie,

comme chef de la maison de Holstein Gottorp, Ce traité ne

garantit pas la succession, mais il sauvegarde expressément

les droits et les obligations réciproques du roi de Danemarck

et de la Confédération germanique, relativement aux duchés de

Holstein et de Lauenbourg. '*

Le Hanovre, la Saxe, le Wurtemberg, la Hesse électorale,

l'Oldenbourg, la Hollande, la Belgique, l'Espagne, le Portu-

gal, la Grèce et les États italiens adhérèrent à ce traité.

Le 18 Mai 1853, le baron de Manteuffel écrivit à l'ambas-

sadeur de Prusse â Copenhague : « Nous avons trouvé dans la

communication que vous nous avez faite sur vos conférences

confidentielles avec M. de Bluhme, une raison de plus de nous

abstenir de toute démarche qui aurait pu avoir l'air d'un doute

ou d'une inquiétude sur le sort du traité de Londres. «
^

Le consentement des états du Schleswig-Holstein a toujours

été considéré comme nécessaire lors d'un changement dans

* Lbscr, Annuaire, 1852, app., p. 170.
'' Ibid., 1851, app., p. 191.

3 Ibid., 1853, app., p. 188.
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185U.

l'ordre de succession, et avant rétablissement, en 1616, du

droit de primogéniture , il avait été exigé à l'avènement de

tout souverain au trône.

En date du 26 Juillet 1854 une ordonnance, qui prétendait

être en conformité de la patente du 28 Janvier 1852, fut pro-

mulguée à cet effet. Elle se basait sur la formation d'un con-

seil d'État (rigsraad) qui serait chargé de connaître des affaires

communes à toutes les parties de la monarchie. Mais, d'après

ce projet, le pouvoir est très-inégalement partagé entre les

différents pays. Selon l'ordonnance , la loi fondamentale du

royaume de Danemarck, du 5 Juin 1849, est restreinte aux

affaires particulières du royaume.

Une constitution par états provinciaux avait été promulguée

pour le Schleswig le 15 Févi'ier 1854, et une autre presque pa-

reille pour le Holstein, le 11 Juin de la môme année, mais ces

assemblées ne furent pas convoquées une seule fois pendant

l'année 1854. La patente du 20 Décembre 1853 avait réglé

le gouvernement i)rovincial du Lauenbourg. '

Ce ne fut que le 2 Octobre 1855, que la constitution com-

mune fut mise en vigueur définitivement. Elle avait été sanc-

tionnée par le conseil du royaume auquel le roi se crut obligé

de la soumettre, le 29 Août de cette année. Il n'avait con-

sulté ni l'assemblée provinciale du Schleswig , ni celle du

Holstein sur cette constitution. ^

A la réunion du rigsraad (assemblée commune) en 1856,

les membres des duchés protestèrent contre le mode de pro-

mulgation de cette constitution. La Prusse et l'Autriche firent

entendre des réclamations, et revendiquèrent entre autres pour

les duchés allemands le droit d'être consultés sur la constitu-

tion commune. Le ministère danois, par sa dépêche du 5

Septembre 1856, promit d'autoriser une révision, par les diètes

de Holstein et de Lauenbourg, des constitutions provinciales

de ces duchés, sans s'engager à soumettre la constitution

commune à leur révision.

Le ministère prussien et le ministère autrichien soutinrent

de nouveau, l'un le 23 Octobre, et l'autre le 26 du môme mois,

* Lesdk, 1854, p. 411, app., 172. — Annuaire des Deux Mondes,

1852— 53, p. 408. Ibid., 1853— 54, p. 443.

* Annuaire des Deux Mondes, 1855— 56, p. 475.
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(juc la promulgation de la constitution commune ne s'accordait

pas avec la convention de 1851— 52. «Les constitutions des

duchés de Ilolstein et do Laueiibourg » , dit M. de IJuoi, «ne

pouvaient, aux termes de ces conventions, être abolies que i)ar

voie constitutionnelle; elles ne pouvaient, suivant une pro-

messe formelle faite aux iiuissanccs allomandes, être intro-

duites dans la nouvelle orf^anisation politique de la monarchie

(praprès que les (léputt's provinciaux avaient été consultés.

Comme ces conditions formelles avaient été violées par la

promulgation de la loi du 2 Octobre 1855, il s'ensuivait que

la (piestion de savoir si cette loi répondait matériellement

à i'esitrit des décisions do Décembre l!-!51, ne pouvait être

résolue aftirmativcment i)ar la diète. .

M. de Muntculfel dit dans une note encore plus explicite

(|uc celle de l'Autriche: «liOS contrées i)lacées sous le sceptre

de S. M. le roi de Danemarck n'étaient liées entre elles que

l)ar une union iiersonnelle. Une constitution commune n'exis-

tait pas. Les duchés avaient aussi une existence légalement

indépendante et propre. Les diètes étnient constitutionnelle-

mont compétentes ])onr être consultées par la législature sur

tontes les (piestions de proi»riété et d(!. personnes, de même que

sur les questions d'inii»ôts et de charges i)olitiques. Il s'agit

;iujourd'Iiui de donner à la monarchie une constitution com-

nuiue, et de compVendrc les duchés dans cette organisation.

" Il résulte évidemment de la nature des choses que cela n'est

liossiblc (|u'à la condition de changer la cons: itution jusqu'ici

indépendante des duchés, et, à jilus forte raison, ît la condi-

tion de consulter ces diètes, jinisque, aux termes de leur consti-

tution, elles doivent être consultées sur tuutc modification ap-

portée à cette constitution.» ^

Dans une note du 2;} Janvier 1857, M. Scheel justifiait Note .le m.

cliacuiie des mesures jjrises par le gouvernement danois, et il 2!t'','i-il,'vilM

terminait par le refus motivé do soumettre à la sanction des '^^''

diètes provinciales du Ilolstein et du Lauenbourg la constitu-

tion commune.

En prenant acte de l'intention exprimée le 13 iMai 1857 par

le nouveau cabinet danois, de soumettre implicitement à la

' Annuaire des Deux .}fun(les, 185G— 57, p. 490.

Lawrekce-Wueaton. II. 9
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Cii|ii'iiliiii;iic,

II' -.'I .lujii

isiv.

Nntr.=; au- dii'tc (lu Tlolsteiii la constitnlion conimuno comme lii'o îi la roii-

oiVn!ssi""inn stitutioii proviiicialo, les oal)iiu>ts allomands maiiifosfaieiil , lo

''"is'rl?!'" 20 Mai suivant, « ros|)oir (certain » (lUC lo cal»iiiet danois enten-

drait par là laisser à cette diète la faculté pleine et entière de

se prononcer sur la constitution commune du 22 Octobre 1855,

et particulièrement sur la position et la représentation du

duché dans la constitution commune de la monarchie danoise.

En conséquence de cette sup])Ositi()n ou plutôt de cette con-

viction, les cabinets voulaient bien surseoir à leur intention

de saisir la diète do Francfort jusqu'après la session annon-

cée de la diète holsteinoise. — Lo cabinet de Vienne s'arrête

là dans sa note; celui de Berlin ajoute qu'il attendra une ré-

ponse expresse, et que, si le cabinet de Copcnhaf,nic n'adopte

pas et ne confirme pas très-péremptoirement le sens donné par

les deux cours allemandes à ses paroles, il ne tardera plus à

porter i)lainte pardcvant la diète de Francfort. ^

liC cabinet de Copenhague répondit en date du 24 Juin, en

réitérant l'assurance que les états provinciaux holsteinois au-

raient licence entière de discuter la constitution provinciale du

Ilolstein, et d'exprimer leurs vn>ux quant aux relations intimes

îivec le Danemarck, sans qu'on leur reconnût toutefois aucune

autorité décisive sur la constitution commune de la monarchie

octroyée le 2 Octobre 1855.

L'assemblée extraordinaire des états provinciaux du IIol-

\'5' Aai-I't' au'
stein se réunit en effcc du 15 Août au 11 Septembre 1857. Le

"'^Tsii".''"'
l'appoi't Qui fut adopté, à la nmjorité de 4G voix contre 3, se

termine par cette déclaration : « l'assemblée ne se voit pas en

état d'aller au devant de la très-gracieuse intention de Sa Ma-
jesté concernant l'introduction d'une constitution réformée

pour les affaires particulières du duché de Ilolstein, tant que

la situation du duché dans la monarchie ne sera pas réglée

d'une manière conforme aux justes prétentions du pays, à son

indépendance et à l'égalité de ses droits. ^ Ainsi l'assemblée

ne s'était pas même souciée de discuter le projet, soit dans

l'ensemble, soit en détail. *

La plainte du Laucnbourg parvenait à la diète de Francfort

le même jour (29 Octobre 1857) que celle-ci se voyait saisie

' Annuaire des Deux Mondes, 1856— 57, p. 495.

2 Jbid., 1857— 58, p. 481.

Etats pro-
vinciaux (lu

Itappoit
adnpti''.

riaiiito (lu

Lau(Miliourg
il la dicte,

'J',) Octohrc
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, soit dans
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M

le Francfort

ovait saisie

iiar I Aufnclie et la l'russc, de la cause du Ilolstem. La di«;te nwret .in la

décréta le 1 1 l' evner 1858, (ju elle ne saura reconnaître comme K/vricriss».

subsistant en activité constilutidiinello, l'ordonnance du 11 Juin

1854, conceinant l:i constitution du Ilolstein, en tant que ses

articles n'ont pas été soumis à la délibération des états pro-

viiiciaux du diiclié, ni le décret royal du 2.3 Juin I85(î, con-

cernant la déclaration détaillée <les intérêts particuliers du

diiclié de Holstein, ni entiii la constitution commune de la

moiiiindiie danoise du 2 Octobre 1855, en tant (jue celle-ci

]»réteii(l s'iiiipliqucr aux duchés de Ilolstein et de Lauellboul•J,^

La dicte regrette de ne pas rencontrer une observation sutrisam-

inent scrupuleuse des pi-omesses données i)endant les aniié(>s

1851 — 52, promesses formellement exi)rimées dans la publi-

cation royale du 28 Janvier 1852, et elle ne regarde pas non

l»lus la constitution commune de la monarchie danoise comme

l)arfivi*enioiit compatible avec les i)rinci]ies du droit commun

qui régit la Confédération.

liO 25 Février 1858, la diète exprimait Vailoifc iiihihitoiyc, T/;iii,ni. in-

i|ue, tant que la diète ne serait ])oint mise en état de reconnaître j.!
1'. vn. >

la légalité des lois qui lèglent la position du Ilolstein et du

Lauenbourg, le cabinet de Copenhague voulût s'abstenir de

publier aucune loi modifiant la situation des duchés ou leur

imposant quelque nouvelle charge financière, et qu'il s'en tînt

exclusivement aux budgets déjà votés et aux autres lois cou-

rantes pour l'administration tcni])oraire des deux pays. '

Le Danemarck répondit le 15 Mars, qu'il ne saurait abso- U(|h.ms,. du
Diini'iiuirck

lunient reconnaître à la diète de Francfort un droit d'interpré- ;i la .li.ir, le

, .,, , . , . . , ,
1,-) Mars 1«:,8,

tation exclusn, quant a la constitution commune de la monar-

chie; néanmoins, en admettant pour base la résolution de la

diète du 29 Juillet 1852, il serait volontiers disposé à entrer

en discussion avec la diète, par l'entremise de délégués, et il

ne doute pas qu'il ne réussisse à la convaincre qu'il a scrupu-

leusement rempli les engagements contractés pendant les négo-

ciations de 1851— 52. '^

En réponse à une résolution de la diète du 20 Mai 1858, le

gouvernement danois offrit, le 15 Juillet, de considérer la con-

' Annuaire des Deux Mondes, 1857 — 58, p. 480.

« IlnJ., p. 490.

2*
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* 1;

stitution provinciale dullolsteiii du 1 1 Juin 1854 et la coiistitutiou

commune du 2 Octobre 1855 comme provisoirement suspendues

Décinraiion i)Our Ic Ilolstcin ot Ic Lauenbourg. I.e 12 Août, la diùte dc-

(lu 12 Août cb.ra insutfisante la déclaration danoise et exigea qu'avant l'ex-

l)iralion d'un délai de trois semaines, le gouvernement danois

oxi)liquât si la patente sur l'établissement d'un ministère com-

mun d'intérieur, la patente du 23 Juin 185G, qui désigne

quelles sont les affaires particulières du Ilolstein , ainsi que les

six premiers i)aragraphes de la constitution du Ilolstein du 11

Juin 1854, étaient en même temps annulés. ^

oiiionnaiicos Lc G Novombrc 1858, le roi publia des ordonnances révo-

vtmVro'i%8 qwfi'it pour SCS dcux duchés allemands la constitution com-

V''«Mstl'i"i'tio'ii" mune du 2 Octobre 1855, laquelle demeurait on vigueur pour
''"

'*is5»."'"" Itis parties de la monarcliie qui n'ai)partenaient pas à la Confédé-

ration allemande; les sections de l'ordonnance constitutive du

Ilolstein du 11 Juin 1854 indiquées par la dicte, de même que

l'ordonnance du 23 Juin 1856, furent également révoquées, et

les états provinciaux du Ilolstein convoqués pour le 3 Jan-

vier 1859.

Le 23 Décembre, la diète adopta une proposition de différer

les préparatifs d'une intervention fédérale armée en attendant

les délibérations des états provinciaux liolsteinois.

Session lies La scssion de ces états dura du 3 Janvier au 12 Mars 1859.

steiu.ris.'dus La patente royale du 28 Janvier 1852 devait être le point de

Mars'^issg.' départ et la base de leurs opérations. Pour se conformer aux

demandes de la diète de Francfort en date du 11 Février

1858, le gouvernement danois tit présenter à l'examen des

Nouveau pio- états provinciaux extraordinaires un nouveau projet complet

stitution |)io- de constitution provinciale pour le Ilolstein, réformée suivant
vinciale pour , ,, . , ,, , ti • -j -v . 11 • n
le Uoistciii. les désirs des états. 11 joignait, comme pièces a 1 appui, lor-

PK-cesjoiiitcs donnance du 23 Juin 185G et la constitution du 2 Octobre

1855, l'une et l'autre abolies i)our le Holstein et le Lauen-

bourg, et la loi provisoire d'élection i)our le Tiigsraail, du 22

Octobre 1855, afin que ces trois dernières lois, considérées

comme de simjjles i)rojets, servissent aux états de guides,

pour exprimer librement leurs avis et leurs vues. ^

' Annuaire des Deux Mondes, 1858— 59, p. 5*24.

* Ibid., p. 529.
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L'assemblée du Ilolstein vota et adressa au gouvernement

danois, à la date du 11 ]\Iars, un i)rojct complet de constitu-

tion commune pour la monarcliie danoise, renfermant en même

temps une section ])Our les atl'aires particulières du Ilolstein

seul. D'après ce projet, la niunarchie danoise se composerait

de quatre i)arties autonomes et égales eii droits , savoir le

royaume de Dancmarck et les trois duchés de Schlcswig, de

Holstein et de Lauenbourg. De nouvelles lois ne pourraient

être promulguées, d'anciennes lois ne pourraient être changées

ni abolies, concernant les intérêts communs à toutes les par-

ties de la monarchie, que du consentement de toutes les re-

présentations du pays. ^

Pendant cette session, une pétition avait été présentée deman-

dant tout simplement que, «lors de la prochaine organisation

politique de l'état, l'assemblée fit de son mieux pour le réta-

blissement et l'affermissement do l'union éternelle du Schles-

viig avec le Holstein , union fondée sur les droits du pays, con-

sacrée par le temps et promise par la parole royale. »
^

Le 8 Mars 1860, la diète de Francfort déclarait qu'elle ne

se désistait du projet d'exécution préparé par la résolution fédé-

rale du mois d'Août 1858 qu'à certaines conditions, entre autres

celle-ci: jusqu'à l'établissement de l'état constitutionnel définitif

conforme aux promesses de 1851 et 1852, aucune loi concer-

nant des intérêts communs, notamment des affaires financières,

ne serait publiée pour les duchés, sans avoir acquis la sanction

des assemblées jirovinciales. '

C'est à cette époque que le Schleswig a été de nouveau mis

en jeu par suite d'une résolution de la Chambre des députés

à Berlin, au mois de Mai 1800, par laquelle le gouvernement

prussien était exhorté à prendre en main la défense et les in-

térêts de la population allemande du duché de Schlcswig. Le

ministre des affaires étrangères, M. de Schleinitz, avait abondé

dans le même sens, affirmant que le gouvernement prussien

avait fort à cœur les intérêts du Schleswig et ne laisserait

échapper aucune occasion d'en donner des preuves. Ces paroles

motivèrent, de la part de M. Hall, ministre des affaires étran-

* Annuaire des Deux Mundets, 1858— 59, p. 531.
^ Ihid., p. 528.

' Ibid., 1860, p. 353.
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i».p.vi.c (lu gères (lu Danomarck , iiiip (Irpî-cho en date du l'A Mai ot une

"m. Mal!.' eircnlairo en date du 25, où il déclarait »iuc, dans la résolu-

tion prise à Francfort, le gouvernement danois ne pouvait

voir (|u'unc mesure précijtitée propre à compromettre le succès

de ses démarclies auprès des états hitlsteimtis; quant au Scldes-

wig, il i)roteslail liauteincnt contre rimmixtion dans les affaires

intérieures d'une i)artio de la monarciiio danoise qui se trou-

vait en dehors de l'action du droit fédéral. *

((I,e principe fondamental», dit-il, "énoncé i»ar l'Autriche et

la Prusse (comme mandataires de la Confédération en 1851)

à l'égard du Schlcswig, c'est que ce duché est un pays non alle-

mand, dont les afi'airos ne peuvent par conséquent devenir

le sujet de discussions et de négociations avec la Confédéra-

tion germanique. En présence de cette reconnaissance pleine

et entière de la position du Schleswig et des limites de la

compétence fédérale , le roi a cru pouvoir dans le courant des

négociations, annoncer ses intentions relativement à l'organi-

sation future de la monarchie et particulièrement à la situation

que le Schleswig y occuperait. Lorsqu'aujourd'hui on pré-

Mi.rp inaiii- toud confoudrc la lihre manifestation des intentions du roi avec

riîteniions'' <-lcs engagcmcuts internationaux, c'est (ju'on affecte d'oublier

fllndne' «ver ^^ formo dc CCS déclaratious , les réserves expresses du gou-

MKMiis'^'hite'r-
verncment à leur égard et la manière dont l'Autriche et la

nationaux,
iii-yssc \q^ accuellUrcnt alors. On se rappelle la déclaration faite

par l'envoyé du roi à Francfort, à la date du 7 Septembre

1840, poui- éclairer la diète sur les intentions du roi. 'Ni les

cabinets devienne et dcUerlin, ni la diète, n'ont prétendu

donner à cet acte le caractère d'une transaction synallagma-

tique et obligatoire (ju'il n'avait réellement pas.' — Bien cer-

tainement il ne peut encore moins être question d'attribuer

aux intentions royales énoncées en 1851 et 1852, le caractère

d'une transaction obligatoire, si l'on en apprécie justement la

forme et la teneur. Voilà donc le résultat auquel conduit

NéKoeiations l'examcn dcs négociations dc 1851 et 1852, et, pas plus que

''"(îonnitiT" l'acte définitif du 29 Juillet 1852, ces négociations ne contien-
''" "1852."''' lient le moindre titre pour l'Allemagne à s'immiscer dans les

affaires du duché danois de Schleswig. Si néanmoins la Chambre

^ Annucnre des Deux Mondes, 1860, p. 3G0.
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)i

.les drputt''> i>ru»ionno, inspin'e de tendances sciileswig-hul.'îtei-

iioist's non ti|uivoqncs et en vue de l'extension de rAlleiiiagne,

a poussé le gouvernement jtru.ssien à intervenir dans les allaires

intérieures d'un pays dancds, el si le gouvernement i)russien

a cru devoir se déclarer prêt à accueillir cette exhortation,

j'ai dû. CKiilbrmément aux ordres du roi, l'aire parvenir au

culiinet de IJerlin une protestation contre cette usurjiation. » '

Dans sa réponse, M. de Schleinitz accordait que la Confédé- k-poiuo do

ration germanique n avait pas en principe le droit de s ingérer i>iiz iiu -'.•

... ... 111.1. 1 1 . 1 ''"'" i"**^''

dans les atlaires intérieures de 1 indej)endante monarchie da-

noise, ni dans celles du duché de Schleswi^'; mais il soutenait

en même temps (jue la Confédération avait le droit de deman-

der que les engagements internationaux dont le Danemarck

s'était chargé envers elle par rapport au Schleswig ne restas-

sent i)as sans effet, il y avait eu en 1851 et 1852 de véri-

tables stipulations — des engagements internationaux entre

le roi de Danemarck et la Confédération (juant au Schleswig,

et ces engagements n'avaient pas été remplis. La dénomi-

nation de «province danoise ", dit M. de Schleinitz dans sa

dépêche du 29 Juin 1860 au ministre prussien à Copenhague,

«appliquée au Schleswig, se trouve en contradiction ouverte avec

la position faite à ce pays en vertu des stipulations internatio-

nales. » M. de Schleinitz rapi)elle les iiromcsscs en présence

descjuelles les deux cours de Vienne et de IJcrlin avaient retiré

les troupes allemandes du Ilolstein, et remis entre les mains

du roi de Danemarck toute l'autorité de ce duché. La Confé-

dération avait donc acquis le droit de requérir du roi de Da- '" ^''''f^''*^^"-

Mi'siircs <|ne

la C'dufedi-ra-

tiuii ,'t li'ilruit

ncmarck, au sujet du Schleswig, raccomplissement des me-
'',î„''ro'i' .ïe"^

sures réclamées.
'^ Danemarck.

La diète adopta le 7 Février 1861 la résolution suivante: uésoiutioudo

« La patente danoise du 25 Octobre 1859 (qui réglait^la (juotc- Fevrier'mi.

part du Ilolstein dans les dépenses communes de 1860— 62)

et la loi financière de Juillet 1860, doivent être considérées

comme illégales, parce qu'elles ont été publiées sans le con-

sentement des états provinciaux holsteinois. Le Danemarck

' Annuaire des Deux Mondes, 1860, app.
, p. 784— 786. Circu-

laire aux agents diplomatiques.

- Voir p. 12 supra. Annuaire des Deux Mondes, 1860, p. o56.
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DiiiK'iiiarc'k.

rripoillidiis

aux iliils
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(C, Miirs— Il

Avril).

Offre (rimo'

nnuvill.' loi

consliliilinii-

iicllc par 1"

Danc'inarck.

fiiispension

provisoire du
décret d'pxé-

oution.

sera requis de se dc'claror, dans un d(''lai do six semaines, sur

la création d'un ('-tat jirovisoire, en conforniitô avec la résolu-

tion fédérale du 8 Mars 1860. Si non, il sera procédé h une

exécution militaire dans lo duché du Holstein.»

Pendant le délai même (jui lui était assigné par la diète alle-

mande, le gouvernement danois convoqua les états provinciaux

holsleinois (G Mars — 11 Avril) et leur présenta, par l'organe

d'un commissaire royal, INI. Raashifï', trois propositions: 1'* le

l\i(jsraiul serait divisé en deux chaniltres, la premiéi'e com])o-

séc de 30 membres élus à vie par le roi, la seconde de (lO

membres élus moitié immédiatement i)ar la ])opulation, moitié

selon le mode précédent, mais seulement pour six années.

Tous les projets de lois concernant des intérêts communs se-

raient soumis an vote législatif de l'une et de l'autre chambre;

la nouvelle représentation commune serait munie de droits

constitutionnels étendus. A cette [trcmiére communication,

les états holsteinois répondirent par un refus absolu; 2'* le

gouvernement offrait ensuite de régler iirovisoirement la posi-

tion du duché de Ilolstein dans ses rapports avec les intérêts

communs de la monarchie danoise.

Cette seconde proposition eut le même sort que la première.

Lo gouvernement danois offrit encore une nouvelle loi con-

stitutionnelle destinée spécialement au Ilolstein. Le duché

formerait une ])artie autonome de la monarchie danoise avec

des droits et des privilèges, entre autres, un ministre du Ilol-

stein responsable.

Les états holsteinois voulaient davantage encore; ils deman-

dèrent que les dépenses provenant des obligations militaires

imposées par la Confédération allemande, fussent à la charge du

trésor commun de la monarchie, et ils formulèrent enfin une

réserve expresse contre la loi de succession au trône, de 185.'},

sous prétexte quelle n'avait pas été soumise d'abord à la déli-

bération des états i)rovinciaux.

Après une proposition conciliante du Danemarck à la diète,

celle-ci consentit à une suspension provisoire du décret d'exé-

cution. ^

M. Hall dit le 26 Décembre que, i)Our éviter le malheur et

les conséquences possibles d'une exécution militaire, le gou-
1 Annuaire des Deux Mondes, 1861, p. 39-_'.
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aines, sur
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;cs intérêts

a première,
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noise avec
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ils deman

-

militaires

i charge du

enfin une

c, de 1853,

l1 à la déli-

ii la diète,

fret d'exé-

malhcur cl

,
le gou-

vernement danois s'était déclaré disposé à obtempérer aux der-

nières prétenti(»ns allemandes, c'est-à-dire i\ concéder aux états

holsteinois une position autonome parmi les intérêts généraiix

de la monarchie, et à rendre toute modification d'un tel arran-

f^emeiit dépendante! de leur consentement. Tour le Sehleswi^',

\\ répéta i|ii(' h's relations de ce duché, pays non allemand,

ne sauraient aucunement être Tobjet de l'examen et des délibé-

rations de la Confédération.

Les notes identi(jues, i)ortant la date du 14 Février 1802

et adressées par l'A'itriche et la Prusse, déclarent que «les

rapports du duché de Schleswig avec le royaume de Dane-

inarck ont été fixés, en 1851 et en 1852, jtar une transaction

internationale entre l'Autriche et la Prusse, représentant la

Confédération pcrmanique, d'une part, et le Danemarck,

d'autre part, transaction qui a été sanctionnée par la Confédé-

ration, et (ju'il n'est pas permis d'altérer d'une manière lé-

gale, par des actes léj,dslatifs unilatéraux, sous quelque forme

qu'ils se ])rodiiisent , des stii)ulations basées sur des arran-

gements d'un caractère international. » Pans sa réponse du

12 Mars, le Danemarck déclare qu'il ne pourra plus aller au

dcli\ des concessions qu'il a déjà faites. '

Il y eut d'antres notes échangées entre les puissances

allemandes et le Danemarck, notamment les notes autrichienne

et prussienne du 22 Août 1802. Dans celle de la Prusse, il

est dit que «les deux duchés (Ilolstein et Schleswig), sauf les

conditions particulières au Holstein comme État faisant partie

de la Confédération germanique et comme ayant une représen-

tation distincte, ont, avec le lien social qui existe chez l'ordre

équestre schleswig-holsteinois, avec une législation et une ad-

ministration commune ou analogue, et tant qu'elle n'est pas limi-

tée par les dispositions spéciales de leurs constitutions respec-

tives, ont, disons-nous, à ces exceptions près, toutes les autres

relations fondées sur le droit public égales et en commun. » *

M. Hall, répondant le 6 Novembre, essaie encore une fois

de prouver que les conventions de 1851— 52 ne peuvent lier

le Danemarck vis-à-vis du duché de Schleswig, ^

1 Le Nord, 19 et 20 Murs 18(i2.

2 Ibid., 21 Septembre 1862.

' //(/(/. , 17 Novembre 1862. Voir aussi pour la suite de la correspon-

dance, ibid., 18, 20, 23, 27 Novembre 1862.
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Note de Lnril

John KiisNi-ll,

Ip iil H.p-
it'iiiltru IHti:.'.

lip pliiii iiii-

kIiiIs accueil-

li pnr i'Aii^

Iriclic l'I la

riiissp.

Amipilll pnr
In Friiiirp.

Approuvé
pnrlHKiiiisip.

Comment la

Suéde envi-

sage le

projet.

Sur cos entrot'iiitos, LonI Hiissoll adressa, li! 21 SeptcinlMc

18B2, au ministre anglais i\ CoiioiiIiukiio, une note (|ui so

tcrmiiio ainsi: «Los proiiositions que j'ai laites peuvent être

résumées en ipiehiues mots:

1*' ii(( iiolsfeiii et lo l.auenlioiirj,' auront tout ce que la Cuii-

l'édération germani(iue demande pour eux.

2" \jC S(ddes\viK aura le pouvoir de se gouverner lui-même el

de lie pas être représenté dans le liif/.snuut.

;{" Un budget normal sera adopté par le Danemarek, le llol-

stein, le liauenbourg et le Sdileswif,'.

4" Des déi)enses extraordiiuiires seront sanetionnécs par la

diète et les parlements séjtarés de llolslein, Lauenbourg et

Schleswiy. »
'

li'Autriclie et la Prusse acucillircnt favorablement le plan

anglais, et dans le rapport fait à la diète, le 18 Juin IHO.'J, il

est déclaré (pi'au mois de Septembre 18G2, le gouvernement

britannifiue a proposé des bases de transaction que la Confé-

dération germanique, d'accord avec les hautes cours d'Autriche

et de Prusse, serait disposée à trouver convenables, si le gou-

vernement danois voulait y donner une complète adhésion, *

M. Thouvcnel, de son côté, ne se refusait pas à recommander

ce plan à la sérieuse considération du gouvernement danois, ^

tandis que le prince Gortschakoff insistait dans une dépêche

adressée par lui au ministre russe à Copenhague, et lue au

ministre anglais à la même cour, sur l'obligation du Dane-

marek de remplir les engagements pris envers l'Allemagne

lors de la conclusion de la paix , soit par traité , soit autrement.

Les engagements auxquels il est particulièrement fait allusion

sont ceux concernant le Schleswig. Le prince était d'avis que

le plan anglais offrait une base équitable de négociations. *

Le gouvernement suédois , tout en exprimant la difficulté

qu'il voyait pour le gouvernement danois de fonctionner avec

des représentations séparées dans les quatre parties distinctes

de la monarchie, dit en môme temps: «il est entendu que le

1^

1 Le Nord, 20 Novembre 1862.

* Mémorial diplomatique, 1863, p. 117.

3 Lord CowLEY il Lord Russell, le 30 Octobre 1862.

* M. Paobt au Comte Russell, 12 Octobre 1862.
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«Jo n'entrerai «lans aucun détail >, dit M. Hall, dans sa dé-

péilio du ir> Octobre 18()2, adressée iin ministre do Dane- ii..|.,-,i,

iiiarck à liondres, "ponr prouver coiiil)ien peu est fomlée cette {:, (l'tMi.n''

objection, que la eonstilutioii eut dû élre soumise iiii vote des '

'''^"

dillcreiif(!S représentations spéciuh's de la monarchie. J'aime

à croire que, ]tonr ce qui concerne le royaume et le Schleswi^',

Lord Uusscll, tout en émettant un avis, n'ent(>nd pas mécon-

naitre le devoir impérieux qui défend au roi do se soumettre

aux arrêts de l'Allema^'ne dans l'appréciation de ce qu'il d(»it

à ceux do ses Mtats (pii n'apparfieniient pas à la Confédéra-

tion. » M. Hall regarde comme inadmissible la proptisition inadmi-itii-

anglaise concernant rautonomie du duché do Schlcswig et dit; nmomi- >•»

«'Le maintien de la constitution commune pour le royaume et

le Sclileswig est la question de vie et de mort pour le Danc-

niarck, et autant le gouvernement est pénétré do cette certi-

tude, autant il est déterminé à ne point s'écarter de la ligne

de conduite qui lui est tracée par cette condition.»'*

Dans une dépêche datée du 20 Novembre 1862, le comte i- '">"•"

Russell dit en rei»onsc au ministre danois : « M. Hall no des- i" "'• '" su
Novi'inlire

avoue pas les deux principaux articles des déclarations faites isr,-' iispro-

1 • 1 IV 1 I II •! mi'ssi's faite,')

parle roi do Dancmarck, par losciuoUcs, en substance, il a .m scIiIcn-

assure à son i)euple du duché de Schlcswig, que ce duché

ne serait pas incorpore au Dancviarck, et que ses sujets

schleswigois d'origine allemande seraient placés sur le mémo
pied que ceux d'origine danoise. Il a été de mon devoir, à

diverses reprises, de donner au gouvernement danois le con-

seil de porter remède aux griefs du Schlcswig, de remplir cnm-

plctemeut toutes les promesses du roi sur cette question et d'en-

Icccr ainsi tout prétexte à Vintervention de VAllemayne. Le

gouvernement de Sa Majesté a agi dans ces représentations do

concert avec les gouvernements do France et de Russie; il n'a

pas été tenu compte des avis de ces trois gouvernements puis-

sants et amis , et les oppressions et les inégalités dont on s'est

plaint n'ont été que faiblement amoindries. » ^

1 Comte Manderstkcem au Baron VVeclcl-Jarlsberg îi St. Pcters-

bourg, 30 Décembre 1862.

2 Le Nord, 24 Novembre 1862.

3 Ibid., 6 Décembre 1862.
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Notes idi'M-

liiliiivs <li>

l'Aiitriolic iM

lu (lisiMiHsion (Mitro Icconifo Hussoll et M. Hall so tcnniiic i»ar

uiu> (It'iu'clio du socrrfair(> d'I'Kiif anglais, en date du 'M .laii-

vior IHCt.'J, dans la(|ii(>Il« il ost dit : « M. Hall dr.siro que cctlo

coidrovorsd ne soit pas poiisKt'c plus loin, et lo fîouvcrnrmenl

do Sa Majoslô no voK pas d'avanfaKos à la prulongor. . , Mais

lo j>()Uvonioinont anglais, (ont on niainfonanl rindop(iidanoo cl

l'intôgrifo du DanoinaiU, doif onooro soutonir (ju'il .v a oortains

ougagonionls du toi do Danoinarck tjuo oolui-oi ost. tenu on

lionncur do remplir. »

Il 1-0 comlo Mandorsfrd'ui , touf on ôlant favorable au goii-

vorneuiont danois, roconnait <iuo lo Danoniarok n'a pas cucoro

ronii)li los (<ngagonionts <|u'il avait pris do placer les sujets

allemands sur un pied d'égalité avec les sujets danois. » '

Lo .'{0 Mars ISO.'l, lo roi do Danomarck publia une ordon-

nance pour régler la situation constitutiomiollo du Holstoin oi

du Lauenbourg. «J,a (.'onl'odération gormiinit|uo», y est-il dit,

«s'est imniisoéc dans les atVairos constitutionnolles intérieures

de notre monarchie; elle a élevé des prétentions (pie ne sau-

raient soutenir les lois fédérales et qui sont inconciliables avc(^

l'indépendance de notre couronne et les droits de nos pays non

subordoimés j\ sa juridiction. »

Cette mémo ordonnance déclare (pie lo i)ouvoir législatif,

dans toutes les aft'aires connnunos, pour lo duché de Ilolstcin,

sera exercé par le roi et i)ar les états du Holstoin. ^

En isolant le Holstoin, comme elle le faisait, du reste de la

monarchie, cette ordonnanci^ devint le point de départ déme-

sures extrêmes de la part do la diète.

Les envoyés autrichien et prussien iomiront au gouvernement

danois, le 7 Avril 18(53, des notes identiques dans lesquelles

leurs cabinets protestaient contre le décret royal et revendi-

quaient au nom de la Confédération et pour leur propre coinpte,

tous les droits et litres de nature fédérale ou internationale

rojtosant sur les arrangements de 1852 ou sur n'importe quelle

autre base. '

Le gouvernement danois répondit à ces notes le lo Mai, et

' ;.(• Xord, 12 Octobro 18Ga.

- Uni., 10 Avril 1803.

" Mémorial dij^lomatii^iie, 18Ca, \>. 55. — Almanach de Gotha, 18G4,

p. 1009.
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(Ml r('(,'ut d'autres, dans le même sens, des deux caidncts alle-

iiiaiids.

Le i) .luillet IHd.'J, la di(''t(( accepta el convertit en résolu- ii'«,iuii...i^

, , . . . fcdcrnliM ilii

lidiis fcdcrnies les propositions faites le 18 Juin. Se rappor- y .i.iiii,.t

liiiit h ses résolulions précédentes et aux arrangements de IHf)!

el lHr)2, relativ(Miieiif au Sclileswig el au Holstein, conclus jiar

le Danemnrck ave(! la ('onl'édéralion, elle arr(';le : I" (prelle

invite le gonvernenient du roi de Daneinarck , duc de Holstein

et (le l.aiieiihourg, A ne pas donner suite à sa piildication du

.'50 Mars dernier, et k faire sav(*ir fi l'asseniltlén fédérale, dans

|(< délai de six seniiiines, ((u'il a jiris les dispositions prépara-

toires nécessaires pour rétaMissemcnl d'une conslilution gé-

nérale (|ui réunisse par un lien de même nature les duchés

(le llolslein et de l.auenbourg iive(' le duché de Selileswig et

le royaume de Manemarck proprement dit, soit en conformité

complète avec les engagements de 1851 et de 1H52, soit sur

les hiises de transaction proposées par le g((Uvernement hri-

liiiini(|ue, le 24 Sfptemltn? 1802; 2" (|u'eii ce; (pii touche ,

les duchés de Holstein et de l.auenhourg, la diète, se ba-

sant sur l'article HT du règlement d'exécution fédérale,

donne avis de sa présente rés(dution au gouvernement du roi-

duc, i)ar rinlermédiaire de son envoyé diétal; .'{" (|U'en ce

(|ui concerne le dnché de Schleswig, les cours d'Autriche el

(le Triisse seront invitées, au nom de la (Confédération, à faire

connaitre la présente résolution au gouvernement du roi de

Danemarck, duc de Schleswig, jtar l'organe de leurs reiirésen-

tants à sa cour. '

Le ministre du Danemarck, en renouvelant sa protestation,

insista longuemenl sur ce (ju'oll'rait d'insolite et de contraire

au droit des gens une exécution fédérale (jui frai»i»erait le

duché de Holstein, pour obtenir du gouvernement du roi en

Schleswig des mesures (jue l'.MKMuagne en tout (;as n'était au-

torisée à demander (pi'à un titre international.

Le gouvernement du Danemarck termine ainsi sa réponse licponHo ,\n

(adoptée le 22 Août 1803) à la résolution de la diète du 9 ^LuXnll.VZ

Juillet: « De (luebiue fa(;on (pie la haute assenddéi! fédérale
•'""'''•

juge sur les limites prescrites à sa compétence jiar les actes

' Le iS'W, '23 Juin 18G3. •
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fédéraux, aucun doute ne saurait régner sur ce point-ci, que,

(lu moment que le gouvernement du roi a reconnu l'autonomio

politique des duchés fédéraux, et du moment qu'il s'est dé-

claré prêt à entrer, s'il le faut , en négociations sur la réalisa-

tion de cette autonomie, une telle éventualité ne pourra jamais

être envisagée autrement qu'au point de vue du droit inter-

national. I)
'

C'est dans ce sens que le droit d'appliquer l'exécution fédé-

rale à la controverse concernant le Sdileswig a été écarté par

la Suède. «Dans tous les cas», dit le comte Manderstrœm,

s'adressant le 19 Juillet 1HG3 aux ministres suédois à Paris et

à Londres, « (î'est là une question pour laquelle la Confédéra-

tion tst entièrement incompétente
,
quelles que soient du reste

les exigences que l'Autriclie et la Prusse se croient en droit

de faire valoir en considération des négociations de 1851 et

1852. »

A l'ouverture du Iliffsrnnd, le 28 Septembre 18G3, le roi

dit: « Ainsi que cela a été annoncé à la dernière session, lo

Jlhjsraad va être saisi du i)rojet d'une nouvelle loi fonda-

mentale pour les affaires communes du royaume et du Scldes-

wig, étroitement adaptée à la base des lois constitutionnelle^^

actuellement existantes. » ^

Le 29 Septembre 18G3, Lord Russell adressa au ministre

anglais près la diète une note dans laquelle il déclarait que

's'.p'ilJiMf «SaMajesté Britannique e:-t tonne, en vertu du traité de Londres
'*''' du 8 Mai 1852, de respecter l'intégrité et l'indépendance

du Danemarck. L'empereur d'Autriche et le roi de Prusse

ouiiîaiioMs ont assumé les mêmes obligations. Le gouvernement britaff-

'"''t'i'ail^ îl'ii' nique ne saura considérer l'occupation militaire du Ilolsteiii
8Maiisj2.

çQjjjj^^g l'exercice légitime du pouvoir de la Confédération, ni

admettre qu'on la désignât sous le nom (Tixécidion fédcrah:

Il invite très-sérieusement la diète à se désister de sa résolution

Loni Kus., n et à soumettre le cas en litige t) la médiation d'autres puis-
prfipiisc iiiio

luùdiatioii. sauces que le différend ne touc^f pas, mais qui sont profondé-

ment intéressées au maintien do paix européenne et de l'in-

Oisroiirs ilii

lui a l'iiiivii--

liiii' du A'/.'/v-

iddil, le L'S

Sl'()tl'llllll'r

isc,:!.

an iniiiisti'o

initiais pirs

f i m
I iii

' Deiimnrk and (îprnia?n/, No. 2, — Brltisfi Parliamciitan/ Pojjen, ^H— Pa
1SG4, \K i-'O. H ->

]]

* Mémorial di^tomatii^uc , 18G3, p. 331. ^| 3 ]^
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dépendance du Danemarck. n Lord Russell reconnaissait

pleinement dans cette note, de même que dans celle du 14 Oc-

tolire, destinée également à faire diflerer l'exécution fédérale,

les prétentions de la Confédération à l'égard du Ilolstein et du

I^auenliourg. '

Le mandat d'exécution fut donné le 1" Octobre 1863, d'après

le rapport d'une commission du 21 Sei)tembre, aux gouverne-

ments d'Autriche, de Prusse, de Saxe et de Hanovre, les deux

derniers étant invités à nommer chacun un commissaire civil

qui serait chargé de diriger les mesures d'exécution d'après

une instruction donnée i»ar la diète fédérale, et, par suite, de

prendre en main l'administration des duchés de Ilolstein et de

Lauonbourg. Les dits gouvernements seraient invités à ad-

i joindre aux commissaires civils un corps de troupes de GOOO

j hommes environ, et en même temps les gouvernements d'Au-

triche et de Pi'usso seraient invités k tenir prêtes des forces

supérieures destinées à soutenir le dit corps au cas d'une ré-

sistance de fait contre les mesures d'exécution. '•*

Dans sa réponse à la diète du 29 Octobre , le gouvernement lupons.. ,i

danois dit:

« Les démarches faites par Sa Majesté attestent suffisam-

ment son empressement , non-seulement d'accorder aux duchés

de Ilolstein et de Lauenbourg une entière liberté constitution-

nelle relativement aux affaire propres de ces pays, mais en-

core de conférer aux états holstcinois, dans les affaires com-

munes, en tant qu'elles concernent le duché, les mêmes droits

législatifs et financiers exercés par le liigsraad pour les autres

parties de la monarchie n'appartenant point à la Confédération
;

en revanclie , les devoirs du roi envers ses sujets danois et sa

position de souverain européen indéjjcndant ne permettent pas

à Sa Majesté de tenir compte de la même manière des résolu-

tions de la sérénissime Confédération, dont elle n'a consenti à

faire partie qu'en ce qui concerne ses duchés allemands. » ^

La diète avait déclaré dans la séance précédente, qu'elle

[n'était pas, en tout cas, en état, en présence de la persistance

' Le Niird, 15 Ortobre 18G3. — Denmark tiiid Germant/, No. "2.

l
— Parliameiifcin/ Vcqicrs, 1304, p. 144. — JàiJ., Ni>. 1, p, 107.

- Mémorial diplomatique , 1863, p. 330.

' Le Nord, 2 et 3 Novembre 1863.
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du Danemarck îi violer le droit, de surseoir à re.vccution fédé-

rale arrêtée par elle, et qu'elle se mettrait en contradiction

avec tous ses devoir.s et avec les lois fondamentales de la Con-

fédération en soumettant à la médiation de puissances étran-

gères une question intérieure de la Confédération, comme la

question constitutionnelle des duchés de Holstein et de Lauen-

bourg, '

Le 13 Novembre, l'envoyé danois communiqua k la diète une

nouvelle proposition tendant à reconnaître la compétence du

Holstein , même dans la question du budget. L'autonomie du

Schleswig restait toutefois à l'état de question non résolue.
'^

La mort du roi Frédéric VIT, arrivée le 16 Novembre, vint

ajouter aux complications; elle avait été précédée de celle du

prince Frédéric, son oncle, mort le 23 Juin do la même année.

Ainsi, au milieu du conflit fédéral, le sujet du droit de succes-

sion aux duchés devenait une question pr.atique, inséparable-

ment liée désormais à tout plan d'accommodement que l'on pour-

rait proposer. Des voix s'élevaient de toutes parts en Alle-

magne pour faire revivre l'ancien droit de succession dans les

duchés, et pour mettre un ternie à leur union avec le royaume

proprement dit, union qui aurait cessé à l'extinction de la

ligne masculine de Frédéric III, si le traité du 8 Mai 1852

n'y avait pourvu autrement.

A ce traité il manquait l'assentiment de quelques uns des

agnats, surtout de ceux do la famille d'Augustenbourg, celui

des états du Holstein et du Schleswig, et enfin, celui de h |

Confédération germanique, quoique quelques uns des États y

appartenant y eussent participé ou adhéré. (Voir note A

à la fin de cet article.)

Le lUgsraud avciit adopté le 13 Novembre, trois jours avaiil

la mort de Frédéric VII, la nouvelle constitution qui rempla»;ait

celle du 2 Octobre 1855, et incorporfiit le Schleswig au royaunio

proprement dit, mais elle n'avait pas encore reçu rassentimeiii

formel du roi. Le jour même de la mort du roi Frédérii

,

le prince Chrétien prêta serment de niainfciiir la constitution

du royaume du 5 Juin 1849 et la constitution du 2 Octobre
j

1855.

» Le Nord, 4 Novembre 18C3.

2 Ibid., IC Nuvembre 18G3.
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Lc roi Chrétien apposa sa signature à la nouvelle loi Ibnda-

montalo, le 18 Novembre. La protestation de l'Aulriclie et

do la Prusse contre la nouvelle constitution est rapportée dans

le jtrotocole de la séance de la diète, du 21 Novembre IHiV.i.
'

Le 10 Novembre, jour do la mort de Frédéric VIT, le prince i.>- piinc

Frédéric d'Augustenbourg annonça, i)ar sa déclaration datée du U:ur^ n-

château de Dolzig, qu'il prendrait les rênes du gouvernement des .s'.|','i,.'^«i.;.

duchés de Schleswig-IIolstein comme duc légitime de ces États»

et, dans la séance du 21 , la <liètc se trouva saisie de la ques- (.mcstion d,.

tion do la succession, a la suite de la présentation, par 1 en- (iimsiadicie.

voyé de lîadc, des lettres qui l'accréditaient comme envoyé du

juincc d'Augustonbourg. Le même ministre proposa (jue l'on

délibérât immédiatement sur les moyens de sauvegarder et de

protéger le droit légitime de succession dans les duchés do

Ilolstein et de Lauenbourg. Plusieurs autres envoyés adhé-

rèrent en substance à cette proposition.

Il y eut aussi des protestations de la part de 8axc-Cobourg,

d'Oldenbourg et d'Anhalt, au sujet de la succession au duché

de Lauenbourg. Dans la séance du 3 Février 1804, une mo- ,i'!!ni',^,m^ ,.[

tion dans le même sens fut présentée par les gouvernements 'Mtj',!i''',i!" là"

de Saxe-Weimar , Saxc-Meiningen et Saxc-Cobourg. L'An-
Kaû,!','!''',',','^.'

triche dit au sujet du liaucnbourg: «l'union do ce duché

avec le Danemarck ne saura être mise eu doute eu aucun cas. » ^

' Voir la constitution complète, PariuimenUinj Papers, Denmnrk

ami UeniKtuy, No. 3, 18G4, p. 241.

- Annuitl Ui'cjiatn-, KSOJJ, p.2G'2. - M('mori(tlilli)liiiiiii/i(jiic,lS{u<.,yiASb.
'

Le Lauenbourg u\ ait été reçu par le Danemarck comme indemnité pour la

Norvé^'c d'une niauicre indirecte. Ce duclié, outre une indcmnitc pécu-

niaire, fut cédé au roi de Danemarck jiar le roi de l'russc, en écluiiifj,e

de la l'oméranic suédoise et de l'île de llngcn, qui avaient été données

au Danemarck par la Suède pour l'indemniser en partie de la perte de la

Norvège.

Le lir article du traité de cession de la Prusse au Danemarck,

du 4 Juin 1815, |)orte (|ue "S. M. le roi de Prusse cède a perpé-

tuité à S. M. le roi do Danenuirck le duclu' de Lauenbourg, pour

être possédé par sa Majesté en toute souveraineté et propriété, avec ,

ses droits, titres et émoluments, tel que le dit duché a été cédé a

S. M. Prussienne par l'article IV du traité conclu à Vienne le 29

Mai 1815, entre elle et S. M. lîrita nii(iue, roi de Hanovre. n Capk-

l'Hiij;, ('(i/ify/-(',s (/c Vit'iinc, tom. Il, p. lUU'J.

L'article IV du traité du "iO Mai porte que nie roi de Hanovre

l/AWiii:N(i:-\VnKM.iN. II. 8

iii

!î via
Nil
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Les états de ce ducL»'' s'étant vt'unis, le 23 Décembre, à Rat/e-

bourg, votèrent à la majorité de neuf contre huit la reconnais-

sance sans condition ni réserve du roi Chrétien JX comme sou-

verain du duché. *

liC duc d'Oldenbourg avait déclaré, dans la séance du 24

Novend)re, qu'il n'était pas lit par l'acte du 28 Mars 1854

qui confirmait solennellement la déclaration de son père, du

10 Décembre 1852, attendu tju'il était incontestable, ainsi

(juil l'avait fait observer au défunt roi, dans sa lettre du 2

Février 1861, que la loi de succession du 'M Juillet 185.'{

manquait de valeur légale dans les duchés, puistjue leurs états

ne l'avaient pas sanctionnée. ^

Dans la séance du 28 Novembre, la Saxe déclara que,

jusqu'au règlement de la question de succession, il convenait

de renoncer à l'acceptation des lettres de créance d'un envoyé

royal danois comme membre de la diète. Il fallait aussi prendre

immédiatement toutes les mesures nécessaires, pour que le

corps d'armée, chargé de l'exécution, entrât dans les duchés

de Ilolstein et de Lauenbourg , afin d'en prendre possession

jusqu'au moment où la diète se verrait en état d'en confier

l'administration au souverain dont elle aurait reconnu les droits

légitimes.

L'Autriche et la Prusse déclarèrent que leur position dépen-

dait du traité qu'elles avaient conclu en 1852 à Londres avec

le Dahcmarck, de concert avec la France, la Grande-Bre-

tagne, la Russie et la Suède, après que les conditions prélimi-

naires de ce traité eurent été établies dans les négociations

f
' - 1

cède au roi de l'i-utise, pour être possédé en toute propriété et sou-

veraineté piir lui et ses sui;cesseurs, la partie du duché du Lauen-

bourg, située sur la rive droite de l'Ellie etc. Les Etats de la par-

tie du duché, qui passent sous la domination prussienne, conserve-

ront leurs droits et privilèges, et nommément ceux fondés sur le

recès provincial du 15 Septembre 1 702, conlirmé par S. M. le roi de

la Grande-Bretagne, actuellement régiuint, en date du 21 Juin 1765.»

Fi.ASSAN, HIatdiri' du cDinjri's du Vienne, tom. Vil, p. "214.

' Le Sonl, r"'' Janvier ISW.
- Le A'oiii, -iti— 'i? Novembre 18G4. Voir pour l'acte du 28 Mars

1854, l-'(irliameii/(tr(j l'apern, 18t!4. Ih'iiinaik atid Hermany, No. ;],

p. 366.

VI
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suivies avec le Danemarck, de 1851— 1852. Les doux gou-

vernements considéi'aient l'enseniMe de ces arrangements

comme un tout <|ui avait reçu son achèvement par le traité de

l-ondres. Ils étaient ])rêts à exécuter ce traité si la couronne

de Danemarck exécutait de son côté les arrangements ])réli-

niinaires dont la réalisation formait une condition de la signa-

ture du traité de Londres i)ai' la Prusse et l'Autriche. ^

Les conseils donnés ])ar la Russie au cabinet de Copenhague

pai-aissent avoir satisfait les imissances allemandes. L'Angle-

terre n'a pas voulu voir de rapports intimes entre le traité du

8 Mai 1852 et l'accommodement qui le précéda, entre le Da-

nemarck, l'Autriche et la Prusse. Elle a été d'avis que l'un

ne dépendait pas de l'autre. *

En refusant d'admettre que la guerre qui pourrait éclater

••n Schleswig, par suite de la résistance des Danois, mettrait

• fin aux stipulations du traité du 8 Mai, l'Angleterre sem-

blait soutenir que les cosignataires de ce traité étaient non-

seulement engagés envers le Danemarck, mais qu'ils étaient

aussi engagés les uns envers les autres. Ni l'Autriche ni la

Prusse ne pouvaient donc être dégagées sans le consentement

de la Russie, de la France, de la Grande-Bretagne et de la

Suède. Il est vrai qu'en faisant une pareille déclaration,

l'Angleterre ne pax'aissait pas convaincue elle-même de la i)ar-

faite justesse de ce qu'elle avançait. ^

L'Autriche et la Prusse avaient refusé de recevoir un envoyé

venu de la part du roi de Danemarck pour annoncer son avè-

nement au trône. L'Autriche avait déclaré que la non-exécu-

lion du traité de 1852 invalidait les renonciations en vertu

(lesquelles le prince Chrétien succédait à la couronne du Dane-

marck. Ces renonciations avaient été faites uniquement pour

maintenir l'intégrité des États danois.

De son côté, M. de Bismarck dit qu'il fallait déclarer avant

le 1" Janvier, que la constitution de 18 Novembre 1863 n'était

pas applicable au Schleswig, à moins do voir les i)uissances

' Le y,>nl, 2 Déeembre 180;].

" PavliaiueiUarij l'cijjers , 18G4, Deiiuuirk anJ Ueniiaut/, Nu. Ij, p.

C,'i)Ji-.i'ils

(loiiiii's inir

la Russie un
laliinot du

nuis.

Opinion de
l'Anglult'iii'.

engage-
ments des
signataiivH

liii traite

(In S &lai

Kefus de
l'Autriolie et

de la l'russe

de recevoir
un envoyé
du Dane
niari'k.

I>i'(laratii)n

demandée
par M. de
Bi:sniarck.

Jbiil., p, '6b'J
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(•()Nri';i)i:uATt(ix (h;umanj(^i;i;. Part. I,

allemandes se odiisidérci- eoiiime déliées des enjîa^'eiuents con-

Iractés envers le iJanenuirek, iiof animent i»ar le tiaité de \Sh-2.

Les États allemands (jn! avaient adhéré au traité de Londres,

entre antres la Saxe et le Wurtemberg', se déclarèrent déirai^és

par les ades du J)anemarck lui-même, et jiar la non-ratilica-

tion i»ar la diète, de toute obli.^'ation que l'on jtourrait en dé-

dnii'e. (i»ucl(jues uns reconnurent le prince d'Augustcnboui'g

sans attendre la décision do la diète. *

Dans le discours du comte de lîechberg, du 4 Décembre, il

était dit ('(jue toutes les renonciations qui ont précédé le traité

de JiOndres de J852, la loi danoise de succe>ision au trône de

185;î et de même l'assentiment donné à cette loi i)ar le Jlijis-

r(((iil , n'ont été donnés (iiie dans la supposition que les deux

éléments de la monartdiic danoise resteraient réunis sous le

sceptre du roi Chrétien IX; que, si la question de la succes-

sion dan.^ les duchés échouait, la question de la succession au •

trône danois renaîtrait dans toute son extension.»

Dans cette même séance du 28 Novembre que nous avons déjà

mentionnée, l'vVutriche et la Prusse se trouvèrent en désaccord

avec les autres i)uissanccs allemandes sur le caractère que

l'on devait donner à la prise de iiosscssion des duchés. Les

premières, se basant sur leurs obligations comme signataires

du traité du 8 Mai, ne voulaient <(u'une exécution fédérale,

tandis que les autres désiraient une occu])ation i)rovisoire, en

attendant le règlement du droit de la succession. -

Les domandes de la Prusse et de l'Autriche, telles qu'elles

sont formulées dans un mémorandum fourni par J\L de Dis-

jnarclv à Lord Woodhouse, se bornèrent à exiger que le gou-

veriicment danois l'cmjjlit les engagements contractés ]iar le

Danemarck en l.'^f)! — 52, alin que, à part les liens fédér.aux

qui ne concernent (jne le Ilolstein, In Schleswig ne soit ]»as

jilus intimement lié avec le royaume de Danemarck que le Ilol-

stein. Comme la constitution du 18 Novembre 1803 violait les

iti

' VaiTuimentavji l'apcrs, ut xtipni, p. OTô. Lord WooniiofsE au
comte Riiissell, 12 Doci'iiibre I8G;J. — Voir aussi A- Mt'mon'at (lij)lo-

matiqui:, 18G;3, p. 4S4.

- PurliameiiUirij Pain'is, ut t^tipva, p. uJ7. Sir A. Malet a Lord
Russell, Déuenibro 18GU.
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i^lifS .1 iwe-
iitiT li's in<'-

siiri'^ ilcri-

Octoliri'

ls.;:i.

engagements jiris par le Danemarck, l'Auhiclie v{ lu Prusse

exigèrent (jne des mesures fussent adojjtées avant le P'"" Janvier

par le gouvernement danois jjour einpèciier qu'elle ne fût

jijjiiliquéc au Sclileswig. >

Le 7 Décembre If^CiH, la diète, ((considérant que robéissancc i;> 'i''" •»

ot la déclaration que demandait le Xo. .'} de la résolution fédé- .t.mi.ro i-<ti;i

raie du P''' Octobre isr..'! font défaut; (|ue l'exécution des me- lu'm.Mii. «i.--

sures projetées par ladite ié>olution ne i)r('juge itoint les déler-

iiiinations que la Confédération aura à i)r(Midre, dans les limites

de sa compétence, l'clativement à la question de succession

dans le duché de Ilolsteiu: (pie le cas de péiil en la demeure

i)révu par l'article X du règlement d'exécution fédérale existe

dans l'espèce, arrête, (lUe les gouvernements d'Autriclie, de

^ru>^sc, de Saxe et de Hanovre seroiil invités à exécuter im-

médiatement les mesures décidées ^lar la résolution fédérale

du ]" Octobre 18G3.»

fiC 10 Décembre 18G.'), l'empereur X'^apoléon avait adressé i..mp.i.iM-

an prince Frédéric une lettre dans la(|uelle il disait: «Si j'iii i.i'iil',',' ,ia'ii-

eombattu iiour rindépendancc italienne, si j'ai ékné la voix ""in'iiVn'.^r'

pour la nati(jnalité jKjlonaise, je ne puis pas en Allemagne
"^^

avoir d'autres sentiments, ni obéir à d'autres principes. INlais

les grandes puissances sont liées par la convention de Londres,

et leur réunion seule pourrait résoudre sans difliculté la ques-

tion qui vous intéresse. Je fais donc des vonix sincères jiour

que vos droits soient examinés \mr la diète germani(|ue, ])Our

que la délibération soit soumise aux signataires de la conven-

tion de Londres, et qu'ainsi le sentiment national, (lui se pro-

nonce si énergiquement en Allemagne, ]niisse recevoir d'un

commun accord une satisfaction légitime. »
'^

D'après les conseils de l'Angleterre et de la France, le Da-

iiemarck aband(»nna, à l'entrée des troupes fédérales, les posi-

tions qu'il occupait dans le llolstein et dans le Laueiibourg,

et se retira derrière TEidcr.

Le ministre des afi'aires étrangères de Prusse avait déclaré n. .laratio,,

a Lord Woodhouse , ministre s])ecial anglais a ( openliaguo, d.rs aiiaircs

lors de son passage par Lerlm, que si le Danemarck se sou- «lu l'ms.se à

mettait à l'exécution fédérale, il serait possible d'arriver à un '^'"^hoù^c."'''

•i

' Pitrlidmentari/ Pk/;':/'-', "f snjira .

- Le Nord, !" Janvier 1S(J4.

r
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i' ii

arraiigcinoiit f]ui définirait cxacti^mont les droits ot les devoirs

du cabinet de Coi)enliague vis-à-vis de la Confédération, mais

que si, au contraire, le Danemarck ojjposait de la résistance

à l'entrée des troupes fédérales dans le llolstoin, le débat per-

drait son caractère spécial ot les ojjérations militaires n'au-

raient plus d'autres limites (|ue les lois de la guerre dans les

pays civilisés.

On tit savoir au ministre danois M. Hall, le 15 Décembre,

l'entrée des troupes fédérales dans les ducbés de Uolstein et

de I.auenbourg, en vertu de la résolution fédérale du 7 du

même mois, et on l'invita à retirer les troupes royales danoises

qui se trouvaient dans ces duchés. Cette communication lui fut

faite par des notes niinistéiicUes directes des quatre États

chargés de l'exécution, attendu que les ministres allemands

à Copenhague n'étaient pas accrédités et no pouvaient i»ar

conséquent faire des communications officielles. Sept jours

étaient accordés après la remise de la communication pour

retirer toutes les troupes royales danoises (pii se trouvaient

dans les duchés de llolstoin et de Lauenbourg. '

M. Hall, accusant réception, par sa note du 11) Décembre,

des communications des (luatrc États, dit ([uc la résolution de

la diète du 7 Décembre est pour le gouvernement royal sans

aucun caractère obligatoire, ayant été adoptée après que le pléni-

potentiaire de Sa Majesté eut été illégalement exclu do l'as-

semblée. Si l'on envisageait l'affaire au point do vue de la

Confédération germanique, il fallait admettre que toute de-

mande de la part de la Confédération relativement à la position

(pie Sa Majesté accorderait au Holstein, en sa qualité do duc

de Holstein, devait être subordonnée à une reconnaissance pré-

alable du roi comme duc de Holstein et de Lauenbourg. Sa

Majesté ne pouvait reconnaître la soi-disant exécution comme

un acte légitime basé sur la loi fédérale, et elle protestait de

la manière la plus solennelle contre l'usurpation Hagrante. '*

Les troupes fédérales entrèrent le 23 Décembre dans le

Holstein, et les commissaires fédéraux proclamèrent leur prise

' Ac Nord, -'! Docenibrc 18G3. — Mrmorial (liplomadqiic , 18(33,

p. 517.

' Le Nord, 1 Janvier 1864.
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en main, au nom do la Conlëdération, des dnclirs de Ilolstoin

cfde LaucnbourjLi;. Le 24, ils déolarèrent que la suspension

des droits de souveraineté' sur ces i)ays entraînait naturello-

nient, j)endant la durée de cette suspension, l'omission du nom

de S. M. le roi Chrétien IX dans les i)rirros de l'église. Ils

ordonnèrent également, qu'à partir de ce Jour juscpi'à nouvel

ordre, l'on omit toute allnsiitn nominale au souverain du pays. '

T'n autre arrêté du 2H, défendit à toutes les autorités des du-

cliés de prendre dans leurs écrits la (lualité de royales. ^

l-^ttH une proclamation, datée du 2G Janvier, les commis-

saires font savoir (jne, tout en voulant empêcher l'inobserva-

tion des lois du ))ays ou In privation de leurs fonctions des

autorités instituées légalement et placées sous leur i)rotection,

ils n'ont rien à opposer à des nninifestations d'attachement et

d'amour pour la maison d'Angustenbourg, tant qu'elles restc-

nint à l'état de manifestations, et ne sortiront pas des lin)ites

légales.

Le 27, le pcui)le de Schlcswig-llolstcin i)roclama le prince

d'Augustcnbourg souverain du j)ays , sous le nom do Fré-

déric VIIl. Cette proclamation eut lieu à lOlmsliorn, en i)lein

champ, suivant rancienne coutume, et le prince y prêta ser-

ment à la constitution de 1848, comme duc de Ilo'stein et de

Schleswig. ^

Les trois ministres extraordinaires envoyés par la France,

l'Angleterre et la Russie, lors de l'avènement du nouveau roi

(le Danemarcîk, ne se bornèrent pas à donner des conseils

dictés par une symi)atliie dont M. Hall ne iiouvait douter; ils

appelèrent aussi l'attention du gouvernement danois sur les

conséquences probables de sa résistance, et lui en laissèrent

toute la responsabilité, sans lui dii^Muuler (pic le Danemaick

ne ]iourrait compter, en cas de guc. ri avec l'Allemagne, ni sur

l'aide de l'Angleterre , ni sur celle de la France ou de la

Russie.

La politique suédoise est définie (lans une note du 28 Dé-

cembre 186.'», adressée à Lord Cowley par le comte Russell.
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- Ibid. , b Janvier 1864.

^ A/manach de Gotha,' 18()5, p. lO.');!.
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« liC ROuvcrnciiKiiit surdois», dit ce doniior, «a compris l'iin-

possildlilc pour la Siiôdo, d'assumer la posilioii de ^irande

puissance, mais, si j'ai Inoii cDinpris, la Suède a déclaré (|u'elie

était jirète h so joindre a lorte (|uelle ^'rande piÙNsantie

(|iii viendrait au s(>c()urs du Danemarck. V.n attendant, la

Suéde doit conserver sa liherté d'action. »

A la séance du 28 Décembre, le président avait soumis à la

diète la note du 27 du même mois, par la(iueile l'envoyé de la

Urande-llri'tagne comiiiuniiiuait la copie du traité de I<ondrcs

du 8 Mai 1852, et témoignait du désir de l'Angleterre de dis-

cuter la (|uestio!i dano-allemande dans une conférence i\ la-

([uelle i)rendraient part toutes l"s parties contractantes du traité

en (lucstion, de même qu'un représentant de la Conlëdération

germani(iuo. L'Angleterre ne se borna jias du reste îi adresser

des notes aux grandes puissances allemandes; elle s'adressa

également aux Ktats second-'ires. '

Dans sa dépêche de 3 7 "r suivant à l.ord Russell, J^ord

Cowlcy dit: kjM. Drouyn .iiys a tinalement consenti à ce

(]ue je donnasse à Votre Seigneurie l'assurance (jue, si les autres

puissances invitées adhèrent à la proi>osition d'une conférence,

la France ne s'y refuserait pas, bien (ju'il dût continuer à con-

server son opinion sur l'inutilité d'une telle conférence. »
'^

Dans sa dépêche! du 7 du même mois, Lord Cowley fait

savoir que l'empereur avait décidé, (]u'avant de répondre à la

proposition du gouvernement anglais, il attendrait la communi-

cation relative à une médiation annoncée de Copenhague. Au
même temps, le ministre des afl'aires étrangères avait informé

Lord Cowley
,

qu'il avait déclaré la veille aux and)assadcurs

d'Autriche et de Prusse «(juc le gouvernement français ne don-

nerait les mains à une conférence et ne prendrait part à une

médiation qu'à la condition que l'Allemagne accepterait au

préalable le sfatu quo politique et militaire en Danemarck et

dans les duchés, en y comprenant la question de succes-

sion. » ^

' Le Nitnl, '-M Jaiivior 1804. Voir lu rorrespondance entreM. Miir-

rav et le liaroii <!»' Uoiisit,

2 y/,/,/., 17 Mars 18C4.

3 Ihid., 18 Mars 18W.

^

f
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I^'cnipPiTiir Napolnm, uvaiif do rr pondre i'i la proposition

ftiijïlaist', s'adrossa anx conis allemandes anxquolles il cx-

jirinia ses rof,'ri't.s do no i)as avoir vu acccpîer sa première

proposition d'un eon},'rès ^fénéral et puis celle d'un congrès

.restreint, et demanda h savoir si elles seraient disposées i\ ce

(juc lAllemasue lût représentée i)ar un plénipotentiaire spé-

cial (lan>^ la coulercnee pro))osée. '

I);,ns 1,1 séai (!(; du 2 Janvier, on vota à la majorité de neuf

voix contre ept, de ne i)as ailopter la proi»osifion aiisl ii-piiis-

sieiiuc (jui voidait (lue le prince Frédérit; (|uittât, le pays sujet

de la controverse, jus(iu'i\ la solution de la ((uestion de succes-

;
sion.

''

Parnu les Ktats (pii s'étaient prononi^és i)our réloigucment

iprovisoiic du iirinee, se trouvait la Saxe, ([uoiqu'ello lut en

[faveur de ses préteni.nns.

L'Autriche et la l'russo avaient i)roposé le 28 Décend)re, que

;: la Coiil'édératiou se servît des nu)yens dont elle disposait pour
'

faiie valoir convcnablenieut les droits ((ui lui revenaient rela-

:, tivenient au Si hh^swi},' vis-à-vis de la couronne de Danemarek,

j c'est-à-dire en vertu du droit international. liCs deux puis-

sances alléguaient à cet eflet la promulgation illégale, jiar le

Danemarek, d'une constitution qui écjuivalait virtuellement à

l'incorporation du Sclileswig au royaume, constitution ((ui

(levait être mise en vigueur le 1" Janvier. Mlles demandaient

donc ([ue l'on sommât le gouvernement royal danois de ne

[point appliquer au Schleswig la loi fondamentale du 18 No-

[veinbre et même de l'abroger. Kn cas de refus de la part du

[Danemarek, la Confédération, dans le sentiment de son droit

jet de sa dignité, prendrait les mesures nécessaires pour se

[procurer, au moyen de l'occupation militaire du Scldeswig, un

rage en vue de l'accomplissement de ses vouix légitimes. ^

Cette motion fut renouvelée dans la séance du 11 Janvier

|et rejctéc dans celle du 14 du même mois par onze voix coidre

:in(|. liCs deux gouvernements déclarèrent cependant que,

ni les circonstances, ils ne croyaient pas pouvoir se soustraire

l'obligation de prendre en main propre la défense des dits

' Voir la circulaire de M. Drouyn de Lliuys du S Janvier IStil.

-' /.(' Nord, 7 JiinviiT 18(;4.

' lliid., 2 Janvier ISC-i.
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droits , et tic itrocôdor de leur côté à l'oxôcution des mesures

désignées dans leur motion du 28 Décembre. ^

Le 16 Janvier, l'Autriche et la Prusse remirent au cabinet

danois une note dans laquelle elles l'invitaient à suspendre la

constitution du mois de Novembre dans un délai de quarante-

huit lieures, et de rétablir le iifatii (iito antérieur. Les mi-

nistres ajoutent que, si le Danemarck n'obtempérait pas à leur

demande, leurs cours se trouveraient dans la nécessité d'avoir

recours aux moyens dont elles disjjosaient pour rétablir lo

sfnfu f/tto et pour sauvejfarder le duché de Schleswig contre

l'incorporation, si contraire aux traités, au royaume dr

J)anemarck.

M. Quaade, répondant le 18, dit: «En ce qui touche h

sommation adressée au gouvernement du roi. Sa Majesté sr

trouve d'autant moins en état d'y obtempérer, que, dans le dé-

lai accordé, il n'est pas morne possible de prendre les mesures

préparatoires qui seraient indisi)eiisables j)our obtenir la sus-

pension de la constitution d'une manière constitutionnelle. »
'•^

I-iC 19 Janvier, l'Autriche et la Prusse déclarèrent f|u'oii

procédant immédiatement à l'exécution des mesures qu'elles

jugeaient nécessaires et urgentes pour la sauvegarde des droits
j

de la Confédération relativement au Schleswig, l'exécution ulté-j

rieure des mesures i)riscs par la haute assemblée fédérale dans

ses résolutions du 7 et du 14 Décembre de l'année précédente,

en vue de roce"pation et de l'administration par voie fédérale

des duchés de Ilolstein et de Lauenbourg, ne serait pas en-

travée.

Dans la dépêche circulaire que M. de Jîismarck adressa le!

19 Janvier aux gouvernements allemands (jui avaient votij

contre la motion austro-))iussienne, il était dit: «Noiisl

craignons (pic toute la question n'entre dans une i)hasc ]»eriii-

cieuse ])our les intérêts des duchés et de leur ])opulation, si !"(

fraite la (juestion de succession pour le Ilolstein sans avoir]

égard au Schleswig et au soit des Allemands (|ui rhabitoiii.

!^ur s'occu))er de l'ordre de succession dans le Schleswig, l.ij|

Confédération n'a d'autre base reconnue par le droit des geii:|

' Le Nonl, il) Janvier ISC.l.

* Ibid., (! Février 18G4.
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oin sans avoiri

iui rhabitc)it|

Hchlcswip;,l!'|

droit des geii;l

et d'autre moyen (|ne la coïKiuête. La réunion des duchés en

un (;orps indépendant, hnr wi'mn pcvsonncllc aicv le Danr-

luitrcl; sons le sceptre (Viin seul cl même monarque, est une do

i ces combinaisons qui devront, en première ligne, -être prises

4 en considération, si l'on ne parvient pas à établir dans les

I duchés une nouvelle dynastie. L'exemple de la réunion de la

I Snèdc et de la Norvé,w démontre la possibilité d'une pareille

i union, sans préjudice pour l'une ou l'autre partie. Dans tous

^^ les cas, il est constant que la qucstiontouchant et l'ordre de

succession dans le duché de Schlcswig et la position de ce

«" duelié d'après le droit des gens , ne peut pas être décidée iso-

ff lémcnt par la Confédération , mais qu'elle a un caractère inter-

^ national. »
'

l Dans la séance de la diète du 22 Janvier, l'Autriche et la Prusse

Slirent savoir qu'il était devenu absolument urgent, par suite des

' circonstances, de faire effectuer le passage par le Molstein , des

. troupes autrichiennes et prussiennes, et que, en conséquence,

• selon toute prévision , la frontière du duché avait été franchie.

'j;. 1,0 fait étant constaté ensuite que le passage des troupes desti-

|iiéos pour 'j Schleswig ne modifierait ni les pouvoirs concen-

trés entre les mains des commissaires fédéraux, ni la position

du licutonant-géncral de Ilake et des troupes placées sous ses

ordres, la diète arrêta des instructions conformes aux circou-

[stancos pour les autorités civiles et militaires dans les duchés. -

Dans la séance de la Chambre dos Députés de Prusse, dn

[21 Janvier, M. de Bismarck donna des oridications sur la poli-

Itiiiue extérieure du gouvernement et dit que celui-ci n'avait

[pas l'intention de procéder sur d'autres bases que la diète de

IPrancfort , mais que cela n'emi)échait pas la possibilité d'une

jaction indépendante, si les propositions de la Prusse ne réunis-

Isaient pas la majorité de la diète. Son devoir, comme ministre

[dos art'aires étrangères, était avant tout de sauvegarder lov

jlntérèts prussiens et non ceux d'une autre dynastie ou d'une

lationalité quelconque. « Il n'est pas admissible qu'une majo-

rité fédérale [ui peut ne représenter ((uc doux millions et demi

habitants dispose de la force totale de la Prusse et de l'Au-

riiion pir-
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' /.( Nord, W Février ISCJ.

^ HniL, -21 Janvier 18G4.
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Vues (le M.
<tc Kvrli.

Ucrj.

triche, (î'ost-à-dirc des imissanccs qui protègent la serre dans

la(iuclle vivent les jictits États allemands contre les courants

d'air européens. » ^

Dans la Chambre des Députés d'Autriche, le comte de lîccli-

bcr,' exprima, i l"' Février, les mômes vues. «Il est con-

traire à la nature des choses», dit-il, «que des États, qui re-

présentent 80/100 do la population totale de la Confédération,

soient entraînés dans une guerre par une minorité de 20/100,

minorité qui, par suite do la répartition des voix au sein de la

diète
, y forme la majorité. »

«D'après une opinion émise au sein de la diète», ajouta-t-il.

M la Confédération aurait dû occuper le Schlcswig purement et

simi)lcment, en vue de sauvegarder les droits de rAllemagnc

sur ce pays. Mais il faut se rappeler que le Schlcswig n'ap})ar-

tient pas à la Confédération germani(pic. Si la Confédération

peut forcer leDanemarck îl remplir ses engagements, elle ne peut

néanmoins s'emparer du Schlcswig pour arracher cette pro-

vince à la monarchie danoise et couper celle-ci en morceaux. >-
-

En réponse aux représentants de la France, de la Grande-

Bretagne et de la Suède, qui insistaient pour que les deux puis-

sances accordassent un délai au Danemarck, et ne franchisseni

•le la^siR'dc, pas l'Eider, le comte do Rechbcrg dit: «L'Autriche et la

Prusse ont, pour employer le terme dont se sert l'ancien droit

des gens, jiistnm hclU causain contre le Danemarck, puisque!

celui-ci se refuse à remplir des obligations ((u'il a formelle-

ment contractées. Mais cette JKsia bvUi canad man(|uc à liij

Confédération germanique en ce qui concerne le Schlcswig;

c'est pourcpioi l'Autriche et la Prusse ont été forcées de prendre
j

les devants pour empêcher la Confédération de se lancer dans

une guerre dépourvue de toute base légale.» '

M. Drouyn de Lhuys dit à Lord Cowley, dans une entrevue
j

(pi'il eut avec lui, le 19 Janvier 18G4: «Nous ne sommes obli!

gés ])ar aucun engagement à maintenir les stipulations du traiti

de 1852. Par exemple, si nous avons à choisir entre leur modi-

lication et le commencement d'une guerre, nous préférerions lai

%\. lie Ue.h-
bi'i'i; aux re-

prc^oiitanls

lie la Kranee,
(le la (iraiiile-

La Fiaiire

et le liaiti'

lie (S.VJ.

w !r"

> l.ii Nord, -.'4 .Taiivier ISiî-t.

2 //,l,/., 7 lM«vri.T 18(34.

• JIjid., C) Février 18GI.
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première alternative, et on ce disant, nous ne faisons (pie suivre

[les traces de l'Angleterre qui, en 18.'>0, jugea prôférablo de

: consentir à la séparation de la lJclgi(iue do la Hollande,

|que de courir les chances d'une guerre i)0ur le maintien de cette

iunion, et qui jtlus tard aurait prctcré la continuation de l'ancien

[ordre de choses en Italie, garanti ])ar des libertés convenables,

Iqne d'employer la force contre cet état de choses , les deux

Svcncnients ayant également été des violations des traités

existants. «
'

Le 24 Janvier, le comte Ilussell adresse une dépêche à

jord Cowley , dans laquelle il admet que le ])lan de l'Autriche

pt de la Prusse est comi)atible avec l'indépendance et l'inté-

jrité du Danemarck, tandis que celui mis en avant par un

iutrc parti et qui consiste ù mettre le duc d'Augusteidjourg

Ln possession du duché de Ilolstein et, subséquemment aussi.

In possession du duché de Schleswig, équivaut, dit-il, à un

démembrement de la monarchie danoise. I.e gouvernement

de Sa Majesté, afin d'empêcher l'exécutioJi de ce plan, re-

.jDlierclie le concert et la coopération de la France, de la Russie

Bt de la Suéde, afin de procurer, si c'est nécessaire, une as-

sistance matérielle au Danemarck pour résister à un tel dé-

icndjrcment.
'^

liC 22 Janvier, Lord Napier écrit de St. Pétersbourg au

[omtc Kussell , «pie le vice-chancelier est heureux de recevoir

communication de l'accord qui subsiste entre le gouverne-

lent anglais et celui de la Russie, relativement à l'inutilité

^'adresser aucune remontrance ultérieure à la dicte allemande;

lais qu'il est moins satisfait de la proposition contenue dans

deuxième i»artic de la déi)êche, portant que l'Autriche

la Prusse devraient être engagées à donner au ll'iysfaad

[anois le temi)s de se retirer. Le vice-chancelier a fait rc-

liar(juer qu'il avait déjà transmis à ces gouvernements l'ex-

Ircssion de ses sentiments sur la question, et qu'il ne voyait

|ûs l'utilité de répéter des représentations de cette imture.

L'ofl're du roi Chrétien IX, par l'entremise de l'Angleterre et

la France, de convoquer le Jfif/sraad dans le terme de six

' Lord Cowlcy à Lunl Ilussell, 19 .laiivicr 18C4. Le Xonl, 10

|ais 18G4.

I'' lljiJ., -20 Mars 18G4.

1-01(1 Kiis-

si'll n 1,1. rd
C'owU'y, Ifi

21 .Iiiiivier

I.oiil Xapier
à I,<irit Kus-
sell, le '.'•.'

Janvier ISiU.

OlTro (11' roii-

voiiiicr 11!

Hiiisruiul.
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Képonse de
M. Dronyn
de Lliuys,

Ij'évûiiue

Mouraû an
ministre da-
nois à Lon-
dres, le 2>H

Janvier 1864.

i

semaines, à l'efiet d'abroger la constitution do Novembre l8G;i,

ne parut j\ l'Autriclic et à la Prusse (ju'une concession illusoire

qui ne saurait arriHer l'Allcmagno dans le redressement de ses

griefs. Elles réi)ondircnt donc aux oti'res médiatrices de la

France et de l'Angleterre que <( la résistance opiniâtre opposée

par le Danemarck depuis dix ans aux justes réclamations de

la diète, ne leur permet plus de s'arrêter devant une ))romesse

vague du roi Cbrétien IX. Le Jiigsrdad que S. M. s'engage à

convociuer dans le délai d'un mois à six semaines, ne renferme

que des éléments danois; or, l'attitude du lii.is'daff actuel,

qui vient de protester contre toute abrogation de la constitu-

tion du 18 Novembre 1863, fait assez pressentir les obstacles!

insurmontables que rencontrerait la réalisation de la promesse!

royale. Dans l'intérêt même d'une prompte solution du conflit,
j

l'occupation immédiate du Schleswigestpréférable atout sursis,»* 1

Le 27 Janvier 1864, Lord Russell avait fait proposer au gou-

vernement fran^îais, par l'entremise de Lord Cowley, la signature

par toutes les ])uissances parties au traité de Londres, d'un,

protocole ayant pour effet d'arrêter les bases de l'arrangemeul

(jue le gouvernement britannique considérait comme étant le!

plus propre à assurer le maintien de la paix et à donner à

l'Autriche et à la Prusse toute sécurité quant à la révocatioiij

ultérieure de la partie de la constitution de Novembre relative]

au Scbleswig.

M. Drouyn de Lhuys dit en réponse (pie, si le protocole de-

vait seulement enregistrer un nouveau refus des grandes puis!

sances allemandes de suspendre leurs opérations militaires, le]

gouvernement impérial hésiterait avant de prendre aucune!

part à une telle œuvre qui aurait pour conséquence, ou d'inij

poser une perte de dignité à ceux qui se soumettraient au rej

fus, ou de les engager dans des mesures ultérieures pour les

quelles, ainsi ([u'on l'avait déjà dit, la Franco n'était pas préj

parée maintenant. ^

L'évêtiue Munrad proposa dans une dépêche du 28 Janv

au ministre du roi ù Londres une médiation dans le sens

traité de Paris de 185G.

' Meiiiurial lUiihmat'mue , 1S64, p. C7.

^ Lv Surd, 2J Murs 18G4. •

J H
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grandes puis-

s militaires, lej
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Le fcld-maréclial le baron Wrangel, commandant en chef de

rannée réunie de Prusse et d'Autriciie, fit savoir le 30 Janvier

au général en chef de l'armée danoise, qu'il avait reyu Tordre

[d'occuper le Schleswig et demanda à être informé si les

[troupes danoises avaient eu ordre d'évacuer ce duché. Le gé-

[néral danois répondit que ses instructions étaient tout ojjpo-

[sécs •! la supposition du feld-maréchal allemand. Par suite

le cette réponse, les troupes alliées franchirent la frontière du

jclileswig, le l'''' Février. ^

Le 5 Février, le Danemarck s'adressa en môme tem])S à la

{France, à laRussic,ii la Suède, aussi bien (lu'à l'Angleterre, pour

f^obtenir de ces puissances une assistance armée. Il lui fut ré-

)ondu qu'il n'y avait i)as encore lieu d'examiner si les conven-

'|tions qu'il invoipiait étaient obligatoires jiour les puissances

j^^ui les avaient signées , attendu que l'Autriche et la Prusse

ili'avaient cessé et ne cessaient de protester de leur respect

?|)our l'intégrité de la monarchie danoise, et que les deux grands

États allemands aftirmaient, que la guerre actuelle dans le Hol-

Btoin et le Schleswig et l'occupation de ce dernier duché con-

stituaient simplement une rigoureuse mais temporaire mesure

ïoercitive pour amener leDanemarck à remplir ses engagements.

Le 11 Février 1864, M. lîille, ministre danois i\ Londres,

propos de l'entrée de l'armée austro- prussienne dans le

îchloswig, invoqua le traité du 23 Juillet 1720,^ pour de-

landcr des secours qui empêcheraient le Danemarck d'être

Scrasé par la supériorité numérique de ses ennemis. Dans

note, le ministre rappelait au comte Russell que le cabinet

^e Londres avait récemment donné à entendre à Francfort,

jue, dans le cas où le Schleswig serait attaqué , le Danemarck

le serait pas laissé seul dans la lutte. ^

Le G Février, on i)résenta à la diète le rapport de la com-

'' Lu Nord, G Février 18(!4.

"^ Il ressort di- i-e traité, (lu'il fut conclu on vertu du traité do

l7iû avec .Sa Majesté Britannique, comme électeur do Hrunswick et

le LuiK'bourg. A l'exemple de l'Anyleterre, Louis XV' garantit df

le le SchleswÎK au roi de Dani'inarcl par acte daté du IS

tJii iipaliiiii

« ii:.

I.<! Oaiif
inai'ck (Ic-

ijiaiide iiiK-

assistance

ariiii'e.

M. Bille et

11- tlHiti' de
172U.

Froposilioii

(lu ti FHvrici-

pour rccijii-

naître le

piiiicc

l-'ietliTic.

\t I7"20. WiiKATON, /Jisioiie du droit de miccessioii à la cniiroiine

m

K •!'

•y

/)(incmari /•. Voir aussi Dl'Mont, Cnrpa dqiloiu., tom. VIII, part. Il,

U Nord, 8 Avril 1864.
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Cuiilii'-pro-

|l(iSitlcill

ansi ro- piiis'-

sii'iiiii'.

Droits (lu

roi (le Diiii

iiiai'i'k.

mission i)ar M. dePlbrdtcn, rcprôsontantdeJîavit'i'o, (lansle(|U(l

il était (Ii'clari'', entre autres, (ju'il y avait lieu de roconnaîdi

le prince Frédéric d'Augustenbourg comme duo légitime (1(

Ilolstein, et de déposer aux archives fédérales le pouvoir du

duc Frédéric VIII contié à M. de Molli, comme rcpréseulaiit

provisoire du duc au sein de la diète.

La contre-proposition austro-prussienne invitait la commis-

sion à entrer, en exécution de la résolution fédérale du 28 No-

vembre et du 28 Décembre 18G.3, dans l'examen de la ques-

tion de succession même des duchés de Ilolstein et de Laucii-

bourg et des questions préliminaires qui s'y rattachent. '

Le vote austro-prussien nie «jue les prétentions du roi Chré-

tien IX reposent sur la convention do Londres, et cite entre autres

comme arguments de ses droits, lesquels existaient déji\ avant

le traité de 1852, la renonciation du ])rince l'rédéric de Ilessi

et des autres ayant-droit, la cession des droits de la braiiclu

de Gottorp, le caractère allodial du titre de possession i)our

certaines parties du Ilolstein, et enfin les renonciations for-

melles et tacites d'autres prétendants à la succession. ^

1,0 coinie (lo Lc coiTito dc Rcchborg adressa une dépêche circulaire, le 11]

'iT'i'rvriVi' Février 18G4, aux gouvernements secondaires de l'Allemagne!

imnvnil- P^ur Ics cugagcr à ne pas voter pour les propositions de m
"'!î!!nT',r,."

majorité de la commission, mais à se prononcer pour un raji-

lAïuiuagii...
pQj.f complet sur l'ensemble dc la question de succession qiui

la commission était chargée d'examiner. ^

Proposiiidii Dans la séance du 25 Février, on soumit au vote de la diète

'in''i'àih'"!lr les propositions des comités réunis relativement au traité dr

""" "" Londres du mois de Mai 1852. L'article qui spécifiait qiu

ce traité n'était pas obligatoire pour la Confédération , et un

autre (jui portait que la diète ne pouvait l'accepter comme base!

de ses décisions, furent repoussés par l'assemblée,comme inutilc-j

Deux autres articles furent adoi)tés par neuf voix contre sept.

Uofiis (i(. r.-- i/uii iiorlait que l'envoyé danois ne serait pas reçu à la dièttl
ii'viiir l'on- F

viiyii iianuis. |)ar l'autrc un comité était chargé de présenter le plii>

1 Le Nord, 10 Février 18Ct.

2 llml., Id Février 18G-1.

'^ Ibid., '2'k\ Février 18(.'4. Voir aussi /k ili'juihe j)niiisi('n>ie du Ui

Février 18G4, Ihiil., V' Mars 18G-1.



[Part. 1, Chili). TI.I SCHLESWIU-HOIiSTElX. 49

rc, daiisle(nul

Je reconnaître

ic légitime «le

le pouvoir (lu

î représentant

tait la conmiis-

'ralc (lu ti8 No- J

icn de la qucs-

n et de Lauen-

taclient.
'

)ns du roi Clué-

cite entre autres i

lient dé,ji\ avant
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circulaire, le 131

3 de l'Allemagne,

•opositions de la

|;er pour un rap-

succession (luel

,u vote de la diôtej

lient au traité do

,1 spécifiait (jUtj

lédération, et ml

pter comme basij

|;'e,commcinutik>j

voix contre soiit.

Is rc('u à la diî'te|

résenter le l'I

jironi]iteiii('nt ])Ossiblo un iiipiiort sur hi (jnestion do succes-

sion dans les diiciiés do Ilolstoia et do Lauenbourg sans

|iici)(Irc pour l«aso le traité de 1852. '

Pendant \i' mois de Février, on iinnoni;a au i)arlenient «luo cv.ni.ren>-
prnpnsee par

rAiiglctorro ayant invité laContV'dér;iti(ing(M'miUiii|iif et les puis- i'An>;iettirL'

s.incn's sighiitanos du traite <l(! 1SÔ2 a une (•uiuoreiu'o aLuiRlres, u.riti.iriL;i;i-

pour régler la (lucstion des iliiclies, 1 Autriche et la Prusse ;iu\ .i^;!!,!-

aviiiont accepté la j)roposilion et que rariuée combinée recevrait tlaité lia

l'ordre de ne )ias avuiicei' plus loin dans le.lutland. La France,

la liiissie et la Suède (loniièrent leur iidliésion, en présence du ii(iii,.r«-

. 1.1 lions pi'ii-

c()h>enteinent des parties contendaiites , a prendre jiai't aux iiant lei

délii)érati()i)s, nonobstant la continuât idii des hostilités.

Le Daneniarck refusa cependant de i)arli(:iper à la cont'éi'onee UlUi-j.iu ua-
iH'inarck il'v

projetée, M. (Juaade ayant declai'e (pie ('hretion JX, en i)résence pr-miK-
'

,de l'adresse du Jiif/sdtiç/ votée le 20 Février ot qui demandait la

Icontinuatidn de higuerre, ne pouvant (|ue répondre né^iativenient,

))rélërait no jias réijoiidre. Fn réponse à l'adresse du Jiiysdiuj,

le roi avait dit: «Je ne consentirai jamais à l'abolition Ai?

l'union politique qui existe entre le royaume et le Scbleswig.-
'-

Le blocus des ports de rAllcinagne ot des ports et ombuu- i.i„,us ,!.-

(•hures do la C(Me orientale des duchés de Schleswig et de IIol-
l'.^i'i','!','',

.,',',",,.,

stein répondit à l'entrée de l'arniée austro-prussienne en Jut-

land. Dans la séance du 25 Février, la diète gerinani(iue (pii

avait invité les gouvernements fédéraux à mettre l'embargo
i.;,„i,.,r,.„.,„,

sur tous les vaisseaux danois mouillés dans les iiorts allemands, i;"^^';'^^;-'"'^

leur accorda, sous condition de réciprocité, un délai de six i"»^"'"'-

semaines pour entrer en mer. ^

C'est dans sa dépêche du 23 Février (^ue Lord Russell pro- Conf/ionce

iiose la conférence aux puissances belligérantes. « Cette con- '"'.','•''""'•. ''"

i i o
2;i l'cvrior

fércnce, d'après lui, peut tenir ses séances sans susitension des ""^ '"''''

liostilités. En consé(jUcnce, il ne proi)osc i»as la suspension ><>^f'""<-^-

comme condition de la réunion. »

Le 11 Mars il demande une conférence avec armistice, le

7 Mars une conférence avec bases; il linit par se contenter

'une conférence sans armistice et sans bases.
"*

1'^

'^m

I"' i
)nt!^sipnne du

' Le i\i>i\l, -2'.) l'ovrior 1S(U.
-

Ilild., '21, 28 Févri.'i- 18(J4.
''

11)1,1., l"i' },\i\[A ISG-i.

'

I/)iJ., b Avril ISG-i. — .iiiniiairf Jes I h;nx Muiule^, ISO-l— (ij, [j. i{83.

l.AWlIENCE-WlIliAluN. II. A
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Adhésion (le

l;i Friincc, li'

14 Murs.

Réponse de
M. (,)iinii(lt-

le is Mars

Luid Hii',si-ll

ùSii-A, l'aL'cl

Il Copeii-

liagiie ie '.'I

Mara.

Noti' du mi-
nisirc .111

(^lui.s (lu 'j:!

M.'irs .1 la

«llclo.

|)é|iM(lio (II'

M. di-

l'isiii.'iick

II- L'!t M .lis

ciiiii'i'i'iiant

hi CMIIIC-

lelirc.

Par une dépêclie du 14 Mars, M. Drouyn de Lhuy.s notifia

à l'ambassadeur de France à Londres l'adhésion du cabinet des

Tuileries à la tentative de pacification dont le comte Russell

avait pris l'initiative. Il dit (jue, dans le cas oii il s'agirait

d'aviser à une combinaison impliquant une modification du

pouvoir souverain, le cabinet des Tuileries proposerait de con-

sulter les populations des duchés, o En demandant», dit-il

dans une dépêche du 20, «l'application d'un principe fonda-

mental de notre droit public , et en réclamant pour le Dane-

marck comme pour l'AUemai^nie le bénéfice de ce principe, nous:

croyons proposer la solution la plus juste et la plus facile de la

question qui excite dans toute TEurope une si vive inquiétude.» '

M. de Quaade écrit le 1« Mars: «En acceptant la confé-

rence proposée, le gouvernement du roi suppose qu'il est par-

faitement entendu que les négociations de 1851— 52 forme-

ront la base des délibérations, et il a i'esjjoir qu'en faisant

dépendre son adhésion de cette condition, il ne soulèvera au-

cune objection. »

TiO 21 Mars, Lord Russell écrit à Sir A. Paget i\ Copen-

hague: « Le gouvernement de H. M. va ])r(»poser a la France,

à la Russie, à la Suède et à la Confédération germani(|ue, une

conférence en vue du rétablissement de la ]iaix. Le gouverne-

ment de Sa Majesté constafoi'a également (jue le Danemarclc

consent à la conférence, à la condition que les transactions de

1851— 52 formeront les bases des délibérations. i^
^

Dans sa note du 2.'5 Mars à la diète, le ministre anglais pro-

pose tout sim]>lement, comme base de la conférence, «trou-

ver un moyen de rendre au Nord de l'Europe les bienfaits de

la pai.x. » ^

Le 29 Mars, M. de Rismarck adressa une dépêche circu-

laire aux leiirésentants de la Prusse en Allemagne, concer-

nant la conférence de Londres. Nous en extrayons les pas-

sages suivants: « Votre Excellence verra que le cabinet de
j

('openhague avait désiré que les arrangements de 1851 cl

1852, pris dans leur ensemble, fussent fixés d'avance comme

' /,c Nord, 8 Avril 18G-t.

5 Jl)h/., [» Avril 18(J4.

3 JbiJ., 3 Avril Jbti-t.

§



Chap. II. SCHLE9WIG-H0LSTEIN. fîl

base des délibérations de la conférence, mais qu'en Angleterre

on avait reconnu l'impossibilité que la conférence se réunît

sur cette base ou en fit même le point do départ de ses délibé-

rations. De fait nous avons t'ait , dès le début des mesures

militaires, ft à plusieurs reprises pendant le cours des opéra-

tions, la déclaration, connue aussi de Votre Excellence, que

nous considérions désormais ces arrangements comme caducs,

jet qu'après les sacrifices que nous impose la résistance du

Danemarck, nous ne pouvions y revenir. »

M. de Bismarcli dit au sujet de la participation de la diète

là la confcrencc: " La compétence spécialement fédérale concer-

inant le pay-^ fédéral du Ilolstein ne saurait éprouver d'atteinte,

et est au contraire réservée de toute façon; mais la Confédéra-

Ition a reconnu, en tous temps, que ses droits sur le Scbleswig

[sont de nature internationale et ne i)euvent être réglés que par

lun traitement international. Nous croyons que la Confédération

fn'aurait pas pu accei>ter plus que nous-mêmes et l'Autriche

[la base proposée par le Danemarck, même comme point de

i départ des délibérations. Mais nous ne doutons pas qne,

[comme nous et l'Autricdie, la C!onfédération considérera comme

acceptable l'invitation faite par l'Angleterre, en dehors d'une

base pareille, à des délibérations sur les moyens du rétablisse-

[ ment de la i»aix, ce qui n'implique aucune obligation prise

d'avance à l'égard d'une solution positive (|uelcon(jue. » '

Le 4 Avril, Lord l'almerston annonça que la i)roposition de

conférence sans ainiistice et sans bases déterminées avait

[

reçu l'adhésion du Danemarck. Le même Jour, les états du

Ilolstein firent savoir qu'ils se réuniraient le lendemain à

Kiel avec l'intention de proclamer le droit des duchés de dé-

cider eux-mêmes de leurs destinées futures. Ces états

signèrent une protestation contre toute décision des puis-

sances pouvant léser les droits des duchés; ils déclarèrent que

les duchés ne pouvaient être séparés et qu'ils n'avaient d'autre

[souverain légitime (jue Frédéric VI IL

Les instructions données aux ministres danois chargés d'as-

Isister il la conférence de Londres étaient, dans leurs princijtaux

[points, très-formelles. Ainsi, ils ne devraient jamais consentir,

[de quehiue prétexte on foime qu'on veuille la colorer, à une ré-

' Le Nord, 21 Avril 18G-1.

' 4 *
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liivilalinii

iltf I'AiikIi-

tfire acci'ij

ICI- le 14

Avril |ihi

lii llieli'.

IllSllUC-

tioiis au pi'-

iiipotrnli.iJii

lie la di.'l.-.

union politiriue rcprésentativt' et lulministrativt! des (liicliés de

Holstt'in et deSchleswig, Jamais le Daneniarck ne pourrait con-

sentir ù laisser décider par les populations ilu llolstein et du

Schleswig, lequel du roi de Da'ieniarck ou du prince prétendant

tlevuit être leur .'louveraiii lé,t,'al et léf^itinic. i-o Danemarck

s'oj)posorait aussi de toutes ses forces dans la coniérence à

tout projet que l'Autriche et la l'russe pourraient y mettre en

avant île rattacher siniijlement les trois duchés de Schleswig, de

Holstein et de r^aucnliour^f au Daniunarck, pai* les liens d'une

union personnelle avec la dynastie actuellement rétînanle. '

L'invitation de l'Anj^ieterre t'iitacceptée, par lu (.'oïd'éderatiun

germanique, le 14 Avril, et il tut arrêté ([ue la diète enverrait

à la conférence un rej)i'ésentaiit spécial choisi parmi les

humnies d'Ktat u'ai)partenant i)as aux deux jtuissances alle-

mandes représentées à la conférence.

Kn ce (jui concernait les instructions données au plénipo-

tentiaire de la diète, les comités tirent les propositions sui-

vantes: H !'• agir, en se liasant sur la constitution fédérale et

sur les résolutions antérieurement i)rises par la diète, en la

veur de la reconnaissance des droits et de la sauvegarde des

intérêts de la Confédération et des duchés de llolstein, Lauen-

bourg et Schleswig; insister notamment sur une autonomie

aussi grande (|ue possible de ces derniers; lî'* afin d'éviter au-

tant que i)ossi])leque des dissentiments n'éclatent entre les diver^

rejjréscntants do rAllcmagne, le rei)rLsentant de la diète cher-

chera à s'entendre préalablement sur tous les objets importants!

avec les plénipotentiaires de la Prusse et de l'Autriche, dans

le cas où ces derniers auraient des instructions analogues. >

I.e ministre de liavière avait proposé de remplacer la phrase:

«insister nutamment)', etc., par celle-ci: " Insister notamment

|

sur la reconnaissance du pi'ince d'Augustcnbourg en (lualitr;

«HstiiiM.ui^.
j^ jjj^ ^j^ llolstein et de Schleswig, et par consé(|uent, sini

la séjjaration complète de ces deux duchés du Danemarck. »

M. <i." n.n^t ^1- de Beust, ])résidcnt du conseil des ministres et ministrej

iTip'lt'.'ntiairô ^'^s uffaircs étrangères de Saxe, fut nommé représentant de la

,ie la .ii..t.^.
jj-^^g .-j ,.^ conférence.

' Le Nord, l'J Avril 1S64.

- Ibid., \S Avril 18G-i. i •
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y mettre en

Selilesw ig, d.'

s liens d'uin'

,i,Miante.
'

Jont'édorat ion

;t'tc enveriMii

si ])aniu l»-

issauces )illi'-

s au idénipo-

positions sin-

on fédérale et

: diète, en t'a-

xuvcgarde des

jlstein, Lancii-

110 autonomie

in d'éviter an-

Mitrelesdivei>

i la diète cher-

jets importants

LUt riche, dans

s analogues. -

iccr la phrase:

,tcr notamment

uig on (lualiti

,ii,sé(iucnt, sur

)anemarcU. »

res et ministre

résentant de h

T La contVronee s'ouvrit à T-ondre»; le 20 Avril et adopta le 9

f;
jMiii une suspension d'hostilités pendant un mois. Cette sus-

'x pension avait pour hase l'jiff pos.iir/rfis. Cliaciuo puissance

'i
conserverait sa position sur teiro et sur mer, le blocus serait

levé. 1

Avant même que la eonlérenco so filt réunie, l'Autriche et

à la l'i lisse s'étaient ilélii'cs des oldii^sitions eontraclées parle

1, traité de iSâU. Dans ses instructions à rand)assadeur de

;| Prusse à Londres, ]\L de liisniarck disait: dJusfiu'à la mort

^du rni Frédéric VII, les puissances allenmndes pouvaient espé-

î rer (|uc la couronne do Dauemarck acconi]dirait les ohliuations

;5coMtractées envers elles et que, par l;ï, et i)ar la présentation,

ylioniise jusque-là, d'un projet do loi sur la succession au trône,

âaux Ktats des duchés, l'ordre do succession prévn par k traité

•^e Londres acquerrait complètement force do loi, avant que

Me cas prévu de la vacance du trône arriva Non-seulement

fa mort du roi fit évanouir ces espérances, mais son succes-

eur au trône danois manifesta innnédiatement
,
par l'acte du

Ï18 Novembre, son intention de no pas remplir ces obligations.

;\-dessus, le pouvernenient du roi a inmiédiatoment insisté

ur la connexité de ces oblia;ations avec l'ordre de succession

rejeté, et a déclaré à plusieurs repi'ises (|ne, d'après cela, il

evait se croire en droit de no plus considérer le traité de

k.t2 comme obligatoire. Lorsqu'au iireniier .Janvier, la con-

titution, contraire aux traités, non-seulement n'eut pas été

étirée pour le Schleswig, mais eut été mise en vigueur, les

[eux grandes jiuissances allemandes n'ont pas encore voulu

[aire un usage immédiat de leur droit. Au moment encore où

je Daneniarck les avait obligées à des mesures giun-rières, elles

nt déclaré, par la dépêche du 31 .lanvier, (lu'elles n'avaient

as l'intention de mettre en question le princi])e do l'intégrité

;e la monarchie danoise. Mais en même temps, elles ont dé-

llaré expressément (|u'une persistance ultérieure du Dane-

arck dans la voie où il était entré les obligerait à faire des

jacrifices qui i)ourraient leur imposer le devoir de renoncer

|Ux combinaisons de 1852, et de chercher à s'entendre avec

is signataires du traité de Londres sur un règlement différent.

le cas est complètement arrivé. Le gouvernement danois a

> ].e Nord, 11 Mai 18C4.

c nnfor"no»
le •Jii Avril.
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poussa jusqu'à la (Icrnièio extrrmité sa persistance dans son

refus et a continué la résistance armée jusqu'au dernier mo-

ment. Après tous CCS événements, le f^'ouvernc.'mcnt du roi ne

peut plus en aucune faron se croire; lié aux obligations qu'il avait

contractées, h; H Mai lHh2, sous d'autres présuppositions.

Ce traité a été conclu par lui avec le Danemarck et non avec

d'autres puissances, et ce n'est qu'entre Copenliague et Berlin

que les ratifications ont été échangées, et non entre Berlin et

Londres ou St. Pétersbourg. En conséquence et conformé-

ment à sa déclaration du 31 Janvier, il se déclare com-

l)létenient libre de toutes obligations qui pourraient être dé-

duites du traité de Londres de 1852, et en droit de discuter

toute autre combinaison, d'une façon complètement indépen-

dante de ce traité, o '

A la séance du 17 Mai, les plénipotentiaires allemands ex-

pliquent ce qu'ils entendent sous une pacification solide et du-

rable. " C'est une pacification qui assure aux duchés des

absolues contre le retour de toute oppression

étrangère. Ces garanties ne sauraient être trouvées que dan^

l'indépendance politique complète des duchés étroitement unis

par des institutions communes. »

Le plénipotentiaire danois ayant demandé en quoi consiste-

rait l'union entre les deux duchés , et par quel lien ils seraient

e'"p"i'i'r»tinn8.
Tattachés à la couronne danoise, il lui est répondu qu'il s'agi-

rait d'établir d'abord quel serait le souverain légitime de ces

duchés; que la proposition comprend l'autonomie complète des

duchés, avec des institutions communes et une entière indé-

pendance sous le rapport pd' 'i'(Uf> et administratif, afin d'évi-

ter les coniplicat' "; I avaient eu li»'U jusqu'alors. Quanta

la question d' sion, elle •'•ait restée ouverte, la diète

n'ayant fait qi >uspendre la ,ition, sans se prononcer sur

les droits du rm -le Dam marck.

Les plénipotentiaire allemands ajoutent qu'ils n'ont au-

cune intention de rester dans le vague , et ex-Hquent que l'Au-

triche et la Prusse demandent pour les duoiics une complète

indépendance de toute influence danoise.

Mtrouaadf ^^- ^^ Qw^ado répoiid à une question de Lord Russell,

ÀM. Riisscii. qu'en acceptant la proposition d'une confé"^ncc, le gouvernc-

» Le Nord, 22 Mai 1864.

Sé.inpp du 17

Mai.

néciaration garanties
dPi iilciilpo-

Ipritinirps

allcinftiids.

Le plciiipn-

tentiiiirc du
iiois de-

;*
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ment (liinois n'a pas cessé de supposer que les transactions in-

tervenues pendcint l'hiver do 1H51 — 52, formeraient la hase

des drlibérations de la conférence. Il n'a pas absolument ex-

clu des délibérations un arrangement reposant sur une autre

base, mais la base de l'arrangement proposé par les plénipo-

ttntiairt's dos puissances allemandes s'écarte tellement de la

base indiquai' par le cabinet de Copenhague, que les plénipo-

tuntiiiires danois doivent la considérer comme entièrement in-

admissible.

Les plénipotentiaires prussien et autrichien déclarent que

leurs instructions ne leur permettent pas de discuter les trans-

actions de 1851 — 52. Les plénipotentiaires danois aftirnuait

qut) la proposition allemande serait entièrement inadmissible,

même dans la supposition qu'une décision de la diète admit les

droits du roi de Danemarck.

La baron de Beust (plénipotentiaire de la Confédération ger-

manique) croit devoir constater que les plénipotentiaires de

l'Autriche et de la Prusse sont il'avis qu'en faisant leur

proposition , ils ne songent nullement à remettre les duchés

entre les mains du Danemarck, avant que la question de droit

ne soit jugée par la Confédération germanique. Il ne peut

spnipéclier d'aftiriner officieusement que la diète ne consenti-

rait point h un arrangement (|ui, même sous une forme éven-

tuelle ou conditidiinellc, l'établirait une union entre les duchés

et le Danemarck.

A la séance du 28 Mai, le comte d'Apponyi donne lecture

d'une i)roitosition (!onrue en ces termes: "Après (lue les de- '""*"""" '*""

niande> de l'Autriche et de la Prusse présentées dans la der- •iii""""t"^-

nière séaniîc de la conféi-ence ont été di'clarées entièrement

inadmissibles par les plénipotentiaires danois, même dans la

su]q>osition qu'une dé(;ision de la diète admît les droits de suc-

cession de Sa Majesté le roi de Danemarck dans les duchés,

les plénii)otentiaires des i)uissances allemandes ont reyu l'ordre

(le demander, de concert avec le plénipotentiaire de la Confé-

dération germanique, la séparation conijjlète des duchés de

Schleswig et de Holslein du royaume de Danemarck, et leur

réunion en un seul l'itat sous la souveraineté du i)rince hé- H.nninri d.?

réditairc de Schleswig-lIolstcin-Sonderbourg- Augustenbourg, '

i. 'prhi.f^

qui non-seulement fait valoir, aux yeux de l'Allemagne, le
'

b'.m'rg."

otdii'le pro-

t.
^''.
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plus do droits à la siiccos>^ion dans les dits diitliés, et dont la

roconnaissancc par lu ilièto ^aM-inanifiuo est assurée en eoiisr-

(luence, mais qui réunit les suti'raj:es indubitables de rimnieiise

niajoi'ité des iio;^;dations de ees pays. »

Le comte iJussell, président de la cMulérence, donne lecture

ensuite u'une déclaration (pii se termine ainsi:

«roui- prévenir une lutte futui'e et ])<)ur satisfaire l'Alle-

magne, il faudrait sépaier eiitièrement de la monari'hie da-

noise le llol^tcin, 1(> Lauenbourg et la partie méridionale du

Scldeswig. Il est à désirer, selon nous, (jue la ligne de la

fVontiri'e ne soit- ]ias traei'e plus au nord ()ue remboucliure de

la Slei et la lii;no du Danewerke. Il faut aussi, pciur la sé-

curiti'^ du Danemarcli, (pie la Coidédération germanique n'érige

et ne maintienne pas de forteresses, et n'établisse pas de ])oints

•' f(titiHés dans le territoire cédé \>;\v le Danemarck. Un arran-

gement é(piiiablc de la dette publiipie et la renonciation jiar

l'Autriclie, la Prusse et la Confédération gcrmanitpu! à tout

droit d'ingérence dans les atl'aires intérieures du Danemarck,

serviraient à comjjléter les relations amicales entre l'Allemagne

et le i)auemiirek. Il doit éire entendu (pie la destinée future

du duché de llolstein, du Lauenboni'g et de la jjartie du Seliles-

wig qui sera annexée au duché de llolstein, ne sera i)as réglée

sans leur consentement. » Cette même réserve est faite dans

l'adhébion de la France et de la Suède à la proposition anglaise.

Lord Russell ajoute: < il sera juste (pie l'indépendanco du

royaume du J)aneinarek soit garantie par les grandes ])uis-

sances européennes. »

i.p cr.,.i.- C'est à cette époque (pie l'on a op])()sé an\ droits du prince
(lue d'Uldi'ii

boiirï! mis en d Augiuienbourg ceux du grand-duc d Oldenbourg. ]>e baron

de Brunnow dit (pie le prince d'Augiistenbourg n'est ])as le

seul (pli ait des j)réteutions à élever. Lors(pie la question de

succession dans le llolstein viendrait à s'ouvrir, le grand-duc

d'Oldenbourg aurait à fair(> valoir de justes titres. Le pléni-

potentiaire de Russie s'est fait un devoir de les réserver.

\,<"> pieDipo.
I j, plénii)otentiaire de France dit : ' F, es idées «pic ]\1. le

tentiair^'s ' '
^

^

franviiia p( i)rincii)al secrétaire d'Ftat d'AiiLdeterre vient d'exposer, i-ela-

rnid iivir le fi\ ornent aux principes d'après lesquels devrait être réglée

uiiss.ii. l'atlaire dano-allemande , s'accordent pleinement avec les vues

que j'étais chargé moi-même de soutenir dans la conférence.»
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Lo plt'iiipotcMitiairo ne Siirilo drolaro (|irii c^t niitorbc à

adlirrcr ;'i la ijropositioii rniisi^ piir le foiiito Iliisscll.

Lo conito (lo [{onistoiil' dif (inc los plôiiipotciiliaircs nllc- ii,.,i.i.

mands pouvciit (Icoliircr dos à prOsoiit, qiio ni r.\iitii(dio, ni
'

il, ni'su.'ni.'

la l'nissc, ni la ("onfi'dôration irormaniqno no s(> rofiisoiont à

prondre en sôrioiiso considri-ation nn projot do transaction (pii

jinisso servir à faire atteindre lo but en vue, une paciticatitm

solide et dni-aldo. La liuiie de drniarcation propo^ro no saurait

roiuplir ce liut. Ils n'vsijrvent à leur liouvornoniont do faire dos

contre-jiropnsitioiis.

L.' jironiior ])loini)()toMtiairo du Daneniarek, api'ès axcdr dô-

rlaré <iu'il ne se trouve pas à n . ne de s'en.iia^ior dans la

discussion de la proposition du couil.' Kussoll, (|ui non-seule-

niont abandonne la liaso dos transactions do 1H5I, mais s'écarte

aussi du jirinciiio du traito do Londres, jjroniet toutefois de la

porter à la «'onnaissanco de son fzouverneniont.

A la séance du 2 Juin. M. de (v'i'f<-;i'le donne lecture d"uiie dé-

claration dans la(|uelle il est dit: «Si réollouiont los puissances

(le l'Europe veulent abandonner le traité de Londres, Sa Ma-

jesté, ])our évitei- la reprise dos liostilités, ne s'opposera pas

;i une cession territoriale, ])Ourvu toutefois (|u'elle obtienne par

là, non-setdouient la paix, mais aussi une existence indé|)en-

(lante et parfaitement autonome j)our ce (|ui lui restera de ses

Ktats, et à la condition fjue la destinée future dos territoires

('(''dés no s(,it pas réglée sans leur consentement. Le Hduvei'no-

moiit danois accepte donc <^n piincipi' la proposition du comte

Hussell. »

T,os discussions (pii suivirent n'eurent rapi>ort ()u'aux limites

i|ui devaient être trac(''os. Los jiléniiiotentiairos allii's et ceux

(lu Danemarck ayant oifort doux litrnes (|ui s'écartaient, l'une

nu nord, l'autre au sud de la liiiiie aniilaiso, M. de '^)uaade dit

dans la sénnc(> du ',) Juin, (|uo "lo ironxornonicnt danoi-; pouriait

adopter la proposition anidaiso du -JS Mai dans sa totaliti'': il

jiiiurrait donc plus spécialement adopter la frontière pi-oposée

par le comte lîu-isell, ("ost-à-dire une liirno (h' démarcation

l'artant de roml>on(diuro i]o la Sloi, et allant lo long du Dane- I'T'I n

werke jusqu'à la ville i\(' l'r('d('rickstadt. »

A la '<éaiic(> du IS Juin, lo comte Uussell, répondant

II

pr*i|(M--(' un
,'ip|lrl II mil'

|iiiis>:iiiii'i'

n

f;W:
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l'appel du plénipotentiaire russe, propose aux puissances bel-

ligcrante'j do faire appel à une puissance amie, afin qu'une ligne

de frontière ooit tracée qui ne passerait ni au sud de la ligne

indiquée par le Danemarck , ni au nord de celle désignée par

les plénipotentiaires allemands.

Le comte de Bernstorft' déclare dans la séance du 22 Juin,RrpniiM' (lu

«ointe (Il

Hornsioiii que l'Autriclie et la Prusse ne pourront s'engager d'avance à
(l/ins In se-

i ^ ^
aïK-n (lu '22

Juin.

par la puissance médiatrice, puisque les circonstances ' leur

se regarder comme définitivement liées par l'opinion à émettre

par la puissance médiatrice, puisque les circonsi

permettent pas d'accepter une décision arbitrale.

M. (to Qualifie M. de Quaadc donne alors lecture d'une déclaration dans la-

proposHion. qucilc il cst dit, quc les plénipotentiaires danois avaient ad-

héré à la proposition anglaise du 28 Mai, tandis que les

plénipotentiaires allemands avaient proposé une ligne qui s'en

écartait autant que possible au préjudice du Danemarck. 11

ajoute que le gouvernement danois ne sait pas que le principe du

protocole de Paris puisse être allégué en faveur de la propo-

sition faite en dernier lieu par le gouvernement anglais, et dans

ces circonstances il se trouve à son vif regret dans l'impos-

sibilité de donner son assentiment à cet'e proposition.

A la séance du 9 Juin, la suspension des hostilités avait été

prolongée de quinze jours, à partir du 12 Juin. Il était en-

tendu, qu'à moins d'une prolongation ultérieure, la suspension

expirerait le 2(\ Juin au matin. Toute tentative d'établir un

armistice ou ûo régler la ligne de (lémarcation des frontières

ayant échoué, la conférence tint sa dernière séance le 25 Juin. '

Rien ne parait avoir jm ramener le roi de Diineniarck au

sentiiiienl de sa vérilnble position, ni le l'ail (|u'il ne possédait

I)lus <|u'nne faible jtarlie des duchés; «|ue le liolsfein était oc-

cupé on vertu d'une oxéoution fédérale; (pie non-seulement

lo Schleswig, mais même une partie du Jiitland étaient entre

les mains de l'Autriche et de la Prusse; ni enfin les conseils

des jiuissances auxquelles il aurait pu demander un secours

nintéricl. A la conférence de Londi'es même, il ne sut j)as

accoi'uer en temps opportun des concessions (|U0 les i)uissances

' Mriii'iriii/ iliii/nni(ifiijiii\ 1S(Î4, y. 417, 440. l'rotdciilo des rou-

f(''icii(M's (le liondri's toii.'tiiint k-s aft'aires du Danemarck. — Arch.'v>:i-

iliplowdliijii'x, 18(i4, tiMii. III, \u 1.

Oli.tinitinii

lin Kii d'

ri;iiii>ni,irik.
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neutres auraient persisté à faire accepter, et le Danemarck,

après avoir cédé sur tout ce qui conservait encore un reste de

dignité à la lutte, permit que la guerre recommençât, et que

son royaume, déjà à demi conquis, fût exposé à être anéanti

par les deux grandes puissances allemandes , et cela, pour une

simple question de limites, relative à la partie du Schleswig

que l'on disait habitée par une population allemande, et à celle

habitée par une population danoise. Il ne s'agissait que de

déterminer si la ligne de démarcation passerait un peu plus

au nord, ou un peu plus au sud. Du Holstein, il ne pouvait

plus en être question, le Danemarck ayant fait abandon de

tous ses droits par une proposition spontanée.

Lord Palmerston , rendant compte le 27 Juin à la Chambre Loni Vui-

des Communes des travaux de la conférence, dit que «le Da- !"mptè"[e27

nemarck, quoiqu'ayant eu tort au début, avait depuis montré \'aui'de u"

un grand désir de réparer ses fautes. Le Danemarck avait

été maltiaité. Les sympathies de toute la nation anglaise

étaient pour lui. C'est pourquoi le gouvernenieut aurait été

heureux de recommander à la reine une participation de

l'Angleterre dans la lutte. Mais il fallait se rappeler que, mal-

gré les injustices subies , le Danemarck lui-même avait eu tort

dans l'origine et que dans la dernière séance de la conférence,

il avait rejeté une proposition raisonnable qui aurait amené

une solution pacifi((ue. La France et la Russie avaient aussi

refusé de prendre des mesures acti» 3s por.r appuyer le Dane-

marck. [/Angleterre au''ait donc eu à supporter seule tout

le poids de l'entreprise. Cela ne voulait pas dire (pie si la

guerrr était transportée dans les îles du Danemarck, si Copen-

hague était attaqué, ou le roi Chrétien fait prisonnier de guerre,

le gouvernement ne pourrait pas examiner de nouveau la dé-

cision à prendre. )'

Le comte Russell s'exprima ainsi le même jour dans la i^i^^ur. ri»

( hambrc des iiords: «Le gouvernement français nous a répète siMumème
jour,

il n'y a pas plus de vingt-quatre heures, que l'empereur ne

croit pas la France essentiellement intéressée à soutenir la

ligne de la Slei; il déclare ((ue, selon lui, la Fran(;e ne serait

pas disposée à faire la guerre pour cela. Mais puisque l'em-

pereur des Français a, ainsi di'claré (pielle est sa politiipie,

puisque rempereur de Russie à constamment refusé de s'associer
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à nous pour donner au Dancmarck une assistance matérielle,

ces décisions doivent naturellement exercer une grande in-

tluenco sur notre position. ^

A la séance de la conCérence du 2 Juin ]SG-J, le baron de

Brunnow avnit t'ait jiart de la communication suivante: «L'eni-

])ercui' de Russie désirant facilitei- , autant (]u'il dépeiul de lui,

les arrangements à conclure entre le Danemarck et rAllcniagne,

en vue du l'établissement de la ])aix, a cédé au grand-duc

d'Olilenbourg les droits éventuels que le ])aragrai)lie ?> du jtro-

tocole de Varsovie, du 24 ]\Iai / 5 Juin 1851 , a réservés à S.

M. comme chef de la branche aînée de IIolstein-(îottorp. » ^

Le gi'and-duc d'Oldeidjoui'g annonça à la diète germanique,

le 24 Juin, qu'il accejjtait avec reconnaissance, puisque le

traité de Londres était devenu (-aduc, la cession des droits de

succession aux duchés de Ilolstein et de Schleswig. Jl pro-

testait donc contre toute suite qui serait duiinéo aux préten-

tions soulevées près l'assemblée fédérale par le duc Frédéric

de Schleswig-llolstein-Sonderbourg-Augustenbourg.

Un troisième iirétendant dont nous avons parlé , le prince

de liesse, avait renoncé à ses droits, en vue, avait-il dit,

d'assurer le maintien de la monarchie danoise. L'intégrité du

Dancmarck n'ayant pas été rcs])ectée, le prince de liesse pou-

vait avec autant de raison que le grand-duc d'Oldenbourg ré-

clamer ses anciens droits.

L'armistice ayant exi)iré le 26 Juin 18(i4, les hostilités fu-

rent lepi'ises entre les belligérants. Le Danemarck épuisa

son dernier eiïort lors de l'attaque d'Alscn i)endant la nuit du

28 au 29 Juin, et le Ll Juillet il ne restait i)liis un seul soldat

danois sur la terre ferme. Un armistice fut signé le 19 Juillet.

cKssioN r>i;s iiniii'is a i..\ riiissi; i;t a l'aitru-iii;.

riviinii- T-'f l*"' Août 18ri4, les ju-éliminaires de la paix furent signés

a!hu iMuit " N'ienne. Par ces préliminaires, de même que par le traité

''o!'t»i
',',.''' *J''<i'>i'if' f'" -iO Octobre 18(i4, qui fut conclu aussi à A'ienne, le

l'oi de Danemarck «renonce à tous ses droits sur les duchés

de S(!hles\vig, df Ilolstein et de Lauenbourg, en faveur de

l'empereur d'Autriche et du roi de Prusse, en s'engageant h re-

' Le Non!, -j;), :!0 ,)uin 1864.

- Mt'morial dip/oma-tique , 1864, p. 4"_'.j.
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Chap. TI.] CESSION DES DUCHÉS, M

l'utloiiii-

II i II III.

«lu '.'J l\--

\ riiM' l' lii.

coiiiiaitrn les dispositions (juo leurs dites Majestés prendront

à l'égard des duchés. » '

Aucun plénipotentiaire de la (!nnledération n'avait pris part

aux négociations, et le traité ne fut point non plus eommuni-

(|ué à l'assiMnblée générale. L'exécution fédérale a\ait cessé',

les commissaires de la diète avaient quitte le llolstein. Lu

Prusse et l'Autriche disjjosaient seules des duchés.

La Prusse se croyait déjà maîtresse al)solue des duchés;

clic était disposée à se montrer aussi peu soucieuse des droits

(le co-possession [ru<l(ii)i/niii)n) de l'Autriche (|ue des di'oits

fédéraux de la diète.

Klie semblait ne plus hésiter (ju'entre une annexion ouverte

t't une annexion déguisée. Dans une dépèche du '2'2 l''évrii'i'

IKGo, elle demandait la cession du i)ort de Kiel, la construc-

tion sous sa surveillance d'un canal de la l!alti(|ue à la Mer

(hi Nord. l'incorporation de tous les marins des duchés dans

la marine prussienne, l'organisation des duchés sous le coni-

iiiiindement de généraux prussiens, la fusion à Berlin des ser-

vices i)Ostaux et télégraphiques, l'entrée des duchés dans le

/iiUnrrin. Sous ces conditions, M. de JJismarck se déclarait

prêt à accepter la candidature du duc d'Augusteidjourg. '^

Le G Avril 1S(')5, la diète avait adopté une résolution ((ui i{o,„i„ti,i„

invitait les deux grandes cours allemandes à installer provi- '{",;',' ^,',',1'

soirement le duc d'Augustenbourg dans les duchés, mais aucune
\''is'?i|',',|,,','.',',',

suite ne fut donnée à cette proposition. M. de Kubeck annonça
,l',',,\'",','|'',f;','

([ue son gouvernc'.nent était prêt, en ce qui le concernait, à céder

au duc d'Augustenbourg sa part de droits sur les duchés, mais

qu'il maintiendrait l'état actuel do co-possession avec la Prusse

,jus(iu'à ce (ju'on ciit obtenu une solution fédérale dans cette af-

faire, an moyen d'une entente avec la Prusse. Il proposa la for-

mation d'un tribunal austrégal pour le règlement de la (piestion.

Les représentants de l'Autriche et de la Prusse, se basant

sur la motion de laljavière, de la Saxe et du grantl-duché de liesse,

(lu 27 Juillet, demandant des exidications sur les négociations

liGiidantes, soumirent le L'I Août 1865 àladièle,la convcnt-ion

Mgnéc à Gastein le l-i du même mois. En voici les princi-

paux articles:

f'iinvi'lllinli

! (iilsli-iu.

.)/,,- iriiil illiili'j)l(lHlll/li/ll(' 1804.

Iniuiiiiri' (Itf! />cu.i: MdiidcK, I8L' -GJ, p. •12'.l.
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&2 l'ONFI^iDI^'.RATION OKRMANK^UK. |Part. I,

i,

'

ni

Article t. li'oxcrcioo des droits Ji(;(|uis on commun, en

vertu de l'article .'{ du triiilé du .'!0 Octolue 1H(»4, ;)asserii,

sans préjudice de la persistance de ces droits des deux puis-

sances à la totalité des deux duchés, pour le duché de Hol-

stein, à l'empereur d'Autriche; pour le duché de Schleswij/,

au roi de Prusse.

Ailiclc Lf. l-es deux contractants ont la volonté de |>ropo-

ser i\ la diète fédérale la création d'une Hotte allemande et

d'assigner à celle-ci le port de Kiel comme port tédéral. -lus-

quà la mise a exécution des décisions dd hoc de la diète, les

vaisseaux de ^nierre de; deux puissances feront usage de ce

poil; le commandement et la jiolice \ seront exercés par la

Prusse (|ui est autorisée à construire les forliticalions néces-

saire;; à la, défense vis-à-vis de la passe de Kriedriclisort , et A

installer sur la rive holsteinoise do la haie, l(;s efahlissements

maritimes apjiropriés aux m'cessilés d'un port de }i,uerre.

Article ,'l. Le;; hautes parties proposeront à Francfort,

il'ériger Rendsbourg en forteresse fédérale allemande.

Article {',. C'est l'intention commune des hantes parties con-

tractantes, (|ue les duchés accèdent an '/ollrcrcin.

Arliile 7. La Prusse a le droit de conduire" k travers le

territoire du llolstein le canal de la Mei- du Nord à la Hal-

ricpie, d'après les études techni(|ues dirigées par le gouverne-

ment royal.

Arliclc !». l/em])ereMr d'AnIriclie abandonne au roi de

Prusse les droits acipiis sur le duché de i,auenh(»urg en vertu

du traité de Vienne: en letoui', le gouvernemeni de i'rus.se

s'engage à verser au trésor du gouvernenn>nt impérial autri-

chien, la somme de 2 millions 50(),()()0 rixdalers de Dane-

niarck, en espèces sonnantes d'argent de Prusse. '

Dans une circidaire aux agents diploniatiiiues de la France,

du *ii) Août ISl'iô, j\I. Ihouvn de Lhuys, jiarlant des stijuda-

tious de la convention de (iastein, demande: « T-es deux puis-

,. , ,. sani'es ont-elles entendu consacrer le droit des anciens traités';'

x'I'm'ion
."• Assurément non; les traités de Vienne (de iBlf)) avaient

lia 1. in.
l'églé les conditions d'existence de la monarchie danoise. Ces

conditions sont renversées. Le traité de Londres était un

C'ii( niaiii'

illl '.".I Ami'iI

l.-^i;.'! aux
agents ili-

)il<>inali'|iii -^

ili' la Kraiiii-

> J/e (/ ilijiluiiiali(iiii' , ISOO, p. Ô70.
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Chap. II-l CONVENTION DE OASTETN. 63

nouveau trnioignaKO do la sollicitude de rKiiropo pour la durre

(le rintégrité do cette inouarcliic: il est déchiré par ûou\ puis-

sances (jui ravalent signé.

» Est -ce pour l;i défonsc d'un droit do succession méconnu

que l'Autridio et hi l'russo se sont concertées V Au lieu *\<>

restituer au prétendant le plus autorisé l'iiéritago en litige;,

elles se le iiartagent entre elles.

«Consultent-elles l'intérêt de rAlIeniagneV Mais leurs confé-

dérés n'ont ajtpris (pie par les feuilles publiques les arrange-

iiionts de (iastein. 1,'Allemagne voulait un l-^tat indivisible d((

Sclileswig-llolstein, séparé du Danemarck , et gouverné jtar un

prince dont elle avait épousé les prétentions. Ce candidat

|iu|)ulaire est mis de côté iiujourd'liui , et les ducliés, séparés

au lieu d'être unis, jtassent sous deux dominations diH'érentes.

«Est-ce l'intérêt des ducdiés eu.v-mêmes qu'ont voulu ga-

rantir les deux ]iuissancesy Mais l'union indissoluble des ter-

ritoires était, (lis;iit-on, la condition essentielle de leur pros-

périté.

«Le partage a-l-il an moins pour but de désagréger deux

nationalités rivales, et de ïnho (fesser leurs discussions inté-

rieures, en assurant à chacune d'elles une existence iniléj)en-

danteV 11 n'en est pas ainsi, car nous v(»yons que la ligne de

séparation, ne tenant aucun compt»! de la distinction de races,

laisse confondus les Danois avec les Allemands.

«S'ost-on préoccu]>é du vo'u dos j)opulationsV Elles n'ont

été consultées sous aucune forme, et il n'est même i)as (jnes-

tion d(; réunir la diète schleswigo-lKdstoinoise.

» Sur quel princi]io repose donc la combinaison austro-

prussienne? Nous regrettons de n'y trouver d'autre fonde-

ment ((uo la force, d'autre justification que la convenance réci-

proque des deux coi)artageants. ("est là une prali(jn(> dont

rEuroi»e actuelle était déshabituée, et il faut en chercher les

précédents aux Ages les ])lus funestes de l'histoire. La vio-

lence et la conquête pervertissent la notion du droit et la con-

science des peuj)les. Substituées aux ]irincipes (pii règlent

la vie des sociétés modernes, elles sont un élément de trouble

et de dissolution, et ne peuvent que bouleverser Tordre ancien,

sans édilier solidement aucun ordre nouveau.

"Telles sont les considérations (prinsj)irent au gouvernement

'.m
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64 CUNKÉDÉllATION GKRMANIQUK. [Part. I,

(le l'empereur les événements dont l'Allemagne est en ce mo-

ment le tliéâfre. En vous taisant i)art île res Impressions

mon intention n'est pas ilc vous inviter à adresser dos obser-

vations iï ce sujet à la cour auprès de laipielle vous êtes aecré-

dité, mais de vous iudi(|iU'r seuleineut le l;iii,L':a,H(' (pie vou^

devrez teiiii', lors(jiie l'occasidU se i)résentera pour vous de

l'aire connaître votre opinion. » '

Ciivi.i^ir.' ]r^ circulaire du conit(! Itiissell aux atrents diploniaticpies de
aux :i«i-iil-.

'^ ' '

'.''•''''";' l'Ant-deterre, en date du 14 Septeniltre Iso.'). aie même but.
!li|llcs ili'

'

Il y est dit: <i Lors de la |»renii( re conimiini<'ation an goiiverne-

iiiciil de Ha, Majesté des préliminaires de i)ai.\ signés à \'ieniu',

j"ai l'ait connaître à \'i(Miiie et à IJerlin Ur. viie^ du gouverne-

ment sur ces i)réliminaires.

« La présente convention n'a servi (|u';'i angmentei- les re-

grets (pie le gouvernement de Sa iMajesté a exjjrimés ;'i cette

épo(pie. Les traités de L^L*") ont donné au roi de UaneinarcK

un siège dans la diète germaniipie comme duc de llolstein.

liC traité de 1852 a reconnu le di'oil de succession sur l'en-

semble de la rnonarcliie danoise (pie le feu roi avait constitué

en la personne du roi actuel.

«C'e traité, en dépit des assurances données dans les dé-

pêches du 31 Janvier 18(J4, a été complètement écarté par

l'Autriche et la Prusse, deux des i)uissanccs qui l'avaient

signé. On avait le droit d'attendre (lue, lorsrpie des traités

sont ainsi annuités, on aurait du moins reconnu en leur lieu

et place, les sentiments populaires de l'Allemagne, les vœux

des populations dos duchés, l'opinion de la majorité de la diète,

si expressément formulée par l'Autriche et la Prusse dans les

séances de la conférence de Londres. De cette manière, si

un ordre de droit avait été renversé, d'autres titres, décou-

lant de l'assentiment des jiopulations, eussent pu s'y substi-

tuer, et ces titres, re(;us avec respect, eussent eu des chance>

de durée. Tous les droits anciens ou nouveaux ont été foules

aux i)icds par la convention de Gastoin. La violence et la con-

(juète, telles sont les bases sur les(juelles seules les puissances

partageantes ont établis leur entente. Le gouvernement de Sa

Majesté déplore vivement le mépris {disfcr/dnl) ainsi manifest(''

à l'égard dos principes du droit public et de la légitime pr(''-

' Le iS'onl, 18 Seiileiuljrc 1805.
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• Il |iri'ijaiit

|iOSM'ssiriii

(tu LniK'll'

Imiihk.

iV'diiiiliiiii.

tention (lu'un ijoiiidc ]iciit ('"lovor quand son sort est mis en

(|iiestion. » ('ettu circulaire tennino en indiquant aux agents

diplomatiques antrlais la conduite (ju'ils auront à observer et

qui est la même (pie celle recommandée dans la circulaire

française. *

La lettre iiatente du roi do Prusse, en j)i('nant possession l'aim,- .i»
' ' '

r..i .le l'nissc

(lu dudie de Lanenbourg, est datée du i;{ Septembre 18()r), et

se base non-seulement sur le traité de Vienne du .^50 Octobre

1804 et la convention de Gastein du 14 Août lisfif), mais elle

ajoute que le roi a pris possession du duché conformément

au vœu exprimé ]tar la représentation du liauenbonrg.

Dans la séance du 4 Novembre 18(55, les gouvernements de Motion pour

Havière, de Saxe et de Ilessc-Darmstadt proposent à la diète 'ti„i,"!ir!â''

(le décider (juc les hauts gouvernements d'Autriche et de Prusse t^iîrduHoi.

sont invités : 1" à convoquer le j)lus tôt possible une représen-
i ,,^|','J'i"J,',„

fation générale du duché de Holstein, issue de libres élections, ''"'^'''''•^«ib'
° ' ' (I.iiis la loii-

atin qu'elle coo})ère à la solution définitive des questions pen-

dantes relativ-ement aux duchés do l'Klbc; 2*> à agir en vue de

l'admission du duché de Schleswig dans la Confédération ger-

manique, '-i

Le baron de Kubeck et M. de Savigny projiosent, dans la

séance du 18 Novembre, le renvoi pur et simple au connté

de Holstein, ce qui é(|uivaut à un ajournement indéfini. ^

L'anarchie fédérale était arrivée à soii cond)le. J^e général

l)russien Manteu<l'el , en Schleswig, et le général autrichien

(iablenz, en Holstein, suivaient chacun une polifi(iue diamé-

tralement ojjjtosée. Tandis que rAutriche ])araissait disjjosée

à favoriser ou tout au moins à tolérer le duc d'Augustenbourg,

la Prusse visait d(\ji'i à se faire céder par l'Autriche sa co-jios-

session moyennant une certaine somme d'argent, comme cela

avait eu lieu pour le Lauenbourg.

I,a Prusse avait même exhumé, avant le traité de Vienne,

un ancien document pour établir des droits de succession

dans les duchés en faveur de la maison de Brandebourg, et

(juoiqu'elle eût souscrit au traité de Londres et affirmé les

droits du duc d'Augustenbourg dans la conférence de Londies

' Le Nord, 18 et 29 Septembre 1865.

'^ IlniL, 9 Novembre 18(J5.

^ Annuairt: des ih-ur M„iidfs, 18G-1— G j
,

p. 453.
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66 r;oNFi';nftRATioN fiKRMANiQirn. (Part.

AiilajîMiiisiiK»

iIcl'Autriilu'

it (le la

l'iussc dans
I.H (IlIlllCS.

C'iri'iilairc

piussu'niie

(lu ".M Mars

do 18G4, elle clinrffoa les syiidirs do la noiiroiiiio de so i»ro-

nonccr sur ces droits (jiii vouaient de .siiryir si à iiropos.

TiOs syndics avaient écaité les pi ('toiitioiis de la maison dr

nraiidt'lioiir;,', colles du duc d'Oldenbour^f et celles du duc d'Au-

gustenlMjui',!f. Il leur avait iiarii évident (|ue le roi (!lirétion l\

avait un titre i)arlait à la souveraineté des diudiés de Schloswiir

et d(î Ilolstein : doiK;, reniiioroiir d'Autriche et le roi de l'russe,

les tenant do leur ])ossessour léfîilinio, en étaient devenus à

leur tour i)roi)iiétaires oxilusifs. M. de liisinarck ne voulut

bientôt plus admettre dans le ScIdoswi.L,' ceux (|ui contestaient

ce droit dos deux souverains de disposer d(!s duchés comme

bon leur seniMait, et il lut rormellonient interdit au duc Fré-

déric de franchir la frontièie du llolstoin.

Ij'anta.tfonismc des deux administrations fut i)orté k son

comble i)ar la mesure (|U0 prit le général ]\Ianteutl'el, le 1.3 Mars

1800,' i)0ur jiunir d(^ jicines sévères tous ceux (|ui dans l'iiii

ou l'autre des duchés auraient jtai'lé ou a,C!;i piiblii|uemeiit

contre les droits souverains des signataires de la paix de

\'ionne et du traité do Gastcin. Le gouvernement prussien

voulait on outre (juc l'Autriche éloignai le prétondant, et il

terminait ce long débat on déclarant (|U0 ralliance intime dos

deux cours avait cessé. ^

Dans une circulaire du 21 Mars 1H(Î6 du ministre des af-

faires éf raiigèi'es de Prusse à ses agents diplomatiques près

les Ktats allemands, il est dit: «Nous avions à. nous idaindre

que l'Autriche continuât à se mettre on contradiction di-

recte avec les bases sur lesquelles reposent la i)aix de Vienne

et la convention do Gastcin. Car tandis que dans cotte paix

l'Autriche avait accepté, en commun avec nous, la cession des

duchés par le roi Chrétien IX, qui avait été mis on possession

de ces pays par la loi de succession de 185.'{ reconnue par

l'Autriche, l'activité de l'administration autrichienne dans le

Ilolstein tendait à remettre de fait et sans le consentement de

la Prusse, ce pays appartenant au roi notre très -gracieux

maître et à remi)ereur d'Autriche, au i)rince d'Augustonbourg

qui n'y a aucun droit, et dont les prétentions ont été formelle-

ment contestées précédemment par l'Autriche elle-même, » *

' Archives diiilomafiqucs, 18(iG, toni. II, p. IJ21.

^ Annuaire des Deux Mondes, 18G4— 05, p. 474.
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M. (le nisniarck tcrininc sa (Irprclio en domiant ordro à tout
^

iniiiistrc jtnissicii, (1(î souinottrc oraloinoiif , mais ortificllonionl

au roprt'scMitant du ^""vc'rnoniciit aiiiurs dmiiu'l il est accr(''-

(lilr, la (iiiostion suiviinto: «si ot dans quelle mesure nous pou-

vons compter sur son appui dans le cas où nous serions atta-

(|Més par l'Autriche ou l'orcrs m la .mien-e i>ar des menaces non

njuivoques. » *

Dans une dcjx'clie du 29 Mars remise le 31 ù M. de 15is- i'-v''\w mi
Il il liii'iiiii-

iiiarck, l'Autriclie, se rcli rimt à ladcpcche prussienne, dé(!lare du •_".> Mai-
iscr,.

.i(|ue rien ne; saurait être i)lus eloicçne des intentions de 1 emi)e-

reur qu'une action oU'ensive dirif,'ée contre la Prusse, et que

l'empereur n'oid)li(^ pas les devoirs (|ue l'Autriche et la Prusse

ont solennellement acceptés en si<,'nant le jiacte allemand.

L'empereur est l'ermeinent décidé à ne pas se mettre, i)our sa

part, en contradiction avec les stipulations de l'article XI qui

interdit aux membres de la Confédération de poursuivre par

la force le redressement de leurs griefs. »

De son coté, le l)aron de Werther, ambassadeur à Vienne, i,o iniroM de

(Inns une lettre adressée le C) Avril iHfiG au comte de Mensdorif- aÙiI' istV,'

Pouilly, repoussait positivement le soupçon, dénué de tout ''M.'iHiî.'rtr'

fondement, disait-il, d'une intention de la Prusse de troubler ""
*"

la jiaix, rassurant ((u'il n'y avait rien de ])lus éloi;^'né des inten-

tions do Sa IMajesté qu'une .ynerre offensive contre l'Autriche.

Le 9 Avril 18GG, le gouvernement ])russien présenta à la l'roposUion

dicte la motion suivante: «Il sera (convoqué j)our un jour à du ;T Avril

déterminer ultérieurement une assemblée issue des élections

directes et du sufl'rage universel de toute la nation , laquelle

assemblée sera saisie des propositions des gouvernements alle-

mands sur .une réforme fédérale, et délibérera sur ces propo-

sitions. »

Parmi les considérants, il est dit: «En présence des arme-

monts menaçants de l'Autriche, le gouvernement royal s'est vu

renvoyé par les autres gouvernements allemands ù, l'article XI

de l'acte fédéral, c'cst-ù-dirc, à une motion qui aurait dû être

présentée à la diète: or, iiendant l'examen et les délibérations

aux(iuelles elle aurait donné lieu, les armements et les prépara-

tifs de guerre auraient marché leur train , et longtemps avant

!!<(,•; :i la

dii'tc.

Coiisldi'-

niiit.s.

' Le Nord, 2 et 3 Avril 186G.

m
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qu'iuui r(''Soliiti(jii dirtiilc l'ût v\r |trist', uuraiciit sans doute

pris de telles i»ru]»orlioiiN, i|ue la K»erre en serait iimm'diate-

nieiit résultée.

"i/l)ist()ired(!s discrses tentatives de rétoiine faites dans les

dix dernières années nous a appris par rexpéricncc, (|ue ni les

négoeiations isolées entre les gouveriKinuints ni les débats et

résolutions d'une assemblée élue ne sont seuls en état d'amener

une transformation de Tceuvre eonstitutionnelle nationale,

a Ce n'est (pie ])ai' une at^tion commune des deux éléments

indiqués que l'on jk'iiI , (rai)rés la ferme conviction du gou-

vernenicnt royal, atteindre le but et amener, sur la l»as(( de

l'anciemie C'onfédéiation, et sans sortir des cadres de cette

dernière, une confédération nouvelle durable.

«Ur, le surt'raj,'e universel peut être considéré comme le

seul mode d'élection i»ossible jiour le but en (piestioii et en

raison de lu nécessité do faire servir à une seule et même tin

les intérêts particnlaristes les [dus divers, et le gouvernement

royal bésite d'autant moins à proposer ce mode, qu'il regarde

ce mode comme i)lus favorable au i)rincipe conservateur qu'au-

cun autre mode d'élection reposant sur des combinaisons arti-

ficielles. I)

La proposition prussienne fut renvoyée le 21 Avril à une

commission si)éciale (h; neuf membres. '

La Prusse soumit à cette commission une communication

dans laquelle il était dit que la réforme de la ('onfédératioii

jtourrait se borner dans les circonstances actuelles à des points

indi(piés dont le ])riucipal est l'adjonction d'une re]»résentatioii

nationale à convoquer ]iériodiquement, à l'oryanisme de la Con-

fédération. La Prusse en définissait en même temps la com-

pétence.

Les projjositions de ce projet s'accordent sur presque tous

les points avec celles contenues dans la cii'culaire du cabinet

de Berlin du 10 Juin et dans le traité du liS Août ave(! les

États du Nord de l'Allemagne.

Après la circulaire prussienne du 24 Mars , les États secon-

daires avaient, tenu des séances à Municb pour prendre la l'é-

solution de se prononcer contre celle des deux grandes puis-

' Mémurial ilqjlumutiijuH, 18(JC, y. -ofj, -60.

^ Jbid., 1866, p. \iib.
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saiirf"< qui, an mi-pris du pacfo tV'di'i'nl . in-ondrait riiiifiiitivo

de l'agression.

Dans mw note antrirliionnc du 20 Avril lHi\() romisp h M. \nt.. .miri-

(l(< Misniarck, il ('tait dit: " l»ar lo traiti' de Vionno, rAutricliP jcAvri'i i-<'i'i-

ot la l'rnsso no so sont jias t'ait fc'dor siniplomont la sonverai- ntsimurk.

iictr dos dnnlii's do l'MIIio, mais !o roi Clirôtion IX a rononci'»

;'i s(>s droits on lonr favoiu', ot a pi'oniis on mrnio temps do

rcoonnaîtro los dispositions (|no los doux pnissanoos prendraient

il rôfifii'd dos dnoliés. CVIIos-oi avaient donc Tinlontion do

\]\'m'. déconlor do cotto cession des dispositions nitérioures.

l,'cnii)eronr no pent admettre cpic l'esprit du roi se rcfnscrait,

on dernière analyse, à laisser décidfn' jiar ladiète nne (lues-

tion oxclnsivomont allemande, ot (jni est de son i-essort, ainsi

(luo la ro})onse royale faite anx déi)ntés prussiens le 27 l>o-

c'onibre 1H(»;{ l'a reconnu. Dans le cas on la Prusse continue-

rait i\ repousser nos pro])osilions, il ne nous resterait pas

d'autre résolution à ]irendrc que d'exposer clairement à la

Confédération l'état actuel de l'atfairo et d'enf,'afj;er nos confé-

dérés à délibérer sur les mesures qui, ù défaut d'une entente

entre l'Autriche et la l'russe, devraient être i)rises jxjur ari'i-

vor à une solution de la question des duchés conforme aux

lois fédérales. « *

l,e 29 Avril 18G6, M. de Reust répondait h la note du Krpon^n hp

conitodoBismarckdu 27 Avril, en offrant la nouti-alité dolaSaxo,
;, ii/dopéL'im

dans lo cas éventuel d'un conflit entre l'Autriclio ot lu l'russe. .hri/r'ATrii

' l'ne guerre entre les membres de la Confédéi-ation >', disait-il, '*"'''

K est inadmissible , en vertu des lois fédérales. Les autres

États confédérés n'ont i)as le droit, en ce cas, de faire avec

l'une ou l'autre des parties en litige des négociations ou des

conventions séparées. Tl en résulte qu'un État confédéré, que

son refus de prendre parti exposerait à dos mesures violentes,
,

aurait droit à l'appui et à l'intervention de la ("onfédération. »

Le 5 Mai, l'envoyé saxon communiqua à rassemblée fcdé- proposition

raie la note prussienne ci-dessus mentionnée et présenta la i^u^une^^^

proposition suivante: «Le gouvernomont prussien sera invite
* '^'" '''^•'•

à faire en sorte que, par une déclaration appropriée, la dicte

soit pleinement rassurée, eu égard à rarticlc XI de l'acte fé-

Mèmorial diplomatique^ 18GG, p. 298.
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ili'ral. " Le rcprrsrnliuil saxon (Icmamlail en niritid temps,

(in'il lYll volt' Mir (•((((> luoposilion dans iiiir sciiin*' aussi lap-

proclii'c t(Ui' p(issil)l(>, cl ilcclai'ail (|1i'(Mi al Icnilaiil ,
le uoiivcr

iitMiitMil sa\oii se ciiisail m dinil ri en drvuii' de pnMidi'c

loiilcs les mcsiin , (le ddciisc ii.H'cssaircs , aiilaiil i|in' sii pusi-

lioii II' lui pi'i'uii'llail.

I,'rnvii_\r pfiissicii rrpondil à la il''i'l'iralion du liliMiipidcu-

liaii'i' de la S;i\i>, dans les Iriiucs suivants: ' Il ni' ii'sulli' rn

aiicuiii' l'ai.'itu i\v la ilrpTrlic du 'J7 Avril, ijui" 1rs nn'surcs n\ili-

taii'i's di' la l'russi» di'UU'uiiiou! Ii' raiacli'ic di'lrnsir ipii a

siTvi de ri'i^li' à raltiludc dr la l'russi' dans Inul Ir niuis i\v

la rrisi' aciiii'lli'. »

La proposition saxonnr lui adopti'ii par 10 vois rnuin' [i

dans la srauro du i) Mai. i.c ri'prt's<'ulanl prussim dci'lai'a

alors i|ui' la. l'russc rro\ail plutôt pouvoir allfudro de la lirlr

(Uroilo inviti'iait la Saxo l't rAnIrii'lic à sfisprudrc lopins toi

possil>l(> li>s arnu'uu'uts i|u"i'lli's a\aionl diri'ii'N routri' la l'iaissc.

Mais si la diôlc ln-silail à l'airo cria l'I si rllc n'avait pas la

t'ort'o ui'ci'ssairo pour l'oblrnir, la l'russi' ne pourrait, plus

l'onsnltor ijui' l(>s inti'rrts de sa jiropri' sùrcto ri do sa. position

ouropi'oiiui', l'I
,

jiar suiti

a\or iiui' l'ontV'iir'ratiou d'I

'Il I' snltordonncrail ses rapports

il'.'\i'i'c>r ,1 .1

tl >lo

.In.lu'

Pppi'lIlPS

idtiitiniies iK>

U Franco,
lie l'Aiiiil. -

lori'O ot li.

la Klls.^i^>. itu

:M Mars lîîl'ti.

'.lais qui, riuiiradirloircan'ul à. son

liriui'ipo suprcinr, n'aunnionlcrail pas la snn'tr- de srs uicuibrcs,

mais la 'iu'îirail en péril, aux cxiui'ui'i's di sa prii|iro conser-

vation.

La motion dv la Saxo iniplii|uait rcxciiilion t'cdcralc

Lu 18 IMai lyti'î. il l'ut annouic ipio le rabinot imoi-rial avant

pris ronjiaiîcinont t'ormcl a\i'c los Ktals soi-oiidairos, il(> nr con-

sontir à aurun rimam'uioul parliculicr avci- la i'russo rolativc-

mont aux dui lies de rr'.U'o. toute m'i^oi-iation ulterioiii'o olail

désonnais l'orméo.

La diète adopta . Il' 'Jl Mai. à runanimitc los projiosifions

ôniisos par U's Ltats roprésoutés à la oont'croiioc de JJaadier;;,

pour un désarmement KM'uéral.

Le même jour, le 24rtlai, dcsdépêchi-identiiiuos étaicntadrcs-

sécs parla France. rAnsfleterre et la Russie, à l'Autriehe, à la

Prusse, à l'Italie (^qui avait conclu un traité d'alliance avec la

Prusse), et au président de la (confédération .irei'manique, j>our

les inviter à un congrè>. La note française s'ex]>i'imo ainsi quau!

H
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;'i l'olijcl «les (Irlilirralioiis: « Il s'iif,nl diilis l'iiifrirt de lii paix

(le i'(''.s()ii(lrc p;ir |;i vdir (lipli)iii;ilii|ni> l;i ((iirslion des diidirs,

ccllr (lu (lirrci'ciKl ihilicii, ciiliii rciU; des irroiliics ;i, appurtcw ilij

piiclt! IV'di'Mil cil l;i,iit (|ir('ll(',s poiin'.'iiciil. iiiliTiissoi' r('i|iiilil)i'(!

ciiroprcii. '1
'

l);iiis la rrpdiisc (illicicllc de la coiii' de Vicimc, du {'"Juin,

je (•(iiiilc de Mciisdorll dil ciiMc autres: " Le ^rouvcniciiir'iil.

iiiijMiial désire .seiilenienl rnrvoir jiiiparavaiil l'assiiraiie.f! (jikî

loiiles les piiissanees devant pa,rtici|)er à la, léiinioii pi-ojel/'O

sdiit. prêles, roiiiiiie il l'est, à n'y (dieridier la poursuite d'au-

cun iiiléi'êl parlienlier au déiriiiieiil, des la lraii(|uilli(é K<''ii<''rul(!.

Aiissitùt ijiie les trois ^:oiiv(Miieiiieiils (pii nous oui, invité seront.

en mesure de nous taire |»;irveiiii l'assuraiiee (pu; nous deiiian-

iloiis, l(' j,'oiivt'riieiiieiit iinp-rial .s't!m[)ro.ss(!ra do eontirinei', jiar

l'envoi à, l'aiis iriiii plénipofenlijiire, l'adhésion rju'il donne

(lès aujourd'hui, sous (eft(! réserve, à la, proposition (pii lui a

(té Iransniise. Il est liieii enleiidii loiilefois (pie la posi'ioti

prise par le ^'oiivernenieiit, inip(''Mal vis-;i-vis du ^'ouvornoincnt

(lu roi \i(;tor-I';niii!iiiiuel ne pourrait être ni altér('(!, ni pré-

,iiiii('(! pai" le (•oiis(Miloni(!nt éveiituid de l'Autrielu! à, s(! lain;

ICI résentei' dans une réunion <pii doil, s'oe(;u)ier du " dillerond

italien. »

I,a réjioiisd (l(! rAulrielie à l'iinitalion des puissances a été

iiiferprélé(! iiiianiiiienieiil ;"i Londres, à, St. l'étcrsbourg cl à

I aris, dans h; sens d'un relu , l'orniel.

La l'rnsse adress.- 'e 2!» Mai iHCiC), sa, réponse an,v lé^'afions

prussiennes à l'ari:;. .; ^ondrcis ef, à, (St. l'ét(;)'sl)our^^ Klie dé-

clara (ju'(dl(! acceptait liés- volontiers la proposition (pii avait

(té rait(! (ît (pic ses pléni[iotciitiaircs se réuniraient ;i J'aris à

iciix des autres puissances. J'ille ne pourrait du reste jamais

.idincttrc <pic ce lut l'aH'ainî des ducdics (pu eût mis la pai.\ de

l'Liirope en daiifîcr. i^c gouverncnient dn roi du moins n'avait

Jamais eu rintenlion de résoudr( cette «piestion par les armes. '•*

La diéic résolut, le l'"' Juin, d'envoyer à la (îonl'érence un

pleiilliotentiaire spécial de la ('oiilédération et choisit à cet

l'ft'et le ministre royal d'Ktat de Jiavière, le baron von dcr

IMordleii.

' Mémorial. di/ilnhKttiqnv . 186G, \>. '.i4.2.

llniL, 1860, p. -Mi.

(le I A(i-

tricli.,, <liil''

liilii . rigîii

'!<'« i-,Minin''

iiii rcfui.

KopOIIK' (II'
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rilpotciitiairc!

fl': la Confo-
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lîfpmis" lie

rttiilic.

1,'AntricliP

aliaii'lMiiiio le

L'I Mai I:.

()iiR.sti(in <|iM

iliiflics ;i la

(llctc.
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IriHipcs prii--
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aUaircs
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le It .Iiiln

186(i.

L(! gouvernement italien adhéra à la proposition, par sa

réponse du 1^'' Juin: a Quant au différend qui divise depuis long-

temps l'Autriche t l'Italie », dit M. de La Mannora, «il semble

(lU'il n'ait nn'-mepasété jugé nécessaire d'en déterminer l'objet.'.

Dans la séance du 24 Mai, l'envoyé autrichien avait déclare

que le gouvernement imi)érial ayant échoué dans tous ses efforts

en vue d'amener, d'accord avec la Prusse, un règlement défi-

nitif et conforme au droit fédéral de la (|uestion des duchés,

l'empereur abandonnait l'entière condiiite de cette affaire d'un

caractère tout allemand, aux ri' du^ us de l'assemblée.

L'Autriche annouija, le 8 .luiii, que l'entrée des troupes prus-

siennes dans le Ilolstein, que M. de Bismarck voulait justifier

en invoquant le traité de Menue, étant une flatrrante violation

des droits acquis par la convention de Gasiein, serait considé-

rée pnr le gouvernement autrichien comme un ama liclii, si

le cabinet de iierlin ne rappelait i)as les troujjes qui venaient

d"occU;>er plusieurs points du duché.

Le 10 Juin, le cabinet 'prussien, dai. i .. circulaire adresséi

aux gouvernements allemands, dévelopi)C le plan d'une nouvelle

constitution fédérale, d'ajjrès la(iuclle le territoire fédériil

serait composé des Ltats nui avaient appartenu jusqu'alors à

la Confédération, à rexcci)tion des provinces autrichiennes et

Jiéerlandaises. '

Ce fut à cette époque que l'omperour des Français adressa

à M. Drouyii de Lliuys, son ministre des affaires étrangères,

une lettre, eu date du 11 .luin, dans laquelle il était dit: m Nous

aurions, en (;c |ui nous concerne, désire pour les Ltats secon-

daires de la Coiif'''de.'ation une union plus intime, une organi-

sation plus puisaautc, un rôle plus important; jiour la Prusse,

plus d'homogénéité et de force dans le Nord: i)our l'Autriche,

le maintien de sa grande position en Allemagne Non- aurions

voulu en outre que, moyennant une compensation cipiitablo.

r Autriche j)iît céder la Vénétie à l'Italie; car si, île concei'i

avec la Prusse et sans se préoccuper du traite de 1^52, elle

a l'ait au Danemarck une guerre au nom de la nationalité alle-

mande, il me jiin-aissait juste qu'elle reconnût eu Italie le

même principe en complétant l'indépendance de la Péninsule. >
''

1 Mémorial dip/nmtitiijitc, 186G, p. 3&2, o77.

- Ibid., 186G, p. ;î(30.
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Dans la séance extraordinaire du 11 Juin, l'Aulriche pré-

senta une motion, qu'elle tit i)réoéder deseonsidérants suivants:

ij.c général Manteuffel a annoncé au général Gablenz (|ue

les troupes prussiennes occuperaient le Holstein pour sauvc-

uard'-r les droits du roi de Prusse. Cette mesure a été exé-

cutée malgré la ])rotcstation du général Gablenz, et le général

Manteuffel a, en outre, pris en main à lui seul le gouverne-

iiient du duché.

«Ces actes sont une violation du traité de Vienne et de la

convention de Gastein, de plus, ils constituent une infraction

aux lois fédérales.

«L'empereur, fidèle à ces lois, s'est abstenu de faire re-

pousser la force ])ar la force. «

Dans la séance du 14, la diète gcrmani((ue vota, par neuf

voix contre six, la motion autrichienne de mobilisation de

l'armée fédérale, proi)osée à la séance précédente.

Voici la substance de la déclaration faite après le vote par

lo représentant de la Prusse: Par suite de cotte déclaration de

guerre, qui eût été impossible avec des lois fédérales, et par

suite du vote de la proi»osition, la Prusse considère la rupture

des liens fédéraux comme accomplie, et son représentant dé-

clare que la constitution fédérale est dissoute et n'est plus

obligatoire. liC représentant de la Prusse exécute Tordre de

--on gouvernement en déclarant (pie ses fonctions ont cessé.

Le g^'Uéral Gablenz adressa le 12 Juin une proclamation aux

habitants du Holstein ainsi connue : « Des mesures de violence

ont suivi l'occupation, contraire au traité, du Holstein. L'as-

semblée des état> a été empêchée par la force, et le commis-

^airc de l'assemblée a été arrêté. Par sa proclamation du 10,

le gouverneur du Schleswig a déclaré prendre (gaiement en

iiiiiin le pouvoir suprême dans le Holstein. Le gouvernement

actuel du duché a été destitué, et une nouvelle administration

civile a été établie. liCs troupes prussiennes s'avancc'nt vers

Altona. Le chlilre de nos forces u"a pas été calculé de façon

.( résister à une attaque d'une puissance allemande (pii, jusqu'ici,

a (''té notre alliée. J(; suis hors d'état de protéger le droit

a\ec ma jtetite troupe. >

'

vSpani'o lie la

ilioto alli'-

tnandp, I.- 11

iliiin.

l'Iaiiitrv (le

l'Aiilrichc lie

rniiiipatinii
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Mémorial di^bmatitiuc , ISGC, p. 378-
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Le 15 Juin, une somniatioii l'ut adressée par la l'russe

au ;j;uuvenieiiiciil do Saxe. Cette pièce s'exprimait ainsi;

" Le gouveriieiiu'iil du roi de Saxe à voté le 14 Juin pour (ine

la haute asseiiililéc fédérale ordonnât la moliilisation de tous les

eorps d'armée fédéraux, à l'exccptioa de ceux (]ui font partie de

rarméc prussienne.

«Le gouvorncinent du roi de Prusse ne ]>eut voir dans cette

mesure, à côté (rune violation des rapports fédéraux, qu'un

ti'aitdirect d'hostilité dirigé contre lui. L'envoyé exiraordinain

et ministre i)Iénipotentiairc du roi de Prusse a reçu en con-

séiiuence l'ordre d'inviter le gouvernement du roi de Saxe ;i

déclarer si Sa IMajesté le roi de Saxe veut conclure avec la

Prusse une alliance à la condition: 1" que les troupes du l'oi

de Saxe seront immédiatement rétablies sur le pied de ])aix oi'i

elles se trouvaient au 1'-'' IMars; 2" que la Sa.ic dcnnera son

adhésion à la convocation du ])arlcmeut allemand et ordonnera

les élections à cet effet, dès (jue la Prusse en aura l'ait autant;

li^ que la Pru8se garantira au roi de Saxe son terntoire et ses

droits de souverain dans la limite des projets de réforme.

a Si le gouvernement du roi de Saxe ne peut se décider à

conclure cette alliance. Sa ]\Lnjcsté le roi de Prusse se trou-

vera, à son vif regr(>t
,

i)lacé dans la nécessité de considérer

le rojauin.^ de Saxe comme en état de guerre avec la Prusse,

et d'agir en conséquence. »

Le gouvernement saxon répondit le même jour en ces

teJ'mcs: «Le gouvernement du roi de Saxe ne saurait, sans

être infidèle à ses devoirs d'Kfat confédéré, acquiescer à l'ar-

ticle P''' de la proposition qui lui est faite.

«En ce qui conccriie l'article II de la dite proposition, le

gouvernement saxon entend travailler énergiquement à la con-

vocation d'un parlement allemand , mais il adopte pour poim

de départ que les élections ne peuvent pas être ordonnées par

un gouvernement isolé. S' dans les circonstances actuelles,

il plaisait effectivement au gouvernement de Sa IMajesté le roi

de Prusse de considérer le rejet de sa proposition d'alliance

comme un casî(s hclli et d'agir en conséquence, il ne resterait

au gouvernement du roi de Saxe qu'i'i prote^tei' hautement et

énergiquement contre ces procédés , en se fondant sur les lois

fondamentales de la Confédération germanique , et à invoquer

n^\
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Le cabinet prussien adressa, le Ki.fuin, des notes idenliqnes

aux Kiats de rAlleniagiic du Nord, proposant, à des conditions

liareillos à celles laites à la Saxo, la j^arantie de leur intr.ni'ilr

territoriale. A partir de ce monienl , les évcnemcnts se succc-

ilèrent avec rapidité.

|)ans sou manifeste du 17 Juin, rcnipcreur (rAuti'ichc s'cx- M„njf,.stp

liiiiiiait ainsi: « I^c droit et riionneir de l'Autriclie, le droit

et riuinneur de la nation allemande tout entière, ne (;onstitue

liliis une borne pour Tambitiou Catalenient exaltée de la Prusse,

i|iii n'a i»lus reculé devant aucun obstaide ni devant le droit et

riioiinenr de rAlli^ma.tiiie tout entière. Les troupes i)russieiines

entrèrent en llolslein, les états convoqués par le jïouvenieur

impérial furent dis])orsés de force; Tautinlté légitime en llol-

stcin, que le traité de Vienne donnai en commun à l'Autriche

et à la Prusse, fut réclamée ])ar celle-ci exclusivement, et la

uarnison autrichienne se vit obligée de se retirer devant des

forces décuples. Lors(iuc la Confédération germanique recon-

nut dans ces faits une vi(dation arbitraire des traités et or-

ilonua, sur la proposition de l'Antrifdie, la mobilisation de

rarnu'C fédérale, alors la Prusse fit le dernier pas dans hi voie

fatale on elle était entrée. Déchirant le lien national qui unit

les Allemands entre eux, la Prusse déclara qu'elle sortait de la

CoiilV'dération, exigea des gouvernements allemands l'adoittion

(l'un soi-disant plan de réforme, qui n'est en réalité que le partage

lie rAllemagne, et fit marcher ses troupes contre les gouverne-

nicnts restés lidèles au pacte fédéral. Je me décide à combattre.»

Le 17 Juin, c'est-à-dire le même jour que rempercur d'Au-

triche avait émis son manifesta-, une armée ))russiennc entrait

ilaii> la capitale du Hanovre, et le lendemain, is, i)i-esde

(tait aussi occupée p;ir les troujies prussiennes. I,o 23, l'en-

\oyé hessois annou(;ait à la diète (juc son niait i-e était (juasi-

prisonnier dans sa propre capitale; le 29, rarméo har.ovrienne

se rendait à discrétion, et le 3 Juillet, se livrait la grande ba-

taille de Sadowa qui di'cida du sort de l'Autriche.

Nous aurons occasion de parler ailleurs des événements

(]iii avaient lieu à la même époque en Italie, et qui devaient

tendre à consolider le royaume de Nictor-Emmanucl, alors

' Mémorial iiijtlniiiati'jnc , 1860, [>• 'M'.i— 411.
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il'' r.iriiicc

(H iissii'iini'

(M llaiiovio

cl, ou S»\v.

H:>Uii\lo (le

Sadowa.

-\i

L

i _fcfl



1!^

'4

76 DISSOLUTION DE LA r?art. 1,

La (li''!i' (li

soiilo.

Trait': ilc

paix clo

(juf d'un antre cAtr la Conférlération uerninnirino rtnil dis-

sontp. Il appartient néannioins à ce chapitre, comme lié à la

fj;uerre d'Alloniaf,Mie, de mentionner qne, le 5 Juillet IBCjfi, la

Cf-ssion par l'euillc ofticirlle du gonvernenent t'rnnrais annonçait une l'eni-

la voiiPiic ,i pereur d'Autriche crdait la Vénrtieà l'empereur des Frfinçais et

mcfiiation (le ac(.'eptait la médiation do celui-ci pour amener la paix entre

.
..po fon

. j^^ belligérants, I,'empereur Napoléon 111 s'empressait de

ré])ondre à co\ aji])el et s'adressait immédiatement aux rois

de Prusse et d'Italie ])0ur obtenir un armistice. ^

DISSOLVTinN Di; I,.V CONFKDKRATION OKRMAMQUE.

La diète, qui s'était rendue à Augsbourg le 11 Juillet 186fi, se

déclara dissoute, le 24 Août, eu ai)prenant (jue la paix était con-

clue entre la Prusse et l'Autriche. Les ]iréliminaires de cettu

paix, de même (ju'une convention d'armistice, avaient été signés

le 2() Juillet au chAtoau de Nickolsbourg.

Le traité de paix détinitif entre la Prusse et l'Autriche a

l'rag.ir ,1.1
(.f^, conclu à Praguo, le 23 Août 1800, T/Autriche confirnu'

_'.l Août ISbb, ^ '

tout ce qu'a fait la France, et déclare que la Vénétie est ac-

quise à ritalie. Mlle reconnaît la dissolution de la Confédé-

ration germanique et donne son consentement à une nouvelle

oi'ganisation de TAUemagne sans la i)articipation de l'empire

d'Autriche. L'emi)ereur promet également de reconnaître la

Confédération restreinte que le roi de Prusse fondera au nord

do la ligne du Mein, et déclare consentir à ce que les Étals

situés au sud de ;;ette ligne forment une association, dont

l'union .nationale avec la Confédération du Nord demeure ré-

servée il un arrangement ultérieur , et ({ui aura une existence

internationale indéi)endante.

L'article V est ainsi conçu: «Sa Majesté l'empereur d'Au-

triche transfère à Sa Majesté le roi de Prusse tous ses droits

acquis dans la paix de Vienne du 30 Octobre IH64 sur h"-

duchés de llidstein et de Schleswig, avec la réserve que lc^

jmpnlation."'; des districts sej)tontrionan\ du Schlcswig, si elles

expriment par 'in suffrage libre le désir d'appartenir au l>ane-

niarck, d«'vn»nf être cédées à cet État.

«Sur le désir 4e l'empereur d'Autriche, dit l'article VL le roi de

Prusse consent à laisser intact le territoire actuel du royaume di

Saxo tians les chau^ements territoriaux (pii doivent se faire en

' M 'litein Univemcl, 5 Juillet I8bG.

Holstei') '>!
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Alloma^'iic: maisi! scn'servc parcontro do r(\uloi',(i'iiis "" traite'-

de [laix spécial passé avec le roi de Saxe, la contribution de

la Saxe aux frais do la jj,uerrc et la position future du royaume

de Saxo dans la Confédération allemande du Xord, De son

côté, l'empereur d'Autriche i)romet de roconnaitre les nou-

velles institutions (jui seront établies par h; roi de Prusse dans

l'Allemagne du Nord, y compris les clian.ucmcnts territoriaux." '

Le traité entre l'Autriche et l'Italie, iiar letiuel l'Autriche i

donne son consentement à la réunion de la Vénitie à l'Italie, ritaii^ .lu :

Ocl.iljlclsCC.

ne fut conclu ipie le ."> ()ctol)re 18G().
'^

Le 2H Juillet, une convention d'armistice avait été conclue ^^ui'vt'iiti;;»-
' avec la Bii-

luir la Prusse îivcc la Bavière, et une autre le 1''' Août avec \iè'e >< !<•

k' Wurtemberu-. i"'in-

Le 16 Juin, le jiouvernemcnt prussien a invité, par des notes cor.i.-iieni-

, tiuii lie l'AI-

id('nti(iues , les Etats suivants: Mecklenbour^-Sclnvérin, Saxe- lomutçui- iiu

Weimar , ]\Iecklenbourg-Strélitz, Oldenbourg, Brunswick,

Saxe-Meiningen, Saxe-Altenbourg, Saxc-Cobourg-Gotlia, An-

iialt, Schwarzbourg-Sondershausen, Schwar/bourg-lludolstadt,

\Valdcck, Rcuss branche aînée et branche cadette, Scluium-

buurg-Lippo, Lippe, Lubeck, J]rénic et Hambourg, à contracter

avec lui une alliance qui reposerait sur les bases à concerter

avec un parlement qui devrait être convoqué prochainement;

à mettre sans délai leurs troupes sur le i)icd de guerre, et à

les tenir à la disposition de Sa Majesté le roi pour la défense

(le leur indépendance et de leurs droits; enfin, à ])articiper à la

convocation du parlement aussitôt (juc lal'russey aurait pourvu.

Par contre, le gouvernement prussien a fait la ])romesse

ijUe, au cas où il serait fait droit à cette invitation, Sa Ma-

.io.^té le roi garantirait à ces États l'indépendance et l'intégrité

(le leur territoire dans la mesure des principes du 10 Juin

180(), relatifs à une nouvelle constitution fédérale. Le 4

Août, le gouvernement prussien adressa une circulaire à ses

alliés du nord ue rAUemagne.

A cette circulaire était joint un traité (rallianee, (|ui

est déclaré fornu'' ^ur la base des notes ideiiti(|ues jh'us-

siennes du 10 Juin. 1866 entre la Prusse, Mccklenbourg-

Scliuéi'in, Saxe-Weimar et( Teiningen et Heuss branche

Mi-nnirml i/ijiloinatii/iir , 18G(j, fjGS.

Voir pyt. II. uliap. i, § .').
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.'lînro furont , dit-on, los seuls Ktats qui (Irrliiiri-ont i'invitntinii

(lu gouvoriioinent prussion. !,(> Iraitù porto qiio les l»uts de

l'alliaiK'O seront assurés (léfinilivonienl par une conslitntidii

iV'dôraie sur In liasc des principes prussiens du K» Juin 18(51),

ave(î la part i(àpa1 ion d'un iiavleniont à eonvoiiucr en eominuii.

i-es troupes dos alliés seront jda(^('es sons le coniniandenieiil

siiéeial de S. M. le roi de Prusse. Les gouvernements alliés

ordonneront, en niênic leinjjs (pie la l'russe, les élections des

dé])utés pour le parlement, d'après la loi électorale de rein-

Traité du is ])ire allemand du 12 Avril 1819. " Un traité à cet effet fui

conclu le ]8 Août. Ueuss brandie aînée y adhéra le G Sep-

tembre et Saxc-Meiningen le 8 ()(tloI»re.

T,o 17 Août IS(')G, le '.'{.'i de Piii.-.sc préseiifa à la Chambre

des dé]tulés un projtît de loi où il oiaii dit : "Nous iirenon-,

l)0ur nous et nos successeurs, en vertu de l'article 1,V de In

constitution de l'État jirnssieii, le gouvernement du royaume

de llanovr(!, de TMlectorat île liesse, du duché de Nassau et

de la ville- libre de Fram.'fort. »

i,c n.iiioviv, Le messayre du roi débutait ainsi: « I.es gouvernements du

N.issaii
.'

Cl royaume de Hanovre, de 1" Mlectorat de liesse, du duché de Nassau

in.oip'.'.n's a ct dc la vill(i Hbrc de Francfort se sont mis, par leur i)ar(icipa-

lion à ratlitnde liostibi de l'ancienne diète, en état de guerre

ouverte contre la l'russe. Us ont ilé(diné la neutralité et l'al-

liance, avec; garantie de leurs territoires, (jui leur a été otl'erto

par la Prusse à plusieurs reprises, et même encore à la der-

nière lieure; ils ont jjris une part active à la guerre de TAii-

triche contre la Prusse, et ils ont fait appel pour eux et leurs

pays à la décision par les armes. D'ajirès les desseins de

l>ieu, cette décision a été contre eux.» "-^

liemémejournneloi électorale fut soumise aux Chambres prus-

siennes pour la nomination des députés du parlement allemand

Le 8 Sei)tembre 18<)6, le comte de Bismarck présenta un i>rojet

de loi daté du 7, qui déclare iiuc la constitution prussienne entrera

en vigueur dans les duchés de ITolstein et de Schleswig le 1"

Octobre. Il y a une réserve en faveur de quehiues arrange-

''imi'ùs'dr ments à prendre avec roldeiibourg; mais il n"y est point fiiii

d"schï'.s'^' mention de la réserve insérée à l'instance de la France comme

l.iii c'Ici'Ill-

lale pour la

iiouiiiuitinn

des dt'pUlt'S

du parli'-

MK'nl alli'-

cnuiiil.

Applioaiiiiu

dr la cousti-
tutioM prns-

wiiT»
' Cette lui lixe le iionibn' de (li''{mté.s :i 1 iiom- 100,000 habitants.

^ Mdmorial diphimatique, 18GC, |i. i'j'il, ;j37.
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Cliap. II.| T)K L AIJ.KMAr.XF DIT NORD. nt .'I I

VCI.'lill (If

Srlil.swij;-

llxhtt-iii.

mi'diatrice, dans le traitr de rrnuu"', relalivenu'nt à la ]iarlie

.e|ifenlrionale du Seldcswijf.

Par le traité du 27 Septembre, le .i^rand-due d'Oldcnbouru-
i.,,,,,,,,,:,!.-

rcconuut \v roi de Prusse (iomme seul souverain léf,'ilime des ''!,'|.'',','„{''','„.'"

diiciiés de 8(ddes\viif-ifol>tciii, cl renonra pour lui et comitu^
i„,',Jr',"l|',',",„i

if|irés( ntant de l;i lifrnc cadette de la maison de S(ddes\vig- '''
'''•''-'-<'

jliilstciu-fîoftor]», à tous ses droits à la sueeession et à la su-

/eraiiieti'' des ducin's, provenant , soit de son propre dioil,

-oit de la r(>ssion en sa faveur de Tenipereur Alexaiulre. Kn

('change, le roi de Prusse rrdc au gvand-duc (luebjues districts

(lu llolstein et s'engage à lui jtayer en outre un ndilion de llia-

1ers in'ussicns.

Le traité entre la Prusse et la Saxe fut eonelu le 21 Octobre, rmii.' entre

,
la l'ni^s.' cl

La Sayc iiibi-re au traité di! 1^ A'>r!t <^ntre la Pr;is^;e et les la sax.'^ !.•

•Jl (htobn*
gouvernements allemaiuls do nord. Les troujies saxonnes for- ism.

nieront une jiartie intégrante de l'armée fédérale de LAIle-

inagne du Noi'd, Le roi de Saxe livi'cra la forteresse de Ko'-

uigstein au l'oi de Prusse. Dresde aura une gai'uison eom-

uiune de troupes ])russiennes et saxonnes. Ce qui concerne

la représentation dijdomati(|ue de la Saxe sera l'églé d'aiirès les

|irincipcs qui seront adoptés pour la (.'onfédéralion de l'AUe-

iiiagne du Xord. •

Les ronférenees pour lu constitution de la, Confédération

alleuiaiule du Nord fui'ent ouvertes k Perlin, le 15 Décembre,

par un discours de M. de lîisinarck. \'ingt-ti'ois ministres ,i,'.' la r,„i(i-

plénipotentiaires assistaient à cette première réunion. "uVâi'.'i'.'''aii'''

Le i)rojet de constitution soumis aux idénipotentiaires pro- ouiv'rV.-s »

pose de diviser ainsi les voix: Prusse 17; Saxe 1; lirunswick
''i')'i;l'.";,,'bre''

2 ; Mecldenbourg-Scll^verin 2; Oldenbourg 2: Ilessc-Darmstadt,

Cobourg et chacun des États restants 1. En tout 43 voix.

La Prusse serait seule chargée du pouvoir exécutif. L'au-

torité législative serait partagée entre un parlcmeni: formé des

représentants du peuple des Ktats et un Jliouhsfafj ou assem-

blée des représentants des souverains de ces Ktats. L'armée

et la marine prêteraient serinent d'allégeance au roi de Prusse,

et seraient à sa disposition exclusive. Le droit de lever des

contributions extraordinaires serait réservé au conseil exécutif.

Les villes hanséati(iues resteraient ports francs, comme par

le passé.

CnlllV-

rciici's

pour lu

l'oiistltiitioii

1<*M.

.Et

!rii::u:
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•V ^1
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Enfin, Ips troni)os ront'rdri'rns pourraiont rtro cnvoyres on

garnison hors des l'itats i)aiii(!iiliors dans lcs«iu('ls elles au-

raient été lovées. '

Nons ne pouvons mieux iap])ort(>r la phase la plus récente

de lii (jiiestion dos droits du jtrinee d'Augustenhourg aux dii-

(•liés , et de la (lucstion des diiehér. ello-nième, (ju'en nous ré-

férant au dis(,'()urs ])roii()neé par M. do lîisinarck à la séance

du 20 Déeemlire IHfUi de la Chambre, des déi»utés de lîerlin.

Ai>rès avoir rendu compte d'une entrevue avec lo prince, le

ministre ajoute: «.le ne puis me rappeler les détails des troin

dernières années, mais ce dont Je me souviens très-exactement,

c'est que les demandes (pic j'adressais à ce moment au prince

étaient bien loin en dera des conditions de Février. Il ne

s'agissait (pie d'un port et de son territoire et de positions

fortitiées aux deux (extrémités du canal de jonction des deux

mers. Je me souviens parfaitement (pie lorsfpie je i)arlai du

territoire d'un port de mer, le prince eut l'air de trouver cette

demande exorbitante, ce (jui vous donne la mesure do ce qu'il

voulait concéder. Je puis, du reste, i>rouvcr les efforts que

nous avons faits i)our nous entendre avec le prince d'Augus-

tenbourg. Dans le courant de l'année dernière, peu de temps

avant les pourparlers de Gastein, j'ai prié M. von der Pfordten

de vouloir bien essayer, alin d'éviter un conflit qui jjourraif

embraser toute rAUcmagne, d'amener lo pi'incc d'Augusten-

bourg à signer un arrangement accei)tal)le poui' la Prusse;

j'ajoutai que si dans ce but le prince voulait se rendre à Berlin,

je lui assurerais un accueil favorable à notre cour. M. von

der Pfordten s'empressa d'accepter ce rôle de médiateur; il

s'est adressé au prince; i)endant plusieurs semaines il a attendu

en vain une réponse de Son Altesse; finalement il en a reçu un

refus froid et lier. J'ai des témoins de tout cela. »

<»>uant à la disi)osition à faire des duchés, M. de Bismarck

dit: «J'ai toujours préféré l'union personnelle des duchés ù

leur incorporation complète avec le Danemarck; mais j'ai j)ré-

féré en même temjjs leur indépendance à l'union personnelle,

et leur annexion à la Prusse :i rin(lé])endance.

« En ce qui concerne la rétrocession éventuelle du Nord-

Schleswig, il faut considérer (juc si nous étions seuls au monde

^ Mémurial dqilomatiqiiP , 18G6, p. 80(j.
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;iv(U' le DiiDciiiiii'ck et le Sclilcswij^'-lldlstcin, l'artirlo V ilii

ilii traili' (le l'ra.Liiic ircxisicrail pas. I,'((r,iiaiiisati(tii iiolili(|ii('

i|ii(' ri'liiropo .1 l'criic en ISIT), les rolafiniis di's caliiiiclv entre

eux jnsipreii IHIO, (loiiiioiit riiiiago il'un f,'raii(l systènio défeii-

sil' coiitrr la Franco.

.1 Cet état (le oliosos a ilispani sans la coopération do la

Prusse. Il est tonihé pur les événements de 181H, par la po-

liti(|iie suivie par l'Ant riche vis-à-vis de la l'rtisse depnis

isâo, et (pli a détrnit ponr jamais la eontianee de cette dei'-

iii('re envers la i)remi("'re. f,a f,Mierre d'Orient a donné le coup i,;, .^,„.,i.-

(lo {,'râce ii la Sainte-Allianee par Tattitade (pi'y a prise l'An- ''i,!'s:li',',(,.'''

Iriclie vis-à-vis de la lîiissie. La dispesition de cette allitnice
^"'"""•

Il laissé un état de choses tel (|u'ii senddait (jne la Prnssc eftt

licsoin d'être sontenue contre la Fi'ance, et alors l'Autriche l'I

les Ktats secondaires ont spé(uilé sur la disposition de la

Prusse à faire des concessions; mais en réalité, la l'russe

n'avait pas besoin d'être secourue contre la France.

'I TiCs intérêts des deux jtays sont les mêmes. La France, r.-^ nippons

(lonnne la Prusse, veut favoriser en commun le dévolopiiemcnt 'iiv..-. hi

(le la civilisation. Mais }tour (pie (!0t accord subsiste, il faut

(pic l'on ait soin de ménaj^fer les intérêts réciproques. La

France ne saurait désirer une Allemagne unie sous l'Autriclie "

((ui représenterait alors un empire do 70 millions d'âmes; une

Autriche jusqu'au Rhin ne serait même pas contrebalancée

par une France jus(iu'au Rhin. En outre, la politif|Uc de la

France repose sur le principe des nationalités.

"La Prusse a toujours déclaré (lu'eile ne consentirait pas à

ooniitromettre sa ligne de défense, mais (ju'clle pouvait tenir

couipte des vœux bien motivés et bien constatés de la population.

« Personne ij'a pu ni voulu exiger de la Prusse qu'elle fit

simultanément deux grandes guerres européennes, ou qu'an

nuinient où elle n'avait jtas encore assuré les résultats de la

campagne, elle comiiromît ses relations avec d'autres i)uis-

sances. C'est dans cet état de choses ([ue la France a été

appelée par l'Autriche à exercer sa médiation et (lu'elle a été

amenée à, faire valoir très -légitimement sa manière de voir

dans les conflits pendants.

«En ce qui nous concerne, nous devions nous demander non

(\> qui convenait aux Schlcswig-llolsteinois, mais si, étant

LwVKESiCE-VVuiiAlOii. II. Q
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82 ÉTATS PK li'ATJ-KMAONK PU Sim, [Part. I.

donnro la situation curopt'onno au monionl où nous nous lr(»n-

vions devant Vienne, nous devions accepter ou rcjtousser en

Idoc ce que l'AutricIie nous offrait par la médiation de lu

France, f^es matériaux <iui nous étaient nécessaires j)0ur que

nous pussions prendre notrç parti en parfaite connaissante

de cause, nous faisaient défaut: des négociations détaillées

étaient imjjossildes; nos communications étaient inleriompucs:

les télégrammes avaient besoin de trois, même de six Jours,

pour arriver «les capitales de l'Europe au (]uarlier général du

roi. Nous n'avions donc pour éléments d'appréciation que la

situation générale et nos propres dispositions du moment,

stipiiiiiiions tj'ai estimé, d'n|)rès la situation générale, qu'il n'aurait

i'ranu« rcia- pRs été sago dc fcndrt' l'arc jus(|u'au point de le faire romju'o
lin'S au
Nor.i- et de risquer tout ce que nous avions acipiis pour queloucs

concessions secon(laires. J ai donc conseille a Sa Majesté

d'accepter la clause du traité de l'rague, telle qu'elle est for-

mulée, pour ne i»as n>mettre tout le reste en (|ueslion. (.'ette

clause nous laisse par sa rédaction une certaine latitude dans

l'exécution; mais le gouvernement ne peut, (m aucun cas, re-

fuser de remjdir les engagements (|u'il a conlractés, et il doii

protester contre toute intention de se faire délier de ses obli-

gations internationales i)ar une décision de cette eliambre.

On aura soin toutefois qu'il ne puisse subsister aucun doute

sur la liberté du vote des habitants du Nord-Sdileswig.» *

Tia i)Oi»ulation de la Confédération allemande du Nonl se

monte à 29 millions 2'i(),8(;2 âmes, dont 2.'} millions 590,51:!

sont comprises dans le royaume de Prusse, tel «lu'il est con-

stitué aujourd'hui. Il reste 8 millions 524,4G() habitants ponr

les États du Sud, en outre des pays allemands de l'Autriclio

qui ne peuvent, en aucuji cas, entrer dans uiuî confédération

allemande.

Quoique tout projet d'une Confédération du Sud ait échoué.

l'Allemagne se trouve encore divisée aujourd'hui (18G8) en dcii\

r.osjiar le scctious, cu dcvii ct au dclà du Mcin. N'est-il pas néanmoins

permis de croire que le même ]»rincipe de nationalité alle-

mande qui a donné le premier élan à la guerre faite au Danr

marck pour rallier la population allemande du Schleswig à lii

patrie commune, que ce )irincipe, disons-nous, auquel sont

• Le Nord, '24 Décembre 186G.

I'i>|iiilatiMii
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riiai». TI.| 1,'AUTRirnK et r,A rnrssK Apnf:s la r.rERRi:. S.'î

vomis oncoro se rattaclior les intc'irrfs douaniers et commcr-

(•iiUix (lui lient tous !cs États alleniaiuls au Zollcrrrin , fera

ilisi»araîtrc un jour eette liinife du McinV Déjà môme dans

rmuneune CoufV'drration, le ^nand-duc de Bade avait penché

on plus d'une occasion du côté do la Prusse, plutôt que du

(ô(é de rAutriolie. La lîavièi-e et le Wurtembcrf,' pourront-

ils rester longtemps royaumes isolés entre les deux grands

empires, l'Allemagne du Nord et l'AuM-iclie , sans tomber au

pouvoir de l'un ou do l'aiitreV

N'est-il pas à craindre aussi que le principe de nationalité r.u.i.i.n.ii.-

dont nous venons de i)arler ne i)réi> ue encore à l'Autriche d(> ''r"f,',,''i'r,'

'

rudes épreuves? D'après le reco.isemcnt de 1H57, la popu- •• ^ """'"•

liition des provinces autrichiennes (jui appartenaient ;ï l'an

cionne Confédération était de 12 millions H02,9I4, dont 7 mil

lions 401,124 de race alloinande. li'archiduclié d'Autriche

ot le duché de Sal/hourg, avec une i)opulation combinée iic dé-

passant guère deux millions, sont les seules de ces provinces

(|U0 l'on i)uisse consiilércr comme véritablement allemandes.

Uaus toutes les autres, nous voyons l'élément slave ou ro-

main se produire h côté de la race allemande. Ainsi, dans la

Styrie, nous trouvons (»1(),S0G Allemands contre .*Uî9,24(î

Slaves: dans la Carinthie, 2.'U,r)5.S Allemands contre 92,907

Slaves; dans le Tyrol 52r),092 Allemands contre :{39,9i:{ Ro-

mains. Dans toutes les autres jtrovinccs autrichiennes de la

('oufédération, l'élément allemand se trouve en minorité. Vu

lo caractère hétérogène de l'empire d'Autriche et les embarras

(juc ne cessent de j)résenter les réclamations des pays de la

Hongrie à une autonomie projire, on peut pressentir vers <iuel

point se tourneraient les provinces véritablement allemandes

pour invoquer des sympathies nationales.

liOs victoires de la Prusse do 186G ont produit pour cette i,;i ivus

puissance des résultats autres encore (|u'un agrandissement

territorial, inconnue jusqu'ici pour ainsi dire parmi les puis-

sances navales, la Prusse, grâce à ses nouvelles acquisitions

•lu Schleswig-IIolstein et du Hanovre et à son alliance étroite

avec les États allemands de la Daltique et de la Mer du Nord,

a subitement pris rang en Europe, innnédiatement après la

Grande-Bretagne, pour le tonnage marchand. Elle est devenue

iiliitlir pllis-

saiice iiiari-

tiiiii'.
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aujourd'hui lo second Ktuf niaritinu' de I"l']ur<)i)e, c\ lo Iroi-

siî'me du monde. '

Quoi(|uc admise aux conseils des {,'randcs puissances, la

Prusse ne s'rtait intéressée (lu'indirectenicnl aux alFaires de

rOrien^ où il lui aurait fallu pour faire lesjïccler ses conseils

une marine qui lui faisait alors défaut. Mlle n'a donc pas par-

fici|»é au traité de 1HL*7 pour la pacilication de la (Irèce, et

ne se trouve jias liée )iar des ent;a,uenu'nfs pareils à ceux jiris

par les trois autres puissauiics garantes relativement à la cou-

ronne de ce pays,

offro des TiC i)rince Alfred d'An^deterrc. a]tpclé par le voni des po-

tinrf .1 .If pulations au troue de laim'cc, se trouva lorce, sur les reprc-

scntations de la Kussie et de la lurcpiie, de refuser la couroniu'

qui lui était ofierte. Le |triuce Charles de llolien/ollern,

quoique aitpartcnant à la famille royale de Prusse, u'iiésita

pas, quant à lui, à accejitcr la souvei-aineté de la Koumauic

et reçut du sultan le tirman, comme prince souverain des Pro-

vinces-T'nies, après de très-faibles remontrances de la part de

la conférence des reiiréscntants des Li;randes pnissauccs.

T<e cliaugement territorial «ju'a sulii rAllemagnc est eu lui-

même un bouleversement total de l'équilibre de l'Europe.

L'année IHtîC) marquera une é]»o(jue aussi imi>ortanle dans

l'histoire que colles (jui donnèrent lieu à la paix de Westjtha-

lie de 1()4H et au congrès de Vienne do 1815.

Il est un fait (jue nous devons noter à propos des agran-

dissements de la Pi'usst. En i)lusieurs occasions, surtout en

1851 , les puissances signataires du traité de Vienne ont ré-

clamé le droit d'être consultées à chaque changement ai)porti'

à la constitution de 1815, issue do leurs conseils. Nous avons

vu l'empereur d'Autriche donner avis à la France de la ré-

forme qu'il proposait à la Confédération, et ilont le progr.amnic

fut présenté à un congrès de Princes ter.u à Francfort , le

20 Août 18G3. La Prusse n'en a pas agi de même, et elle n'n

fait part de ses projets d'annexion à aucune des puissances

I> ('<|iiUitjre

l'UI'cl|li'l-|l

(llTUIIgé.

>j\ .i I

' Le tonnage de la Grande-Iiretagne est de 5 millions ;i"_'8,07.'l.

celui Jc« Ktiits-Unis tl'Aniériiiiic de 5 millions r2(!,08l, et eelui de

VAIIeniugnu du Nord, de 1 million l]:ilS,7l<.) toinies. Le tonnage (!<'

la Frunee n'e.st (jue «ii- 98ô,'-';ir) tonnes. Memurinl itip/niiiiili(jii'

.

18156, p. 701.
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> i^'iiataiiL's (lu (railt' de Vienne. I,a France, lu Grantle-JJi-e-

taj;Me et la Russie, en invitant les puissances allcniantles à un

L'ongrès, n'ont réclamé aucun droit d'intervenir, connue puis-

sances garantes, dans les questions relatives à la constitution

(le la Oonfédération ^'ermani(|ue. Et h la ditt'ércnco de oc qui

c^( arrivé lors de l'incorporât ion de Cracovie dans rcnii)irc

.r.Vntriclic, et du royanine de rolo,i,'ne dans remi>ire do Russie,

(III Ton (it, as.se/ inutilement, il est vrai, un appel à l'autorité r,es sr,wi».s

(les traités de >'icnne, la dissolution de la Conrédérati(»n gcr- J'ropV.'m'i.i

iiiaiii<|ue a été acce|)tée sans remontrances par toutes les puis- ,lo7«'rI'M."

sauces de l'Kurope.
"

ftd.rauon.

CONSriTlriO.N DE LA l O.NKEUKKATION UV NOKU.

Pendant que notre ouvrage est sous presse, nous nous trou-

vons en mesure d'y ajouter ipiehiucs détails, qui touchent h

h réconstruction de l'Allemagne.

l,a constitution de la Confédération du Xord à été adoptée ronstuution

II' H) Avril IHCiT. La Confédération est formée entre les rois '.iVraii„n"io

t't les princes r-'gnants, en comprenant les sénats des villes .in 'N'"'r!i""

libres de I^ubeck, de Rréme et de llandtourg.

La présidence appartient à la couronne de Prusse, qui a i'rosi(ion.-p.

droit en cette (pialité de i'e])résentcr la Coid'édération dans les

relations internationales, de déclarer la guerre et de conclure

la paix au nom de la Confédération, de conclure des alliances

et d'autres traités avec d(^s Ktats étrangers, d'accréditer et de

recevoir des envoyés diplomatiques: mais rasscntiment du %

conseil fédéral est nécessaire i>oiir la conclusion des traités

ijui sont du domaine de la législation fédérale et de celui du

Hiirhstiuj pour leur valitlité.

La législation fédérale est exercée i)ar le conseil fédéral et i,ogisi«tion

le llciehatag (Parlement); mais la voix de la présidence est
'^'"''"''•

lMéj)ondérante dans le conseil fédéral, lorsqu'elle se prononce

pour le maintien des lois concernant l'organisation militaire et

la marine de guerre.

Le conseil fédéral se compose de représentants des membres consen fcdc-
rftl

de la Confédération. Le droit de voter entre les membres se

j-,;.i

!(.
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86 CONSTITUTION DE liA CONKlinftRATION DIT NOBD. [l'ait I,

ri'-partit dans la iH(i]»orlu)ii atlinise dans l'assiMnidOo plrnièic

d(! l'ancienne Contï-dri-ation gc'rniani«iue. La Prusse a clli'

niiinc 17 voix sur les 4.*J voix.

liC liciih.'ifiif/ l'mane d'rlocfions univ(>rs('l!es et directes.

Il exisic pour tout le territoire l'édrral un indif,'énat coni-

nuin. Vis-à-vis de l'étranger, tt)ules les personnes apparte-

nant à la (,'ont'cdération ont un droit légal îi la protection l'é-

dérale.

(^>uant aux rffaircs internes, outre la législation relative aux

douanes et au eonunerc(!, la(pielle est dans tous les deux du

ressort fédéral, la surveilluncc do la diète de la ('onfédé aliun

s'étend à i)lnsieurs objets, ijui restent aux Ktats-Unis entre

les mains des Ktats particuliers. La constitution de la Con-

fédération pcturvoit à une législation commune sur le droit des

obligations, le droit jiénal, le droit commercial elles lettres

de cliange, la procéd" e civile etc.

Voici le 78"' et d( .icr article: «Les rapports de la Con-

fédéiation avec les I-ltats du Snd seront réglés, aussitôt apré^

rétaldissenient do la constitution de la Coid'édération du Nord,

nar des traités particuliers, qui devront être soumis au h'ctrlis-

Inij. 1/entrée des Ltals du Sud ou de l'un d'eux dans la Con-

fédération aura lieu sur la proi)osition de la i)résidencc fédé-

rale par voie de législation fédérale. » ^

'

J

SICCKSSION S( III.KHWIO-IIOLSTKINOISK.

(Juant au royaume propre aucjuel la Icx rcf/ia était appli-

cable, c'était à la princesse Charlotte de liesse, morte (28 Mars

1864) après le roi Frédéric VII (mort le IG Novembre), que'

revenait légitimement la couronne à l'extinction de la ligne

agnatiquc de la famille alors régnante. Après la princesse

Charlotte, et avant sa fille, la princesse Louise, venaient en

ligne de succession , son fils le prince Frédéric, qui avait plu-

sieurs enfants nés eu secondes noces ,
'^ et sa fille aînée, la

princesse de Ilesse-Philippsthal. On a par conséquent mis

' Voir pour lu constitution complète do la Confédération de i'Al-

lemaguc du Nord, Almnnnch de Gotha, 1868, p. 1008— 1029.

* Voir p. 14 Hupra.

H\
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''1

(ir coté, t'ii laveur de la iirincessc liouiso, les droits supérieurs

(le plusieurs nieinltres de la famille de celle-ci. Ou a l'ait plus

encore, on a enlevé la couronne à la princesse Louise et à ses

cillants, pendant la vie de leur iière, pour la donner eoniine

(lot à la Icnnnc d'un prince que plusieurs degrés séparaient

(lu tr('ine.

1,0 nouvel ordre de succession a été approu.é par la loi

danoise du 31 Juillet 185.'], et le roi Cîirétien IX a été dans

la suite reconnu souverain légitime par le Ithjsraad et i)ar le

peuple de Daneniarelv.

11 en est tout autrement poui- les duchés. A part la volonté

(lu dernier roi et le t'ait de la reconnaissance du nouvel ordre

(le succession établi par la loi du royaunie (sans la participa-

tion des autres parties de la monarchie), le prince Chrétien

n'avait d'autres droits que le transfert qui lui avait été fait

(les droits sui)putés de l'empereur de Russie.

V Le prince Chrétien, issu de la ligne collatérale de Sonder-

bourg», est-il-dit dans une note danoise adressée en 1851,

pour servir d-3 base au traité de succession de 1852, aux ca-

binets de Berlin, de Vienne, de Stockholm, de Londres et de

Paris , c( ne possède en raison de sa descendance du roi Chré-

tien 1*'' aucun droit de succession ni à la couronne danoise ni

à aucune autre des parties dont se comi)ose la monarchie da-

noise. »
'

La tige commune de Frédéric VII et de la maison de Got-

torp remonte à Frédéric I*"^, mort en 1531, qui fut le père

(lu roi Chrétien III et du iluc Adolphe. Ce fut entre eux et le

duc Jean, mort sans enfants, que le partage des deux duchés

de Schleswig et de Ilolstein fut signé le 10 Août 1544.
'•*

C'est le duc Adolphe qui fut le fondateur de la maiîron de

IIolstein-Gottorp. Frédéric 11, mort en 1588, créa la ligne

apanagée de Sonderbourg, partagée entre la maison de Son-

dcrbourg-Augustcnbourg , reiirésentée dans la lutte pour la

souveraineté des duchés par le priuce Frédéric , tils aine du

duc (qui a renoncé îV ses droits en faveur de son fils), et la

i:-<i

' Mi'iinirinl dipluiiifttiijiiu, 18GL5, [>. ô'iO.

• DuMoNT, Corps iHiilinndtiqut, tum. IV, part. II, [>. 277.

Hiatuirti, toiu. Xll, 1». 24G.
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niaisoii (lo S(iii(lt'rli()iiig-(llnc,l<sli()Ui%', dont ii; roi CI>n''(icii IX

t'st lin tils ciuk't. I-c iliic Cliarlcs, iiiarir à la lillo oadcUc du

l'on r(»i l''r<'d('ric, VI, prcinii'rL' l'cinmc de l''ritli'ric VII, c^l le

cher de rcttc doniirrc iiranclui. l.v dnc Cliarlcs l'iil coinpni-

niis v\\ IHlK, en niciiio temps rjuo le dnc (rAngn.stuiilionij:.

mais il lut amiiislié jtar le nd.

C'est donc la braiiclie de Sondeiljonrg qui hériterait de-

droits dn l'en roi, lesquels ne pourraient descendre à la li;^iic

cojfnali(|ne royale. La iiiaisoii d'Auynftt(.'iil»oniiî viendrait daiii

ce cas en i)reiiiièr(' li;;iK'.

lie protocole de Varsovie de 'J I Mai ,
,'» Juin ISr»! s'appnir

snr les transactions eoindiies entre les pn'décessenrs de reinpe-

reur deUnssie et ceux du roide DanemarcK, en \H\7vl 177.'5, cl

ijni ont raïqiort senlemenl an Ilobtein et à la partie ducale du

Sclileswiu:. Nous av(»ns sons les yeux ces actes, de même (pic

l(! Iiailé de ('(ipeiiliaj^ne dn 1 Mai et dn ,'} Aoi'it 1758, entre

le DanemarcK et la France, au(iiiel rim)t«''ratrice reine (Marie-

Thérèse) et l'impératrice de Iviissie ( IMisabefh ) adhérèrent.

Jj'article III de ce traité avait pour olijel de procurer an roi

de I)anemarcl< rechange jj^ratuif de ce ipie le yrand-dnc de

lînssie possédait en llolstein, contre les coiiiti's d'UldeMhoniîj;

et de Oelmenlioist on un équivalent juste et raisonnable. L'im-

]iératrice de linssie déclara (jue son accession ne saurait aii-

ennemeiit préjndieier aux droits et prétentiens dn grand-duc

de Russie comme duc de llolstein. et (|n'à défaut de réelianjic

sjfratnit ou autre des Ktats dn grand-duc de Russie en llolstein

contre les comtés dOldenhonrg et de Delincnhorst , le roi de

Oanemarck ne i»oniiait prendre l'écinivalent promis sur le>

possessions de reni])ire russe, ni sur celles de .Son Altesse

impériale comme duc régnant de llolstein, ni enfin aux dépens

d'aucun des alliés de Sa ^Fajesté impériale. '

M. Wlieaton a parlé dans son 3Iémoirc de la renonciation

<ine lit rimpératrice Calherine II aux droits de son lils minciii'

au Sclileswig ducal, et de la cession de sa part dn llolstein,

en échange des comtés d'Oldenbourg et de Delmenhorst, par

le traité jirovisiouuel du 22 Mai 17(i7. Nous voyous aussi par

' Voir le traité avi-r los aci-o.ssions dans Schcei.l, lliatinrc des traiirs,

tonj. III, p. 19-2, JOj.
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W. mt'iric M('ni(»irc (|ii(< le u'iaml-duc Paul, ayant iiltcint sa

iiiii.ioiitt', contirma ce (lu'avail l'ail sa mûre, par les traites du

„>1 .Mai/ 1 Juin 177.$. '

Il paraîtrait il'aitr's U's lettres patentes du f^rand-din; qu'il

niKHira à srs droits au Scideswi},', et eéda le llolstein , eu la-

veur du r(ti ili' jlancniarck et d(( ses descendants niàles, de

im'ine qu'en faveur de toute /<( nxii-xni di hmiriiKin h dans la

^uc- cssion masculine. Le yranil-diic dit , " (pi'il leur cède et

iransjtorte, eu jdeiue propriété, .a |»art au duché d* llolstein.-.

Tons ces actes se trouvent ilans lu lîeeueil <\'. Murleiis.
''

Ou ne trouve dans ces documeids aucune réserve jiareillc à

(('lie (|ui a éti' insérée dans le iirotocole de N'arsovie de IHf»!,

tii iiiénu' aucune réserve de toutii autre nature. De plus, l'em-

IK'ieur de Iiussic a reçu, à !'é[)oquc fixée, les pays olVeits en

('cliai)j,H', et les a cédés à une des branches cadettes de sa l'a-

iiiillc. I,e j;rand-duc d'Oldenhoui'j,' les a toujours jiossédés

depuis, e.\("epté d(! IfSlO à 181.'!, période pendant hupicUo ces

Ktats tirent partie de l'empire liani;ais.

.Si Ton iiK^t de c,('tté pour le ;irand-duc d"()l(leui)ourg le titre

lirovcnaut de l'empei-eur de Uussie, il n'a pas les premiers

droits au.\ duchés comme représentant de la nniison lîolsteia-

(ioltorp. l;a lif,'ne cadette de celle-ci est divisée en deux

branches, dont l'ainée ou branche suédoise est r(!i)résentée

par tiuslave, i)rince île Wasa, et ce n'est (|uc la branche ca-

dette qu(^ représente dans son proi)re droit le j,M'and-duc

d Oldenbourg.

JiC 25 Avril 1750, le roi Frédéric V avait conclu un traité

avec Adoli>he-Frédéric, héritier de la couronne de Suède. Ce

dernier, en sa (lualité de chef do la brancdie ainée de la ligne

cadette de Gottorp, consentit à renoncer jiour lui et ses

ilosccndants mâles, in facmr du roi de l)onniuu\li il de

*(( dcsandtdicc mciiiidiuc, à la partie ducale du .Schleswig et

à l'ile de Fémern, moyennant une somme de 200,000 rigsdaler

lus le cas où sa branche scr>) api»ei

sion; et à céder, dans le cas indiqué, la partie ducale du Ilol-

' Voir Histiiirc lin ilmit 'h sucrcHsion à hi coiirunne de Dannnnrck

.

^ Voir pour le traité de 17tj7, Makie.>8, tom. I, p. 17!J— IDO; pour

celui de 1773 et pour les aetcb de eessiou, tom. II, p. -l'JG — 44G.
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sfoin cil ('•clian;,'»! des deux coiiifr^ d'OltlciiliourK cl de Delincu-

lioi'st qui toriiiciit iiiijoiird'liiu le grand-diiclié d'Oldeiiboiirg cl

ipii a|iiiaiteiiaieiil dès l('t7r» à la ligne royale uiuée de Dane-

iiiarck. '

l.c jiriiiee WaNa n'a Jamais réclamé la sueccssioii.

On (ibjccle aux deux brandies de ISonderbourf,' ilcs mariages

illégaux conclus par hMirs clioi'>^. D'un côté il est dit que la

mère du prince Frédéric d'AiigusIenbdiirg, né(! comtesse de

iJaneskiold Saii; ;oë, n'est pas de maison princière, tandis (pie

de l'autre, le; prince Chrétien de (îlucksboiirg, aujourd'liiii roi

de Daiiemarck, se trouve être, do même (pie sus Irères, petit-

tils d'une comtesse de Scliliebcii, et arrière-petit-tils d'une

comtesse Dahna, (pli, non plus (pie la comtesse de Sclilieben,

n'était de naissance assez élevée.
'^

On oppose aussi aux réclamations do la famille (rAugiistcn-

bourg un acte du ,'50 Décembre 1H.'j2, (jue l'on a voulu con-

sidérer comme une renonciation à ses droits, faite i)ar le duc

(.'lirétien-Aiiguste, père du iirince l''rédéric. Cette rcnoncia-

ti(»n, avec les obligations assumées i>ar le prince, a été faite

moyennant une indemnité de t million r)00,0()() doubles rigs-

dalers, pour les terres et propriétés mentionnées dans l'acte.

Le roi de Daiiemarck se chargea de plus des dettes- contractées

j)ar le duc ou ses ancêtres, de même (jue du remboursement

du revenu des proi)riétés jusqu'à la signature de l'acte. ^

On i)eut ajouter comme se rattachant à la dite trausMciioii

du duc d'Augustciibourg, que l'article V de la convention

d'armistice conclue à lîerlin, le 10 Juillet 1849, entre la Prusse

et le Daiiemarck
,

portait " que le roi de Prusse tâcherait

d'engager le duc d'Augustenbourg, de même (pic son frère le

prince Frédéric d'Augustciibourg , à prendre, avec leurs fa-

milles, pendant la durée de l'armistice, leur domicile hors des

duchés. Aussi longtemps (jue Leurs Altesses se conforme-

' Voir pour le traité d» 25 Avril 1750, We.nckii Coder juri'-

172. ScHOiLL, Ilinhiiie de tiuiléi', toiu. XIII,(jentinm, toni

p

j- , .V,.... II, p. 472. ScHOiLL, ^M.^- ..^ ,...,.v., .»..».. ..».».,

p. 370.

* Sclilcswii^-IIolsteiii Succession. Ofjii-i<il tloaniienls, p. 26. — Mir-

tj;rma'î:;w, (.îrundsdtzc dcti i/cmeineu deittschen l'ricutrechts ^ ô. liuch,

§ 330, p. 5«2.

^ Mémoriai diptomatifjuc , 1863, p. 453.

I»
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iiiicnl à celle inviliilioii, il leur scrail imyr tous li's mois piii'

|r fioiivcniciiionl diiiiois et par roiilioiiiisc du gouviiiiicmciil

]iriissieii, la soiimii' de 5000 ('eus de Prusse.» '

Mil iidnicllaiit (lUc lo duc d'Aiiu'iisIciilKtiir^' cftl nilciidii ir-

iiiiincr i\ SCS (Intils InTcdilaircs au Iroiic ducal, (îcttr retioii-

ciiitioii csf-cllc oliligaloiic pour le prince liércditairo, csl-ollc

ciiliii valide, dépourvue du coiisciiIcMienl. des clals dcsdiKdiésV

Il laiil ajouler, pour no rien onietlrc qui puisse éclairer la

ijiicstion, fine le prince liérédilairc (rAu^'Ustenbourf,' (Frédéric)

adressa, le l.'{ Janvier 18r)î>, au ^{ouveriicnienl danois, une pro-

testation contre la loi de succession de iHfj.'J, Itasée sur le

traite de 1852. Le prince Fiédéric, <juoi<|ue majeur à celle

ileiiiière date (il est né le •> Juillet 1S2'.V), n'avait pris aucune

part à raetc de son i>ère du 20 Oécendire 1852. '*

1-0 prince de Noer, iVèrc du duc (rAuf,'Usteid)our;f , avait

fait sa i)rotestation avant la promulgation de la loi de succes-

sion dainiise.

I,e droit féodal défend i»ositi\emenl d'aliéner un lief héré-

ditaire (/c7f(/e(m /iii/cnmni), sans lu consentement de tous les

agiiats (pli peuvent y succéder.

« AUciiatio fcinli pafirni non viUcl diam domini volnutad',

nini (iffuutis tonacntkhlibuti. » ^

' Maktenm, Nuiiridii rci-uuil, tom. XIV, \t. 701.

' Anuunirc des Ik'iix Mandes, I8(!0, p. ;Uil.

^ Li/i. /riiil. iijiiiil \\'iii//tt lin Tcniins, ji. lOS, \ï){). — IIai.i.am,

Slalii iif lùiriipi' iliiriiiij llic midd/i: mji's, vol. I, cliap. ii, part. Il,

p. 104.
i : [ <
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ttmi. I, |«. t')8.

Mrinc iiviiiit la r('\(»Iiilinii ainriirainc. et taiulis (|uo hs

VA;i\> (laiciit ciicon' îles roloiiies anglaises, il existait <laii>

rlia(|iic inoviiicc une h'yislatiii-o coiiiposéo de doux cliamltrcs.

raifoiil la cliaiiiliic d.'s iciirrsciilaiits rtait taille par les lialii-

laiifs. haiis la |ilii> f^ra.idc paitic do ces ooloiiios, la liautc-

cliaiiiitro, do niôino (|ii(' h} f,'oiivonioiir <|ui cxoirait, uvoo ou

>aii> ctiiiscil, le imiivoir oxroutif, ôtaionl iioinmôs pai' la coii-

roiiiio ou par dos jjioprirlaircs résidant eu Anglotcrro, aiix-

(|iiols dans qiu'l(|iios-mios dos proviiices, la coiiroiino avait

accordô dos droits (jiiasi siizoraiiis. A ropoipio do la rôvo-

lutiuii , rcs youvoinoinoiits l'nroiit romplacos par dos coiislitu

tioiis adoptées jiar lo iioiiido ot basoos sur los aiioions usagos.

(Ml sultstilua dos troiivoriiours et des conseils ou sénats électifs.

aii\ oniciors royaux ot à ceux noninios par los propriOtairos.

Le Coiinooficut coiisojva oepondaiit son f^'ouvornoniont établi

par uiio cliartc dcCliarlos 11 jusciu'on 1SI«, ot lo riliodo-lslaiid

lo sien jusqu'en lî-iJ2. Dans ces doux Ktats, los habitants avaient

toujours élu les gouverneurs de môme que Ics^ deux branclio

do la législature. .

En coinmonlant la constitution actuelle des États-Unis, il

110 faut pas perdre de vue que oollo-ci n'est pas la seule qui

ait été adoittée doi)uis leur indépendance. La sécession, tontéc

sans succès [k\v les Ktats du Sud, n'est pas non plus sans pré-

cédents dans l'histoire dos l-ltats-llnis.

Les premières réunions tenues par les délégués des colonies,

dcwieTepios. sans 011 oxccittor colle qui promulgua la déclaration d'indé-

pendance, n'étaient guère que des congrès dii)loniatiques,

ainsi que rinii)lique le nom donné à ces assemblées. 11 appar-

tenait aux légishUuies dos provinces de donner suite à leurs

actes. Ceux-ci étaient des recommandations plutôt que des

lois.

Le congrès de la révolution différait cependant d'un con-

grès international, en ce que les États se soumettaient à être

Cnnsliliitioii

<ti'luc(lc.

Premières

f'Jlt
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u'tiiivcnK's dans Iciiis iraiisuctioiis oi'diiiaircs \n\v une iiiajn-

rilt', sans oxi.!,'('r liiiianiiiiitr'.

D'aprrs ropiiiidii itronoiicrc dans la conr siiinrinc des i'„in„ir^ iiu

Klal^-l ni>^, <'ii ITlMî, les poinnirs du (!oiif,'ri'fi. toN (prils l'iiifiit iTV'Zùi''

,.\i'ri't''s d(>|iiii'> sa iirrinirrc rriinioii MiM(ii'à la raiitioalioii di'

|;i coidV'driafidii cil 1781, t'Iaicnl en ('Ux-iiH"'inos des iioiivoirs

it\uliiti()iiiiairt's. Les Ktats isoles gardaient (uns les droits

(1(! la souvoraiiicté interne, tandis que le (/'oiiKrès possédait les

droits de la souveraineté externe. '

Dans un cas antérieur, en 17î>'), il avait été tlit: "Les

pouvoirs du eon},Mè> étaient des pouvoirs révolutionnaires en

ciix-niénies; ils déroulaient des événcint.i\'- ,* ils étaient à la

hauteur de toute conjoncture nationale et s'rtendaient en niénie

teiniis à l'objet (|Uo l'on avait en vue. f r> eoiijL'vès était !^ conseil

'.'éiiéral, supième et ré!,'ulateur de !. nation, en 'lu'ine temps

(pie le centre de runioii. Il l'aut, p(»ur déteri. • ler (|uels étaient

.es i)ou\.)irs du conjir's, établir (jucl' étaient les pou\oirs

(|ii'il exerçait. Le congrès levait des années, éipiipait la

marine et dictait les règlements tiui devaient régir celles-ci;

|(> c(»ngrès dirigeait toutes les opérations militaires sur terre

et sur mer; le (M)ngrès émettait des billets do crédit, recevait

et envoyait îles ambassadeurs, et coniduait des traités; le

congrès comniissionnait des corsaires pour l'aire la cour.'^e

(!(»iitre rennonii, désignait les vaisseaux passibles de capture

et prescrivait des règlements pour la distribution des prises.»*

Les articles de la confédération, tels qu'ils avaient été re-

commandés par les Congrès en 1777, et adoptés en 1778, par

(iii/e de-s treize Ktats, et en 1779, par un autre État encore,

(Icvinrent universelleinent obligatoires en 1781 aiirès la ratiti-

cation par le Maryland. Cette constitution déclarait que Dn.itsnvor

chaque État retiendrait et se réserverait sa souveraineté, sa
^ '""''" '-'*''*•

lilierté et son indépendance, ainsi (juc tous les pouvoirs, juri-

dictions et droits qui ne sont pas expressément délégués, jiar

l'acte de la confédération, aux Ktats-Unis assemblés en con-

grès.

' Dallass /{epnrfs, vol. III, p. l'.lO. Warc rx. Ilylton. Voir

•iu.>isi Chisolm's K.NOcutors vx. tins Siate of tu'i(rj;iii, iliiit., vul. Il,

j.. 4 lit.

'' Dallah'h lieporlu, vul. III. p. 54. l'enhallow es. Doaiic.

Arlirl.- cl,-

l.'l < ulll.'cir

IMlli'll.
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Ln KO'ivornoiiipnt, rlabli jiar les arlii^les do la coiifôdôrntioii

consisfait i-n un st'iil corps roiirôscntatif. Dans ce (;(>r|i^

éiaieiif rriinis lous les pouvoirs, pouvoir exécutif, pouvoir légis;-

lalif cf pouvoir judiciaire, (pii claioiit du ressort des KtatN-

llnis. Les memhres du ('ougrès ('laiout choisis annuellement

par les l'itats , do la manière que cliacun d'eux prescrivait, avec

la faculté pour chaque Ktat de rév()(|uer ses délégués ou

quel(jues-uns d'entre eux ,• à quelque époque de l'année que

ce fût.

l'n seul suffrage était réservé à chaque Ktat, et dans cer-

tains cas spécifiés, il fallait l'accord de neuf d'entre les Etats

pour qu'une détermination fût adojitée.

Pour oi (|ui était des attaires extérieures, les articles accor-

daient aux Klats-l'nis asscinhiés en congrès la i)lus grande

jiartie des i)OUNoirs cédés au gouverneni<;nt fédéral par In

(lonstitution d'aujourd'hui, y compris le droit et le pouvoir de

décider seuls et exclusivement de la i)aix et de la guerre, ex-

oci)té dans les cas d'invasion; d'envoyer et de recevoir des

aml)assades, et de conclure des traités et des alliances. Ces

mêmes articles portaient (ju'aucun Ktat ne pourrait mettre

des impôts ou des droits qui pussent altérer les clauses des

traités conclus par les Ktats-l'nis en congrès, ni celles d'au-

cun traité déjà jM'oposé par le Congrès. Mais il était stijiulé

d'un autre côté, que les Ktats-Knis ne pourraient coiuduro

aucun traité de commerce qui empêchât le pouvoir législatif

des l'itats resj»ectifs de mettre sur les étrangers tels impôts

ou doits au<juels le l'cuple du ])ays serait sujet, ou qui défen-

dît l'exitortation ou l'imitortation de n'importe quelle espèce

de marchandises ou de denrées.

U's iimiaii.vs Le Congrès n'avait pas le pouvoir de régler le commerce
"

tioii .i.s avec l'étranger, ni d'établir des droits uniformes d'importa-

spiriii's. fion. Le produit des douanes était laissé à la dis])ositi(iii

des Etats respectifs, de même (jne la fixation du tai'if.

Toutes les dépenses de la guerre et toutes celles qui se

feraient pour la défense commune ou le bien général seraient

tirées d'un trésor commuii auquel il devrait être fourni i)ar

les diftérents États, en pr()i)ortion de la valeur de toutes \("-

terres (jui, dans cha(|ue Etat, seraient devenues propriétés

particulières. Mais les taxes pour i)ayer cette contribution

I(i'v;li'iiiciits

lit' vmu
IIU'ICC.

Pfpiiist's li-

ri'i'N d'un
trésor cmiu-

iiiiiii.
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i;l :

^(M'iiiont imposros cl hnôos sous raiitorili'' pi par los ordivs

(1rs ltV'isl<i*iH"<'s des dillV'iTiits îltats.

I/inotricacit^! dos r(''(piisifi()ns faites par ]o. Conf-TÔs aux

Ktals, ot l'instirfrs dos jiroiiosidoiis fondanf :"> fairo arcordor an

( 'oii^TÔs lo ]u)iiv()ir (\o lovor des droits sur los niandiandiscs

impcirtros do rôtranpcr i)oiir payer los dottos pulilitinos. ontro-

rciit parmi les niolirs los plus )iuissaiits en favonr de l'adoption

(io la ronstitntion aotnollo.

1,0 (Congrès de la oonlodôration avait on ontro, seul ot cx-

(^Iiisi veulent, lo ponvoir do tixcr \o titre et la valeur des mon-

naios frappées sons son autorité on sons celle des Ktats ros]ior-

tifs: de détcrniiner l'étalon des poids et des mesures: de réglc-

ineiiter le commerce et de diriger toute espèce d'atl'aires ave(;

les Indiens; d'éfalilir et do régler les postes d'un Ktat à un

iMitre; de nommer tons les ofticiers des troujtes do terre au

service des i\tats-rnis, excepté los ofliciers dos régiments

tri'tiimcutid offircfs)^ tie nommer Ions los ofliciers des forces

navales ot de donner des commissions à tout oflicier au ser-

vice des ]'îtats-rnis.

Pendant les vacances, un Conii/r d'IUnls, composé d'un

ilélégué de cliatiue Ktat, devait fonctionner.

Quant au pouvoir judiciaire, le Congrès avait le droit d"in-

<tiluer des Iribniianx ])oni- le jugement des actes de piraterie

ot (le félonie commis sur la liante mer, et d'établir des Iriliu-

iiaux jionr juger détinitivement les aitpols dans tons les cas de

luises. Les Ktats-Unis assond)lés en congrès jugeaient aussi

on dernier ressort, par l'entremise de commissaires nommés à

ce propos, tontes les contestations déjà subsistantes ou (|ui

pourraient s'élever dans la suite ontro doux on jdusieurs Htats

iioniniant des commissaires à ce i)ropos. Il-- se prononçaient

également sur les prétentions des particuliers, issues des con-

cessions sur des terres faites par deux ou jilnsicurs États.

l'ne clause de l'article Xill, (pii est le dernier, porte (pie « les

articles de la présente confédération seront inviolablement

(ibservés par tous et par cliacun des Ktats; ipie l'union sera

poriiétuf lie et (lu'il ne jionrra être fait dans la suite do change-

ment à aucun de ces articles, à moins (pi'il ne soit consenti

dans un congrès des Ktats-Unis, et conlirmé ensuite par les

législatures do chacun des Ivtats. )i

liK^fllcacid-

ili's riiniisi-

(inll', Itlill"'

(itir lo t'iiii-

i;i;i(-,.

'l'ido et v,i-

liiir (li's

tll'illlltlic's.

Kciliuis lies

(lOills >'(

AlKli'- |ic.ll-

iliiiaiii'?!.

L'niiiit poi-

|if(iifHi-.
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<li' I7f<7 l'dii-

vomit'C avec
le ciirisiMiU"-

iiifiit il II

Cdiiiîri's.

T." cnnvpnfion do 1787, <|in ('laltnra la ooiistitution qno nous

allons oxaminor, fut convoiiiuV avec lo roiispiitcmont du Cdii-

gr^'s do la coiifôdôration. Los membros on furont nommés pai'

les lôgislafiircs do leurs États rosjiootifs. riia(|Uo l<ltat n'y

eut (ju'nn seul vote, ainsi que cela avait été praticjué anté-

rieurement dîins lo Conférés. Dans le premier projet de con-

rititution, on avait cependant déjù j)roposé un mode de ratifi-

cation tout autre que celui ])rescrit jiar la constitution qui

existait alors. Au lieu d'une ratification par le Congrès et

par les législatures do chaciue État, il était dit par l'article VII

de la nouvelle ctmstitution: o T-a ratification par les conven-

tions de neuf Ktats sera suftisiinto )»our rétablissement de

cette constitution i)arnii les États qui la ratifieront ainsi. » '

Ce ne fut qu'a])rès un laps do temps assez considérable el

en Novend)ro 17H!», (|ue la Caroline du Nord donna son adhé-

sion. L'absence du Khodo-Island de la convention,^ fut cause

du changement introduit dans lo i)réambulo de la constitution.

c'iiaiiwciii.iii Ce changement a beaucoup influé sur l'interprétation donnée ;"i

cet acte. La formule qui désignait chaque État par son nom,

et que l'on avait adoptée dans les articles de la confédération,

dans nos j)romiers traités avec la France, les I'ays-I5as, la

Suède, et même dar.:; le traité par lequel la Grando-lJretagnc

reconnut nommément rindéi)cndance dos treize États, a|très

avoir paru également dans la rédaction i)remière do la consti-

tution, fut nécessairement abandonnée lorsqu'une ratification

unanime ne fut ni attendue ni strictement exigée. Les termes:

uNous, le Peuple des États-Unis », furent conséquemment sub-

stitués i\ ceux-ci: « Nous, les peui»les du Ncw-Hampshire etc. «

Le juge Story, se basant sur la rédaction actuelle, dit en

parlant de ce cas foi'tuit: «Lo ijoujjIo des Ktats- Unis, non

l)as le peuple distinct d'un Kfaf m jiaifinilicr, avec les peuples

des autres États. Le peuple ordonne et établit une constitu-

tion, non pas une confhh'ration. La distinction entre une

constitution et une confédération est bien connue. » '

M. Upsliur qui commente l'ouvrage du juge Story démontre

Katiliraiidii

par li's iiiii-

Vl'IltiDllS (Il

iit'iil lôlals.

AUliisiiin lie

la Cariiliiu'

titi Niiril l'ii

17»!».

dans la

iiiiil

W'

' ({. T. CtK'i'is, Hi»ionj II/ tlie coiislitntiuii uf tlie United S/dtes, vi

II, p. 85, 177, 375.

« Madison, l'<i]icrx, vol. I, p. 1100, lôîKJ, ir)4li.

^ Sioliv, ('iinimentaries on tlie coiisfittitinii, vol. I, § Wb'I.
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CONSTITUTION I)K 1787. 1)7

(l'abord (lUc le préamltule ne i)eut changer le véritalde earac-

tére d'une loi, et cx])li(|ue (jue le cliangeiuent de rancienne

t'urmule avait été fait i)ar un comité nommé sculoment pour

rédiger l'acte et pour régler les diver.s articles. La constitu-

lioii devait, d'après le jirojet révisé, être mise en vigueur (luand

elle aurait été ado]»tée jiar neuf Ktats; le Illiode-lsland ne fut

pas même représenté dans la convention et les autr' : États

n'avaient pas le droit d'insérer son nom. « Comme nous

l'avons fait remarciuer », ajoute-t-il, «le changement était né-

cessaire, parce qu'on ne jxtuvait i)lus ]iarler au nom de tous

les États. L'é(juivo(jue jjrovenait du mot iieuide (inoplc) qui

n'a pas de pluriel en anglais. » '

Il faut ajouter ici (jue la i)roi)osition du Gouverneur

Morris, de soumettre la constitution à une seule convention

jrénérale, et non à des conventions dans chaque Etat, ne fut

appuyée par personne.
'^

Dans ses notes sur les u Commentaires deBlackstone)),i)ubliés

en 1803, le juge Tucker dit: «L'établissement d'une forme de

gouvernement fédéral essentiellement différente de celle qui

avait été instituée d'abord par les articles de la confédération,

était une violation directe de l'article XIII de la confédération. ^

11 laissait en dehors du pacte les Ktats du Khode-Island et de

la Caroline du Nord, (jui tous deux rejetèrent d'abord la

nouvelle constitution.

(c Quoique par cet acte les États sécessionnistes, comme on

peut les appeler, sapassent l'ancien gouvernement fédéral,

les obligations des articles do la confédération, pris comme
raité d'alliance perpétuelle offensive et défensive entre toutes

les parties contractantes, devaient cependant incontestable-

ment continuer à exister. Lors même que la Caroline du Nord

et le Rhode-lsland ne se fussent jamais ralliés à la nouvelle

forme de gouvernement, cette circonstance n'aurait pu en au-

cune façon diminuer l'obligation à laquelle étaient tenus les

autres États, et ceux d'entre eux qui auraient été opposés à

changer la forme du gouvernement fédéral, auraient eu le droit

' Upshur, T/ie nature and charucter 'af oiir jeikral yocenvnent,

p. 61

L'iisliur

<'X|ilii|im l>>

l<iii;^a.i>' (lu

pri-aiiilritL'

tri .|ll'il

oxistt-.

I'l'0|)(;sltiiill

(le soniiicttri'

la conslitii-

tinii il uii"

seuil' coii-

vi'Mlioii gc-
iicralc.

Noios (If

Tucker aux
Ciiniincu-

lairi's (le

lilackstoiii'.

I.a couslltu-

tliin .Tctuilli'

est une vio-

lai iim dos
artiric;,

In i!(i]ifi>(U''

ration.

Articles

(li> In coii-

Icdi'ratidu

(>lilii;atoiri'M

pour los

Vahk-, sépa-
ratistes,

luèuie aprèi
l'adoption

par eux d.-

la constitu-

tion.

.:»'>

Madison, Papers, «d. 1849, p. 353.

' Voir p. 95 supra.
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do demander on vertu de ces articles, que les stipulations fus-

sent oliservt'es et d'insister sur leur observation. Ni la (';i-

rolino du Nord, ni le lîliode-Island n'avaient violé ces articles,

et les Ktats sécessionnistes ne j)ouvaient formuler des i)laint('s

valides contre ces deux États, ("/étaient au contraire ces der-

niers qui voulaient adhérer au.< ternies de la confédération et

(|ui auraient \m avoir des sujets de jjlainte contre les autns

Ktat s.»

Tuckcr ajoute: «Les États sécessionnistes, on établissant

entre eux et sans le .onsentement des autres États une nou-

velle constitution et une nouvelle forme de gouvernement fédé-

ral, ont i»rouvé qu'ils considéraient le droit d'agir de la sorte,

toutes les fois qu'ils le Jugeraient à propos, comme un droit in-

contestable. Nous pouvons en inférer que ce droit n'a été

diminué par aucun i)acte fait dejjuis. Quel pacte pourrait

être en effet plus solennel et plus explicite que celui fait en

premier lieu, et quel autre i)acte ])ourrait être i)lus obliga-

toire pour les i)artics contractantes? I/obligation de mainte-

tenir la constitution actuelle n'est \)iis plus grande par consé-

quent que ne l'était antérieurement l'obligation d'adhérer aux

articles de la confédération. Chaque Ktat jouit donc, pour se

retirer de la fédération, sans le consentement des autres États,

des mêmes droits qu'il possédait auparavant. » ^

Le changement du système d'une confédération en celui

d'un État fédératif ou d'une union fédérale n'affecte nullement

la question du droit de sécession, ainsi qu'on peut le remar-

quer. Les États qui sont unis par une confédération d'États

sont aussi peu libres de dissoudre un pacte perpétuel, que le

sont les membres d'un Ktat fédéiatif ou même les pi'ovinces

d'un pays unitaire de se résoudre dans leurs éléments primitifs.

Nous avons vu (jue le droit de scission n'a jamais été re-

connu par la Confédération germanique, et que celle-ci vient

d'être dissoute par la voie des armes.

L'État de Rhode-Island ne ratifia la constitution fédérale

qu'en Mai 1790. Si nous reconnaissons la validité des doc-

trines que nous avons citées et (jui servent de base à la poli-

tique actuelle des États du Nord, ce n'est qu'à partir de la

1 ïcgker's Blackstones Comtnentaries , vol. I, app., p. 73, 75.

m h;.
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ratitieation par le Hhode-J.sland que nous pouvons considérer

la constitution fédérale comme succédant légitimement au pou-

verncmont établi ])ar les articles de la confédération, tels qu'ils

furent fin:.Iement sanctionnés en 1781.

Le congrès fédéral, tel (|u'il devi'ait être constitué aujour-

d'hui, est composé de deux sénateurs de chaque État, élus par

les législatures locales, et d'un certain nombre de rei)résen-

tants élus par le i)eui»le dans chaque État. Ce nombre est

basé sur le recensement des populations respectives des

États.

Les i)ouvoirs du congrès sont énumérés dans l'article I, l'omoirs <ii

section VIII, de la constitution et sont rapportés dans les « Élé-

ments» tom. I, p, 69.

Il faut ajouter au résumé de M. Wheaton, «que les droits,

impôts et accises devront être uniformes dans toute l'étendue

(les États-Unis, et que le pouvoir de lever des armées sera

soumis à la condition qu'aucune destination d'argent ne sera

faite pour un temps plus long que deux ans. »

L'article IV, section III, § I, porte que le congrès

l)0urra admettre de nouveaux États dans l'Union, avec

cette clause, qu'aucun nouvel État ne pourra être formé ni

érigé dans la juridiction d'un autre Ktat, et qu'aucun État ne

pourra être formé par la réunion de deux ou plusieurs États,

ou de parties d'États, sans le consentement des pouvoirs légis-

latifs des États intéressés , aussi bien que du congrès. •

' Parmi les actes irréguliers, sinon inconstitutionnels, auxquels la

guerre récente (1861 — 65) a donné lieu, il faut noter la création de deux

Etats fédéraux dans les limites de l'ancien Ktat de la Virginie. A l'époque

de le\ir création, ces deux Etats n'exerçaient aucune autorité sur la

population de la Virginie, a l'exception de deux cent mille habitants au

plus dans la partie du pays qui avoisine les Etats lil)res de l'Ouest et de

eux qui étaient compris dans les ligues militaires des fédéraux près

(le Washington. La po]iulation entière de la Virginie était, d'après le

recensement de 1860, de 1 million 59G,:U8 habitants; elle était lors

de l'acte indiqué et avec l'exception mentionnée, entièrement .-^oii-

inise au gouvernement des Etats-Confédérés. On improvisa lî'abord

nue législature dont les membres appartenaient to\is "a la section

qui était entre les mains des fédéraux et on lui donna le titre de

Ivgislatiire Je Virginie, avec faculté d'élire deux sénateurs. Ceux-ci

avant été choisis furent admis au congrès des Etats-Unis eonime

m\
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La s('( tioii IX (le liiititlc 1 poiti' rpic le i)rivil(''ge du irrif

il'Itnhius corpus m: scia point siis))C'M(lu, oxccpti; lors(|ue dans

les cas do roljolliou ou d'invasion la sûrett' publi(|iit' i»ourra

U' i('<|n(''i il' : ijn'il ne sera passé aucun dill of aftaincltr (con-

tlanmatioii à mort ou niist; liors la loi pour trahison ot félonie,

émanée de la puissance le/,'islativc) ni aucune loi statuant sur

' des laits acconi])lis {v.i pnal fintd linr )\ t\\\"\\ ne sera mis au-

, cune capitation ou autre impôt direct, si ce n'est en i)roi)or-

tion du cens ou dénombrement d(>s habitants; ([u'il ne sera

prélevé aucune taxe ni perçu aucun droit sur dos articles ex-

])ortés des États; (ju'il Jie sera donné aucune préférence, i»ar

aucune loi de commerce ou loi sur la perce])tion des revenus,

aux ports d'un Ktat sur ceux d'un autre.

Xous verrons dans la suite de (|uelle imi)ortance ont été,

d'après les décisions récentes de la cour suprême, les deux

les seuls et léj^itinies séiiati'urs de la Vir;;iiiie. Sans tenir eompte

de l'opinion de l'Attorney Genenil (15i es) (jui avait déclaré que la

iorniation d'un nouvel Ktat, sous le nom de Viri/iiiie (ircidentiik',

constituerait un acte révolutionnaire, la nouvelle législature con-

voqua une convention ii l'eft'et d'élaborer une constitution pour le

nouvel Etat. Quoi(|ue les uieiribres de la législature, laquelle tenait

ses séances à AVlieeliny, capitale du nouvel Etat, lissent prescjue

entièrement partie du territoire compris dans les limites de l'Etat

proposé, cette assemblée ne s'en déclara pas moins le représentant

légitime de tout l'ancien Ktat, ot donna comme tel sou consente-

ment ù la formation de l'Mtat de la Virginie occidentale. Cet P^tat

a, sous ce nom, deux sénateurs et des représentants au congrès

fédéral. JjC nom de Viri/iiu'e resta ii quelques comtés situés le long

du l'otomac, et qui, quoiijue soumis il la loi martiale et occupés

militairement par les fédéraux, envoyaient deu.x sénateurs et des

représentants :i AVasliington. A la même époque, les cinq sixièmes

de la popidation de raui'ien Ktat étaient rej)véscptés au congrès des

Confédérés ji Hiclimond. AmerU-aii i'ijrÇ . 'StU, p. 235, V43.

Ihid., 18(J--', p. 8U0. Ilnd., ISGo. p, .J :
' '.. — Ce système fut

maintenu pendant le reste de la j^'ievj-e. o"' •••iid'liui (1867) la Vir-

ijiiiif urcideiitak' est seule re(;onn!ui coumio il eu règle; les autres

parties de la Virginie d'autrefois sont encore sous le nom de Vir-

yinie dans la même catégorie que les Etats réeemment séparatistes,

quoique l'organisation étal)lie pendant la guerre fût étendue de-

puis la cessation des hostilités à tout l'Etat non compris dans lu

Virginie occidentale. — Voir Proclamation du Président Johnson du

9 Mai 18U5.
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lnTiniôros clansos citro.s do cette section, itoiir la séciiritt'

Itcrsoiinelle des citoyens américains.

La section VII du même article avait stijiulc (|ii(' diaqnc v.t.Kin iv.

-

projet de loi serait présenté an Président, pour être approuvé

et signé par lui. Si nmli^ré ses objections, les deux tiers des

membres dans chacune des clmmbres du congrès apjtrouvaient

le projet, il aurait force de loi.

Il faut, pour bien conii»rendre c(>tte section, la considère)-

dans ses rapports avec celle i|ui étaldit ([ue clia(|ue idiambre cim, lis-

sera juge dos élections, f|u'elle examinera celles-ci, (|u'elle se jw'-''",ies

prononcera sur la ca))acité de ses ])ropres membres, et f]Uo la

majorité dans chacune des chambres constituera un 'fuonnti [jniu-uw.

pour l'expédition des affaii'cs. Cliacune d'elles ])ourr;i déter-

miner les règles de ses procédures, punir ceux de ^es membres

i|ui seront coupables de conduite irrégulière, et expulser même

(le son sein, avec le concours des deux tiers des membres,

ceux t|ui l'auront mérité.

1, 'autorité conférée jiar cette section n'a pns de restriction,

et rexercice (Mi est laissé entièrement ',\ la discrétion des

membres.

Pour ce qui est de la validité des élections, le cerfitical v.iiidit. a--
flrrti"Ms.

des autorités locales n est pas concluant, et la cliandire peut

refuser un siège à toute i)ersonne munie d'un tel certificat, en cnmit' p.i-

déclarant que l'élection n'a jias été faites régulièrement: elle
'^i^','.-",,,.'''!!,''

peut même admettre le candidat compétiteui' en son lieu et

place.

Depuis la tentative des Ktats du Sud pour se sé]iiirer, il

s'est présenté idusieurs cas dans les deux chambres où l'opi-

uion du romifc des Hedions a été écartée.

On a expulsé, lors de la récente guerre, non-seulement les Kvpiiuioii

sénateurs des Ktats seiiarafistes dont la démission n avait pas d.i .„n.^n-..

été acceptée précédemment, mais on a étendu aussi la même

mesure à un sénateur ai)partenant à un Ktat non séparatiste

et que l'on croyait opposé aux actes dirigés contre les confé-

dérés. * S.Mlll.Ul fX-

Lc serment expurgatoire exigé, par l'acte du 2 .Tuillet 1862, r\i«o par

de tous ceiK (jui sont élus ou nommés aux emplois du gouver- ^''''rniiiri

i-
*'

<-
1

' American Ci/ctupwdia, 18G2, p. 3ol.
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nenient,a été déclaré, par le vote de chacune des deux chambres,

exigible également des sénateurs et des représentants. M. Bayard,

sénateur du Delawarc, se pronon(;a par un raisonnement plein de

force contre cette mesure, comme attentatoire à la constitu-

tion ; mais n'ayant pu. en empêcher l'adoption par le sénat,

il prêta le serment voulu, puis se démit de ses fonctions.

Les clauses de cet acte sont rapportées dans l'opinion de la

cour suprême des Ktats-Unis, qui déclara que l'acte du 24

Janvier 1865 * par lequel on avait voulu les appliquer aux

membres du barreau était nul et sans effet. Voici quelles étaient

ces clauses: 1" que celui qui prête le serment n'ait jamais porté

volontairement les armes contre les États-Unis dei)uis qu'il en

a été citoyen ;
2^ ((u'il n'ait pas volontairement donné aide, sou-

tien, conseil ou encouragement aux personnes arméps contre les

dits Etats-Unis; 3" qu'il n'ait jamais recherché, exercé ou

cherché à exercer aucune charge ou aucune fonction (office)

sous aucune autorité ou prétendue autorité en hostilité contre

les Etats-Unis ;
4" qu'il n'ait volontairement prêté secours à au-

cun gouvernement, à aucune autorité, à .nucun pouvoir, à au-

cune constitution i)rétendant exister dans les f.uJs-Unis et

hostile ou opposée aux dits Etats-Unis.
'^

Moyen .le-- lia difficulté qu'il y aurait, pour ceux qui seraient élus par

Kints^uisiiii los Etats aujiaravant révoltés, à prêter ce serment expurga-

iiréseuJatin'n' toiro uc scraii pas du reste le seul moyen que l'on pourrait

faire valoir pour exclure les sénateurs et les représentants de

ces Etats, en dépit de la cessation des hostilités. Une réso-

lution concourante de deux chambres, à laquelle l'assentiment

du Piésident ne fut pas demandé, a passé le 2 IMars 1866, et

déclare qu'aucun sénateur ou représentant ne sera admis dans

Tune ou l'autre branche du congrès, jusqu'à ce que celui-ci

ait statué sur le droit de ces États à être représentés. Cette

résolution s'appliquait aux onze Etats qui avaient formé la

confédération, mais l'exclusion a été levée en faveur du Ten-

nessee par une résolution des deux chambres, du 24 Juillet 1866.

Le contrôle exercé par les doux chambres sur leur propre

organisation peut, on le voit, donner à un nombre moindre

que la moitié des sénateurs et des représentants auxquels les

» U. S. Sfdtiites at hin/e, 186-i— (J5, p. 4-.'4.

- Jn re A. H. Garland, Wallace's Reports, vol. IV, p. 333.

Contrôle
exerri' par
les deux
('lianiliri><

sur leur

jiroprc or};a-

uisntion,

!(
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Ktats ont droit, tous les pouvoirs Ir/^'islatifs, nitMiic ceux i>()ur

osqucis, d'aprôs la constitution, il faudrait le ooiisoutoiiiont

(les d(Mi.\ tic'is des niombros de chaque chambre.

]/ofHcacité du cito ]irési(leiitiel peut ('f^aleiiient rtic iiiaté-

riollenieiit aflectre par riuterprrfation de la clause ipii lui est

relative. 11 s'afrirait de drteniiiin i- si par les deux ti^-s rxi-

i;»'s pour annuler le cVo, on doit entendre les deux tie».. de

tous ceux qui ont droit de sirgcr au congrès, ou les deux tiers

lie -eux (lui ont prêté serment, un bien encore les deux tiers

lie la moitié, plus un de ceux-ci. C'est cette dernière interpré-

tation ({WQ le congrès d'anjourdhui a du reste adoi)tée. '

Ce n'est que sous la ])résente administration que la question

(lu rcto est devenue d'une importance pratiijue. Voici ce ((u'é-

erivait lo juge Story à ce sujet en 1S:V2: « Si nous nous repor- '\'r."j''h'n'MM,

tons à l'histoire des quarante dernières années de notre gou-
('.'.iiMiii'i^ir»*-

vernement, nous verrons que la prérogative du icfa accordée au ""aViiU''^^'^'

Président n'a été (jue rarement exercée, et il paraîtrait qu'il

n'existe aucun cas où, lorsqu'elle l'a été, les deux tiers des

deux chambres aient passé l'acte, en dépit du Président. )> '^

Eu 1856, le Président Pierce ayant refusé d'apposer sa signa-

ture à plusieurs actes, (lui destinaient de l'argent jiour rendre

navigables quelques rivières intérieures (actes (lue la constitu-

tion, d'après lui, ne i)ermettait i)as), le congrès les passa malgré

ion rcto ^. C'est la seule occasion, avant l'administration du

Président Johnson, où le veto ait été inefficace. .Mais depuis

son avènement il a été méconnu tant de fois que le pouvoir exé-

cutif a été dépouillé de toute influence sur la législation du pays.

' Lors de lu réunion du 39'' Congrès (Déconibro 18(55), les Etats

do l'Union devaient être re])réseiités dans leur totalité' j)ar T"_' .sé-

nateurs et -'4'-' représentants, dont les deux tiers auraient donné

48 sénateurs et 168 représentants. Mais en excluant les "iS séna-

teurs et les 58 représentants des Etats de la ci-devant Confédéra-

tion, le nombre se trouve réduit ;i 50 sénateurs et 184 représen-

tants, soit ;)4 et l-J'2 pour les deux tiers, et '.'G pt 1)2 pour la ma-

jorité. Les deux tiers de cette majorité nous donnent 18 séna-

teiu-s et G"2 représentants (jui suffiraient pour faire loi et pour an-

nuler le veto du Président. Voir Amerivau < 'ijclupwdia , 18(J4)

[K --'Gô. Ibkl., 18G5, p. 20G.

- Story, Cummentaries on fhe ci>n''titiition, vol. Il, p. 351.

' U. S. Sfatuk's at lanje, vol. XI, p. 24, 25, 44, 51. — Cviujrcs-

mnal Globe, 1855— 5G, part. II, p. 1252, 1270, 2023, 2112.
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ha section X «le l'article I roiiticiit des restrictions relatives

aux l'ifafs. On en trouvera nu résumé dans les " Éléments n,

tom. 1, p. 70.

he X" des articles additionnels jxtrte que les pouvoirs «pii

ne sont, pas (lélé<,Miés aux Ktats-l'nis jiar la constitution, ni

interdits i)ar celle-ci aux Ktats, sont réservés aux Ktats ns

spectifs ou au ijcujde.

Le nombre des 'iélecteurs»i)our choisir le Président est, d'après

l'article II, section I, é^'al au nombre total îles sénateurs et des

représentants ("ue l'Ktat a le droit d'envoyer au coii^'rès. Il n'y

a aucune réunion générale des "électeurs» des différents Ktats.

Ceux de clia(|ue Ktat s'assemblent dans leur propre Ktat et émet-

tent leurs votes d'après les rèjLçlemcnts ]ircscrits. S'il n'y a pas

une majorité absolue des "électeurs» en faveur d'un individu,

c'est à la chambre des représentants, dans laquelle chaque

Ktat a une seule voix, de choisii- le Président entre les trois can-

didats pour les(|uels les « électeurs » ont voté et (jui ont reçu

le jilus de votes. Kes «électeurs» sont choisis aujourd'hui par

le peuple dans tous les Ktats, quoi(|ue chaque État puisse

statuer à cet égare' comme bon lui semble. jNutrefois, ils

étaient ordinairement élus pur les législatures des États.

l'u changement , auquel on n'a pas tout d'abord attaché une

très-grande importance, est survenu dans la constitution du

pouvoir exécutif, depuis l'iuloption du système actuel du gou-

vernement. D'après le texte original, les "électeurs prési-

dentiels » dans chaque Ktat nommaient au scrutin deux per-

.'onnes po'ur Président et Vice-Président, sans désigner celle

qui aurait la jiremière place. Celui des candidats qui obtenait

le i)lus grand nombre de votes devenait Président, et celui

(]ui après l'élection du Président réunissait le plus de voix

parmi les «électeurs», était Vice-Président. Mais en 1801, on

adopta le XII'' amendement à la constitution, d'ai)rès lequel les

«électeurs» indi(juaient le candidat qu'ils voulaient nommer

Président et celui qu'ils désignaient comme Vice-Président.

Les fonctions du Vice-Président se bornent à présider le sénat,

mais en cas de vacance dans la présidence, le "Vice-Président

devient Président pour le reste du terme des quatre années.

Du temps où l'on votait encore d'après l'ancien système,

chacun des partis opi)Osés avait l'habitude de nommer deux

candidats dont l'un appartenait au Nord et l'autre au Sud. Il

1. i ;

ri I,
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y avait donc cliancos éjrales pour les l'-ltafs libres et pour les

i;tiifs h esclaves de itossédci- le preniicr magistrat. De plus,

comme on ne pouvait savoir d'avance le(|uel des doux candi-

dats du parti triomphant viendrait en premier, il en résultait

i|iie l'on ignorait également (|uel était celui (\\n auniit les

moyens de favoriser ses amis spéciaux. Il existait par consé-

(|nent moins de motifs poui faire de l'élection une lutte de par-

tisans. I/incertitude qui rc^'iait sur le choix du Président

était cause en même temps ,ue les candidats devaient tous

être capables de remplir l'^s premières fonctions.

Depuis rintro(Ui(!tion du nouveau système, on ne paraît pas

avoir toujours en en vue le cas où celui qui est nommé Vice-

Président deviendrait Président. liO cas s'en est cependant

déjà présenté trois fois.

I,a constitution se borne à indi(|Uor la manière de choisir

entre les candidats, lorsqu'aucun d'eux n'aura eu une majorité;

elle ne prescrit aucun mode i>our décider dans le cas d'une

élection contestée. Le 8 Février 1805, le congrès passa une

résolution qui fut approuvée ])ar le Président et par laquelle

il était déclaré k ([ue les habitants et les autorités locales des

Ktats séparatistes (désignés tous les onze séparément par leurs

noms), se trouvaient, au 8 Novembre 1801, situés de façon î'i ce

qu'aucune élection valide d'électeurs présidentiels ne |»ût y

î'trc tenue: qu'ils n'avaient pas droit à être représentés dans

le rollége électoral pour le terme datant du 4 Mars 18n5, et

i|u'aucun vote électoral de ces l'itats ne serait admis. » '

Pour mieux comprendre le système qui j)révaut aujourd'hui

lors (les élections présidentielles, il faut avoir présent à res])rit que

les «électeurs» nommés (rai)rès la constitution dans chaque I-ltat,

liour choisir un Président et un Vice-Président, ne s'acquittent

i|nc de fonctions purement de forme. La nomination des can-

didats pour ces postes élevés a lieu dans des conventions dites

\iiii(io)iaIcs, mais qui sont inconnues à la constitution de même
qu'aux lois. Elles sont tenues par les grands partis politiques

I

entre lesçiuels les citoyens sont partagés, et peuvent se com-

Iparer aux /c'f?('m^'f)M.s ;;o?o;/rt/.srs d'autrefois.* T>es «électeurs .'

[sont engagés d'avance à donner leurs votes aux candidats du

|parti qui les a nommés , c'est-à-dire à enregistrer le dé-

' U. S. Statuten at lanjc, 1864— 65, p. 568.

- Voir tom. I, p. 288 nupru.
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Vniatirp
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\ lr<'-pri'»l-

(Iciiot'.

t;ret fie la convciifion de leur parti, Aiifrt'fois il n'y avait

urdimiiiciiu'iil (|iu' deux partis en préscni'o, et leurs adiiérenls

étaient répiirlis duns tontes les sections de l'Union. Mais

• lors de l'éleeiion de IHiîO, les voix du parti déinoerate ne se

sont pas portées snr le même candidat, de sorte (pio M. Lin-

coln (pli n'avait pas reçu un seul vote dans les «Ktats à en-

claves», fut élu i>ar les colléjres électoraux. On pont ajouter

tpic les électeurs de son j)arti n'avalent pas obtenu une majo-

rité absolue, même dans les <( Ktats libres », et ipi'ils ne furent

choisis (jiie j)ar des pluralités. Avant mémo que M. Lincoln

eût été installé, c'est-à-dire avant le 4 3hirs 18B1, la scis-

sion des États du Sud avait eu lieu.

Le con;;rès iieut déclarer par une loi (piel o/Jificr devra rem-

plir les fonctions de Président, en cas de vacance dans la pré-

sidence et la vice-présidence à la fois. D'après la loi actuelle,

1 c'est au président du sénat , et après lui , au président de la

chambre des lepréscntants, (pie reviennent ces fonctions; ' mais

comme ui les sénateurs, ni les repré'senfants ne sont officiers^

dans le sens de la constitution, '' on peut bien révo(|uer en

doute la validité de cette loi.

l'orvollîs m- l'IîKSIDENT.

roiiv-.irs <iii (il,a i)artic la pies défectueuse de notre constitution», dit un

éminent léjxiste, (pii rcni]dissait, lors de sa mort, les fonctions de

secrétaire d'Ktat des États-Unis, «est sans contredit celle (|ui

Dcpiirtemoni a rapport au département exécutif. La convention semble

avoir sciemment employé des cxi>rcssions vagues et indétermi-

nées qui permettraient au Président de négliger ses devoirs

ou d'augmenter ses pouvoirs. On peut en cfï'ct reprocher ;i

fMuvoirsin.il la constitution d'avoir si iiniiarfaitement défini les attributions
ili'Hiils.

du jjouvoir exécutif, qu'elles fournissent des jjrétextes spé-

cieux même au zèle effréné du dévouement de parti, pour at-

tribuer au Président des États-Unis les pouvoirs d'un despote.

pouvoirs inconnus aux monarchies limitées du monde. »
^

Nous avons fait voir d'un autre côté, combien il est facile

' U. S. Statiitc's ut lanje, V(»l. I, p. -.'-to, acte de f'' Mars 170'-'.

* liA\vi,K, Coii>ititiitii>n (if the United Stdtcs, \>. 'JO'd. — Wiiauton, Slnh

Trials oj the United States, ]i. 151 U.

^ Ui'SiuK, Nature and v/iaracter uf our fédéral (/(ivernmeiit, éil.

1863, p. 116, 119.
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Chap. \l] POUVOIRS nu l'KftHinKNT. m
an (on^TÔs d'ciilovrr nu Pri^sidont fout pouvoir Iép;islatil', ' ci

lions no farderons pas à faire oonnaifre les rosfriofioiis (pie lo

pouvoir judiciaire pouf exercer sur les actes du premier ma-

cisfrat, en les dôolaranf on doliors de la constitution.

I,cs pouvoirs du Président sont définis par In seconde section

(In deuxième article de la oonstitution. Il peut accortlor des

vnrs(''anoes et des pardons pour des oHenses cuiitre les Kfats-

l'nis, faire des traAôs avec le conc(Uirs des deux fiers des sé-

nateurs présents, nommer, avec l'avis et le consenfcment du

st-nat, i\ tous les emplois aux(juels il n'a pas été autrement

pourvu par la constitution, donner au con^irès des informations

sur l'état de l'Union, convoquer le congrès dans les occasions

(vfraordinaires, reoev(»ir les ambassadeurs et autres niinisfres

|iublics. Il doit veiller à la fidèle exécuti n dos 'ois. Il faut

iiDfcr comme principe distinctif de notre .système, (pic le l'ré- u.".poiwai.i

Milcnt est directement responsable de ses actes. ''"^hi'i'h'.'^'^

Le Président peut être réélu à cIin(|io expiration de son i<,.,.ii^.|i,iiitr

I

terme et durant toute sa vie. Pendant la durée do ce terme qui
''",i,'.',[,''""'

|ost de quatre années, il ne peut être destitué, k moins (pril ne

isoit mis en accusation (inijicacfinl) par la chambre des repré-

sfiitaiits, jugé i)ar lo sénat et convaincu, ]iar lo vote de deux tiers

(les membres présents, de tniliison, de corrnj)fion ou d'autres

lliauts crimes. Il n'a pas été décidé, depuis l'établissement de la

jcnnstitution , si le Président doit être suspendu dans l'exercice

Idc ses fonctions pendant le cours du i)rocès. 11 a été objecté à

[cctfo suspension, (|u'il appartiendrait à la majorité du (luoruin

lilo la chambre des représentants de susjjondre à son gré le chef

|ilu pouvoir exécutif. Nous avons d(''ji\ expliiiué comment il

pourrait arriver que le Président fût mis en jugement par le vote

lii' la majorité des membres présents de la chambre, e'est-«Vdirc

piar une majorité de la majorité de ceux (jui ont i)rété serment.

Cotte question de susi)endre les fonctions du Président paraî-

|tralt s'être déjà i)roduitelors des débats de la convention fédé-

rale. MM. Gouverneur Morris et Rudledge ayant proposé Propo.iii.,»

l'i|uo les fonctionnaires mis en accusation (ini/>c((cJtr(l) fussent vernon'rMor

piispcndus de leurs fonctions jus(iu'i\ leur mise en jugement et "'i*inc"

leur acquittement » , cette motion fut écartée par huit Ht ats

Itontro trois.

M. Madison dit à cette occasion: «Le Président est déjà
' Voir p. 103 supra.
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liC l'rcsiilpiit

peut (li'inan-

cler ropjiiinii

monts pxc-

riitils.

MM. M.i.ii- trop (U'pciulant do la h'-gislature , dont une hraiiclie a le i)oii-

y «ont op." voir do le juger sur la mise en accusation de l'autre brauelic.
'"""

Cette suspension intérimaire le soumettrait à une branche

seule. Celle-ci pourrait, à un moment donné, voter la suspen-

sion temporaire du magistrat en fonctions jjour faire plac i\

un autre ipii rentrerait davantage dans ses vues. « M. Kiiii;

s'opposa également à l'amendoment i)roposé. ^

Le Président i)0urra demander au chef de chacun des dr-

partemcnts exécutifs son opinion jiar écrit sur tout sujet ro-

des <iu-h <ifs latif aux devoirs de son office. On peut iTjard^r cette clau«o|
"'''"^'

comme superflue on ce (luVlle n'enlève rien à rentière respon-

sabilité du Président pour les actes du jjouvoir exécutif.

-

li'établissement d'un conseil avait été ))ro])osé à itlusieurs re-

prises dans la convention constitutionnelle, mais cette propoM-

tion avait été toujonis écartée. ^

Du temps do Washington , lorsqu'il fallait prendre des me-

sures importantes qui ])résentaient une certaine difficulté, Ir

chefs des divers départements avisaient entre eux. Daii-

d'autres cas, on prenait leurs opinions par écrit. Le Prési

dent Jcfferson était d'avis (juc ce dernier système était le plii

correct dos deux, (iuoi(|u'il s'en tint au iiromior durant son

administration. **

Sous l'administration do 31. I jncoln il y ont rarement d

l'éunions de ministres. Kilos paraissent se tenir régulièrenieii'

sous son successeur. Le terme ca/iiiief , appli(iué aux chefs do

départements, ne se trouve ni dans la constitution ni dans les loi>

Le Président est déclaré coniman*'ant en chef de l'armée de

terre et de mer et de la milice, lors(iu'euo est appelée au sor

vice des États-Unis.

Dans les ])remiers temps de la républi(iuo, l'autorité cxécii

ti\e était surveillée de i)rès. T/acte du 2 Mai 1792, (itii lu;

le i)remier acte passé i)our rassembler la milice sous les anm-

pour faire exécuter les lois do l'Union, i»oui- réprimer les ir.

surrections et pour repousser les invasions (Art. I, section Vlll

' Ki.i.ior's /)('/>(ites mi cniistitutiuii
^ p. ,j41. 'Al.

- SroiiY, l'DiiimenfdrifH on t/ie rniixtitiitlnii, vul. III, § 1-1S7.

"' Dulintcs in feikral ninrfiitinn, éd. 18-45, |i. -t4"2, 4()2, 5.'). -

Fvdenilist , éd. I85'i, p. \\\\. — Sinnv's Commi'ntariis, vol. III, y. 'il

* Jefkkkson's Viirre>i}nmtli;nce, vol. IV, p. 14;]. — Story, ''("'

l.p l'aliinoi

l.e l'iTsidi'iil

( ommiiiiilunl

en l'iicl'.

Al-tr i\» -J

M.ii IT'.f.'.

* Jefkkkson'vS ijiirrex})im.,..„^^.

cnfan'cs, vol. III, p. Ij43 , note
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ÏOUVOIKS DU J'RÉSIDKNT. lOU

< liV), fut rendu strictement subsidiaire à l'action de la judica-

turc, excepté en ce (jui se rapportait à l'invasion étran.uère

i.t à l'insurrection contre le gouvernement d'un État. Non-

-t iilement l'acte se référait en termes exprès au cas où les lois

do ITnion seraient opposées ou entravées dans leur exécution,

iliiii^ un Ktat, par des coalitions trop puissantes pour être ré-

priniécs ]»ar le cours ordinaire de la jïistivv ou par les pou-

voirs qu'il confiait aux officiers de justice [Diarshalls), mais

il fallait (|ue le fait eue été notifié au l'résident par un juge de

la cour suprême, ou jiar un juge du district, comme prélimi-

naire indispensable à son action dans le cas en question. '

La clause ((ui exige l'intervention d'un juge fut insérée

<onnac amendement dans l'acte, lors de sa discussion dans la

tliaiiibre des représentants, et il est probable qu'elle ne fût

pas devenue loi à cette époque , si cet amendement n'avait pas

t'tu adopté. -

Le Juge -en-chef (C7//t7'/«AY/cT) Marshall, itarlant dans sa

'Vie de Washington», de l'insurrection de 179-4 en Peusyl-

vanie, dit: «Les preuves transmises au Président furent

dabord soumises à un des juges associés de la cour suprême,

tt celui-ci donna le certificat qui permettait au premier ma-

gistrat d'employer la milice pour aider le jiouvoir civil. »
'

Quoique la notification par r.n juge ne soit pas requise par

I

l'acte du 28 Février 1795, la contMigencc d'après laquelle

rapi-ol à la milice doit être fait est rendue dans cette loi par

[les mêmes mots qui se trouvent dans l'acte précédent. "*

La cour suprême décida, à propos d'un cas qui se présenta

[pendant la guerre de 1812, lorsque la milice fut appelée à re-

pousser l'invasion, qu'au Président seul appartenait, d'après

l'acte de 1795, de juger si la nécessité exigée par l'acte existait

Idu non.
•''

L'Attorney-General (Bâtes), qui était en fonctions lors de la

Iréoeute guerre, donne la même interprétation de cet acte

jpour les autres contingences qui y sont stipulées, «Dans de

' U. S. Stattites at large, vol. I, p. '^04.

- AiiiHil.i of Coiujres», 17'.) 1 — 93, p. j78.

^ Marsuall's Lij'v of IVashiiiytuii, éd. 1830, vol. Il, p. 343.

* U. S. St<(tutes at large, vol. I. p. 4".'4.

' W'HiiAio.NS licpurt», vol. XII, p. 22. Martin ts. Mott.
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pareils cas, «dit il, «le Président doit être indubitablement le

seul juge de la manière dont il usera, avec toute la prudence

l)0ssible, des pouvoirs qui lui sont confiés pour s'ac(|aittor

de son devoir constitutionnel et légal, c'est-à-dire pour réj)]!-

mer l'insurrection et faire exécuter les lois.» ^

On se souviendra qu'au nombre des pouvoirs du congrt''s se

trouve celui de déclarer la guerre, d'accorder des lettres di

marque et de représailles , et de faire des règlements à l'égard

des ])rises sur mer et sur terre. On verra également par 1p>

débats de la convention, que le pouvoir de déclarer la guerre

a été sciemment confié au pouvoir législatif, et non au pou-

1

voir exécutif.'*

Cependant dans les premiers cas de prises qui furent jug(>

par les tribunaux d'amirauté après la scission tentée par le>

États du Sud, en 1861, on invoqua les mesures adoptées loM

de la guerre mexicaine et sanctionnées par la cour suprême,

comme étant applicables .aux hostilités existantes. Il fut juge,

lors de la condamnation d'un navire neutre qui avait viole

le blocus établi en Avril 1861, de la seule autorité du Pré-

sident, que la guerre déclarée par le congrès n'est pas la seiilft
• I

guerre prévue par la constitution. Et la cour se référa à

l'article I, section VHl, § 15, et h l'acte de 1795 déjà cité,|

qui investissait le Président , d'après les termes énoncé^

dans le statut, d'un pouvoir discrétionnaire sur la milice, daii>

les cas énumérés dans cette clause. Le status des natioii>

étrangères, dont les provinces ou les dépendances sont en étatj

de rébellion — l'invasion de notre propre pays par l'étrangerl

— l'insurrection dans l'intérieur du pays — sont des questioiiil

politiques qu'il appartient à la branche executive de notre goii-|

vernoment de déterminer. ^

La même question de pouvoir s'est présentée devant IJ

cour suprême des États-Unis, en Mars 1863. En prononçaiitl

le jugement de la cour, le juge Grier s'exprima ainsi : « D'aprè<l

la constitution, le congrès a seul le pouvoir do déclarer unel

guerre .lationale ou étrangère. Aucune clause de la conslittil

' Oliinioii do M. Bâtes, 5 Juillet 18G1. Coiu/. Duc.

* Ei.liot's Débutes on i/ie c(»i.sfiti(tlo)i , éd. 1845, p. 439.

3 Luw Reporter, Jiily 1861, p. 148. The Tronic Wind,

DcNLO^'s Opinion.

Jmh.

gi'ès, au p
loire insurti

lux rcssour

comme ennc

' Unilatei

Dodson",

en



[Part. I,

ement le

prudence

actiiiittor

ur Tv\)v\-

onjfri's sf

lettres de

à Ix'garil

it par Ic-

la guerre
|

n au poli-

rent jugt-|

tée par le>

jptées lovl

' suprômi'.

Il fut juge.l

avait violt|

té du Pré-

pas la seulel

se référa :i[

I5
déjà cité,

es énoncé^i

iiilicc, damj

es natioiij

ont en étatl

l'étranger

s questioiiij

notre gouj

devant la|

I

prononçaii'l

« D'apréjj

léclarei- inifl

lia constitii-

39.

iVàid, Ji'M

Chap. II.] POUVOIES DU PEÉSIDENT. 111

tien ne l'autorise à déclarer la guerre contre un ou i)lusieurs

Ktats de l'Union. C'est au Président que la constitution con-

fère tout le pouvoir exécutif. Il est tenu de veiller à ce que

les lois soient tidèlenient exécutées. Il coniniando en chef l'ar-

niéc et la marine des États-Unis, ainsi ([ue la milice des divers

États, lors(iu'elle est appelée au service efi'ectif des États-Unis.

Il ne possède i)as le ])ouvoir de commencer ni de déclarer la

guerre, soit contre une nation étrangère, soit contre un de

nos États de l'Union. Les actes du congrès du 28 Février 1795

et du .3 Mars 1807 l'autorisent à appeler la milice sous les

(irai)eaux et à faire usage des forces militaires et navales des

États-Unis, en cas d'invasion étrangère et d'insurrection

contre le gouvernement d'un État de l'Union, ou contre celui

des É;tats-Unis.

(' Si une guerre a lieu par invasion , de la part d'une nation

étrangère, le Président est non-seulement autorisé, mais en-

core tenu d'opposer la force à la force. Il ne commence pas

la guerre, mais il doit relever le défi sans attendre aucune

autorité législative spéciale. Que cette guerre soit dirigée

contre les États-Unis par une nation du dehors , ou par dos

États organisés en révolte, ce n'en est pas moins une guerre,

lors môme qu'il n'y aurait eu do déclaration de guerre que

d'une part. ^

«Lord Stowell^ romarfiue: Ce n'en est pas moins une guerre

pour cela, car la guerre peut exister sans déclaration de i)art

ui d'autre. Une déclaration de guerre de la part d'un pa) s à

im autre n'est pas un simple défi que ce dernier est libre ou

d'accepter ou de refuser selon sa convenance. »

11 fut déclaré par la cour que, «en cas de guerre civile, le

Président a le droit, jure hclli, d'établir le blocus des ports

possédés par les États révoltés , et que les neutres sont tenus

de respecter ce blocus. » On décida également " que la rébel-

lion constituait une guerre, même sans action aucune du con-

grès, au point que toutes les jiersonnes résidant sur le terri-

toire insurgé, et dont les propriétés sont susceptibles d'ajouter

aux ressources du ])Ouvoir hostile, sont sujettes à être traitées

comme ennemies
,
quoique n'étant pas étrangères. »

' Unilatéral déclaration.

DoDsos's Reporter, vol. 1, p. 24:7.
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rnaniiuit.' Jl faut fairc observer cepeiidant (|iie, pour ce qui est tlii

icmc '.iiiMP jtouvoir concédé au Président, la cour ne fut pas unanime

""toriaiC"^'' dans son jugement. Les juj^es étaient tous d'accord, il est

|iiiblii|Ui'

vrai, sur l'existence d'une guerre civile entraînant pour les

habitants des Ktats séparatistes toutes les consé(iuences d'une

çuerre territoriale publique, mais quatre d'entre les neuf jui.'es

Di.isiMiti-

iiieiit (les

jn^cs sur le ^^

vr'isiiii'Mt'o't considéraient (lue la guerre devait dater de l'acte du congrès

,iu''i.,nirmM- du 13 Juillet 1861, et non de la déclaration du blocus du mois

""«uëîrp."'' (l'Avril de l'année 1861, par le Président.

« La guerre faite par le Président contre les districts des

Etats du Sud en état d'insurrection », dit le juge Nelson, inter-

opiiiioii d"? prête de l'opinion de la minorité, « a été une guerre personnelle

•dirigée contre des individus en rébellion (à l'instar de celle

faite par le roi de la (îrande-Bretagnc lors de la rébellion

américaine), avec rencouragement et l'assistance des sujets

loyaux , (jui doivent prêter leur aide et leur coopération pour

réprimer les insurgés. 11 existe cependant cette différence,

que, comme le pouvoir de faire la guerre appartenait au roi

d'Angleterre, celui-ci aurait pu la reconnaître comme guerre

civile dès le commencement et la déclarer telle, ce qui aurait

entraîné tous les droits de belligérants, tandis que le Pré-

sident n'avait pas un tel pouvoir. La guerre a été par consé-

quent et nécessairement personnelle, jusqu'à ce que la législa-

ture eût agi sur ce sujet. Avant cette action, le gouverne-

ment n'avait reconnu pour ennemis que ceux engagés dans la

rébellion, les autres habitants étant considérés comme des

citoyens paisibles ayant droit , en vertu de la constitution , à

tous les privilèges des citoyens. On ne peut assurément sou-

tenir, qu'il appartînt au Président de changer un citoyen loyal

en ennemi belligérant , ou de contisquer ses propriétés comme

celles d'un ennemi. Le congrès, appelé à se réunir en ses-

sion extraordinaire, le 4 Juillet 1861, autorisa le Président

par un de ses premiers actes à interdire, par prjclamatiou.

tout commerce et rapports entre les habitants des ï^tats

insurgés et le reste des États-Unis, et à déclarer passible

de prise tout navire trouvé en mer ou dans un port quel-

conque du reste des États-Unis, et qui appartiendrait à un

habitant des États déclarés en état d'insurrection. '

> Acte du Congrès, du 13 Juillet 1861, § 5, G.
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J.a proclamation du Président fut lancée le 10 Août suivant,

et désignait la Géorgie, la Caroline du Nord, celle du Sud,

une partie de la Virginie, le Tennessee, l'Alabania, la Loui-

siane, le Texas, TArkansas, le Mississipi et la Floride. C'est

cet acte, lc(iucl d'après nous reconnaît un état de guerre civile

entre ce gouvernement et les États-Confédérés, qui a rendu

territoriale la guerre actuelle. L'acte du i)arlenient de 177G,

(jiii donnait à la rébellion des colonies le caractère d'une

guerre civile territoriale, ressemble essentiellement ù l'acte du

congrès de 18G1. »
'

Dans un cas qui s'était présenté en 1K57 , M. l'Attorney-

Gcnoral Cusliing avait été d'avis que la loi martiale qui im-

liliijue la suspension du privilège du irrit ne pouvait être pro-

clamée que par le général d'une armée étrangère, en temps de

guerre et dans un
;

ys ennemi, et que son o])ération ne serait

limitée en pareil cas (juc par le droit international. Il con-

sidérait que les cas qui s'étaient ])réscntés pour le Mexique,

n'étaient pas applicaldes à une question de loi martiale admi-

nistrée par l'autorité militaire dans notre propre pays, et il

en concluait que le droit de suspendre le irrit iVhahc(is corpus

et de décider le cas où cette suspension devait avoir lieu, ap-

partenait au congrès. ^

Mais l'Attorney-General, sous l'administration de M. Lin-

coln, déclara en 18G1, que c'était au Président à prononcer sur

les considérations politiiiues qui déterminent dans quels cas

la suspension du privilège de Vhahcas corpus i)eut avoir lieu,

et que l'autorité que la constitution lui confère n'est en aucune

façon affectée par les pouvoirs dont l'acte judiciaire de 1789 a

investi les juges à !"''>gard du icrit dliabcas corpus. ^

Ce fut en se prévalant du pouvoir qui était réclamé pour

lui, comme commandant en chef de l'armée et de la marine

des États-Unis, <iue le Président émit ses proclamations du 22

Septembre 18G2 et du 1"" Janvier ISGS, cette dernière pen-

dant une session du congrès. Après avoir rap]»elé dans celle-

ci sa proclamation antérieure et avoir constaté que les États

lu'il désigne, y compris une partie de la Louisiane et de la

' Bi,A(.k's lîqmts, vol. II, p. G-i8— G94.

' Opinioim of Attornci/s-Oeiieral, ',> Février 1857, vol. YIII, p. 372.

^ Opai'wn de M. Baies, Juillet 18G1, Coiuj. Doc.
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Virginie, sont encore en ('tat ^l'insurrection, il déclare libres

tons le> esehives existant dans ces i)ays, et ordonne aux au-

toi'ités l('(U''rales de terre et de mer, de reeonnaifi'e et de

maintenir la libcitt' de cenx ainsi allVaneliis. '

l'in remettant entre les mains dn Trésident tons les i)ou-

\(jirs ai)jiaitenant an j-'onverneinent, on invo(jna l'antoriti'

snprême (jni Ini revenait eomnie eomnumdant en elief de Tar-

uit'O de terre et de mer. On alla même jiliis loin et l'on dé-

clara qne les .naraiities i)ersonnelles seraient sns])endues, nn'nic

dans les Ktat s "restés lidèles à ITiiion.

Dans sa note du 11 Octobre 18(')1 adressée à Lord Lyoïis.

an sujet de l'arrestation sommaire de (luebiues sujets anj^lais,

M. Seward, secrétaire d'Ktat, adoide le même point de vue et

s'cxiirime ainsi: » Il i»araît nécessaire d'établir jiour l'infonna-

tioii du gouvernement britanni(jne, (|ue le congrès n'est investi

l»ar la constitution d'aucun pouvoir exécutif ni d'aucune rc-

sjjonsabilité (jnelconcjue; qu'au contraire, le Président est, do

l)ar la constitution et les lois, investi du seul pouvoir exécutif

du gouvernement et chargé de la suprême direction de tous

les agents civils , municii>anx ou ministériels , aussi bien que

de toutes les forces militaires et navales de l'Union; que, revêtu

de i)ouvoirs si étendus, il est chargé par la constitution et les

lois du devoir absolu de supprimer les insurrections, de même

que de prévenir ou de repousser l'invasion; ({ue, dans ce but,

il exerce constitutionnellement le droit de suspendre le ioit

dliahcas carints, dans (pielque temps, dans quelque lieu et ;i

(juelque degi'é (pie l'exige, à son jugement, la sûreté publi(pie

menacée jiar la trahison ou l'invasion aruM'^e. »
"*

rrociaina- A l'époquc dc la iiotc dc j\L Seward . aucune proclamation
I

liiiii (lu l'ré- .
, ..,.,, , .

sidoiii du LM dans le sens de sa communication n avait ete encoïc émise, et

ist;-j, itaidis- on n avait donne en aucune taçon avis des intentions du Presi-

^'iKirt'iai''." (ient. Mais deux jours après la proclamation qui décrétait

l'affranchissement des esclaves dans les États rebelles, c'est-

!i-dire le 2-i Septembre 1862, 31. Lincoln en émettait une autro

aiusi conçue:

«Attendu (lu'il est devenu nécessaire d'appeler au service,

' U. S. Skiititca ut f(ir<ji', 186-2— G3, app. I, II.

- t\irli(iineiil(inj Papi'rs, 18G2. Nortli America, No. 1, \>. Dû. — L^:

Nurd, (! N(iveiiil)re ISGl.

i >
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iiuii-sculcinent les volontaires, mais encore une partie des mi-

lices des Etats par le tirage au sort, aiin de mettre lin à l'in-

surrection existant dans les États-Unis; et (juo los i)ersonnes

déloyales no sont jias suffisaminent empôcliées, i)ar les dispo-

sitions ordinaires de la loi, de mettre des obstacles à l'exécii-

lion de cette mesure, et de donner aide et confort {a/d and

nntifort) par ditl'érents moyens à l'insurrection.

«Par ces motifs, il est ordonné:

«Premièrement : que durant l'insurrection existante, et comme
mesure nécessaire i)Our y mettre un terme, tous les rebelles

et insurgés, leurs aides et complices, dans les limites des

États-Unis, et toutes i)ersonncs (|ui décourageront les enrôle-

ments, résisteront à la conscription militaire, ou se rendront

coupables de manœuvres déloyales, donnant aide et confort

aux rebelles contre l'autorité des États-Unis, seront passibles

de la loi martiale, et mis en jugement devant les cours mar-

tiales ou commissions militaires.

«Deuxièmement; que le wvï dliahcas corpus est suspendu

i\ l'égard de toutes personnes arrêtées, ou qui sont maintenant

ou seront désormais , durant la rébellion , emprisonnées dans

un fort, camp, arsenal, prison militaire, ou toute autre place

(le détention, par une autorité militaire quelconque, ou par

une sentence d'une cour martiale ou d'une commission mili-

taire. » ^

Par un ordre du :i''^partement de la guerre du 26 Septembre

18G2, une police v.ationale fut instituée dans tous les Etats,

pour veiller à l'exécution de la proclamation (jui vient d'être

citée. Un procost marsludl [icncrcd fut nommé de même que

dos marshalls spéciaux, dont un au moins par Etat. Cet

ordre fut toutefois modifié par un autre du 22 Novembre

18G2 , en ce qui avait rapport aux personnes placées sous la

surveillance militaire pour cause de découragement apporté ù

la conscription , et à celles arrêtées par les commandants ou

gouverneurs militaires des États en insurrection.
'•*

M. Curtis, autrefois un des juges delà cour sui»rême des Kx-jutîc

États-Unis, s'exprime ainsi, au sujet des lu'oclamations dont
^j"'t",ii,:"'J's'"

nous avons parlé: «Si le Président, en sa qualité de coniman- ''^'y'

' l.e Nunt, U Octobre 1862.

'' Lawhence's-Wiieaton, i" édit. aiigl., 1803, \h 1014.
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dant-en-chcf de l'armée et de la marine, peut en temps (k

guerre abolir par un décret exécutif l'esclavage dans les

États, alors que ce pouvoir a])partient aux États eux-mêmes,

et cela, parce qu'il est d'avis (ju'il pourra par là réprinur

plus efficacement l'ennemi, à quel autre pouvoir, réservé aux

États ou au peuple, ne i)ourrait-il prétendre, en alléguant la

même raison, c'est-à-dire, qu'il est d'avis qu'il pourra par là

réprimer plus efficacement l'ennemi? La proclamation du 24

Septembre 18G2 et les ordres du département de la guerre

qui l'ont suivie, à l'cftet d'assurer son exécution, consti-

tuent dos actes d'cmitiétement de la part du Président sur

les pouvoirs délégués au congrès et au département judiciaire

du gouvernement. C'est au congrès seul qu'appartient la

prérogative claire et indisputable de définir toutes ofi'enses cl

d'y attacher quelque punition proportionnée, sans être cruelle

ou inusitée. Mais cette proclamation et ces ordres créent de

nouvelles offenses inconnues aux lois des États-Unis. » ^

ocbats (le En se reportant aux débats de la convention qui élabora la

tioiisur^ia coustitutiou fédérale , on pourra se convaincre qu'il n'entrait

deVviui't"!!! dans l'idée d'aucun dos membres de cette assemblée, que la

corpict.
suspension du privilège de Vhahcas corpus pût avoir lieu au-

trement que de l'autorité du congrès.
'^

La suspeii- Daus uu cas qui se rattachait à la conspiration, en 180G, de

"t'k'îit "l'iùm" M- I^»i'^' 'lui 'à\in\i été Vice-Président pendant le premier terme

du Président Jcfferson (1801 — '5), le Chief-Justice Marshall

donna ainsi son opinion: «Si jamais la sûreté publique devait

rendre nécessaire la suspension des pouvoirs remis par cet

acte (acte judiciaire de 1789) aux tribunaux des États-Unis,

ce serait à la législature à le décider. Cette question dépend

de considéi'ations politiques sur lesquelles la législature doit

statuer. Tant que celle-ci n'aura pas exprimé sa volonté, oe

tribunal ne devra considérer que son devoir et sera tenu

d'obéir aux lois. » ^

En cette occasion, un acte fut passé par le Sénat pour

^ B. R. d'UTis, Executive Puicer, \). 17.

^ Ellio'i's Débutes, vol. I, p. '61b. Madisox Papers , éd. 18-1 j,

p. 131, 43'1.

* Cbasch'3 Rejiorts, vol. IV, p. 75. Ex parte Bolliuann.
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suspendre pendant trois mois le privilège (Vliaheas corpus.

I,a chambre des représentants repoussa cependant le bill.
*

Le privih'ge do ce ivrit n'a jamais été suspendu avant la

récente fjuerre civile, ni par le Président, ni par le congres,

ni par anciuic autre autorité, à moins que l'on no fasse entrer

en compte le cas exceptionnel et local du général Jackson (de-

puis Président;, pendant la guerre de 1812— 14, et lors de

l'attaque par les Anglais, en Janvier 1814, de la Nouvelle-

Orléans, où il commandait les forces américaines. Dans cette

circonstance, le général se soumit cependant au payement de

l'amende qui lui fut imposée par un juge de l'État de la Loui-

siane pour n'avoir pas obéi au icn'l. Cette amende lui fut

remboursée avec intérêt par un acte du congrès, en 1842.

Dans cette même guerre , la cour suprême de l'État de New-

York, que présidait alors le Cbief-Justice Kent, depuis si re-

nommé comme cliancelier, maintint l'autorité de son tribunal,

cil ordonnant qu'un arrêt {cdtachmcnt) fut émis contre un gé-

néral qui commandait une des armées des États-Unis, pour

avoir répondu d'une manière t vasive à un mandat qui lui pres-

crivait de produire devant la cour une personne confiée à sa

garde. Il n'était nullement question à cette époque de sous-

traire les officiers militaires à l'autorité de la cour. ^

Story est du même avis que Marsball et dit a (lue le pou-

voir de suspendre le writ cVltahcas cnrjms dans les cas de ré-

bellion ou d'invasion étant donné au congrès, il semble juste

et naturel de conclure que c'est à ce corps que doit appartenir

exclusivement le droit de prononcer sur l'opportunité de cette

suspension. » ^

L'opinion émise dans le cas cité fut réitérée et confirmée

par le Chicf-Justico (Tancy) en 1861, au début de la scission

du Sud; et un conHit direct s'éleva entre le pouvoir judi-

ciaire et le pouvoir exécutif, à la suite du refus d'un comman-

dant militaire de produire un prisonnier confié à sa garde et

d'obéir à un mandat (writ) émis par le Chicf-Justice. M.

L'haheas
i:nrpiii

Jamais
sii'ipeiiiln

itviiiit la

guerre civile.

I,c i^îéiioral

Jaoksoii lor<

de I.. (çiiorre

de ITJ.

JiigPMiont (lu

cliaiii'elK'r

Koiit.

Opinion d»
juge Story.

.Iiigemoiit du
(liror-Jus-

lirf Taney.

Conflit dos
pouvoirs Ju-
dicinire et

exoculil'.

' Bknton's Débutes o/ Contjress, vol. III, p. 490, 504. — ïl'cker's

ilfe nf Jeffcrson, vol. IT, p. 218.

- Johnson's Reports, vol. X, p. 332. Matfer of Slari/. — Voir aussi

Martin's Lottisiana Reports, vol. XIII, p. .')3t. Johnson l'.f. Duncan.
'' Stoiîy , Commenfnries vu thc constitution, vol. III, p. 209.

1 lli c >

1m
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Taiicy conclut ainsi le jii^!,'cnient qu'il [)ruuoii';a en colto occa-

sion: " Los documents i[\\c j'ai sous les yeux et qui se rai)i)or-

lent au cas sur leiiucl j'ai à statuer, dcniontrcnt (jue l'aulo-

rité militaire a ctù bien au-delà de la simple suspension du

privilège du irrif iVlinlnns cori>i(s. Klle a écarté par la force

des armes les autorités ji: .iciaires, de même que les oHicicrs

auquels la constitution a confié le pouvoir et le devoir d'inter-

l)réter et d'administrer les lois, et elle a substitué au gouver-

nement i)ar la constitution, un gouvernement militaire admi-

nistré i)ar lies officiers militaires avec itleiiis iiouvoirs. 11 n'y

avait aucun dan,ncr d'obstacle ou do ré>istancc à l'action des

autorités civiles, et il n'y avait par conséquent aucune raison

])our (jue la force militaire intervint. Et cependant, dans des

circonstances i)areilles, un officier militaire stationné dans la

l'ensylvanie s'arroge tout le pouvoir judiciiiire dans le district

de Maryland, et cela, sans en donner avis à l'attorney du dis-

• trict et sans s'adresser aux autoi'ités judiciaires. Ce mênir

officier prend sur lui de décider ce ipii constitue le crime de

trahison ou de rébellion; il s'en i'api)orte à lui-même pour \q^

preuves (no pouvait-il, après tout, s'en passer) qui lui sem-

blent suffisantes pour soutenir l'accusation et justifier l'empri-

sonncmeut; finalement, il condamne l'individu dont il s'agit,

et sans même lui accorder une audition, à un étroit empri-

sonnement dans une citadelle ayant une forte garnison, où ou

le retiendra probablement tant et aussi longtemi).i qu'il plaira

à ceux (jui l'ont fait saisir,

ronvoir «J'ai exercé tout le pouvoir (lue la constitution et les lois
(In (.'liii'l--

* '

.iiistiip, me- nie confient, mais une force (pie je n'ai ])u faire céder a ré-
coniiii par

,

l'antoriié sistc II uiou pouvou'. II cst possil)lc cei»en(Iant (juc 1 officier
inintaire. . ,.,.,.,

(lui a encouru cette grave responsabilité ait faussement mter-

l)rété ses instructions et (pril ait outrejjassé Tautorité que

l'on entendait lui confier. Pour cette raison, je donnerai

Copie ordre pour que tous les actes (lui s(; rattachent à cette affaire
(l"S ailes

* * '

,
iMivoyrc pur soiciif enregistrés dans la cour de circuit i)our le district de Marv-

in Chlcf.
° '

jiistirc ail land, et le greffier (clcrli) recevra des instructions, i)our qu'il
rrosidoiit.

. » 1 , ,

en transmette une copie, revêtue du sceau de la cour, au Pré-

sident des Etats-Unis. Ce sera alors au chef de la nation,

au(juel ses obligations constitutionnelles enjoignent de veiller

à ce que les lois soient fidèlement exécutées, à adopter les
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iiic.siiros nôcossairos pour l'aire rospocter et observer les arrris

(les (ribmmiix civils des J'itats-l^iiis. «
'

i,a (jncstion do la siispfiisioii de r/nihcds ((ii/i>i.'< l'iit jiurl('e '

ii(

•Dr/iiii (II'-

vaut le coiitrrrs pciidjiiit la session ('xtraordinairc de Juillet ^""^ '•' • •

IHCil, de iiicnio (|uedaiis la session rr^tulicro do 1861 — H'J: mais

iUU'nnc drcisioii ii(> fut prise à ccl {"^nyd dans Tniie ni dans

l'autre de ces .sessions. DanN les diseiissions nux<|Melles cette

(|iiostion donna lieu an sein do M'nat, plusieurs monibres de ce

corps combattirent la doctrine d'aijrès laquelle la constitution

tics Ktats-l'nis peut être suspendue, en cas de guerre ou d'in-

MU'roclion, vis-à-vis des citoyens de n'inipoi'te iiuelle section

(In l)avs. I\I. Collamore, du VermonI, entre antres, s"e.\i)rinKi "i^ '^ 'i^

lie la manière suivaide: « D après la constitution. les citoyens hh. c.

lies États-Unis ne peuvent être soumis à une cour martiale, ni

;i la loi martiale, à moins (|u"ils irappartienneiit à la marine ou

;ï l'armco des l'Itals-Cnis on à la milice en service actif, c'est-

ii-dirc, que tons les citoyens doivent être juu'és d'après le cours

ordinaire de la justice, jiai- nu ,jur\ , et dans Tl'ltat où ils sont

accusés, à moins (ju'ils ne lassent partie do la marine ou de

Tarmée des JOtats-Unls. Les publicistes (|ni (Uit écrit sur le

droit des gens sont d'avis (|u'uiie guerre civile doit être con-

duite d'ai>rès les mémos règles (|iii sont observées entre belii-

gi'rauts en général. A ce point de vue, il m'a semblé que

nous ne pourrions jamais faire un pas en avant, avant d'avoir

déclaré cette rébellion une guerre civile. A la dernière ses-

sion de congrès, une loi a été passée, autorisant le Président

,'i déclarer certains Ktats, d'après certains circonstances, en

(fat d'insurrection, et nous nous sommes préparés à agir en-

vers ces Ktats ainsi déclarés en état d'insurrection, de la

iiicme manière (jue nous agissons envers les nations étrangères,

lorsque nous sommes en guerre avec (dles. )i
'*

\r. Bayard, du Delaware, parla sur le mênie sujet: «Je ne nucM,,- d-

connais », dit-il, « aucun jiouvoir, soit exécutif soit législatif, '

'''''"'

qui ])uisse établir la loi martiale aux Etats-Unis. Les lois et

la constitution des J-ltats-Uiiis sont méconnues dans cette por-

tion du territoire des Etats-Unis qui se trouve eu possession

' Law Rejtiirlvr, Juin ISlJl
,

ji. S',). l\.r p'irlc Morrvnian.

- Con(jrcsi<ii.in(it (ilobe, 18G1

—

C2, \^. 411, '2<^ Janvier 180-J.

f\^^
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Arlo (lu

3 Murs isti.'t

niilori-

Slllll ll> SIK-

poiisioii (lu

\rrit iVIki-

poiiilaiil la

ichclliuii.

do rcniiomi, (|uc <;ct ciirienu soit t'tran<,'or on doinostiqno. Vsxv

conséiiupiit , conmio les lois sont suspomliics, l'iiutorifi' peut y

être exorct'c par li' i)oiiV(tir inilitairo, tout coniino cllo le serait

dans un territoire étranger dans loiincl nous serions entrés.

Mais Je nie, à moins (pie vous no vouliez aliro^'er entièrement

la eonstitution des Klats-lJiiis, (pi'nn tel principe puisse s'ap-

liliiiuer à ces i)firfies du territoire des IKats-Unis dans le.s-

(pielIcN les lois on! eoiirs et où les tribunaux fonctionnent.

Lft doetrinc .serait done simplement eellc-ei: (jne nous vivons

sous un î^fouverncmenl inilitairo, et cela, parce que la gucrri'

existe — qu'elle soit étran^rèro ou domesti(|ue et (luel (pi'cii

soit le but — ot que par conséquent, un gouvernement absolu

par le pouvoir exécutif doit être substitué au gouvernement

dos lois. Je n'admets pas une telle doctrine. »
*

Un acte fut passé le 3 Mars 18G3, autorisant le Président

à suspendre, pondant la rébellion existante, le privilège du

irril (rfi((hras corpHS dans tous les Mtats-lJnis ou dans une

partie de ceux-ci, toutes et (juantes fois il jugera ({ue le salut

public l'exige. Vc même acte porte (j? 4), <iue tout ordre

émané du Président ou autorisé par lui i)cndant l'existence dr

la rébellion, et à quelque moment que cela ait été, servira do

défense devant n'importe (piel tribunal, dans toute action ou

dans tout procès civil ou criminel, (icndant ou à commencei",

qui serait intenté pour rccbcrclios, saisies, arrestations on

emprisonnement, ou pour tous actes commis ou ayant du être

commis en vertu d'un tel ordre, ou sous couleur d'une loi du

congrès. En outre , tous les cas de cette nature seront ren-

voyés aux cours des États-Unis par la cour de l'État (pii aurn

commencé l'action civile oti criminelle.

Le sj 2 porte ([ue «le secrétaire d'l"]tat et le secrétaire àc

la guerre seront invités à fourinr dans le plus bref délai po.-,-

sible, aux juges des cours de cercle {circuii-courts) des États-

Unis, une liste contenant les noms de tous les individus

citoyens des Etats, dans lesquels les tribunaux fédéraux n'ont

pas suspendu l'administration des lois , (pii sont détenus par

les Etats-Unis ou (pii pourront l'être dans la suite, par ordre

ou autorité du Président des États-Unis ou de l'un des dits

H
1^1

J Con^ressional Globe, p. ,'j18, 28 Janvier 1862.

r
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socri'tairos , tlaiis un fort, arsenal ou aiitin lie» <|uoloon(|iios

comme prisonniors d'Ktat, ]trisonniers ])olif iquos, ou tout autre-

ment (jue couinic prisonniers do j-iierro. V,t dans tous les cas

où un f;rand-jury aura assistr ù une dos dites cours, apn'-s la

IKi'^sation de cet acte, et sera arrive- au terme; de la session du

iriljiMial, sans trouver matière lï accusation contre une telle

liorsonnc, il sera du devoir du juge d'émettre iniinédiatenicnt

un ordre pour que le prisonnier soit amené devant lui et mis

en liberté. Personne no sera néanmoins rclilclié avant d'avoir

Iirété le serment de soumission, et le juge pourra exi^'cr des

sûretés pour la conduite future du prisonnier, n '

Le 15 .Septembre 1H03, le Trésid(Mit lança lu, proclamation i'r.MNiin,i-

suivante dans laiiucllc il s'appuyait de l'acte du congrès: si'iun'i. .m i.-i

"Attendu ipie, »laiis le jugement du Président, le salut isi,.!,'",,',','!

|inlilic exige que le privihîge du iviit (Vhahais corints soit "^r"/'/'.'/'//»"-

hf^tt.i ''i/'jlll'

actuellement su^pendu dans toute retondue dos Etats-Unis,

dans les cas où les fonctionnaires militaires, maritimes ou nimH.iM.i

civils des Ktats-Unis, en vertu de l'autorité du Président, dé-

tiennent des i)ersonnes sous leurs ordres ou sous leur garde,

soit comme prisonniers de guerre, espions ou complices de

roiuiemi; soit comme officiers, soldats et marins tirés au sort,

enrôlés ou engagés dans les forces de terre et de mer des

États-Unis, ou y appartenant; soit comme passibles à tout

niifre titre des lois militaires, du code de la guerre, ou des

règlements prescrits pour le service naval et militaire ])ar

l'autorité du Président des J-ltats-Uuis; soit pour résistance à

l;i conscription ou pour tout autre délit contre le service naval

ot militaire;

" Le Président fait savoir que le privilège de l'hahcas corpus

f>t suspendu dans toute l'étendue des États-Unis, dans les

(litl'ércnts cas mentionnés, et que cette suspension sera main-

tenue pendant toute la durée de la dite rébellion ou jus<iu'à ce

que cotte itroclamation soit modifiée ou révoquée par une autre

émanant du Président des États-Unis. «
2

Ainsi qu'on peut le voir, cette i)roclamation no fait aucune

distinction, pour la suspension du irrit cVliahcas corpus , entre

les États loyaux et ceux en rébellion.

' U. S. Statutes at lanje , 186-2— 63, p. 755.

2 Le Nurd, 3 Octobre 1863.

»i' iu

i' J
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Aifiii nient (te

l'av'iciit gé-

néral (le

l'.'irinée.

1:1 l'i

l'.Mivnir On ii'iivail, lias al tendu ilii rcsfo l'acte du congres, ni la
l'M rcé iiii

1 • 1 « • 1 i-> . 1

ini.>(>M (le ]»roinulgation do la ]troclaination du Président, pour mecoii-

iniiiuin'ii!"' uaîfrc Ics privilèges de Vhahcas corpus. Le pouvoir, tel ([uc

M. Seward l'avait réclame pour le Président et tel qu'il l'iii-

diiiuait dans sa lettre à Lord Lyons, n'avait cessé d'être exercé,

avant, de môme qu'après la passation de l'acte du congrès.

En reconnaissant, pour le jugement de délits étrangers à la

juridiction des coiiinrissioiis niililaircs distinctes des cours mar-

tiales, on avait ouvert la voie à l'abus d'un poi'voir déjà sans

borres.

« Une commission militaire n'est pas limitée » , dit l'avocat

général de l'armée, «à l'endroit où le délit a été commis; elle

s'étend à tout département militaire quelconque, même lors-

qu'il s'agit d'individus (|ui n'appartiennent ni à la marine ni ;i

l'armée. Ceux qui sont accusés d'avoir apporté des obstacles

à la suppression de la rébellion sont justiciables des commis-

sions militaires, même dans les l'itats où les tribunaux ordi-

naires sont ouverts. •>

L'avocat général dit aussi: ( L'amendement à la constitu-

tion qui donne le droit (VC-tre jur/é par vu jury à ceux qui onl

à réjtondre d'otî'enses criminelles et infamantes , excepté dans

les cas où elles ont été commises i)ar des individus ajipartc-

nant à l'armée de teri'e ou de mer, doit céder devant le cas

de nécessité qui exige l'exercice efticace du, droit de f/iurrr

que la constitution a confié au congrès. i>
'

Nous aurons occasion dans notre IV** partie de nous ex-

pliquer plus en détail à l'égard des commissions militaires

dans leurs rapports avec la loi martiale. Nous nous y référe-

rons seulement pour le moment, en ce ([u'elles sont liées à

rexcrcice du jujuvoir du Président dans les hostilités récentes.

C'est ce pouvoir que la cour suprême vient de repousser d'une

nmnière si prononcée, comme nous aurons occasion de le voir.

De la guerre du Mexique date l'époque où les annales mili-

taires américaines ont fait mention pour la ])remière fois dis

commissions militaii'cs. Il n'en est (piestion (princidem-

ment dans les statuts des Ltals-rnis, même jus(ju'à au-

jourd'hui.

' Dujcst tif Upinioitit (if thc Adi'uctttc General oj t/ie (trini/, p. 7C, 70.

i
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cii-ciiil (les

l'.lMts-riiis

pour rOiiio.

M, Yallaiuliiigliiuii, cx-nicmbrc du congres et candidat du Cas <ie m.

parti oppose à l'administration, pour roflicc de gouverneur de ''hain.'""'

l'État dcTOliio, avait été accusé d'avoir exprimé des syuii)a-

tliirs pour des personnes armées contre le gouvernement des

États-Unis et d'avoir émis des opinions et des sentiments em-

preints de déloyauté. Arrêté chez lui par des soldats envoyés à

cet effet par le commandant militaire du département, pendant la

nuit du 5 au 6 ]\Iai, et consé(]uemment avant la proclamation

tlu 15 Septembre 1863 et après l'acte du 3 Mars de la même

année, il fut transféré à Cincinnati, ville située à plusieurs milles

(Iti lieu de -^on arrestation. M. Yallandingliam fut condamné

|,ai' une commission militaire à être emprisonné dans une for-

teresse des États-Unis, pendant tout le temps que durerait la

guerre. L3 19 du même mois, le Président donna ordre pour

i|ue le prisonnier fût envoyé en dehors des lignes militaires, ce

•".i fut exécuté. La tour de circuit des Ktats-Unis pour le i.i cMnr d.-

district de l'Ohio, à laquelle M. Yallandingliam s'adressa i-i^ts-rliis

il'abord, refusa de se charger de sa cause, bien que le juge

eût déclaré que l'on ne pouvait guère lui contester le jiouvoir

d'accorder le iciit d'hahcas coij'iis. y I/argument de M. Yal-

landingliam», avait dit le juge, « était basé sur ce fait, qu'il

n'apiiarteiiait ni û rarniée ni à la marine , et que par consé-

i|uent il ne pouvait être arrêté par une autorité militaire.

Mais le Président, ajoutait le juge, avait le droit do faire

arrêter toutes personnes ({uelconques (jui par des actes en-

tachés de déloyauté entraveraient ou mettraient en danger les

ipérations militaires du gouvernement. 11 n'était pas néces-

-aire que la loi martiale fût proclamée pour donner au com-

iiiaiidant niilitaire le i)ouvoir de remplir les devoirs qui lui

rtaicnt dévolus. I-a loi martiale n'existait pas, il est vrai,

dans le département du général Burnside, lors de l'arrestation

do 31, Yallandingliam, mais il n'était pas nécessaire non jilus

(lu'elle e^-.istât. Le général était investi du pouvoir (ju'il avait

exercé, en vertu de l'autorité conférée par le Président. "''•"''"'! i""

L'arrest-tion était le fait du département exécutif, d'après

l'autorité que lui avait donnée la constitution. Cette arresta-

tion avait eu lieu pour que le cas pût être déféré à une tom-

mission militaire, et il n'appartenait i)as à une cour civile de

Poiivf.ir

il'arrètL'r ili",

porsiiiiiios

suspectes
nuMiU'

lorscpio la

Ini iiiarliali'
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Procès (Ifî

assassins du
Président
Lincoln.

corriger le jugement d'un tel tribunal. L'appel ne pouvait

ctrG adressé qu'au Président lui-même. » *

Pour bien comprendre le principe invoqué dans ce jugement,

il faut se souvenir qu'il n'existait et n'avait jamais existé

d'insurrection ni niûme d'émeute dans le département de l'Ohio,

et que les tribunaux ordinaires fonctionnaient par tout l'État.

Juridiction Le droit du Président d'exercer des pouvoirs illimités, en
d'appel do la , . , , . , ,• .

coui; su- établissant de sa propre autorité des commissions militaires
prune.

pQyj. jugg^. jgg jndivldus qui n'appartiennent ni à l'armée ni à la

marine, fut discuté devant la cour suprême, au terme de Dé-

cembre 1863, à propos de M. Yalhindingiiam, mais en raison

d'une lacune dans l'acte de congres qui n'étend pas à de tel»

cas la juridiction d'appel que ijourrait exercer la cour suprême

d'après la constitution, cette question n'a pu être alors décidée. ^

Lors de l'assassinat du Président Lincoln, son successeur,

M. Johnson, s'adressa à l'Attorney-General (Speed) pour sa-

voir si les personnes inculpées du meurtre étaient justiciables

d'une commission militaire. Celui-ci , tout en admettant dans

sa note d'Avril 1865, que les tribunaux ordinaires fonction-

naient à Washington, répondit aftirmativcment. Le Président

donna en conséquence ordre d'instituer une commissioji militaire.

Celle-ci, composée exclusivement d'ofticiers de l'armée, se

réunit le 9 Mai pour juger ceux ({ui étaient accusés d'avoir

pris part à l'assassinat, quoique l'on admît qu'ils n'apparte-

naient ni à la marine ni à l'armée. L'éminent jurisconsulte

Johnson, du INIaryland, qui, quoique sénateur des États-Unis.

entreprit la défense des acousés, combattit avec force, mais

sans succès, la juridiction d'un tel tribunal, institué par l'au-

torité executive, dans notre propre pays, pour juger des indi-

vidus dans la position des accusés , et alors (juc nous n'étions

plus en guerre. Ses arguments furent rci»oussés et le:; accu-

sés condamnés, les uns à la peine capitale, et les ?,utres à

l'emprisonnement avec travaux forcés.

Sur la supplique (pcfifioii) d'une femme (Madame Surratti

qui se trouvait au nombre des condamnés, un juge des États-

Unis émit un writ d'Itohcas corjnis pour faire examiner devant

'

t^ Il I

i

. i

]

- 1'
1

i 1

h 11

i
1

^i ,t^'.,

VAtLANDIXCllAM's Triai, p. -201).

' Wallaie, Hqniiis, Mil. ], p. '2b2. K.v parte Vallan'lingliani.
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la cour sii])rême du district de Colombie la légalité de la pro-

cédure. Le Président dos États-Unis intervint et émit un

ordre qui suspendait spécialement le îvrit. ^

La (luestion de la validité des commissions militaires fut QucMiinn
ilt'lii Milhlite

nrésentée d'une manière régulière, au tribunal de dernier res- «i. s (ommu-
' .sinus inili-

sort, au terme de Décembre 1865, à 1 occasion d une diver- iuin.s iievam

gence d'opinion entre les juges de la cour de circuit pour le "j.niui-.

district de l'Lidiana, dans un cas où il s'agissait d'une sup-

plique (pciitiou) pour obtenir un writ dliahcas corims.

Cette oUi)plique venait d'un citoyen de l'Indiana qui avait

habité cet État pendant vingt années et qui n'appartenait, ni

n'avait jamais ajjpartenu i\ l'armée de terre ou de mer des États-

Unis. 11 avait été arrêté le 5 Octobre 1864 par ordre du gé-

néral connnandant le district militaire de l'Indiana, sous l'in-

culpation d'avoir été associé à dos rebelles armés et d'avoir

conspiré pour rendre des prisonniers de guerre rebelles à la

liberté. Il avait été retenu en prison depuis l'époque de son

arrestation. Le 21 Octobre 1864, il avait été jugé par une

conmiission militaire réunie à Indianapolis et condamné à être

pendu le 19 Mai 18G5.

Le 2 Janvier 1;^65, la cour de circuit des États-Unis se

réunit il son tour, après que le tribunal militaire eût terminé

sa procédure, et elle s'ajourna le 27 Janvier, sans avoir pro-

duit d'acte d'accusation {bill of imlidmcnt) contre le prison-

nier. L'ordre du département de la guerre (jui citait les

termes de la sentence que le Président avait approuvée et qui

ordonnait qu'elle fut exécutée sans délai, avait été devant la

cour de circuit. Le Chief-Justice (Cliase) qui appartenait ù,

lopinion dissidente admettait «que la cour de circuit et les

cours de districts des États-Unis n'avaient jamais été suspen-

dues dans l'Indiana, et que l'administration des lois n'avait

jamais été interrompue dans les tribunaux fédéraux. Le sup-

idiant avait été emprisonné en vertu de l'autorité du président

et n'était pas un i)risonnior de guerre. Aucune liste des pri-

sonniers n'avait été en outre fournie aux juges.»

La cour suprême, en prononçant son jugement à la fin du l» cour su-

terme de Décembre 18G5, fut unanime pour soutenir sa juri- 'unâTimc
pour »uutc-

iiir »a Juri-

' Assassinoiion o/ Président Lincoln, p, 17, 244— 2-19, 200, 251, 403.
'''*^"°"-
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diction on ccllo aliïiire et pour dc'claior que le suppliant avait

le droit do réclamer i^a mise en liberté, nou-scukinout i)arco que

l'on ne s'était pas conformé aux exigences de l'acte du '.i Mais

18G;{, ' mais aussi, ])arce qu'aucun acte du congrès n'au-

torisait l'action du tribunal militaire, et qu'aucun ordre du

président ne pouvait justifier celle-ci. La majorité de In

(!our fut en outre d'avis que le congrès n'avait pas la fa-

culté de passer une telle loi, et elle se basait en cela sur la

clause de la constitution origiiuile qui porte « que les procé-

dures criminelles, excepté dans les cas (Viwpvidhmcvt , si

feront parjurés. » La cour s'appuyait aussi sur les amendements

à la constitution, (jui protègent contre toute perquisition et

saisie faites sans motif raisonnable, et déclarent qu'aucune

l)ersonne n'appartenant pas au service militaire ou naval ne

sera jugée i)0ur crime capital ou pour crime autrement infa-

mant que lorsqu'elle aura été mise en accusation par un grand-

jury. 11 est dit de plus que l'accusé aura le bénétice d'un

jugement prompt et public devant un jury impartial dans

l'État et district oiî le crime aura été commis.

La minorité de la cour maintenait de son côté
,
que le con-

grès avait le pouvoir, quoiqu'il ne l'eût pas exercé, d'autoriser

une commission militaire dans l'indiana. Elle était d'accord

cependant avec la majorité pour contester au président le

pouvoir d'agir dans des g^is pareils. « Le Président » , dit le

Ar-uiiuMitaii Cbief-Justice , «peut tout aussi peu en temps de guerre qu'en

"ih'e.'"* temps de paix , empiéter sur l'autorité qui appartient en propre

au congrès , et celui-ci ne peut non plus empiéter sur l'auto-

rité qui appartient en propre au Président. Le congrès ne

peut diriger les opérations d'une campagne, et le président ni

aucun général sous lui ne peuvent, sans la sanction du con-

grès, instituer des tribunaux jjour le jugement et la punition

d'oft'enses commises, soit par des soldats soit par des citoyens,

excepté dans les cas de nécessité absolue, celle-ci justifiant

ce qu'elle force à faire ou assurant du moins des actes d'in-

demnité de la justice de la législature. Nous ne prendrons

en aucune manière sur nous de maintenir que le congrès puisse

établir et appliquer les lois de la guerre, là où aucune guerre

n'a été déclarée ni n'existe. Là où la paix existe, les lois de lu

1 Voir § 2, p. l'20 sui>nt.

Opinion (le

la Miiiioritù

(les jiim's.
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('li:uiiliri>

ciiiitre 11'
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]iaix doivent in-rvaloir. f'o (juc nous maintenons, c'est (lUc,

l(irs(jMO la nation est enga,H('e dans une guerre ou qu'une sec-

lion du |)ays est envaliie, et la totalité exposée à Tètre de même,

il est du itouvoir dn eonurés de déterminer dans (|uels Ktats

011 districts ce grand et inuninent dangei- imblic; existe, et jiis-

iin';! (jiiel i)oint l'on est justifié à autoriser la création de tri-

bunaux militaires jiour le jugement de crimes et d'otl'enses contre

la discipline de l'armée ou contre la sûreté publique. Nous

nous sommes bornés à discutei' la (|uestion du pouvoir, ("était

au congrès à se prononcer sur la (piestion de l'urgence. Il l'a

lait. Ce corps n'a pas jugé à propos d'autoriser dans l'Indiana

les jugements par commissions militaires. Il s'y est au (Con-

traire opposé dans les ternies les plus formels. » ^

Les ])Ouvoirs réclamés pour le Président étaient tout aussi Aiiains in

illiniités quant aux aiî'aires internationales qu'ils l'étaient

(juant aux affaires intérieures. La chambre des représen-

tants, ayant dans sa session de 18G3— 64 protesté à l'unani-

mité contre l'établissement d'un gouvernement imi)érial au

Mexique, M. Drouyn de Lliuys écrivit le 7 Mars 1804 aux j,"';i)'
^fj'

agents dijilomatiqucs de France, dans les termes suivants:

' M. Dayton (ministre américain à Paris) est venu me lire une

ilt'l)êclie que lui a adressée le secrétaire d'État de l'Union

pour dégager la responsabilité du gouvernement de Washington

et bien établir qu'un vote de la chambre des représentants

uu du sénat ou même des deux chambres, s'il se rend naturel-

lement à son attention , ne saurait cependant l'obliger à niodi-

tier sa politique et lui enlever sa liberté d'action. M. Seward

ne voit aucune raison de suivre, dans la (juestion mexicaine,

(Fautre ligne de conduite que celle qu'il a adoptée jusqu'ici.»

-

Quoique la chambre des représentants n'ait aucune initiative i-i ciminhie

ilans les négociations, elle athrma, le 19 Décembre 1864, son sentants af.

, . . 11-. tiriiia >i(ni

(itoit, par 118 VOIX contre 8, de se prononcer sur la politique droit uese

t'trangère. Quant au sénat, son consentement constaté jiar le
'"""""'"

vote des deux tiers des sénateurs présents, est nécessaire à toute

convention. Sous l'administration do Washington, le Président

se rendait même au sénat pour prendre d'avance son avis sur

les instructions qui devaient être envoyées à nos ministres.

' Walla li's RejMirfs, vol. IV, p. 107— 1-12. Jn rt Milligan.

y.e Nord, 20 Juin 18G4. — Méinorial dqjlomatiqiw, 1800, p. 19.

Niir la

politiciui-

ttiaiis^ùie.
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IJioil il'nc

i|iiorir (les

tcrritoiiis

l'IriiiiKcrs

puni' l'iiriiiir

ili' iijm-

Vf;iu.\ i;i.il>-.

l 'piilahoiis
" les ces-

!•• i i'.'lilfS

|/ar 1.1

l'rimi'c et

pur rio?-

Au nombre des iiouvoirs du gouvernement fédéral des États-

Unis, mis en question à certaines époques, mais considérés

aujourd'hui comme établis, grâce à de iiombronx précédents

universellement agréés, se trouve celui d'acquérir des terri-

toires étrangers pour en former de nouveaux Ktats C'est w
qui est arrivé par le traité de 1803 avec la France, qui céda

la Louisiane aux États-Unis; par la cession, en 1819, do

Florides par l'Espagne
;
par celle de la Californie et du Nou-

veau-Mexique, faite en 1848 i)ar le Mexique, et par d'autres

cessions plus récentes faites par ce dernier pays.

Le traité avec la France et celui avec l'Espagne conte-

naient des clauses qui stii)ulaient que les habitants des terri-

toires cédés seraient incorporés dans l'Union des États-Unis,

et admis, aussifôf que faire se pourrait, d'après les princiiies

Je la constitution fédérale, à la jouissance de tous les droits

i.Nantages et immunités des citoyens des États-Unis. En atten-

dant cette admission, les habitants seraient maintenus et pro-

tégés dans la jouissance de leurs libertés
,
propriétés et dans

l'exercice des religions qu'ils professaient. ^ Dans le traité

avec le Mexique, l'époque à la(iuelle les habitants seraient

admis à la jouissance des droits de citoyens des États-Unis

est laissée au jugement du congrès. ^ C'e.st par là que ce traite

diffère des traités conclus avec la France et avec l'Espagne.

La faculté du gouvernement fédéral, d'acquérir de nouveaux

t'iaués'Vent
tcrritoircs , fut discutée dans le sénat, à l'occasion du traité

radm'i"!"!.
*^*^ la Louisiane, et il fut posé en principe, que les États-

''^États^'"'"'
Unis, de même que les autres nations, avaient le pouvoir de

faire des acquisitions de territoire, par conquête, cession ou

achat. Dans le cas dont il s'agit, il fut maintenu qu'il ap-

l)artenait au pouvoir, qui d'après la constitution fait les trai-

tés {trcatij maldng powcr), de faire contracter aux États-Unis,,

par une obligation internationale, l'engagement d'admettre le

territoire cédé dans l'Union, même s'il fallait pour cela l'ac-

tion du congrès ou un amendement à la constitution. La

cour suprême des États-Unis a également établi que «la

1 U. S. Stattttes at large, vol. VIII, p. 203. Ibid., p. 2&C.
!" Ibid,, vol. IX, p. 930.

Le pouvoir
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constitution confère, d'une manière absolue, au gouvernement

(le rrnion, les pouvoirs pour faire la guerre et i)our conclure

(les traités; et que par conséquent, le gouvernement a la fa-

cilite d'aciiuérir des territoires, soit par conquête soit ]iar

truite.)' Il fut concédé dans l'argument, que la troisième!

section de l'article IV de la constitution, qui autorise l'admis-

sion de nouveaux Ktats dans ITnion, donnait au congrès le

pouvoir, limité seulement par sa discrétion, d'admettre autant

lie nouveaux États qu'il jugerait convenable, de quelque manière

iiue le territoire embrassant ces nouveaux États eût été acquis. •

Jusqu'ici les Etats-l'nis n'ont i)oint éprouvé d'embarras de

la part des pouvoirs cpii leur ont fait des cessions, à cause des
i,,.,,;, ,,,.^

stijjulations des traités d'après lesipiels une très-grande partie
'air,i'r.s'(''e's-

de leur territoire a été acquise. Il se pourrait que ijuelques-
''i"',^"'^',',!',."'

unes des stii)ulations de ces traités de cession donnassent en- ;'•,','
'',".''!'"

core lieu à des questions qui n'ont pas été discutées. Pour-

iiuoi les gouvernements étrangers qui ont fait les cessions de

la Louisiane et de la Floride, ne peuvent-ils réclamer, en vertu

du même principe qui autorisait les puissances signataires du

traité de Vienne à s'adresser à l'empereur de Kussie en faveur

de la Pologne, pour les habitants de ces pays les privilèges que

les États-Unis leur ont garantis V Si l'insurrection polonaise

ne justifia pas l'abrogation de la charte, ne peut-on demande)'

aussi comment la scission essayé en vain en 1861, peut

autoriser la violation de l'autonomie stipulée pour les États

formés des pays cédés.

L'admission du Texas présenta une différence avec les autres

cas d'admission, non-seulement comme étant la fusion, dans

l'Union américaine, d'une république étrangère dont l'indé-

pendance avait été reconnue par la France et l'Angleterre , de

mèine que par les États-Unis , mais aussi par la manière dont

cette admission eut lieu.

Le traité négocié précédemment dans un but d'ajmexion

n'ayant pas été ratifié par le sénat des États-Unis , le prési-

dent Tyler fit, le 10 Juin 1844, une communication à la

chambre des représentants , offrant sa coopération pour arri-

' Elliot's Debates, vol. IV, p. 2.')7. Petkrs's Reports, vol. I,

1). 511. American Insurancii Company l's. Ganter. :— Story, Un t/te

miislitiition, vol. III, § 1277, l'iSi, p. 150— IGl.
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ver au résultat ])roi>o.s('', par quelque autre exiiédient comiiii-

tille avec la constitution. Les deux cliambres du congrôs

])ri>ssèront comme nous l'avons indiqué ailleurs, ' une résolution

.âV"iMu'"i'..
aitprouvée par le Président, le 1" Mars 1845, par laquelle

xoiutioM (lu
çji(,g donnaient leur consentement à ce que le territoire coin-

pris dans la république du Texas fût érige en Etat sous le

nom d'État du Texas. Il fut convenu que le gouvernement do

l'État aurait une forme républicaine, et que celle-ci serait

adoptée pour le peuple de la dite république, par des délé-

gués nommés îi cet eftet.

I^es conditions posées i)ar les Etats-Unis ayant été acceptées

par le gouvernement existant du Texas , et le peuple ayant en

convention élaboré une constitution pour l'État, laquelle tut

soumise au congrès, le Texas fut admis dans l'Union sur un

])ied d'égalité avec les autres États. '^

Le second i)aragraphe de la 3" section de l'article IV, qui

porte que le congrès aura le pouvoir « de disposer et de faire

A i|iioi se.

rii|i|MJi'le

l'iiniclc (II'

timi «'(u'iaïc toutes règlcs (^ tous règlements nécessaires, à l'égard du ter-

ruliitive i>»\

terril/iiit's

lies Ktiils-

Uiilii?

Droit (lu

( )ni;rés de
gouvoriior

les toni-
(iiircs.

ritoire ou de toute autre propriété appartenant aux États-

Unis», s'applique seulement, ainsi que la cour suprême Ta

déclaré en 1858, aux propriétés que les États-Unis possé-

daient en commun à l'époque de la constitution, et ne se rap-

porte nullement à un territoire ou à quelque autre propriété

que la nouvelle souveraineté pourrait elle-même acquérir. Le

pouvoir de gouverner un tel territoire est déduit comme « l'iné-

vitable conséquence du droit d'acquérir des territoires. » Mais

quoique le congrès ait la faculté d'acquérir et de gouverner

provisoirement un territoire, il faut que ce soit pour l'admettre

dans l'Union, et non pour le garder comme colonie. Les ci-

toyens des Etats-Unis qui y émigrent ne peuvent pas être

gouvernés comme des colons. Tant qu'il reste territoire, le

congrès ])eut le gouverner dans les limites de ses pouvoirs con-

stitutionnels, en ce qui regarde les citoyens des États-Uni-,

et peut y établir un gouvernement territorial, mais avec des

pouvoirs n'excédant pas ceux que le congrès lui-même est au-

' Voir § Xr, toiu. I, p. 120 siipnt.

"^ CoiujieHnionul Globe, 1843 — 44, part. I, p. C, 6G2. Ibid., part. II,

p. 448. — C. S. Statutes at iarç/e, vol. V, p. 797. Ibid., vol. IX, p. 108,
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toris(' par la constitution à exercer sur les citoyens des États-

l'nis, en ce qui touche à leurs droits personnels ou à leurs

droits de propriété. "La constitution, ajoutait la cour, recon-

naît les esclaves comme propriété, et le gouvernement fédéral

est tenu par elle de protéger cette i)ropriété. Le congrès ne

pont donc exercer plus d'autorité sur ce genre de proj)riété,

(lu'il ne peut constitutionnellement en exercer sur n'importe

quel autre genre de propriété, •

La dernière clause du jugement que nous venons de citer

a été méconnue, depuis l'administration de M. Lincoln,

non -seulement par le Président lui-même dans ses procla-

mations d'émancipation, de même que dans son discours 'i',!','!,,!.

d'inauguration, mais aussi par le congrès dans jjlusieurs de

ses actes. Cette clause comporte peu de valeur du reste, de-

puis l'adoption de l'amendement qui abolit l'esclavage dans les

Ktats-Unis et la passation de la loi qui reconnaît comme ci-

toyen toute personne née aux États-Unis, sans distinction de

couleur.
'*

Le cin(iuième article du traité de limites du 9 Août 1842, n^V"' ii'tipn-;

entre les États-Unis et la Grande-Bretagne, ^ semble s'écarter «iiiiiiiniMi

(lu principe d'après lequel les négociations de la part des >.ni<c .iràn-

liuissances éliangères doivent avoir lieu avec le gouvernement
iTain:. du d

tédéral, ces puissances ne pouvant non plus s'immiscer dans
'V;,'!',.'/,!;'

les rapports entre les Etats-Unis et les États pris séparément.
i'v'\'',',,!|,':,',!Î.^.',''

Par cet article certains paiements devaient être faits i)ar le '''''';!,"<"••*,
•^ ' aiix l'.lats lin

L'ouvernement des États-Unis aux États du Maine et du Mas- \';""" "' ''"

.MaijNai'lins-

sacliussetts, pour obtenir leur consentement aux limites pres-

crites par le traité.

Cette stipulation que l'on pourrait interpréter comme justi-

fiant l'intervention étrangère dans nos rapports fédéraux,

parut ùLordAsliburton devoir exiger un désaveu par la Grande-

Bretagne de toute responsabilité pour ces engagements.

Quoique, d'après la constitution, le gouvernement des États-

Unis soit seul autorisé h traiter avec une puissance étrangère,

un traité peut contenir certaines stipulations exigeant, comme

préliminaire à son exécution, que certaines lois soient passées •"'b'»"'-"^-

' Howard's Ri'poris, vol. XIX, p. 443, 447. Dred Seott r.s\ Suntord.

- U. S. Slatiites at lunjc, 1804— Uû, p. û67. IbkL, 18GÛ— GG, p. 27.

Ibid., vol. VIII, p. 575.
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ou certains ados accomplis |»ar les États isoi(''s de ITiiidn

Mais ceux-ci no clovioniiont pas j)lus, par ces stipulations, particv

dans la nt-yociation, (juo les provinces aiiglaiscs de rAinôritjiH'

no devinrent i)artios à la convention du 5 Juin 1854, conclue

entre les Ktals-Unis et la Granile-Hreta|j;ne, et à la(|Uolle se

rapportent les remarques suivantes laites i)ar iAtturutii-

(inivrul américain:

i< Kn ce (jui concoi'iie ce traite, il est sfii)ulé entre les liantes

))arti('s contractantes, ((u'avant (lu'il reçoive pleine exécution,

certaines lois seront passées par les i)arlenients provinciaux

du Canada, du New-]}runs\vick, do la Nouvelle-Kcosse et ilc

l'île du Prince Kdouard. Mais les Klats-Unis n'ont rien \\

voir dans cette stii)ulalion, qui n'a été ajoutée (|ue ])0ur ré-

p(»ndre à la ijolitiqne doniesti(|ue du gouvernement britanniciuc

à l'égard de ces ])rovinces. De mémo, si le gouvernemoii»

fédéral avait eu un motif i)our le faire , il aurait pu proi)osci'

une stii)ulation correspondante, relativement à la pêche sur

les côtes; comme ])ar exemple, (pie le traité ne reyût son exé-

cution, en ce ijui concernait ce i)oint seulement, qu'à la con-

dition que i ertaines lois fussent passées par les assemblées

législatives de ceux des diftérents États de l'Union que cette

l)artie du traité qui autorise les sujets du Royaume-Uni à pêcher

sur leurs côtes aifectait plus spécialement. Si une telle stipu-

lation avait été i)roi)oséo, cola aurait été par des considéra-

tions (jui se rattachent aux rapports du gouvernement fédéral

avec les États de l'Union, et non à des rapports entre ces

États et le Royaume-Uni. » ^

II» semble ressortir d'un débat dans la chambre des Com-

munes, qu'en 1850, et aussi plus tard, des négociations avaient

eu lieu, par ordre du gouvernement anglais, directement entre

le consul anglais à Cliarleston et les autorités de l'État de la

('aroline du Sud. Il s'agissait d'obtenir en faveur des sujets

anglais une modification de la loi locale, d'après laquelle tout

nègi-e libre, ou toute personne de couleur, employé à bord

d'un navire venant d'un autre Etat de l'Union ou d'un i)a}s

étranger, était emprisonné pendant la durée du séjour du

navire dans le port. Le secrétaire des affaires étrangères

' Opinion de M. Ci'shing, 30 Octobre 1854, Opinion of Attornoj-

Gênera,., vol. VI, p. 75G.
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anjçlais admettait que cette loi ne constituait pas une infrac-

tion à la convention coniniercialo de 1815, attendu que les

droits et privilèffes qu'elle givrant issait devaient être «toujotns

compatibles avec les lois et les statuts des deux pays respectifs. >•
'

La raison qui était donin'e jtour le transfert des négociations i'..iin|ii..i

du Kouverncnient fédéral au gouvernement de la Caroline du s,,.his^aii-

Sud était, que le secrétaire d'îltat américain avait donné à en- iminriies lo-

tciidre que, si l'Angleterre persistait à demander cette conces-

sion, il no restait plus aux États-Unis (lu'à donner l'avis m'-

cessairc pour faire ex pi»' la convention.
'•^

La question générale du devoir international de la part du ii.\"ii .in

congrès, d accorder les moyens de remplir les obligations ini- '-.ini.r i.m

• < 1 r. / • 1
incivrll>i (le

posées par les traites conclus jtar le Président, avec le conseil- Linpiir ii»

tcnient du sénat, s'est présentée en maintes occasions. iin'|Hrs'p,.l'|K,r

Quoique le i)résident Wasliington eût refusé de déposer de-

vant la chambre de rej)résentants les instructions données au

ministre qui avait conclu le traité de 17114 avec l'Angleterre,

la chambre déclara, le 30 Avril 1796, ]>ar 51 voix contre 48,

(((pi'ilest expédient d'accorder les allocations nécessaires pour

mettre à exécution le traité avec la Grande-Bretagne. ^

Les vues du gouvernement américain à ce sujet , furent ex-

primées d'une manière très-emphatique dans le message du

président Jackson, Décembre 1834, lors du refus des chambres

françaises de voter les fonds requis par le traité d'indemnités

du 4 Juillet 1831. *

L'achat de la Louisiane par la convention du 30 Avril 1830, l'ut

reconnu par la chambre des représentants en votant par 85 voix

contre 7 un acte autorisant l'émission de certificats de dette en fa-

veur de la république française jusqu'au montant du prix stipulé.'^

Mais, lors de la discussion (le 26 Juin 1854) du bill pour

accorder dix millions pour remplir les conditions du traité du

.30 Décembre 1853, M. Benton du Missouri présenta à la

chambre une résolution déclarant que le consentement ])réli-

minaire du congrès était nécessaire à toute convention pour

' Voir U. S. Stdfiitex nt hn/e, vol. VIII, p. 228.

2 Hansard's rarl. De/)., li' séries, vol. CXXVIII, p. IHG.

^ A}inals qf Congres.^, 1795 — 96, p. 1201. Br.sray'H Ahrùhjemi'iit nf

(lehates, vol. I, p. 750.

* V^oir part. III, chap. m, § 7 in/ra.

•' Annals of Coinjress, 1803, p. 549.
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M. riiiKiiiy

sur l.'i l'on-

VPIllioll lli:

l'arliat (lo territoire (''trangcr, fctto proposition ('•clioiia n

rallMcatioii i'iit accordro sans rostriction. '

(^Miant ail iiouvoir do iiioditicr aux i'itats-riiis les règlement-

de corninercc par trait»', on croira à peine «''est une ques-

tion rcstf'o indrcise, depuis l'exposé de IVi .kney an sujit

de la convention d(^ IH15 avec la Grande-nrctaf,'nc. L'in ti

passé alors déclara seulement ([Uc les droits ditl'érenticls n'exis-

taient plus depuis rechange des ratifications de la dite cou.

vention. ^ IMais le comité du sénat déclara, en iHil, h proj» -

du traité contdu par M. Wheaton avec le ZoUvercin, que c'étiiit

une innovation à Tancienne pratique uniforme du gouveiii'-

ment (|ue de changer par traité les droits d'entrée établis imi

la loi.
^

La question de savoir jusqu'à quel point un traité peut réL'li r

a\ec une nation étriui^jéie des matières (|ui n'appartieniieiii

d'après notre système qu'aux Ktats particuliers, résolue d'aboi
,

en faveur du gouvernement fédéral, a été r '^mmcnt révoqut'c

en doute.
**

POl'VOII! .H'DK lAlKi;.

Los jugos .In Les juges delà cour suprême, maintenant au ncmibre ilr

i.'i'-rm"mTm- ucuf CH Comprenant le Cliief-Justioe, * soift nommés à vie \m
mes a VI,..

lo pj.,',s^jcnt, avcc le consentement du sénat. Leur nombie

est fixé par le congrès , et ils sont inamovibles quanâin se Iidu

f/csscrint (tant que leur conduite f/ood /icfiariar sera à l'abii

de tout blâme). Les pouvoirs do ce tribunal sont détinis dan-

le texte de M. Wbeaton •' u c'est par la nature de ceux-ci qu'il

' U. S. Sfafittes at /anje, vol. X, p. 301. — CniujreHslonnl (UoIh,

1853 — 54, p. 150, app., p. 1031.

^ WiiKATON, Li/e of William Pin/iiivi/, p. 531. United Sl'it'-

ut liirje, vol. III, p. 25.').

•* Coiitjrei<sional Doctimeiiff:, '2S^ ''mi<j-, 1"' xess., Senute, i'oiifideiitiitl.

Mr. Ciiliioim to Wheaton, 28 Jime 184-1. MS. Cuii;/. Globe, 1853- M.

ll)i(l., app., 1031.

* Crancm"» Reports, vol. VIT, p. 037. — Kaihfax's Lessee '-,

Hmiter. Opinluns of Attonici/s Oeiuntl, vol. VIII, p. 415. Howaru-

lieporis, vol. XXIII, p. 447. Frederick.soii rs. tlie State of Louisiaiu'.

* Par un acte pa^isé le 23 Juillet IStUi, ce iiuinbie doit être léiluii

à Hcpt, y compris le Chief-Justice, au fur et a luesure de la vii-

cance des .<iéges.

" lueme II tu, to ni. I, p. 70.
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l'OUVOm .IIDK'IAIUK. mf)

se (lisMnguo (le tout nutro fribuiiiil existant nu nioiulo. C'est

;'i lui <|u'il appartient do drelarcr nul et non avenu tout acte

(lu congrrs ou trnnc lr,i,'islature d'Ktat ijui diTo^'f \ la constitu-

tion fédérale et (|ui lui est souniisd'aiirôs les tonne.'; Judiciaires, m

Voici comnu'nl s'exprimait au sujet de la cour suprême un

étranger distingué ijui, étant au service diplomatique do lu

France auprès du congrès de la révolution, avait, pour ainsi

(lire, vu naître la réi»ul)li{|i! anu-ricainc et avait eu part, dans

la suite, à l'acte par loi|Uel ("agrundissement territorial lopins

important des Ktats-Unis (la ession de la l-onisianej s'était

ctl'cctué. « Il existe à Washington», dit-il, «< une puissance (jni (i,,inion .i.-

n'a ni gardes, ni palais, ni trésors: elle n'est ni entourée de i.n'h Hur'l'i'

conunis, ni surchargée de registres. Elle n'a i)our armes
""""'

(juc la vérité et la sagesse. Sa magniticence consiste dans la

justice et la publicité de ses actes. Cette puissance est ai)pclée

la cour suprême des Ktats-l'nis. Kllr exerce le pouvoir ju-

diciaire, en ce (jui concerne les intérêts généraux des États-

Unis entre eux, et avec les puissances étrangères. Les membres

de ce tribunal ne peuvent être prives de leur office (lue pour

cause d'iuconduite et par jugement. Leur inamovibilité est

une garantie de plus de vertu et d'une instruction (pii croit

d'année en année.

"Cette cour a d'autres attributions (jui déjà alarment

(luelfjues amis de la liberté. Mais (ju'a-t-on à redouter d'un

pouvoir dont la justice fait toute la force, qui peut, il est vrai,

réduire les autres pouvoirs à l'inaction, en déclarant (pi'ils

agissent contre les lois constitutionnelles; mais qui soulè-

verait toute la république contre lui-même, si sa déclaration

n'était pas conforme à l'évidente vérité. »
^

Nous pouvons ajouter à cet éloge de M. de Marbois les

vues d'un publiciste cminent, également français, (pii a étudié

il y a quelques années dans le pays même les institutions des

États-Unis , alors qu'elles existaient encore telles que les fon-

dateurs de la république les avaient instituées. « La cour su-

prême est placée», dit M. de Toc([ueville, «plus haut qu'aucun

tribunal connu, et par la nature de ses droits et par Vcspècc

de ses justiciables. Aucune des nations européennes n"a en- Kiats'uiiVr

Vno- i|o M.
<lft Tor(|u':

villo sur li's

pouvoirs d'^

l:i cniir Sll-

' Barbk-Marbois, Discours sur Icn lùals-UiiiK.

I.iiiiisinnc, p. '29, 30.

Histoire de la

tf' .;' I
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136 ÉTATS-UNIS D'AiMl^lKn^UK. frarl.

(oro i)0iis(' (|no toute question judiciaire, (juelle (|u'cn fût l'oii-

fiiiic, |)rit êti-e abiuidonnt'e au.\,)Ufi;(>s du droit comuiuu. La cour

snjjrcuie des Ktats-llnis est le seul et uiii(|ue tribunal de la

nation. Kilo est charfît^c do l'interprctatiou des lois et de

celle des traités; les (piestions relatives au conimerce maritiiiic

et toutes celles en .général (jui se rattachent au droit des gens

sont de sa compétence exclusive. On peut même dire que ses

attributions sont prescpie entièrement poliliciues ((uolipu- s;i

constitution soit entièrement judiciaire; son uni(|ue but est de

l'aire exécuter les lois de ITuion, et l'I'uion ne rè^de que bs

ra|)ports du gouvernement avec les gouvernés, et d(! la mit ion

avec les étrangers; les rapports des citoyens entre eux sont

presque tous régis i)ar la souveraineté des Ktats.

«A cette première cause d'imiiortaiii'e il faut en ajouter

une autre plus grande encore, ("liez les riations de rKurope.

les tribunaux n'ont que des particuliers pour justiciables; mais

on peut ilifo (|ue la cour suprême des l'itats-l'nis fait compn-

raitre des souverains à sa barre. Lorsque l'huissier, s'avaii-

(,ant sur les degrés du ti-ibunal, vient à i)rononcer ce i)eu (h?

mots : (( f/Ktat deNew-York contre celui de l'()hiort on sent (|u'eii

n'est i)oint là dans l'enceinte d'une cour de justice ordinaire.

(( Dans les mains des sept juges fédéraux reposent inces-

samment la paix, la pros])erité, l'existence même de l'Union,

Sans eux, la constitution est une ouivrc morte; (;'cst à eux

•lu'en appelle le pouvoir exécutif |)our résister aux emiiiétc-

ments du corps législatif; la législature, ])our se défendre dos

entrejn-ises du pouvoir exécutif; ITuion i)our se aire obéir

des J'itats; les Ltats pour repousser les prétentions exagérées

de ITuion; l'intérêt public contre l'intérêt privé; l'esprit do

conservation contre l'instabilité démocrati(|ue. Leui- pouvoir

est immense, mais c'est un pouvoir d'opinion. Ils sont tout

imissants tant que le peuple consent à obéir à la loi; ils no

lieuvent rien dès qu'il la méprise. Or, la puissance d'opinion

est colle dont il est le plus difticile de faire usage, parce qu'il

est impossible de dire exactement où sont les limites. Il osi

souvent aussi dangereux de rester en-deçà que de lesdéi)asser.i' '

' ni; 'i'ocQiF.Mi.i.i;, /'(' /ti ih'inocrntie en Ann'riijiic, tom. \, 17'.'.

ùil. IS.jO. — VoiniMS»! IJiiOLnii.vM's VoUtuutl I'/iil<isoi)/ii/, vol. IIJ, p.ooT.
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I,os opinions do Ilcron et do Kant, (lui , on proposant opinions ,io

(Irtondrc le principe do notro (ribniial fôdi-ral h l'ajustcmonf "u'inJ.
'

'

(lo (oiites los disputes iiitornationalos, ont rendu lioninia^ço ù

In siifrosso'qui en a conon !a création, ont été citées ailleurs. '

l'iiilliniorc adopte le même point de vue à l'éf^ard des pou- |,„ |.|,iiii

voirs tV'déraux de la conr sui)ronic. Parlant du ( as de guerre
"""''''

civile, il dit: k La jurisprudence des l'itats-Unis de l'Amérifiue

(lu Nord sur ce sujet est romarqualde. On i>eut dire cpio les

ropstres de leur cour su])rênie nous oiVrent, à peu d'excei)-

lidiis près, ])rcs(|uc le seul exemple de disput(>s entre Ktats^

Mtiimises à un jugement formel et à une déinsion devant des

jiiiics, do la même façon «|ue lors(|u'il s'agit d'affaires ordi-

iiiiircs entre individus. Cette i)articularité est duc à la situa-

lion sjiéciale dans laipielle le pouvoir e.xécutif fédéral est placé

vis-à-vis des ditt'érents l'itats cpii composent l'Union, et fin

droit reconnu aujourd'hui do la cour suprême, de i)rononcer

-nr les contestations publiques (|ui s'élèvent entre Ktat et

Ktat, de même (pie sur colles (pii intéressent la grande corpo-

ration des Ktats-Unis. On a dit avec raison '< (|u'unjugement jiar

(levant un tribunal entre de telles parties et sur une telle question

rst sans exemple dans la jurisprudence de n'importe (piel i)ays.»'^

riiillimore cite dans les ternies mêmes i>ar lesquels il fut

rondu lejugement du Chief-Justicc Taney,dans un cas où il s'agis-

sait d'une (pu^stion de limites entre l'Ktat de Floride et l'État

(le Géorgie. Les Ktats-Unis se trouvaient intéressés dans iii'"iii^ii<i^ins

^ ilf-. ras rril rc.

cotte controverse, attendu que leurs titres, comme proprié- 'i"i'^"i"~'-

taires des terres dont la juridiction faisaii le sujet du litige

outre les deux États, dépendaient du maintien de la juridic-

tion de la Floride qui était un nouvel Ktat, et dont los terres

appartenaient aux Ktats-Unis i)ar suite de la cession faite par

ri'.spagne. L'Attorney- General fut admis à soutenir los

droits du gouvernement fédéral, et il dit dans son plaidoyer,

Mine si les États-Unis ne pouvaient, d'après la constitution

jirise dans un sens légal, devenir jiartios dans cette cause, et

>i la procédure anglaise pour des cas analogues était imprati-

cable, c'était là une raison concluante pour adoi)tor un autre

mode de i)rocédure. La question devait être décidée d'ajtrès

' l'art. I, chap. i, § 10, toiii. 1, p. 117, lis snpni.

' PinLLlMOKK, (.'oiinncntaries on intvrmttiiHKtl f'iw, vol. III, p. 740.

< '.inuiioiil \cs

i;i.ils-l'nis

snni lii's par
!,., jn-M-

MlftlN (|f « (

i t . i
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l/P iircsiili'iii

Miidisoii sur

les preuves soumises à la cour, et le jugement une fois rendu

deviendrait obligatoire pour les États-Unis , tout aussi l)icn

que pour les l'itats (jui étaient parties au procès. »
"^

Pour ce qui est de l'cfifet obligatoire des décisions judiciaires

i('ffrt(ics,i(.. (le la cour suprême sur les autres branches du gouvernement,

roiir su- nous uc pouvous uous référer h une autorité plus haute que

auiros iliaii- cclle du présidcut Madison, membre lui-mcme de la convcn-

\''niôimM'i'i! tion, et le premier, en môme temps que le plus habile, dos in-

terprètes de la constitution. Comme question soulevée en

premier lieu, il avait considéré l'établissement, en 1791 , d'une

banque des États-Unis, comme un acte inconstitutionnel.

. Cependant en 1817, il accordait l'approbation du pouvoir

exécutif à l'acte qui incorporait une nouvelle banque, la jue-

mière n'ayant pas été maintenue au-delà de son premier terme.

Il soutint son action depuis, en se basant sur l'interprétation

que la constitution avait reçue dans l'intervalle de la judica-

ture, de même que des deux autres branches du gouvernement.

«Le sentiment universel de l'Amérique », dit le juge Story,

« a décidé (lue le pouvoir judiciaire doit prononcer en dernier

ressort sur la constitutionnalité des actes et des lois du gou-

vernement fédéral et des gouvernements d'États, lorsqu'ils pou-

vent donner lieu à une controverse judiciaire. Il s'ensuit que.

lorsque ces actes sont soumis à l'examen des tribunaux, le<

jugements de ceux-ci doivent être concluants. S'il en était

autrement, ces jugements pourraient être méconnus, ce (|ui

assurerait aux actes du pouvoir législatif et du pouvoir exé-

cutif un triomi)he sûr et irrésistible. » *

Les auteurs de la constitution avaient supposé que les

moyens conciliants offerts par voie judiciaire auraient été suf-

fisants pour maintenir intactes les fonctions du gouvernement

fédéral vis-à-vis des gouvernements particuliers, lorsque ceux-

ci seraient en désaccord avec lui par suite de la répartition

compliquée des pouvoirs. '^ Pendant les soixante-dix ans que

l'autorité suprême de ce tribunal ne fut pas contestée par k<

autres branches du gouvernement fédéral, il a en effet répondu

I.ii cour su-

lirÔMie a r(

-

pondu au
iiut dp sa

ircatioii.

' HowARDs Reports, vol. XVII, p, 494. —
l's. The Stato of Georgia.

^ Story, On fhe constitution, § 1570.

3 FeJcralist, No. LXXX, éd. 1852, p. 364.

Tho State of FloiMa
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au but de sa création, ot jusqu'à notre guerre civile, la tlico-

rio (les auteurs de la constitution à l'égard du pouvoir judi-

ciaire n'a pas cessé de prévaloir dans les États du Nord.

Mais nous verrons plus loin que, lors de son installation en

1861, le président liincola nia toute autorité, comme interprète

(lu droit public, aux décisions de la cour suprême rendues

d'après les formes judiciaires, annulant par là d'un seul trait

tout le système élaboré par ce tribunal pendant toute son exis-

tence. Les derniers jugements de la cour que nous avons cités

revendiquant la suprématie de la constitution contre tout em-

piétement du congrès de même que du Président.

AMENDEMENTS.

L'article V porte sur les cbangements à introduire dans la

constitution. Le congrès, toutes les fois que les deux tiers des

doux chambres le jugeront nécessaire, proposera des amende-

ments à la constitution, ou bien, à la réquisition des pouvoirs

législatifs des deux tiers des divers États, convoquera une

convention à l'effet de proposer des amendements; et les dits

amendements, dans l'un et l'autre cas, seront valides à tous

égards, et dans tous les points, comme faisant partie de la

constitution, dès qu'ils seront ratifiés par les pouvoirs législa-

tifs des trois quarts des différents États, ou par des conven-

tions dans les trois quarts de ceux-ci, selon que l'une ou

l'autre forme de ratification sera proposée par le congrès.

Ici encore nous nous trouvons en présence du terme deux-

tiers dont l'interprétation, d'après ce que nous avons déjà dit

à propos du wto^ pourrait être envisagée de plus d'une façon.

Lors de l'amendement à la constitution par lequel l'esclavage

(levait être aboli dans tous les Etats-Unis, le président

(lu sénat annonça que les deux tiers des sénateurs présents

ayant voté en faveur de ramcndemeiit, il était dûment adopté.

M. McDougall, sénateur de la Californie, ayant fait observer

(|uc le vote devait, comme vote final, avoir rapport à tous les

Ktats reconnus d'après la constitution, il lui fut répondu: «Le

président déclare qu'une majorité de tous les sénateurs con-

stitue un nombre compétent (quorum), et les deux-tiers de

ceux qui votent, pourvu qu'il y ait un cpiorum qui vote, est

suffisant pour passer n'importe «[uelle résolution proposant un

I,c |>rc>i(lpnt

iiio l.iiilo iiii

tiiriloiiiix (l<'-

lisi'iiiH (II' la

OMiir <ii-

pri'iiii'.

Cliaii;;^-

rnc'Mls a l.i

toiistiliitioii.

%%i
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Seule ma-
iiif'ic (II"

rlian^^i'r la

("iistiliitiiiii,

d'iiprcs la

Caroliiio du
Sud, on l'^l'S,

amendement à la constitution. « «Je me réserve le priviU'gor,

répondit M. McDougall, «de dire que ce n'est pas là mon avis.., i

On peut noter à ce propos, que ce n'est que dans deux pas-

sages de la constitution que se trouve exactement défini ce (inr

l'on doit entendre par le vote des deux tiers. 11 est dit en ])i'f-

mier lieu, qu'en cas de mise en accusation par la chambre dcv

représentants, personne ne sera condamné sans le concour>

des deux tiers des membres présents. Un autre passage dé-

clare que le Président aura le pouvoir de faire des traités,

d'après l'avis et avec le consentement du sénat, pourvu tjup

deux tiers des sénateurs présents y consentent. Dans toii>

les autres cas, on s'est servi des termes deux tiers, sans rien

ajouter de plus.

La législature de la Caroline du Sud déclara en 1828, daii>

un document attribué à M. Calhoun (celui-là même qui a été re-

gardé pendant sa vie comme l'avocat le plus prononcé et le plus

capable du droit de sécession), que la constitution ne pouvait

être amendée, et encore moins abrogée, excepté par la voio

prescrite dans cet acte. «D'après une clause expresse», est-

il dit dans ce document, «la constitution peut être amendée

ou changée par les trois quarts des États, de sorte que cliaquo

Etat, en acceptant la constitution avec cette clause, a modifié

son droit premier de souveraineté, d'après lequel son consen-

tement séparé est nécessaire pour cft'ectuer un ohangcmciit

dans sa situation politique. En devenant membre de l' Union.

il a confié le pouvoir suprême de faire ce changement à troi>

quarts des États, lesquels jouissent par là du pouvoir le plus

étendu que la constitution reconnaisse. « '

nroit dun Et lorsqu'on 1832— 33, ce même État de la Caroline du
Klal d .iMtiu- '

i.r un., i.d Sud présuma annuler un acte du congrès, il se fonda explici-

lioiMi.iu. tement, d'après un rapport adressé en 1831 à la législature et

dû également à la plume de M. Calhoun, sur le droit qu'il

avait d'intervenir en dernier ressort pour arrêter une loi in-

constitutionnelle dans ses projires limites, sans cesser néan-

moins d'être membre de l'Union. Il est vrai cependant que le

droit de chaque État de se séparer paisiblement de l'Union,

« toutes, fois que cela paraîtrait essentiel pour la préservation

' American Ci/rlnpKflia, ISG-t, p. 2tit. — Voir aussi p. 124, 127 supra.

' Caliioun's H'o//^^*-, vol. VI, p. iiO.
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(lésa liberté ou de ses intérêts essentiels», fut proclamé en

cette occasion. ^

Dans son message annuel, on Décembre 1859, le président

Buchanan félicita le congrès de la solution délinitive, adoptée

par la cour suprême des États-Unis, «cotte autre branche du

gouvernement)), de la question relative à l'esclavage dans les

territoires, en affirmant et sanctionnant les principes du droit

constitutionnel. «Le droit», dit-il, «a été institué, pour tout

citoyen, de transporter sa i)ropriété de toute sorte, y compris

les («'^'laves, sur les territoires communs a])partenant égale-

ment à tous les États do la Confédéi-ation , et d'y être protégé

l)ar la constitution fédérale. Ni le congrès, ni une législation

territoriale, ni aucun autre pouvoir humain n'a autorité pour

annuler ou atiaiblir ce droit dont il est investi. Ce sont ces

principes de la loi constitutionnelle que le tribunal suprême a

sanctionnés et assurés. )>

Cependant, le 20 Décembre 1860, une ordonnance fut pas-

vce par une convention dans la Caroline du Sud, révoquant

l'ordonnance par laquelle la constitution des États-Unis avait

été adoptée, et déclarant que l'union qui avait existé jusque

là entre la Caroline du Sud et les autres États, sous le nom

d'États-Unis , était dissoute.
'•*

Le document qui accompagne cette ordonnance n'allègue

pas que les décisions de la cour suprême au sujet de l'escla-

vage n'ont pas été reconnues, ni qu'elles empiètent sur les

droits des États du Sud. La sécession est justifiée par la vio-

lation des obligations de l'article IV de la constitution, dans

(juatorze des États de l'Union, et cela par des lois qui annul-

lent ou rendent inutiles les actes du congrès garantissant l'ob-

servation de ces obligations. Cet article porte en effet « que

toute personne qui, étant engagée en service ou travail dans

un État, sous la sanction des lois, s'enfuira dans un autre, ne

pourra être, par aucune loi ou règlement de ce dernier État,

exemptée dudit service ou travail, mais sera livrée à la de-

mande de la partie à qui le dit service ou travail sera dû. )>

l/exemple donné par la Caroline du Sud fut suivi, avant

' lliid., j). \}b. — Benton's Hehates <>/ Con(jrcsfi , vol. XII, p. TJ.

- Aiiiiual Heyister, 1859, p. '270. — Moore's Rtbflliun Jieconl,

1 SUD — CI, p. •-'.

Mi'ssiiKt- (lu

IMCsilll'Ilt

Biicliaiian eu
Ucciiiiljic

l^.V.I.

.Iiit,'t'i|ic'iit de
l;i cour su-
lirèmc Vfl.i-

tif à l'fs('l;i-

V.lyf (1.1I1S

[s ti rri-

tuirc».

OlJoUlliUlCL'

(le la C'aro-

liuc (lu Sud,
ili'Claraut

(linSDUtC

l'uuion aviu
les, autres

Ktats.

S(!'oes.sioii

justifif'M par
la viiihitiou

(le l'urdcle

IV (!,• la

coustitutioii

relnlif aii\

fu^itlts (lu

service.

Kxeruple
de la Caro-
line (lu Sud

suivi, par
six Ktals.

U

il'iîJ



I

M

1

;

1 '
'

' '

!

i

1 \

'

lilri
1

142 ÉTATS-UNIS b'aMÉRIQUK. [Part. I,

Goiivernc-
,iiient (les

Ktats-Coiilf-

dérés formé.

Messa;;e du
j)ré.si(leiit

niichailaii de
Uécombie

1860.

Ses vues sur
lit séc'cs.sioii.

Pouvoirs de
l'Exécutif

duns ces eir-

cuustaiices.

Acte du 28
Février 179,'i

et (lu ;< Mars
1S07.

Pouvoir du
contrés de
ramener u»
Ktat à la

soumission.

même l'installation du président Lincoln qui eut lieu le 4 Mars

1861, par six autres États, et tous ensemble formèrent un

gouvernement provisoire sous le nom d'États-Confédérés de

l'Amérique. Ces États adoptèrent également une constitution,

qui se rapprochait de celle des États-Unis et qui entra in

vigueur en Février 1861.

Le président Buchanan, par anticipation à ces actes, avait dr-

claré dans son message annuel de Décembre 1860 que, «iioiir

justifier la sécession, comme moyen constitutionnel, il faut partir

du principe que le gouvernement fédéral est une simple asso-

ciation volontaire d'États
,
qui peut être dissoute à plaisir par

n'importe laquelle des parties contractantes. Un pareil ])riii-

cipe est absolument inconciliable avec l'histoire , aussi bien

qu'avec le caractère même de la constitution fédérale. »

«La sécession», ajoute M. Buchanan, «n'est ni plus ni

moins que la révolution. » Eu énumérant les devoirs impo.Sl'^

au pouvoir exécutif dans ces circonstances, il dit plus loin.

« Les seuls actes du congrès inscrits au livre des statuts qui

aient trait à cette question sont ceux du 28 Février 1795, et

du 3 Mars 1807. Ces actes autorisent le Président — apris

qu'il s'est assuré que le marsltcU, avec son posse comitatm

est hors d'état d'exécuter une décision civile ou criminolk'

dans un cas donné — à appeler la milice , à employer l'armie

et la marine pour aider le marshaï dans l'accomplissement de sa

mission, en sommant au préalable les insurgés «de se disper-

ser et de se retirer tranquillement dans leurs demeures respec-

tives dans un délai déterminé. Cette prescription ne peut

être absolument suivie dans un État, où n'existe plus d'autoritc

judiciaire pour lancer un mandat, ni de marshal pour le mettre

à exécution , et où , ce fonctionnaire existât-il , la population

formerait une masse compacte pour lui résister. »

M. Buchanan pose ensuite la question suivante: «La consti-

tution a-t-elle délégué au congrès le pouvoir de ramener à la

soumission un État qui tente de sortir de la Confédération ou

qui en est actuellement sorti? Si la réponse est affirmative,

elle doit se baser sur le principe que le droit de déclarer et

de faire la guerre à un Ktat est dévolu au congrès. Aprè^

de longues et sérieuses réflexions, je suis arrivé à la conclu-

sion, qu'aucun pouvoir semblable n'a été délégué au congrès
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ni h aucune autre branche du gouvernement fédéral. Loin de

là, ce pouvoir lui a été explicitement refusé par la convention

([iii rédigea la constitution.

M. Buchanan cite à l'appui de ces vues une phrase d'un

discours de M, Madison , dans lequel celui-ci faisait observer

à la convention fédérale de 1787 «que l'emploi de la force

contre un État ressemblerait plutôt à une déclaration de

lîuerre qu'à un châtiment, et serait probablement considéré par

la partie attaquée comme une dissolution de tous les contrats

antérieurs par lesquels elle pourrait être liée. »

11 dit en parlant des propriétés des États-Unis qui se trou-

vaient dans les États dissidents: «Ces propriétés ont été ac-

quises moyennant un prix convenable, avec le consentement

de la législature de l'État, pour l'érection de forts, magasins,

arsenaux, etc.; l'autorité d'y exercer une juridiction exclu-

sive est expressément conférée par la constitution au congrès.

11 n'est pas à supposer qu'une tentative soit faite pour expul-

ser par la force les États-Unis de ces i>ropriétés, mais si cette

prévision venait à être trompée, l'officier commandant des forts a

reçu Tordre d'agir strictement sur la défensive. » M. Buchanan

n'admet pas que le pouvoir exécutif puisse reconnaître l'indé-

pendance d'un État dissident, ce qui serait eu réalité dis-

soudre l'Union. 11 n'y a aucune comparaison à établir entre

cette reconnaissance et la reconnaissance d'un gouvernement

de fait étranger. 11 soumet donc la question entière sous

toutes ses faces au congrès. ^ Le congrès fut ajourné sans

avoir pris aucune décision sur cette matière.

Dans le discours prononcé lors de son installation, le 4

Mars 1861, M. Lincoln n'est pas d'accord avec son prédéces-

seur sur l'arbitre des questions constitutionnelles. Il ne l'est

pas davantage avec les publicistes dont nous avons cité les

vues. «Si la politique du gouvernement», dit-il, «sur les ques-

tions vitales concernant le peuple entier doit être irrévocable-

ment fixée par les décisions de la cour suprême, du moment

i|ue ces décisions auront été rendues dans des cas ordinaires,

entre parties d'un litige personnel, le peuple aura cessé d'être

son propre maître, ayant sur ce chapitre remis le gouverne-

ment de ses afi'aires entre les mains de cet éminent tribunal. »

' Congressional Globe, 1860— 61, app., p. 3. — Le Nord, 20 T)é-

cenibre 1860.
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M. Lincoln avait (It'biitt'' en rai>])C'lant le programme de lu

convention du i)arti auijiiel il devait sa nomination. Il dit (jii,'

ses sentiments avaient tonjonrs ('\0 d'accord avec les vnes de

cette convention, ainsi que le prouvaient tous ses discours jiublii \

Nous ferons observer ici qu'avant M. Lincoln, aucun i)rt'>i-

dent n'avait fait mention dans un discours ofticiel de l'action du

parti qui l'avait nommé. Tous ses prédécesseurs s'étaient tlr-

clarés les représentants du peuple entier et de tous les Étui^

de l'Union.

u Je n'ai dessein, ni directement , r.i indirectement)!, disiit

M. Lincoln, >< d'intervenir dans l'institution de l'esclavage dau-

les États où elle existe. Je crois que je n'en ai pas le drdit.

et je ne m'en sens point le désir. Ceux qui m'ont nomnu'

qui m'ont élu l'ont fait avec la ])leine connaissance que j'avui

fait ces déclarations et beaucoup d'autres pareilles, et que
j

ne les avais jamais rétra(;tées. Plus encore, ils ont plu

dans le i>rogranimc présenté à mon acceptation , comme tiiii'

loi pour eux et pour moi, la résolution claire et formelle ijuo

voici: Le maintien intact des droits des États, et si)écialL-

ment des droits de chaque État à régler et à contrôler exclu-

sivement ses institutions domestiques suivant sa manière do

voir, est essentiel h cet équilibre de i)Ouvoirs d'où dépendent

la durée et la perfection de notre édifice politique; et nous

dénonçons Tinvasion, au mépris des lois par une force armée,

du sol de tout État ou territoire, sous quelque prétexte qiic

ce soit, comme le plus grand des crimes.

«Je réitère ici ces sentiments, et en le faisant, je signale

seulement à l'attention publique la i)reuve la plus concluanle

dont le cas soit susceptible, que les propriétés, la paix et la

sécurité d'aucune section ne sont en rien mises en daiigci'

par l'administration qui commence. »

Au sujet de la scission, M. Lincoln maintient « qu'aux yeux

de la constitution et des lois, l'union de nos États est perpé-

tuelle. La perpétuité est implicitement, sinon expressément,

dans la loi fondamentale de tous les gouvernements nationaux.

Il suit de là qu'aucun État ne peut de son propre mouvement

légalement sortir de l'Union
;
que les résolutions et les ordon-

nances à cet effet sont légalement nulles , et que les actes de

violence dans n'importe quel Etat ou quels États, contre l'au-

torité des États-Unis, sont insurrectionnels ou révolutionnaires,

I
i\
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lanioro do

Clinp. Il.| (iiiKiiKi; civim;. m:

iii'in

scidii les c'ircunstaiiccs.» Gartlaiit. h; silence sur la sciNsioii on

ri'lit'ilioii (oiiso'miiK'e en apiiai'ciice dans sept Klats, et sur la

(•(inlV'(l('rati(»ii ipic ces derniers ont tenté (['(''taldir, IM. Lincoln

ciiiifinne ainsi: k Je considrrc donc, qu'an point de vue de la

constitution et des lois, ri'niou n'est jias rinnpU(! et en tant (ju'il i/i'i

(ji'liendi'a de moi, Je veillerai, eoninie la constitution me l'en- pa, n.mp.u'.

joint expressément, à ce (juc les lois de ITuion soient tidélc-

lucnt exécutées dans tous les i'ilats. Mn faisant cela, il n'est ,„ ,„, n,,,,

iiolnt nécessaii'o de recourir à la violence et à l'elVusion de "'""''."';

s;iiiii-: nous n'en viendrons iias là, à moins (lue l'on n'v eon- \';'|;:"''' "',•'

lr;iiyne l'autorité mitionale. '•"'-•

" liO jtouvoir (pii m'est (confié sei'a employé à li)iii\ on-ujar

cl ji(i>:sr(/cr bs /inijnii'/i's il lis /miii/.i <li- firriloircs /jiii aji/xtr-

liiiiiiDil au fjoîiLunininti/, h iiercevoir les droits et les imjtôts;

mais en dehors de ce ipii p(!nl être nécessaire pour arriver à

(chut, il n'y aura i)as d'invasion, pas d'emploi de la l'or(!e con-

tre le peu[)le ni ])arini le i»euple do n'importe (picl Ktat.

i( Là où l'hostilité contie les Ktats-Unis sera si grande qu'elle

l'inpécliora des citoyens, résidents et cai»ables, de remplir des

cinidois fédéraux, on ne tentera i»as d'imposer par la force aux

liopnlations, des étrangers dont elles ne voudraient ]ias. »
'

l'eu de temps après l'installation de iM. Lincoln, des com- Oommi-isai-

inissaires furent envoyés i)ar les Ltats-Confédérés pour être
p."i,'.'!'K'lai^

lu'crédités auprès du Président dos Ktats-Unis. Le secrétaire •','i'i;'.i' i;-* '

il'Ktat (M. Seward) refusa de les recevoir, déclarant (lue les "«i"-* -i". ''•<

principes annoncés dans le discours d'inauguration du Prési-

dent s'oi)posaient à ce qu'il admît (jue les Ktals en ipieslion se

lussent séjtarés de TLimou fédérale, île droit ou de fait. Cette

séparation ne pouvait dn reste avoir lieu qu'avec le eonsente-

nicnt et l'agrément du peuple des l']tats-Unis, réuni en conven-

tion, conformément aux clauses de la constitution des Ltats-

l'nis. Il ne reconnaissait pas, par conséijuent, aux soi-disant

Ktiits-Confédérés le caractère d'une puissance étrangèie et

régulièrement constituée avec la(|uelle des relations diplomati-

ipics pouvaient être établies.'*

Le plupart des forts et des arsenaux, de même que les autres i^"''''<> ""e-
^ ' 1I.1I1X et .mi-

tres iiroprié-
ti's |iulin()iie8

1 (Àutyressliuud Globe, 18G0— Gl, p. 14, AA. — Lt; Xonl, -JOMars ISCl. ^î'^j'^ ^^-^i^Vs.

'^ Mumoruiulum jileit in ttic l'epuiiineut i/ State, l,j ATarcli ISGl.

Imwkuncu-VViieaton. U. XO
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SimiliT.

l'roil.itiiM-

IJMiiilii prisi-

/ll'lll lIl'S

r'.liilMUiiN

<lii i:> Avril

I ^^,| , r.'lls.'llll

llll .'ll>p"l .'lll\

iniliri's.

l'rciclain.i-

liiiii llll pri'sj-

, (ll'lll (Ici

lOlMls-CnnlV-

ilrl'l'S llll 17

Avril lSi;i.

I.i'Mi'cs (1p

in:ii'i|iio l't ili'

iriiics^lilli'S.

l'roclfiiim-

lioii (lu iiri'-

•iiloMt l.iii-

l'nlll (In 10

Avril.

JlloCIIS_(ll'S

Kl.'its séi'i'-

(Irs.

ri'ochllll!!-

liaii (1(1 :t M.'li

(li'iiianil.'iiil

(li'-< volitnhii

ICI et llll;;-

iiiiMitaiit r.'ii-

iiK'O et la

innTiiic.

Si'ssiiin (1(1

(•nii,;ri'< llll

I .luillcl.

hr.larali.'ii

lIl'S (ll'lIX

I liainliri'S ilii

cail'^ri'S lli's

rilits-l'iii-:.

proprirlc's ])ultli(|U('s des Mtats-lliiis, (pii t'iaiciit sitiii''cs daii'-

les Kt.'its si'pai'alistns, avaient vie saisis sans i-c'-sistancc,

lors (lu j)assa;;(^ dos ordonnances do scission, cl, nicme avant.

l\Iais (0 l'ut ratta(jue faite, le 12 Avril 1801, par les contcdcré.s

contre le fort Snniter, situé dans le port de Cliarlcston, ville

princi]ialo de la Caiolino du Sud , (pii connntinça véritalilc-

nient la j^iicrre. T.e 15 du même mois, le Président lança nue

proclamation, déclarant que l'exécution des; lois des Ktats-l'nis

était entravée dans les Ktats de la ('aroline du Sud, de lu

Géorgie, do TAlabama, de la Floride, du I\lississipi, de la Loui-

siane et du 'J'exas, ((par des combinaisons trop i»uissanles pour

être réprimées jiar le cours ordiniiirc de la justice ou par Ic^

jiouvoii's confiés par la loi aux ofliciers de justice {iiiarsJidls) ',

et ai)pelant sous les arnms 7r),()0() hommes des milices des

(liiïérents États de ri'uion, pour réprimer ces combinaisoii>

et pour faire resjicctcr les lois.

Le jirésident des Ktuts-Confédérés, ayant opposé à cette pni-

damation une autre émanant de lui-même, du 17 Avril, danslu-

(pielle il offrait des lettres de manjue et de rei)résailles, le jtrr-

sident Lincoln iinnoncii, le Itl du même mois, (|u'il avait ju.yé i'i

propos d'établir un bloiais des jjorts des Ktats sécédés, «en

vertu», dit-il, ndes lois des J>;tats-Unis et du droit des gens, (|iii

gouvernent en pareils cas.» FiCs individus, agissant d'a])it's

des lettres de marque dos confédérés, étaient menacés des niê-

mcs pénalités qu(! les iiirates. Le 27 Avril, le blocus fut étendu

aux États de la Virginie et de la Caroline du Nord. Une pro-

clamation ultérieure du 3 jVFai, précédant la réunion du con-

grès, «lui était convo(jué itour le 4 Juillet, demandait de nou-

veaux volontaires, et augmentait considérablement, en avance

de toute loi à ce sujet, l'armée régulière et la marine. *

Dans sa session extraordinaire, le congrès porta le cliiffre

des forces militaires à plus de six cent mille hommes. Les

deux chambres déclarèrent dans cette même occasion, séparé-

ment mais on termes éciuivalents, « que cette guerre n'était pas

faite de notre jtart dans un esprit d'oppression ni dans le but

de conquérir ou de subjuguer les États du Sud ni enfin pour dé-

truire leurs droits et leurs institutions établies, mais qu'elle

1 Le Non/, J, 7, 8, 15 Mai 180 1.
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(lait .soiilomio pour Urfcndro et maiiitcMiir la siiiir('iiiatiu de la

(•nii>titn(i()ii, cil iiirmc Iciiijts (|ii<' pour jtr(''scM'vcr ri'iiioii,a\('c la

ili^'iiili' (.'t les (Iroit.s de pliaciiii dos Kfats. Aussitôt (jul! ces oli-

j(l.^ scralont atteints, la guerre ccs.scrait. » '

l,(>s l'^tafs-Conlrdérés passaient de leur côtr un acte, li'

i; Mai 18(')1, par lequel ils reconnaissaient (prils étaient en

î^uori'o avec les l'itals-Uni.s.
'*

Lu proclamation do M. Lincoln, déclarant les Htats-Confédé- kuis-'l'ÛiI

1rs en état d'insurrection, ne lit que précéder la sé]»arali()ii de

la Virginie; elle eut lieu le 17 Avril ISOl et, t'iit suivie succes-

sivement de la séparation du Tennessee, de l'Arkansas et d(

la (!aroline du Nord. De nomlireux etVorts étaient laits en

iiiéine tenii>s pour détacher le Maivland de rUnioii, tandis que

le Missouri et le Kentiicky devenaient, de leur côté, le tliéàlic

(le luttes intestines. Les (|iiestioiis de droit constitutionnel

s'eli'açaient d'nanl la l'orce.

La reconnaissance des droits belligérants des Klats sé))ara- hn.ii, i,, ni-

listes par les nations maritimes du monde ne se lit pas long-
^^"•""''

tcni))s attendre. •'

Les principes énoncés dans le discours d'inauguration du i,,s i.rinci

Président et dans les résolutions des deux cliamlires cessèrent ''im..M'lu'!n'-"'

liicntôt d'être i>ris en considération. M. Lincoln n'en tint au- Il'!-|n.'pris 'u

(Miii compte dans ses proclamations (rémanciiiation, non idiis '"ï,',',',','"'

i|iu' dans l'appel «pa'il adressait au.\ esclaves du Sud, en les

invitant à s'enrôler dans les armées Cédérales. Le congrès

liassait de son côté plusieurs actes contre les habitants des

Ktats séparatistes, décrétant la confiscation de leurs ])ropiieté.s

l't de leurs esclaves. *

Le gouvernement provisoire des soi-disant Ktats-Confédérés <'„nsiiiuii„ii
"

.les Ktals-

iie tarda pas à être remplacé par une constitution, adoptée en «Miiiidér.-:.

Mars 18G1, et qui entra en vigueur le '2'2 Février 18G2. Cette

constitution était d'après le plan de la constitution fédérale,

comme l'avait été la constitution provisoire. L'existence de
,,!,;"^'I;,'.l,'|,'i,'',|

l'esclavage, reconnue dans la constitution du Sud, et seulement ''"(',"','1'^,'',"''"

' U. s. Sfatiih's at large, 18G1, p. II, III.

- Le Nord, 2d Mai 18G1.

^ Voir § 7, toin. I, p. \lî^, supra et part. IV. diap. m. iii/ra.

^ Voir pour les actes de confiscation passés pendant la j^iierre, part.

IV, chap. II, § 5 iii/rtt.

lu*

h

*',

M' ^'
}

m i
i h



w

:
i'

Kl

H

148 iVl'ATS-irNlS. [Part.

I>is positi

ri'liitiNcs

|iiiiiviiii' ('

ou lit'.

I,)'S cIh'I's (le

(li'ptu'lciai'iil

lioiivaii'iil

l'Ijai'iiiii

ihins

rlii iil.n

Fin do l.'i

liiKc ou ISi'i.'p.

sMiis-niitoiMliio (Iniis lu iiûlrc, coiistifiiiiit une variutioii h noter.

I,(! Icriiio cschni ('tiiil (Mii|tloyi'' i'i propos dt" lu représentai inn

l'iMléi'iilc, et an snjel dn retour des In.t'itil's (pii s(! seraient soiis-

li'ait.s au travail. I.a constitution conlédéréc portait en oiitn

" (pie l'institution de resclavaiiço des noirs, telle (ju'elle e.\isl;iil

dans les l'Itats-Conl'édéi'és, serait reconnue et i)rofé,t,'é(î par ii

(oni^rès et jiar 1<'S youvcrnenu'Uts des territoires, et (jnc; Ic^

lialiitants des divers Mtiits-Conledérés et di's lenitoires,p()SM -

danl légalement des esclaves dans n'importe (juel Mtat ou terri-

toire dos Ktats-Cont'édérés, auraient le droit de les amener daii-

los territoires. »

r.es dispositions rcdativos à rKxécutif étaient à pou près 1('>

mémos (pie celles (pli existent dans lu constitution des Kliil>-

l'nis, niai^ le ]irinciiie (pU' les premiers commentateurs di'

cette dei'uière constitution sendilaient vctnloii- établir, et (jni

aurait exiyé l'iiijprobation du sénat pour déi)lacor un employé.

do même (pie pour nommer ;i un emjdoi, ' se trouvait sanc-

tionné dans la constitution conCédérée. Le terme du rrésidciil

et du Vice-rrésideiit était prohjiigé à six ans. Le Trésidciil

ne i»ouvait être élu une seconde t'ois.

Le congrès confédéré pouvait accorder au cliet' de cliaciiii

dos départements de l'Exécutif, un siège dans cluKjiie cliaiii-

bre, avec le privilège de discuter toute mesure de ressort de

ses attributions. Une clause analogue se trouve dans l'acte du

congrès des États-Unis, passé le 2 Septembre 178!», par Ic-

(jucl le département des linancos fut établi. (Jet article ])ortait

({ue le secrétaire de cedépartementrendraitcompte de sagesfioii

àcha(jue branche de la h'^gislaturo, ci> jwrsonvr on ])ar écrit, se-

lon qu'il serait exigé. Jus(ju'ici on n'a j.'i'iais apili-jué la ]iie-

mière partie de cette clause. '•*

liU lutte entre les l';tats-L''nis S( )i-disant K ts-CoiifV

Clll'dèi-és, lutte gigantes(iue, si janiai en fut pendant hKjii

trc:s à (juatre millions d'hommes furent OMré)lés sons les dra-

peaux dos deux partis, se prolongea jus(]ii en 18G5.

l'ouipiiri.is Le 3 Février 18G5, il y eut des pourparlers à Ilami)!
<!>' Ilainptoi

im])l(lll

l'iviitTlSt

i{„;i(is, le ;t Jvoads, entre le président Lincoln, le secrétaire d'État Seward,

et les envoyés du Sud (parmi lesquels se trouvait le vice-pii i-

dent des Etats-Confédérés) pour traiter des conditions du n -

1 Voir Fcderalist, No. 77.

^ U. S. Stdfillr.s (it liinjc, vol. I, p. 06.



Cliap. II.
1

UKDDITION |)K 1.1:1;. in)

taMissoiiiciit (lo la \n\\\. Cette tnlrcviio ii'aniciKi foiifofois ati-

ouii résiiUiil. '

Le iirésiticiit Dii\is, ,s'a(lre>siiiit le (j I''éviier de celte inêiiie

;iiiin'i' iill eoDgrès eoiiledéi'é, dit (|tic rciilieiiii avait, rei'usé 1'

iriiiticr en iié.uoeialiuiis, soit avec les Ktats-Conleilérés, soit

avec les Mtals séitaréiiieiit, et i|M"il n'avait ollcrt en fait de tcr-

iiios et do garanties que les conditions (ine i»eiit dicter nn

r()ni|iicraiil, sans vouloir admettre pour la conclusion de la

paix d'autres bases (ju'une souniissiim ])arl'iiite et l'acceptation

(le sa léj^'islatioii récente au sujet des rajiporls entre les popu-

lations blanclio et noire de elia(|Ue l-ltat.
'•*

Le 2 Avril IHCtf), la ville de llicliniond était évacuée et les é.

•lu

pu >l(lrlll

):|ViH ,\H

iiMkT-',

l<' Itirll-

l'i'déranx y l'aisaioiit leur entrée le lendemain. ' l,e '.i du mémo momi

iiiiiis, l'armée séparatiste sous le comniandenient immédiat du cipiiMi;!

llll K''l>''<'''l

l.<r.

I.'l

^;rnéral TiCC! ,se l'ondait au généi-al Grant.

D'après les conditions de la capitulation, les ol'ticiors de- <'"i"iiii"""<'if

viiient doniiei' leur ]>arole indiviiliiellc de ne jtas prendre les

armes contre les Ktats-Unis, jusqu'à ce iju'ils eussent été ré-

i,'iilièremeiit échangés: les commandants de compagnies ou de

iriiiments devaient signer un engagement i>areil au nom des

dats placés sous leurs ordres. Les armes, l'ait illerie et

t le nuitéiiol de ]iroi)riété publiijue devaient être remises aux

SOI

lou

M. I, >lii

iii(lii|iii'e

(lui' I li'ttre

lin 1; Avril.

Htats-Uilis, ai)rès quoi les ofticicrs et les soldats seraient libres

(le retourner dans leurs foyers où ils ne pourraient être troublés

par les autorités des Ktats-Unis, aussi longtemi)s (piMls obser-

veraient leiii- ]iarole donnée et les lois en vigueur dans le lieu

(lo leur résidence. *

La reddition des troupes du général Lee fut considérée jiar le e.'iiii.iui' i\e

pays comme mettant virtuellement tin à la guerre. Mais anté-

l'ioiiiement à cette reddition, le président Lincoln avait indi(jué

sa i)oliti(iue qui était de reconnaître les gouvernements existant

dans chaque Ktat séparatiste. A cet efl'(>t il avait écrit, le

Avril, au général commandant les tioui)Cs des Ktats-I'iiis à Tuch-

iiiond, d'accord avec une i»romcsse officieuse faite au juge (Janiji-

k'il, l'un des commissaires confédérés, à l,i conférence de

llniiipton-lîoads, do itermcttrc aux membres de la législature

' Menyagediil'ri-sidciitjle lOFi'vricr l8Câ. — y.t'AVt/,25Févrior ISO.').

' Americiiii i'iiilnjnvdin IS(I4, p. 710, 71-1.

' Lr Ni,nl, -20 Avril 1805.

' IliliL, 20 Avril 180.^.
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IfiO ÉTATS-UNIS. [Part.

qui avait appuyé la rôhclliou, de se r-'imir à Richmontl, et à cette

lin (le premlro los mesures néce''.5aires pour faire retirer les trou-

pes de la Virginie et pour faire cesser touio résistance à l'aii-

îorité du gouvernement général. Il était en outre enjoint au

commandant fédéral de prendre cette assemblée sous sa pin-

tection. Le général Slierman avait eu ce même jour une en-

trevue avec le Président et, le 11 Avril, un ordre convoquant

T.c coiii-, les membres du corps législatif à Riclimond pour le 2.") du

i.r virfihii..' mémo mois, fut émis en confoimité des déclarations du Prési-

i'mM-'ii'"L'ô dent. M. Lincoln fut assassiné dans la soirée du 11 Aviil.

IMais, avant sa mort, il avait déjà lui-même, sous rinfluenco ilc

son cabinet, et à son rc*our de Riclimond, grandement niodiii/

sa i)olilique en révoquant le cunsentement qu'il avait donné i\

la réunion convoquée à Ricdiniond p(Uir le L'5 de ce mois. Dan-

la lettre qu'il écrivit à ce proi'os au général Weitrad, comman-

dant les troupes fédérales dans cette ville, le Président dit (ju'il

ne s'était jamais proposé do traiter avec ceux qui avaient agi en

(jualité de membres de la législature de la Virginie, comini

• avec un corps légitime. 11 avait voulu seulement, sauf quel-

ques exceptions, garantir leurs biens contre toute coniiscatiuii.

en compensation de l'assistance qu'ils auraient pu lui piétcr,

soit en faisant retirer les troupes confédéKOs de la Virginie,

soit en faisant cesser toute résistance ultérieure an gouverne-

ment fédéral. Y T;incoln ajoutait que le juge Campbell avait

méconnu la d^Llaration explicite faite par lui et avait insisli

l)our obtenir un armistice; que, d'un autre côté, le général Grant

ayant fait rendre les armes aux troupes rébelles en ^'irgillil^

la retraite de ces troupes faisait disjiaraitre les motifs de l.i

promesse contenue dans sa lettre au général Weitzel. 11 ei-

donnait donc que cette lettre et le document rends a^ jiiur

Campbell fussent révoqués et contrcnuindés, et (pie Ton fit par'

à ÎM. Campbell de cet ordre.

Le jour même de l'assassinat du Président, le généi-al .1.

Lo iionniii E. Jolinston de l'armée confédérée avait écrit au général ^V

çéiiciMisii,'r- T. Slierman qui commandait les troupes fédérales qui lui étai-

ent opposées, pour s iidormer si ce dernuM- voudrait admctliï'

une susj)ension tcm]iorairo des hostilités et se charger d'écrin

au général Crrant i>our obtenir un arrangement de même na-

ture à l'égard des autres années, dans le but de permettre an\

autorités civiles d'adojiier les mesures nécessaires pour mcltif

\
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tin à la guerre. Le 18 Avril, un mémorandum de Taecord en-

tre les deux généraux fut rédigé, en eonforniité, parait rait-il,

des vues iudi(juées par le président Lincoln dans son entrevue

avec le général Slierman, et sans que ce dernier eût été in-

formé du changement survenu dans la ])olitiquc de ^I. Lincoln.

Voici quels étaient les termes de la convention provisoire:

u2" liCs armées confédérées existant actuellement seront

licenciées et conduites aux diverses capitales de leurs Ktaf-;

resiiectifs, où elles déposeront leurs armes et autres ''ijets

étant ])ropriété i)ul)li(jue dans l'arsenal de TKtat. et c.aqnc

ol'ticier et soldat prendra rengagement de s'abstenir d'actes de

guerre et de se soumettre aux autorités tant de TKtat (jue fédi'-

lales. Les armes et les munitions seront rapportées au chef du

matériel à Washington, elles resteront soumises à la décision

future du congrès des Etats-Unis, et ne pourront servir dans

l'intervalle qu'au maintien de l'ordre et de la paix en dedans

des limites de chaque Etat respectivement.

«3^ Le pouvoir exécutif des Etats-Unis reconnaîtra les

Kuuvern(Mnents des divers Etats, lors(pie leurs fonctionnaires

et législatures prêteront le serment prescrit par la constitution

des États-Unis, et là où des gouvernements en coiiHit seront

résultés de la guerre, la légalii ,'• de tous sera soumise à la

cour suprême des Etats-Unis.

o4" Rétablissement de toutes les cours fédérales dans les

divers États, avec leurs i)ouvoirs tels qu'ils sont définis par la

constitution et les lois du congrès.

«5'^ Le peuple et les habitants de tous les Etats sont ga-

rantis, pour autant que cela déiiend du pouvoir ex''';'Utif, de

leurs droits et franchises ijoliticpiesaussi bien que de leurs droits

personnels et de propriété, tels qu'ils sont définis par la con-

-^tilutiju des États-Unis et parcelles des l'itats respectivement.

(I
(>''' L'autorité executive du gouvernement des Etats-Unis

uc troublera personne à cause des faits de la dernière

guerre, aussi longtemps (pi'il vivra paisible et calme, qu'il

s'abstiendra d'actes d'hostilité armée et qu'il obéira aux lois en

vigueur là où il i'ésid(\

"7" En termes généraux, la guerre cesse; une ainiiisti(>

générale, aussi loin (pie s'étend le pouvoir de l'autorité exe-

cutive des États-Unis, est accordée sous condition du liccncie-

Mi'innivni-
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Le l'ivsidiMil

di'Siivoiii' ia

roiivoiil inll.

licdditinii (lu

KélK'IMl

JolllISllIII.

('iipitiil^ilioii

de riiniii'e

l'iiiircdéii'''

au-dcla ilii

Missi-sipi.

ri'iiiliiina-

tiiiii du II

Avril KS(;.\

du '.) Mai

l.p.s dviiil-;

l)idli«.'raii(s

ri'liri'S au\
Cl» Il II 'dû l'es

|i.ir lis puis-

sarici.'S C'Uiii-

li"i'nni"i.

DilIVii'iids

, c'iilro li's

lOtals-Unis- I

la lirautlr

lirclai^ui! au
sujrl lies dr-

\'>ii'S di.s

nculr'vs.

mont (les aiiiu'os (•onf('(l('r(''CS, do la disfribution des armes et

du lotonr à des occniiations pacifiques des officiers et antres

qui composent les dites armées. îs"L'lant pas pleinement au-

torisés par nos principaux respectifs à remplir ces conditions,

nous nous engageons personnellement et ofticiellemont à (»li-

teiiir promptement l'autorité nécessaire et à exécuter le pid-

grammc qui précède. « *

La ct)ii vent ion conclue par le général Slierman nyant éir

désavouée par le président Jolinsoii, d'api'cs l'avis du caliiiict

de M. Lincoln (pi'il avait conservé, le généiîtl Jolinston se ren-

dit le 2G Avril au général Hlierman aux mêmes conditions qui

avaient été accordées au général Lee.

Le 'iG INFai suivant, les troupes au-delà du IMississi])! i ;(-

l>itulaient, ù leur tour, quin/c jours après que M. JcfVeison Dn-

vis, le chef de l'ex-confédération, eût été arrêté dans sa fiiilc,

TiO gouvernement américain n'avait pas attendu ces divcr-

événements pour mettre fin aux règlements basés sur l'état dr

guerre. T-e 11 Avril, le président Lincoln avait déjà décréir

la levée du lilueus des ports du Sud, en conséijuencc de leur

oecupalioii militaire par les Etats-Unis, et la clôture de leurs

stations de douane, d'ai)rès la loi du 13 Juillet 18(il. Le

président Joliiisoii aiiiioneait à son tour le 9 Mai, (pie la résiv-

tance a l'autorité des Ktats-l'nis dans les Ltats déclarés le i:i

et le 27 Avril IStil en élat d'insurrection, avait cessé; que les

personnes qui avaient dirigé cette résistance, de même que le

actes des corsaires, étaient en fuite ou captifs, et il nienaçnii

d'user de représailles envers les l'itats censés neuti-es (pii ceii-

linueraient à recevoir dans leurs ports les corsaires sudiste^

dont (luehpies-uns couraient encore les mers. '^ Les ports, à

l'exception de ceux du Texas, furent déclarés, le 22Mai, ouvert^

un coimiierce étranger, à partir du 1''' Juillet.

Les ])iiissances européennes n'ayant ])as lardé à relir'T

aux confédérés le titre de belligérants, ce qui fut annoncé de

la part de l'Angleteri'e et de la France, au mois do .Fuin 1<S(>5, l;i

guerre devait se considérer comme termiiiéo, tant sur mer, (]iir

dans ses rapports envers les nations étrangères.

La gueri'e ne s'est j)as terminée, sans avoir donné lieu à dr-

diiVérends entie le gouvernement des l'^tats-Unis et celui de l;i

' Aincriraii ( 'i/c/o/iii\lia, lS(l."j, p. (18. — Li: A'-zi/, 10 Mai IS(;."i.

- /.e X>nl, 'I\ Mai ISlJi».
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riran(l('-I>i"cfagnc, .iu sujet dos devoirs des neutres et surtout

lie la (onstniction et de récjuiiienieiit dos vaisseaux corsaires

coiilï'di'rés, dans les oluintiers anglais. •

La lutte entre le Nord el le Sud s'est continuée sans inler- An.iino
iiiliTvcntidn

vciition "trangère, (|uoi(iuo la Kussio et la France eussent oiiert . ilm,-. i..

k'tir 11 .'-ation et leurs bons oftices. iJès le début do la guerre, int'ie.

|r goK.-.'i'iioinont fédéi'al avait déclaré, ainsi (jue le faisait sa-

voii' Lord layons à son gouvornoincnt, iin'il n'agi'éoi'ait aucune

proposition (|ui serait basée sur ]"idéo (juc la ('ontrovors(^ pour-

rait être envisagée autromcnl ((uc connue une insurrection do-

lm'^^tifluo dans laquelle les pays étrangers n'avaient rien à

voir.
^

(.iiioiquo les liostililés eussent cessé dans les Mtats sécession- oini'nius
intci-ii-iin-i

niâtes après la reddition des années confédérée^, on ne ]iouvait |i<.iiii'im;s.

iDittefois regarder coinnic terminées les difficultés intérieures

|i()liti(pies (jui étaient léguées par la guerre.

[-a proclamation du 1) Mai 18G5 n'avait eu en vue que les

iiipiiorts avec l'étranger . et ce ne fut que le l'"' Décembre

lS(;r>, (lUC la proclaniation du 15 Septembre IS('),'! par la(|uell(>

Ir privilège du irrif <rii(ifiC(is carjuts était suspendu, fut aiinii- '" i'inii';;c
'

, i\i\ uni fl /iii-

Irc dans les Ktats (pii étaient demeuré.'- dans l'Union; elle ''"<, '•'"V"''

resta sans être iévo(|uée iiour les autres J-ltats jusqu'au i'' i''-

1* Avril 1860, et même juscjuau 20 Août de la mémo année,

pour le Texas.

La convention Sliorman-.I; li'iston, ([iii, en maintt'iiant l'orga-

iii>atioii des Mtats telle qu'elle existait lors de sa conclusion,

muait jtréservé l'autoiioiiiie de ces l'ilats, enlevait d'après

iiniis tout prétexte aux mesures révolutionnaires que nous

avons vues se ]»roduire depuis. Les fonctionnaires ayant été

ijiis on nommés d'après les constitutions locales, il eut été

facile de remédier à tous les défauts d'irrégularité, (mi leur

aisaiit prètei' le serment de maintenir la constitution des

Kliils-Lnis.

t'ctt(! manière d'agir aurait été conforme à ce (jiii a lieu

ilaiis les autres pays, lorsqu'une guerre civile ou un gouverne-

niriit usurpateur cesse d'exister. Les annales de ce siècle t.nnir'i/M'..,ri

fCiiiii' guerre

' Voir |invt. 1\', cliap. m, § 1(5.

- Voir piOt. m, iliap. n, § 18.

Ce i|iii ;i lii'ii
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(iiiiivoni"-

ini'iils (!• liiil

loclcratiiiii

(In SiHl.

Iirii'ioii ili'

la roiir sii-

pii'iMi' lie

l'Ahib.iiiia.

nous offrent plus d'un exemple de ce qui s'est passé en Enro]ii'

on pareil cas. La restauration des lîourbons, en 1814, les

Cent-jours, le second retour de Louis XVIII, sans coniiitd

les oliangcnicnts révolutioiniaires des années 1830, 181s u

1851 ; aucun de ces événements n'entraîna la destitution iniiiii-

diatc de tous les fonctionnaires publics ni l'inauguration iruiic

anarchie universelle. Cette (question n'est pas affectée non

plus par nos institutions exceptionnelles. Pendant la ir-

conte guerre et pour tous les objets pi'ati(iues, les l'Kai-

étaient situés vis-à-vis du gouvernement fédéral ou du gouvci-

iiemcnt contV'déré, de la même farun (juc des départements mi

des provinces aui'aicnt été situés à l'égartl d'un gouverneiiiciii

central.

Les autorités qui existaient lors de la sécession, et qu- con-

tinuèrent à remplir leurs fonctions, dans les différents Lhii'-

de la Coiifédéi'ation, étaient-elles des gouvernements de fait?

C'est là une question qui a été discutée en plusieurs occa-

sions. Dans une décision rendue par la cour suprême ilc

l'Alabaina, il est dit avec raison: «L'Ltatn'a jamais ccs.v

d'exister. C'est là une proposition sur laquelle repose la

série des événements qui ont eu pour résultat de nous con-

férer l'autorité judiciaire que nous exer(;ons. 11 est inutile

de décider ici si le gouvernement de l'Etat était un gou-

vernenicnt de jure, dont les actes étaient nuls en tant ([u'iN

dérogeaient à la constitution et étaient hostiles aux Ltat>-

Tnis. Voici quelle était la position de l'Ktat pendant la

guerre: il existait, mais son gouvernement ne s'harmonisait

pas avec la constitution des États-Unis et lui était liostik,

Le gouvernement fonctionnait dans toutes ses parties. II exis-

tait un gouvernement réel pour tous les objets, et il jouissai;

de rcxcrcice complot do toutes ses attributions. D'après l'au-

torité des publicistes sur le droit international, il est éviilen!

que ce gouvernement était un gouvernement de fait. Une con-

clusion dift'érente ouvrirait la boîte de Pandore et donnciaii

l'essor à des maux qui viendraient s'ajouter à ceux dont non

avons déjà à souffrir. L'I-ltat existait donc; il y existait iiii

gouvernement, et celui-ci, (|Uoi(pie n'étant i)as subordonne .i

la constitution et à l'autorité des États-Unis, n'en était l'.i

nioins un gouvernement de fait.
^
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r.iiit il l'iivi-

S.l^lT 1,1

UU'ITM entre
!.• N.ircl ,t

I.; Sud?

i( Les a "tes législatifs d'un fïouvci nement de fait, alors même
i|iio l'on recoiiiiait on (jue l'on décide qu'il existe à tort, ne

liriivent être nuls, en tant iju'ils ont pu être exécutés ou qu'ils

(Mit eu leur cours. Tous les actes d'un gouvernement de fait

i|iii ont été accomplis rei)osent sur une base tout aussi solide

1)110 s'ils avaient été accomplis par autorité d'un gouvernement

lie jure. ))
'

Si l'on envisage la guerre qui vient d'avoir lieu, comme une comincnt

lutte entre le gouvernement de jure dos États-Unis et le gou-

vcMiicmcnt de fait des Ktats-Confédérés, ])endant laquelle les

doux gouvernements généraux étaient reconnus comme belligé-

i;iii!s, tandis que les autorités locales étaient entièrement con-

trûlécs par leur position géograjjliiqnc et appartenaient à l'un

ou à l'autre gouvernement géiu'ral, la convention Shcrman-

.lolinston pai'aîtrait avoir embrassé les conclusions recjuises

l'iir le droit constitutionnel et par le droit internatiomil. Kn

it'l'usant d'ai)]»liqncr le principe de postliminie à ces Etats, on

a ouvert la voie à des difficultés presque insurmontables. Si

JL's Ktats séi)aratistes avaient été conquis par un ennemi étran-

ucr et reconquis ensuite, aucune question n'aurait été sou-

levée.

Voici ce que dit Grotius; k le droit de i^r'.s('//^»/«/(' est appli-

cable à un j)cu2>lc entier aussi bien qu'à loïc peisotnic en parti-

(idirr, et un corps politi(iue qui était libre aui»aravant re-

luuvre sa lil)crté, lorsque ses alliés, supérieurs eu force, le

délivrent du joug de rennemi. x
'^

La guerre de 1812 avec l'Angleterre jiendant laquelle une

partie de l'Etat du Maine, ai)rès avoir été eidevée, nous fut

roiK.lue ultérieurement, otVre dans notre propre bistoire l'ai»-

plication de la même règle, ainsi (pril fut jugé jiar la cour

suprême des Etats-Unis. ^

Cette même question a été traitée par Bvnko'slioek à propos •'i-ii'i"" 'ip
• llvnkcis-

des trois provinces de (iueldres, d'Utreclit et d'Over-lsscl, ii.Mksmi.i
llH'Illl^ l|lll.'>-

priscs j>ar les Franrais en l('t72, et reconquises par les Pro- ti"ii.

' Stiprcmi' l'iiiiii af A/nhiniKi , WAi.Kiii;, C'. .1- Jan. 18(17.

- Gkoths, I >ii droit de /a (/iirrre e( de ta paix, éd. par Barbeyrac,

rj',1, p. ;ir)4.

()|iillin|l ilO

( Il nliiis.

Ce i|iii est
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viiiccs-Uiiict;. Le droit de ces itroviiiccs do lecouvrer tciis

leurs anciens privilèges est clairement exiiosé par Cynkci-

lioelv.

«Aussi longtemps >i, dit-il, '< que ces provinces étiiient au

])uuA oir de l'ennemi, elles ne pouvaient à eouj» sûr prétendre ù

leurs droits antéi'ieurs comme confédérés. Ce fut donc avic

raison que l'on ordonna à leurs députés de ne jdus assi>kr

aux réunions des États-Générinix. Cependant, dès que cc-

provinces nous furent rendues, on les considéra avec tout

autant de raison connue ayant aecuis de nouveau, eu vertu du

droit de postliminie, les droits qu'elles possédaient aui)aravaiit.

Les États-Généraux décrétèrent en conséquence, le 20 Avril

1G7 1 ,
que ces ])rovinccs seraient remises en possession do

leurs droits munieii)aux, tels qu'elles en jouissaient avant

d'avoir été au pouvoir de l'enneuii. »

lîynkersliock n'est pas d'avis qu'on i)ùt leur imposeï- dv^

conditions (|uelcon(|ues, et il condamne l'acte des Ktats-Géiir-

raux, par le(|uel Gueldres perdait un vote dans l'assendili'c,

et les trois provinces étaient tenues de prêter de nouveau

serment à la confédération. «liC droit de postliminie «, dil-il,

" avait ijour eU'et, de mettre toutes choses dans le même état,

comme s'il n'y avait pas eu de prise de jjossession par reniiciiM,

ainsi ({ue cela est entemlu partout, et ainsi (|ue le prescrit

l'usage des nations. On aurait donc dû rendre à ces province^

tout ce ([u'elles i)ossédaient aui)aravant, et elles pouvaient,

d'après moi, réclamer le bénéfice du droit de postliminie, saih

restriction aucune." ^

L'égalité entre tous les Ktats de l'Union a toujours été ad-

mise jusqu'à la guerre civile et il a été même adopté en prin-

cipe que, si le congrès imposait des conditions exceptionnelle-

à un Ktat, préalablement à son admission dans l'Union, ce-

conditions ne seraient pas obligatoires pour ce dernier, de.-

qu'il serait devenu Ltat.
'^

Si l'on écarte la pi'02)Osition d'après la(]Uelle la récente lutte

' IJvNKi;usiini;K ,
De n'/ms li€/lici.<, oliiip. .\\i, O/wiii nmiiiii , iM.

1701, tom. II, 1). l'.)l.

" Voir \Viii;aton".s Li/c nf l'iiif.iny , Sjn.'cc/i ou adminninii <,/' Mi.

sissiiii, ir> l''elinuiry 1S'20.
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doit rtro onvisngi'o conimo une lutte culro los doux ifouvcrnc-

iiionts génc^raux , à laquelle los Kfat s n'étaient pas jjarties, et

si l'on regarde ees Élats eoninie avant fait la guerre chacun

IKiiir son propre compte, on doit inévitablonient adopter la doc-

trine de la souveraijieté isolée absolue, contraire en tous points

nu princiiie d'après lecjuel la guerre n'a cessé d'être conduite

par les Etats-Unis. Si d'un autre côté, l'on considère la

micrre comme une insurrection ou comme une guerre person-

nelle contre des individus, on ne trouvera aucun précédent

sur lequel on i)ourrait s'appuyer pour justifier l'anéantisse

ment des droits i)oliti(ines de toutes les communautés.

La Pologne d'aujourd'hui nous présente le cas d'un souve- cis pré-

, -
'

. .
Miitv par la

r;ini prétendant avoir conquis son propre peuple, et annulant cio-no.

par droit de conquête tous les privilèges qu'il lui avait oc-

troyés. Nous ne connaissons toutefois aucun exemple de guerre

l'iitre des membres égaux d'une confédération ou d'une union

fédérale, dont la moitié ou le tiers des Ktats ait été con(iuis

par l'autre moitié ou par les deux autres tiers.

11 est vrai, ainsi qucnous aurons occasion do le dire dans r,:i suisse n.-

iinlre prochain ai'ficle, <|u'il existait en Suisse, avant la révo- av:mt''i,i''n'-

liilidii française, des populations qui étaient sous la dépen- rnm'v'iiso'i'iih'

ilaiice d'autres du même pays. Il eût été difficile néanmoins, il'Z' piôpro-

à cette èpocpie, de réclamer pour les États presque isolés du ""*"' ''"""

pays, le titre de confédération. Le principe d'égalité poli-

tii|Uo était méconnu entre ces I-^tats, de même qu'il l'était entre

les différentes classes du peuple, dans les institutions can-

tonales.

La question à laquelle a donné lieu la fin de la récente

L'iuM're civile n'embrasse pas uniquement h^ .sYf^//(.s des États :

i]l(! comprend également celui de tous les individus qui rési-

ilont dans les limites de la confédération du Sud. Nous au-

rons 0(H'.asion dans la suite d'examiner les conséquences d'une

:;in'rre civile arrivée à son terme, en ra])portant la définition

ijiio donne Vattel des différentes espèces de luttes qui peuvent

>o produire dans le corps d'un Ktat, dépuis l'émoi populaire

,jiM|ii'à la guerre civile '

Le principe qui prescrit l'obéissance à un gouvernement de

' Voir part. IV, chap. i, § 7.

Sialii.i (les

lOlats ft (!(><

Individus.

'''

à-} <!:.

--i Ml
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luit, est nu i)iinci|)e osscnfiel jï la paix (rime cominiiniiiiti',

Nous avons discutt' aillcui's ' la qncstion de savoir ,j«s(|u'ii ijinl

lutint Valligaivcc est duc à nu gouvernement do t'ait.

Dans une décision rcocutc do la (!our suprême des l'ItaU-

Ihiis, il a ctc dcclarc que l'on ne pouvait iniputei- comme ni-

fenseà aucun individu résidantdans les Ktats-C'ont'cdi'rcs d";i\(iii

recherché, accejité ou exercé (iuelf|u'uue de ces fonction'^, ipii

en temi)s de ])aix aussi bien {[\\\)\\ temps de j^uerre sont nrcis-

saires dans toute communauté pour l'administration de I,i

justice et la i)réservation de Tordre. Le triiunal n'a<lmit |i;i.

davnntaue (jue l'on \m{, lors de la cessation des liostilités, in

punir ces individus comme d'un crime, en leur fermant \v

cliemin atout emjdoi auquel ils pourraient d'ailleurs prétenchv,

ou en leur demandant un serment ex])urgatoire. -

Ce même i)rincii)C a été du reste reconnu exceptionnellenicni
l'.XCCplKlII

'•11'' "- ])ar le sénat dos Ktats-Unis, en Juillet 180G, dans le cas d'un
M'iir (l'un

Miiuiciif (In sénateur du Tennessee, le(juel avait jtcndant la réhMlion prrtr

serment au gouvernement cont'édéi'é, dans l'exercice (riiii.

fonction judiciaire. On omit en sa faveur la formule du .ser-

ment expurgatoire dont nous avons jiarlé et qui aurait au-

trement entraîné son exclusion. ^

L'usage des temps modernes dans les cas de conquête, soit

uMiips ino-
f.„'ji s'agisse d'une i)rovince étrangère ou même d'un rovatiiii'

(leiiios lions i o i o
les cas (1,. entier, ost d'anuexer le iiavs conquis, en mettant les habitant-

de celui-ci, pour ce qui est des droits politiques et des droits

civils, précisément sur le même ]iied (jue les habitants du pay-

con(iuérant. L'histoire des récentes annexions (18GG) fait(>

en Allemagne par la Prusse vient à l'appui de cette pruiio-

sition.

Les Ktats-Unis ont eux-mêmes pleinement reconnu ce prin-

cipe lors de leurs acquisitions de territoires étrangers, et entre

autres, lors de l'acquisition par achat, de la Louisiane et île l.i

Floride , cédées par la France et i)ar l'Espagne.

Le droit international, indépendamment des stii)ulatioii^

conventionnelles, a été exposé, à proi)Os de la prise de po--|

1 Part. IV, cliap. i, § 7.

'^ Wallace's liepnrti^, vol. IV, j). 33'2, ex parte A. H. GarUiiul.

» Co)i<j. Olobv, ISG,")— GG, part. V, -l'JGT.

llsam' (le

l'riiicipc 10

coiinn par
les Klals-

l'nis dans
Icnrs acipii

sillons (le

territoire.
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Il' Moxi'iiit', ilaus les instructions du sociéfaire de la j^uorre.

Si un traité est fait et ratifié d'après le i)riiici|ie de /'»//

iiossithlis^), disent ces instructions, «ou si la reddition du 1er-

litoire n'est jias stii)ulée dans un tel traité, les habitants, de

iiu'iiie (jue le territoire, ont droit à tous les avantages de la

toiistitution des États-Unis, au même degré que les citoyens

ilo toute autre partie de l'Union.» '

Un des avocats les plus j)rononcés de l'abolition de l'escla-

vai,'e, en même temps (]u'il en était un des premiers, et qui se

Iroiivait iiarmi les représentants au congrès de l'un dos JOtats

ilii Nord i)endant la guerre, a dit en faisant connaître son avis,

i|ii(' le pouvoir d'amnistier que s'est arrogé le président Johnson

n'a aucune raison d'être. ^ «Le pardon accordé aux hommes

ilii Sud I), dit-il, « est tout aussi déplacé (pic le serait le i)ardon

iH'cordé aux Anglais, si ous venions à conquérir l'Angleterre.»

Il s'appuie de l'autorité d'un i)ublieiste allemand (jui dit, (jue

dans une lutte de ce genre, tout citoyen est tenu de se décla-

ivi'liour l'un ou pour l'autre ])arli, et qu'il ne ])eut encourir

ni blàmc ni punition, quel (pie soit le résultat du combat.

Celui-ci laisse v.n iirésencc des vainqueurs et des vaincus, non

dos innocents et des criminels. ^

La doctrine d'après laquelle on i)()urrait apjiliquer, ajuès D'Htrin.. n-

h guerre, aux habitants des Utats sér^essionistcs de l'Union i.i ."ui's

iiméricainc , les droits extrêmes i)rovenant de la conquête tei'- '

"""'" "'

litoriale, a été répudiée par nos cours d'amirauté, alors même
qu'elles condamnaient comme projiriétés ennemies les ])rises

faites sur mer et appartenant aux habitants de ces États.

"On a objecté», dit le juge Sprague, un des adversaires les

[dus prononcés du droit de sécession, a aux décisions de la

cour de district sur les prises, que des conséquences radicales

pourraient en résulter. On a suiiiiosé (jue si le gouverne-

iiipiit ]iossédait les droits d'un belligérant, il aurait également

dos droits de conquête après la suppression de la rébellion
;

i|irun État avec ses habitants pourrait être dépouillé perina-

' i'oiiçj. Doc. II. />'., o\'' Coiiy., l'"'' sess., No. 17, p. lMG.

- J.ettre de G. Smith, 28 Mai 18GG.

' Welckeu, K. Tu., Die lefzteii O'iiinda i-oii Recht, St<uit uud Straj'e. —
l'nirersnl- und Jiiristlsch-poUtischc Knrt/klojiâdie und Methodolugie.

Aiu'iiinciit

(lu jllg.'

Spiiiijiio.
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iictnmcnt de tous ses privil('j,'os poliliiiuos, et traitr tDiiiin.

pays (''traii.ncr acfniis par les aiiiics. ("ost là une erreur '/ravii-

.•laiiK»'reiise. Les droits liellij^éi'ants no peuvent être exercv

là où il n'exisie iioint do belli.nérants. La conciuête d'un \K\y

thninc des droits souverains absolus. Mais aucune initioii in

l'ail la eoiifjU(*'le do son propi'o ferriloire. Si un itouvoir lu.

tile, soit on dehors soit en dedans de la nation, prend possessimi

d'une ]iar)ie de son lerriloire, et si la nation, jiar la l'orco de.

armes, expulse ou vaine renneini, niotlant jiar là lin aux Im..

tilités, elle n'en ue(juiert pas un litre nouveau: elle ne t'ait (|ii'

recouvrer vv qu'elle a perdu teniporairenient. l-a nation iv

KaHUO pas une souveraineté nouvelle, elle maintient sculoinriii

ses droits antrrieurs et elle ne fait que ce (|u'elle doit l'aire it

pareil cas. I,a e(uiliseati(jn des propriétés, non pour l'usati

(|ui en aurait été l'ait, et (jui n'est pas dirigée contre la clioseclli

m.'.'mo (in nui), mais contre le possesseur i»our délit personm!,

est une conliseation pénale, et la i»unition ne devrait être inliiyi'r

(pi'après ({ue la culpabilité i)ersonnolle a été dûment prouvée. '

Ceux-là même (jui considéi'aient la guerre comme personMcllr,

et qui demandaient poui'le gouvernement des droits inunicipair.

aussi bien ((uo des droits belligérants, étaient des iircmicrs à ;iil-

mettre (juo la guerre une l'ois terminée, aucune conliscalinii

ne pouvait avoir lieu que d'ajjrès les formes de la loi et ilnii-

les tribunaux judiciaires compétents.

Les décisions récentes de la cour suprême auxquelles iioib

nous sommes référés, maintiennent plcinenjont ([uc le Pri-i-

dent n'a itas le pouvoir de déclarer criminel un acte qui iir

l'était pas et d'en proscrire la punition, ni d'instituer de.^ tri-

bunaux militaires à aucun moment ni dans aucune partie di-

États où il n'existe pas d'hostilité. Le congrès n'a de son

côté aucun pouvoir pour passer une loi rétroactive, en exi-

geant un serment expurgatoiro relativement à dos actes (ItjJ

accon)i)lis, de ceux qui veulent exercer des fonctions adiniiii-

trativcs ou jouir du droit do sutfi'age; une telle loi serait ik

la nature de l'acte ex post fado et du hill ofattaindtr auxquels]

la constitution s'oppose formellement. '•^

' Spraol'e's Decisiiins, vol. II, p. 147. Tlio Amy Warwick.
'' Wam.ach's Reports, vol. IV, p, 2, l'x p'trli: iMilligioi. Ihid, p. ;i:!

ex parte GarUuid.
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Coiitr.'iiroinonf aux i>riii('i|i('s iii)i)li(!!il>los aux Ruorros pu-

l)li(|iios, le prc'sidonf.Folnison ne (I('cr(''fa, lo 211 Mai IHGC), (|truiio

aiimisfic coiiditioiincllo pour los confiMh'rrs. Kii t'taioiit cxccp-

ti's: les foiictioiiiiairps civils ou (Ilploiiiafi(|nos, les offi(ùers su-

)(t''iionrs de l'arnK'o ot do la flotte, les individus ayant fait des

incursions du Canada dans le territoire de l'Union, ou ayant

nui sur mer au commorce des l-ltats-Unis; les personnes ayant

résigné leur jtosition soit au congrès, soit dans l'ordre judi-

ciaire ou militaire, pour venir en aide à la rébellion; tous

les agents, tant à l'intérieur (pi'à l'extérieur; ceux (jui avaient

reçu leur éducation i\ West])oint ou à l'Académie navale; les

gouverneurs d'Ktat et les i)ersonnes ayant quitté les lignes

nationales pour aider i\ la rébellion, toutes les personnes ayant

volontairement ])articipé h la rébellion ot dont les propriétés

avaient une valeur de plus do 20,000 dollars.

Les personnes comprises dans les (^lasses exclues et qui dé-

siraient obtenir le bénéfice de l'amnistie, devaient faire une

'lomande spéciale de grâce au président.

M. Jolinson prit en mémo temps à tàclie de résoudre la ques-

tion de la réorganisation des l'itats du Sud. 11 avait déjà, par

un ordre exécutif du 9 Mai, reconnu le gouvernement de la
''''"^ '*"'*''<'

Virt,'inie établi pendant la guerre.

Le jour même où il avait lancé sa proclamation d'amnistie,

il publiait un édit pour réorganiser la Caroline du Nord. Ce

premier édit fut suivi d'autres édits relatifs au reste des ci-

devant États-Confédérés.

Si l'autonomie des États existait en dépit de la guerre, sur

ijiiols principes, s'est-on demandé, pouvait se fonder le prési-

dent ou toute autre autorité fédérale, pour destituer tous les

fontionnaires chargés de l'administration de ces États? Si

d'un autre côté on voulait considérer ces mêmes fonctionnaires

comme démissionnaires, où pouvait-on puiser l'autorité néces-

saire pour réhabiliter le gouvernement?

Si la constitution est susceptible d'être mise en vigueur mal-

gré la destitution de tous les fonctionnaires, l'action spontanée

du peuple aurait pu produire ce résultat , en laissant à la lé-

gislature de passer, à sa première réunion, tout acte requis

pour obvier aux irrégularités. Si au contraire, la loi orga-

nique doit être regardée comme ayant cessé d'exister en tout

Question (It?

la ii'oigaiii

sutiiiii (les

Lawbemcg-Wugatok, II. 11
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,
oii Cl) partie, ce serait , d'iiprès les principes sur les(|iiels Ii>

sociétés p(ilifi(|iies sont foiulées, an )»enplo entier, c'est-à-diic

.\ tons les citoyens <|ni appiirliennent an corps politi(|ne, à la

rétablir de ninivean. Il s(>rait dil'ticile de concilier avec li

droit constitutionnel des l'',tats-Unis ou avec le droit piiMii

aucunn des pro])ositions (jui, depuis le rejet de la convenlidii

Shernian-.lolinston, ont été mises en avant jiar le Président ou

par le congrès: elles paraissent toutes porter une empiciiiic

révolutionnaire ou usurpatrice.

AïKim (K.ii- On n'a jamais réclamé pour le Président le droit d'inslituti

iiari cl» cic- des gouvernements militaires, même dans les pays conijiiis, a

î.i'ii''.'i.s'nml moins (pie ce ne soit durant la guerre même. La cour suprcnic

,„iiiii,i,,.s a, de son cote, établi (lUC ces gouvernements ne pouviiicnt

"«uôrn'" fonctionner dans les Ktats-Unis en temps de paix.

Ce sujet a été pleinement discuté ditns les (|uestions provenant

de notre guerre de 1846^

—

-IHIH avec le Mexique.

Il existe une distinction entre la constitution des États-Pnis

et les constitutions des i)ays où le i)ouvoir de faire la guerre et

la paix, et conséquennnent d'acciuérir un territoire étranyii

est uni au pouvoir exécutif. L'extension du territoire do

États-Unis n'appartient qu'au ))ouvoir (jui fait les traiti'^

{trcatji maldiiff poivci') ou au i)OUvoir législatif, et cette auto-

rité n'est nullement confiée au Président par la déclaration di

guerre.

(iouvern.' ft D'aprùs Ic droit des gens», dit M. Marcy, secrétaire delà

'l'iKiiii-' au guerre, écrivant le 11 Janvier 1847, «la puissance qui ai-

M('xi(iin' par .,...• 1 ., • 1 •. 1-

.i.»it diMuii quiert un territoire ou un pays, par la conquête, a le droit dy

établir un gouvernement civil comme moyen d'assurer colti'

conquête et de protéger les personnes de même que la pro-

priété du peujjle. Tant que la guerre continuera, on ne

pourra considérer le territoire acquis par nos armes et occii]»'

militairement par nous, comme annexé permanemment, (|Uoi(jiu'

cependant notre droit d'y exercer un gouvernement civil ne

soit aucunement restreint par ce l'ait. » '

Les gouvernements établis d'après les instructions ci-dessu^

mentionnées fonctionnèrent pendant toute la durée de la

guerre qui se termina en 1848, par le traité de Guadalupe-

Hidalgo.

* L'ûny. Doc. vit. siip., p. 244.

qllrll'.

Uoiiverue-
lueiits au
Mexique

.ipiv^lupaix. ' MOWAKD
Vol. xvr, p.

tensdorl'er es

Halleck
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M. IJucliiinaii, spcn'-fairc d'Klaf, d'crivait le 7 Octobre

1H48: «JiO .'{0 Mai 1848, jour de IVicliaiige des rufilieations

do iKitre dernier frnifr avec le Mexique, la ('alitbniie est de-

venue une partie infé^nuitc de la réjuiMique, et l'acte du con-

grès du 14 Août 1848 l'a reconnue comme admise i)armi les

territoires des l'îtats-Hnis. fa; congrès n'ayant établi aucun

ffouvernement t(>rritorial pour la Calilornio, la condition du

pouplo a été anormale. Lu gouvernement qui y avait été

établi d'après les lois de la guerre cessa d'exister i>ar le fait

lie la conclusion du traité de paix. Mais n'existe-t-il en réalité

aucun gouvernement dans la Californie V La terminaison de

la guerre y a laissé un gouvernement de fait en pleine vigueur.

Ce gouvernement continuera i\ fonctionner, jus(|n'i\ ce que le

rongrès y ait établi un gouvernement territorial. » L'action

du pouvoir exécutif en cette circonstance fut confirmée par

le pouvoir judiciaire.

La cour suprême décida cependant, ù propos de la guerre

(lu Mexique, que lors de la conquête «l'un pays, le Président

pourrait y établir un gouvernement provisoire, lequel aurait

la faculté de faire des lois, d'instituer un système judiciaire

ijui continuerait à être en vigueur après la guerre, et jus(iu'à

ce qu'il fût moditié par la législation directe du congrès ou

par le gouvernement territorial établi par son autorité. *

La constitution actuelle de la Californie a été rédigée par

une convention convoquée par la proclamation émise par le

général Riley, le 3 Juin 1849, non comme gouverneur mili-

taire, mais comme pouvoir exécutif du gouvernement civil

existant. Son intervention se .borna à inviter le peuple -X élire

des délégués. Cette constitution, après avoir été ratifiée par

le peuple, entra en pleine vigueur, en Décembre 1849, quoique

la Californie elle-même n'ait été admise par le congrès dans

l'Union, que le 9 Septembre 1850. *

Le président Johnson, basant son autorité sur l'article de la cjuuvcrneur»
, provisoires

l'onstitution qui garantit à chaque Ltat un gouvernement ré- nounués par

pnblicain en forme, et sur ses devoirs comme commandant en

' Howakd's Reports, vol. IX, p. 615. Fiemiiig vs. Page. Ibid.,

Vol. XVI, p. 190. Cross vs. Harrison. IbiJ., vol. XX, p. 177. Lei-

tensdorfer vu. Webb.
'^ Halleck, International laio, p. !J28.
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chef do raniU'O et (le la marine, en nirnir loiiips que cdiiiiii'

]»remicr oCHeier civil des Ktats-Unis, déclara (jue la ^'iioire, iiloi^

]K)iir ainsi dire (ermin(''e,(jirune partie du jteuple desl'llats-l'niv

a.vait faite contre les autorites de ITnion , avait privé cette

partie du peuple do tout .gouverner ont. Il nommait, en consé-

quence des gouverneurs provisoires, dont le devoir serait di'

prescrire aussitôt (juc faire se jjourrait , les règlenient!^' ".''cev

saires et, pro|)res jiour la coiivocation d'une (ionvention com-

jiosée de délégués (|ui seraient clioisis i)ar ceux d'entre Ir

peuple de TKtat (|ui seraient fidèles aux l'itats-Unis, et jxir

eux scii/ruioif. Va'Mc. convention aurait pour olijet de modi-

fier ou d'amender la ccmstitutioii de l'Ktat , et serait investie

de l'autorité nécessaire i)our exercer dans les limites de 1 litat

tous les pouvoirs nécessaires et propres pour mettre le dit peu]ilt

fidèle à même de réiablir les ra]t])orts constitutionnels entn

l'État (ît le gouvernement fédéi'al. I)'a])rès les termes de sa

l)roclamation, ne pouvait être électeur ni délègue (iuiconi|iii'

n'aurait pas prêté lo serment d'amnistie (octth of amncsli/i

prescrit par une autre proclamation également do lui, (mi (jiii

ne serait pas autrement qualifié comme électeur d'après la

constitution qui était en vigueur à l'époque qui avait immé-

diatement précédé la scission. Une amnistie s])écialo du Tri-

sident serait nécessaire pour que ceux (jui étaient c()mi)ri-^

dans les quatorze catégories d'exclusion pussent voter. '

Lp président Le Président , ainsi qu'on le voit, ne s'est pas borné à ro-
ildllIISIIII

n-ioi,. droit donner le mouvement à 1 action susjjondue des constifutidii-

des htats et a convoiiuor une convention ])our aviser aux be-

soins do la loi organi(iue. 11 a réglé d'avance, comnie nnii-

l'avons vu dans sa ])roclamation, le droit de suffrage. (V

droit, loin d'être reconnu à tous les membres de la comiiin

nauté, est refusé à i)lusieurs des anciens électeurs, qui ni'

jjourront l'exercer ({u'après avoir été amnistiés exprcssénioiii

parlai. On n'avait jamais com]tfé sur l'efficacité, devant lr>

tribunaux, des iiroclamntioiis d'émancii>iition lancées ))ai' ii'

président liincolu pendant laguerre, en (lés./(;cord n(»n-s(iulenieiii

avec la constitution, mais aussi avec l'> droit international, i'i

qu'il est intcriiréti'' dans plusieurs de nos traités avec les u;\-

' American Vi/clopœdiit , 1SG5, p. 11, U'_'5.
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l'Union.

fions ctraiiRorcs, surtout dans le traité de 1788 avec l'Aiipilo-

tcri'c, lequel reconnaissait rindépendanee des États-Unis, et

(Imis le traité de paix do 1M14 avec le iiirmc pays. Cepeii-

(l.Tiit , avant iiirnie (|uc les pourparlers outre le présidt.'iit

làiicolii et les ooniinissaires oontédérés eussent eu lieu, le coii-

<iirs avait soumis aux législatures des Ktats un amendement

il la constitution fédérale pour abolir resclavago dans toute

retendue do l'Union.

()ii a fait savoir aux conventions (ju'il fallait, jiour <|ue les e^MuiHinn.
pour l'art m h-

Ktats séparatistes ]tussent cti'o reconnus comme Etats de .mou dos

,
lotus si'pa-

rinion, qu us déclarassent nulle et non avenue 1 ordonnance ratifies «lan.

lie sécession, (pi'ils reconnussent l'abolition de l'esclavage et

ijuils répudiassent toutes les dettes contractées nour la rébel-

lion. Cjes conditions étaient imposées jiar le Président, de sa

propre autorité. L'aiiiendemeiit j)roposé, relativement i'i la

•;oiistitution fédérale, fut adopté i)ar les Ktats ci-devant séjia-

latisfes, (juoique parmi les l'itats qui étaient restée dans

l'Union , le Delaware et le Kentucky eussent refusé de le saiic-

tioiuier. Le New-Jersey on avait agi de même en premier

lieu.

La question de savoir jus(iu'à (piel point un peuple ])euf

iiiécoiinaître les dettes contractées par un gouvernement de

l'ait, déiiend de ])rincii)es généraux qui ne peuvent être réglés,

au moins (juaiit aux étranj^ers, par des institutions intérieures. '

Uos (Mjnstitutions ayant été modifiées d'i-'^'^ord avec le Pré-

sident, et les fonctioiMiaircs ayant été clio'.-i.. «J'après elles, les

j;oitv('rneiirs provisoires qui ,)US(|U0-lit avaient été chargés de

l'adiiiiiiistration se retirèrent. Des sénateurs et des repré-

sentants furent également choisis et se rendirent à Washing-

lou pour prendre leurs sièges. I^es deux chambres, comi)o-

Mis. comme elles le sont exclusivement, des représentants des

Ktats restés dans l'Union, refusèrent d'admettre les nouveaux

voiins dans leur sein.

On leur objecta que le 3'résident, en faisant coiivo(|ucr les

'onventions, avait outrepassé ses pouvoirs, et que les consti-

tutions; faites sans le concours du peuple entier, y compris les

aH'ranchis, étrient nulles. II y eut même <les membres du

' Voir tnm. I, p. -14 et seq.
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ment tp

Sud.

conçros qui soutinrent que les États séparatistes avaient perdu

toUi. droit politique et n'étaient plus nue des territoires.

Le secrétaire d'État avait cependant annoncé ofticicllemciit.

le 18 Décembre 1865, que l'amendement (le 13°) qui abolissait

l'esclavage, ayant été ratifié par les trois quarts des États,

était devenu partie intégrante de la constitution. Parmi les 27

États qui étaient nécessaires pour le faire adopter, ou en

comptait sept (jui n'étaient pas reconnus comme États ]<nY Ir

congres.

Il en a été différemment d'un autre amcndemeul (ic 14*') pro-

ïaûf posé en 1866 par le congres. Les dix États qui ne sont pa--

fiM noirs pst
encore représentés au congrès l'ont repoussé à l'unanimiti

dix'Kratsd»
^^^ amendement, dans le but de faire prévaloir le suffrage des

noirs affranchis , règle le nombre des représentants de chaque

État, d'après celui des votants. De plus, sont déclarés in-

capables d'être président ou vice-président et de rempli' s

office civil ou militaire dans les Etats-Unis ou dans nu :

États, tous ceux qui ayant en premier lieu prêté le serment de

maintenir la constitution des États-Unis , comme membre du

congrès, officier des États-Unis ou de l'un des États, ont dans

la suite pris part à une insurrection contre l'Union et ont aide

ses ennemis, à moins que l'inhabilité ne soit levée par un vote

des deux tiers de chaque chambre. ^ La validité des dctte^

des États-Unis est confirmée, mais il est interdit aux États-

Unis, tle même qu'aux Etats isoles, de payer aucune dette

contractée pour aider la rébellion., ou d'admettre aucune ré-

clamation relativement à la perte ou à J'atfranchissement d'un

esclave. Le refus des anciens Éuits-Confédérés, de ratifier

cet amendement , soulève encore une (picstion relativement a

leur statii-i. 11 s'agit de savoir si Ton doit les f'omptcr en

faisant le calcul du nombre des États requis jiar la constitu-

tion pour rendre un amendement valide, c'est-à-due, 'i'il faui

pour cela les trois quarts Je trente-sept États ou seulemeni

les trois (luarts de vingt-sept Etats.

En dépit de l'opinion de la cour suprême (pii avait déclare

que des gouvernements militaires ne sauraient exister en temps

de paix, le comité des deux chambres qui avait été chargé

' U. .0. StatHtci< ut large, 1865— 66, p. 358.
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dans la session précédente de délibérer sur toute question

ayant rapport à Tadmission au congres des sénateurs et des

rc|)résentants des J'itats séparatistes, présenta, le 6 Février

18(!7, un bill (pii déclarait «que les prétendus gouvernements

d'Ktat des ci-dcvrnt Ktals-Cont'édérés de la Virginie, de la Ca-

luliiic du Nord, de la (kiroline du Sud, de la Géorgie, du Mis-

sissii)!, de l'Alabania, de la Louisiane, de la Floride, du Texas

et de l'Arkansas, ayant été établis sans l'autorité du congrès et

^ans la sanction du peuple, ils sont donc sans aucune validité

constitulionnello. Les dits ci-devant Ktats-Contedérés seront

partagés en districts militaires et placés sous le commande-

Micnt d'un offirier de l'armée régulière, lequel sera désigné

par le ijinénd de l'année. »

Passant en revue aujourd'hui (Juillet 1868) les feuillets de

notre article sur les Ktats-Unis, nous sommes à même de

noter le dénoûment jtartiel du programme congressionnel pour

la réorganisation des l^tats du Sud.

Ji'acte du congrès du 2 Mars 1867, désigné comme cActe Goiivcni<>-

, 1 ,. . 1 ,', , ,1 mont dfis

pour le gouvernement plus elticace des Ltats ychdus>^^ coni- Kt.-.i.s re-

porte par son titre même, ranéantissemcnt de l'aulononiic de ,'ii, '-i'-uLs

CCS 1 ltats. Ce titre impli(|ue, d'un autre côté, une déclaration "^"^'

législative sur la récente lutte, en désaccord avec le caractère

lie celle-ci comme guerre publique

Dans la (dause relative aux commissions militaires, on n"a

leiui aucun compte des récentes décisions de la cour su])réme,

et il en a été de même pour les sermr^nts exjiurgatoires, tandis

i|iic pour l'exécution on a mis de côté le pouvoir exécutil' du

Président. '

Il est déclaré, qu'attendu (|u'il n'existe dans les États re- pjx v.uu

l'ellc- lucun gouvernemenl d Ltaf Icgai m aucune proteclinn ciii.idisirirts

Il • .11 • •. ' 1 T !'•. , 1 ' • •
militaires.

Miltisautc de la \ie et de la ]iropriete, les dix Ltats désignes

comme nhttlcs seront partagés en chui districts militaires et

fie le commandant de chacun de ces districts sera investi de

l'autorité supérieure. Il pourra permettre aux tribunaux ci- i'Miiv.,n.s.ip,

vils locaux d'avoir juridiction sur les offenseurs et de les juger, dVi'i'iTm'iVi

tl d aura le ]iouvoir, lorsipie d'après lui le jugement des cou-

pables paraîtra l'exiger, d'instituer des commissions ou des

i;il.'

»

;i:iwil

#

Voir pages 127— 158 supra.
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(ioiivenip-

tribunaux militaires à cet effet. Toute intervention, sous inc-

tcxtc (rautorité dcri':tat, dans l'exercice de l'autorité mili-

taire d'après cet acte sera nulle et non avenue.

A l'époque où cette loi a été décrétée, les gouvcrnonicni

,

formés par des conventions convoquées par proclamation du

Président, étaient devenus, quels ([ue fussent les défauts dr

leur origine, étant généralement reconnus par les population^,

les gouvernements établis des Etats, et ils avaient été recdii-

nus comme tels par la cour suprême de même que par le Prî-

sident.

Le décret congressionncl i)orto que, jusqu'à ce que le pcuplo

nrrcnbohs! des dits États rebelles ait été admis à se faire représenter an

congrès des États-Unis, tous les gouvernements civils qui pour-

ront y exister , ne seront considérés que comme des gouverne-

ments provisoires soumis à l'autorité su])rcme des États-l'ni--

et s'ijets, à n'importe quel moment, à être abolis, moditiés.

contrôlés ou suspondus. '

L'acte supplémentaire du 19 Juillet 18()7 ' déclare qiw les

gouvernements existant à cette date dans les États rebelles

i.rs Kouvpr- (désignés iiar leur nom) ne sont pas des gouvernements d'Etiu

rxistants lie légaux, ct quc dorénavant, les dits gouvernements, s'ils con-

''^uvér'ne-'''' tiuueut à fonctiouricr, ne ;H)urr">ut le faire qu'en étant soumis

le^aùx. sous tous Ics rupports , aux commandants militaires de leurs

districts respectifs et à l'autorité suprême du congrès.

l'nuvoir (lo Tout commandant militaire de district aura le pouvoir, sujet
siispeiidro et , , , , , ,. . . > i i ii ' i i'm , tt . '

(le destituer a là dcsapprobatiou du gênerai de 1 armée des Etats-Unis, et

tiomiair'e'ou lorsqu'il croiru (juc l'administration de l'acte l'exige, de sus-
cmpioyc.

pç,jj^,g Q^j
^l^ç destituer n'importe quel fonctionnaire d'État ou

employé municipal,

cénerai <ic Lo général de Tarméc est revêtu des mêmes pouvoirs.

[,esrommaii- Aprcs avoir substitué le général au Président comme pon-

l'Ii'i'res l'mil^-
volr cxécutlf rcsponsablc , l'acte porte qu'aucun commandant

'"i"!u";nis'''
de district ou membre du bureau d'enregistrement {/jourd ';/

(I iin^^officier
ycffistration) , ni aucun officier ou personne agissant sous leurs

ordres, ne sera restreint dans son action par aucun avis ve-

nant d'un officier civil des États-Unis.

Arto du lît

.IniUel !< '

riiap. II.

L'actel

CCS Ktatsl

sfitutionsl

les citoyi

l'Ktat, <iii|

(raiitrcfoil

Mitants, tl

pour part

]iroposé ;'i|

privilège

Les légl

devaient é

~ion au col

L'aete d

pour \oter

les conditii

Imreaux d

d'autres me

Comment

d'une mani

\iolant le d

voir exécuti

la eour supi

à résoudre.

dent, par le

raux au coi

force militai

itpération.

\iolation do

I

l'ct acte en

dent en lui t

'ain's, ])our

I

les cas où i

I

devait s'atte

. ^trnienl qui

I préserver la

• U. s. Statittcs at larijc, 1866—67, p. 429.

' llnd., 18(57, p. 14.

' Voir p. 1

• U. S. Shi
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L'acte orij,nnaii'e po-sait comme (loiiditinii à ratlmi!5h.ioii de < ....dn,,,,,,

CCS États à la représentation au congrès, la formation de con- Ii'!"," ,„','u'm,^

stitufions ('lal)orées par des conventions de délégués élus pnr

les citoyens nu'iles des l'itats-l'nis :i\ant résidé une année dan^

l'Ktat, quelle ([ue fût leur race, leur conleur ou leur condition

d'autrefois. Devaient être exclus et comme membres et comn>,;

\(ilants, tous ceux qui avaient été privés de leurs franchises lI'^iH"»-.

pour participation à rébellion, ou qui, i)ar le 11' aniendenienl

proposé à la constitution des Mtats-l'nis ,
' avaient perdu le

privilège de remplir un oflice.

Les législatures élues d'après les n(nivclles constitutions Adnpu.iM ,ir

(levaient également adopter le dit amendement avant l'admis- ,„(.',',"'
.'.'m'ii-

^iou au congrès de leurs sénateurs et rei)i'ésentants. "
'Î!im,'''.''

L'acte du 23 mars 18(38 '^ exige de tout individu enregistré a. !.• .lu n
"

,

°
M;irs isi-.s.

pour voter un serment exjiurgatoirc établissant qu il remplit s,. r.uM.t i\-

Ics conditions de l'acte précédent ; il pourvoit à la formation de i"""'^''"""^'=-

liuriaux d'enregisirement {/wirds of r(yis(r(iUu)i) et ])rcscrit

d'autres inesures sous le contrôle des coirimandants militaire.'..

Comment i)OUvait-on s'oi)])Oser à un acte (jui méconnaissait (•..inm.ni

d'une manière si flagrante les obligations de la constitution en ''pllspr",' un

\iolant le droit des États, et mettait également à défi le pou- l''„'i',„r'(i."i';i

voir exécutif on mcijie temjis ([uc les jjrincipes proclanu's par
'""^"""""'•

la rour suprême dans ses jugements':' Telle était la ([uestion

à résoudre. Comme la loi exigeait l'action directe du Prési-

dent, par le fait (juc c'était à lui à nommer des ofticiers-géné-

raux au comnuuidement des districts et à leur assigner une

turco militaire, il avait en son pouvoir d'en arrêter la mise en

opération. Et attendu (ju'un acte législatif qui a été passe en

\iolation de la constitution, est d'une milliti' absolue, et que

cet acte empiétait directement sur les attributions du Prcsi- i),,v..ir .tu

dent on lui enlevant tout contrôle sur les commandants mili-

tiiiros, pour le transférer au général de l'armée, même dans

les cas où il s'agissait de l'exercice de l'autorité civile, on

devait s'attendre à ce (pie M. Johnson se considérât lié jiar le

^erment (jui lui prescrivait de maintenir, de défendre et de

préserver la constitution. ) On devait supposer qu'il rcfuse-

' Voir p. 10(i Hupr((.

• U. S. Statittcn ut Ic.nji., lcS(')7, p. 1.
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r»«(tni^si.in
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pur |f rciii-

jjr»'.^, '•III' la

Juridirtiiin

de la ('OUI

snpti'iiip.

rait sa sanction, mais s'ctant contente d'opposer de Iciiiivn ,i

antre un veto qui n'était i)as même pris en considération par

le congrès, on est forcé de reconnaître que le Président a laii

tout ce qu'on désirait de lui pour donner à l'usurpation du

congres, la sanction des formes ofticiellcs.

On a essaye d'obtenii* en faveur de l'organisation cxistanlp

de l'un des Ktats (Mississipi), une décision de la cour sHiiinm

en avance de l'action du Président, mais ce tribunal a déclniv

qu'il ne lui appartenait pas de prescrire l'action du Présidciii

ni celle du congrès. "Le congrès )i, dit le Cliicf- Justice

Chase, «est le département législatif du gouvernement: le rir-

sident est le département exécutif. Ni l'un ni l'autre ne iicn-

vcnt être restreints dans leur action par le département judi-

(îiairc, quoicfue ce soit à celui-ci à connaître des actes de rmi

et de l'autre lorsqu'ils sont accomplis. »
*

La constitutionnalité de ces actes fut discutée devant l,i

cour, au terme de Décembre 1867, à propos d'un cas provc

liant de l'action d'un commandant militaire agissant d'ajn^

ces mêmes actes. Quoique le haut tribunal décidât qu'il avaii

juridiction dans la question, la session fut close avant que le

cas i)ût être jugé hclon le droit, et la discussion en a été ren-

voyée à une session à venir.

Des constitutions (tnt été élaborées par des convcnlioih

convo<iuécs en consé(iuencc de ces décrets congressioniicl>,

dans les États d'Arkansas, de la Caroline du Nord, de la ('a-

loline du Sud, de la Louisiane, de la Géorgie, de TAlaliama

et de la Floride. Après d'autres violations de la constitiitiuii

fédéraic par l'imposition de conditions d'admission addition

ncHos, des sénateurs et des représentants de ces États oui

pu prendre place au Congrès.

Il a été suggéré (pie la reconnaissance, par les (l(ii\j

chambres, des meniltres élus d'après les constitutions émanmi

du congrès (('oii/rrsstoniil vonsli/'ifioiis) devrait exclmcj

tout examen d\ la validité des cii^clious de la part de la coiirj

suprême.

On devait supposer que la cour sciait liée i)ar la déci^in

rendue cil 181'J à propos de la coni' verse relative aux piv-|

• Wvi.iMfc's AV/i»<s, v,.|. IV, p. ôOO. The ÎState of Missis^àpi

.Tohnsdii,
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(ioiivprnc-

ini'iils inili-

tentions cipposôcs des partis qui tous deux prctcndaiout avoir

droit à exercer le gouvernement dans l'Ktat de Kl'.ode-Island.

Il avait été déclaré alors que c'était au pouvoir i)ulitiquc et

non au pouvoir judiciaire du gouvernement fédéral à se pro-

noncer sur ces prétentions. Dans le cas dont il s'agissait, le

Président avait reconnu le gouvernement dont la validité était

contestée par les défendeurs. '

Aujourd'hui, trois d'entre les J-^lats rebelles^ la Virginie, le

Mis.^issipi et le Texas, ont encore des gouvernements militaires,

et lors même que le droit de décider sur la validité d'une con- mi. si si, pi et

stitution d'État appartient au congrès et non à la cour, ce

n'est pas une raison pour que cette dernière ne puisse décla-

rer, d'après ses propres précédents, en maintenant ce privi-

lège de Vhahcas corims et même s'il existe une question poli-

tique, que la clause qui autorise des jugements par les tribu-

naux militaires^, est illégale et nulle. Nous voyons par la con-

duite suivie par les deux chambres, que l'action d'un congres

n'engage pas les congrès qui viennr nt après lui. I^a preuve

nous en est fournie par l'exclusion des représentants de la

Virginie choisis sous la constitution de 1861, après avoir été

admis précédemment. ^

Les embarras provenant des prétentions opposées , au gou-

vernement des États rebelles, ne se bornent pas aux contesta-

tions à propos des sièges au congrès. La constitution fédé-

rale, ainsi que nous l'avons déjà dit, ne s'est pas prononcée

sur les questions qui pourraient s'élever quant à l'irrégularité

de l'élection du Président et du Vice-Président. Les deux

chambres du congrès viennent de voter malgré le cdo du Pré-

sident qui ne leur reconnaît aucune compétence à ce sujet, une

loi disposant que tout État qui, à l'époque fixée par la loi

pour les élections présidentielles , n'aura pas acquis le droit

d'être représenté au congrès en conformité des "lois dites de

I

reconstruction , ne sera pas admis à voter dans les dites élec-

i

lions présidentielles.

L'effet de cette loi, si elle rct^-oit son exécution •• '; -"ex- Ktatioxcius.

iilurc de toute participation aux prochaines élections, les États

ICIf'CliOMs ii-

ri'snlif rps ilii

l'icsidriil.

\ V i;*l'

i
i^itttr

' Borden vs. Luthc Howabo'8 Rcjiort^, vol. VII, p. 1.

' Voir p. 1 supra.
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ilo Virsiiiio, do IMissis.sipi ot, de Toxas dont les votes pour

raioiil décidci' d(> In lutte.

uatihr.iti..,, Ndiis iivoiis vu (jnc l'assontiniont dos législatures (jue li

'icitiéiii. conjurés déolarc aujourd'hui iic pa^ avoir constitué des ;^oii.

vcnicmonts légaux, avait été nécessaire en ISiîd jiour la raii-

ni(iai,iii..ii lication du l.T aniendeinent. * Le secrétaire d'Ktat aiuKui-

(ihii.ii'. rant dans sa jjroclaniation du 20 Juillet 1H68, l'action (\<y-

Klats relativement au J 1" ainendenient, dit iiu'il n'a pas ;i m

prononcer sur TcHet du retrait de leur assentiment par (i('M\

Mtats (l'Oliio et le New-Jersey), et il se réfère aux Ktats i|iii

ont adopté une constitution conforme aux lois du congrès, ri:

les (|ualiHant de d corps nouvellement constitués et nouvelk.-

ment établis, se déclarant et agissant ciminic les législature^

respectives dos l'itats d'Aïkansas, de la Floride, de la Carolim

ilu Nord, de la Louisiane, de la Caroline du Sud et de l'Ala-

liania. »

L'importance de raninistie i)roclamée par le iirésidnii

Johnson le 4 Juillet 18G8 et qui s'étend à toutes les per-

sonnes engagées dans la rébellion (lui ne seraient pas sous k

coup (runo accusation pour trahison ou autre crime de féloiiii.

dépond matériellement du résultat de rTnendemeut par Iciiiul

une classe considérable do i)ersonnes est privée des droits ci-

vi(iucs, mais c'est la dernière section de cet amendement, em-

pruntée au l.'V amendement, ({ui constitue à elle seule une \i-

ritable révolution dans l'ancien système politique des Ktat^•

luis. En déclarant <i que le congrès aura le pouvoir d'assurer

l'exécution des dispositions qui précèdent, par une législatioii

ai)i)r()priée)), elle lui donne le pouvoir de s'immiscer continuel-

lement dans les afi'aires intérieures des États et consacre la

centralisation.

C'est en 1868 que l'on a essayé pour la première fois de-

jiuis l'organîsation du gouvernement, de donner un effet ]ira-

tique à la clause de la constitution qui autorise la mise en
|

ac('U>iati()ii {/miicarJuiicnf) du Présidont. Plusieurs choU il'ae

cusation furent présentés au sénat par la chambre des ir\m

sentants, mais on ne lit aucune tentative pour suspendre le i

Président de ses fonctions ])nndant le procès. Les accusatioib

étaient basées principalement sur le renvoi, par le Président.
|

' Voir p. IGG f<i!jirit.

dans |ps .il-

l'«iri'.s iiili-

rioiirps de.
Kdils.

Iiiiprii' II-

iiienl ilii

l'rpsidciil.
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il'iiii (lo SCS niinislrcs, lo secn'lnii'c de lu .t^iiorrc, nml,m'('' !•

A'nil Svrcicc 'l'cnnrf Aih> (|iu! ]\I. .lolmsoii drchiriiit iiu'dii-

^litllti(lllll('l ol (|iio (rauli'L's encore inN'temliiiciit ne pouvoir

>'aiiiilii|UC'r ;mi eus do iM. Shuitoii, (jiii iivait efé iiomnii'' à son

|Mislo par i\I. Liiu'olii ù son iireniier lei'nie et non \n\Y .M.

.lolnisoii. '

Aucun délit oflieiel ou personnel n'élait impufr au l'rési-

ilciit , mais eeux (pii deniandaienf la eondanination niainte-

iiaiciit (ju'il s'agissait d'une iiroeédure politique et non d'une

inocédure judiciaire, 'i'rois des ciiefs d'aeeusalion ayant été

Miuniis au vote, n'obtinrent que 35 voix contre l'J, e'est-à-dii'e

moins des deux tiers re(|uis jiour la eondanination. La cour

ilimiiniclniioif qui avait été instituée le 21 Février ISOS et

ijiii était com])osée du sénat et i»résidce par le (Jliiof-Justice,

lut. dissoute le 29 Mai suivant. ^

Il est à propos do faire remarquer (jue l'argument spécieux suih-m.- ihéi

l'ii laveur du sull'rage universel, base en J'iurope (1(> toute loi ..-i-.mh on-

uiganiquc, ne peut même pas être invoqué à l'appui du pro-

'.'raiiune congressiouel. Tandis (pie tous les aIVranchis dont

1 l'iiiaiicipation légale (léjjend mènu' encore aujourd'hui de la

validité des constitutions de IHOr) et de l'amendement à la

constitution fédérale passé par les législatures qui tirent leur

autorité de ces mêmes constitutions, jouissent librement du

ilioit de suffrage, les hautes intelligences et les grandes pro-

iniétés d'avant la guerre sont frajjpés d'exclusion. Les sièges

aux conventions se sont trouvés occupés eu grande jjarlie

jii>.i|irici par des esclaves affranchis ou jiar des hommes ayant

iiiiigré du nord dei)uis la fin de la guerre, et c'est à cette der-

nière classe qu'appartiennent les nouveaux sénateurs et rcpré-

-eiitaiits. ,

1

»1( I

II

' U. s. S/fitiitfs (Il /(trijc, 1800— G7, p. 4',10. iMarcli 2, ISG7.
"

Siijifjlniicn/ lu ( 'iDu/rciKidiKil Hloln: Tiiitl uf Amlror Ju/niboit,

Pii-^Unit II/ thr Uliiti'tl S/,itrs, |i. 1— 5'_>.
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l.a Suisse a

la lin (lu ticj-

zu'rue Mifi'li'.

Alliance
euln-

Scliwil/., llri

tl Uiil.'i-

walil.

Ai'i'esslon do
nouveaux
cauton.'j.

XXV.

DK I,A rONKl5l)j!:HATION SUISSE.

Ki,i';ments, part. I, cliui). "t § -•') '"•"• î' !'• 7-'.

llisToiBic, liitnxliiilion, tmn. I, p. 1)0 ;
4'" pér., § 18, tmii. II, p. ITs

A la lin du troizirmo sircio, le pays suisse fut partage tu

une iutiiiitc'" d'I-ltafs iiarnii lesquels étaient des villes libres, de-

souverainetés particulières obéissant à des seigneurs, et de<

i^mtous ou les liabitants, étant parvenus à se soustraire à Vnn-

torité des nobles, étaient sujets immédiats de rp^mpire.

liCs liens ])oliti(iues ipii existaient entre ees cantons jusqu'à

la révolution française, n'étaient que ceux d'une alliance iiitci-

nationale, La nature de cette alliance ne permet guère di'

la compter au nombre des confédérations. Selon l'expression

de MonteS(iuieu, c'était une société de. sodéfés qui s'agrandit

l)ar l'accession de nouveaux associés. *

Cette alliance se bornait d'abord aux trois petits cantons

d'I'ri, de Schwitz et d'IJnterwald. La ligue entre ces canton-

fut rendue perpétuelle en 1315. J^es trois peuples étaient

indépendants les uns des autres pour les atfaires particulièip-

et n'étaient liés entre eux que poup la défense et l'entente

communes. Un des articles de cette ligue déclare « (lu'auctm

des trois États ne reconnaîtra d'autre autorité que celle de

l'Empereur et de TEmiùre, sauf les redevances etc., suivant

les anciens titres. »

Luccrne, en 13;)2; Zurich, en l'}37; Glaris, en 1352; '/a]î

et Berne, en 1353, s'étaient réunis à la Confédération, ce iini

fit monter le nombre des cantons à huit. Fribourg et Soleiirc

furent également admis au nombre des cantons, en 1481. La

Confédération helvétique étant devenue indépendante de fait

((luoique son indépendance de l'Empire n'ait été formellement

reconnue que par le traité de Westphalie, en 1G48), Bâle

et Schaffhouse furent reçus en 1501, et le pays d'Appenztl

forma, en 1513, le treizième canton de la Confédération.

Les lois publiques générales de la Suisse re])Osent princiiia-

lement sur trois traités: le traité de Sempach de 1393, tait

' Montesquieu, Esprit dua lois, liv. IX, clmp. i, tom. I, p. 207,
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outre les liiiit cantons, la(!onv(>ntion concliio h Stanz, on 1481,

(I lii imix d'Araii, entre les (lanlons catlidliiines et Rn cantons

|irot('stants.

l/l iiion holvétiqne était nne alliance défensive i)erpétuelle ''.«laiiiip .le

Il llilill lui

L'iitrc treize puissances indéi»eii(iantos, pour protéger de leurs wii.in.v

forces unies chacune d'elles en particulier, et maintenir la

paix et la bonne intelligence entre les Ktats de l'association.

Tout engagement i)ris séparément ])ar l'un des cantons ne

pouvait avoir d'effet, s'il était incompatible avec les articles»

fondamentaux de l'union générale.

Les i)rincipes et les intérêts publics du corps lielvétique

riaient discutés et tixés dans ditrérentcs diètes: 1*' les diètes

'.'inérales ou assemblées des treize cantons et quebjuefois aussi

de leurs alliés; 2" les diètes i)articulières, telles (|ue celles

(les huit anciens cantons, celles des cantons i)rotestants, on

iwfirnices cvai/ffili(/i(cs, celle des cantons catholiques ou

fiilllinici' iVor ^onûn celles des cantons particulici-s, qui, outre

li'ur part i\ la confédération générale, avaient entre eux des

alhances distinctes et jilus étroites. ^

Mais, (luoique ces treize cantons fussent gouvernés avec des l'cnijU's .iù-

lornics républicaines, il y avait des peuples dépendants d autres .laui.t»

,
l'i-nples.

[leuples comme un vassal de son souverain. LArgovie,le

lanton de Vaud, dépendaient de l'aristocratie de Borne; le

Has-Valais, du Haut-Valais; les baillages italiens, de divers

rantons. Il y avait en outre une foule de communes déi)endantes

lie certaines villes. Le canton de Saint-Gall était gouverné

foodalement par un couvent. Pendant la révolution française;,

l'intervention de la France fut invoiiuée i)ar le canton de Vaud '''^ vau.ioi-,
^

sipiis la pio-

l'ontre Berne. L'intervention du Directoire eut pour prétexte '"'''"" ''*-

^ ^ .la Fiance.

la cession de ce canton faite par le duc de Savoie à Berne. La

France, par un traité à la date de 15G5, s'était rendue garante

(les droits des Vaudois, Le 28 Décembre 1797, le Directoire

iléclara qu'il les prenait sous sa protection, Il établit eu

Suisse une république une et iiidicisi/dc, et mit en vigueur, en KLpui,ii,)ue

Jiai 1798, une constitution d après laquelle le gouverne- visii.u-.

' DlKAC , DUVKUGIEK tt GtADET ,

(
'ii/lectioit i/t'S fOlllîtitllIWIlH,

iiiii. II, p. '261 — 38Ô. — Voir aussi Meiss, Histnirt' de l'Iùnpire,

tom. VI, p. 332.
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176 CONSTITUTION I)K 1801. (Part. I,

nient lielv(''ti(juo était <;om|ios('' d'un Directoirv et de dciu

(Joiiscils. '

Avant IT.s'.t, il y nvait, onfre les trei/e cantons dont iiiniv

avons ])arl('', le canton des Neucln'ifol (jni t'iait une iirinci|iiiiili

dr-pendanle de la l'russo. Les Grisons, le Valais, (h'ntvi

formaient trois réjnildiques à part, alliées à la Suisse et vi\aiit

cliacune sous un régime i»articulier indéjjcndant. Genève lut

réunie à la France en 1798.

Le parti révolutionnaire ou démocratique voulait forimr

dix-neuf cantons des treize (|ui existaient, tous é^aux, placcv

soes une autorité centrale et uni(|ue, rappelant l'unité du ^'ou-

'^'viement fran(;ais. Le |iarti opjjosé adopta le thème con-

duire et voulut le rédme fédératif dans sa ))lus grande exagé-

rât io';, {;lia(jue jielite oligarchie ]»ouvant reprendre son eiii-

Mir

. pi Muier consul conseilla aux Suisses de renoncer à la

(diiiiièv-' de l'unité absolue, impossible dans un pays aussi ai-

cidenlé (pie le leur, d(! créer un gouvernement central pour

les ailaires extérieures de la Conlëdération, et quant aii\

all'aires intérieures, de laisser aux gouvernements locaux li

soin de s'organiser selon le sol, les mœurs, l'esprit des habi-

tants.

La constitution du 29 Mai 1801 , rédigée par le gouveriip-

ment jn-ovisoire, avait été secrètement soumise au j)reniit'r

consul et api)rouvée par lui. Les autorités étaient le sénat, le

petit conseil et le landamman (jui était lechef de larépubli(|ii(\

Cette constitution amena le trif)nii)he du parti oligarchiriup.

l>ar la faute des patriotes.

Dans la suite, le parti révolutionnaire qui avait dans le

petit conseil six membres contre trois du parti opposé, s'empara

du pouvoir et déposa le landa,niman Reding. Le gouvernement

helvétique, siégeant à Berne, fut cej)endant obligé de se reti-

rer à Lausanne où la contre-révolution devint complète.

Au mois de Septembre 1802, l'ex-landamman , en sa qualiti

de i)résident des députés des cantons démocratiques, convoqua

une diète à Scinvitz, et s'occujia des moyens de former une

armée destinée à anéantir le gouvernement îielvétique.

' 'i'iiiKiiis, Histoire (le la riholution J'rnn\'atse, toni. IX, p. 390

Uid., tnui. X, p. 77.
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Le traité de Luuévill'>, du 9 Février 1801, avait garanti

l'indépendance des répuldicpies batave, helvétique, eisalpiiie et

ligurienne, et la faculté accordée aux peuples d'adopter telle forme

lie },'ouvernement qu'ils jugeraient convenable. Ce fut sur cet

article que s'appuya la diète i>our renverser le g(»uvernement

(iiiitaire que la force avait introduit et (pie rejetait rojdnion de

la majorité de la nation. Mais ses travaux furent interrompus

|iar l'arrivée d'une i)roclamati()n du chef du gouvern'îment

ininrais, en date du 30 Septembre 1802. '

Le premier consul, qui, après avoir refusé son intervention, imorv.iiiinii

(icvuit médiateur de leurs difterends, appuya .sa médiation .„i.sui.

ifime armée de 30,000 hommes. 11 invita à Paris une réunion

(le Suisses de tous les partis, et chargea une commission du

M'iiat de conférer avec eux. I^'actc de médiation de la France, *''.' '.'."
""

' lllUtlllII.

ilii 19 Février 1803, établit non-seulement l'acte fédéral, mais

aussi les constitutions de chacun des dix-neuf cantons. Celles-

ci sont insérées textuellement dans l'acte, le(iuel abroge toutes

les (iisi)ositions antérieures.
'*

Par la convention signée le 29 Décembre 1813, les cantons coiiviMuici."

>'organisèrent en Confédération helvéti(|ue. Il est dit dans le «ic l'iCo.."'

|iréainbule de cette convention «qu'il est de nécessité urgente •.'•.p"r!.'..'i'iii,i''.-

jioiir le bien de la patrie, non-seulement de maintenir l'ancien

lien fédéral, mais même de lui donner plus de solidité», et

jus(|u'i\ ce (juc les relations des cantons entre eux et la direc-

tion des affaires de la Confédération fussent fixées plus posi- 7

livemcnt et jilus solidement, Zurich était prié de se charger

lie cotte direction. '

D'après les articles liXXIV et LXXV du traité de Vienne, AiUri,., <ii.

liulégrité des dix-neuf membres, tels (ju'ils existaient en corps v1!ni.'.!

]Militi(|ue, lors de la convention du 29 Décembre 1813, est

reeonuuc comme base du système helvétique.

I-o Valais, le territoire de Genève, la itrincipauté de Neu-

l'Iiûtcl sont réunies à la Suisse et forment trois nouveaux cantons.

' SciiŒLL, Hktoirc des traiti-s, toni. V, p. 3GC. Itiit/., toin. VII,

1' 185.

- 'riiiicKs, Conxiildf et lùniiirr, tdiii. IV, |), 40, *2G5. — Voir |i(iiir

|lii'ii' (le niéiliatiidi, DtKAt, Duvkkoikii «'t (Ji\i)Kt, Cilli'cliuu ,lf

'iisliliititiiis, toin. II, |). ^88.

^ MaU'Ikns, i\iiiirr(iu rfritfil , toin. I, j). 059.

1.>wé:i;ni i;-\Viii;mun. H.
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X7S rONFÉP^RATION SUISSE. rParf. I,

Résumé iIp

lu t'uiistitu-

tiori ou 1815.

Tentatives de
révision en
183'J. 18H3 et

1834.

Ligue (lu

i^onderlunii
en 184U, au-

trefois ligue

de Sarnen.
Uevenuv, eu
1846. confé-
dération 111-

uiée.

f
Association
contraire au
pact *,"•»-

ri I.

Expulsion
des Jésuites

par la force.

La \all^'e des Dappcs, ayaiW fait partie du fiantoii do Vaud,

lui est rendue. '

Un résiinié do la constitution suisse, telle (ju'elle se trouve

d'après l'aoti' final de \ieiine de 1815, et (|ui s'aceorde t'sscii-

tiellement avec l'acte fédc'rai de la nn-diatioii t'raiivaisc de

1803, est insérr dans le texte des -i l-'llrments. »

Plusieurs tentatives furent faites sans aueun résultat vu

1832, 1833 et 1834, pour reviser le i)acte fédéral. On en trou-

vera les détfils dans r«Histoire)).

En 184t), il se forma, sous le nom de Sondtubunil, une ligii.

séparée et armée des sei»t cantons catholit|Ues. ("es même;

cantons avaient été unis auparavant j)ar une ligue appelée la

ligue de Sunicii , mais la nou\elle orgariisation devenait, de

son propre aveu, une confédération armée. Clia(|ue memlne

s'engage.ait à fournir un contingent en lioniuies et en argent, ei

à obéir à une autorité militaire commune, e( xla dans le but

exclusif, déclarait -on , de jiour oir à la défense commune

Cette association se trouvait en contradiction avec l'article VI

du pacte fédéral de 1815, qui porte «que les cantons ne peu-

vent former entre eux des liaisons préjudiciables au pacte IV-

déral ou aux droits constitutionnels des antres cantons. » l.a

diète déclara donc illégale la nouvelle ligue et en ])ronoiii.,i

la dissolution. L'exaltation s'accrut en même temps par K

décret qui enjoignait aux dits cantons d'expidser les jésuite-

de leurs territoires. Cette injonction n'ayant pas été accueillit

favorablement , la diète résolut de se faire obéir par la force

et y parvint avant la réception de l'oft're de médiation des ciiiij

grandes jjuissances.

Quoique la cause apparente de la lutte tînt à une (juestioii

religieuse, les deux i)artis qui s'étaient trouvés en présence

|

étaient ceux-là même, dont l'un favorisait la nationalité, d

l'autre l'indépendance cantonale. I^a question des jésuifcv

d'après ce dernier parti, rentrait dans le «lomaiue de la sou-

veraineté cantonale.

Le 27 Novembre 1847, vingt -trois jours après le décret dfl

' Cahkfkiuk, L'unyri-s île Vieniie, part. II, p. 1418. — Voir pour Ul

iK'utrulité (jf lu CuiifédtMUtiuii suisse, part. IV, ciiup. m, § 4.



Chap. II.] CONSTITUTION DE 1848. 179

la (lii'te qui autorisait l'omiiloi des troupes ('outre les séces-

sionnistes, le chef militaire de la ('onfédératioii auiionya que

le Sondnhnnd était dissous. La France, l'Autriche et la

Prusse n'en envoyèrent ]»as moins chacune au Vorort une note

st'Miblablc. J^a diète n'en tint compte. .Selon le cabinet des

Tuileries, la Suisse ne devait jias être considérée comme un

Ktat unique, mais comme une association d'Ktats, (jui, en ac-

cordant à la diète certains pouvoirs jugés nécessaires dans Tin-

térêt commun, s'étaient réservés les droits essentiels de la sou-

veraineté, en ce qui concernait leur gouvernement intérieur.

Telle était la Suisse reconnue i)ar les traités, et c'est eu égard

à cette association que ces traités avaient été conclus.

La réponse de la diète à Tofire tardive de médiation fran-

<^aise fut celle-ci: il n'y avait Jamais eu de guerre civile, mais

MMdement une exécution armée des arrêts de la diète; le prin-

cipe sur lequel rejiosait la note, c'est-à-dire le Hondcthuud

élevé comme un i)Ouvoir vis-à-vis du pouvoir de la Confédéra-

tion , était inadmissible. *

Les actes que nous avons rapportés ne furent pas néan-

moins sans intluer sur les événements ultérieurs de 1848. Le

12 Septembre de cette dernière année, la diète vota une nou-

velle constitution. Celle-ci reconnaît tout d'abord la souve-

raineté des cantons , en tant que la constitution fédérale no la

limite pas.

Tous le>- Suisses sont déclarés égaux devant la loi. La (>'on-

tédération garantit, à la demande des cantons, et aux condi-

tions établies dans l'acte, leur souveraineté, telle qu'elle est

limitée par les articles précédents, de même que la liberté et

les droits du peuple, les droits constitutionnels des citoyens,

ainsi que les droits et les attributions que le peuple a confé-

rés aux autorités.

Toute alliance particulière et tout traité politique entre les

cantons (Sonderhund), sont interdits. En revanche les cantons

ont le droit de conclure entre eux des conventions sur des ob-

jets de législation, d'administration ou de justice; ils doivent

toutefois les porter à la connaissance de l'autorité fédérale.

La Confédération a seule le droit de déclarer la guerre et

Lt' Sonjur-
liiniil t"*t dé-

clare ilis-

soiin.

Notfs lie II

Kraiici", df
l'Aiitrielie et

de lu rrussv.

Ki'potijie de
lit dipte a]

l'offre de
iiR'dlatioii de
lu Frniii-f

.

NoiiH'llr
l'oiistitutluii

voti-i' lo \2

Septi'iubre

1848.

Souvpiaiiii-li;

lies (aiituui.

ti;irnulli' des
t'(iiiititiilioii<

l'Uiituiiules.

Les Sunjri-
fiunils iutei

.

dit^.

M

' Lksur, Annuaire 1847) p. 4(33.
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l,U CilIlflMll'-

<li-rati<iii

si'iilf clioliiri'

luit la piiiN.

liil4-rvi'iitioii

ilii nmivi'r-

JH'IlIfllI flMlr-

ral (laiiN |)'s

allriircs iiitr-

rifiiri 11.

Lu l'onfi'di-

rntinii ii'imi-

Irrtionl |)iiM

(!<•» lriiii|i('.s

pcriiia-

iK'IlIrs.

L ariiK'i' IV'-

ttcralr 11)111-

posiit (les

( i>iiliiiKi-iits

(les i-ailtoils.

S'oiivoirs ilf

la Ciilirr'li'-

ratiuii.

.\(liuliiistra-

I ion <U's

pOSll'S.

l'iftt iiiouc-

lairi'. Uiii-

luiiiiiti' ili's

|iiii<U II lui

-

Miri'S.

Tout citiiycii

tl lin canloii,

rltoyiMi

siii>.se.

I.lliri' l'MT-

1 ii'f (lu riillt'

de', ('(iiifcs

sioiis clirii-

IMMIIICS.

I.ilirrlc (If

la l'ii"<sc.

de (;oiiclui(! lil paix , ainsi (jiie de l'aire avec les Ktals étiin,-

gers des alliances et des traités, notamment des traitô^ di

jiéaKCs et de commerce. Toutefois, les (lanfons «'onserveiit li

droit, de conclure avec les Ktats étranj;ers des traités sur dcv

objets concernant l'économie )»nl;li(|ue, les rapports de \(»isi-

nag(> et la police. Les iiapifulations militaires sont exprcsM-

mcnt détendues.

Si des troubles s'élèvent dans l'intérieur, ou lorsiiuc le

danger provient d'un autre cai.'oii, le ^'ouvernenient du ciiii-

ton menacé doit en aviser immédiatement le conseil l'édénil,

alin (ju'il puisse i)rendre les mesures nécessaires dans li'v

limites de sa comiiétence. l.orsipie le souvernement est Imiv

d'état d'invoquer du secours, l'autorité fédérale conipétcnii

peut intervenir sans ré(|uisitioii; elle est tenue d'intervciiii

lorsque les troubles compromettent la sûreté de la Suisse

La Confédération n"a jtas le droit d'entr' .enir des troujiCN iici-

manentcs. L'armée fédérale se (omi^ . . des contluffents ilc-

cantons. Tout Suisse est tenu au service militaire.

Les caisses de la Confédération supportent une partie (1(-

frais d'instruction militaire, et la Confédération la surveille.

La Confédération peut ordonner i\ ses frais ou encourager pai

des subsides des travaux publics qui intéressent la SuisM

ou une partie considérable du pays; elle a le droit d'étalilir

une université suisse et une école polyteclini<jue. Klle a le pou

voir de supprimer, moyennant indemnité, les péages et les droit-

de transit entre les cantons, et de percevoir, à la frontière suisse.

des droits d'importation, d'exportation cl de transit. Elle s(

charge de l'administration des jtostcs; elle exerce la haute sur-

veillance sur les routes et les jtorts; elle Hxe le pied nionét;iire

et introduit l'uniformité des iioids et mesures; elle garantit ii

tous les Suisses de l'une des confessions chrétiennes le droit

de s'établir librement dans toute l'étenilue du territoire suisse,

sous certaines conditions. Tout citoyen d'un canton, est ci-

toyen suisse. Les étrangers ne peuvent être naturalisés dan-

un canton, qu'autant qu'ils seront affranchis de tout lien en

vers ri'ltat auquel ils appartenaient.

Le libre exercice du culte des confessions chrétiennes recon-

nues est garanti dans toute la Confédération, de même (|iii' hi

liberté de la presse. Les jugements civils détinitifs remlii^
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I,l'^ .lr>llill'

,|;iiis un «'ailloli sont exécnfoiros dans tonte la Suisse. Il no

|i(iiirra t'-fre proiioiieé de peine de mort pour eauso de délit

{nlitii|uc.

La (,'oiitedérafion se réserve le droit de renvoyer de son ter- Dmii.irnMi

litoiie les étraiigeis (pii compromet teiit la sAreté intérieure on i.rrirm'.ï.-i

.\terieurc de la Suisse. L'ordre des jésuites et les sociétés r!Z',n"Z-i

.{iii lui sont affiliées ne peuvent être royus «lans aucune ]iartie

le la Suisse.

Il y a 2'2 cantons. \,v nombre des membres du conseil des •-'•-' cuiiMn.
(Iiiril Iniis

Ktats ne s ; trouve pas augmente par la subdivision de lîale, -<»' -uh.ii

l'iitcrwald et Appen/.ell. cliacun de ces demi-cantons élisant, inirinions.

un membre au conseil des Ktats. I/autorité suprême de la

(iiiitcdération est exercée i)ar l'assemblée fédérale (jni se com- vsMini.i.,.

j.osc (le deux sections ou conseils, un conseil national et un <"m|.M„M

•1 1 i'< I ! • 1
'llHI riiincll

oiiscil des Ltats. liC conseil national se compo:;e des de- miiii.,ii,ii m

pillés du peuple suisse, élus à raison d'un membre par cliai|ue .i.-* i.iai>.

j(),<»00 âmes, nommés directement et pour trois ans. Le coii-

-ejl des Ktats se compose de <iuarai,te-(iuatre députés nommés

''M- les cantons, à raison <le deux j)our chacun.

L'assemblée fédérale élit le consf^il fédéral, le tribunal fé-

liial, ie chancelier, le général en ch<'f, le chef de rétat-major

riiéral et les rei)réscntants fédéraux.

Les affaires de la compéleiice des deux conseils sont, entre

I

Mires, les suivantes:

Les lois, les décrets ou les arrêtés pour la mise en vigueur \»«r<-^ 't.-

i!i' la constitution fédérale; la reionnaissaiice d'Klats ef de

.'niivernemeiits étrangers; les alliances et les fraités avec les

F.tals étrangers, ainsi que l'approbation des traités des can-

l'oiis entre eux ou avec les Ktats étrangers; les déclarations

jîucrre et la conclusion de la paix; la garantie des consti-

nitions et du territoire des cantons; l'amnistie et l'exercice du

lili'iit de grâce; les disi»ositions législatives touchant l'organi-

|-;itioii militaire de la Confédération, l'instruction des troupes

ti les prestations des cantons; les péages, les postes, les mon-

liiiios et les poids et mesures; la haute surveillance de l'admi-

i-tralion et de la justice fé<lérales; les réckimations des caii-

iisct des citoyens contre les décisions du conseil fédéral; les

lliflereiids entre cantons (jui touchent au droit public; les eon-

Kits de compétence entre les différents départements du gou-

Irrirr

fil'* <l*'ii\

f<'l||H('|K llr
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rantons et

les gouver-
nement*

étrangers.

vPi-noinoiil lodi-ral, cl tiilro la souvoraiiiclé de la fédôialion d

cpUc des cantons; la révision de la <!onsfitiiti(»n fédérale.

1,'autorité direcîtorialc et executive de la Conl'édération (•«•

exercée par le con.seil fédéral, c(MMiiosé de sept, membres i.uin

mes par les conseil*- réunis pour trois ans. Il ne peut ('iif

choisi plus d'un nienibre dans le même canton. Il est prcsid.

par le l'résident de la Confédération. Il a un vicc-présiilmi

i<e président de la Confédération et le vicc-jtrésident du CoiismI

fédéral sont nommés pour une année par rassenildéc fédérak

enti'e les membres du conseil. Le jtrésident sortant de cliai'jo in

peut être élu président ou vice-président pour l'année (pii Miii

et, le même membre ne peut revêtir la charge do vice-président

pendant deu.v années de suite.

Le Conseil fédéral ne peut délibérer (pie lors(|u'il y a an

moins (piatre membres jtrésents. I^cs membres de ce coiiNnl

ont voix consultative dans les deux sections de l'nsseinblw

fédérale, ainsi <|uc le ilrttit d'y fain; ties propositions sur |.

objets en ilélibération.

Ses attributions (consistent de plus à veiller aux intérôt'^ i\i

la ("onfédérafion au dehors, notamment à ses relations intc-

nationales. Kn cas d'urfrencc, et, lorstpie l'assemblée fédéiak

n'est pas réunie, il est autorisé à lever les troupes nécessairr

et à en disposer, sous réserve de convofpier immédiatement If

conseils, si le nombre des troupes levées dépasse deux iiiillf

hommes ou si elles restent sur pied au-delà de trois seniaiiu

Le conseil lend com|ite de sa gestion à l'assemblée fcdéraii^si

chaque session ordinaire.

Le conseil fédéral présente des projets de lois, de décrrh

ou d'arrêté*- à l'assemblée fédérale et donne son préavis -tiri

les propositions (jui lui sont adressées par les conseils ou |Mr|

les cantons; il fait les nominations que la constitution n'attribii''

pas à l'assemblée fédérale ou au tribunal fédéral, ou que le-

lois ne délèguent pas à une autre autorité inférieure; il noraiiif|

des commissaires pour des missions à l'intérieur et au delior-

il examine les traités des cantons entre eux ou avec l'étrangerl

et il les approuve, s'il y a lieu.

Les rapports officiels entre les cantons et les gouverneracni^

étrangers ou leurs représentants ont lieu par l'intcrmcdiaira

du conseil fédéral. Toutefois les cantons peuvent correspondra
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itircctriiK'iit avec les autorités iiiIVricmx's et les omployj's il'iiri

Ktai rtraiigcr, lorsiiu'il s'agit des .sujets nioiitiontiés ci-dessus.

i,o conseil administre les linauees de la Cunledérafioii et siir-

vpjlle la «estii.ii de tous les ein|»loyés et l'oiietioiiiiaiies de l'ad-

iiiiiiistratioii IV'dénde. I,es affaires du roiiseil féd»'Tal sont

Il parlii's pai départements entre ses niemhies. Cetin répar-

Miion a iinii|nement pour but de faeilitcr l'c.xamen et l'expétli-

lion des affaires : les décisions émanent du conseil fédéral

iiimmc autorité, Kn un mot, le conseil se partaf,'e les divers

.li'partements ipii ailleui's seraient kc'''"^ V'AV des ministres

'l'Ktat , formant un cahinet.

Il y a un tribunal fédéral pour l'administiation de la justice

en matière fédérale; il y a de plii.s un jury pour les affaires

pénales. Le tribunal fédéral se compose de on/e membres

,uec des suppléants , dont la loi détermine le nond)re. Les

lins et les autres s(»nt nommés pour trois ans par l'assemblée

iVdérale, et le tribunal lui-n>éme est renouvelé intéj>ralemenl

après clia(|uc renouvellement du conseil national. Les ntembres

<{iii font vacance dans l'intervalle des trois ans sont remplacés,

a la premièn; session de l'assemblée fédérale, pour le reste

ijp la durée de leurs fonctions, 'l'ont citoyen suisse éligiblc

.111 lonseil national peut être nommé an tribunal fédéral.

Comme cour de j»i.7/rc t7t77c, le tribunal fédéral connait:

1" pour autant (|u'ils ne touchent pas au droit jiublic, des

différends, entre cantons, et entre laCojifédcration et un canton;

2" des différends entre la Confédération, d'un côté, et dos

lorporations ou des particuliers, de l'autre, lorsque ces cor-

porations et ces particuliers sont demandeurs et, qu'il s'agit de

questions imjtortantes «pie déterminera la législation fédérale;

.1" des ditt'érends concernant les gens sans patrie (Ucinwthlosc).

liC tribunal fédéral est tenu déjuger d'autres causes, lorsque

les parties s'accordent à le nantir, et que l'objet en litige dé-

passe une valeur considérable que détermine la législation fé-

dérale. Comme cour de jusUcc pninlc la cour d'assises, avec

le jury qui prononce sur les questions de fait, connaît: des

cas concernant des fonctionnaires déférés a la justice pénale

par l'autorité fédérale qui les a nommés; des cas de haute

trahison envers la Confédération, de révolte ou de violence

contre les autorités fédérales; des crimes et des délits contre

Aflmrf» (|i|

• 'iiiii'il ri"-

[iurtioï p.ir

(lopjrt».

menu.

Tribunal (c-

i\crn\.

Ijph m"iiibrp«
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181 (ONKftnKUATION HUIHSE. IPaii. I,

le droit (les f^ciis; ilos drlils iioliti(Hics i|iii sont la caiiso ou |,i

siiifo <l(! froiiMns par los(|iiols iiiio iiitrrvciilioii IV-tlrrair m

iiK'C a <''tr occasioiiiK'c. '

I,'auteur <I(M'('s notes, se trouvant à Heriie, peinlant l'ct,

•le lKr)î), lors «rune élection de Président et de Viec-l'n'M-

dent, eut en quelque sorte une occasion favorable (rexauiiiid

le Ibnetionnenient d'un systènie nioditié évidemment (rupii-

les instituti(»ns des Mtats-Unis. I.es mendtres les plus caii.ilili ^

de la législature, avec qui il lit connaissanee, admettaiini,

,,, .
disaient-ils A l'auteur, (lue la judi "itiire élective était un il-

"';>-""" faut dans leui- constitution, mais ils considéraient en nirim
jiiilii liiiri'.

temps que l'orjïanisation de rKxécutif remplaçait avec avan-

tage les élections périodiques d'un Président, concentrant n

Kiirr.s .1,. une seule personne tout le i»atronafj;e de rinion. licni- oiji-

ii..'.7M!rimii nisation, pensaient-ils, permettait de faire face aux difticnlti

*""""'''''""'^'
sectionnclles et autres, par la répartition, jiarmi les canicn

protestants et catlioli<iues, ih'!!. mcml)res du (Conseil fédér;il,

siiiMiinn I,a situation anormale de Neucliatel ne cessa qu'en IXôT.

'!w'i!!ii..i!' J'<'^ droits des rois de Prusse sur la souveraineté de Xeucli;ii(|

etde Valen{,Mn remontaient à la cession fait(! de ces pavstii 1 7<>7

par Guillaume d'Oranj,'!-, à son cousin Frédéric, premiei \v\

de Prusse. Kn IHOfi, Neucliatel fut remis à titre de prin-

i/jianlr sonccraiiir au jnaréclial lierthier, prince de Wa{.'r;iiii:

cet acte fut reconnu par toutes les jjuissances de l'Kuidin

continentale.

li'article XXIII de l'acte tinal du con^'rès de Vienne rciidii

Xeuchâtel au roi de Pi'usse, tout en faisant do cette priim

panté et du comté de Valengin un canton de la répulilii|iM

I .M,i..riir.iii
l'^'lvéti(iue. Kn 1H4H, une révolution écarta violemment l'aiiln-

K.Mi.rriiNso
j-ji^. ^\^^ ,.,,{ ,|,, j>i-iisse laquelle, toutefois, fut reconnue d

....ri.M-on niainlenue par le premier protocole des conférences tenues ;i

' '"1' Londres, le 24 Mai 1852, eiitre les plénipotentiaires des ciim

-•i Mai ih:,2. grandes i»uissances européennes. -
.

Ce sujet fut mentionné au conj>'rèb de Paris, en 18.'j(î, iti:ii-

aucune mesure ne fut adoptée à cet égard. Le baron de Miin-

' Aiiiinal Ui'tjister, 1847, [i. 370. — Annintirc des Deux Mumli-.

1850, p. ol, — Texte officiel de laconstitulitin fvdvralc Kiii.ise, p. 4, H'.

19, '2-2.

- DE Ci\S8Y, Précis liii't.iiqtic
, p. 421.



Cliap. II.
I

NKUniATKI, IHô

ti'iillcl lit •inartjiici- iilms i|ii(' la iiriiK'ipaiilt' tir Nt^ialialcl riait i.^iii.ur. m

N. ii> hài. I

iit-<''li'o io m;iiI point en Miiioiic, où, contraliriiiriit aux liai- .'i. >.iiii'i

t(''s et à CL' <|Mi a v\r roniicllciiu'iil l'ccioiimi par tmitt'N Ic^ 1

.iraiiiifs piiis.siiiiccs, iloiiiiiiait iiii pouvoir rt'-voltitioiiiiait'c ipii

;ilis III

IIICI'O iiiiai^sail les diuils du ^uincniin. '

l'riiiri|i mil
.1 II

Siii-

Iji vue do rciidro à l('ll^^ ramilles ci-iix do ses sujets iieu-

tliiïlelftis <|ii(' leur lidt'lilé avait l'ait jetei' pu prison, le r(»i de

Prusse, Frédt'ric-Ciuilliuiinc iV, consentit à céder la iirineipant''

,1 la Suisse. Kn coiiséfinence, un traité l'ut signé le 2(> Mai irait.' .lu l'i,

l.S.')7, entre lAutriclie, la France, la (irande-lWeta^Nie, la

l'iiisxe, la iîus.sie et la Suisse, par lei|nel Tlllat de N(.'inliatel, y

iclovant désormais de lui-même, eontiiinait à l'aire partie de la

I (ditédéralion suisse, an même titre que les autres cantons, |,'

loiit'ornu'-nient à l'article I.XXV du traité de Vienne.-

l'.ii iHti') et après de lonjîue.s discussions, Io conseil des p.

Ml. |s.,7

m ri' l'A II-

inilii-, l.i

Kliils et 1(! conseil nalional décidèrent do soumettre n( ni

ailiiles an vote du peuple suisse, pour nue révision de la eon-

^liliition. I,e I»ul prinripjil des conseils était de faciliter

l'i taldissement des Suisses dans t(»us les cantons et d'élargir

nr (|nel(jues points la comjtétenco l'édirale.

l'ar un de CCS articles , il esi déclaié (juo nul ne|Knl, en

raison do sa prol'ossiitn de loi, être restreint dans l'exercice

lie SCS droits civils et politi(|U(s. D'ajirès la constilntioii

aciuclle, le droit de s'établir librement dans un canton (|iicl-

i.iiiii|ue est limité aux .Suisses d'une confession clirélienne.

Art. XLIV
La défense faite aux Israélites étrangers de s'étaldii' dans

'|iii'lijues-uns des cantons, a donné lieu à des réclamalions do

la part des nations étrangèies.

l,a convention du '2i) Novemlne l^ôO, coucluc entre les

Ktuts-lJiis et la Confédération suisse, et ratiliée le 1) No-

vt'iiiliro 1805, avait stipulé que les citoyens des Ktats-lnis cl

Ils citoyens <le la Suisse seraient admis sui' un pied d'égalité

rugiiroijuc dans les deu.x pays, lorsquo cette ajlniission et ce

liaitement n'auraient rien de contraire aux dispositions con-

^litiilionucllc' ju légales, tant fédérales (pie des Ktats cl des

cantons des iiarties contractantes. Les Suisses i)rétcudaient

' Mautkns, yi)itrciiii iTriii'i/ (jàii'ni/ , imii. XV. p. 7(il.

'
i>i-; (JcssY, /"<•. cif. — Aiimnil /ù'i/isfcr , 1867, [>. 43G.

ii|i I il'' ri'

Nl^inll il' I.

I 'III .lllll l"li
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iitl, llr^ II,

< 'nlivi-llllull
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^

\m l'RO.IKT llK K|:;VIK10N l)K Iftfiô. |Pail

(loue, ipic, ilaprcs les réserves de la coir.t'iilioii, les Kiai

l'iiis 110 |i()iivtticiit les (dilipcr à ailmollrc «les Israélites.

Los demiimles faites par la lé),'afi<ni i.niériraiiiP an ^DUveim

iiieiil IV'iIrral suisse furent appuyées par l'An^^Icterre. '

«'cite même <|Mesli(tM a été <lis(;utée avec la Kranee en IHii.i

lors (les néiîociatinns rcdatives à un traité de eomnierce.

!,(• i)r(»jet de révision n'eut pas le suc<'ès <pie l'on en e-.)»

rail. Sur ;jiri,(j(M» électeurs (pii juirent part au scrutin, pit

li-j.t .lu
,|p 2()o,(K)0 décidèrent le rejet de tous les articles. Ce réMil

Visio,,. tal était drt en partie aux répugnances que l'on éprouvai!

pour un accroissement de centralisation. Ku 1H47, I <'l-

fervescence révolutionnaire avait i)ermis do passer oiitn

I, 'instinct du cantonalisnie s'est ranimé aujourd'hui devant k-

tendances unitaires trop manifestes de <|uel(|ues chefs amlii-

lieux. Ou a senti l'importance de cet élément conscrvaUin

pour le maintien de la république fédérativc. -

' Vnng. /'oc. //. /,'., .'(()' Coiitf., l'" kchs. Ej . f)oi:, No. 7fi.

' Annuaire îles Peur Momlen, 18G4— 65, p. 146.
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SECONDE PARTIE.

DKS DROITS INTMFLVATIONAUX PRIMITIFS OV
AHSOLl'S.

CIIAIMTKM IMtKMIKH.

nir DROIT l»K roNSKEVATIoN HT liINKKFKNHANrK.

I.

nROlTH DES ftTATS Sol \ i ilAlNS A l,'h;(iARI) liKS TTNS DES AlITRKS.

Kl.KMKNTK, ^ I, toni. I, |i. 7.').

Los droits iipj)rk's par Wlioatoii firiniili/s ou afisoliis, et par Droit» ahso-

Klnlicr • (ifisolus ou f/n'fitinrs, appartinmcnt à cliafiue l'itat

vis-iï-vis (i'aiitros F,taf>, par la scitlo raison (lu'il est Ktat.

liCs droits nommés partons les deux rondi/iouncls ou hifjjutfii- nrni'*.oiidi-

liilHcs résultent d'une canse spéei.Tle. Les droits belligérants,

ni fomprenanl, entre autres, le droit de visiter des bâtiments

neutres, n'existent (pic pendant la K'icrrc et cessent avec la

paix. Ces deux espèces de droits sont les conditions de la per-

sonnalité d'un l'itat vraiment souverain et indépendant, et il•^

lie cessent pas d'exister jiar le cliaiif,'ement des membres de

ri-]tat. « Civilas (imirrrsilas) non uioritiir >', et c'est à la tota-

lité des citoyens qu'ils appartiennent et non aux individus orous ap-

séparémeut. Nous avons discuté ailleurs jus(|u'à (piel point """
(otai'ite'

la jouissance de ces droits peut être moditiée par des conven-
"'•^' ''>''"^-

fions avec les étrangers, sans qu'il soit dérogé à la souverai- N-ntraiits

neté d'un État. '

Ktat-,.

I Part. II, chap. i, § 36.

' Voir supra, part. I, chap. ii, § 12.
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ISS DROrr I)K CONSKUVATION.

II.

I
l'art, n

l'irlilii-.ili'iri

«'Il ri'il.lln

IllriiH |MI>.

p.ir l;i l>ll<.sl

• I l.i riiii|ni

III l>.M'.

l/.ii • liiiii

tlll|l||<•^ llr

|IOSM-SSJltn

.iri^I.-iiscs I

iiis i':i,iis-

l'iiis.

r.os llr-

'I AI.IMll.

1)U»»IT ItK CONSKUVATION.

1 j.i':mi:nts, § 2, loin. I, p. 7(!.

Piir le traiti' »lc \ cisailles de 178."} l'ut abolie la olaiiso, diin;

parle Wlicaton, du traité ilTtiecht de 171.'3, clause (pii «)l)li;:(;iit

la France à démolir les i'urtiliealioiis de I)iiiiker<juc et qui u\iiit

été insérée de nouveau dans les traités subséquents, de ITI.s

et de 170.'}. '

Aux conventions, citées i)ar 'NVlieatoii , (jui dérendent àim

j)a} s d'ériger ou de maintenir des t'ortitications qui menactnt

la SMicté des autres Mtats, on peut ajouter encore le traité di

paix de Paris, du M) 3Iars 1850. Par ce traité, la lîussic d

la Turquie iiieiiaient reufiagcnient de n'élever ni conser\(r

>iir le littoral de la mer Noire aucun arsenal militaire; elh^

s'engageaient de plus par le même traité, auquel était aniiexir

une convention, à n'avoir dans la nier Noire que les bâtiniciiS

stipulés dans la dite convention. Pour concilier les suscepti-

bilités russes, lors des discussions qui aboutirent à l'adoption

de ce règlement, on cita l'arrangcnicnt conclu le 28 Avril

IH17 entre les Ktats-lnis et l'Angleterre, et qui liinilail le

s nombre des vaisseaux de guerre que les Anglais et les Améri-

1 eains devaient respectivement avoir sur les lacs limitroi)lie.s

des deux Etats.
"^

Par une convention, également du .'jO Mars 18r)0, eiitiv

la France et la Grande-liretagne d'une part, et la Russie di

l'autre, cette dernière puissance déclara (pic les ilcs d'Alaiid

ne seraient pas l'ortiliécs, et qu'il n'y serait créé ni maintcii'.i

aucun établissement militaire ou naval. ^

Dans la séance du 2.'} Mai 1804, lors des conférences rcla-

' SciuELL, IIiKhiire (Icti t.-tiik'a de jxkx, toni. 11, p. 106, note, toin. 111,

).. -lot).

-' U. S. Statiilei< al l'injc, vol. VllI, p. 2ol. — Maktkns, A.iiirr'in

ici'iifil, toni. V, p. 395. De» expéditions ayant été organisées dans

les ports aiij;iais do ces lai-s pondant la réeenle gnerre entre !rs

h'.lats-l'nis et les ei-ilcvant l'^tats-Coiit'édérés, le sonvcrnoment fédéral

donna, en Novenil>ro lSlî4, l'avertisseniont rccpiis pour annuler rot

arranj^enient. Messa^^c du Président, -1 Déeeniljre 18C4.
' .Martens, Nniircni n'iici/ tj('iiêr(il, tom. XV, p. 775, 77f., 781, 700.
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lUSC, (loill

i obli.ucMJt

({ui a\aii

«le 17 1^

(Uiiil :i un

lueiiaciiii

i trailr ih

liussic cl

conserver

lire: l'ilc^

it annoxi'c

liâtiiiiciits

; susccpti-

l'adoptioii

28 Avril

liinilail ic

es Aiiini-

niitroplics

r>(), ciifrc

îii.ssic <li'

(s d'Alaiid

maiiitou'.i

Ic'cs rela-

toni. 111,

Isces (Unis

(Mitre ît's

Lit loiiéral

liiiuler cet

781. 70O.

\i>UL ou IMHI

r.lilr 11' COIII-

llliTI «' ;t\('l

ir;i(iir«-^ iia-

limi--.

tivcs aux atlairos du Daiiomarck, T.ord Riisscll ajctiitn à la iiro-

jio'>iti(tn do l'Aiiglotorro, do itarfagcr le Scldcswi.Lr oiitio I' Mlc-

iimjîiio ot hî DanoiDarck, la clause siiivaiilo: « quo la Coidcdi-

latioii ,i^oniiaiii(iiu' s'oiif,'agcrait à ii'(''ii,L;cr ni maintenir des

torferosses ou dos points i'ortitiés dans le toiTitoii'o ('('dé par

le Danomarck. » Lo plénipotentiaire de la Contedération lit

iilisorver <iuc les conditio.'is (pii défondont à une juiissancH'

d'avoir îles jdacos fortes sur tel ou toi point, de son territoire

ont tUé eu otl'et souvent imposées après une campajrne désas-

treuse, mais jamais dans le cas inverso. '

Comme il appartient i\ chaque nation de décider si elle veut immIi .i,

faire le commerce avec uiuî autre, ou si elle ne le veut pas, et M.uiiHi'.ir.ir

;i i|Ucllos conditions elle le veut, si une nation a souffert ])en-

ilaut (luelque tomjjs (pi'une autre vint eonimorcor dans son i)a\ s,

cllo demeure libre d'interdire ce commerce, (juand il lui plaira

ilo lo restreindre, do rassu.jcftir à certaines rè,u;les ,
et lo i»eui)li'

Hii l'exerçait ne peut se plaindre (pron lui fasse une in-

justice.
^

llautofeuille n'admet ])as qu'une nation ait le droit de s'of- ii.ini.ivniii,-.

Ii'user du refus d'une autre de faire le commerce avec elle.

Co refus n'est ])as un juste motif de i^uerre. ]l n'adopte mênu'

pas la distinction faite jiar Grotius entre le commerce des

ilioses indispensables jiour lo soutien do la vie, et celui dos

olijets utiles seulement })our satisfaire les besoins de conven-

liuu, les exigences du luxe. 11 ne reconnaît pas davantage

II' lirincipe soutenu par Wolff et Lamprodi, daiirt^'s lequel lo sysi.-.m.s «k-

iimniercc dos denrées de première nécessité ou i)lutùt la ces- i,' n.i'i''

^iou de ces denrées aux peui)les (pii se trouveraient on man-

iliK!', était un devoir; ces derniers, on cas d'extrême néces-

Mté, de disette par exemple, avant même, d'ajjrès ces é(M'i-

vains, lo droit de s'(!inparor de ces denrées, sauf à en jiajcr

k' jirix. Il Si Ton admettait un iiaroil iirincipou, dit-il, i ce

ilrnit ne se bornerait pas aux objets «lo ])romièio nécessité,

pour le soutien do la vie humaine, aux blés, aux farines: on

IVtondrait nécessairement ù tous les objets (jui sont devenus

' Mi-iiKiiiol ilijilumnfùjne, 18(J4, p. 4"il]. .

'

Vat'iki,, Priiit tli'n i/i'iis, liv. I, diaii. mu. § iM. Ivlitioii de

! l'railii'r-Kodi'iv, toiii. 1, p. '274.

ïkit
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aujourd'hui sinon aussi indispensables à la vie de riiommc. du

moins absolument nécessaires au soutien des États. Le coton.

par exemple, est d'un emploi tellement important, que la France

surtout l'Angleterre no sauraient en être privées sans

éprouver de terribles secousses. La disette, le manque absolu

de coton , serait presque aussi à craindre pour cette dernière

puissance que celui du blé. LUe pourrait donc se prétoiulic

dans la nécessité de s'emparer de tous les iiavires chargL'>

de coton qu'elle rencontrerait sur l'Océan. Ce (lue je dis du

coton, je le dirais du sucre, du thé, du café, des bois de con-

struction, entin de tous les autres objets du commerce inter-

national. Les denrées de pur luxe se trouveraient bientùt

comprises dans cette règle commode. La prétendue exccpiiun

prendrait la place <lu principe, la liberté du commerce serait

anéantie. »

Hautefeuille condamne surtout la guerre faite par l'Angle-

terre à l'empereur de la Chine en 1841, à propos du commem
de l'opium. *

Nous avons fait voir, eu rendant compte des rapports de-

l)uissances chrétiennes avec la Chine et le Jajjon, comment Ic^

premières ont maintenu j)ai' la force des armes le droit tli

faire le commerce avec ces nations païennes, sans consiilter

les désirs ni la politique de celles-ci. Si l'Angleterre était

seule dans la guerre faite pour forcer l'empereur de Chine à

lever les prohibitions dont il avait frappé l'opium, il n'en a
j

pas été de même dans les hostilités de 1857—^GO. I^a France

|

a pleinement partagé la resi)onsabilité de ces hostilités. -

La guerre civile d'Amérique (18(!1 — 05), accompagnée,

comme elle l'a été, du blocus des ports des États-Confédéréï

a eu pour résultat d'amener un des cas de disette dont parle

i

Hautefeuille, la disette de coton. C'était sur cette disettej

' H AiTiiFEiiM,K, Dfuits lies init'uins neutres ^ tom. I, titre '2, §

'2'' L'ditioii, p. 108. — Voir les notes de Pradier-Fodéré a sou t'diti"ii|

de Grotiii!* de 18G7, toiu. 1. p. 40'2, 425, 4'26. — Wukaton's if

uf Pinkiifi/. Opiuiiiiix tIelicereJ ut t/ie buuni qf fommissiniiers on '/''i

article Vil nf t/ie treuti/ of 1794 ùetweeii tlie United States and O'/e'l

hritain, p. iiOl. — Uiiherford, Instittites, Book 1, thap. v, § T

'•' Voir part. I, i iiap. i, § 10, toiu. I, p. r2G— J54.
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que le Sud avait compté pour se rendre favorables ies nations

étrangères.

Cependant l'Angleterre, contrairement au s3stènie suivi par i, Mi-ietorre

elle en d autres occasions, s est borntM' a se procurer autant M-.ouii.etter.t

(Je coton (jue porsible , en violant le blocus décr»''t(' par le gon- iiuV'i'vr'iH-

vernoment fédéral, tout en reconnaissant le droit de guerre
""'"'' '''^'

'

des États-Unis de condamner les navires qui se livraient à ce

trafic. La France s'est de son côté soumise également aux

mesures belligérantes du gouvernement fédéral. '

HisToiRK, l'*" pér..

III.

DROIT d'iNTKRVKNTIOX.

Ei.É.tiEN'rs, § 3. p. 77.

§2, 3: lî-pér., §1,2,3, V 18: 3'' pér., §1—4,

l't d^

ytoni. I, p. 107 — 128, 216. 227. 317, 333. 34Ô.

L'influence que l'on a voulu accorder dans les temps actuels inHueuce .i*

sur les affaires de l'Europe à un congrès des États, ou plutôt
'^"'i'*'^'''"

à un congrès des États les plus puissants, a été exercée jus-

qu'à, la réformation religieuse du IC siècle, par le pouvoir

temporel des Empereurs et le pouvoir spirituel des papes, ces

deux iiouvoirs n'étant cependant pas toujours d'accord entre

eux.
'*

Au temps de l'Empire, la féodalité dominait non-seulement

' La oonsonimation de |out()n de l'Angleterre s'élevait avant

la récente guerre américaine , à ûôU niilliuns; île kilogrammes.

celle (le la France, en 185(5, à 85 millions 387,000 kiiogrammi-s,

(lunt 79 millions 824,000 des Etats-Unis. (Lawkence, L'industrif

intni^aise et l'caclui-ai/e des iièt/res aux lùats-Uniii). Paris 1860, p. 6.

Sur 590 navires (jui tentèrent de pénétrer dans Cliarlestoii, dans lu

Caroline du Sud, de Janvier 1863 à Avril 1864, 498 y réussirent.

Kntre le 1*^'' Mai et le V Juin 1864, 24 vaisseaux entrèrent dans le

port de Wilmington dans la Caroline du Nord malgré le blocus.

l^'iw Mayazùie and Law Herieic, London, Févr. 1867, p. 275.

'^ Voir SiSMONUi, Histoire des répitbtiques italiennes de Cannée 476
•I 1748, tum. I îi XVI. Cet ouvrage présente aussi dans les annales

tl«!> États italiens une admirable étude pour ie diplomate.
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eiitro lo souverain et ses vassaux of ses arrière-vassaux , niiii-

aussi entre! les iiriiices l'cutlat aires et l'Empereur. C't'tait mix

Knipercurs aussi (pie ecnx mêmes des princes de l'Huroiic ijin

ne relevaient ])as d'eux s'adressaient (!omme à des ail»itii.

pour rés,'ler leurs ditlereiids. Ainsi l'on voit, au 14*' siècle, |i

roi de Danemarek et les comtes de Ilolslein se soumettre à rcin-

percur Sij,'ismonil pour Jujier une controverse entre eux, idn-

fi veinent an duché do Sclilcswi.Lr, Ce duché n'était nnlleiticut

l'éclamé alors par l'Kmiiire. Les «fermes de la fiucstjoi;

s(;hles\vij,'-holsfeinois(' (jiii agitait si récennnent encore l'Eiiroin

commençaient oepeiulant iï poindre <lès cette époque. '

La réunion des Ksi)af.'nes et des l'ays-Bas aux ]>ossessioib

héréditaires de la maison d'Autriche dans la personne ili

Charles-Quint, l)ientôt après la défaite des Français à la Im

taille <lo Pavic en 152;') (où François I'"' fut fait prisoniiien,

et la conquête entière de l'Italie, semblaient jtromettre la dn-

inination universelle iï cette maison riche en outre des tré.sui>

du Xouv(ïau Monde. *

La réformât ion et les controverses religieuses qui en ré>iil-

iiiitn-iirp .!.•
ti;,,.(,),t donnèrent lieu à des luttes sanglantes en Aliemaïiic.

IJnll >lll' l:i

|)iiissaiii'<' ili'

Chailr-
giiiiit.

1,1 iiiaiMiu

irAnlrii'li''.

l'UHiii' di'

r>-lmi(iii.

(pioique !a reli.i^ion fût souvent le prétexte plutôt (pie la cause

de Tintervention des autres puissances dans ces jçucrres. I.(

partage des différents pays allemands entre catholi(iues et ]m)-

testants ébranla les bases de l'KmiJirc et porta un coup fatal

à la prépondérance de la maison d'Autriche. La réformatioii

enleva à la branche es])agnole de cette maison une graiidf

partie des Pays-Has, alluma en France nnc guerre civile (jiii

devait durer pendant (|uatrc règnes consécutifs et chaiii;(';i

dans la suite la dynastie en Angleterre. On peut également y

tracer le com» porté à l'autonomie euro])éenne des tcmi»s pir

(a'dents ])ar l'entrée, dans la jiolitique internationale, di'

() obpios États jusqu'alors éloignés des atl'aires générales ik

l'Europe. I-a première guerre de religion, celle sous (Hiaiics-

«i>uint, avait précédé d'un siècle les traités de \Vestpliali('

Elle né fut terminée que par la ]taix de religion, suite de la

Iransacth)!! de Passau qui date de 1552.

' Voir |i. 1 siiiirii. Voir aiis^i Wiik.vio.n, /hml (/< x/cccs.s'/o;/ n I

oitriiiiiic (h- /hiiiriiiiiic/:, l'iiris 1817.
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Traité do
HiMirill Avec
les princus

En concluant le traité du 1'^'' Octobre 1551 avec l'électeur

(le Saxe et ses alliés i)rotestants, traité ijui avait obligé

Charles-Quint à souscrire à la transaction ci-dessus nommée,
•""""'"'"«•

Henri II de France n'avait été nullement guidé par des con-

i^idérations favorables à un culte (ju'il ne voulait i)as tolérer

dans ses propres Ktats. C'étaient eu effet les vues de la mai-

son d'Autriche, portées vers la monarchie universelle et mises

en évidence par tous les actes de Charles-Quint et de son suc-

cesseur pour y arriver, qui avaient déterminé les princes ca-

tholiques à soutenir par leur intervention la cause des pro-

testants d'Allemagne et des Pays-Bas. Henri II prit le titre

(le vengeur de la liberté germanique, vindex Lihcrtutis germa-

nicff et principnm capt'norum. '

C'était à peu près le même titre que prenait deux siècles et

demi plus tard Nai)oléon P' qui, en portant le dernier coup

à l'existence de l'ancien Empire gcrmani(jue, se faisait dé-

clarer protecteur de la Confédération du Khin.

La paix de religion, d'après laquelle les Ktats catholiques Paix do rei-

hissaient ceux de la confession dAugsbourg, y compris la

noblesse immédiate, dans le libre exercice de leur religion,

tandis que ces derniers en agissaient de même à l'égard des

États catholiques, fut confirmée par un rccès de la diète con-

voquée à Augsbourg en 1555 par Ferdinand P"', avant même
l'abdication de Charles-Quint. ^

La paix signée à Vervins, on 1598, entre la France et l'Es- ''".'^
''"J^"*• ° ' '

vins, 151)8.

pague, paix précaire qui n'était point une réconciliation,

n'avait pas mis fin aux luttes qui déchiraient l'Europe. La
guerre entre l'Église et la Réforme continuait dans les régions

du Nord. Philippe II était mort, mais l'esprit de la maison

d'Autriche lui survivait, « et la compagnie de Jésus qui ne

meurt pas», dit un historien français de nos jours, «poursuivit

ses audacieux effort« pour conquérir l'Europe au Saint-

Siège.» '

Un traité de trêve pour douze ans, signé à Anvers le 11 Trêve d-An-

Janvier 1G09 entre l'Espagne et les Provinces-Unies , rendit
^*"'

' SciiŒLL, Histoire des traites, tom. I, p. 40.

' Ibid., tom. I, p. 45.

' Henri Martin, Histoire de France, tom. X, p. 495.

Lawrenck-Wheaton. II. J3

il mi ^lî
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Trailé.H des
princes pro-
testaiit.sU'AI-

lomngiic
avec

lie Henri IV,

toute liberté de commerce , môme dans les Indes , à ces der-

nières. *

Un acte pour la garantie de cette trêve fut passé le 17 Juin

1609 entre les rois de la Grande-Bretagne et de France et les

États-généraux
,
par lequel « ils s'obligeaient de s'assister mu-

tuellement en cas qu'ils fussent attaqués par quelque prince

que ce fût. » *

A la diète de Ratisbonne en 1608, les protestants d('ola-

rèrent qu'en matière de religion , ils ne se soumettraient i)Ius

à la majorité des suffrages des États assemblés en diète, les

catholiques y dominant ; et en 1010, les princes protestants

qui avaient déjà jugé nécessaire de consolider l'Union (lu'ils

avaient renouvelée à Hambourg en 1594 ' conclurent le 11

Février un traité avec Henri IV. Le roi de France s'enga-

geait par ce traité à faire marcher une armée à leur secours.

La ligue catholique fut aussi excitée et fomentée pa" les puis-

sances étrangères. '* Le différend au sujet de la uccessioii

de Julicrs, que l'Empereur, en sa qualité de seigneur direct,

prétendait être en droit de séquestrer , fournissait alors un

prétexte à la lutte. Quoique aucun des droits de la France

n'y fût lésé , on déclara « que le traité avait été fait pour con-

server les duchés de Juliers, de Clèves et de Eerg, et autres

seigneuries, aux plus proches parents.» **

1. !;

u
J! I

!lll

But de l'in-

tervention

(le Henri IV.

GRAND PROJET DE HENRI IV.

L'intervention de Henri IV, qui avait déjà abjuré la religion

protestante, tenait tout aussi peu que celle de Henri II aux

dogmes théologiques. Son but était de contrarier les projet-

' SiSMONDi, Histoire des Français, tom, XXII, p. 140.

^ Dt'MONT, Histoire des traités de paix depuis la paiz d : i

jusqu'à la paix de Nimègue, tom. I, p. 31. Le traité de tic'.
,
m

même que celui de garantie, se trouve inséré te.xtuellement dans le

Corps diplomatique de Dl'MONT, toni. V, part. II, p. 99— 100. Voir

aussi le traité de garantie, promise par Jacques F"" aux Etat,s-Ge-

néraux, le 26 Juin 1608; ibid., p. 94.

^ Di'MONT, Corps diplomatique, tom. V, part. I, p. 505.

* Ibid., tom. V, part. II, p. 118.

s Ibid., tom. V, part. II, p. 135.
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la religion

teuri II aux

les projet-.

de la cour de Madrid, dont les conseils dirigeaient celle de

Vienne. Son intention, d'aprOs son ministre Sully, était de

profiter de l'occasion pour exécuter le grand projet qu'il avait

formé, de cimenter la j)ai.\ perpétuelle entre les nations euro-

péennes par rabaissement de l'Autriche, à laquelle il comptait

enlever, outre la dignité impériale, les royaumes de Hongrie

et do Bohême, et toutes ses possessions dans les Pays-Bas, en

Italie et en Allemagne, qu'il destinait à des princes et l'itats

moins puissants. » *

Déjîi à l'époque où il avait été appelé au trône par la mort

du dernier des Valois , Henri IV avait envisagé l'abaissement

Je la maison d'Autriche comme une condition essentielle à la

conservation de sa couronne. Le traité du 24 Mai 1596

semblerait indiquer que cet abaissement avait été projeté

quelques années auparavant de concert avec Elisabeth d'Angle-

terre. Il était dit dans ce traité « que tous les i)rinces et

potentats qui avaient à se i)récautionner contre l'ambition du

roi d'Espagne seraient conviés à entrer dans cette ligue;

qu'ils dresseraient une armée composée tant de leurs forces

communes que de celles des autres princes pour l'attaquer

dans son pays etc. » *

Sully fait connaître les bases du projet et s'exprime ainsi:

(Deux religions ont cours dans l'Europe chrétienne, la reli-

gion romaine et la religion réformée; mais comme celle-ci a

admis plusieurs modifications dans son culte, qui la rendent

*inon aussi différente de la religion romaine, du moins aussi

éloignée de se réunir, il faut nécessairement la partager en

deux religions, h la première desquelles on conserve son nom
de réformée, et l'autre pourra s'appeler la religion protestante.»'

Olijct (le

Henri IV.

8o» projet
d'après
S11II7.

;fi

il .;

i,!'

le tt!;. ,

lie

ent dans le

100. Voir

ux Étuts-Ge-

' SciKELL, Histoire des traité», tom. I, p. 56.

' Di'JioNT, Histoire des traités, tom. I, p. 253.

^ On peut noter ici la reconnaissance expresse au congrès de

Wescphalie de ces trois religions à l'exclusion de toutes les autres.

A celui de Vienne elle fut omise. Schœi.i,, Histoire des traités,

tom. XI, p. 321. Le pacte fédéral porte au contraire que la diiïé-

rence des confessions chrétiennes, dans les pays et territoires de la

Confédération allemande, n'en entraînera aucune dans la jouissance

des droits civils et politiques. CAFEFicii'E, Conyrèr de Vienii<i et les

traités de 1815, tom. II, p. 1383.

13*
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Le mémo plan politique qui concerne encore la religion, rofranlc

les princes infidî-lcs de l'Europe, et consiste « h en chasser cn-

tièroment ceux qu'on ne voit nulle a])parencc de jiouvoir amt-

ner h aucune des religions chrétiennes. »

Sully dit ù propos de la Russie: «Si le grand-duc de Mos-

covic ou czar de lîussie, que l'on croit être l'ancien kiii;s do

Scythie, refuse d'entrer dans l'association, après qu'on le lui

aura proposé, on le doit traiter comme le sultan de Turijuii»,

le dépouiller de ce qu'il possède en Europe, et le reléguer tu

Asie. »

La partie purement politique du dessein consistait à rr-

duire la maison d'Autriche de l'Emjjire au seul royaiiiiK

d'Esi)agne, auquel on aurait laissé la Sardaigne, MaJoiNjiK,

Minorque et autres îles sur ces côtes, avec ce qu'il possédai»

en Afrique, le Mexique avec les îles de rAiiiériciue qui lui ai-

partenaicnt, et ses possessions en Asie. On lui aurait cùd.

en outre le privilège exclusif de s'étendre dans les trois autiOî

parties du monde, dont le commerce devait être libre et ouvort

ti toutes les nations. L'élection de iT^mperour, qui est déclan

chef et i)remier magistrat de la république chrétienne, demeu-

rerait entre les mains des électeurs, ainsi que la nomination

du roi des Romains, avec la restriction, qu'ils ne pourraient

le choisir deux fois de suite dans la même famille.

Les autres parties du projet indiquent l'état relatif des puis-

sances d'alors. Les Etats de l'Europe devaient être réduit?

à quinze, c'est-à-dire à six monarchies héréditaires (la France,

l'Espagne, l'Angleterre, le Danemarck, la Suède et la Lom-

bardie , laquelle aurait été érigée en royaume pour le duc tic

Savoie); cinq monarchies électives (le pape , l'empereur, le?

rois de Pologne, de Hongrie et de Bohême), quatre républiques.

celle de Venise, une autre composée de Gênes, Florence, Mail-

toue, Parme, Modène et d'autres petits États italiens, celle

des Suisses agrandie, et celle des Pays-Bas.

Les lois et les statuts propres à cimenter l'union de tous

ces membres entre eux devaient être arrêtés dans le conseil

général qui représentait les États de toute l'Europe. Ce con-

seil consisterait en un certain nombre de commissaires, mi-

nistres ou plénipotentiaires de toutes les dominations de la

république chrétienne , continuellement assemblés en corps de
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sénat pour (iï-libcTer sur los affaires qui surviendraient, s'oc-

cuper Il iliscuter les difft'reiits intérêts
,

pacifier les querelles,

icliilrcir et vider toutes les affaires civiles, politicjucs et reli-

gieuses de l'Europe, soit avec elle-même, soit avec l'étranger.

D'après Sully , ce projet qui aurait inauguré un droit d'in-

tervention sur une très-grande échelle, fut bien près d'être

mis à exécution. Mêrii après la mort d'Elisabeth (lui avait Mis.; h oxé-

niii par un lien indissoluble l'intérêt des deux couronnes de projet.

France et d'Angleterre, on mit tout en (euvre j)our faire adopter

.es vues ù son successeur. Lors de l'avènement au trône de

Jacques P', en 1003, Sully lui-même avait été envoyé en am- Traité de

bassade à Londres, pour rappeler h ce prince que la maison n,'iiri 7v'^''et

d'Autriche, depuis le règne de '^'harles-Quint, n'avait cessé de
"'"^''"''''

lin'tcndre à la monarchie universelle et qu'elle avait failli y
arriver, lorsqu'elle était parvenue à susciter la ligue; qu'elle

poursuivait toujours le même dessein, se servant aussi toujours

du même prétexte de la religion, pour pénétrer jus(iu'aux

foyers de ses voisins et pour les remplir de rébellion. ^

Les rois de Suède et de Danemarck se montrèrent zélés u-^ rois .lo

1 T ' 1 1- 1 Tr • -j.
Xiii-dc ut lie

pour la cause commune. La république de Venise avait pro- l'iUK-marck.

mis de concourir à l'établissement de l'équilibre européen. Le

conseil des Provinces-Unies avait accédé au projet , et il en

{tait de même du duc de Savoie et des princes protestants de

l'Alleniagne, à l'exception de l'électeur de Saxe.

Le traité de ligue offensive et défensive du 25 Avril 1610 t.it?»e <i'; -'5

entre Henri IV et le duc de Savoie contre Philippe II, roi aviiUa sa-

ilEspagne, dit que «à la dite ligue et confédération seront in-

vités tous autres princes et États auxquels il importe de con-

server la liberté de l'Église, du Saint-Siège apostolique, de

toute la chrétienté et particulièrement de l'Italie, et par ce

moyen d'empêcher les desseins du roi d'Espagne et les entre-

prises contre ses voisins. »
^

«On ne pouvait», dit Henri Martin, «arracher au parti

autrichien la domination morale du monde catholique, sans

avoir l'amitié de Rome , et le seul moyen de détourner Rome

' DuMONT, Corps diplomatique. Histoire des traités, tom. I, p. 2Ô5.

^ Ibid., Corps diplomatique, tom. V, part. II, p. 137.
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de la politique catholiquo qui la liait à l'Espagne et à l'Au-

triche, c'était de la ramener h la ])olitiquc italieiino, do

prendre le pape par ses intôrt'ts de i)riii('0 temporel, i^
*

Le pape fit demander si, dans la circonstance présente, on

trouverait bon qu'il fît l'office de médiateur commun pour

établir la paix en Europe , et pour convertir la guerre que se

faisaient continuellement ses princes en une guerre pcrpi'tuclli'

contre les infidèles, ce qui faisait partie du projet qu'on avait en

grand soin de lui développer. Henri IV avait actuellement Mir

pied deux armées bien équipées. Sully donne le détail des force>

convenues avec lui pour la guerre, par tontes les parties in-

téressées. L'assassinat du roi, en 1610, mit fin au projet. '

Le projet de Henri IV nous présente plus qu'un cas d'inter-

vention sur une échelle des plus étendues; il nous intéresse

surtout, en ce qu'il précède l'équilibre entre les puissance»

européennes établi par le congrès de \Vesti)halie. Quoique

Wheaton donne un résumé de ce projet dans son llisfoir'

(tom. I, p. 317— 324), il en a mis en doute l'authenticité. Dans

la traduction anglaise de cet ouvrage, qui a paru en 1845, il a

même entièrement retranché l'aperçu udigé selon les i^ Éco-

nomies royalcsy) et lui a substitué le projet Aq paix 2^crx)î'tudlf

émis par l'abbé de St. Pierre après la paix d'Utrecht de 1713,

Wheaton dit que l'auteur, par une espèce de fraude pieuse.

l'avait attribué à Henri IV et à son ministre Sully
,
pour le

recommander à l'adoption des souverains et des ministres aux-

quels l'autorité de ces grands noms imposerait plus que les

seuls mérites du projet même. '

Le plan de l'abbé de St. Pierre, outre qu'il n'a que la

sanction d'un simple publiciste comme les plans de Rousseau.

de Bentham et de Kant, que Wheaton cite également, dan»

VHistoire (tom. I, p. 327, 393 ; tom. II, p. 385) diffère de celui

* Henri Martin, Histoire de France, tom. X, p. 498.

2 Mémoires du duc de Sully, éd. 1822, tom. VI, p. 103— 155. Voir

aussi Mémoires des sayes et royales économies d'Etat domestiqut',

politiques et militaires de Henri le Grand. Ce Mémoire constitue

le tome II de la nouvelle série de la «Nouvelle Collection de Mémoires

pour servir a l'histoire de France , depuis le XIII* siècle jusqu'à la

fin du XVIIF», par Michaud et Poijollat, éd. 1851. Le projet se

trouve p. 327, 354.

' Wheaton , History oj the law of nations, p. 261.
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(lu Henri IV sur le(|iiel il est basé, en ce qu'au lieu de cher-

cher ù remanier la carte de l'Europe, il prend pour hase

IVtat de possession de ces différentes puissances établi par le

traité d'Utrccht.

Nous ne sommes pas d'accord, quant i\ nous, avec Whcaton,

et nous nous on tenons i»lutôt à ce que dit Miu^ens (G. F.), jï

savoir, que le couteau de Ravaillac détruisit le i)i.>jet de ré-

publique universelle attribué à Henri IV, et nuo l'abbé de

St. Pierre et les philanthropes qui sont venus a,]>ri s lui n'ont

tait que réchauffer le projet du grand roi. *

Quoique Sismondi dise ù propos du partage de l'Kuropc
,
que

toute cette organisation paraissait bien vague et bien fantasti(iue

àunhommeau.ssipositif que Henri IV», il ne nie pas cependant

l'existence du projet. Ce dont il s'agit d'après lui, c'est

d'établir si le projet avait été conçu par le roi lui-même ou

par son ministre Sully. Il admet également que ce dernier avait

tout lieu de croire que le projet avait l'approbation de Henri IV. '^

Flassan dit que le projet d'une républicpie européenne, di-

visée en quinze États, a été publié originairement par les

compilateurs des Économies royales de Sully, dont on sait que

ce ministre n'est pas l'auteur immédiat, et que l'abbé de St.

Pierre a accrédité ce qui se trouve dans cet ouvrage. Il cite

d'un autre côté l'historiographe Vittorio Siri, très au fait

d'après lui de la diplomatie de Henri IV', et qui rejette formelle-

ment le projei, de la république européenne. '

L'autorité des compilations n'est en aucune façon affectée

par le fait que les secrétaires qui racontent à Sully les cir-

constances de sa vie, ne sont que des personnages imaginaires

mis en scène pour éviter au ministre l'embarras de raconter

lui-même ses actions. *

Henri Martin donne sa sanction à l'authenticité du projet

en déclarant que « sur toute la diplomatie de ce règne plane

une grande et glorieuse idée , la fondation de l'équilibre euro-

Ilenri

Martin.

m.

I

L'^ i I

' Martens (G. F.), Précis du droit des gens, tom. I, p. 85, note 6.

' Sismondi, Histoire des Français, tom. XXII, p. 148.

" Flassan , Histoire de la diplomatie française , tom. II, p. 233.

* Biographie Universelle, tom. XLIV, p. 207. Voir aussi le Mé-

moire de l'évêque de Ravaillière, sur le caractère des Economies

ruyales, lu devant l'Académie des Inscriptions.

i
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l»(''cn, fini n'i'st pus, pour llcmi IV, le simple ('•qiiilihie cntn

les t'orcos niiilrricllcs des I-ltnfs, mais rassociiition fratcrncll.

(les iialionalifrs iiulrpciKlaiitrs. Il n'est i>as concovahle n\{\,n

ait pu nu'connaitro caWc. pensée et re^'arder eommo non avcnii

le témoignage du ministre, de l'ami qui avait été p('ii(|;ii'

(juinzo ans le eonlident de toutes les pensées de Henri IV." '

Eugène Ortolan déclare que la sorte d'association général^

établie entre les puissances par les traités de Westpliiilio m

1G'18, dTtrccht en 171:5, et de Vienne en 1815, pour lu lv

rantic en commun d'un certain état de possession teriiforiiili

conveiitionnellement réglée, doit remonter aux jirojets i!

Henri IV et de Sidly, <i qn'on a», dit-il, " <iiialifiés trop l'acilc

ment peut-être d'utopies, faute d'en avoir assez, considén'' I.

côté pratique et les moyens d'exécution préparés de longm

main.'^ Dans un autre endroit il s'ex|iiime ainsi: « ("('tni!

Henri IV (pii avait conçu le premier projet de cette granii'

Confédération ou répul)li(|ue chrétienne et i)acifique en Kii

rope. Ceux (pii ont révoqué ce fait en doute, comme Si

mondi dans sou Histoire des Français, n'avaient pas lu ave

assez de soin les iireuves nombreuses et irrécusables (jiii

s'en trouvent dans les Mémoire., de Sully. » Ortolan dit oii-

core: «11 sera curieux, pour ceux qui voudront se livrer iu

parallèle, de rapprocher ces i)aroles et ces données (au con-

grès de Vienne) , de celles mises en avant par Henri IV h

par Sully, dans leur Confédération perpétuelle de la Chréticnti

d'Euro]ic, et de comparer, à deux siècles de distance, l'ar-

rangement des territoires et des J'itats coordonné par le mi-

nistre de Henri IV avec celui qui est arrêté en 1815 dans la

grande réunion des puissances. » *

Dans son chapitre sur l'équilibre politique, Eugène Ortolan,

on disant «qu'à l'époque du congrès de \Vesti)lialie, dans lis

théories de la politique, les idées d'équilibre fondé sur ce prin-

cipe avaient gagné quelque terrain», ajoute: «il y avait un

|

siècle que Henri IV et Sully les avaient émises par antici-

pation. » ^

' Henri Martin, H'mtoire de France, tom. X, p, 492.

' EiOKNE Ortolan, Domaine international etc., p. 153, 160, 181.

3 Ibid., p. 151.
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Aux aiitorit(''S que nous ftvoiis cif(''os, il fauf oncorc ajouter piiiuimor-.

le t'i-aïul coinincM.tafeur anglais, l'Iiillinioro, (jui se n-lrrc! i\

Ortolan pour l'autlicnticitc- ilos MOniuircs de Sully. '

(ll'KRKi: DI'. IHK.NTIv ANH.

La guerre religieuse de Trente ans dura de KilH i\ 1(»18. oriKiiinii'ii»

Kllc s'étendit depuis l'intrriciir de la Huliênie jus(|u'i\ l'ein- rn'ntv ài'n.

boucliurc de l'Escaut, dejiuis les rives du Pô justiu'aux côtes

(le la Mer IJaltiiiue. Elle eut pour origines les troubles ipii

>e (l('clart''rent en IJolu'ine à la suite de la violation des lettres

ik itiajcstv ('mises en l(i(»t) par l'empereur Uodcdplie il, et

ijui accordaient aux ('vang(''li<|ues le libre exercice de leur reli-

%w\\, partout et sans anvunc distinction de lieux. La France,

abaiulonnant son ancienne politi(|Uo, fit conclure aux alliés de

l'électeur iialatin la paix d'I'lm du .'{ Juillet 1G2(). * Ce prince

(|iii avait été nommé par les j'itats du pays pour remplacer

Hodolphe comme roi de IJobême, fut nus au ban de l'Empire,

et les alliés de l'électeur ayant abandonné sa cause à la

suite du traité d'Ulm, la llobémc rentra sous l'obéissance

(le l'Empereur, ai»rès la bataille de Prague, livrée le 8 No-

vembre de la même année. ^

VéW 1025, le roi de Dancmarck, Cbrétien IV, se déclara le riirctid. iv

défenseur du système germanique ([ui paraissait de nouveau XfonHc'i'Kdi'i

menacé et prit les armes contre la maison d'Autricbe. 11 l'ut '\',ml"i'',,u.'7'

aidé de gros subsides de la part de l'Angleterre et de la IIol-

laiule, et même de la France, malgré la guerre que cette der-

nière faisait dans son intérieur aux calvinistes.

Chrétien fut néanmoins totalement défait le 2G Aoilt 1G26,

et par la paix de Lubeck du 12/ 22 Mai 1621) entre le roi de

Dancmarck et l'empereur Ferdinand II, le premier s'engagea

il ne plus se mêler des atlaires d'Allemagne, qu'autant que sa

ijualité de duc de Ilolstein pourrait l'exiger.
"*

' PiiiLMMORE, Commentarius on international luw,\o\. Il, \). Ail, note.

^ DiMONT, Corps diplimultiplie, tom. V, part. II, p. 3G9. Le traité

fut conclu entre Maximilieii duc de Bavière, au nom et en qualité

lie général de la Ligue catholique, et Joachim Krnst, margrave de Bran-

liebourg-Anspaoli, comme lieutenant général de l'Union évangélique.

' ScHŒLL, Histoire des traités, tom. I, p. G5, 67.

* DuMONT, Corps diplomatique, tom. V, part. II, p. 482. Ibid., p. 584.

l'iiix (il'

I.iiliiM'k ou
1621».

il'» 'T
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Paix do
Pragi.c 1635.

Places en
Alsace
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France.

DROIT D INTERVENTION. [Part II,

Ce ne fut qu'en 1G30, que Gustave-Adolphe, roi de Suède.

incité par le cardinal de Richelieu, parut sur la scène et s'éri-

gea en défenseur du corps germanique. Par le traité du 13/23

Janvier 1G,31 , la France stipula qu'elle lui paierait des sub-

sides aussi longtemps que durerait la guerre, ^ Malgré le

succès des Suédois, même après la mort du roi à Lutzcn, le

IG Novembre 1G32, la défaite de Nordlingue, du 6 Septembre

1634, ruina le parti suédois en Empire, et amena la paix de

Prague, du 30 Mai 1G35, entre les Impériaux et l'électeur do

Saxe.
"2

Ce traité n'avait été conclu, à proprement parler, qu'entre

l'Empereur et l'électeur, mais il devait cependant avoir force

de loi et de pragmatique sanction en empire, dès que la ma-

jorité des États y aurait adhéré. En dépit de tous les efforts

faits par la France pour détourner l'électeur de Saxe de ce

traité, ce prince s'engagea à réunir ses forces à celles do

l'Empereur et ù, celles des autres princes qui adhéreraient à

la paix
,
pour chasser les Suédois de l'Empire.

La paix de Prague ne parle pas de l'exercice de la religion

protestante dans les pays catholiques ; les reformés en sout

de même tacitement exclus.

Ce fut à cette époque que Richelieu
,
premier ministre de

Louis XIII, craignant pour le système germanique et pour

l'équilibre européen, fit ouvertement cause commune avec les

Suédois, qui livrèrent t\ la France, par le traité du 9 Octobre

1G34, les places qu'ils tenaient en Alsace. ^

La France, liguée avec les États-Généraux, dont la ir''ve,

conclue avec l'Espagne en 1609, avait expiré en 1621, fit la

guerre en même temps dans les Pays-Bas, en Italie, en Es-

pagne et en Allemagne, tandis que le règne de Christine de

Suède, qui avait renouvelé h plusieurs reprises son alliance

avec la France, était illustré par de brillantes campagnes qui

se terminèrent par la prise de Prague, le 26 Juillet 1648. *

' DuMONT, tom. VI, part. I, p. 1.

« jR»/(/., tom. VI, p. 89.

3 Ibhl., tom. VI, part. I, p. 78. -

tom. I, p. 100.

* SciiŒLL, tom. I, p. 119.

SciioELL, Histoire des traitiis,
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CONGRES DE WESTPIIAMB.

Déjà on 1036, des ouvertures avaient été faites par le nonce

du pape à, Cologne
,
pour mettre fin à la guerre. Le 25 Dé-

cembre 1641, un traité de préliminaires pour une paix géné-

rale était signé ù Hambourg sous la médiation du roi de Dane-

marck, mais ce ne fut que le 11 Juillet 1643 que s'ouvrit le

congrès de Westplialie , ù Munster et à Osnabruck. Ce con-

grès constituait la réunion la plus brillante d'hommes d'État

dont on ait fait mention avant le congrès de Vienne de 1814.

Outre les plénipotentiaires de l'Empereur, tous les électeurs,

princes et États d'Empire, la noblesse immédiate et plusieurs

villes et corporations médiates avaient, soit à Munster soit à

Osnabruck, dos ambassadeurs, ministres et députés.

Il y avait aussi des ministres de France et de Suède, un

nonce du pape, des ministres du roi de Danemarck, d'Es-

pagne , de Portugal , des États-Généraux , du duc de Savoie,

du grand-duc de Florence, du duc de Mantoue et des treize

cantons suisses. C'était, on le sait, en 1640 que le Portugal

s'était insurgé contre l'Espagne et avait placé sur le trône la

dynastie de Bragance.

Sous le nom généri'iue de Paix de Westphalie, on coiniirend

différents traités, signés les uns àMuu....er, les autres à Osna-

bruck, le 24 Octobre 1648. Plus de cinq années s'étaient

écoulées depuis l'ouverture du congrès, en 1643, jusqu'à, la

signature définitive des traités.

Le traité entre la France, l'Empereur et l'Empire fut ré-

digé à Munster, et la pi-ix entre la Suède, l'Empereur et

l'Empire fut préparée à Osnabruck. Ces deux traités ne

doivent être envisagés que comme un seul traité, et toutes les

stipulations contenues dans l'un sont censées être comprises

dans 1 autre. Cependant, comme tout ce qui concernait l'Al-

lemagne a été traité principalement à Osnabruck et par l'inter-

vention de la Suède , on regarde le traité fait dans cette der-

nièro ville comme celui qui a proprement décidé les affaires

de l'Empire.

Par le traité de Westphalie , la Suède devint État de l'Em-

NôgoriiitioMS

pour lu ])uix

(le Wcst-
phiiUc.

PlùiiipotPii-

tiaircs au
congrès.

l'aix (le

Westphalie,
nom géiié-

rhiuo.

Truites rédi-

l^i'a à Osna-
bruck et à
Munster.

Wr

m
f̂M
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L)i Suéde
Ktat (le

l'Empire.

Cession de
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France.

La France
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Ciarantics

par les par-
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tractantes.

Déclaration
de la Suéde
en 1757.

Parties à la

paix de
Westphalie.

pire, avec triple voix et séance à la diète, pour Bn'mo,

Verden et la Poméranie. On avait proposé d'abord, fine la

France tiendrait l'Alsace à titre de fief de l'Empire, avoc

voix et séance à la diète, mais la cession devint finalement ab-

solue, quoique la rédaction des articles ait soulevé des discus-

sions dans la suite en 1792. *

Nous avons indiqué, sous la rubrique de la Confédération

germanique, les changements que ces traités ont produits dans

la constitution de l'Empire. Les i)lénipotentiaires impériaux

avaient d'abord contesté aux Français et aux Suédois le droit

de se mêler des affaires de l'Allemagne. Les droits des Éta!?,

étant d'un côté déterminés par les lois fondamentales , et con-

cernant de l'autre l'état intérieur et la constitution de l'Em-

pire, il aurait été déplacé d'en faire l'objet d'une négociatio;;

avec les puissances étrangères. La France et la Suède envi-

sageaient toutefois cette importante question sous un autre

point de vue. Elles déclarèrent que le motif principal iiiii

les avait engagées à prendre les armes ayant été de détouriior

de la constitution germanique le danger dont elle était menacée,

il était essentiel que cette constitution, considérée par elles

comme nécessaire h leur sûreté, fût formellement maintenue

par la paix, et que, par conséquent, cet objet devait être traité

de concert avec elles.

Par l'article XVII du traité d'Osnabruck , toutes les parties

contractantes se chargèrent de la garantie à l'effet de main-

tenir les dispositions de la paix, en s'ongageaut même à réunir

leurs forces contre tous ceux qui les enfreindraient. C'est ce

qui a donné à la France un prétexte pour intervenir dans les

affaires de l'Empire. ^

C'est d'accord avec cet article que le roi Adolphe-Frédéric,

de Suède, lors de la convention de Stockholm du 21 Mars 1757,

déclara sa résolution de concourir avec le roi de Franco à

l'exercice de la garantie des traités de Westphalie, relative-

ment à la guerre qui venait de s'allumer en Allemagne. '

La paix de Westphalie ne fut proprement conclue qu'entre

^ ScHŒLL, Histoire des traités, tom. I, p. 122, 12-1, 126, 225— 24".

— DuMONï, Corps diplomatique, tom. VI, part. I, p. 457.

^ Dl'mont, Corps diplomatique, tom. VI, part. I, p. -103— 488.

* ScŒLL, tom. III, p. 33. — Wenckii Codex, tom. III, p. 141.
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l'Empereur, la France, la Suède et les alliés ou adhérents des

uns et des autres en Empire. La guerre continua entre la

France, aidée de la maison de Savoie, et l'Espagne qui avait

pour allié le duc de Lorraine. Ce ne fut que par le traité des

Pyrénées on 1659, que la paix fut conclue entre ces puissances,

paix cimentée par le mariage de Louis XIV avec l'infante Ma-

rie-Thérèse d'Espagne, '

La guerre continua pareillemont entre rj]spagne et le roi

de Portugal, et ne se termina qu'en 1GG8. *

Les Espagnols avaient déjà fait à Munster, au commence-

ment de l'année 1648 (le 30 Janvier) , leur paix particulière

avec les États-Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas. ^

Traité des
Pyrt'iiéej en

IG.i!!.

MnriuLje de
Louis XIV
avec Marie-
Tliorèse

d'Kspagiic.

L'Espagne et

le Poitui^al.

L'Espaune
et les l'ro-

viiifes-Uiiii's

desPaysBas.

;v^ i;!l -, lIî!

Traités
d'Aix-la-

do
Niinègue et

de Kjswiok.

Sucression
d'Kspagiic.

SUCCESSION D ESPAGNE.

Les traités de paix d'Aix-la-Chapelle, de 1668; deNimègue,

de 1678, et de Ryswick, de J697, mirent tin à trois guerres ch.ipeii

provenant de ralliance des puissances de l'Europe contre l'am-

bition de Louis XIV. * Celui-ci avait voulu , du vivant même
de Charles II d'Espagne, changer l'équilibre européen, en

mettant en avant des prétentions à quelques-unes des posses-

sions de Philippe IV, se fondant pour cela sur les droits de dé-

volution de sa femme, née du premier lit du roi défunt.

Ces trois traités avaient pour objet de maintenir les bases

du traité de Westphalie et devancèrent la guerre de la succes-

sion d'Espagne. Cette succession était convoitée à la fois par

les maisons régnantes de France, d'Autriche et de Bavière,

chacune d'elles tenant ses titres du chef des femmes qui,

d'après les anciennes lois d'Espagne, étaient aptes h succéder

à la couronne et à en transmettre la succession. *

L'objet des Espagnols était de s'opposer au partage de leur

monarchie, et celui de l'Europe, d'empêcher que les deux |'

couronnes de France et d'Espagne ne fussent réunies sur la

même tête, et ne donnassent à la maison de France ou ù celle

d'Autriche une prépondérance fatale aux autres.

' SciiŒLL, Histoire îles traités, toni. I, p. 294.

^ Jbid., p. 321.

'DcMONï, Corps diplomatique, toni. VI, part. I, p. 429.

* Ibid., tom. VII, part. I, p. 89. Ibid., part. II, p. 381, 386, 399,

408, 421, 422.

* SciiŒLL, tom. I, p. 171, 357, 377, 408.

Les Es-
pa^tiiols iip-

losi's .'Jii iiiir-

tajçe de liiir

monarchie.
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Traité du 19
Janvier 1H68,
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et les Pro-
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tervention.

Testaments
deCliarlesII.

Par un traité secret du 19 Janvier 1668, lequel n'a été ré-

vélé que de nos jours, l'empereur Léopold I" et le roi Louis XIV

se partagèrent les États de la monarchie espagnole, «pour

ôter entièrement», dit le texte du traité, «toute racine et se-

mence de discorde, et pour procurer le bien de la chrétienté.)'

Du vivant aussi de Charles II, Louis XIV avait consenti à

deux traités avec l'Angleterre et les Provinces-Unies. Par le

premier de ces traités, conclu le 11 Octobre 1698, les États

de Charles II devaient être partagés entre le prince Joseph-

Ferdinand, fils aîné de l'électeur de Bavière, le dauphin de

France et l'archiduc Charles. Un article secret portait
,
qu'en

cas que le prince électoral mourût sans enfants, l'électeur

son père devait lui succéder. ^

Le partage, d'après le second traité conclu le 13 Mars

1700, ne devait avoir lieu qu'entre l'archiduc et le dauphin,

le duché de Milan ayant été donné à Joseph-Charles , duc de

Lorraine , en échange de ses États, C'était avec Guillaume III,

comme roi d'Angleterre, que ces traités avaient été con-

clus. ^

A la protestation de l'Espagne on opposa le droit d'inter-

vention en faveur du principe d'équilibre européen, et comme

ni l'Angleterre ni les Provinces-Unies n'avaient la moindre

prétention à la succession , leurs actes n'avaient pas d'autre

prétexte.

Charles II, roi d'Espagne, cédant aux instances de la cour

de Vienne, avait annulé le premier testament qu'il avait fait

en faveur du prince électoral de Bavière , mais ayant eu con-

naissance du traité de partage de 1698, il avait par un autre

testament redésigné ce prince pour son successeur, A la mort

de Joseph-Ferdinand, le roi d'Espagne avait fait un troisième

testament, les 2 et 5 Octobre 1700, dans lequel il déclarait

pour son successeur universel, Philippe, duc d'Anjou, petit-

fils de Louis XIV et de Marie-Thérèse. Le roi de France ac-

* MiGNET , Négociations relatives à la succession (VEspaijne, tom. II, H ' Schcell

323, 412, cité par EuaiiNE Okiolan, Domaine international, p. 186. H Corps diplom.

2 DuMONT, Corps diplomatique , tom, VII, part. II, p. 442. ^ Voir poi

' Ilnd., p. 477. — Voir le projet de partage au congrès de Rys-B'om. VIII, pi

wick, C'ArEFiGCE, Diplomatie de la France et de VEspagne, p. 8- | ^ Eioène
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*

Lors du mariage de Louis XIV avec l'infante Marie-Thérèse

d'Espagne, on avait imposé aux deux parties contractantes

mie renonciation solennelle à l'héritage de la monarchie es-

pagnole , mais Louis XIV avait réputé cet acte nul en lui-même

comme dérogeant à la loi fondamentale d'Espagne. '•*

Louis XIII avait également souscrit en 1612, lorsqu'il épousa

Anne d'Autriche , à la renonciation de tous les droits de sa

femme à la couronne d'Espagne.

Eugène Ortolan dit que l'on se méprendrait, si l'on attribuait ^î"*'f'*
''f*" * * ' clauses de

les clauses de renonciation à une pensée d'équilibre européen, reuouriatioii.

Voici, d'après lui, quel en était l'esprit véritable: «La loi fon-

damentale de l'Espagne admettait les fil'es à la succession au

trône, tandis que la loi salique de France les repoussait. De

là une inégalité de situation quant aux chances éventuelles

d'hérédité que la couronne d'Espagne ne voulait pas subir.» '

TRAITÉS d'CTRECHT.

La guerre qui éclata en 1701 ne se termina qu'en 1713,

par les traités de paix d'Utrecht dont on trouvera les détails

dans Vllistoire (tom. I, p. 126). L'archiduc Charles, celui-

là même qui avait prétendu à la couronne d'Espagne, ayant suc-

cédé à l'empereur Joseph F"^, les puissances intéressées au main-

tien de l'équilibre du continent préférèrent à la réunion de

la monarchie espagnole avec la brancL autrichienne , la re-

I connaissance des prétentions à la couronne d'Espagne d'une

i

branche cadette de la maison de Bourbon. Elles proposèrent

1
«ne transaction d'après laquelle cette dernière couronne ne

}

pourrait jamais être réunie ù celle de France.

Des traités séparés furent signés à Utrecht le 11 Avril 1713,

(jne, tom. Il, B ' Schcell, Histoire des traites, tom. II, p. 8, 12, IG. — Dimost,

mal, p. IStî. l&r/)s diplomatique, tom. VII, part. II, p. 485.

442. I ' Voir pour les actes de renonciation, Dvmont, Corjjs diplomatique,

tom. VIII, part. I, p. 10— 31.

' EiGÎiSE Ortolan, Domaine international, p. 147.

Guerre de
1701—13.
Traité

d'L'treclit.

r^- H

»! f

Urès de Rys-

ne, p. S.

' !



208

ftl

I'

1 !

Traité de
BikIc.

Infliicnoe de
l'Angleterre
iiii congrès
d'Utrecht.

'I
'•

DROIT d'intervention. [Part. II,

entre la France et la Grandc-Brctaj,'ne, ' entre la France et la

Prusse ,
^ la France et la Savoie, ^ la France et les États- Gî-né-

raux,* et le 13 de ce inônic mois entre la France et le Portugal'

La paix fut conclue le môme jour entre l'Espagne et l'Angle-

terre ^ et le 13 Août, entre l'Espagne et la Savoie; ^ mais la

guerre fut continuée entre la France et l'Empire jusqu'au

traité de lîadc du 7 Septembre 1714. ** Le congrès d'Utrccht

durait encore quand la paix de l'Espagne avec les États-Gc-

néraux fut signée dans cotte ville, le 2G Juin 1714 ^ et celle

entre l'Espagne et le Portugal, le 6 Février 1715. ^"

Les traités dont on vient de faire mention forment ensemble

ce qu'on appelle la paix d'Utrecht, mais cette dénomination

commune n'empêche pas qu'au lieu d'un corps de conventions,

ils ne présentent que des transactions isolées, détachées, dont

les dispositions particulières pourraient être violées, sans que

pour cela une des parties contractantes fut autorisée à récla-

mer l'appui de son allié. Le traité de Bade s'écarte en plu-

sieurs points des traités d'Utrecht, entre autres, en ce qu'il

ne fait aucune mention de l'Espagne, l'Empereur n'ayant pa?

reconnu Philippe V en qualité de roi d'Espagne, et Philippe à

son tour n'ayant pas consenti au démembrement de la monar-

chie espagnole en faveur de l'Empereur. Par le traité de

Bade, la France avait en effet consenti à ce que l'Empereur

prît possession des Pays-Bas espagnols, lesquels passèrent

ainsi à la maison d'Autriche. ^^

L'influence dont avaient joui la France et la Suède au con-

grès de Westphalie était échue à l'Angleterre au congrès

> DuMONT, Corps diplomatiques , tom. VIII, part. I, p. 339.

2 Ibid., p. 35G.

3 Ibid., p. 36-2.

^ Ibid., p. 3G6.

5 Ibid., p. 353.

« Ibid., p. 393.

' Ibid., p. 389.

8 Ibid., p. 436.

9 Ibid., p. 421.

1» Ibid., p. -444. — SciiOELL, Histoire, tom. II, p. 104— 150. Voir

pour les négociations préliminaires, Capkfigue, Diplomatie de hi

France et de l'Espagne, p. 60.

" ScHŒLL, tom. II, p. 129— 144.
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d'Utrecht. La Suède n'y joua aucun rôle, et (juant à la France,

elle avait cessé d'être la protectrice des intérêts des trois lo-

ligions admises sur le pied de l'égalité de droit en Allemagne.

Ce rôle passa h la Prusse qui, par son élévation et son activité,

devint, déjà à cette époque, le centre et l'appui du parti pro-

testant et du parti des États de rKinpire. ^

Nous aurons occcasion de parler ailleurs du traité du 11 Avril

1713 entre l'Angleterre et la France concernant les questions

maritimes. ^ Par les traités de paix de la Grande-lJretagne

avec la France et avec l'Espagne , l'ordre de succession au

trône d'Angleterre, tel qu'il avait été établi par les actes du

parlement en faveur des descendants de la reine Anne et de

la ligue protestante de Hanovre, est reconnu. Le traité avec

la France contient les actes de renonciation réciproque de

Philippe V au trône de France et ceux des ducs de Berry et

dOrléans au trône d'Espagne. L'article VI porte que cette

renonciation doit être éternellement une loi inviolable, et qu'en

conséquence les couronnes de France et d'Espagne ne pourront

[jamais être réunies. Un article du traité de l'Espagne avec

l'Angleterre déclare que les royaumes d'Espagne et de France

[ne seront jamais réunis sous la même domination et que le

même roi ne gouvernera jamais l'un et l'autre royaume. Les

renonciations réciproques sont renouvelées et confirmées par

I
le même article.

C'est ici également l'endroit de citer le traité du 30 Avril

[l725, entre l'empereur Charles VI et Philippe V d'Espagne,

j
Le troisième article de ce traité porte que , « pour perpétuer

l'équilibre européen, il sera établi comme règle que les

[royaumes de France et d'Espagne ne seront jamais réunis ni

Idans la même personne ni dans la même ligne, et que ces deux

I
monarchies doivent rester séparées pour toujours. »

'

Un l'russp et

\ii p.vrti pro
testant.

La siiocps-

sioii (la lu

maison (l«

n.'iiiovTu re-

connue.

llcnoncia-
tions rrcl-

proqnes aux
trouva (le

Franco et

d'Espaj^ni'.

Trait(! entre
l'euiperenr
Clmrlcs VI
ctl'IiilippoV

(l'Espagne.
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MARIAGES ESPAGNOLS.

Ce fut en se basant sur les traités d'Utrecht que l'Angle-

[terre voulut, sous le règne de Louis Philippe
,

justifier son

' Voir Eugène Ortolan, Domaine international, p. 174.

'Di'MONT, Corps diplomatique, tom. VIII, part. I, p. 345

|part. IV, chap. m.
' Dl'mont, Corps diplomatique, tom. VIII, part. Il, p. 106.

Lawrence-Wiibaton. II.
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Intervcntiixi

(le l'Annlc-
Icirc en IHCJ
— 4G (liiiiH la

iliio.tlioii (1«8

iimriayi's l's-

pii^nols.

T/AnglotPire
(ippdsc'O Oi;ii-

lemont au
ifiarianc de
rinfante,

sœur (lo la

rciiic (l'Es-

jiannc, avec
un prince
lrani,'ais.

droit d'intervenir dans les mariages proposes des princesses

espagnoles, seules descendantes de Ferdinand VII. D'aiin.,

la loi du 12 Mai 1713, tous les descendants mâles de l'iii-

lipito V devaient être éteints, avant qu'une tille du dcniitr

n'gnant mâle pût succéder au trône. Cette loi avait été aluo-

gée en 1830, et la fille aînée de Ferdinand VII était niontie

sur le trône. La jeune reine et sa sœur étaient toutes les

deux à marier. *

Les notes dijdomatiques échangées de 1842 â 1847 eiitiv

l'Angleterre et la France, au sujet de l'interprétation de-

traités d'Utrcclit , nous offrent un cas particulier d'interveiitioii

étrangère dans les affaires domestiques des familles souve-

raines, et démontrent à quel point les intérêts privés des

princes sont sacrifiés aux intérêts de l'État.

Une dépêche de M. Guizot à M. Casimir Perrier à St. ]'/•

tersbourg, du 23 Juin 1842, dit: «Dans l'intérêt de la \m\

et de l'éiiuilibre européens, nous n'avons pour les priiieis

français aucune prétention à la main de la reine d'Espagne,

mais nous n'admettons en revanche point de prince étranger i

la maison de Bourbon. »

Le 10 Décembre 1845, M. Guizot écrit à M. de Bressonà

Madrid, «qu'il y a en Espagne et autour d'Espagne, un tra-

vail actif et incessant j)our amener le mariage d'un prince de

Cobourg, soit avec la reine, soit avec l'infante. Mais iioiis

continuerons à suivre notre politique , c'est-à-dire , à écarter

toute combinaison qui pourrait rallumer le conflit entre la

France et l'Angleterre, à propos de l'Espagne. Mais si iioih

nous apercevions que de l'autre côté on n'est pas aussi net et

décidé que nous, aussitôt nous mettrions en avant sans réserve.

et nous demanderions simplement et hautement la préférence

pour M. le duc de Montpensier. »

L'Angleterre ne considérait pas que l'abandon des préfon-

tions d'un prince français à la main de la reine fût suffisant

.

Elle fit savoir que, d'après elle, le mariage du prince en qucs-

' Cliarles IV avait obtenu, en 1789, la sanction secrète des iurii>

pour abroger cette loi, et en 1812 les cortès avaient décrété le

rétablissement des anciennes lois qui appelaient les filles au trùiic

à défaut d'héritier mâle. Leslr, Annuaire, 1832, p. 447. — Mai;-

TESS, Nouveau recueil général, par Mcuiurd, tora. X, p. 038.
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de Brcsson it

me , un tia-

tion avec l'infante, sœur tic la reine, serait tout aussi opposé

au traiti' tlTtrecht et à la renonciation du duc d'Orléans en

171.'}, (juc le serait le mariage avec la reine elle-niênie.

Le mariage d'Isabelle II avec son cousin, prince espagnol,

le 10 Octobre 184G, et celui de sa sœur, le même jour, avec

k duc de Montpensicr, ne mirent point fin aux discussions aux-

(iucllos l'interiirétation du traite d'Utrecht avait donné lieu.

Le 11 Octobre 184G, M. Guizot déclara, dans une dépêche

à laquelle Lord Palmerston répondit le 31 ,
que le véritable

caractère de ce traité , c'était, d'une part, d'assurer le trône

aux descendants de Philippe V, de l'autre, de prévenir la ré-

union sur la môme tête, des couronnes de France et d'Espagne.

Los renonciations ne s'étendaient pas au-delà de ce point. '

Ce qu"il s'agissait alors de décider, c'était jusqu'à (juol i»oint

le traité d'Utrecht, qui n'a pas été renouvelé par celui d'Amiens

Je 1802, ni par les traités subséquents, pouvait s'appliquer

aux mariages esi)agnols.

Pliillimorc dit qu'il est à peine nécessaire de mentionner

iiuc le traité d'Utrecht, quoique n'ayant pas été renouvelé pai-

les traités conclus plus tard, s'oi>posait néanmoins aux projets

tFanion de la France et de l'Espagne sous une même couronne.

Ce traité avait en outre en vue un arrangement permanent de

Jruits nationaux et internationaux: il traitait de plus d'un

grand principe relatif à la balance du pouvoir et à la sécurité

les libertés de l'Europe; plus encore, il contenait une renon-

ciation solennelle de la part du duc d'Orléans pour lui et pour

ses successeurs à toute prétention au trône d'Espagne. En
tant qu'il s'agit de cet arrangement permanent , de ce principe

et de cette renonciation, le traité n'a pas été abrogé pour avoir

ité omis ou non renouvelé dans les traités postérieurs. *

Nous avons eu occasion, en parlant de l'union réelle des

États héréditaires de la maison d'Autriche, de faire mention

de la pragmatique-sanction de l'empereur Charles VI, ])ère de

l'impératrice Marie-Thérèse, et de la guerre de succession qui

ensuivit en 17-40. ^

' Mautens, Nouveau recueil par Mckiiaud, tom. X, p. i;]9— -113.

- GiizoT, Mc'moires, tom. VIII, p. 100—339.
' PiiiLLiMORE, Commentaries, vol. III, p. 675.

^ Voir part. I, chap. ii, § 17, tom. I, p. 274.

14*
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212 DROIT D INTERVENTION'.

PACTE DE FAMILLE.

[Part. II,

Oiiorro (le

Nc'pt mu.
Pacte (le

ruinillu.

Uefiis (lu roi

dos UoMX-Si-
cilBS et (lu

diK' (le l'arme
d'y iidliérer.

La guerre de 1756 ,
pendant laquelle la B'rancc et l'Espagne

avaient agi de concert, avait préparé le pacte de famille outre

ces deux puissances. Le préaml)ule de ce 'acte, signé i»ar

elles le 15 Août 1761, déclare que l'objet distinct du traité

est de rendre permanents et indivisibles les devoirs qni sont

une suite naturelle de la parenté et de l'amitié. Le roi do

France et le roi d'Espagne déclarent qu'ils regarderont à

l'avenir comme leur ennemie toute puissance qui le deviendra

de l'un ou de l'autre. Ils se garantissent réciproquement tons

leurs États et possessions et accordon' la même garantie ali-

solue au roi des Deux-Siciles et au duc de Parme
,
qui devront

aussi, de leur coté, garantir tous les États et domaines de S.

M. T. C. et de S. M. C.

Il est à noter cependant que ni le roi des'Deux-Sicilcs

ni le duc de Parme n'accédèrent au pacte de famille. Le roi

sicilien était alors de la branche puinée de la maison de Bour-

bon qui régnait en Espagne, mais d'après le traité de Naples

du 3 Octobre 1759, ce royaume ne pouvait être que momen-

tanément réuni à la monarchie espagnole. *

Le traité de 1761 stipulait de plus qu'il devrait être re-

gardé comme un pacte de famille, et que nulle puissance, autre

que celles appartenant à cette maison, ne pourrait être invitée

à y accéder. ^

Les traités relatifs à la succession d'Espagne ont, de niûnie

que le pacte de famille, tant de rapports avec les questions

d'intervention et d'équilibre de pouvoir, ils ont été si souvent

invoqués dans les négociations subséquentes, et ils occupent

un espace si considérable dans l'histoire diplomatique, que

nous avons cru ne pouvoir nous passer des explications pré-

Le pacte de CédcnteS,

Avant de se déclarer contre l'Angleterre lors de la recon-

naissance de l'indépendance des colonies américaines, la France

* ScHŒLii, Histoire des traités, tom. II, p. 442. — Wenckii Co-

dex juris gentium, tom. III, p. 206.

* Ibid., tom. III, p. 85. — Wenckii Codex juris gentium , tom. III.

p. 278.

famille et la

guerre de la

révolution
américaine.
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liOrs (le lu

rcviiliition

frari^'uitie.

s'était adressée îl l'Espagne; mais Charles III, dans sa lettre

(lu 22 Mars 1778, avait remercié Louis XVI surtout pour la

lileiiie liberté d'agir dans laquelle Sa Majesté l'avait laissé et

qu'il était à même d'accepter, vu la situation où il se trouvait. *

Le pacte de famille a été généralement regardé comme un lo imctc de

traité réel, que les publicistes distinguent d'un iraité persan- '*""^^;^,,"'"'"

iid. Il ne cessait donc pas avec le détrônement de Louis XVI.

Le roi d'Espagne ayant demandé à la France, qu'en exécu-

tion du ]»acte de famille, elle fît cause commune avec lui, l'As-

semblée nationale constituante, après avoir examiné jusqu'à

(juel point ce pacte était obligatoire pour la nation, décréta, le

20 Août 1790, que la nation lVan(;aise remplirait les obliga-

tions défensives et commerciales que son gouvernement avait

contractées avec l'Espagne. On proposa cependant d'abroger

les clauses du pacte qui ne s'appliquaient pas aux affaires na-

tionales. L'Espagne s'était adressée à la France au sujet des

réclamations élevées par les Anglais et provenant de la saisie

Je quelques navires de cette nation par les Espagnols, dans

la baie de Nootka. ^

Un traité d'alliance offensive et défensive fut signé, le 19

Août 1796, entre la république française et le roi d'Espagne,

sur les bases du pacte de famile, en comprenant les garanties

mutuelles et les secours réciproques. ' En 1803, le premier

oonsul lit proposer à l'Espagne de convertir les secours en

hommes et en vaisseaux de ligue en un subside. * Mais après

ia saisie par les Anglais, en Mars 1805, des galions espagnols

chargés des piastres du Mexique et la déclaration de guerre

de Charles IV contre les Anglais, Napoléon ne pouvait plus

exiger ce subside. •* En 1814, l'Espagne contractait avec

l'Angleterre l'engagement secret de ne pas renouveler avec les

Courbons le pacte de famille. ^

' Flassan, Diplomatie française^ toiu. VI, p. 172.
'' Martens, Recueil, tom. VI, p. •142. — Schcell, Histoire des

traités, tom. IV, p. 123. — N(hv Annual Ret/ister, 1790. PtiOlic Do-

cuments, p. 88. — Analyse du Moniteur, tom. I, p. 279. — TiiiKRS,

Rt'vulidion française , tom. I, p. 215.

' TiiiEUS, Révolution française , tom. VIII, p. 264.

* Jùid., Consulat et Empire, tom. IV, p. 3S6.
'•> Ibid., tom. V, p. 293.

" Ibid., *tom. XVIII, p. 419. Voir infra, § 6.
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(iiiorroH <io « r.a guorrc do la succession d'Autriclic , tormiiu'e par 1,.

(rÂuîri'.h,."" tniilr (rAix-ln-CliniicUe en 1748», dit Ku^m'-uc Ortolan, et

cpi aM^
^^jj^ ^1^

f^^^^^
^j^^^ terminée par la paix de Paris et d'IIulicrtiiv

bourf,', en 1763, n'ont pas le caractère de coalition d'l^tat^

contre le danger d'une puissance dominante, qui niarclie oMin.

siMement à une suprématie générale sur tous les aiitrcv

Elles restent dans les limites de contestations et de difficiilt»-

territoriales liées au système des traités do \Vesti»liali(! rt

d'Utrecht , et elles finissent par la continuation générale de ce

système. »
*

A ce propos Martens dit : « Ce serait trop rétrécir k-

notions du système que de le borner h la seule opposition

contre un nouvel agrandissement d'une puissance déjà rcduii-

tablc. Il embrasse également le soin d'cmpêcber le rabaisse-

ment d'une puissance qui pourrait servir de contre-poids. 11

pouvait par exemple être aussi essentiel pour la sûreté d'autn s

nations, de s'opposer au démembrement de l'Autriche aprts la

mort de l'empereur Charles VI, en 1740, que de s'opposer ci:

1700 h la réunion des deux couronnes de France et d'E.>5paj;iK

sur une même tête. » ^

La guerre qui éclata en 175G entre la France et l' Angle-

terre à propos d'une question de limites en Amérique, et qui

avec la

l'riissc.

AHinnce de
la Friiiice

aven l'Au-
triche, (le

l'Ajjgietcrrc rcntrc à proprement i)arler dans la guerre dite de Sept au>.

avait été suivie d'une part, d'une alliance, contractée le li"

Janvier 1756 par l'Angleterre avec la Prusse et confirmée ](ar

le traité du 11 Janvier 1757, pour la protection réciproque

du Hanovre et de la Silésie , et d'autre part, d'une alliauce.

du 1" Mai 1756, entre la France et l'Autriche. A la nu'me

date de l'année suivante, les ministres de ces deux dernière:

puissances signaient un traité, lequel ne fut pas ratifié, dont

le but était d'assurer le repos général do l'Europe et le repo?

particulier do l'Empire , en réduisant la puissance du roi de

Prusse dans de telles bornes
,
qu'il ne serait plus en son pou-

voir de troubler à l'avenir la tranquillité publique. Les cours

de Vienne et de St. Pétersbourg conclurent aussi, le 22 Jan-

* ël'G£:ne Ortolan, Domaine international et équilibre politiqu(,

p. 151.

"^ Martens, Précis du droit des gens, édit. Vergé, tora. I, p. j'-^.

note 6.
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vior I7.')7, iiiK! alliance contiT la Prusse, et le 21 Mars 1757,

laSiièdo signa uiio convention avec la Franco comme cogarantc

,les traités de Wcstphalie. '

Nous avons vu avec quelle indi'^'Vrencc, lors du premier imiiiT.rpuoo

partage de la Pologne, en 1772, et lors des antres partages t.'rn.'.iMo

successifs, l'Angleterre et la France ont regardé cet acte de ii.r"- ,iu"imr-

spoliation qui devait inthicr jdns (juc tout autre sur l'équilibre Ïn!i„Vi,l>."

européen. Ce i)artage suffit dans son origine à efl'acer le souvenir

de l'injustice faite îi Marie-Thérèse par la Prusse qui enleva

laSilésie à l'Autricl'", lors de la guerre qui éclata en 1740 à

la mort de Charles VI. ^

ha paix de Teschcn, conclue on 177'J, avec la médiation et

la garantie de la France et de la Russie, régla la succession

de la fJavièrc , mais comme les traités y conclus renouvelaient

et confirmaient les traités de Westphalie, ils devinrent le pré-

texte de l'intervention future de ces puissances dans les af-

faires intérieures de l'Allemagne. '

r.iix iio

Ti'iilieii,

IV.

INTKKVKNTION LORS DES CfUKRUES DE LA KÉVOLUTIOX

PRAXrAISE.

Eléments, part. II, chap. i, § 4, toni. I, p. 8f).

IIisToïKE, S*" pér., § 5— 12, toiu. I, p, 345, 354; 4® pér., § 1, 'J,

3, 11, 12, toni. II, p. 1—34, lOG— 110.

Les actes d'intervention que nous avons considérés jusqu'ici intervention

, , , , , . . ,,,,.,., ,
(le lu Fraiicii

ont ete bases sur le principe de lequilibre européen, ou du enfiiv.urdc»

moins sur le danger que courait la sécurité des puissances in- révoltés,

tervenantes. L'intervention de la France en faveur des Amé-

ricains révoltés au dernier siècle contre la Grande-Bretagne,

avait un autre cara<'tère. On ne peut guère refuser d'admettre

aujourd'hui, que cette intervention justifiait la guerre contre

la France , de la part de l'Angleterre. Louis XVI ne s'était

pas en effet borné à une simple reconnaissance des droits bel-

' SciiŒLL, Histoire des traites, toin, III, p. 29— 42.

Allgemeine Geschichte, Bd. VIII, p. 245— 270.

Voir § 19, part. I, chap. n, tom. I, p. 290.

' ScHŒLL, Histoire des traités, tom. III, p. 327.
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en 1790.

ligérarits des colonies, ni môme ù une reconnaissance formclli^

*(lc l'indépendance des États-Unis ou h un traité de comment.

En concluant le traité d'alliance éventuelle et défensive du r,

Février 1778 '1 avait outrepassé les limites d'une neutralité

légitime. Les secours français avaient môme précédé cet ado

formel. Dans la lettre qu'il adressait le 18 Janvier 1778 an

roi d'Espagne pour l'engager à réunir ses forces aux sicnne\

Louis XVI disait qu'il avait non-seulement ouvert le com-

merce de ses États aux deux parties (ce qui permettait am

Américains de se pourvoir d'armes et de munitions , sans r|ii;

pour cela la Frarce manquât au droit des gens) mais il admcttoi;

qu'il avait don lé aux colonies en révolte des secours d'argent

et autres, «le tout étant passé sur le compte du commerce.) '

intorvpnfion L'intcrvcntion de la Prusse en 1788 dans les affaires delà

''n uss"Zl Hollande et celle de la Triple-Alliance (l'Angleterre, la Prus^.

Ife r/îlou et la Hollande) en 1790, entre l'Empereur et ses sujets belges

^Trlpic-Ai-*
révoltés, pour rétablir l'ancienne constitution des provinces

liiiiico (lans catholiques, nous offrent, avant môme les guerres de la révolu-

tion française, dos cas d'intervention, de la part des puissancis

étrangères , dans le gouvernement intérieur des autres États.

« La Hollande insuigéc avait été soumise au stathouder par
|

les intrigues anglaises et les armées prussiennes. L'habile

Angleterre avait ainsi privé la France d'une puissante alliance
i

maritime; et le monarque prussien, qui ne cherchait que des

succès de vanité avait vengé un outrage fait par les États de
|

Hollande h l'épouse du stathouder qui était sa propre sœur.'-

Le droit d'intervenir avait été basé dans l'autre cas sur des 1

traités antérieurs. Un acte d'union des provinces révoltéis]

sous le nom de Provinces Unies Belges, sous le gouverne-

ment d'un congrès assemblé à Bruxelles , avait été passé en

1790. Ce congrès sollicita l'intervention de la Triple-Al-

liance et le ministre de Prusse auprès du congrès de Rci-

chenbach transmit aux plénipotentiaires autrichiens une décla-

ration qui annonçait que l'Angleterre et la Hollande ayant ré-

solu de concerter des mesures pour faire la paix, comme g.v|

1 Flassan, De la diplomatie française, tom. VI, p. 138, 176. Voiri

pour l'Exposé français et la réponse anglaise ("par Gibbon), Mak-

TENS, Nouvelles causes célèbres, tom. I, p. 425, 436.

^ TiiiERs, Rik'oltition française, tom. I, p. 213.
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rantes de la constitution des Pays-Bas autrichiens et comme
parties contractantes du traité qui assurait à la maison d'Au-

triche la possession de ces provinces , le roi de Prusse s'était

décide à coopérer avec ses alliés. Une convention de média-

tion conclue par Ijs trois puissances, échoua à cause d'une

modification insérée dans la ratification de l'Empereur et que

les cours alliées refusèrent d'admettre. Outre les représen-

tants de Prusse, de la Grande-lJretagne et des Provinces Unies,

il y avait encore à la Ilayo l'ambassadeur de l'Empereur à

Paris et on permit aux provinces belges d'accréditer des dépu-

tés auprès du congrès. *

On trouvera dans Vlllatoire tracées avec détail, les négo-

ciations qui précédèrent la première coalition contre la France,

celle de 1791. Cette coalition se fondait sur les changements

opérés dans le gouvernement et dont ou craignait la contagion

et l'exemple pour les monarchies limitrophes. Wheaton a

également expliqué l'objet avoué de l'Angleterre, en prenant

part à la guerre. Ce n'était pas, selon cette puissance, pour

intervenir dans les affaires de la Franco, mais plutôt pour

erapccher que la France n'intervînt dans les siennes, ainsi

qu'elle prétendait le faire par le décret de la convention nationale

qui portait que la révolte serait encouragée dans tous les pays.'-^

L'Angleterre a toujours admis, au moins en théorie, que

l'intervention ne peut être justifiée que par la nécessité de

sauvegarder les droits souverains de l'intervenant, et qu'elle

n'est légitime que quand ces droits sont sérieusement menacés. ^

«O'i peut admettre», dit Phillimore, «que Venise en 1298,

la Grande-Bretagne en 1G49, et la France en 1789 et aussi

en 1848 après l'avènement de l'administration Cavaignac , de

même qu'après la dernière révolution de 1851, avaient le droit

d'après les principes d'indépendance nationale, d sans l'inter-

vention des États étrangers, d'opérer dans leurs constitutions

' ScnŒLL, Histoire de traités, tom. IV, p. 136, 149.

' Voir Convention de Pilnit/, du 27 Octolio, 1791. Sciiœli,, Hifi-

tmrc des traites, tom. IV p. 188, 194. Ibid., tom. XIV, p. 100, 107.

Traité entre la Suède e. la Russie du 8/19 Octobre 1791. TniiîRs,

Rcvoludon française, tom. II, p. 73. Déclaration de guerre au roi

de Hongrie et de Bohême, '20 Avril 17yi.

' Stapleton, Interceniion and Non-Intervention, p. IC.
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Aucun droit

«l'intervenir

pour amé-
liorer les

institutions.

Coiilitions do
179», 1805,

1806, 1813 et

1814 contre
la France.

Empire fran-

çais après
la paix de

ïilsit.

respectives les cliangements qui furent accomplis à ces époques,

et cela, parce que ces changements n'affectaient qu'elles mêmes.

La distinction à établir entre ces divers cas et la révolution

française de 1792, résulte du décret de 1792 delà Convention

nationale. » ^

On ne peut prétendre qu'il soit permis d'intervenir dans les

affaires intérieures d'une nation pour la doter d'institutions

libérales
,
plus qu'il n'est permis d'introduire chez elle un ré-

gime despotique.

Une nation môme arriérée , est seule compétente pour régler

son organisation politique, civile et religieuse; elle est libre

d'en approprier la forme à ses moeurs et à ses idées; les

peuples étrangers sont sar.s titre pour lui imposer malgré elle

leur propre régime ou pour lui en interdire l'adoption, sous

le prétexte qu'elle n'est pas encore assez mûre. L'interven-

tion revêt, il est vrai, des apparences de légitimité, quand elle

a pour but de substituer à un pouvoir absolu un gouverne-

ment constitutionnel. Néanmoins les principes la condamnent,

même dans ce cas. Les nations qui veulent propager par la

force des armes la prospérité politique dont elles jouissent,

ressemblent, disent les partisans de ce système, à ces dévots

qui s'efforcent de faire le salut des incrédules par le fer et

le feu.
^

Lorsque les armées de la république française commencèrent

à prendre l'offensive, et surtout, à mesure que Bonaparte dé-

truisait totalement l'état de possession résultant des traités do

Westphalie et d'Utrecht, par ses victoires successives, par les

changements de dynasties et par le système des États fédéra-

tifs se reliant à l'empire français, la lutte reprit le caractère

de la résistance des diverses puissances à une domination me-

naçante pour elles toutes. Les coalitions de 1799, de 1805,

de 1806, de 1813 et de 1814, réunirent à différentes fois les

forces des principaux États européens contre la France. '

Voici comment s'exprime Thiers au sujet de l'état de l'em-

pire français après la paix de Tilsit: « Du détroit de Gibraltar

' PHILLl^OKE, International law, vol. I, p. 435.

" Vattel, Droit des <jens, note par Pradier-Fodcré, tom. II, p. 28.

— Kll'ber, Droit des gens, note par Ott, p. 72.

' EUGÈNE OuTOLAN, Domaine international
, p. 152.
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lia Vistule, des montagnes de la Bohême à la mer du Nord,

des Alpes à la mer Adriatique , Napoléon dominait, ou directe-

ment ou indirectement, ou par lui-môme ou par des princes

(jui étaient , les uns ses créatures , les autres ses dépendants.

Au delà se trouvaient des alliés, ou des ennemis subjugués,

l'Angleterre seule exceptée. Ainsi le continent presque entier

relevait de lui , car la Russie après lui avoir résisté un mo-

ment , venait d'adopter ses desseins avec chaleur, et l'Autriche

se voyait contrainte de les laisser accomplir, menacée même

d'y concourir. » *

Les deux traités patents entre la France , la Russie et la

Prusse stipulaient, entre autres, la reconnaissance par la

Russie et par la Prusse, de Louis Bonaparte, en qualité de

roi de Hollande, de Joseph Bonaparte en qualité de roi de

Xaples, de Jérôme Bonaparte en qualité de roi de West-

plialie ; reconnaissance de la Confédération du Rhin , et en gé-

néral de tous les États créés par Napoléon. *

L'année suivante , Joseph fut transféré au trône des Es-

pagnes et des Indes remis entre les mains de l'empereur par

les Bourbons espagnols , d'après les actes de Bayonne , de Mai

1808. Joachim Murât, beau-frère de Napoléon, remplaçait

en même temps Joseph sur le trône de Naples. Il avait été

créé précédemment grand-duc de Berg, avant la répartition

des couronnes entre la famille Bonaparte. Il faut noter qu'en uépartitiou

acceptant des trônes, les membres de la famille impériale ne cntre^'iT^L-

cessaient pas d'être princes français. Ils étaient à la fois
"""° "°"''"

grands dignitaires et souverains étrangers. Louis était roi

de Hollande et connétable , Eugène de Beauharnais , fils adop-

tif de l'empereur, était vice -roi d'Italie et archichancelier

d'État; enfin le roi Joseph était grand-électeur. '

C'est ainsi que Napoléon, en restant maître partout, s'ache-

minait vers la monarchie universelle, ù laquelle avaient déjà

appré Charles-Quint et Louis XIV. La campagne de 1809

u. encore ajouté à son prestige, et bientôt après, il s'alliait,

en éjiouiant la fille de l'empereur d'Autriche , à la plus illustre

s;

parte.

' Thiers, Consulat et Empire, tom. VII, p. 673.

2 Ibid., p. 677.

^ Ibid., tom. VIII, p. 64.
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Trnitési de
1813— 14.

famille de l'Europe. Quelque malheureuse qu'ait été dans la

suite l'alliance autrichienne , elle avait paru alors mettre le

sceau à la puissance de l'empire français en même temps qu'à

la gloire de Napoléon.

Les traités de 1813— 14, conclus par la plus grande partie

dés puissances de l'Europe entre elles, avaient ostensiblement

pour objet, d'assurer l'indépendance des États opprimés par

Napoléon, en établissant un nouvel équilibre européen, comme

à l'époque de Charles-Quint et de Louis XIV. Il est vrai que

la Russie, l'Autriche et la Prusse se garantissaient récipro-

quement des agrandissements de territoires qui devaient (tro

pris de l'empire français, mais ces traités ne proposaient point

de changements dans les aiïaires intérieures de la France. Ce

Traité des HO fut qu'après lo traité dit de Fontainebleau, du 11 Avrii

Louis*x"vîîi. 1814, entre l'empereur Napoléon, l'Autriche, la Prusse et la

Russie, par lequel l'empereur renonçait pour sa famille, de

même que pour lui-même, à tout droit de souveraineté sur

l'empire français, et après que le gouvernement provisoire

eût reconnu l'autorité de Louis XVIII, que les alliés conclu-

rent avec le comte d'Artois, comme lieutenant-général du

royaume, la convention du 23 Avril 1814, pour une suspen-

sion d'hostilités et pour le rétablissement des anciens rapports

d'amitié.

COSfiKES DE VIENNE.

Traité de Le traité de Chaumont du 1" Mars (17 Février) 1814,
Chaiimont, ,.,, , , -n. .1 , ^ it-.

1 Mars n avait ete conclu qu entre lAutnche, la Grande-Bretagne, la

(17 Février)
o

'

1814. Russie et la Prusse. Ce traité avait pour objet déclaré «do

mettre fin aux malheurs de l'Europe et d'en assurer le rcjtos

futur, par le rétablissement d'un juste équilibre des puis-

sances. » Chacune des huit puissances qu'on a appelées signa-

Traité du 30 taires du traité du 30 Mai 1814, avait conclu avec la France
Mai 1314.

. , , »
des traites patents, qui, quoique sépares, furent identiques:

mais il en était autrement des « articles additionnels » , et des

«articles séparés et secrets», annexés à ces traités. Il est

dit dans l'article XXXII de ces traités que dans le délai de

deux mois, «toutes les puissances qui ont été engagées de part
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relatives aux
territoires

cédés par
la Frauce.

et (l'autre dans la présente guerre, enverront des plénipoten-

tiaires à Vienne pour régler dans un congrès général les arrange-

ments qui doivent compléter les dispositions du présent traité.»

Le Portugal est compté parmi les huit puissances signataires

(les traités du 30 Mai 1814 et il a pris place comme une de

celles-ci à Vienne. Un traité littéralement conforme aux traités

signés le même jour entre la France et les puissances alliées,

ne fut pas ratifié par le prince régeut de Portugal , mais il re-

çut sa consécration définitive par l'échange des notes du 11 et

12 Mai 1815 entre la France et le Portugal. ^

Les autres parties aux traités avec la France, étaient l'Au-

triche, la Grande-Bretagne, l'Espagne, la Prusse, la Russie et

la Suède. Dans les traités avec les quatre puissances, parties

au traité de Ohaumont, le premier article séparé et secret

porte que « la disposition à faire des territoires auxquels Sa Dispositions

Majesté Très -Chrétienne renonce par l'article III du traité

patent,
'^ et les rapports desquels doit résulter un système

d'équilibre réel et durable en Europe , seront réglés au con-

grès, sur les bases arrêtées par les puissances alliées entre

elles et d'après les dispositions générales contenues dans les

articles suivants, etc. »

Nous avons cité cet article pour montrer sur quoi était fon-

dée la prétention des quatre puissances, prétention dont

Wheaton parle dans son Histoire, et qui était de tout régler

entre elles , en excluant les autres de la direction des affaires.

M. de Talleyrand, qui exerça dans la suite une grande in-

Huence, ne pouvait accepter un rôle secondaire, ni pour son

pays, ni pour lui-même, et la France fut admise aux réunions

des grandes puissances. Ce furent les plénipotentiaires des

huit puissances qui vérifièrent les pouvoirs des représentants

des autres États, et ce furent eux aussi qui nommèrent les

commissions secondaires.

On avait refusé d'admettre au congrès le ministre du roi de congrès do
Vienne.

Naples (Joachim Murât)
,
par le môme motif qui en avait fait

' Capefigue, Histoire du congrès de Vienne, part. I, p. IIG, 161,

177; part. II, p. 1180.

' La totalité de la masse des populations conquise sur Napoléon
et ses alliés, s'élevait à 31 millions 751,639 âmes. Flassam, His-

toire du congrès de '"'ienne, tom. I, p. 175.

Prétentions
des (juatre

grandes
puissances.

^
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Déclarations
de Lord Wil-

liam
Bcntincli.

écarter les représentants de la Saxe, du Danemarck et de

Gênes. Les réunions générales , ajournées de temps à autre,

ne furent tenues à aucune époque du congrès : on distinguait

les affaires que l'on nommait européennes de celles de l'Alle-

magne. Nous avons déjà parlé des négociations à propos de

ces dernières. *

A léfaut de réunions générales , celles des huit et des cinq

puissances , forment ce qu'on appelle le congrès de Vienne.

Aux réunions des cinq puissances assistaient l'Autriche, la

France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie. On aji-

pelait aux autres , les plénipotentiaires d'Espagne, de Portugal

":'ède. 2

; c>. .uestions qui avaient occupé le congrès, furent ré-

solues par le retour de Napoléon de l'île d'Elbe , et par les

:tos de Mvirat. Il paraîtrait que, malgré le traité de Fon-

taincl. '^u, '. ...pereur Alexandre avait été, dès le premier

jour du congi.'ùs, lo seul obstacle à la translation de Napoléon

aux îles Açores. Louis XVIII tenait beaucoup à la déposses-

sion de Murât, mais on avait ajourné cette question, de même

que l'examen du titre de l'impératrice Marie-Louise au duché

de Parme, accordé à elle et à, son fils par le traité de

Fontainebleau, mais réclamé par l'Espagne pour la reine

d'Étrurie.

L'Autriche avait conclu avec Joachim Murât, comme roi

de Naples , un traité d'alliance et de garantie mutuelle de leurs

États respectifs , et l'empereur d'Autriche avait non-seulement

promis d'employer ses bons offices pour faire accéder ses al-

liés à cette garantie, mais il avait assuré au roi de Naples une

acquisition de territoire du côté des États pontificaux. Eu

outre, d'après les instructions données aux plénipotentiaires

autrichiens, et communiquées au duc de Gallo le 8 Janvier

1815, l'empereur devait employer même la force pour amener

le roi de Sicile à renoncer au royaume de Naples et à en ga-

rantir la possession au roi Joachim Murât. ^

Lord William Bentinck avait également, comme ministre plé-

1 Voir part. I, chap. ii, § 23, tom. I, p. 358.

2 Sc'iiŒLL, Histoire des traites, tom. XI, p. 27, 96, 115, 189, 205.

3 M.\RTENS, Nouveau recueil, tom. V, p. 33.
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nipotontiaire et commandant des forces britanniques dans la

Méditerranée, déclaré officiellement au ministre napolitain,

le 1" Avril 1814, que son gouvernement approuvait les traités

outre les gouvernements autrichien et napolitain. ^

Tout était donc terminé à Vienne (Février 1815) sauf ré-

daction, tout, excepté les affaires de Parme et de Xaples, et

M. de Talleyrand n'avait pu obtenir de Lord Castlereagh que

la promesse de saisir le cabinet britannique de la question de

Xaples le jour de son arrivée à Londres. Quant à la question

de laisser Napoléon à Tîle d'Elbe ou de le transférer aux

Açores, on avait évité de s'expliquer catégoriquement en pré-

sence du traité du 11 Avril, auquel Alexandre croyait son

honneur attaché. On allait se séparer, lorsque Murât vint au

secours de ceux qui voulaient le détruire , mais qui n'en sa-

vaient pas trouver le moyen. Croyant l'occasion bonne, il Menaces a©

avait imaginé d'expédier au duc de Campo Chiaro (son repré- Murât,

sentant à Vienne) une note, exposant tout ce qu'on faisait

contre lui au congres; iî demandait une explication formelle

afin de savoir s'il était en paix ou en guerre avec les deux

maisons de Bourbon, et signifiait que, dans le cas où il serait

réduit à se défendre, il aurait besoin de prendre passage sur

le territoire de plusieurs États italiens. L'Autriche répondit

par la réunion publiquement annoncée, de 150 mille hommes

en Italie.

En même temps fut terminée la question de Parme. Le roi l'ame.

d'Espagne fit valoir les droits incontestables de son neveu , le

roi d'Étrurie, sur le patrimoine de la quatrième branche de la

maison de Bourbon. La France et le roi des Deux-Siciles se

joignirent à ce monarque. Ces puissances pensaient qu'il

serait dangereux pour la tranquillité de l'Europe, d'accorder

une souveraineté à un enfant, à l'existence duquel les perturba-

teurs du repos public rattachaient leurs criminelles espé-

rances. *

On était gêné par le traité du 11 Avril dont Alexandre de-

meurait le constant défenseur. On l'avait violé cependant

(juant aux intérêts du fils de Napoléon, en ne donnant Parme

' Animal Register , 1814, State Papers, p. SU.
^ SciiŒLL, Histoire des traites, totn. XI, p. 192, 378.
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et les autres (luch(''s à Marie-Louise que viagùrcment. Sur

ces entrefaites, on apprit tout-à-coup la nouvelle de révasiun

de Napoléon et de son débarquement au golfe Juan. *

Après la déchéance de Murât , il ne restait de tous les sou-

verains issus de la .^-évolution française que le prince royal de

Suède. Plus heureux que son ancien compagnon d'armes de

Naples, il sut non-seulement s'établir comme souche d'une nou-

velle dynastie et enlever la Norvège au roi de Danemarck,

mais comme signataire du traité de Paris , il agit au congrès

de Vienne en dernier ressort comme un des arbitres européens.

La position de Gustave IV, qui revendiquait la couronne de

Suède, perdue par lui à la suite de l'élévation au trône de

son oncle le duc de Sundermanie, était i)resque identique à

colle de Louis XVIIL Les légitimistes avaient bien droit de

demander pourquoi il n'en seraiX pas pour lui de même que

pour le roi de France.

L'invasion de Napoléon avait fait différer la signature de

l'acte final du congrès de Vienne jusqu'au 9 Juin, mais toutes

les résolutions qui avaient été prises auparavant , furent main-

tenues.

Le plénipotentiaire espagnol, bien qu'il eût pris part à

toutes les affaires générales de l'Europe, refusa de signer

l'acte final (traité du 9 Juin 1815) pour la raison entre autres,

que le traité contenait une stipulation contraire à la restitution

immédiate et intégrale des trois duchés de Parme , Plaisance

et Guastalla, et qu'il ne pouvait admettre que les plénipoten-

tiaires d'Autriche, de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Russie, décidassent sans son concours du sort futur de la

Toscane et de Parme. ^

Par une déclaration expresse, en date du 7 Mai 1817, l'Es-

pagne accéda pleinement et sans réserve au nom de Ferdi-

nand VU , à l'acte final du congrès de Vienne. ^

' TuiERs, Consulat et Empire, toin. XVIII, p. 615, 625.

^ Capefigue, Congrès de Vienne, part. II, p. 1433. — Schœli,

Histoire des traités, tom. XI, p. 340.

' Recueil e8pagnol par Cantillo p. 745, cité par Capefigue. Voir

le traité du 10 Juin 1817 qui détermine la reversion des duchés

de Parme, Plaisance et Guastalla, dans Martens, Nouveau recueil,

tom. IV, p. 416.
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f,ps délibérations du congrès ont duré du .3 Octoliro 1814

;iii y Juin 1815.

Voici ce que dit Thiers des actes de ce congrès: «T,a seule
^i.'',',^^;^,"",',û°

.lifféronce de conduite (pi'on peut aixTcevoir fntre les ])uis- ^'inm-.

-aiicos coalisées et Na[>oléon , c'est qu'elles étaient quatre au

lieu d'une et qu'il fallait bien que diacune s'arrêtât où com-

mençait l'ambition des trois antres. 'Joiit ce qui n'était pas

(les quatre, ou ne les intén.'ssait i)as directement, fut i)artagé

comme butin trouvé au milieu d'une ville prise d'assaut. Pe-

tits priiKîes allemands, villes lili-es, biens de l'ordre teutonrque,

liions de l'ordre de Malto, itrincipautés ecclésiastii|U(!s, an-

riennes républiques, furent engloutis sans jàtié pour constituer

le territoire des vainqueurs ou de leurs clients.

«De politi(iue, le congrès n'en eut qu'une, celle d'accumuler

les i)récautions contre la France. Au lieu d'être replacée

-ous le sceptre des liourbons, la France aurait été encore

dans les mains du couiiuérant redoutable contre le(|uel on avait

tant de représailles à exercer, tant de ]trécautions à prendre,

ilii'on n'aurait pas autrement agi envers elle. » ^

Cette politi(iuc a été poussée plus loin après la dernière Diiimitaiin,,

(li'faite de l'emijereur Napoléon. Le préambule du traité de ti'or.'s".îe'ia

Paris du 20 Novembre 1815 portait «que les puissances alliées

ayant, par leurs efforts réunis et par le succès de leurs armes,

I

préservé la France et FFurope des bouleversements dont elles

laieiit menacées par le dernier attentat de Napoléon Bona-

I parte, et par le système révolutionnaire reproduit en France

[pour faire réussir cet attentat», ont signé les articles suivants.

Le 1" de ces articles déclare (jue « les frontières de la France

erout telles qu'elles étaient en 1790, sauf des moditîca-

I

lions, qui se trouvent indiquées dans l'article présent. »

Le traité du 30 Mai 1814 avait fixé les frontières de la

[France au point oîi elles se trouvaient le l'^'^' Novembre 1792

Cette fois, les dispositions relatives aux cessions à faire i)ar

[la France furent faites sans l'entremise de cette ])uissance et

par un protocole signé de môme le 20 Novembre et ayant force

[J'une convention. ^

' TiiiKiîs, C.imufat et Empire, tom. XVIII, p. 627— 631.

" CAPEFifii'E, Conç/ri'H (!<• Vienne, part. II, p. 1595.

Lawkehce-Wheaton. II. 15

Krani'f par
II' traité de
l'urU (Ju 2U
Novembre

ISli.

ii 4f



22(5 INTKKVKNTION. [Part. II
Cliap. I.

Alliniii'i- ili's
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rH>iiii|i;irt>

Kùiiiiioiis

iMilic les

i|ii,èlri'l\nii's.

Le jour JiK'mP du trailc du 20 Novnmhro 181.5, les (luatif

cours, rAutriclie, lu Grandc-I}rcla;;iio, la Prusse et lu IJium,

l'ont un aut-'c iraitv qui les lie avec la dynastie alors n'^^iuiiit"

en l'rancc. Elles déclarent dans le j)réanibule, que lo but di

l'alliance du 25 Mars IHIT) avait été heureusement atteint imi

le rétablissement en ï'rance de l'ordre de choses que le dcniici

attentat de Napoléon IJonapurte avait momentanément subvciti.

(|u'cllcs considèrent (jue le rejios de rEuro])e est essentiolli-

ment lié à raflermissenient de cet ordre de choses fondé sur li

maintien do l'autorité royale et de la charte constitutionnelle

et résolvent de donner aux jjrincipcs consacrés par le traih

de Chaumont du 1" Mars 1814 et de Vienne du 25 Mars 181'i

rapi)lication la i)lus analogue à l'état actuel des afl'aires.

Vu le fait que remjjereur Nai)oléon III est depuis i)lu.s dt

dix-huit ans le chef du gouvernement fran(,'ais , on peut se di-

mander ce qu'est devenu l'article 11 du traité du 20 Novoiiilm

1815, portant que «Napoléon Bonaparte et sa famille, h

suite du traité du 11 Avril 1814, ont été exclus à i)erpétuiii

du pouvoir suprême on France, laquelle exclusion les ptii-

sances contractantes s'engagent jtar le jirésent acte, à maiiiti

nir en pleine vigueur, '

s'il était nécessaire, avec toiilo

leurs forces. » ^

Schœll regarde les conférences qui avaient lieu à cctiei

époque entre les quatre cours comme le commencement de cond

espèce de conseil aniphictyoniquo, qui a réglé depuis pciulaii'l

tant d'années et à (jnebiues exceptions près, tous les graiiJ'

intérêts de l'Pjurope. Il a même été convenu par l'article V

«de renouveler à des époques déterminées, soit sous k

auspices immédiats des souverains, soit par leurs ministres ru

spectifs, des réunions consacrées aux grands intérêts conniiuiii

et à l'examen des mesures qui, dans chacune de ces époques]

seront jugées les plus salutaires pour le repos et la i)ro«|ii

rite des peuples, et pour le maintien de la paix de l'Europe.

Les monarques, avant de quitter Paris, étaient convenus i|iii

la première de ces réunions aurait lieu en aut(Jhine 1818.'^

Ce traité fut communiqué le 20 Novembre par les ministrel

des fjual

ils, iivai

u'i de Ci

aiix circi

à riiitérê

C0N(iKJ<:

II

Ou con;

S<iiiifc-All

liorcur Aie

coiifraterni

20 Xoveml

^aiices i)ré

•^tituait un(

att'aircs int
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toire.
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•léric-Guilh
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dirétiens de

' Capefigi'E, Conc/rcs de Vienne, part. II, \^. 1637.

^ ScinELL, Histoire des traites, toiu. XI, p. 56'2— 564.

Capeffgi
" Martens
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lies ijuatre cours au duc de iricliolicu. Son (ibjot , drchirairnt-

i|s, avait ('té do donner aux principes (lonsarrcs par les trai-
'}^'|i|'),„\'|',',.;'"

1rs de Cliaumont et de Vi'.'unc, raiijdicatioii lapins analt)v;nc ixi:. <mi.

aux circonstancos a(!tucllcs et do lier les destinées de la France i»"- -i"

;'i l'intcrêt commun de l'Euroiie. I

l<i< Im'Ii-(|

V.

CUNdHÈS ])'AIX-LA C'HAPELLK, I)K TROl'I'AU KT ItK I-AYBAC'H.

Elkmknts, part. H, l'iiap. i, § fi, toni. T, ]>. 81.

lliHToïKK, 4" pér., § •_".', L'3, toni. II, p. l'.»9, -.'UO.

LA SAINTE-ALLIANCE ET LES < ISy l'I IStiANCES.

On confond souvent, même dans les pièces officielles, la

Stunic-Alliancc du 14 / 26 Septembre 1815, rédigée jiar l'cni-

lierour Alexandre lui-mômo, et (jui proclamait une espèce de

confraternité chrétienne, avec l'alliance déjà mentionnée du

20 Novembre 1815, qui fut conclue entre les (piatre puis-

sances prépondérantes au congrès de Vienne, alliance ipii con-

stituait une espèce d'autorité suprême et permanente pour les

I

affaires internationales de l'Europe. A cotte dernière alliance,

la France ne fut admise qu'après Tévacuatioii de son terri-

1 toire.

L'empereur Alexandre, en proclamant le G.Janvier 1810,

(25 Décembre 1815) l'alliance entre lui, François F"' et Fré-

Idôric-Guillaume, à laquelle les autres puissances étaient éga-

llemcnt invitées à accéder, disait: «Par cette alliance, nous

[nous engageons mutuellement à adopter dans nos relations,

soit entre nous, soit pour nos sujets, comme le seul moyeu

propre à la consolider, le principe puisé dans la iiarolo et la

Idoctrine de Notre Sauveur Jésus-Christ. » -

A ce traité du 14/26 Septembre, presque tous les l'itats

[chrétiens de l'Europe, la Grande-Bretagne exceptée, donnèrent

Siiinli'-AI-

li.'iiii'i' ilii

Il -ji; s.'|.-

ll'IUl)!'!', il

alliiiiii'i' ilii

L'H Niivoinl.r.

M.

' Capefioik, Conr/rès de Vienne, part. II, p. 163t).

- Martens, Nouveau recueil, toni. II, \). G5C.

l»i!
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228 liA SAINTH-AIililANCK. TPart. Il,

Adiivniuti il>'

l.oiiN XVIII.

(illi/ot ^<UI 1,1

Ouliitc-AI-

liaiii'v.

leur julliésioii. Cclli! de Louis XVJIl lui (loiinrc pur un uiti

(lu m Novembre 1815. ' l.v. itiiii(!e-n'},'eut (rAiiylelenc, tuin

eu (l(''elaraut qu'il udliéruit aux ijrineipos que cet ucle prii

chiiuo, (lil que les formes eoustilutioiiuelles de sou pays n,

peiineltaieut pas qu'il signât tiii acte (jueleoiujue sans qu'il lui

conlresiyné par un miiiislre responsal)lc.
'*

A ce sujel , 31. Cluizot a dit: «La Sainte-Alliauee av;

grand effroi du progrès de la vie et de la liherlé pcditiquc tu

Europe; elle a fait grand abus, surtout gri.nd étalage du (Inm

d'intervention dans le.sKtats étrangers, posant en princi](egtiir-

ral et permanent ce (jui ne peut être qu'une exception nioiiiin

lané(!, un accident justilié par quebiue grand, direct et chur

intérêt. Je ne me fais l'apologiste, ni de la Sainte-Alliance

ni du congrès de Vienne, mais je relève deux laits méconiiii-

ou passés sous silence iiar leurs eniuîniis. Tous les reinoclR»

qu'on leur adresse, les gouverm^nents ([ui dans les époipu^

précédentes, de 1792 à 1812, dominaient en Eurojie, h-

avaient encore plus mérités.» •'

La politique qui avait pour objet le maintien généial (l(^

institutions monarchiques et de l'autorité des rois, aussi y

restreintes ([ue possible par rinlluence poi)ulaire, se litji

même avant l'alliance formelle des grandes puissances. Ainsi,

Sir William A'Court, ministre britannique à Naplcs, écrivait

le 18 Juillet 1815 au vicomte Castlereagli, que M. de Circelin

Tiaii.' .!. r.> lui avait comiiiuiiiqué un traité du 12 Juin 1815, entre l'An-

c'ii'in. lAu- triche et les Deu\-Siciles, pour la garantie mutuelle de riiilr

Ui'lix-sii iiist grité de leurs États respectifs. Il ajoutait qu'il s'y trouvait

un article secret, d'après leciucl Sa Majesté Sicilienne s'enga-

geait à gouverner ses Etats italiens selon les anciens établisse-

ments monarchiques et à n'admettre aucunes innovations in-

conciliables avec les principes adoptés par Sa Majesté linin-

riale pour le gouvernement de ses Etats italiens.

Le même jour (12 Juin 1815), l'Autriche signe avec la

Toscane un traité dans lequel il est dit: 11 y aura, à dater de

ce jour, entre les parties contractantes, une alliance qui aura

pour but la défense de leurs États respectifs et le maintien du

' Cai'kkiciik, (-\iii(/ri\i de V'uniue, part. II, p. 1549.

- SciuiKi.i. , llixliilrc tien trailcti, toni. XI, p, 5;Jû.

•* (it'izoT, Mémoires, toui. II, p. '202.
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iinrc avi

(ilitiijUf (Il

^0 (lu ilimi

iicipo ,i^(Jiii'-

on iiiuiiii'ii-

ect r\ clan

tc-Alliance,

1
mé'cuiiiiib

s r(!i>i()c!ii'-

les i'i»o(iiie^

lurope, It-

,â'U(!'ral (1(^

,
aussi 1'

f'oiiurfld

ilAIx In-

Chiilit'lli'.

ippos cxt('riciir o\ int('rionr de l'Italie. > ' Le traité avec les

Driix-Si(;iles n'(''fait pas encore puMii'î en 1850, mais l'article

.pcrct ci-dessus mentionne'' se trouve ins(}r('; dans la note du mi-

nistre des affaires ('tranK(''rcs de Xaples (jni a étc^ envoyée h

toutes les cours de l'Kurope, h' i" Octobre 1820. "

l,a cessation de roccupiition militaire du territoire fran(;ais,

itablie par le traita* do paix du 20 Novembre 1815, constitue

le seul acto positif provenant du congrès , ou plut(jt dos con-

fprpiices des souverains alliés et de leurs ministres, tenues à

Aix-la-Chapelle, au mois de Septembre ISl'^. fiC maAimum

(lo la durée de ceile occupation avait été tixf à cinij ans.

Ou avait t'ait prévenir les ministres des autres Ktats, de la

i.Nolution (]u'a\ aient prise les souverains alliés, d'éeîarter l'in-

tervention d'autres princes et cabinets dans les discussions

ilniit ils s'étaient expressément réservé la décision, et de n'ad-

niottre aucun i)léiiipotcntiarc qui serait envoyé au lieu destiné

il leur réunion.

Après avoir réglé i)ar les traités du 9 Octobre 1818, entre Admission

la France et cliacune des puissances alliées, l'évacuation du
n'ÎJ.'iJ.'i'lp,,*',",,

territoire français, les ministres des quatre cabinets invitèrent,
'('a'Îx-u-

lo 4 Novembre 1818, le duc de Richelieu «h prendre part il
cimpeue.

leurs délibérations présentes et futures, consacrées au main-

tien de la paix, des traités sur lesquels elle repose, des droits

ft des rapports mutuels établis ou contirmés par ces traités,

I

reconnus par toutes les puissances eurojiécnncs. » ^

Ainsi se trouva constitué le concile des cinq, qui s'est rc-

hardé si longtemps comme souverain et suprême, tant pour

les affaires intérieures que pour les affaires internationales de

lions les autres États du monde civilisé. Par une "déclara-

lion», datée d'Aix-la-Chapelle, du 15 Novembre 1818, ces

Ipiiissanccs, en y comprenant la France, annonçaient la con-

vention du 9 Octobre, «comme l'accomplissement de Treuvro

hf la paix et comme le complément du système politique des-

hiiié à en assurer la solidité.»

' rnrliamentary Papers, 1859. Treatien bctween Austria and Ita-

|ciui» States.

* De CiiS!<Y , Prtcis hintorùjtte, p. 19(1. Voir part. III, chap. ii,

|j 12 !«//•(/.

' CAPEiune,, CoïKjr'fS de Vieiiiit:, part. II, p. 1758.

Orr larntion
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230 CONSTITUTION DK NAPLES. [Part. II,

Il TiOs .souverains , en formant cette union auguste», dit la

(Inlaration, «ont regardé comme sa base fondamentale leur in-

variable résolution de ne jamais s'écarter, ni entre eux ni dan-

leurs relations avec d'autres Ktats, de l'observation la pliu

stricto du droit des gens. Fidèles à ces principes , les souve-

l'ains les maintiendront également dans les réunions auxqucllo-

ils assisteraient en personne, ou qui auront lieu entre Icuh

ministres , soit qu'elles aient pour objet de discuter en com-

mun leurs propres intérêts, soit qu'elles se rapportent à (i(>

(jucstions dans lesquelles d'autres gouvernements ont formulk-

ment réclamé leur intervention. « ^

AFFAIUES DE NAPLES.

n.piiii >\r L'armée autrichienne qui avait, dans le mois de Mai 1815.

iii'i"iiTc'im.'"Iio enlevé le royaume do Naples à Joachim Murât, était partie an

Wi't'îs'ir. mois d'Août 1817, aussitôt que la restauration des Bourbon-

avait paru bien affermie,

consiiuiiio.i [iC G Juillet 1820, le roi Ferdinand I des Deux-Siciles proiiiii

"i,' 'roi (l's" de i)ublier, dans la huitaine , les bases d'une constitution , ot le

''"^"^'" '

"" jour suivant, la constitution établie par les cortès espagnol

en 1812, et sanctionnée de nouveau par le roi d'Espagne an

mois de Mars ])récédent, fut adoptée par un décret royal, i

Cette constitution , allant plus loin même que la constitution
|

t'ranraisc de 1791 , réunit presque tous les pouvoirs entre lc>

mains de l'assemblée, ne laissant au roi qu'une autorité illusoire.

Il fut (lit que la force et la révolution triomphante avaient

?•< H contraint le roi à sanctionner cette constitution, et l'Autricliol
cclti' coiisti-

. , A.

tiitioii. lenvisagea comme menaçante pour ses intérêts et comme con-

traire au traité secret de 1815 dont nous avons parlé. .Sûii|

gouvernement n'iiésita donc point sur le choix des mesure^

mais il lui importait Je ne pas laisser regarder cette gucm|

inévitable comme sa querelle particulière, et ce n'était pa^

pour elle seule, disaient les puissances alliées, que la révolu-

tion était à redouter. T-a Russie et la Prusse étaient, de int'mtj

(^ue l'Autriche, décidément hostiles au nouveau gouvernenu'iit:

la France ne l'avait point reconnu, et rAngletcrre se taisait.
'j

' LKsnt, Ainuialrv, 1818, p. 371, 423.

- TiKoiTi, Sliiri(( iVJtdUu, vol. I, p. 588. — Colletta, //i.^^

de NajilcD, toiii. II, p. 78, UO.

I.pj. puis-

satirnsîillif'

i'iiiitr;iir
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Coiili rcncps

Tro]i|i,iii.

A cette ci)0(iuo, le petit royaume de Naplcs, seul aux prises i':i.it -ic nia

avec les plus rc(loutal)lcs puissaiices, n'avait d'aulro ami que ii>.).|'u..'.'

rpjspagne, malheureusement impuissante pour lo secourir.

Mais un mouvement intérieur semblait agiter toute ritalic; des

pioclamations révolutionnaires, semées à profusion dans les

Ktats de Rome, de Toscane et de Piémont, et même dans le

royaume lombardo-vénétien, menaçaient la Péninsule d'une

conflagration universelle. ^

Il paraîtrait que, dès les premières séances de la réunion à

Troppau, en 1820, il fut déclaré de la part de la Russie, que

Sa Majesté Impériale était prête h contribuer de la manière la

plus énergique, à toutes les mesures que l'Autriche jugerait

iK'CCSsaires au maintien ou au rétablissement de la tranquillité

en Europe, pourvu ç/m'ow regardât comme première, hase des

conférences la ffaranfic de Vintéffritù territoriale des États,

d'après l'établissement des traités de 1814 et 1815.

11 avait été d'abord question d'ouvrir des négociations i)our

déterminer le parlement napolitain à faire, de concert avec le

roi, des modifications à la constitution espagnole, de façon à

t'O qu'elle pût être conservée sans danger pour l'ordre et la

tranquillité des États voisins, mais les événements qui se i)as-

saient alors en Espagne, et les agitations qui ':o manifestaient

en Piémont, influèrent sur la résolution qui fut prise, do ne

faire aucune démarche d'oîi l'on \n\i inférer une reconnaissance

directe ou indirecte des changements opéiés à Naples.

A la suite de ces délibérations, les trois souverains présents i-i'Hr;-' •'"•->

;;r;iplii"< 1I08

au congrès écrivirent, chacun séparément et dans les mêmes

termes (20 Novembre), une lettre autograpiio au roi de Naidcs,

l'invitant à se rendre à un nouveau congrès qui se tiendrait à

Laybach, pour y délibérer avec eux sur les mesures à prendre.

De son côté, le roi de France, dans nne lettre du 3 Décembre

1820, dit: «Informé par mes alliés réunis à Troppau, do l'in-

vitation qu'ils font parvenir à Votre Majesté, je dois mo joimlrc

il eux, et comme membre d'une alliance dont le seul but est

d'assurer la tranquillité et l'indépendance de tous les États,

et comme souverain d'un peuple ami de celui que Votre Ma-

jté gouverne; j'ajoute encore, comme parct sincèrement

plli's ll08

souvpiains
1111 roi (ti;

Naples.

%

m

' Lësl'K, Annuaire^ 1820, p. Ô23.
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affoctionm'. Je ik; saurais trop ibrtcment insister auprès d'clii

pour qu'elle vienne itreudro part en personne à la nouvelle lo

union ([ui va se l'oruier. Avec mes alliés je vous dirai ([ik;

leur intention dans cette réunion, est de eoncilier l'iutijrêi

et le bien-être dont la sollicitude i)aternelle de Votre Mnjestr

doit désirer de faire jouir le peuide, avec les devoirs qu'cii.\-

niènies ont à remplir envers leurs Ktats et envers le monde. »
'

l.d constitution ne i)erni('ttail pas au chef de l'hiat de sor-

tir du royaume sans l'autorisation du parlement. 11 l'ut tir

eidé toutefois i)ar le conseil îles ministres, que le roi se reu-

ilrait à l'invitation des souverains. A un message du 7 De-

i,p P^'ii'- t'cmbre, le parlement ré[)ondit le 8 ,
par une déclaration ou

taîi'i' r"k (lô- forme de décret, i)ortunt, premièrement, qu'il n'avait aucune
part

<
Il rni,

jj^,.j,^^', (i'.ij|,i;.i.(>i- ;i tout cc quc le message royal contenait de

contraii'e aux serments mutuels et au pacte social établi ]);u

la conslitulion d"Ks])agne, et deuxièmement qu'il n'avait au-

cune faculté, non plus, d'adiiérer au départ de Sa Majesté,

qn'autant ([ue le but de son voyage serait île soutenir la con-

stitution d'Espagne jurée enseud)le. -

De quoi II D'après les i)riiicipes établis à 'J'roppau, il ne s'agissaii

f.ayi.,nii. piiiy j), Laybacli que de leur application, c'est-à-dire, de savoir

en (jucl cas, par ijnelles voies et jusqu'à quel point on poii-

\ait s'immiscer dans le gouvernement d'une puissance indé-

pendante. ^

Le roi de Naples arriva à Laybacli le 8 Janvier 1821, cl

dans une lettre adressée par lui à son tils le prince- régent, k

28 de ce mois, il dit: «iDès mes premières entrevues avec lus

souverains et à la suite des connmmications qui me furent

faites des délibérations ipii avaient eu lieu entre les cabinets

réunis à Troppau, il ne m'est ]»lus resté aucun doute sur la

nuinièrc dont les souverains jugeaient les événements arri\(''.N

à Naples, depuis le 2 Juillet jus(iu"à ce jour. Je les ai tron-

\es irrévocablement déterminés à ne pas admettre l'état de

choses qui e>t résulté de ces événements ou qui pourrait en

résulter; à le regarder comme incompatible avec la tranijuil-

' LtM K , AiDitiiiirc, 1S20, p. 515, (î8'l.

' lliiiL, p. (î8l!. — CoLi.iiiTA, Hlstoiic lia i\iqi/cf , tom. IV, p. 'J12.

'• Lesck, Anii'iairc. 1821, p. '601.

{,<• rni (io

Nnpli"^ il

I.iivl'.-H-li.
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lité (lu royaume ainsi qu'avec la sûreté des États voisins, et il

le combattre i)ar la force des armes , dans le cas où la force

(ic la persuasion n'en produirait ])as la cessation immédiate. Il

ost au-dessus de tout pouvoir humain d'obtenir un autre ré-

sultat. >>
^

Le comte de Nesselrode , dans sa dépêche au ministre russe '-'^ '•""••f >i<'

'
N<'S>.i'lroilc

à Xaples du 19 (31) .fanvier 1821 , s'oxjirinie ainsi: «La ré- a» ministre
riissp h

\olution de Naples porte en elle-même un caractère troi» alar- Napios.

niant ])our no ])as apj)eler l'attention des souverains. Ils doi-

vent diriger leurs mesures d'après les maux dont cette révo-

lution menace les États voisins. Les moyens employés par

cette révolution , les i)rincipes hautement i>rolcssés par ceux

nui s'en déclarent les chefs , la marche (pi'ils ont suivie, les

résultats déjà connus, tout devait répandre l'épouvante dans

les l'itats d'Italie et agir fortement sur les puissances plus di-

rectement intéressées au rei)os de la Péninsule. Fidèle au

système qu'elle a invariablement suivi depuis sej)t ans, la cour

de Vienne a cru dans une circonstance aussi importante, rem-

plir un devoir également imposé et ])ar sa position et par ses

eutçaj^cments , en invitant ses alliés à l'éclairer de leurs lu-

mières, et à délibérer avec elle sur des questions dignes sous

lant de rapports d'occuper sérieusement la pensée et la sol-

licitude de toutes les puissances.

«Cependant les cabinets réunis à Troppau n'ont pu consi-

ilércr la révolution de Xaples comme un événement absolument

isolé: ils ont reconnu ce même esiirit de trouble et de désordre

iiui désole le monde dei)uis longtemps, et qu'on a pu croire

(oinprimé par les salutaires eft'ets d'une pacification générale,

mais qui s'est bientôt et malheureusement réveillé de nouveau

dans plus d'un Etat en Euroi)e.

I Les souverains sont définitivement déterminés à ne recon-

naître jamais une révolution iiroduite ])ar le crime et qui, d'un

iiionicnt à l'autre, jiourrait troubler la jtaix du monde, mais à

I

réunir leurs efforts jtour mettre un terme aux désordres aussi

|poinicieux pour les pays (ju'ils frappent directement, que

pleins de danger pour tous les autres.

«Ils ont invité le roi de Naples à prendre part à leurs dé-

"'ératioiis et à y concourir. Aussitôt que, par la su])prcssion

' Lksuk, Annuaire, 1820, p. G91.
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IiC roi (tes

Doiix-Sicili's

iiivitù an
CDiigrcs,

(iiiriiiitin

rniisciilio par
11' nii dos

Di'iix-Sicilcs.

Armée «l'oc-

L'upatiun.

Mesures pri-

ses par le

eoiiHros (le

Laybaeli
toiieliaiit les

affaires do

Nai)lcs.

Le ministre
napolitain

an priiiee-

renent de
is'aples.

spontanée d'un régime condamné à périr sous le poids dt; ses

propres vices, le royaume des Peux-Siciles sera rentré (laiis

ses relations anciennes et amicales avec les Ktats de l'Europe,

et dans le sein de l'alliance générale dont il s'est séparé par

sa position actuelle, les souverains alliés n'auront plus qu'iin

vœu à former, celui de voir Sa Majesté établir un ordre de

choses portant en lui-même les garanties de la stabilité, con-

forme aux vrais intérêts de ses peuples, et propre à rassurer

les États voisins sur leur sûreté et sur leur future tranquillité,» >

Dans une seconde dépêche, du même au même, il est dit;

«Le gage indispensable de la tranquillité de l'Italie sera la

présence temporaire d'une armée d'occupation, laquelle n'en-

trerait dr.ns les États de Sa Majesté qu'au nom des puissances

décidées à ne pas laisser subsister plus longtemps à Naples nu

régime imposé par la rébellion, et attentatoire à la sûreté de

tous les États voisins. Cette armée se trouverait sous les

ordres du roi; l'occupation ne serait autre chose qu'une me-

sure transitoire et ne pourrait en aucun cas porter la moindre

atteinte à l'indépendance politique du royaume des Deux-Si-

ciles. » *

On n'avait pas permis au roi de se faire accompagner d'un

ministre d'Etat , et les autorités autrichiennes avaient emi)ocli(;

le duc de Gallo d'arriver à I.aybach avant que tout fût décidé.

« On donna pour raison du refus que l'on faisait de le laisser

assister aux délibérations», dit le roi, «tiue notre gouvcrnemcn!

n'était pas encore reconnu. »

« Le même soir de mon arrivée » (30 Janvier), dit le mi-

nistre napolitain dans son rapport au prince-régent, «je fus

invité par le prince de Metternich à une conférence à laquelle

assistaient tous les ministres ultramontains et italiens présents

à Laybach. On me dit que le but de cette conférence était

seulement de me donner connaissance des instructions (|uc

l'on envoyait il Naples relativement aux décisions des souve-

rains alliés, non pour les discuter, attendu qu'elles étaient

immuables, mais pour (^ue je pusse faire connaître à Votre

Altesse Royale l'unanimité avec laquelle elles avaient été

prises et leur irrévocabilité. Je priai le congrès de ni'enj

' LKSfu, Annuaire, 1820, app., p. G92— 696.

2 Ibid., p. 697.
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r/'AiilrirliP,

1» l'nissc ('t

la Russie
linslilos il

l'ylal dos
fliDscs n

Niiples,

donner une copie, mais on nie répondit que la chose était im-

possible et, de plus, inutile, les ministres étant chargés, comme

ils l'ont fait réellement , d'en remettre une copie à Votre Al-

tesse Royale.

« A l'égard des puissances intervenues dans les décisions du

congres, sans doute l'Autriche, la Prusse et la Russie doivent être

considérées comme celles qui ont unanimement adopté la mesure

d'agir hostilement contre l'ordre de' choses existant i\Nai>les. Les

plénipotentiaires français au congrès ne se sont pas engagés

à prendre aucune part active ou hostile dans l'exécution des

mesures au cas de guerre. Sa Majesté Britannique non-seule-

ment n'a point concouru aux principes et aux mesures hostiles

des trois puissances susdites , mais elle n'a point voulu inter-

venir comme partie délibérante au congrès de Laybach. » ^

Dans la note de Lord Castlcreagh du 19 Janvier 1821, sont i-rinnpesdo

expliqués les principes du gouvernement britannique dans les a.msle's''

.""

cas exceptionnels d'intervention.
'' ''

'""'"'"'•

Le parlement napolitain repoussa d'abord toute soumission,

déclara le roi des Deux-Siciles captif entre les mains des

autres souverains, sa liberté arrachée par la force, et décréta

la guerre, mais après une seule affaire d'avant-postes (7 Mars),

tous les corps de l'armée napolitaine se débandèrent ou mirent

bas les armes devant l'armée autrichienne qui fit son entrée à

Xaples le 23 Mars 1821.

En conséquence de la résolution prise à Laybach , et qui

portait que l'autorité royale serait rétablie telle qu'elle

était avant le 5 Juillet 1820 , et qu'il lui serait impose des

garanties, on conclut une convention jiortant qu'une armée

autrichienne, au nom et sous la garantie des trois cours d'Au-

triche, de Russie et de Prusse, serait mise à la disposition du

roi des Dcux-Siciles. ^

tlOII,

Ui'soinliuli

priso il L.iy-

Ijacli,

wm

^ià

RKVOLiniON D13 PIKMONT.

11 ne fut pas question à Laybacli uniquement des affaires

du roi des Deux-Sicilos. Au moment même où la révolution

' Lesir, Annuaire, 1820, p. G98.

^ Cette note se trouve dans les u Êk'ments», toni. I, p. S3 de mémo
'lue dans Willixtoire»^ toni. Il, p. 201.

' Lksuh, Annuaire, 1821, p. oOo, G!J7, 051. L'occupation do

Naples l'ut continuée jusqu'en Mars 1827.
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Abdication
de Virtor-

Emina-
nuel l'-r.

Pccluratinii

do Cliarlos-

Fclix conirp
In cniistitu-

tioii.

Le prince-

rpgont
Cliarles-Aj-

hort reiioiirc

a ses four-

lions li> 2.'{

Mars.

Armée nii-

trirhieiiiie

cil Pirinont.

napolitaine atteignait son terme, par suite de Tattaquo in-

opportune dirigée h Rictri contre les Autrichiens, une autre

révolution éclatait dans le Piémont. I.c roi Victor-Emma-

nuel I ne pouvait espérer de comprimer le mouvement poli-

tique, mais no voulant non plus lui céder, il prit la résolution

d'abdiquer, ce qu'il fit le 13 Mars 1821. Le duc de Gimios,

frère du roi et héritier légitime de la couronne, étant alnr?,

hors du royaume, Victor-Emmanuel nomma le prince de Ca-

rignan (depuis roi lui-môme sous le nom de Charles-Alhort),

régent du royaume , en lui conférant toute son autorité. La

constitution espagnole fut promulguée le 13, d'après une ré-

solution du i)rincc-régent.

Cependant le nouveau roi Charles-Félix, esprit honin'to

mais étroit et inflexible et que rien ne gênait dans ses disposi-

tions absolutistes et autrichiennes, fit une déclaration à Mo-

dène, en date du Ifi Mars, disant "(lu'il regarderait toujours

comme rebelles tous ceux des sujets du roi qui se seraient

permis ou se permettraient , soit de proclamer une constitu-

tion , soit do faire (luelque innovation contraire à la plénitude

de l'autorité royale. »

Le 23 du même mois, le prince-régent, qui avait quitté la

ville pendant la nuit du 21 au 22, envoya à Turin une décla-

ration par laquelle il renonçait à ses fonctions, w donnant),

disait-il, « l'exemple de la plus respectueuse obéissance à la

volonté du souverain. «

Sur la demande formelle du roi Charles-Félix, un corps

autrichien de quinze à vingt mille hommes s'était réuni sur la

rive gauche du Tcssin pour prévenir une incursion subite des

insurgés piémontais. Cette armée cifectua le passage de la

rivière sur divers points pendant la nuit du 7 au 8 Avril. Le

général autrichien annonça que l'armée impériale ne franchis-

sait le Tcssin que dans l'unique but de soutenir l'armée du

souverain légitime. Dans une affaire qui eut lieu le 7, les

Piémontais montrèrent plus de courage (pie n'en avaient mou-

tré les Napolitains peu auparavant, mais ils s'en tinrent à

cet unique cft'ort.

liG nouveau roi était resté h Modène jusqu'au rétablisscmcul

de l'ordre, mais au lien d'une amnistie générale qui, dans les

temps modernes, est généralement accordée en pareils cas, un



Part. 11,

iquo in-

10 autro

•-Emma-

iiit poli-

3Solutioii

.c Gt'uos,

int alors

c (le Ca-

i-Albcvt),

riti'. La

une rr-

, hoiinôtc

s (lisposi-

ion à Mo-

t toujours

,e seraient

constitu-

plénitude

t quitte' la

une rlécla-

donnant i

,

sancc à la

un corps

mn sur la

subite (les

isage (le la

Lvvril. Lo

le tVanehis-

l'arnu^'O du

le 7, les

[aient mon-

tinrent à

liblissemciit

11, dans les

lils cas, un

Chap. I.] RÉVOLUTION DU PIÉMONT. 237

(les premiers actes de son youvernenient, avant même son en- com

trie dans son royaume, fut rétablissement, i)ar lettres patentes

(lu 20 Avril, d'une dé'légation royale ou commission mixte ci-

vile et militaire chargée de i)oursuivre criminellement les

principaux chefs ou fauteurs de la révolution. '

On trouve dans la déclaration i)ubliéc au nom des cours

d'Autriche, de Prusse et de Russie, lors de la cl()ture du con-

grès do I-aybach, le 12 Mai 1821, ce (^ui suit: uAu moment

même où leur généreuse détermination s'accomplissait dans

le royaume do Naples , une rébellion d'un genre plus odieux

encore, s'il est possible, éclatait dans le Piémont. Le plan

d'ime subversion générale était tracé. Les souverains alliés

avaient reconnu les dangers de cette conspiration dans toute

leur étendue, mais ils avaient pénétré en même temps la

faiblesse réelle des conspirateurs à travers la voile des a])pa-

lences et des déclarations. La résistance (lUC l'autorité légi-

time a rencontrée, a été nulle, cl le crime a disparu dccant

k glaive de la justice. Uniquement destinées ù combattre et

à réprimer la rébellion, les forces alliées, loin de soutenir au-

cun intérêt exclusif, sont venues au secours des i)euples sub-

jugués et les peuples en ont considéré l'emploi comme un ap-

pui en faveur de leur liberté et non comme une attaque contre

leur indépendance.

(Au milieu de ces graves conjonctures et dans une position

aussi délicate, les souverains alliés, d'accord avec le roi des

Deux-Siciles et avec le roi de Sardaigne, ont jugé indispensable

de prendre les mesures temporaires indi({uées par la prudence

et prescrites par le salut commun. liCs troupes des alliés,

dont la i)résence était nécessaire au rétablissement de l'ordre,

ont été placées sur les points convenables. «
'*

L'occupation militaire autrichienne des Etats sardes dura

doux ans et demi. La convention du 14 Décembre 1822, con-

due à Vérone, en fixa le terme au premier Octobre 1S2;{. ^

Lors de notre premier voyage en Italie, on 1822, nous

nmios occasion d'être témoin, dans les i)ays soumis à l'Au-

' Leshk, Annuaire, IS'Jl, p. 350.

Ibid., IS'.'l, p. t).4'2, 0-48. Ihid., 18-22, p

Suuveau recueil, toiii. V, p. (j58.
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triche et dans ceux reconnus in(It''pcn(iants, à Milan et à Ve-

nise, do même qu'à Naples et à Turin, de la tristesse univer-

selle produite i>ar l'exil ou l'emprisonnement de la plupart ilc

ses plus ('minents citoyens, coupables d'avoir aspiré prrma-

tun'ment à cette autonomie et à cette indépendance italicniic,

que nous avons vues s'accomplir 38 ans plus tard.

LE PIÉMONT KT l'aVTKICHE.

D'autres événements appartenant au sujet de cette section

et qui sont arrivés depuis que Wlicaton a revu son ouvrage

eu dernier lieu, semblent demander une notice spéciale.

Nous aurons occasion de rapporter ailleurs * les diverse^

causes qui empêchèrent la révolution française de 1830 do

Moiivoinenis s'étcndrc au delà de la Belgique. Les mouvements qui écla-

da»s*"'a"i{o- tèrent en 1831, à Modène et dans la Roraagnc, ne furent iiue

iiiaRue en
^^^ tcntativcs impuissautcs et d'autant plus éloignées de la

réussite qu'elles coïncidaient avec l'apaisement de la première

ébuUition révolutionnaire en France. Ces insurrections éplié-

mères furent aisément réi)rimées avec l'aide que rAutridic

était prête à accorder aux Etats secondaires de l'Italie avec

lesquels il existait des traités de garantie réciproque. Par ces

traités, l'Autriche exerçait en effet une sorte de protectorat

sur ces divers États.

De tous les États de l'Italie septentrionale, le Piémont seul

avait préservé son droit égal do souveraineté vis-à-vis de rAu-

triche. Les États sardes avaient joui de leur indépendance

et avaient maintenu leur autonomie , si l'on en excepte les an-

nées d'occupation française, de 179G à 1814. Le 27 Avril

1831 , Charles-Albert était monté sur le trône. C'était ce

prince qui, ayant été nommé régent du royaume lors de l'ab-

dication forcée de Victor-Emmanuel l", avait fait proclamer,

l)endant son administration d'une semaine, la constitution do

1821 , et avait dû se retirer ensuite devant les mesures abso-

lutistes de Charles-Félix. Quoique pendant le temps de son

exil, il eût pris part à la campagne d'Espagne dans les raug^

de l'armée française et eût paru dans les premières années de

' Voir § 11 i»J'ra.

IiiHuciiffl (le

rAiitriclic.

Le l'iéiiiont.

Cliarlcs-

Alhert.

. i ift: l„
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son règne se ranger à la politique que suivait rAutriclic en

Italie, Charles-Albert avait toujours eu en vue l'œuvre de l'in-

(ir'|)ondance nationale et de l'unité italienne. 11 l'tait convaincu

que sou vœu ne pouvait se réaliser que par l'exclusion de

l'Autriche. Il voulait supprimer en môme temps le carbona-

risme qu'il considérait comme plus dangereux encore que les

ennemis étrangers. Et lorsque la propagande de la jeune

Italie s'était fait sentir en 1833 à Gênes, à Chambéry et dans

l'armée même, elle avait été subitement arrêtée par les répres-

sions les plus sévères.

Depuis quelques années, à Venise, de mémo qu'à Florence uéfonn.|s ,\o

et à Naplcs, les réunions littéraires et scientifiques servaient

d'occasion pour aborder les questions économiques et poli-

tiques. En 1846, les commissions militaires avaient été abo-

ies dans lies Deux-Siciles. Dans les États sardes et dans la

Toscane, de grandes améliorations avaient été introduites

dans l'instruction i)ublique; à Rome, où un pape libéral était

sorti du conclave du 17 Juin 1846, la haine du nom autrichien

et l'espérance de la liberté pour l'Italie se mêlaient à la joie

causée par l'attitude du Saint-Siège. ^

A cette époque, la question de nationalité et la question re-

ligieuse ne luttaient pas l'une contre l'autre. Charles-Albert

n'hésitait pas sur le but, il hésitait sur les moyens, sur l'heure,

^ur la nature extraordinaire de ce mouvement qui emportait

l'Italie; mais quand Pie IX protestait contre l'occupation de i'" i">p>' "'

Kcrrare

.

Ferrare i)aiN l'Autriche, ^ le roi de Sardaigne faisait savoir

' Lesl'k, Annuaire, 1846, p. 441.

- L'acte final du congres de Vienne, du 9 Juin 1815, Art. CIII,

§ 3, porte «que Sa Majesté Impériale et Royale apostolique et ses

successeurs auront droit de garnison dans les places de Ferrare et

Comniachio.» On s'est demaidé toutefois si ce droit pouvait aller

jusqu'à méconnaître la souveraineté de la cour de Rome, et si la

laculté de tenir garnison devait dégénérer en une occupation mili-

taire, ou plutôt en une véritable invasioa. Leslk, Annuaire, 1847,

p. 480. Les Autrichiens n'avaient pas cessé d'occuper la citadelle

(le Ferrare et ils y avaient une garnison au commencement de la

guerre. Le 14 Juin 1848, un corps de 5000 hommes traversa le

Pô et se porta sur Ferrare. Cette vil.e a été occupée par l'Autriche

JHsqii'en 1859.

'ç< t\

ii .'
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que, si lo papo avait besoin do secours, il rtait prôf A cimi

battre jus(|u'à extinction. '

Ce fut cette occui>ation deFcrrarc, Icn.Tuillct 1847, cl t'iicr

f,'i(luo protestation du Saint-Sicf,^! à ce sujet, ({ui, (i'ii|ir(-

riiistorien des (''vrncments de cette éjtorjue auxiiuels il piii

lui-nicuK! j)art, donna, pour ainsi dire, le signal de la ,u,u('ri>

contre l'Autriclic.
'*

Déinîi<T(,iii- Cliarles-Albert ctait, avant la f^nerre, (Uif^agé avec l'AutriclK.
iiiiTcial (le

ciuuits-Ai- dans un démêlé (!oninier(;ial i'a]»id('ment aggravé. •* J^a siniiili'

btTt avci*

rAiitri.iu-. question des sels du Tessiii n'avait pas seulement remué Icv

esprits dans le i'iémont, elle était allée particulièrement retpii

tir eu Lombardie, en réveillant les pensées de 1821. Le roi

clioisissait un moment favorable pour éloign(>r du ministèie th-

affaires étrangères, le comte Solaro délia Margberita, et ;ivfr

celui-ci disparaissait du conseil le dernier élément absolutiste.

C'était le 9 Octobre 1847, et le 30, la gazette officielle publiait

une série do décrets de réformation qui simplifiaient l'admiiii'^

tration de la justice, instituaient la i>ublicité dans les causes

criminelles, créaient un tribunal de cassation en abolissant

les juridictions exceptionnelles, i>osaient les bases d'une orga-

nisation nouvelle des municipalités et des provinces, fuiidiV

sur l'élection , et réglaient l'action de la police. * Eome, la

Uuici» (loua- Toscane et le Piémont se liaient par une union douanière qui,

dans les circonstances où on se trouvait , était comme la pierre

d'attente d'une alliance politique. Des réformes libérales

étaient inaugurées dans toute la péninsule italienne. Quoique

U) stcititlo romano ne fût promulgué (|ue le 15 INFai 1848, un

conseil d'État et une représentation communale pour la ville

iiièie l'iitie

If Pii'iiiDlll,

Rome »'l la

rosoaiii'.

Slatiilo rii-

imtno ITi Mai
MU.,

• Cil. i)K Mazadi:, Rente des Deux Mondes, 15 Juin 1854, \). I lOS.

'^ Ulloa, Uiicnc de l'iiuk'jjeinlance italienne, ti)m. 1, p. 5.

^ Il y avait nu vieux traite de 1751 outre l'Autrieiic et le Piémoiii,

par lecjuel l(>s Etats sardes reUDiivaieiit au eoninicrci! actif des set-

aven les cantons suissp>. ol)tenaut de l'Autriciie le libre transit \m

la Lombardie des sels qu'ils tiraient de Venise. Le Piémont ni'

tirait plus de sel des hltats vénitiens: la première cause du traité

disparaissant, le traité conservait-il la même force? Toujours est-il

que la cour do Turin accordait au Tessin le transit des sels de

France. Par représaille, le conseil aulique frappa d'un droit exor-

bitant les vins piémontais a leur entrée en Lombardie.
• TtliOTTi, Storiu d'Italitt, vol. II, p. 78G.
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(le Komo avaient été établis i)ar le pape et mis en vigueur

(Kjà en 1847. A la suite d'une insurrection qui avait (''claté

en Sicile, le roi de Xaplos, soit pour désarnior le mouvement,

soit pour arrêter l'agitation <]ui régnait autour do lui, avait

promis une constitution, le 29 Janvier 1848; eile fut procla-

mée le 10 Février. Le 8 Févrjer de cette mémo année, Charles-

Albert promulguait les dispositions essentielles qui sont deve-

nues le sfafuto de l'italif;. La nouvelle de la révolution, qui

venait d'éclater à Paris le 24 Février, parvint ù Turin au

moment où h; roi assistait à une manil'estation qui avait lieu

le 27 Février pour la convocation de la garde civique. A
rcxemi)le du roi de Xaples et du roi de Sardaigne, le grand-

duc do Toscane introduisit le 11 Février 1848 le gouverne-

ment représentatif dans «ics États.

Les mouvements en Italie, loin d'avoir été produits par la

révolution française de 1848, devancèrent celle-ci. M. Guizot,

dernier ministre de Louis-Philippe, revenait plus d'une fois sur

ces mouvements dans ses dépêches, et s'adressant le 2.5 Août

1847 au comte Rossi, à Home, il conseille au pape de la

modération dans ses réformes , regrettant en même temps que

laii'aire de Ferrare ait été jjortéo de prime abord devant le

public. Dans une dépêche du 18 Septembre 1847 au ministre

français à Turin, M. Guizot s'exprime ainsi: « Les iiopulations

italiennes rêvent pour leur patrie des changements qui ne pour-

raient s'accomplir que par le remaniement territorial et le

bouleversement de l'ordre européen, c'est-à-dire par la guerre

et les révolutions. Les hommes même modérés n'osent pas

combattre ces idées, tout en les regardant comme impraticables,

et peut-être les caressent eux-mêmes au fond de leur cœur

avec une complaisance que leur raison désavoue, mais ne sup-

prime pas. » ^

Le 17 Mars 1848 arrivait à Milan la nouvelle de la révo-

lution de Vienne, dans laquelle avait disparu le prince de

Metternich, Le 18, les Milanais ouvraient la lutte. Un com-

bat de cinq jours réduisait le maréchal Radetzki à se retirer

sur Vérone au milieu des populations soulevées, et laissait les

Milanais maîtres d'eux-mêmes. Venise secouait, le 22 Mars,

' Lesuk, Annuaire, 1847, app., p. 12G, 130. — Voir Guizot, Mé-
moires, toDi. VIII, p. 339— 41G.

Lawrenck-Whkaton. Il- 16
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'rioiipcs (li-

rint't'H vrrs

lu lydtlllllll-

ilic ilv Ions

ll'M |liiillts

(Il rilalh'.

lUlnilloiis il(

l'arme rt ik

Modem'.

lit'uinii.s

liiniUarilcs,

Ariiii't' |iir-

muiltilisi,'.

l'roiniiT

coiiiliat, Ir S

Avril 1S4S.

l'rciniorpiir-

Icmoiit (lo

l'iemiiiit l't

(le S.ir(l!ii;,'iio

8 M ni 1.S48.

Discours
d'oiiverturu.

lo joug autricliion. lia "luostion do riiKlt'jJondanre surgissait

dans toute l'Italie et allait se poser ualiircllouiont d'abdid à

Turin, non plus sur le terrain pacifique, mais sur le ferruiii

bien autrement redoutable de l'action. Tandis (luo les i)rôtros

prêcliaicnt la croisade contre le barbatr lu((cs(jue, les foraines

jetaient des fleurs, distribuaient des (îocardes, et, jusque diuis

les camps, des ]iatricienncs venaient se mr-ler au bruit dos

armes. De tous les jjoints de l'Italie, des coiitingcns niar-

cliaicnt vers la terre lond)arde. Un corjjs napolitain iiarfiiit

du fond do la péninsule sous les ordres du vieux général

Pepé, ancien officier de Joseph et de Murât et généralissime

des aruu''es napolitaines en 1820. Les troupes poutifit^alcs se

dirigeaient vers le Pô, commandées jiar le général Duraiido,

qui dans une de ses i)roclamations rappelait le serment ili-

Pontida béni par le pape Alexandre 111, et répétait le vieux

mot : « Pieu le veut ! » I^e général d'Arco-Ferrari , biciifût

remplacé par le général Laugicr, conduisait une division tos-

cane, composée de soldats réguliers et de volontaires de Flu-

rence ou de Pise. Pai'me et Modènc envoyaient leurs batail-

lons. En Lombardie, des légions de volontaires se formaient.

En réalité cependant , où était la véritable force, lo nerf de lu

guerre, si ce n'est dans l'armée piémontaisc, disciplinée,

obéissante et animée d'un mémo esprit? Sars l'armée pié-

montaisc, il y aurait eu des insurrections, il n'y aurait point

eu de guerre.

Le 8 Avril, l'armée piémontaise livrait son premier combat

et poussait victorieusement devant elle les impériaux. En

quelques jours, elle s'aguerrissait par plusieurs engagements

heureux, et elle se trouvait entre le Mincio et l'Adige.

Le 8 Mai, lo premier parlement constitutionnel de Piémont

et de Sardaignc fut ouvert par le prince Eugène , comme lieu-

tenant-général du royaume. Le prince adressa aux sénatcui

et aux députés un discours qui inaugurait lo régime ropr >en-

tatif. L'unité italienne y était patronée en ces f « Les

partis divisés tendent tous les jours à se rappro , et nous

avons le ferme espoir qu'un commun accord liera .
h iitôt

peuples destinés par la nature à former une seule nation. '

^ Lesur, Annuaire, 1848, p. 546.
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Les différents États du !a iiriiinsulc devaient maUienreu.se-

ment bientôt cesser de coopérer i\ l'aîuvre do l'unité italienne.

Craignant peut-être d'être absorbés dans les États de Charles-

Albert, ils désiraient avec lo i)ai)e une lijjuo fédérativo consti-

tuant une autorité collective. Le royaume de la llautc-Ilalio

avant d'exister trouvait un ennemi dans rcsi)rit d'indépon-

(iancc locale poussé jns(|u'i\ la plus extrême jalousie. Un autre

ennemi plus redoutable encore, c'était le parti de la républi(|uc

iiui neutralisait la tendance nionarchi(|ue favorable ù une an-

nexion immédiate de la JiOmbardie au Piémont.

Un des i)remiers coups portés au caractéic moral de la

guerre de l'indépendance avait été l'encyclique du pape du 29

Avril. IMc IX avait semblé bénir les armes italiennes au pre-

mier instant. Ses troupes marchaient sur le Pô. Son mi-

nistre, Mgr. Corboli, avait suivi Charles-Albert au camp. A la

demande d'une ligue fédérativo entre les États italiens que le

prélat était chargé do négocier, lo Piémont avait répondu qu'il

fallait d'abord songer h l'indépendance avant d'organiser

l'Italie. Cette raison ne laissait point d'avoir son i)oids, mais

elle ne répondait jias il la pensée du souverain pontife, qui

était (le ne i)oint se mettre directement en guerre, lui chef do

l'Église, avec un État catholi(iue. Soit qu'il crût voir quelque

arrière-pensée dans le refus du Piémont, soit que son âme fût

troublée, uniquement par le scrupule religieux qui l'agitait,

soit enfin qu'il redoutât un schisme nouveau en Allemagne,

provoqué par son intervention, Pie IX lan(;ait son encyclique

qui était un désaveu de la guerre et de ce rôle d'un

Alexandre III que lui avait décerné le général Durando. Bien-

tôt après , il est vrai , il cherchait à concilier son scrupule

avec la nécessité qui parlait jdus haut, en mettant les troupes

pontificales sous les ordres de Charles-Albert; mais le coup

lit i»orté, le prestige n'existait plus aux yeux du monde, et

1 iimc religieuse de Charles-Albert en ressentait ujie profonde

t ition. *

iiC 15 Mai, le roi de Naples devait ouvrir en personne le

parlement • national , afin que celui-ci s'occupât des modifica-

' Cii. DB V zADE, Revue des Deux Mondes, 1" Juillet 1854,

p. 10, 11.

16 •

Maiiiiiia

a'uiilté.

Kiicyrll(|iio

•la f'ifl IX
(lu 2<J AvrU.

Li|{ue fédé-
rativo pro-
(luaio par lo

pape.

Pie IX dés-
avoue la

guerre.

Le 15 Mai
1848

à Nttplus.
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lonso-
(liieiiccs (les

iictt's (le lu

démocratie
il Naples.

Viploiro
siirde de.

Cioïlo, le 30
Mai 181S.

Ilc'ilditinii de
l'pschiera.

AiMiexioiis

au l'iéinotit.

tions à apporter à la constitution, conformômont au programme

ministériel accepté par le roi, le 3 Avril. Le gouvernement

avait nommé cinquante pairs parmi les noms désignés ad hoc

par les suffrages des collèges électoraux. Cependant le parti

libéral exalté était loin d'être satisfait; il était préparé à une

lutte armée, et, dans la nuit du 14 ru 15, de noir.lircuscs

barricades étaient élevées dans les rues de Naples. Un officier

suisse tomba frappé par les balles de la garde civique. Ce

fut le signal d'une fusillade terrible, mêlée de coujis de canon,

qui dura jusqu'à la nuit. La victoire resta finalement aux

troupes du roi. Ferdinand II maintint néanmoins la constitu-

tion du 10 Février, et nomma un ministère composé d'bomiiios

de l'opinion libérale modérée. La garde nationale de la caiil-

tale fut dissoute.

T.es conséquences des actes de la démocratie furent graves

pour l'Italie septentrionale. 20,000 hommes de bonnes troupes

étaient sur lo point d'aller renforcer le contingent napolitain

en Lombardie; ce corps fut retenu. Un corps d'armée napo-

litain, fort de 10,000 hommes, était digà à Ferrare le 22 Mai.

Ce corps fut rappelé ; mais le générai Pepé résista et entraîna

les troupes à passer le Pô. Un ordre de rappel fut également

envoyé à l'escadre napolitaine. C'était encore là une grande

ressource enlevée à la défense. Le 22 Mai, l'escadre sarde

s'était réunie , en vue du Lido vénitien , à l'escadre napolitaine

et à l'escadrille do Venise, et ces forces réunies avaient '^péiv

le blocus de ïrieste. Là se trouvait engagée la marine au-

trichienne, de beaucoup inférieure en nombre. Le 27 Mai,

par suite du départ de l'esc-^te napolitaine, le blocus dut être

levé.

Le 30 Mai cependant se livrait la bataille de Goïto, le point

culminant de la campagne. Les Piémontais restaient victo-

rieux, et cette victoire décidait la reddition de Peschiera, qu'il

avait fallu assiéger en règle, mais dont la capitulation était

devenue nécessaire par l'impossibilité de recevoir des secours.

Il ne restait plus aux Autrichiens en Italie que quelques for-

teresses , et le sol qu'ils avaient sous leurs pieds.

La victoire de Goïto jetait un nouvel éclat sur la couronne

sarde au moment même où allait se décider la question de

gouvernement pour la Lombardie. Le dépouillement des votes,
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presque unanimes pour la réunion immédiate de la Lombardie

au Piémont, se fit à Milan, et, le 4 Juin, le gouvernement

provisoire lombard proclama solennellement l'acte d'union. Ce

résultat, déjà précédé par l'adjonction i\ la famille piénion-

taiso, de Parme, de Rcggio et de Modène, n'attendait plus

que l'adhésion d'une partie du futur royaume italien septen-

trional, la Vénétie. fj)uclquos jours après, le y Juillet, la

fusion de la province de Venise avec la Lombardie et les Ktats

sardes fut résolue par 127 voix contre G. M. Manin, qui avait

présidé le gouvernement depuis son installation, s'associa

à ce vote.

Cependant l'heure des revers devait sonner pour l'armée uovers .

.

(le Charles-Albert. A la victoire do Goïto repondait, le 2G Aibort.

Juillet, la défaite de Custozza; à l'entrée triomphale en Lom- H;;''''ii'' <i"

bardie, une retraite d'abord assez régulière jusqu'à Milan, puis

changée en retraite désespérée que les vaincus illustraient en-

core par trois jours de combats , et que Charles-Albert s'eflor-

i;ait vainement de suspendre en tentant de négocier une sus-

pension d'armes d'abord directement, jiuis par l'intermédiaire

du ministre anglais. Le 3 Août, le roi se trouvait sous les

murs de Milan , suivi par les Autrichiens , et le 4 il livrait la

dernière bataille de la campagne. Une capitulation protec- natnuie sous

trice pour la ville et un armistice pour l'armée piémontaise ''

%'i'iiâ".

''°

devenaient, après cette bataille, les conditions fatales de la

situation.

Le 9 Août fut signé un armistice de six semaines qui fut Armistice le

prolongé de huit en huit jours jusqu'à la rei)rise des hostilités.

La ligne de démarcation entre les deux armées devait être la

même que celle qui avait existé jusque là entre les États res-

pectifs. Les Piémontais devaient abandonner les duchés de Parme

et (le Modène, ainsi que la ville de Plaisance, les i)laccs de Pe-

>eliiera, Kocca d'Anfo, Osoppo, le port et le territoire de Venise;

l'escadre sarde, qui bloquait Trieste, devait quitter 1'Adriati((ue. ^

Les commissaires piémontais à Venise déclarèrent cependant le

11 Août, jour où leur parvint la nouvelle de l'armistice, qu'ils

considéreraient leur mandat comme terminé , et que Venise se

trouverait dans les conditions où elle était avant son annexion au

('oiiiliiilo (les

iiiiiimis-

s.iircs sar-

ih^s a. Venise.

i!lli

%'
1

' M.\urENS, AWti«(Mre(;«ei'/ général tom. XII, p. 471. — Cii. de Ma-
ZADii, Revue des Deux Mondes, l*"" Juillet 1854, p. 20.
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Politi(jU(> du
cabinet Re-
vcl-Piiielli.

Base de l'iii-

tcrventioii

étrangère.

Le ministre
des afîairps

étrangères
d'Autriche

à l'ambassa-
deur aii-

tricliien à
Londres le

.^ Avril 1848.

L'Autriche
demande

l'assistance

de l'Angle-
terre dans
ses difficul-

tés exté-

rieures.

ï

riémont; que l'acte d'anne.xioii n'était plus obligatoire, attendu

qu'il était spécifié dans la convention qui l'accompagnait qu'on

ne pourrait diîiposcr du rort du pays sans le consentement de

la consulte. Le roi Charles-Albert ayant .ipulé la reddition

de Venise sans avoir ce consentement, l'annexion au Piémont

devait être considérée comme nulle et la souveraineté de Ve-

nise regardée comme existant de fait.
^

Après les désastres de l'armée sarde et la suspension

d'armes qui s'en était suivie, la politique du cabinet Rcvcl-Pi-

nelli qui avait remplacé le cabinet Casati-Gioberti, le 19 Août

1848, pouvait se résumer ainsi: accepter l'armistice Salasco,

négocier avec le concours de l'Angleterre et de la Franco.

maintenir le plus possible l'annexion de la Lombardie sans y

subordonner l'intérêt piémontais, réorganiser l'armée, et, à

toute extrémité , choisir son heure pour combattre , si la lutte

redevenait inévitable.

Un des premiers éléments de la situation , ce fut l'interven-

tion étrangère sous la forme d'une médiation de l'Angleterre et

de la France. Elle prenait pour base une proposition faite par

l'Autriche alors que le sort des armes était encore favorable i\

Charles-Albert, et communiquée en même temps à Milan et à

Londres. La lettre suivante adressée le 5 Avril 1848,

par M. de Ficquelmont , ministre des affaires étrangères

d'Autriclie, à l'ambassadeur autrichien t\ Londres nous fera

connaître cette proposition: «J'ai dit à Lord Ponsonby que les

difficultés intérieures étaient notre affaire; que nous nous en

tirerions comme nous pourrions ; mais que , si le gouvernement

de Sa Majesté britannique adhérait encore à la vieille alliance

qui pendant si longtemps a fait la base des relations de nos

deux gouvernements, il lui serait possible de nous assister dans

nos difficultés extérieures; que le mouvement général qui s'est

emparé de la péninsule italienne avait enveloppé nos provinces:

que la guerre que nous avions à faire en Italie réagirait ici

d'une façon très-embarrassante pour nous. 'C'est le côté de

vos affaires qui nous occupe le plus, m'a dit Lord Ponsonby,

parce que l'Italie peutdevenir l'occasion d'une guerre générale:

le gouvernement de la république française aura besoin d'une

' Ulloa, Guerrf de Findépendance italienne, tom. Il, p. 135.

,1 ;



Cliap. I.] EN FAVEUR DE L ITALIE. 247

guerre pour se soutenir: nous soubaitons que vous ne lui en

fournissiez pas le prétexte en Italie.'

« Lord Ponsonby appréhendrit que si la guerre nous amenait

sur le territoire piémontais , le France n'intervînt. Je lui dis

que le soulèvement générai du royaume lorbardo-vénitien

avait changé l'état de la question; que les Piémontais avaient

envahi la Lombardie
;
que si nous réussissions à les refouler

sur leur propre territoire, nous aurions suffisamment à faire

de soumettre et de pacifier nos propres provinces, et que je

l'assurais d'avant • <,ue nous ne poursuivrions pas au delà de

nos frontières les î^i.cès que nous pourrions obtenir.

«La position que l'armée autrichienne a prise entre la liOm-

bardic et le territoire vénitien, aura pour résultat une suspen-

sion d'armes momentanée dont on va tirer parti pour la paci-

fication. »

Le 12 Mai, Lord Ponsonby écrivait ù, son tour h Lord Pal-

merston : « Le comte de Ficquelmont m'a déclaré que le gou-

vernement autrichien est prêt à accorder aux Lombards la

complète jouissance de leur indépendance, ù, la condition qu'ils

prendront certaines mesures qui seront communiquées en

détail à Votre Seigneurie par le baron Ilummelauer
,

qui part

demain de Vienne pour Londres. Je vais donc me réduire à.

un ou deux des points principaux.

« Les Autrichieus proposent que les Milanais nomment ' un

vice-roi héréditaire' totalement indépendant de l'Autriche et

de tout autre pouvoir: héréditaire seulement comme garantie

de stabilité. Ils devront faire choix du second frère du duc

de Modène qui apportera comme en dot une portion du duché

de Modène. Parme serait aussi inco:' ] oré à la Lombardie,

l'Autriche abandonnant le droit éventuel de réversion qui lui

est assuré par les traités. Les Lombc."ds assumeraient défini-

tivement une certaine portion de la dette autrichienne , et con-

tribueraient aussi dans une certaine proportion aux dépenses

de l'assistance militaire qu'on pourrait réclamer d'eux. L'Au-

triche est disposée à, tout abandonner, sauf les parties du ter-

ritoire vénitien qui sont nécessaires pour la défense du Tyrol,

et pour la liberté des communications entre Vienne et Trieste.

Ce qui embarrasse l'Autriche, c'est de ne point voir avec qui

entrer en négociations sur ces bases , et elle désire que le gou-
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vcrnement de Sa Majesté lui facilite cette portion de sa tâche,

et lui offre ses bons offices etc. »

Le 23 Mai, M. do Ilummclauer adressa une note à Lord

Palmerston , lui faisant connaître sur quelle base le gonvcrnc-

ment autrichien réclamait rintervcntion amicale du gouverne-

ment de la reine. «Le royaume lombardo-vénitien», dit-il.

« continuerait à être sous la suzeraineté de l'empereur. Il

recevrait une administration distincte de celle du reste de

l'empire, entièrement nationale, et dont les bases seraient

réglées par les représentants du royaume eux-mêmes, sans

aucune intervention de la part du gouvernement impérial. )>

M. de Ilummclauer dit plus loin : « L'invasion de nos pro-

vinces par une armée pieraontaise et par les troupes et les

bandes du reste de l'Italie, est calculée pour attirer la Fraiire

en Italie. Si demain les Français jtasscnt les Alpes et entrent

eu Lombardie, nous n'irons pas à leur rencontre. Nous com-

menterons par garder notre position à Vérone et sur l'Adigc.

Si les Français viennent nous y chercher, nous nous retirei-oiis

vers les Alpes et l'Isonzo, mais nous n'accepterons pas de

bataille; nous ne mettrons pas obstacle h l'entrée et aux pro-

grès des Français en Italie. Ceux qui les y auront appelé?

feront pour la seconde fois l'épreuve de leur intervcndoii.

Personne ne viendra nous chercher derrière nos Alpes, et non?

demeurerons spectateurs des conflits dont l'Italie sera le

théâtre. »

Le lendemain , 24 Mai , M. de Hummelauer adressait à Lord

Palmerston une nouvelle note dans laquelle il disait: «La

Lombardie cessera d'appartenir à l'Autriche, et sera libre

soit de rester indépendante, soit de s'unir avec tout autre État

italien qu'il lui conviendra de choisir. D'un autre côté, elle

prendra à sa charge une part proportionnelle de la dette nationale

de l'Autriche. Cette part sera transférée définitivement et irré-

vocablement à la Lombardie. L'État vénitien demeurera sou?

la souveraineté de l'empereur. » Les conditions étaient essen-

tiellement les mêmes que celles proposées pour tout le royaume

lombard.

Le 26 Mai, le même ministre écrit encore à Lord Palmerston:

« Sir Robert Abercromby regarde l'abandon par l'Autriche de

^ Lebuk, AniiiKiiri:, 1840, app., p. 190, 191, 192.
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la Lombardie et des provinces vénitiennes, comme le seul

moyen d'éviter l'intervention de la France. L'empereur ne

peut abandonner les provinces vénitiennes sans abandonner

virtuellement le Tyrol ftalien. »

Le 17 Juin 1848, l'envoyé officiel du minist(!!ro autrichien, ^^ ,„i„istcro

étant arrivé à Milan , adressa au président du gouvernement

provisoire de la Lombardie une lettre h laquelle était joint

l'office ministériel signé à Innsbruck, le 1,'} Juin, par le baron

de Wcssemberg, ministre des affaires étrangères de S. M. im-

périale et royale. Il y était dit: «Je suis autorisé h ouvrir avec

le gouvernement provisoire établi à Milan, une négociation qui on,,. ,ie «e-

serait basée sur la siparation et VincUpcndancc de la Lomhar- b.S'es"surï«

(//e, le gouvernement de Sa Majesté impériale et royale n'y (,rnMd^p"n-

rattache que des conditions, équitables, lesquelles compren- t"'mh,iraie.''

(Iraient principalement le transfort d'une partie propor-

tionnelle de la dette de l'empire d'Autriche à la charge de la

Lombardie, plus un règlement qui assurerait certains avan-

tages au commerce autrichien et quelques stipulations par rap-

port aux propriétés particulières de la famille impériale et

aux pertes qu'ont éprouvées les employés militaires et civils

à la suite des derniers événements. »

Quoique une convention eût été signée le 13 Juin précédent

eutre la Sardaigne et le gouvernement de la Lombardie pour

la réunion de ce dernier pays aux États de Charles-Albert, le

président du gouvernement provisoire répondit à la proposi- lUponse du

tio'i autrichienne sans consulter le roi. Ai)rès avoiv résumé
''^',',','vorno^"

les points de cette proposition, il continue ainsi: «L'énoncia-

tion de ces propositions fit naître en nous aussitôt l'idée que

Votre Excellence considérait la question simplement comme

une question lombarde, tandis que nous l'avons toujours con-

sidérée comme une question italienne. Cela posé, si au lieu de

parler de l'indépendance lombarde, il s'était agi de l'indépen-

dance de toutes les provinces italiennes sujettes de l'Autriche,

les articles auraient présente matière à des négociations, et

nous sommes persuadés que nous n'aurions pas été éloignés

de nous entendre. Votre Excellence est déjà informée que la

Lombardie a déclaré ne former qu'un seul et môme État avec

le Piémont. Cet événement va changer la forme des relations

politiques et internationales, vu qu'aucune négociation ne
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liard.
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saurait plus être entamée par nous sans l'assentiment du gou-

vernement du roi Charles-Albert. Par conséquent , le gouver-

nement provisoire ne pourrait pas avoir un intérêt à ce qu'un

armistice vînt suspendre l'état actuel des choses , et il ne croit

pas d'ailleurs que le roi Charles-Albert veuille y donner son

adhésion.» ^

Le jour où l'intervention de l'Angleterre et de la Franco

vint faire rtvivre les bases Hummelauer, du 24 Mai, comme

un élément de transaction dans les circonstances nouvelles

créées par l'armistice Salasco, il n'était plus temps; la média-

tion ne pouvait être qu'une tentative impuissance.

Dans la dépêche adressée par le cabinet autrichien à ses

représentants près les cours de Berlin et de &t. Pétersbourg,

en date du 17 Janvier 1849, le prince de Schwartzenberg

s'exprimait ainsi: «Après l'acceptation par le cabinet de Tu-

rin de l'ofïre de médiation do la France et de l'Angleterre, les

représentants des deux puissances firent des ouvertures au

cabinet de Vienne, prenant pour base principale de la négocia-

tion à ouvrir le projet de pacification présenté à Lord Palmer-

ston par M. de Hummelauer. Nous ferons observer ici que

ce projet , tendant en substance à détacher la Lombardie de

l'empire d'Autriche, et auquel il plaît à Lord Palmerston de

revenir sans cesse, n'émanait pas du cabinet impérial. Au

contraire, il avait été proposé à notre cabinet par le secré-

taire d'État d'Angleterre , et M. de Hummelauer ne l'avait ac-

cepté que sous la réserve de le soumettre à l'approbation de

sa cour qui ne l'a jamais sanctionné. Toutefois, le baron de

Wessemberg, guidé par des considérations tirées de notre si-

tuation intérieure, consentit à accepter la médiation et céda

aux pressantes sollicitations de la France.

«Nous avons déclaré péremptoirement à Paris et à Londres

que nous ne consentirons en aucune façon à la moindre alté-

ration de l'état de nos possessions territoriales en Italie fixé

par les traités de 1814 et de 1815, et rétabli depuis par les

armes victorieuses de l'empereur : que la réorganisation de nos

provinces italiennes était exclusivement du ressort de notre

politique intérieure, et que, tout en voulant donner à ces pro-

vinces les institutions que la parole impériale avait garanties,

' Lesur, Annuaire, 1848, p. 195.

il i l«
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ai, comme

nous ne souffririons jamais de la part d'une puissance étran-

gère la plus légère intervention à ce sujet. Nous avons ajouté

que les conditions d" la paix à conclure entre l'Autriche et la

Sardaigne étaient, à, notre avis, l'uninue objet de la médiation

(le la France et de l'Angleterre. L'Autriche est disposée à

adhérer à un congrès des autres cours signataires des traités

qui ont décidé du sort de la péninsule. Nous nous flattons

que dans une telle réunion, une bonne intelligence entre les

cours alliées aurait assez de poids pour faire pencher la ba-

lance en faveur d'une nouvelle consécration des principes de

justice et de saine politique que le congrès de Vienne avait eu

la sagesse d'établir. » *

L'abbé Rosmini, que le cabinet Casati-Gioberti avait dé-

puté immédiatement après l'armistice de Salasco auprès de

Pie IX, négociait un projet de fédération d'après lequel les

États de l'Italie, en commençant par les États de l'Église, la

Sardaigne et la Toscane, se garantissaient leurs territoires. Le

pape avait la présidence de la fédération; un pouvoir central,

représenté par une diète siégeant à Rome, était investi du

droit de faire la paix et la guerre, de fixer les contingents mi-

litaires de chaque État , de régler le système de douanes , de

signer des traités de commerce, en un mot de veiller à tous

les intérêts généraux de la confédération. L'abbé Rosmini

n'avait nullement dépassé ses instructions; seulement le nou-

veau ministère de Turin, le cabinet Revel-Pinelli, n'accédait

plus à une fédération ainsi constituée. Au projet négocié par

l'abbé Rosmini il en opposait un autre qui en réalité n'était

qu'un projet d'alliance offensive et défensive pour la guerre,

et qui, en posant le principe d'une organisation fédérale, en

ajournait l'application. De là les tiraillements les plus pé-

nibles et des luttes pleines d'amertume parfois entre les gou-

vernements.

Les affaires à Rome se trouvaient être à cette époque aux

mains du comte Rossi, lequel s'exprimait ainsi dans la gazette

officielle de Rome: «A quoi se réduit la proposition picmon-

taise? A ceci: Décrétons la ligue en principe, envoyez-nous

(les hommes, des armes, de l'argent, puis aussitôt qu'il sera

possible, des plénipotentiaires se réuniront à Rome pour dé-

' Lesur, Annuaire, 1849, app., p. 177, 178.
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H. Ko8iii.

Assassinat
de M. Uossi.

Vie IX (luilto

Udinc.

libôrcr sur les lois organi(iucs de la liguo. L'autonomie de

l'Italie ne suppose pas nécessairement l'empire de la maison

de Savoie du Tanaro aux Alpes. Si cet empire est une des

formes que l'Italie indépendante pourrait prendre, elle n'est

l)as la seule. »

La Toscane elle-même eût préféré au royaume de la liante-

Italie la création d'un l'état nouveau et séparé en Lombardie

sous l'autorité d'un fils de Oharles-Albert.

M. Rossi travaillait ù la réorganisation civile de l'État ro-

main, et afin de préparer fortement l'indépendance territuriale

de l'Italie, il négociait à Turin, j\ Florence, ;\ Naples une cuii-

fédération qui unît ensemble les États italiens, fixât leurs nip-

l)orts en temps de paix, déterminât leurs contingents milituiios

en cas de guerre. Le 1.5 Novembre, il devait exposer ses

projets à la chambre des députés romains. Ce même jour il

tombait sous le poignard des sectaires, et avec lui disparaissait

toute espérance de confédération italienne. *

Pie IX, assiégé au Quirinal, n'avait plus dès lors qu'à (juit-

ter furtivement Eome et à prendre la route de Gaëte. Du

meurtre de Rossi et de la fuite du pape il n'y avait qu'un ]m

h la république romaine et à la dictature de M. Mazzini. iJi

Toscane, la républicjue faisait son opposition avec MM. Giier-

razzi et Montanelli, d'abord sous l'apparence d'un niiiiistère

démocratique imposé i)ar une émeute de Livourne, puis sous

son vrai nom, tandis que le grand-duc s'enfuyait aussi à

Gaëte.

oioi.ertivout Cependant Vincenzo Giobcrti, devenu premier ministre, con-

Kome <.t ù cevait la pensée d intervenir a Florence et a Rome pour etoutier

l'esprit insurrectionnel, en ramenant le i)apc au Quirinal. Il

dut néanmoins se retirer devant nue chambre d'un libéralisme

turbulent, et le Piémont resta avec son parlement agité et un

n se relire mlnistèrc dont toute la politique se réduisait à la guerre iiî:-

diiiBinistcrc.

médiate avec I Autriche.

Charles-Albert ayant accepté le principe de la guerre ininie-

diatc, l'armistice avec l'Autriche était dénoncé le 12 Mars

1849. Ainsi le Piémont marchait de nouveau au combat avec

un parlement turbulent , un ministère aveuglément obstiné et

' Lesur, Annuaire, 1848, p. 580.

L'arinistii'i'
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1849.
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Kxpirntioii
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riaroïsmc de sou roi, vainement averti, i)ar rAnglctcrre et

par la Franco, qu'il resterait sans appui étranger, abandonné

par tous les gouvernements italiens, et flanqué de ces deux

foyers d'agitation démagogi(iuc qui existaient à Florence et i\

Rome. ^

Le 20 Mars à midi, lieurc où expirait le délai fixé par l'ar-

mistice, rarinéo piéraontaisc francliit le Tessin. Trois jours

aprùs, le 23, «îlle trouvait sur le sol même du Piémont son i>,faito de

Waterloo h Nova;'e. Cette défaite était suivie de l'abdication h,!'rt^^No-"

do CIiarles-Albert en faveur de son fils Victor-Emmanuel.

La situation n'avait pas d'issue en présence de la loi inac- son ai.iiica

crptable d'un vainciucur et d'une lutte imi)ossible. La conven- """'

tioii d'amistice signée le 2G Mars par Victor-Emmanuel lui- convention
^

(1 arni iHtico.

niènie et par le maréclial Radetzky de la i)art de l'Autriclie,

stipule l'occupation militaire du territoire sarde, et i)orte que

la moitié de la garnison (rAloxandiie sera autricbienne. ^

Par lo traité de paix du G Août 1849, les limites des États

du roi de Sardaignc restent telles qu'elles existaient avant la

guerre. Une somme de 75 millions de francs devra être i)ayéo

par la Sardaigne à l'Autricbe à titre d'indemnité. Les troupes

autrichiennes devront évacuer le territoire sarde dans le terme

de huit jours. Ce même traité règle de plus les questions des

douanes que la guerre avait laissées en suspens. ^

Venise ne capitula que le 22 Août 1849. Dans les confé- capimiation

renées tenues à Vérone au mois de Juin, le ministre autrichien âjAo.uisrj!

de Bruck avait donné à entendre qu'il consentirai! h régler

le sfafns de Venise d'après celui de Triestc comme ville impé-

riale
, ou bien elle ferait partie d'un royaume lombard avec

Vérone pour capitale , lequel serait gouverné par un lieute-

nant de l'empereur, avec un sénat, une chambre de députés

:
ci un conseil d'État. Mais il avait refusé de discuter la con-

iStitution comme élément de la reddition. Le 30 Juin, Manin

lavait annoncé à l'assemblée que tous les efforts tentés auprès

(le l'Angleterre et de la France pour obtenir leur bienfaisante

inukhation avaient été inutiles. *

Traité de
|iuix, (! Auùt

IHl'J.

\i'\

w

' Cil. DK Mazade, Revue des Deux Monden, P'' Juillet 1854, p. 2'3—31.

' Mautens, Souveau recueil tjénéral, tom. XIV, p. 173.

•' //;»/., p. 178, 182.

' L'lloa, Guerre de l'indépendance italienne, vol. II, p. 305.
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Le IG Juin, l'assemblée avait accei>té un traité d'alliance

avec la Hongrie, dont Kossuth avait été nommé président-^ou.

verncur. Voici (juclh.s étaient les bases de ce traité: conti-

nucr la guerre contre l'ennemi commun , engagement des deux

États de ne pas traiter isolément avec l'ennemi sans s'être en-

tendus. La Hongrie succomba elle-même toutefois, le 16 Août,

avant d'avoir pu secourir Venise. *

Le gouvernement autrichien, tout en déclarant solciinello-

ment en Italie qu'il n'entendait pas tolérer l'intervention étran-

gère, n'en avait pas moins prié l'empereur Nicolas d'interve-

nir entre lui et les Hongrois révoltés. *

Au commencement de 1850, l'Autriche avait retrouvé tout

le terrain qu'elle avait été menacée de perdre. Non-seulement

elle avait battu le seul État italien qui pût être regardé par

elle comme un ennemi sérieux; elle avait, à la faveur des pré-

textes qui lui étaient fournis par les démagogues italiens, en-

vahi Parme, Modène et la Toscane pour y rétablir les souve-

rains héréditaires. Elle eût débordé de mémo sur les États

romains sans la présence des troupes françaises qui s'étaient

chargées de rétablir l'autorité pontificale dans Rome. Nous

allons voir comment la France s'acquitta du rôle qu'elle avait

accepte alors que son gouvernement était encore une ri-

publique. ^

OCCUPATION DE ROME PAR LES FRANÇAIS.

i
^^

1

y.,1;

i

'

La révolution qui se produisit en France, en Février 1848,
Révolution , , , n . , , i i . , .

française de n amena en définitive qu un changement de dynastie, do même

qu'il était arrivé lors de celle de 1830. La déclaration de

l'assemblée nationale, du 24 Mai 1848, qui recommandait i

« un pacte fraternel avec l'Allemagne , la reconstruction de la
j

Pologne, indépendante et libre, et l'affranchissement de l'Italie»

n'eut d'autre résultat que celui d'encourager des mouvements
j

qui avortèrent, et qui eurent des conséquences fatales pourj

ceux qui s'étaient confiés aux déclarations de la France. D'

autre côté, comme les grandes puissances s'abstinrent d'agir]

' Ulloa, Guerre de Vindêpendance italienne, tom. II, p. 233, iSii.

^ Voir part. II, chap. ii, § 9, tom. I, p. '200 sujira.

* Annuaire des Deux Mondes, 1850, p. 63, 64.

' Voir Ma
j«PlNHAS, t(

(«t aux relatioi

^ Ânnual J
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comme elles Tavaient fait lors de la rôvolution de 1789, ot

comme elles ne sanctionnùrcnt comme fruit de la récente ré-

volution aucun changement dans lo nombre ni dans la position

des États de l'Europe, comme cela avait eu lieu en 1830 lors

(le la séparation de la Belgique d'avec la Hollande, le détrône-

meut de Louis-Philippe et de la branche cadette dcs Bourbons

ne fournit guère en lui-môme sujet à commentaire dans un

article sur le droit d'intervention. *

L'occupation de Rome par Tarmée franraise rentre cepen-

dant dans les cas d'intervention qui touchent aux questions

politiques internationales.

La France, d'après ce qui était déclaré, intervenait par des

raisons d'une nature exceptionnelle résultant de la position

particulière du pape comme chef de l'Église. « Pour ce qui

est de Rome», avait dit Lamartine, «la France se propose de

s'entendre avec les autres puissances catholiques au sujet du

pape.»
"^

«L'Autriche, do concert avec l'Espagne et Xaples», disait

le Président (Louis-Napoléon Bonaparte) dans son Exposé sur

l'état général des affaires de la République, présenté à l'assem-

blée nationale législative le 5 Juin 1849, «répondant à

l'appel du Saint-Père, notifia au gouvernement français qu'il

I eût à prendre un parti , car ces puissances étaient décidées à

I

marcher sur Rome pour y rétablir purement et simplement

l'autorité du pape. Mis en demeure de nous expliquer, nous

[j'avions que trois moyens à adopter; ou nous opposer par les

armes à, toute espèce d'intervention, et, en ce cas, nous rom-

pions avec toute l'Europe catholique, pour le seul intérêt de

lia République romaine que nous n'avions pas reconnue; ou

laisser les trois puissances coalisées rétablir à leur gré et sans

Iménagement l'autorité papale; ou bien enfin, exercer de notre

Ipropre mouvement une action directe et indépendante. Le

Igouvernement de la République adopta le dernier moyen.

«L'expédition fut donc résolue de concert avec l'assemblée

Occiipntion
de Itomc par
l'urmce fraii-

Viilsoenl849.

Motifs de la

France.

' Voir Mabtens, Nouveau recueil général, par Chaules Muriiardt

233 QSsB" P'^'iAS, tom. XII, p. 20. Actes et Documents relatifs a l'état
'

"et aux relations politiques et internationales de la France en l'an 1848.

^ Ânnual Register, 1849, p. 231.
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nationale qui vota les cnHlits ncccssaircs. EIlo avait toutes

les cliances. Les renseignements reçus s'accordaiont à dire

(|u'ii Iloine, excciité un i)elit nombre (riionimes qui s'étaient

emparés du pouvoir, la majorité do la population attendait notre

arrivée avee impatience. La simple raison devait faire croire

(pi'il en était ainsi, car, entre notre intervention et celle des

autres puissances, le choix ne ])Ouvait pas être douteux, l'a

concours do circonstances malheureuses en décida autrcnienf.

Nous devons tous gémir du sang répandu dans la triste

journée du ,'50 Avril. Cette lutte inattendue, sans rien

changer au but final de notre entrejjrise, à paralysé nos inten-

tions bienl'aisantcs et rendu vains les eft'orts de nos négocia-

teurs.» ^

De son côté, l'Angleterre ne voulait pas se tenir entière-

ment en dehors de la question romaine. Dans une note, du G

Mars 1849, du nonce apostolique au marijuis de Norniaiiliy,

ambassadeur à Paris, il est dit: y Le Saint-Père, qui a été

très-touché de l'intérêt et des sympathies (jue Sa Majesté la

reine d'Angleterre, votre auguste souveraine, a bien voulu

lui témoigner par la lettre qu'elle lui a adressée, au mois de

Janvier dernier, est conforté de la pensée que le gouverne-

ment de Sa Majesté qui s'intéresse vivement à l'ordre et à la

paix de l'Europe, voudra dans les circonstances actuelles

prêter le meilleur concours pour faire cesser un état de choses

si nuisible à la paix générale et au bonheur des peuples, et ap-

puyer de sa puissante influence le concours réclamé pour le

rétablissement du pouvoir légitime du Saint-Père, dont l'indé-

pendance est plus que jamais nécessaire pour l'exercice dej

son autorité dans le monde catholique. »

Lord Palmerston écrivit au marquis de Normanby, lc9|

Mars 1849: «Quoique la Grande-Bretagne n'ait pas un in-

térêt si direct que la France dans les questions ecclésiastiques 1

et politiques qui s'élèvent des rapports actuels entre le Pape|

et le peuple des États romains, le gouvernement britanniqu

ne peut néanmoins regarder ces matières avec indififérence. lll

est vrai que la Grande-Bretagne est un pays pi'otestant, maisj

Sa Majesté a i)lusieurs millions de sujets catholiques, et lej

* Lgsur, Annuaire, 1849, app., p. 29.
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gouvornement anglais doit jiar cons('(jiioiit dr-sircr, en viio dos

iiiturrfs britanni(|Ut's, (juo lo pape soit plact'! dans inic position

temporelle qui lui permette d'agir avec une iudi'pciidaiice cn-

tiùro dans rcxcrclco de ses fonctions spirituelles.» Le gouvcr-

ueuiout anglais déelara (|u'il désirait que la France prît part

aux discussions alors proi)Osées à 1 égard de Home. '

Le 3 Juillet 184!», les Français oceuprient Itomc et y ré- uoimir du

tablircnt l'autorité du pape. Le .Suint-l'ère ne rentra toute- i'»!"' '•
""">"•

fois dans sa capitale que le 24 Avril 1850. L'entente cor-

diale entre Homo et le riémout n'existait plus , et le retour do

Pie IX devenait le signal d'une lutte entre l'Église et l'unité

italienne, entre la question religieuse et la question nationale,

lutte qui n'a cessé depuis d'agiter le monde catlioli(iue.

Dans son allocution du 20 Mai 185U, le pape, après avoir K.Mrimina-

rumercié les quatre puissances (les Deux-Sicilcs, la France, Vreicmoutl'

l'Espagne et l'Autriche) de l'appui qu'elles lui avaient prêté,

>'itciidait en récriminations amères sur la conduite du gou-

vurnoment sarde, préoccupé de mettre la situation de l'église

piémontaise en rapport avec les nouvelles institutions du pays.

Au congrès de Paris de 185G qui suivit la guerre de Russie, i,o comto

le comte Cavour discutant la situation anormale des États- cml^rl'^ aô

Pontificaux, dont avaient déjà i)arlé les plénipotentiaires

anglais, et qui était due à l'occupation autrichienne qui durait

depuis sept ans , fit allusion h l'état de siège à Bologne. 11

remarqua que la présence des trou])es autrichiennes dans les

Légations et dans le duché de Parme détruisait l'équilibre po-

litique en Italie, et constituait jjour la Sardaigne un véritable

danger. Les plénipotentiaires de l'Autriche, tout en disant

(|ue le premier plénipotentiaire de l'a Sardaigne avait parlé

H'ulcment de l'occupation autrichienne et gardé le silence sur

celle de la France, les deux occupations ayant eu lieu h la

même époque et dans le même but
;

s'associèrent au vœu ex-

|iriiiié par les plénipotentiaires de la France de voir les États-

Pontificaux évacués par les troupes françaises et autrichiennes

aussitôt que faire se pourrait sans inconvénient pour la tran-

quillité du pays , et pour la consolidation de l'autorité du Saint-

Siège. 2

' ParUamentari/ Papers, 15 Jiiiie 1849.

- Martens, Nouveau recueil ijéièral, tom. XV, p. 763— 64.
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258 OUBKRB DE 1859. [Part, il,

Rapports dr
l'Autriche et

lie la Siir-

daignc.

Modiatioii
anglais»
entre la

Franco et

l'Autriche.

! I

Depuis 1849, les rapports de l'Autriche et de la Sardaigim

soit entre elles soit à l'égard de l'Italie n'avaient pas re])ris

leur cours normal et régulier. — En Février 1859, le gouver-

nement anglais avait voulu jouer le rôle de médiateur officieux

entre la France et l'Autriche , en présentant les quatre proiio-

sitions suivantes, 1^ l'évacuation simultanée des États romains

par les troupes françLÏses et par les troupos autrichiennes

(c'est ce qui avait été proposé à cette époque par le pape lui-

même) ,
2^ l'amélioration de la législation du pays , ,3" la ga-

rantie de la part de l'Autriche que le territoire du Piémont

ne serait pas attaqué ,
4" l'abrogation ou la modification des

traités de 1847 entre l'Autriche et les duchés de Parme et ilo^Mo-

dène qui obligeaient l'Autriche à venir en aide aux souverains

des duchés contre leurs propres sujets. La France accepta les

ouvertures de l'Angleterre en proposant en plus l'abrogation

des traités séparés do l'Autriche avec Naples, la Toscane et les

duchés,— l'adoption d'un système de gouvernement pour tous les

États d'Italie, basé sur le vote des impôts par des assemblées, —
l'institution dans les légations d'une administration séparée suus

un prince romain nommé par le Saint-Père, et le concours

pécuniaire de tous les États catholiques pour les besoin^ reli-

gieux du Saint-Siège. *

'n

1

Conjures pro-
pose par la

Kussie en

Désarme-
ment péno-
ral accepté
par la Sar-

(tuign?.

GUERUE DE 1P59.

Avant qu'eut commencé la guerre de 1859, entre l'Autriclio

d'une part, et la Sardaigne et la France de l'autre, la Russi'

avait proposé de réunir un congrès des cinq grandes puis-

sances pour aplanir les complications survenues en Italie.

L'Autriche, qui dans son programme du 29 Mars 1859 adressé

à l'Angleterre, avait interprété à sa façon les points proposés

et y avait ajouté un cinquième, demanda comme comlitiuii

préalable à la réunion de ce congrès, qu'il «y eût, entente sur

un désarmeii^ent simultané. »

Une proposition formulée par l'Angleterre relativement à

1 Annuaire des Deux Mondc.^, 1858— 59, p. XXI.

i I

i
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Ultimatum
(le l'Au-
triche.

un désarmement général et à laquelle la France , la Prusse et

la Russie adhérèrent, fut acceptée par la Sardaigne, le 19 Avril

1859. L'Autriche n'en demanda pas moins le 19 Avril 1859,

catégoriquement et comme ultimatum, à la Sardaigne, de

mettre son armée sur pied de paix et de licencier les corps

francs ou volontaires italiens, déclarant, que si à l'expiration

Jo trois jours il ne recevait pas de réponse satisfaisante, l'em-

pereur recourrait à la force des armes pour obtenir la garan-

lu de la paix sur laquelle il était en droit d'insister.

Le comte Cavour dit en l'éponse le 26 Avril 1859: «La

([uestion du désarmement de la Sardaigne a été l'objet de nom-

breuses négociations entre les grandes puissances et le gou-

veinement de Sa Majesté. Ces négociations ont abouti à une

proposition formulée par l'Angleterre, à laquelle ont adhéré

la France, la Prusse et la Russie. La Sardaigne, dans nn

esprit de conciliation, l'a acceptée sans réserves ni arrière

-

peusée. Comme Votre Excellence ne peut ignorer la réponse

lie la Sardaigne, je ne saurais rien ajouter pour lui faire con-

naître les intentions du gouvernement du roi à l'égard des dif-

ticultés qui s'opposaient à la réunion du congrès. »

Dans le manifeste du 28 Avril 1859 par lequel l'empereur Manifeste de
Tempcreur

ifAutriche annonçait la guerre, il faisait un appel à la Con- «l'Autriche

.

'

,
<1" 28 Avril

ilédération jrormanique et donnau a entendre que ses pos- issa.

I

sessions italiennes étaient les remi)arts de l'Allemagne. * « Sur

les instances des puissances amies», ùisait-il, «je donnai mon

adhésion à la proposition d'un désarmement général. La mé-

liliation vint échouer contre les conditions inacceptables que

I

mettait la Sardaigne à son conrîcntoment.

((L'ennemi se tient en armes sur nos frontières, il est allié

jaii parti du boule vi^rsement général avec lo projet hautement

avoué do s'emparer des possessions de l'Autriche en Italie.

II est soutenu par le souverain de la France, lequel, sous des

prétextes qui n'existent nas, s'immisce dans des affaires de la

péninsule qui sont réglées par les traités, et fait marcher son

I
armée au secours du Piémont. »

I-'cmpercur François Joseph s'adres?ait ainsi à la Confédé-

' Manifeste de l'empereur d'Autriche, 28 Avril 1859. Annuaire

\itii Deux Mondes, 1858— 59, p. 975.
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ration germanique: «Le terrain sur lequel nous combattons

est aussi arrosé du sang des peu])les d'Allemagne, nos frères;

il a été conquis et conservé jusqu'à ce jour comme un do leurs

remparts; c'ost par la que presque toujours les ennemis astu-

cieux de l'Allemagne ont commencé l'attaque, lors([n'ils vou-

laient briser sa i)uissance à l'intérieur. Le sentiment de ec

danger est répandu aujourd'hui dans l'Allemagne entière, de

la cabane au trône , d'une frontière à l'autre.

« C'est comme prince de la Confédération germanique quo

je vous signale le danger commun. »

Les autres grandes puissances ne prirent aucune part activa

dans la lutte, mais la France soutint la Sardaigne, l'enii'

Napoléo]! basant son intervention sur ce que l'Autriclio a

amené les choses à cette extrémité, qu'il faut qu'elle domine

jusqu'aux Alpes ou que l'Italie soit libre jusqu'à l'Adriatique.

car dans ce pays , tout coin de terre demeuré indépondant

est un danger pour son i)Ouvoir.)) «Le but de cette gueno

,

continuait-il, < est de rendre l'Italie à elle-mrme, et non de la

faire changer do maître.

«Nous n'allons pas en Italie fomenter le désordre, ni ébraii-j

1er le pouvoir du Saint-Père, que nous avons replacé sur -ml

trône, mais le soustraire à cette pression étrangère qiii s'ap-

pesantit sur toute la ])éninsule. » '

Les préliminaires de Villafranca furent arrêtés en Juillet

1859, entre les deux empereurs en personne, pour l'Autriche

i

et la France seules. Ils stipulaient que les deux souvcroiii-

favoriseraient la création d'une confédération italienne, sou;

la présidence honoraire du Saint-Père; que l'empereur d'Au-

triche cédait à l'emporenr des Français ses dro."ts sur la Loin-

hardie, à rexce])tion des forteresses de Mi ntone et de Pcscliic-j

ra; ({ue l'empereur des Français transmettrait les territoiresj

cédés, au roi de Sardaigne; que la Vénétie ferait partie délai

confédération italienne, tout en restant sous la couronne dcl

l'empereur d'Autriche; que le grand-duc de Toscane et le duel

de Modène resteraient dans leurs États en donnant une am-

nistie généi'ale, et que les deux empereurs demanderaient aiij

' Pt'oclamation de l'empereur des Français, 3 Mai 1859. Anmmiril

</es Deux Mondes, p. 078. •

.
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naiiKiuo que

I59. Aiiiimwi

Saint-Pôi'e d'introduire dans ses États des réformes indispen-

sables.

Ces préliminaires, en comprenant la proposition pour la

création d'une confédération italienne, furent incorporés dans

le traité de paix définitif de Zurich , conclu le 10 Novembre

]^59 entre les mêmes parties; le traité stipulait en détail les

conditions de transfert de la Lombardie, répartissait propor-

tionnellement la dette, et adojtait les mesures nécessitées par

le changement du gouvernement.

Les droits des princes italiens déposés étaient ainsi men-

• unes: «Les circonscriptions territoriales des États indépen-

„iiits de rr.alie, qui n'étaient pas i)arties dans la dernière

guerre, ne pouvant être changées qu'avec le concours des

jiuissances qui ont présidé à leur formation et reconnu leur

existence; les droits du grand-duc de Toscane, du duc de Mo-

di'ue et du duc de Parme sont expressément réservés entre les

hautes parties contractantes. )-

Les deux puissances déclarent aussi qu'elles < uniront leurs

. ;îi . (ur obtenir de Sa Sainteté que la nécessité d'intro-

dui.-;, ûans l'administration de ses États, les réformes recon-

nues indispensables, soit prise par son gouvernement en sé-

rieuse considération. »

Par l'article additionnel à ce traité , la Franco prit sur elle

les obligations qui avaient rapport à la cession de la Lomoar-

3 à la France. Le même jour fut signé un traité entre la

I
France et la Sardaigne relatif à cette cession.

Un troisième traité auquel la Sardaigne prit part, en même

I

temps que la France c^. l'Autriche, exprime le désir des parties

de compléter les conditions de la paix, dont les j)réliminaires

arrêtés à Villafranca, ont été convertis en un traité conclu,

jeu date de ce jour, entre S. M. l'empereur des Fran(;ai!-, et

S, M. rempcrenr d'Autriche, et de consigner dans un acte

commun les cessions territoriales telles qu'elle:; sont stipulées

dans le traité précité, ainsi (pie dans le traité conclu ce même
l'our, entre l'empereur des Fran(;ais et le roi de Sardaigne.»

C( dernier traité ne fait aucune mention de la confédération

prùposée, et ne parle pas non plus de la restauration des

j|irini'('s italiens déposés. '

' Martisns, Nouveau recituil ycncral, toin. XVI, part. II> p. 505—538.
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Lu confédé-
ration ita-

lienne u'est

Aucune intervention par la force pour atteindre ces objets

ne suivit ce traité , ni de la part de l'Autriche ni de celle de
pas acceptée,

j^ Prancc. Commc le prince Napoléon l'a dit au sénat en

1861, «la confédération était une simple hypothèse posée

par la France, et cette hypothèse était repoussée par tous h-,

intéressés. »

(

î »:* 'î:

:t:

ii:if

;
Il

Rixppel des
représen-
tants do

Victor-Em-
mnnucl des
États de

ritalio cen-
trale.

Annexions
s la 8ar-
daigne.

Sufl'riige nni-

versel.

Cession de la

Savoie et de
Nice à la

France.

Mémoran-
dum français

du 25 Sep-
tembre 1860
envoyé à St.

Pétersbourg,
soumis aux
souverains à

Varsovie.

ANNEXIONS AU PIEMONT.

Victor-Emmanuel rappela les représentants qu'il avait en-

voyés dans les divers États de l'Italie centrale à l'époque où

on le proclama dictateur, mais la Toscane, Parme et Modène

et les Légations déclaraient par le vote de leurs assomldi'es

nationales, et avant même que le traité eût été conclu, leur

annexion au Piémont, et leur détermination de faire partii;

d'un puissant royaume d'Italie. Le roi référa la question à

un congrès européen qui ne fut cependant jamais réuni, et en

ayant appelé ai suffrage universel, l'annexion de ces États fut

proclamée en Mars 1860. l^a France fut la seule parmi les

puissances étrangères qui éleva des objections sérieuses contre

ces arrangements, se basant sur le danger que l'agrandissemeiif

trop considérable d'un voisin immédiat pouvait offrir pour elle,

La cession de la Savoie et de Nice par la Sardaigne , et l'an-

nexion de ces territoires à l'empire français fit disparaître le>

objections du gouvernement impérial.

Cependant dans un mémorandum français du 25 Soptcmbu'

1860 remis au cabinet de St. Pétersbourg pour être soumis

aux souverains de Russie , d'Autriche et de Prusse, réunis ;\

Varsovie dans le but de préparer une entente générale entr '

les grandes puissances, il est dit que l'Italie serait constituée

en svstèmefédératif et national sous la sauvegarde du droit eu-

ropéen, et que toutes les questions relatives aux circonscriptions

territoriales des divers États d'Italie et à l'établissement des

pouvoirs destinés à les gouverner seraient envisagées dans un
{

congrès sous le double aspect des droits des souverains actuel-

lement déimssédes et des concessions nécessaires pour assurer
\

la sfaMité du nouvel ordre de choses. C'est par le même mé-

morandum que la France a déclaré que, dans le cas où l'An-

in^iii

il:
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triche serait attaquée en Vénétie, elle était résolue à ne donner

aucun appui au Piémont. Mais il est ajouté que, «pour

que cet engagement catégorique conserve jusqu'à la fin une

valeur obligatoire, il est présupjjosé que les puissances alle-

mandes se renfermeront dans une attitude d'abstention. — Il

est entendu aussi que l'état de choses qui a été le motif déter-

minant de la dernière guerre ne saurait être rétabli et que la

garantie contre le retour de cette situation serait le maintien

(les bases convenues à Villafranca et stipulées à Zurich. La

cession de la Lorabardic ne pourrait par conséquent être re-

mise on question. » *

La révolution dans les Deux-Siciles commença sans être ucvoiutioa

appuyée ouvertement par la Sardaigne, quoique l'on ne cachât DL^ux-sicUes

pas (ju"elle était opérée au prolit de Victor-Emmanuel. Elle "" ^* ^'

rtait dirigée en outre par un général de partisans , adversaire

politiiiue de Charles-Albert en 1848— 49, ennemi des Français

à Pioine et qui venait do quitter le service du roi. liO comte

favour répondit le 15 Mai 1860 à une protestation énergique

de la France, en disant: «La Sardaigne condamne l'expédition

(le Garibaldi tout aussi sévèrement que la France peut le faire,

mais quoique son audacieuse exiiédition soit contraire aux in-

térêts du Piémont , elle s'adresse aux sympathies du peuple

[lour leciuel Garibaldi est un héros. Le gouvernement ne peut

agir contre un homme qui dispose d'une force poi)ulaire si

considérable. »

L'entreprise ne se termina pas cependant sans l'aide des

forces régulières du roi, et sans la présence personnelle de

celui-ci. Cette intervention, de même que l'occupation de

rOmbrie et des Marches, fut justifiée par les devoirs du gou-

vernement piémontais de ne pas laisser le mouvement italien

se perdre dans l'anarchie et le désordre. Il fallait aussi lais-

ser libre champ aux populations de manifester leurs sentiments.'*

Le prince Napoléon dont les paroles empruntent une force

additionnelle à sa position auprès du trône français, ainsi qu'à

son alliance ave^, la famille royale d'Italie, reconnut, en s'adres-

' Affaires étrangères, Documents diplomatiques, 1860, p. 175.

- Annuaire des Deux Mondes, 18G0, p. 16i. — Mémorandum du

<<iiucernement sarde, 12 Septembre 1860.
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L'intervoii-

tioii du Pié-
mont à

I^aples.

Appel (le

Fraiiyois II.

Ihriii, du
ministri'

Iraiiviiis. 'M'

Oi'tdliH'

1860.

sant au sénat, que , « dans la conduite du Nord de Tltalio vis-

iVvis du Sud, le droit strict n'avait pas été respecté, mais il

fallait voir si les circonstances no suffisaient pas à expliquer

cette conduite. On l'a dit souvent : la voix du peuple est la

suprême loi, et certaines situations autorisent quelquefois des

choses en dehors du droit étroit, et que n'aprouveraicnt pas les

jurisconsultes. Est-ce donc la faute du Piémont si le goavei-

nement napolitain est tomhé? 11 est tombé devant une poigni'c

de volontaires
,
parce qu'il était faible , et un gouvenioinenl

faible doit tomber. Il devait tomber, ce gouvernement, iiuur

obéir à cette grande idée de l'unité italienne. »

L'orateur soutient qu'en intervenant à Naples, le Piémont a

agi très-politiquement et dans l'intérêt véritable de l'Italie et

de l'Europe elle-même. Le roi Victor-Emmanuel n'a pas vriulu

que Garibaldi fût son ministre des afl'aires étrangères. Gari-

baldi pouvait le compromettre à Naples , il aurait pu faire

quelque héroïque folio qui l'aurait porté vers Rome ou vei''-

Venise. I^e roi de Piémont l'a arrêté sans effusion de sang, il

a pris en main son drapeau et sa cause et les a fait triompher. '

Au premier danger de l'invasion , le gouvernement de Fran-

çois II s'était efforcé d'obtenir l'intervention des ])uissaiices

étrangère-, et de faire proclamer l'intégrité de ses États. Cet

appel ne pouvait avoir de suite, puisque l'Angleterre et la

France, eu s'engageant à respecter le principe de non-inter-

vention , s'étaient implicitement engagées à le faire respecter

par les autres puissances.

KU> ALME l) ITALIE.

La France rappela cependant (le 30 Octobre 1860) son mi-

nistre, de Turin, donnant pour raison sa désapprobation de la

conduite (lo la Sardaigne (pii avait prêté aide à la révolution

napolitaine, et avait ervahi l'Ombrie et les Marches. En Juin

1861, elle consentit uéanmuias i\ reconnaître «le nouveau

roya»ire d'Italie «, dénomination ^ tablie par une loi promulguée

*

1 Le Nord, 4 Mars 1861. — Piscours au prince Sapoicon dans /

sénat, !" Mars 1861.
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par le Parlement à Turin, le 17 Mars. Bans la cléi)êchc de uoyaumo

M. Je Thouvcnel au chargé d'affaires ù Turin, il était dit: 'biiei^iur
eta-

iirs

l:i France.

«Notre manière de voir n'a pas changé depuis l'entrevue de

Varsovie, où nous avons eu l'occasion do la faire connaître i\ sa rAcon-

l'Eufope, comme au cabinet de Turin. En déclarant alors que X^F^nrê"

nous regardions le principe de non-intervention comme une

règle de conduite pour toutes les puissances, nous ajoutions

qu'une agression de la part des Italiens n'obtiendrait pas,

quelles que pussent en être les suites, l'approbation de l'Em-

pereur. Nous sommes restés dans les mêmes sentiments , et

nous déclinons d'avance toute solidarité dans ces projets dont

le gouverneniont italien aurait seul à assumer les périls et à

subir les conséquences. Le cabinet de Turin , d'autre part, u,-.serves <io

se rendra compte des devoirs que notre positi'- 1 nous crée en-

vers le Saint-Siège, et je croirais superflu d'ajouter qu'en

nouant des rapports officiels avec le gouvernement italien,

nous n'entendons nullement affaiblir la valeur des i)rotestations

formulées par la cour de Rome contre l'invasion de plusieurs

provinces des États pontificaux. Pas plus que nous , le gou-

vernement du roi Victor-Emmanuel ne saurait contester la

puissance des considérations de toute nature qui se rattachent

;i la question romaine et dominent nécessairement nos déter-

minations, et il comprendra qu'en reconnaissant le roi d'Italie,

nous devons continuer d'occuper Rome tant que des garanties

suffisantes ne couvriront pas les intérêts qui nous y ont

amenés.» *

La dépêche circulaire aux agents diplomatiques fran(;ais, du

iJuillet 1861, en se rapportant à, la reconnaissance de l'Italie

par l'empereur, contient co passage: «Nous croyons pouvoir

nous féliciter des appréciations dont elle a été l'objet en Eu-

rope. Les cabinets, aussi bien que l'opinion publique, l'ont

S-'énéralement regardée comme favorable à la conservation de

la paix, et c'est ainsi notamment qu'elle a été considérée à

Berlin. Nous n'avons qu'à nous louer des sentiments de mo-

ilération avec lesquels le gonvernement russe s'est exprimé.

I.o langage du cabinet de Vienne a été de même satisfaisant.

Nous ne pouvions nous tlatter do lui faire partager notre opi-

' M. de Tlioiivfiiel ati oonite de llayneval, 15 Juin 18G1.

Circulaire

français!' du
4 Juillet

1861, relative

à la recon-
naissance de

l'ItaUe.
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26G ROYAUME D ITALIE. [Part. II,

nion sur l'état des choses en Italie ; mais il a rendu pleine jus-

tice, et le gouvernement pontifical avec lui, aux déclarations

dont nous avons accompagné îl Turin la reconnaissance du roi

Vicior-EmnianucI, comme au maintien de nos troupes ùllonii'.. i

Le gouverne- Lcs vucs du gouvemement anglais h l'égard de la révolution

"ua "év^)*!- des Dcu.v-Siciles, sont exprimées dans une dépêche adressi'e
ap es.

jg 27 Octobre 1860 par Lord John Russell ;i Sir James Iludson,

et dans laquelle le secrétaire anglais dit: «le gouvernement do

S. M. n'a nullement l'intention de soulever une discussion an

sujet des motifs qui, au nom du roi de Sardaigne, ont été don-

nés pour justifier l'invasion des États romains et napolitains.

Les populations d'Italie avaient -elles le droit de demander

l'assistance du roi de Sardaigne pour être délivrées de gou-

vernements dont elles étaient mécontentes? Et le roi de Sar-

daigne avait-il raison de prêter le concours de ses armes aux

populations des États romains et napolitains?

« Deux motifs, à ce qu'il semble, ont engagé les populations

des États romains et napolitains à faire cause commune pour

renverser leurs gouvernements. Le i)remier a été que le rajie

et le roi des Deux-Sicilcs pourvoyaient si mal à l'administra-

tion de la justice, à la protection de la liberté individuelle et

au bonheur général du peuple, que la chute de leui's gou-

vernants a paru à leurs sujets être un préliminaire indis-

pensable de toutes les améliorations.

«Le second motif a été que, depuis 1849, on est venu géné-

ralement il se convaincre que la seule manière dont les Italien?

puissent assurer leur indépendance en dehors de toute influence

étrangère, c'est de constituer pour toute l'Italie un gouverne-

ment fort et puissant. » Le secrétaire d'État anglais s'ap-

puyant sur l'autorité de Yattel, qui discute la légitimiti'

de l'assistance donnée par les Provinces-Unies au prince

d'Orange, lorsqu'il envahit l'Angleterre et renversa le trône

de Jacques II, couclut en disant que le gouvernement de Sa

Majesté ne se croit point autorisé à déclarer que les popula-

tions de l'Italie méridionale n'avaient point de bons motifs

pour cesser d'être soumises à leurs anciens gouvernements, et

^ Affaires ciraïKjèreu , Documents iliplomatiqucs, 1861, p. 1 — 9.
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l'Aiitriclie à

cotte sug-
lîostion.

(lu'il ne peut en conséquence prétendre blAraer le roi de Sar-

daigne de les assister. *

Lord John Russcll annon<;a le 30 Mars 18G1 à l'envoyé de r/cnvoy^

r, 1 . »•! 1 -i ^ > . «•. » 1) < d'Italie reç"
Sardaigno qu il le recevrait dorénavant en qualité d «envoyé par w- goù-

du roi d Italie. »
^

anglais.

AFFAIRES DK KOMB.

Konie ayant été proposée comme cai)itale du nouveau KomBcomme

royaume d'Italie, l'Autriche répondit en 1861 à cette sug- "^""ntaiie!*

gestion en disant: «Il est vrai que, tant que l'armée fran(;aise

couvrira de sa protection le Souverain Pontife, une telle ini-

i|uité ne pourra se consommer. Mais est-il juste que le gou- R,.p„iise do

veniement de rEmi)creur supi)orte seul les embarras et risques

de cette protection
,
qui intéresse également la catholic'té tout

entière, disposée à en revendiquer sa part?

«Déjà en 1848, lorsque des événements semblables avaient

paru mettre en péril les droits et la vie du Souverain Pontife,

l'Autriche, l'Espagne et la France se sont empressées de

prendre la défense d'intérêts si chers , et d'unir leurs drapeaux

pour venir au secours du Pape et de ses droits. Mais, par

suite de considérations militaires, il fut jugé plus convenable

que l'armée françiaise entrât seule dans la capitale de la chré-

tienté et y maintînt seule l'ordre public et les droits du Pai)e,

mission dont la France s'est acquittée depuis ce temps avec

tant de gloire.

«Si le gouvernement de l'Empereur, dans sa constante sol- KHorts on

lieitude pour les intérêts catholiques, trouve que le moment

est venu de réunir les efforts des puissances catholiques en

faveur de la souveraineté pontificale, l'Autriche et l'Espagne

sont prêtes à contribuer de toutes leurs forces à assurer le

salut d'une institution qui a reyu la consécration des siècles.

La capitale du monde catholique n'appartient qu'aux nations

catholiques. Résidence du Souverain Pontife renfermant les

faveur de la

.cmvoraiiioté

poiititicalo.

Il

établissements et les archives de la catholicité, personne n'a

[s, 1861, i).
1-9- ' Aîuiual Reyister, 1860, p. 294.

^ Almanach de Gotha, 1862, p. 41. Voir part. III, chap. i, j 23 infra.
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le droit de Ton siiolicr, et les puissances catholiques ont le

droit de l'y maintenir. »
*

UL'ponse Un Dans Une note du G Juin 1H61, qui répondait égalcniont,

vciifi (lu nuttatis mutandis, aune note du ministre ospaf,'nol, connio

dans le même sens que celle do rAutriclic, M, de Thouvenel

disait: «Je no dissimulerai pas que le principe de non-inter-

vention qui a sauvé la i)aix de rKurojie, excluant, aujounTlmi

comme il y a un an, Tusage de la force, il existe à nos yeux

une étroite connexité entre la régularisation des faits qui ont

si considérablenient modifié la situation de la péninsule et la

solution à donner à la question romaine. Le gouvernement

de TEmporeur siM'ait donc très-heureux d'ai)prendre (|ue l'Au-

triche et l'Espagne jugeassent possible d'entrer aussi daii^ la

seule voie ((ui lui semble devoir conduire, sans secousse nou-

velle, à un résultat jtratiquc; mais il n'hésite pas, en toute

hypothèse, à donner assurance qu'il n'adhérera pour sa ])art

à aucune combinaison incomi)atible avec le respect qu'il jiro-

fesse pour l'indépendance et la dignité du Saint-Siège, et (|iii

serait en désaccord avec l'objet de la présence de ses troujies

h Rome. >•>

"•*

Dans une note du ministre des affaires étrangères d"lvv

pagne, en date du 25 Juin 1861, il est dit: «Des considira-

(rKspîignedii tions toutcs spéciales, qui puisent leur origine dans Thistoiro,

doivent être invoquées dans l'examen de la question de Rome,

Ces considérations résultent de la natui'C même de ce pouvoir

mixte, à la fois spirituel et temporel, dont la conservation im-

porte au catholicisme. Les peuples catholiques considèrent

Rome comme une propriété commune dont la conservation doit

être l'objet de leur entière sollicitude; et en dehors des prin-

cipes immuables du droit qui la défendent, ces mêmes peuples

se laissent diriger par des considérations toutes particulières.

Nous désirons appeler les puissances catholiques à l'examen

de la situation faite au Saint-Siège, à la recherche des moyens

les plus efficaces à l'améliorer. L'Europe demeure toujours

livrée aux préoccupations profondes et sérieuses qu'éveille

* Le prince de Metternich k M. de Tliouvenel, Paris "28 Mai 1801

Documents diplomatiques de l'empire fraiwais, 1861, \>. "iU.

^ Le Nord, 24 Juin 18G1. — Affaires étrangères. Documents /('-

plomatiques, 1861, j». 30.

Note (lu mi-
nistre des
affaires

'J5Juiu ISGl.
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dans tous les esprits le seul bruit des ))r()j('ts ulti'rieurs ten-

dant à faire do Rome la capitale d'un nouveau royaume d'Ita-

lie. En présence de cette situation, on sera convaincu de la

nécessité évidente d'api)eler les puissances catlioIi(jues ;\ so

concerter sur le meilleur moyen d'améliorer la situation du

Saint-rèrc. »
^

L'empereur Napoléon ITI déclara dans son discours aux Di,r..iiis di*

chambres franc^-aises à la session de 18G2, (ju'en reconnaissant sJi!ôh"u"J,\

le nouveau royaume d'Italie, «il s'était pn)]iosé de contribuer
,,{u.'^u,'"'^i,',".

pur dos conseils sympathiques et désintéressés, à la concilia- ''"""^•

tion des deux causes dont l'antagonisme agite i)artout les

esprits et les consciences. Par cette déclaration, la (incstion

du pouvoir temporel du pape devient indissolublement liée à

celle de l'unité italienne. Il est bon d'ajouter cependant, que

l'idée d'un ari'angement basé sur une convention entre les

l'itats catholiques, continue à être répudiée en France.» «Nous

avons fait observer » , dit au sénat l'avocat du gouvernement,

«qu'il nous était impossible de consacrer la création d'une

sorte de droit catholi(iue international
,
que dans les traités il

no peut être question que du pouvoir temi;orel, et (jue si

im congrès devait être réuni pour examiner la question, toutes

les i)uissances,mème celles qui n'étaient i)as catboliqucs, avaient

droit de siéger dans ce congrès. « ^

Dans son allocution ])rononcéc à l'occasion du décret du 25 AnocnUons

Mars 1862 pour la canonisation des jésuites martyrises au .i,,-." s'iâï^ut

Ja])on en 1597 , le pape déclara que u si le pouvoir temporel nippeUnVii

ne peut être proclamé article de foi, il est absolument né- ,Jo","oir'tora'.

cessaire dans l'ordre actuel de la Providence à l'indépendance
^'p'apu'.'"

et à la liberté de l'Église. »
^

Le pape dit également, s'adressant le 9 Juin 1862 au grand

consistoire : « Il nous est doux de vous ra])i)oler le merveilleux

concours avec lequel vous et nos autres vénéral)les frères, les

évoques du monde catholique tout entier, vous n'avez pas cessé

Itar vos lettres à nous écrites, et par des lettres pastorales

' Le Nord, 17 Juillet 18G1.

* M. BiLLAULT, Sénat. Séance du 3 Mars, Le Nord, G Mars 1862.

' Le Nord, 29 Mars 18G2. — Annuaire des Deux Mondes, 1862—
63, p. 303.
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270 LA FRANCE DANS LA QUESTION ROMAINE. [Part. II,

adressées aux fidôles, d'enseigner tout ensemble que le pouvoir

temporel du siège apostolique a été accordé au pontife romain

par un conseil particulier de la divine Providence; que ce pou-

voir est nécessaire, afin que ce môme pontife, indépendant de

tout prince et de toute puissance civile, puisse exercer le pou-

voir souverain qu'il a d'enseigner et de gouverner le troupeau

du Seigneur, exercer l'autorité qu'il a reçue par l'institution

divine du Christ lui-même avec une entière liberté dans toute

l'Église et procurer le plus grand bien et l'utilité de cette mi'nie

Église et des fidèles qui la composent. » *

Le Non-jiosaumns du pape a fait avorter tous les efforts (jui

ont été faits pour concilier des intérêts diamétralement opjio-

sés. La politique de la France, telle qu'elle était dévelopjx'e

dans la lettre du 20 Mai 18G2 de l'empereur Napoléon à son

ministre des affaires étrangères, publiée dans le «Moniteur

Universel» du 25 Septembre, fut confirmée de nouveau par la

circulaire que M. Drouyn de Lhuys adressa le 18 Octobre

aux représentants diplomatiques de la France. Dans sa lettre,

Napoléon énumère les obstacles qui se sont jusqu'alors oi)po-

sés à la réalisation de ses efforts , mais il déclare qu'il est du

devoir des hommes d'État de chercher à réconcilier deux

causes que les passions seules représentent comme irréconci-

liables , et il discute la question au point de vue des deux itar-

ties y intéressées.

«L'Italie, comme État nouveau», dit l'empereur, «a contre

elle tous ceux qui tiennent aux traditions du passé; comme

État qui a appelé la révolution à son aide, elle inspire la ilé-

fiancc à tous les hommes d'ordre. Elle a, à ses portes, un

ennemi redoutable dont les armées et le mauvais vouloir facile

à comprendre, seront longtemps encore un danger imminent.

Ces antagonismes déjà si sérieux le deviennent davantage eu

s'appuyant sur les intérêts de la foi catholique. Il y a peu de

temps, le parti absolutiste était le seul qui lui fût contraire.

Aujourd'hui la plupart des populations catholiques en Europe

lui sont hostiles , et cette hostilité entrave non-seulement les

intentions bienveillantes des gouvernements rattachés par leur

foi au Saint-Siège, mais elle erréte les dispositions favorables

1 Annuaire des Deux Mondes, 1862—63, p. 966.
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des gouvernements protestants et schismatiques qui ont à

compter avec une fraction considérable de leurs sujets. Ainsi,

partout, c'est l'idée religieuse qui refroidit le sentiment public

pour l'Italie. Sa réconciliation avec le pape aplanirait bien

(les difficultés, et lui rallierait des millions d'adversaires.

«D'autre part, le Saint-Siège a un intérêt égal, sinon plus

fort, à cette réconciliation, car si le Saint-Siège a des soutiens

zélés parmi tous les catboIi(iues fervents, il a contre lui tout

ce qui est libéral en Europe.

«L'intérêt du Saint-Siège, celui de la religion, exigent donc

que le pape se réconcilie avec l'Italie, car ce sera se réconci-

lier avec les idées modernes, retenir dans le giron de l'Église

deux cent millions de catholiques et donner à la religion un

lustre nouveau en montrant la foi secondant les progrès de

riiumanitc.

«Le pape ramené à une saine appréciation des choses, com-

prendrait la nécessité d'accepter tout ce qui peut le rattacher

à l'Italie, et l'Italie, cédant aux conseils d'une sage politique,

ne refuserait pas d'accepter les garanties nécessaires à l'indé-

pendance du Souverain-Pontife et au libre exercice de son

pouvoir. On atteindrait ce double but par une combinaison

qui, en maintenant le pape maître chez lui, abaisserait les bar-

rières qui séparent aujourd'hui ses États du reste de l'Italie.

«Pour qu'il soit maître chez lui, l'indépendance doit lui

être assurée, et son pouvoir accepté librement par ses sujets.

11 faut espérer qu'il en serait ainsi, d'un côté, lorsque le gou-

vernement italien s'engagerait vis-à-vis de la France à recon-

naître les États de l'Église et la délimitation convenue, de

lautre, lorsque le gouvernement du Saint-Siège revenant Ji,

d'anciennes traditions, conserverait les privilèges des munici-

palités et des provinces de manière à ce qu'elles s'administrent

pour ainsi dire elles-mêmes: car, alors, le pouvoir du pape,

planant dans une sphère élevée au-dessus des intérêts mondains

delà société, se dégagerait de cette responsabilité toujours

pesante et qu'un gouvernement fort peut seul supporter.

«Les indications générales qui précèdent ne sont pas un

^dtimatum que j'aie la prétention d'imposer aux deux par-

tis eu désaccord , mais les bases d'une politique que je dois

I
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m'efforcor de faire i)révaloir par notre influence légitime et

nos conseils désinti'rcssOs. »

l'ropositions Les propositions de dôtail contenues dans les instructions

«'"MâMw;" de M. de Thouvenel du 30 Mai 18G2, adressées à l'amba.ssa-

ii"i"'imbn'-.a. dour français à lîome sont rappelées dans la dépêche de ce

"TKomr' dernier, du 24 Juin:

1" Le maintien du .'ifu fie qi(o territorial, le Saint-Père se ré-

signant sous toutes réserves, à n'exercer son i)ouvoir (pio sur

les provinces qui lui icstent, tandis que l'Italie s'engagerait

vis-à-vis de la Franco à respecter celles que l'Église possède

encore.

2" Le transfert, ù la charge de l'Italie, de la plus grande

partie, sinon de la totalité de la dette romaine.

3" La constitution au itrofit du Saint-Père d'une liste civile

destinée à compenser les ressources qu'il ne trouverait ]ilus

dans le nombre réduit de ses sujets. En i)renant l'initiativi

de cette proposition aupr-'' d^s puissances européennes, et

plus particulièrement auprès r^e celles qui appartiennent au

culte catholique, la France devrait s'engager pour sa part, à

contribuer dans la proportion d'une rente de trois millions à

l'indemnité offerte au chef de la catholicité.

4" La concession, iiar le Saint-Père, de réformes qui, en lui

ralliant ses sujets, consolideraient à l'intérieur un pouvoir

déjà protégé au dehors par la garantie de la France et dos

puissances européennes. »

M. de Lavalette rend ainsi compte du refus du gouverne-

ment romain: «Le Saint-Père, m'a dit Son Eminencc (le

cardinal Antonelli), ne peut consentir à rien qui, directement

ou indirectement, consacre d'une manière quelconque la spo-

liation dont il a été victime. Il ne peut aliéner ni directement

ni indirectement aucune parcelle d'un territoire qui constitue

la propriété de l'Église et de la catholicité tout entière. Sa

conscience s'y refuse, et il tient à la garder pure devant Dieu

et devant les hommes. Le Saint-Père ne peut donc consentir

à ce qu'on lui garantisse une partie de cette propriété: ce

serait en fait, sinon en droit, faire l'abandon du reste.» *

' Le Nord, 27 et 28 Septembre 1862. — Affaires étrangères, Dn-

cu7neiits diphmati(jiies, 1862, p. 1, 3, 5, G, 9, 10.

Rofiis 'lii

gouvcriif'-

roent romain.

I !• r!.
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Lo 25 Août ]86l*, rJiiribnMi dritnrijtiaif on Calalirc, .avoo. lo (i.niiMidi.i'-

projet liaiiloniciit avdiif i\r iiiar( lier sur Kniru', <l on cliasscr <:,iai i.. d.ii.t

I lllli'IllKMI

les Fran«;ais et de renverser lo pape, l-o gouveriionient italien, ,i,. mar.h.r

a|ir('S avoir t'ait avorter cctlc cxpc-ditioii, adopta pour ainsi "\'„i,î 'i".,j."

(lire lo mot d'ordre; de linsurrocfion et n'claina Ilonio poni'

(•,i|iitale. '< I/occnpation de iJonie >
, dit le ministre dos aiVaiii's

lUaiigèros «ritalio, lo S Ootoliro IH{\'2, an Chovalior Nigra à

Paris, <( qnels (ju'aiont oté les motifs «jui l'ont doterniinôo, no i. n .lic %.•

,
. . (lallil lU-

iiiibtituo pas moins une attointo an principe de iioii-intervoii-
i ,„, hii.m.Hi

tioii, reconnu uonéraloment par les ]tnissaiices et spécialemoiit
i,'., l'rllM, iu'.

,i|ii)li(|iu'' il ritalio. Nous ne discnforons pas ces motifs. Ce ipii

iinixirte maintenant, c'est de savoir si la oonlinnation de l'oc-

(ii|tafion pcnl être Justitiée pour l'avenir.

>i Demander en eti'et (jn'on rondo j)iéliniinairement an Saint-

Siégo les jircvinces qui depuis doux ans t'ormont partie inté-

grante du royanme d'Italie (|ne la France et pres<|ne tontes

k's puissances ont reeonnn, cl dans lesquelles, avant l'annoxion,

a;uMiii ordre n'était possible qu'à l'aide do rintimidation |»ro-

viiiaiit de forces étrangères; se refuser à admettre un arran-

.vmoiit qiielcoii(|Uo sans eette restitution, c'est fermer toutes

k'S voies à dos négoeiations futures, il est donc désormais

Knidiitré SI l'évideno'" que l'ooenpatioii n'a olitenu et n'olttion-

lira jamais ni la réconciliation do l'Italie avec lo Saint-Siège,

lii celle de la jiopulalion romaine avec son gouvernement.

Voilà quatorze ans (|iie la garnison françaiso est à Rome, et

iiiiruno des réformes demandées n'est venue améliorer le gou-

vcriteiiient pontifical; les consciences catlioli(pios sont plus

tiiiiililées que jamais. »

M. l)rou\ Il do ijiuys, qui avait remplacé M. do 'riioinenel, in- m. Ur<>uu>

itiiit ritalio, dans sa note da 2r» Uctoliro 18(12 au chargé d'af- ','i,;.,';!."\î .'i

iiiires à 'ruriii , à se inottro au préalable d'accord avec lo Saint- 'rVii' i' ji!'

Mène, si elle voulait obtenir l'évacuation de l{(imo. — "l,o ca-

linot (le Turin ', dit-il, «n'a ]»as oublié que le roi Cliarles-Albort

'imau'é déjà pour l'atlraiicliisseiiii'iit de l'Italie dans son lié-

riiii|iu' ont reprise, et secondé jiar un niinislèro que présidait

ili)r- .M. (lidborti, prenait vis-à-vis de la France l'initiative

liiiie pnqiositioii d'ontoiilo pour assurer le domaiiio de rKglise,

D/i B '' "'""'"'1'' il" l'esoin par les armes itiémontaisos les uioits

Wi II. 18
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274 PROGRAMME I)K OARIBALDI. {Part. II.

du Saint-Siéfre ('««ntre toute atteinte. — Accourue ia pie-

iiiirrc, la France eut l'Iioiiiieiir ih; restaurer rautnrilt' (!u

Saint-l'ùrc. Klle t'tait à la veille de rappeler ses froiiiM^

lorxfpie la yuerre relatant entre l'Autriclie et le l'it'inoni \iiit

lui créer de nouveaux devoirs.

«L'empereur n'Iirsita pas à accepter une jiuerrc d'<iii dcviiii

sortir l'indriM-iidancr de la l'éninijule. Dans la pensn- d,

runipercnr, rindcpendanrc do la l'éninsnle l'tait assurcf |i;ii

les stipulations de /nricli. Aussi lorscjue, cédant à des cutini-

nfnient>> qui pouvaient remettre en (lucstion les résultai» ,ic

quis par la guerre d(î lHr>9, le cabinet de Turin se déi la

à prendre la direction du mouvement ijui agitait les population-

italiennes, et à i)rocéder à l'annexion des duchés, le gouvcriK

ment du Tenipereur dut déirager sa solidarité d'une iM»liti(|iii;

(|ui cessait d'être la sieiiue et en décliner jiour lui-même la lo-

sponsabilité.

«Bientôt ai)rès, !'< reprise de Garibaldi sur la Sicile ft

sur le royaume de Naples, en entraînant le cabinet de Turin ;i

intervenir dans l'Italie méridionale, allait l'engager dans im

cdntiit armé avec le gouvernement du Saint-Pèro, et nous obli-

ger nous-mêmes à désavouer solennellement des actes attcntu

toires à la souveraineté (|ue nous couvrions de notre pin-

tection. <>

M. Drouyn de Lhuys rappelait les réserves dont l'actr di

reconnaissance du roi d'Italie avait été accompagné. 11 ajoii-

I <• g.ncr-.i tait: «Après avoir rapj)elé la répression de la tentative di

> ;ippn'.'J,ri. Garibaldi, le général Durando s'approprie son prograiniiK

;:r.'ini'i'nr(i • ct attimiaut le droit de l'Italie sur Kome, réclame au nom

de son gouvernement la remise de cette capitale et la di •

possession du Saint-Père. — En présence de cette atrinua-

tion solennelle et de cette revendication j)éremptoire, toufodi-

cussion me jiarait inutile, et toute tentative de transaction illii|

soire. Dans notre pensée, cette négociation ne peut avoir

pour objet t|ue de réconcilier deux intérêts qui se recomman-

dent à notre sollicitude à des titres différents, mais pour imib

également respectables, et nous ne saurions consentir à sacri|

fier l'un à l'autre.

«Le gouvernement italien sait, d'ailleurs, qu'il nous trouvera

j

toujours disposés à examiner avec déférence et syniiiatiii'
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rliap. !•! ("ONVRNTION 1)K 15 SKPTKMnKK 18G4. om

DoclatnIiKii

tduft's les coinhinaisoiis tin'il jKiiinaif lui (onvffiiir ilc nous

•iiL'i;''ior, cf (|ui lui iiaraifi-iiioiif de nature à nctus rapproclici-

lin liiit (juc sa sagc'.s;.^', nous voulons resiiériT, nous aidera à

atteindre. »
'

Le eabinet anglais déelara à eclni de Paris, le ;{l Oe-

Kilrve J8G2, (juo, » tout en rendant hommage aux vues élevées 'i" '•'i"ii<'i

' ' '
"

.•|ii;;l,iis a

iiiii ont inspiré à l'empereur le dessein de réeoncilier le iiape '"'"i ''- '"'-

aM'c l'Italie, il ne partage ))as l'cspéranec que Sa Majesté y ••i"' l'''-•

lattaclie et il considère comme une solution à la t'ois éiiuitalde

H )>rati(iue de laisser dès à jirésent Home aux Romains.»

M. Droiiyn do Lluiys, sans vouloir entrer dans une diseus-

vioM régulière et suivie, léjiondit à l^ord Cowiey: « Kn con-

tinuant d'occuj)cr IJomo aussi bien qu'en y envoyant nos

troupes, nous avons obéi à des nécessités que nous n'étions

jias maîtres de i)révenir et aux(jueiles nous ne sommes jtas

libres de nous soustraire. »
'•*

Une (lé|)êche du 17 Juin 1804 du Chevalier Visconti Ve-

nosta, ministre des afl'aires étrangères à Turin, au ministre „'.'"|,';'

Cniivi'iilioii

(lu l.'i Sc-|<

nii-

inc.

I Si; t

d'Italie à Paris, tnce les garanties ([ue le ^jouvernement ita-
,,,l!,'^"'|','!"'',',.

li(Mi était disjiosé il donner au Saint-Siège ])our faire cesser '.',,1'';,"^ ,;'„"

l'occupation de Piome jtar des troupes françaises. Ce projet

tut formulé dans la convention du 15 Scj)tembre 18(51 entre

la France et l'Italie. Kn voici les articles:

l'Article I. L'Italie s'engage à ne pas attaquer le territoire

actuel de Saint-Pierre et à empêcher, iiiéme par la force, toute

attaque venant de l'extérieur contre ledit territoire.

oArt. II. La France retirera ses troujies des Ktats pontifi-

oaux graduellement et à mesure que l'armée du Saint-Père

-pra organisée. L'évacuation devra néanmoins être accom-

jiiio dans le délai de deux ans.

cArt. III. Le gouvernement italien s'interdit toute réclama-

liiin contre l'organisation d'une armée pajtale composée même
lie volontaires catholiques étrangers, suffisante ])onr maintenir

' AiTdircs èlrtii>[/!jrcn, Documctifs diplomatique», 1802, p. 'iL

•' M. (le Tliiiiivi'iicl ;iu Maivniis de Cadoro "a Lmulrt's , le 'J') Nii-

. 10.

18(j'.'. Ajïain'S rlraiii/ircs, Ducumviiis i/ijildiiKitiijin'.s I «('.•_',

I
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l'autorité du Saiiit-rùio et, la traii<|uillit('' tant à riiitcTiom

que sur les frontières de ses K'afs, iioiirvii ((ue cette lorcc n^

puisse dégénérer en moyen d'attaiiue eontre le gouverninunf

italien.

«Art. IV. L'Italie .se déclare prête à entrer en arran^'cnicnt

pour prendie à sa cliarye une part proportionnelle de la ilciic

(les anciens Ktats de l'Kjjlise. n

Par nn protocole de la niênie date, ipii aura, est-il drclnic,

la même l'orée et valeur que la convention, il est stijiult t|ii,

"la convention n'aura de valeur exécutoire que lors(|iic >,i

"Majesté le roi d'Italie aura décrété la translation de la cajii-

tale du royaume dans l'endroit ',|ui sera ultérieurement détn-

miné par Sa dite jNfajesté. d Le protocole portait aussi (jnc

cette translation devait être ojjérée dans le terme de six iii(ii>

à dater de la dite convention, mais, i)ar une déclaration taik

en double le '} Octolire, il l'ut convenu, pour obtenir le ron-

sentement des chambres italiennes et la présentation d'une lui.

(pie le délai de six mois pour la translation de la caj)itale cùin-

jnencerait, ainsi (|ue le délai de deux ans ]iour l'évacuation ilii

territoire porititical, à la date du décret royal sanctionnant la

loi qui allait être présentée au parlement italien. *

Dans la déi)êclic du chevalier Nigra, au ministre des att'ain^

étrangères d'Italie, datée, ainsi que la convention, du 15 S(?|i-

tembre 181)4, il est dit : « Quant à la clause de la translation,

comme elle ne ])0uvait, d'ajirès le gouvernement du roi, t'airi'

partie intégrante de la convention, on aurait dû la lorninloi i

dans un protocole séparé. Lu em[)l()yant cette forme, (jn:i|

voulu montrer (ju'une telle mesure était pour nous un fait de

politique essentiellement intérieure, lequel ne pouvait avoir iIm

connexion avec la convention (pi'en ce (ju'il créait une situa-

tion nouvelle où la France voyait une garantie qui lui i)erniot

tait de retirer ses troui)es, et un gage que l'Italie renom.ait à
j

la force pour occuper Rome. »
'^

1'. iiniiini on La déi)êciie de j\L Drouyn de Lhuys, du 1*"^ Octobre \%l\

' li.'iim'î.
':,û au comte de Sartiges à itonie, nous apprend ()ue, si le gonvcr

.il'^î'niinitlit. iienient français n'avait pas demandé son assentiment au |ia|i

' Mémorial Jljilovuitùjiie, 1864, p. 652.
•^ Uid., p. 700.
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«iir l''s dispositions <le raeto du 15 Sopt('inl)ro IHCiJ , rVsf (pic

riitdtiiili' f:;inlt't' jnsqu'iiiors jtar le Saiiit-Sit'ge ne pernicltnif

|M.s (l'espérer (ju'on en <ilitien(lri)it cet assentiment. '

!,;i convention concinc entic la !'"rance et l'Itiilie le lô Sep-

tembre I8(M ti'iM.ait aux deux pui>:;ances si^natiiiies des devoirs

itk'iprO(|Ues. Klle stipulait d'iintrc p;iit en laveur i\\\ Saint-

Sicfît', qni li'c'tait ]»:i> infcivcnn (lan> les n('',!,'ociafions. I.e

|i;iilcment itiilien s'onvrit le 2h Octolnc 18()l. I\liili;r(' le vote

ilii IS Juin ISCt'J, i\u\ avait r('clainc lîonic ( diiiiiic capitiile, le

projet dn ;;onverneinent t'nt adojitt'. Il \ eut dans la elianilirc

ijfctive une ina,jorit('' de .'{]7 voi\ contie 70. i-c (l('eret royal

i|ni transférait la capitale à Florence est daté du 12 Dccendjre.

Pie IX ayant eonvorjné les eardinaM\ an Valicitn pour avoir

leur avis, rajonrneinent de lonic ré]ionso et de toute résolu-

tion fut reconnnandé. (a; ;4(>uvei'nen)en( fran(;ais vit nénn-

iiioins dan> reneyeli(|UO du H Décembre IStll, une réitonse à

la l'onvcntion du 15 Septemlne. M. Droiiyn de [«linys répon-

dit à cette eommunication dans um^ dépêche à IM. de Sartif^es.

.(Vous avez déjà eu connaissance r, dit-il, écrivant le 7 Jan-

vier 1805, "de la lettre circulaire (pie M. le ministre de la

iiistice et des cultes a cru devoir adresser aux iiiemhres de

l'ipiscopat fran(;ais, afin de les informer loy.ileiiHMil des vues

ilu gouvernement de Sa I\Iiijes(é jiar rajiport à rencycli(pie, et

lie les avertir des inconvénients (prolfrirait la proiiiuluMtion

lie cv document. »

11 Cependant », dit CExposé frtiucnis, «le cardinal Antonelli,

\(M's le commencement d'Octobre, albiit même J'isipi'à se iiré-

(ii'eiiper de la fa(;on dont l'arlicle relalif au transfert de la

ilette pontificale all'érentc aux provinces annexées pourrait être

mis à exéculion, sans (piMl en résultât de la part du Saint-

Si(''ue la rec(ninaissance i\n royaume (Tllalie, et JVI. de Sarti.!j;es

,1 été ;intorisé à lassurer (pu) la France, en effet, ne demande

;iti Siiiiit-lV're aucun cnga,!,'cment ou aucune mesure implifpiant

SI renonciation à des droits (pii, à ses yeux, n'ont cessé do

lui iippartenir. »

On espérait licaucouj), dans la vnie de c(niciliation, d'une

ili^marclio laite ])ar le pape, au printemps de 1865. Par une

' Mimurial diplomatique , 1SG5, p. l!50.
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Le pa|»' et II

pnliviijr

civil.

Ictfn- luitojiraplit' <lii (> IMars , le Suiiit-Prro s't'tait adrosM i||.

rccfemciM au rt)i Vicfor-Kimnaiiucl, l"iii\itaiit à ciilnT on imm.

paliers avec la cour de Itoiiie au sujet «le l'artuiie des év(<||.\

vacants. I,e j^diivcrnemoiit italien avait accueilli sans retanl

coite pr(»p()siti(in. Itetour dos évêrpies éloimics do leurs >\i"i,>s,

\<'K.,.iatii.M admission des éviMiiios déji'i préctniisés par le Siiint-I'èro. iin
rilalivi' « (li's

tiiiHires riii- miiiiit ioiis aiix évrcliés vaciiiits, ciciiiiK/nr roval, et seiiiicn!
KiOllHCS. ...

tels étaient les cin(| points de la ne;,'ocialion. '

Ces négociations <|iii devaient laisser en dehors toute <|iit'>-

tioii politi(|iie de nature h faire iiaitre d(!s froissenieiif^ mii

il soiileser des dit'ticnllés, ont. été renouvelées dans la siiji.v

l)epiiis le dépari des troupes Iranraises, on a inénie aiiiiiiiiii

que loiites le^ (|iieslioiis reliifieiises ont été rétçlé-os d'un imu

inuii acc((rd.

Le 2'.» Octobre IHO») cependant, IMo IX faisait la déclara-

tion suivante dans une allociifiun lue en consistoire socrcf

«Nous ne pou\oiis pas renoncer au pouvoir civil étaldi parla

divine sagesse de la l'rovidence pour le Lieu de l'église iini-

vcrsello: nous devons, au contraire, défendre ce goiivornoiiu'iit

et protéger les droits de ce |)ouvoir civil, et nous planiiln

fortement, de la sacrilège usurpation dos provinces du Saint

Siège. » •

PiMcur» <io l/eiiipereur Naiiolcoii III, ilaiis son discours à rouvcrtino

Napoi.on n de Kl sossioii logrslative de IHbo, s explique ainsi sur la qui--
l'oiiv.^rtiirc .... T •

1 1 -II! 1 .

(le la .session tioii italieiiiie-roniaiiie : ' .) ai voulu rendre pussilde la soliitKni

d'un difticile problème. l,a convention du If) Septembre. <]
•

gagée d'interprétations passionnées, consacre «loux graiiil>

jtrincipos: ratt'ermisseinent du nouveau royaume d'Italie «i

rindépendaiice du Saint-Siège. L'état provisoire et préraiiv

qui excitait tant d'alarmes va disparaître. Par cet acte do

patriotisme, lltalie se constitue détinifiveincnt et se rècoiicilii^

eu même temps avec la catholicité; elle s'engage à respcctii

riiidépondance du Saint-Siège, à protéger les frontières dos

États-lîomains, et nous j)erinct de retirer iios troupes,

«Le territoire pontifical, efticacenient garanti, se Inuivi'

placé sous la sauvegarde d'un traité qui lie solennellement les

deux gouvernements. »

' Annuaire des Deux Mohdex, ISlit— G5, p. U5.
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Avant il'ajîir •\ l'ét^'anl du riiyaiinic do Victor-Kinmiiniiel, i.K,|>t«n.'

lK>|i;iu:iH' avait fait (Icmaiidoi' a l.i F''raiitt', do iiiriiK! (|ii j l'Ifa- "n.v'pnn.'"

lie, (li's ioiisoi;,'iiciiioiit.s au siijil di' la toiivoiition. I/Autriclio '"'''"'•

, était fgaloiiioiit adioshcc au gouvcrnoinoiit tVain;ai.s pour

>anvi'Kardor los intt'ivts du papo,

I, ambassadour de Franci! à Madrid a\ait annonct' le 21 F"'-

\riir IH»»') à sou ^'ouvoniomont, i|iu' lo di>cours do I"KnipoiTur

,(lu 15 Kt'viirr IHCjS) a\ait lunduil une inipit'vsinn tn's-f'avo-

lalilo à Madrid, et <|Uo le paiaL;raplii' rdiiccniaiit la >^ituation

,lf lu papautr avait patticulicrciiiciit tixf l'attcutiou, lt> mi-

iil«lio des all'aircs rtraiiuôros d'Ivspaniic ayant surtout ('tt'

frai»!»' de oo ((u'avait dit Sa Ma.jostr au su.jot de la roiivtMitiou

ilii 15 Soptoinbro.

Kii icptinso à «oflc comniuiiioalidn, 31. Drouvii df Miuvs, ^' i^""'>"

écrivant lo 11 Mars IHO^t , lit savoir à M. ^loioirr iinv M. do i^imiIi.«''-i

iliMir lie

iJrammout lui avait transmis do \ iunnc dos inloriuations ana- irnu.- n

M:i(lriil, 11'

JoRues. (' li'anibassadoiii' d Aiitriclio i' , fniitinuc le niinislri' ii mm. ii;i;.).

iIps affairos »''trangôros, «ost vonu nu- doiinor connaissanoo d'une

(lépùohe de M. le couito do IMonsdurll', (exprimant la satisfao-

tion (|u'avail ross.'Utii^ lo goiivornoinonf autrioliicn dos dispo-

-itioiis niodéroos ot jiaoitiqiu's nianitV->l('i's par rKiiiiiorour.

I.c caliinrt de Vicnuo a rtr lirurrux i\q trous cr dans le dis-

DiMs do Sa Majosté los nioillcuros assuranocs <|uant au niain-

tii'ii du pouvoir de la papauté l't à la conservation de ses pos-

sessions dans les liniifos aoluolles. Tdiitot'ois, si la valeur et

i'elHoaoilé de ces assui'aiiocs ne peiniMit l'aire, à ses yeux,

rnlijet d'aucun doigte pour les di-nx années lixées par la con-

M'iition, le ffouvornement autiicliien se doniando ce que l'on

terail, s'il ari'ivait (pie les dispositions destinées à sauvegarder

les iiilérèfs du Saint-Siège l'iissoiit niéeonnuos, et (jue la Pa-

pauté se trouvât do nouveau en présonee dos dangeis dont le

L'Oiivernenieiil de rKinpeieur a voulu la pres(>rveiV .le lui ai ré-

pondu tpio ]{' ne pouvais le suivre sur 1(> terrain liypollietiquo

uiisoiigouvernenient nous conviait à nous placer, par e(>tte raison

très-siinjdo, mais suivant moi pércmjttoire, (pu- la convention

'lu 15 Septembre est précisément destinée à jirévcnir les

laits sur lesquels le cabinet do Vienne eroil devoir j)orter ses

prévisions.

« Déclarer que nous serions résolus, quoi que fasse ou no

Kiilrcvip'

IM !• 1 iiiu-

h.isMidi'iir

<l'Aiilri'li.>.

't"

I
'.
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nvi'i' l'aiii-

lt]i<4sjii(ciir

«l'Kspaiîiic.

2m I, kspA(jm; i:t i. aithuiii; vis-a-vis rari. Il,

fasse pas le ;,'oiivpni('rii('iil |Miiifilical, à lo soutonir .laiis fun> l-

cas, soif en iiiaiiitenaiit iiult'iiiiiment nos tniiipos à Koiiic, soit

011 y appelant d'aiifii's ftiice-^, dont la ( oniposition serait anétn.

d'avaiico, no serait-ce pas, en inspirant à la (.-oiir île lldiin' ini<

ilanv^erense sriMiriti', i'in'i»nray:er les tendances alisoliie>, |,

,

résolutions extrêmes an\i|iielles d'inipratlents cunseiU noii-

draienf l'entrainerV

" Au ((intraire, en répondant par un refus à t(»ute nie-iuv

év(>ntuellenient proposée à l'etfet île parer à Tinoxécation i|i

la convention du If) Septendire, no risquerions-nous pas de

laisseï' ci'oire au ^'onvernenient italien, s'il avait en etVet j.

-

desseins i|u'on lui atlriliue, qu'il pourrait ini)»unéinent s ;i|-

francliii- des ohliuations que lui impose cet acte internatioiiid

à l'égard du Saint-Sié^ye et du territoire ponliliealV

" M. rAiid)as^ad(iir d'Mspaiine est venu le lendemain un

faire part des préoccui)alions de sa cour au sujet des ati'airi'-

do Ifonie; il m'a dit (pi'il s'en était entretenu avec le p-iim

de Mettcrnicli et il m'a demandé, à son tour, (|U('I serait li

])arti (pic nous picndiions, si l'éventualité i)révue à Madrid

comuK! à Vienne venait à se réaliser.

" ^Fa réponse à AI. IWinltassadeiir d'Ksjtagne a été e\ai tr-

iiieiif lont'oiine à l'clle que j'avais faite à M. le jirince de .Mit-

leriiieli. La suite dv renli'etien m"a en outre amené à din,'

]M, Mon (pie les cours catholiques avaient le choix entre deux

s\stènies.

« Le premier, le seul sage et jtratiipie, à mon avis, consista

rait à aider de tout leur pou\oir à rentière et loyale exécntinn

de la convention , ce (pii serait d'ailleurs d'accord avec hiu

propres vues, |»uisque leurs dé'mareiies mêmes send)lenl i'-

moigiier de tout le pri\ i|irelles attachent à ce ipie les eiiuaiir

ments du lô Se|itemhre soient respectés.

l'Eu dehors de (;e systi-me, ai-je ajouté, il y en a un aitii'

(pli est plus sini)de en apparence, et (pii n'exige jtas à coup ^ii

autant d'efforts ni dr sagr-sse. Il consiste à tout ahandomm

à la Providence, à conseiller à la cour de lîonie d'attendre le-

événements et de ne rien faire, à flatter les préjugés et Ic-

répugnances de certains amis de la Papauté, quiteiidentoiiverti-

meiit à tout pousser à l'extri^'Uie, en vertu de ce dangereux cal-

cul, que le bien doit sortir de l'exccs du mal; enfin à reiuln



riiiip III' KdVAlMi: I' ITAI.Ii:. t*Hl

\n il un aiiti'

as iï f"oii|» ^iir

Irattoinlri' In-

itient ou verte-

Ulcéreux cal-

illl|Missilil(' I li'li'Ilc i|lH' ilnit se )iCn|M)>cr dès illljdljnriiui le ;.'IH|- '

Miiirnifiif poiililic'il. il i|iii .siiit? à niiiciicr pciilrtii' le ili|iiirt

(In l';i|M', .
'

M. licriiiiiiliv lie Ciistio ilciiiiiinlii . le 'J\) Juin IHi;:», an nii- ivM'Hi'i.i.i
l|i llllllulri^

iihli'c lies nll'iiiifs itiiiiiiii rt > irilulir ,i tli(> ('ililii' snr 1(> sens »M,nin,.i„..

.. . Ilii ni 'I lliilii'

1(11 iiltnlmrrait Ir i;i»ii\i'niiiMi'iit iii\iil iijliiii aii iilalili^M'iin'iif i«ar

ili'- ri'latiiiii^ nitir rit.ilir rt rKN|)ii;;iir. I>i' plus, ihirsiruif l»a-

-ri iliiii.s SCS riinniiiiiiii'atiiiiis olliricHcs :,ii réscdiitiuii ilr irrim-

iiailii' II' roi Viffoi-ijniiiaiiiii'l sur ]<• lait ilr la cDiirln.siuii de

!;i ndivrlifion ilr Si'|ili'iidi| r.

I,(\i;rni'rali|r l.aiiiarniura ii'|Miiiilit. Ir r).Iiiillrt, ijiril atlarliait H'i i»

un liant |iii\ aux ili^iinsitioti'. aniicalr^ du raliiint d)> Madiid: -i' i.u

I
•

I I
•

I I
. , .

iiiiiniinrii. In

i)iH' II' rrtalilis>-i'imiif ili'o iclalioiis iTiMuiric^ n ain ut aiirnnc- .•..imii.i im;,.

iiu'iit pour rtlVt à srs \rii\ di' lier la piditiipii' de riiii di'> deux

:;iiiiviiiicni('iits avec crlli' dr raiitrc. lin !• iii l'iuircrna't lu

iiit'iitioii (|iu' iiidiaif dcvcdr f'aiir rilsiia'.'iii' ik' la •niiwntion

4u \f^ •'opfoiiilirc
, dans des donimciils opliciitils .le so> in-

tcntiiMis, il dcMTj't rtir ri)l('iidii i|iir rotti- mention ' ne pDiir-

niif l'ii aiii'iino t'ai;oii porter afteinti' an pi-iiieipe d'aprrs lei|noI

rctli' eonveiifiiiii, l'uiiiiiie la situation jM»litii|n<.' iiiTolle a en pour

(ili.iet de i-i'vler, ne coiieerne (pie l'Italie l't la l'"raiier. Ces

• Aplieatiiiiis ont pleinement .satisfait h' ealiiiief de jMadrid. -

lue lettre du ;; Aont lHt)r). du ministre de^ alVaires rtran- i.,. ii,irii>ti..

m'res d'Mspa;;!»!' an miiiistie espaj^in»! •! N irniie, sr rapporte à Wr.i'u.^l,','.^

la plainte do r.\iitrirlie, de la reeoiiiiaivsaiiee ijo l'Italii' par ,,'„
'„",'i','!M'i

•

!'Kspa;.'ne. " Il est Maii, e>t-il dit , " ipir pondant le dci'niei'
v'i;!,',',i;,""ip"n

iiiiiii">tèr(', i»résido par !\f. le due de {'l'iiian, la |ioliliipio ipie ^""' '"''''

k uoiivei'iienient de la reine avait .'•iii\ir \i.-à-vis Ar ritalie

-'(si (ronvi'e jusiin'à un rertain jioiiil en liarnioiiio a\ec eello

'II' lAntriolii', mais il n'i'ii est pas moins vrai ipii' eelte con-

loniiitc de vues ne provenait pas (rnii accord on de slipnla-

lidiis pn'-alaliles en vertu desipielles les deux J>a\s se seraient

'iigaiii's à poursuivre la iiicine politii|nc dans cette i|iiestioii.

'. Les liens d'amitir' et de consiiN'ratioii mntiielli ipil unissent

rKsj)at,'iio et rAiiiriclie sont nondircnx; ils n'init pu (pie se

rosscrrer davantage du moment où ri-juperenr a peiisi' ipril

' M'in.iid/ ilij)li>iiuitiiiui' . 1 8(!ti
,

|i. T'J.

- Livre vert d'Italie, Mihiniri'i/ (lipfniiictiiiiir, 1800, p. 58.
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était dans l'intérêt de ses États do modifier les aiicicniios in-

stitutions de l'Empire en les remplaçant par d'autres <|ui piV-

st'utent une j,'randc analogie avec les nôtres. Il y a aus>i plu-

sieurs (luestions de politi(iue au sujet desquelles les deux i;ou-

vernemenfs peuvent se trouver d'accord. Toutefois , il n^

serait pas possible d'admettre avec M. le comte de Mensdûiti

que ^'Es]»agnc et l'Autriche ont des intérêts identiques.

" Nous éprouvons une sympatliie vive et profonde envers

les princes de la famille de Bourbon qui ont perdu leurs Ktat>:

nous avons attendu pendant quatre ans avant de recoiinaitn

le royaume d'Italie, espérant que des éventualités nouvclieN

ou un accord des jjuissances européennes pourraient ajjportoi

une solution définitive à une question aussi conipliquée: iriai>

lors(jue, pendant cette période, le royaume d'Italie s'est con-

solidé, lorsijue les intérêts politi(|Ucs et matériels de l'Kspagiit

nous ont conseillé de le reconnaître, nous ne pensons pas i|iii'

rEspagii- l'o!! puisse jamais faire tourner contre nous une résolution <\iu-

nous avons prise en consultant avant tout le bien ilu pays, tt

en mettant de coté des aft'ections personnelles et des intérêts

purement dyiiasti(|Ucs <|u{, du reste, n'affectent pas la famille

royale d'Kspausne. Cette résolution ne i)out servir, au coii-

(raire, (|u';i constater la sincérité et le désintéressement de

notre conduite.

"Je ne pourrais ]tas accejiter l'opinion émise par M. le mi

nistre des afl'aires étrar.gères, que la reconnaissance des fait>

accomplis en Italie rende difticile pour l'Kspagne la tàclie

irélevv,r la voix en faveur du Saint-Siège. Dans la condiiitr

Miivie jusqu'à ])réseiit par le gouvernement de la reine, iiiio

seule chose est positive, c'est (pie tous nos efforts sont resti?

jusqu'à présent sans efficacité réelle pour le but que nous

nous étions proposé d'atteindre. D'ailleurs, la reconnaiv

sance des faits accomplis n'est pas une de ces théories dont la

|»ratique n'ait jamais été essayée.

«' I/KsjKigne f l'Autriche ont toujours suivi cette politiiiue.

et sans remonter à des époijues par trop éloignées, je me bor-

nerai à rappeler que, en 1830 et en 1048, les deux puissances

«tnt reconnu rensomblc des faits accomplis en P'rance après la

chute des deux branches de la famille de Bourbon.

«En nous rapprochant d'une époque plus récente, il ne faut
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pas oublier (]iio la nionafchie italienne a été reconnue par toute

riviropc, sauf do raies exceptions, et que l'Autriche elle-

mêmo a sanctionné rincorporatioii à l'ancien royaume du Pié-

mont d'une des plus belles provinces du nouveau royaume

d'Italie. .>
>

Le cliaryé d'atl'aires tie l'"raiico à I{(»mo écrivait, le 20 Sep- Ksaoi!tii..ii

temltrc 18t»5, au ministre dos att'airos étran;.rères, relativement (i?'s'lntupVs

au (l('i)art de 1 armée d occupation: « son Lminence m a de-
,i,, uomo.

claré que la retraite de nos troupes étant décidée, leur éva-

cuation successive lui semblait do tout point meilleure pour le

Saiiit-Siéjre qu'un départ simultané, qui ne maiiquorait pas do

laisser après lui de l'oxcitatiKii dans les esiirits: inravoc lo parti

ijue nous avions bien voulu adopter, lo jfouvoriioiiiont romain

aurait l'avantage de pouvoir préparer ses troui)os à leur nou-

velle mission, et déjuger en même temps de la bonne foi que

mettront les Italiens à respecter 1-,; territoire pontifical. Il se

tïlieite également do la concentration de notre armée à Rome

et dans lo nord des Ktats dt; rKgliso. »
'•*

Le i)romier déiaolicment des troupes f'ran(;aises quitta les

Ktats romains en Novembre 18()5.

Le ministre de Krance à Florence contdut ainsi une dépêche ni'iu". ho du
L' .îaiivii'r

ilu 2 Janvier IHtKi, dans laquelle il rend comjtto d'un entre- i-^''" ii» "<<-

iiMlri' ili'

lion qu il avait ou av(M' le général Lamarmora. i< hii rt'sumo)., rrame n

ilit il, "
J ai coiistalo une lois de plus que nous avions entendu,

en signant la <;oiivoiitioii du lô Soptembre, assurer la coexis-

tence en Italie de deux souverainetés distinctes: celle du po.ix M).n,>-

pape, réduite aux proportions où elle est aujourdlini, et celle itaiie asMi-

ilu royaume d'Italie; "J" que ces mots do moyens moraux, dont c",',ÙMniic.ii

ou a un peu abusé, sigiiilient pour nous la persiia:don, l'esprit 'ù.,n\n':

(le conciliation, l'intluenco des intérêts moraux et matériels,

oiitin, reti'ot du temps, qui en calmant les passions, doit faire

disparaître un jour les obstacles (pii se sont ojiposés jusqu'à

présent à la réconciliation d'une puissance éminemment ca-

tholi(pie avec le chef de la catholicité; .'{'* entin que, pour

tontes les éventualités non prévues par la convention, la France

s'est formellement réservé la liberté d'action la plus abso-

lue
, sans restriction d'aucune espèce. »

' Le Non/, 10 Octobre 1865.

Ibid., 6 FévrkT 18Gt.i.
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Dix-Miirs <io Dans son discours «lu 23 Janvier ISGfi au Sénat et an Cui|is

.'"'Ïn?!;'."^ li'i^islatif, rKniixMf.'nr s'oxprinia ainsi: "L'Itaiio recininnc pni

liro.s(|n(' tontes les puissances de l'Eurujje a aftirint- son nuiti

en inaugurant sa capitale au centre de la péninsule. NOn^

avons lien de conijtter sur la scrnjuileuse («xécution de la cou-

vention du 15 Septembre et sur le maintien indisjjensaMc du

l)OUvoir du Saint-I'ére. »

Traiii oiitr.^ l'u tiviité ciitre la France et l'Italie pour le réglcnient df hi

iiiuiii' pMiir dette pontiticale fut si^ni- à Paris le 7 Décembre IHCi»!. '

(i/i;I '(k'i't!' \/J'J.i/iosc français pour ISGtî contient le passa^ie sniviint:

'"'" '"'
„|.;i, s'engageant par la convention du 15 Septembre à l'espertci

rindépendance de la papauté, h^ cabinet de T'Iorencc s'est ;ic-

(plis l'adhésion de ceux des ,ij;ouvernements catholiques, allt^l^

rpie rAutiielie, (pii hésitaient encore à nouer des rapport^

diplomatiques avec lui. »

GLKKUE 1)K 1800.

Nous avons eu occasion dans notre article sur la Conféili-

ration vernianiiiue de f.iive uieiitiun de l'alliance entre la Priis>r

et l'Italie dans la j-uerre de IHOC» contre l'Autriche.

Dans une dépêche circulaire adressée par le .içénéral d" Ln-

Mannora aux a,nents di]dt)niatif]nes d'Italie, le 27 -\\iil

isniî, il est dit: n Le ,i;ouvernement du roi s'était delir-

miné ;'j dilleic!' provisoirement les opérations de la levei^ di

l^()(),lors(|Ue survinrent entre la Prusse et l'Aid riche de 'navi -

I oniplicalions. Au monn-ril même où Pou était parfoni dilll^

l'attente d'un désarnieinenl (pli jtaraissail convenu entn; lr>

ealiinels de Derlin cl de Vii'iine, l'Italie se vit tout-à-coii]i iii

butte à des menaces direcles de l'Anlriche. )i

'-

Pa («ratide-Tîietagne, la France et la fJussie ayant invité It'

Alli.-nirc

Milri' la

Criisii' et

ritalie III

ist;i;.

H('|Hinsi' tlo

lit'u'irifli'ia j;ouvernement ilalii'U à prendre parla une conférence, le ,i;i''-

"èn'V«'('i';',
" "éral d(! Pamaniiora répondit, h; P'' Juin IStiG, (pie le gouver-

nement du roi adhérait à la proposition. Parlant du dilleioiMl

(pli divisait l'Autriche et l'Italie, le général s'ex])rimail aiii.^i:

' Voir poio" \o ti'iiité b- Mémorial <lii>li)inittiijiio, IRCïC, p. 807.

* Mi'niorùi/ ilijilomatiqiw, 18G-', '.?Sl.
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"Sous quel(iue point de vue qu'on le considère, il est impos-

sible de méconnaît ro co t'ait, que la domination de l'Autriclie

bur des iirovinccs italiennes crée entre l'Ant riche et l'Italie un

antagonisme (|ui touche aux bases mémos de rexistencc des

deux Ktats. Cette situation, après avoir constitué pendant

(1(> longues années un danger permanent pdur la jiaix générale,

vient d'aboutir à une crise décisive. L'Italie a dû s'armer

]iOur assurer son indépendance: elle est jiersuadée, d'autre

part, que la réunion convoquée à Paris aidera à la solution

déjà jugée indispensable, il n'est jias téméraire de le dire, dans

la conscience de l'Europe. •

Le 20 Juin suivant, le roi d'Italie publiait son manifeste.

La campagne d'Italie s'ouvrit par la bataille de Custo//a

livrée le 24 Juin. Quoique victorieuse en cette occasion,

l'Autriche, menacée dans les j)artics vitales de son empire, dut

faire abandon de la Vénétie, objet de la guerre de la part de

l'Italie. Cette province revint définitivement au royaume

d'Italie, après la cession (ju'en tit remi)eieur d'Autriche à l'eni-

percur Napoléon, le 5 Juillet. En faisant cette cession, l'em-

pereur François-Josejdi avait accepté la médiation de l'emi)e-

reur des Fran(;ais jjour amener la paix entre les belligérants.

Un armistice avait été proposé en conséquence par l'empereur

Napoléon aux rois de Prusse et d'Italie. Un conflit naval

avait lieu cei)endant le 20 Juillet, dans les eaux de Lissa, entre

les Hottes italienne et autrichienne et se terminait à l'avantage de

la dernière. Le 26 du même mois furent signés les iirélirtii-

naires de la paix entre la Prusse et l'Autriche. L'article VI iTLiimi-

disait: « S. M. le roi de Prusse prend l'engagement de décider
!';i"V'r'uss!"e'(

S. M. le roi d'Italie, son allié, à donner son apjirobation aux '
^"""''^'

préliminaires de la paix et à l'armistice basé sur ces prélimi-

naires, dès que, par une déclaration de S. ]\I. l'empereur des

Français, le royaume vénitien aura été mis à la disposition de

S. M. le roi d'Italie. »

Cependant l'Italie, (juel qu'eût été l'insnccès de ses armes

sur terre aussi bien (pie sur mer, semblait ne pas vouloir ac-

cepter la Vénétie des mains de la Erance. Elle aurait voulu

ne la devoir qu''à elle-même, encouragée eu cela par le v(eu

M('iiiiiii(il iliplomdtiijiw, 18CI), p. 3T(j.
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Trnito de
p.'iix (lu :<

(Jctiiliic

entre l'An-
trirli<> et

l'Xtitlip.

Transfert <le

1» Vciictic.

Pléliiscite.

RÎMinioM dé-
finitive à

l'Italie.

général de la nation. Ce ne fnt donc fjue le 12 Août (|n'iiiic

convention d'armistice fnt conclue par elle avec rAutriclic.

Le traité de paix, conclu le 3 Octobre, se rapporte au traite

austro-français de Vienne du 24 Août, par lequel l'eniiiereiir

des Français avait déclaré qu'en ce qui le concernait, la Vc-

nétie était acquise à l'Italie. L'empereur François-Jdseiili

consentit à la réunion do la Vénétie à l'Italie dans les lornics

déterminées par le traité.

Le transfert de la Vénétie par l'Autriche à la France lut

fait le 9 Octobre IHOG, et le 19 du mémo mois, eut lion iiiir

l'empereur des Français la remise de possession de l'État cède

entre les mains de ses autorités municipales.

Les citoyens des provinces cédées ayant été convoiiués dans

les comices, les 21 et 22 Octobre, déclarèrent s'unir au royaume

d'Italie, résolution qui fut annoncée par le décret royal du l

Novembre et convertie en loi par le parlement.

La réunion définitive des provinces vénitiennes au royaunir

d'Italie fut annoncée par le baron Hicasoli aux préfets et com-

missaires du roi en Italie, par une circulaire en date du 15

Novembre. «Il est vrai», ajoute-t-il, «qu'une question reste

encore à résoudre, la question romaine, mais, après la con-

vention qui en a régi la partie politique, cette question ne

peut et ne doit pas être désormais un motif d'agitations. La

souveraineté du pontife à Rome est placée, par la convention

du mois de Septembre 18G4, dans la condition de toutes lc«

autres souverainetés: elle doit demander à elle seule et trouver

en elle seule ses motifs d'existence et de durée. L'Italie a

promis à la France et à l'Europe de ne point s'interposer

entre le pape et les Romains, et de laisser s'accomplir ccUo

dernière expérience sur la vitalité d'une principauté ecclésias-

tique dont il n'y a plus d'exemple dans le monde civilisé, ot

qui r'st en contradiction avec le progrès accompli. L'Italie

doit maintenir sa promesse er attendre de l'eftioacité du juin-

cipe national qu'elle représente l'immanquable triomphe de ses

droits. Par conséquent, toute agitation qui prendrait ])Our

prétexte la question romaine doit être déconseillée, blûméo,

empêchée et réi)rimée, quel que soit le caractère (lu'elle re-

vête. 1)
'

' Mémorial diplomatique , 18GG, p. 74G.
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ISGT.

Nous terminerons cet article en citant le passage du dis- Discours de

c 1 empereur Napoléon a 1 ouverture de la session de .Nap.picnii o»

1867, qui se rapporte à la question romaine; «A Rome», dit-

il, «nous avons exécuté fidèlement la convention du 15 Sej)-

tembre. Le gouvernement du Saint-Siège est entré dans une

nouvelle phase. Livré à lui-même, il se maintient par ses

propres forces, par la vénération (ju'inspire à tous le clict de

l'Église catholique et par la surveillance qu'exerce loyalement

sur ses frontières le gouvernement italien; mais si des compli-

cations démagogiques cherchaient dans leur audace à menacer

le pouvoir temporel du Saint-Siège, l'Europe, je n'en doute

pas, ne laisserait pas s'accomplir un événement qui jetterait un

si grand trouble dans le monde catholique. » *

vr.

CONGRÈS DE VÉRONE.

Eléments, part. Il, chap. i, § 6, tom. I, p. 83.

HiSToiUE, pér. IV, § 24, tom. II, p. 202.

Il .s'est agi à Vérone, comme dans les réunions précédentes,

du droit d'intervention des puissances alliées pour requérir

d'un autre État indépendant un changement dans sa constitu-

tion, avec menace d'une attaque hostile, en cas de refus.

Des dissidences s'étaient déjà produites entre les membres

de l'Alliance avant cette réunion ; elles provenaient de la dif-

férence existant entre les principes généraux iVintcrvcntion

mis constamment en avant, du moins en théorie, par l'Angle-

terre, et le principe reconnu par les puissances continentales,

surtout par la Russie , l'Autriche et la Prusse. D'après ces

dernièics , il fallait maintenir en tout et partout la suprématie

des rois, comme seuls capables d'octroyer de nouvelles institu-

tions politiques.

Ce ne fut toutefois qu'après la mort du marquis de London-

derry (Lord Castlereagh), et à l'avénemont de M. Canuing au

' Mi-iiion'nl diplomatique y 18G7.

Intervention
piinr t';iiro

cli;int;i;r l;i

ciinstitiitinii

(l'un État.

Dissidences
entre les

iiH'nihres

de rAlli.iiicc.
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288 POLITIQLE ANGLAISE d'INTF.RVENTION. [Paît. Il,

iiiiiiistiTc (les aflaircs ('trangèros, (|ue rps dissidences se ma-

iiifV'^^fèreiit d'une nianii'ro d('(tidée.

On trouvera citées dans l ilistithv, do même que dans h-.

secliuns des Klinnaf^ que nous commentons, les ]iiri( >

diplomatiques (|ui exidiqncnt. la iioliti(iue anj^lai^o à celte

époque. '

.AI. Canninf;, écrivant en 182.3 à sir H. Wellesley à Vii'nnc.

déclarait distinctement que l'Angh'terre no pouvait se prétii

à ce que les autres i)uissances intervinssent, jtar la force on

la menace, <lans les aftïiires intérieures dos Ktats indépendante.

Lis stipula l'CS stipulations ayant rapport à Napoléon et à la famille Iln-

li'vî's'ViVi'â- nai»arte pouvaient seules, da|)rès le cabinet l)ritanni(|ue, créer

'"'"parti'
"'

'Jf^'^ '"'S exceptionnels. c l/eii.i^ajjîcmont spécifique d'intervenii

o "'' a'.imuo fil France , disait y\. Cannin.u' dmis la niéiiie dépêche, dliiiiv

'm^iiv V.'mr ^^ *^^^ sj)écifié do tciitativo pour occuper le trône de ci'

iiit.rv.nii. loyaunie, faite jiar on pour (|uolquo membre de la famille (l(-

F)onaj)arte, est le seul cas d'exception (uc Je connaisse, et ci tti

e.\ceptif»n même prouve en faveur de a rèfjle, jiar le soin (iiie

l'on a mis à la stipuler. A mon point do Mie, la. rè.yle, d'après

nos conventions, .s'ajqdifpie entièrement à l'état de possessiiui

territoriale fixé lors de la paix, ou bien à l'état des affaires

entre nation et nation, mais (le seul cas ci-dessus nientionin

excepté) non aux affaires intérioiires d'iino nation. >•

M. CanninjJt ajoutait : .(J,es alliés n'ont pas le droit, en se

basant sur ralliance, de nous demander do leur donner notre

aide ou notre apjiui, jiour intervenir par la force dans le^ at-

faires intérieures de n'importe quel pnys, dans le but ou sous

le prétexte d'imitoser silence à ceitaines théories extrava-

gantes sur la liberté. Mais uons aiatis le droit de hx rciinirir.

comme eux ont celui de nous retiuérir, pr)ur arrêter les a^res-

' 11 paraîtrait «pie la note eoiiliilentiille , wrsKpice au.K ceiir-

alliéfs l'ii iMai IS'JO, imii en 18"J.j, ii;n iu • portent par » riLiii

les ileiix niivrai'ps (je WIleatdii, était l'ie'r .le M. C'amiiiij; ijni

oeeiipait aiis>i alor.s an siégi> ilaiis le cabinet Ijritanni'jiie , et nnii (!

Lord l'a.-iier<ai(li . ilunt elle porte le nom. M. CamiinL^ devint mi-

nistre des atlaires étrangères à la mort de l.,«ird C'astltreaj;!! . le 1-'

AoiU Ib'-i'J , et la note en «piestion n'a été pre.sentée an l'arleiiiciii

qu'an mois d'Avri! IS'Jo. Stai'LKion, l'uliiical Life »}' M. Ciiniiiiri.

vol. I, p- 30"J. Aiiiiiiii/ lieyistvr, IS'J.i. l'nUic ilovumeiifs, p. '.'.V.
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B possession

sions d'États confro Etats, et pour maintouir IV-quilibre terri-

torial (le l'Europe. » '

Les affaires d'Espagne occuprrent j\ V(^roiie la même jdace cmMiimi,,!!

qu'avaient occupée celles de Naples et du IMémont ti Troppau ''

,"',? '
"

et à liaybach. La constitution de Cadix, du 19 Mars 1812,

avait ('ti' la création de cet esiirit d'indépendance qui mit r?]s-

pagiie à même de combattre les forces du jiremier empire.

Elle avait été réj)udiée jiar Ferdinand lors de sa libération,

par le décret de Valançay, du 4 Mars 1814. liC gouvernemeni

(lu roi d'Espagne se trouvait donc afl'raucbi, à rép0(|ue du

congrès de Vienne, de tout l'endtarras qu'aurait pu occasion-

ner une assemblée nationale.

Parlant de l'état do l'Esjiagne à cette époque, un publiciste i.aiiUe de

trançais dit: «Fi'Espagne, séparée du reste de l'Europe, iK'''pag'ii«'.

n'ayant eu une guerre ({u'avec la France eliez laquelle elle

avait fini par la i)orter, n'y ayant rien gagné ni rien perdu,

n'avait rien aussi h demander i)our elle-même au congrès.

L'Espagne, ne tenant par le territoire qu'avec la France, doit

?c lier avec elle. C'est ce qu'elle a l'ait au congrès. Quand

''elle-ci réclamait pour Naples, pour la reine d'Étrurie, pour

la Saxe, l'Espagne devait joindre ses réclamations à celles de

la France. 11 a dû en être de même i)our les i)rincipes de lé-

[.'itiinité (|ui entraient aussi avant dans les intérêts des IJour-

lons d'Espagne que dans ceux des Bourbons de France.» '*

Il ressort des discussions qui suivirent le congrès de Vé-

[mno, que l'article séparé du traité du 5 Juillet 1814 entre

i l'Angleterre et l'Espagne relativement au pacte de famille, ^

avait été connu à l'époque même au gouvernement français, et

|(|ii'il a été omis dans la copie du traité soumis au Pai-lement

l'après le désir formel de ce gouvernement signifié par lo

liiinoe do Talleyrand, alors ministre des aflaires étrangères. *

l.a constitution de 1812 fut jurée en Espagne, le 7 Janvier la oonsiiiu

lion (!•' I t*l'.'

1820, i\ la suite d'un soulefement de larmée, ef le gouverne- jur.v hh k_s-

raent organisé d'après elle, fut reconnu par toutes les puis- .i,i"ùw .'r iwo.

I^anccs, c'est-à-dire, les puissances continuèrent à main-

' Stapleton, Canniny and Jm Unies, p. 374, 37G.

' DE Pkadt, Congrès de Vii'une, p. 105.

' Voir § 4 supra.

' Annual lieyister, Public documents, 1823, p. 145*.

Lawrbhck-Whkatoji. II. 19
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tenir leurs repriî'sentants îi Madrid, après comme avant.

Cette constitution devint cependant une jiierre d'achop]ienunt

pour Louis XVIH, en ce qu'elle menaçait les iircrof^'ativr^

royales et les intcrcts communs des lîourbons.

« Deux sentimonls», dit Chateaubriand, qui représentnit la

France à Vôrone, a nous avaient constamment obsédée depuis la

Kostauration : l'horreur des traités de Vienne, le désir de donner

aux Pourbons une armée cajjable do défendre le trône et d'émnn-

ciper la France. I,'Fsj)agne, en nous mettant en dan<,fer à la toi

par SOS principes et par sa séparation du royaume de liOuisXIV,

j)araissait être le vrai champ de bataille où nous ))ouvioiis,

avec de grands périls, mais avec un grand honneur, restaurrr

à la fois notre puissance politique et notre force militaire.

«Tly avait déjà longtemps que cette guerre était iiréviu

avant la réunion du congrès de Vérone. On n'indicpie pas ici

le cordon sanitaire établi d'abord contre la fièvre jauuo ff

changé tout naturellement en armée d'observation; on fait al-

lusion aux idées subversives, lesquelles éclatant au delà des

Pyrénées, mais favorisées par nos institutions nouvelles et

prêtes j\ renaître dans la liberté de la Charte des Bourlions.

menaçaient de ranimer en France des excès reprimés pai ii'

despotisme de Bonaparte. »

Dans un discours prononcé devant la chambre des dépntts

le 26 Février 1825, M. de Chateaubriand écartait ainsi iattli

'v!-\lw'rmt 'P<f'^fi<^'>i (le pt'i'>icipe. « L'intervention ou la non-intervention •,

j

,1 la ciiambie
fijsait-il, <( cst uuc puériHté absolutiste ou libérale dont aucniiN

(les l'airs. ' '

tète puissante ne s'embarrassera: en politique il n'y a point (li?|

principe exclusif; on intervient ou l'on n'intervient pas sehi

les exigences de son pays. La guerre d'Esp.agnc pouvait
j

sauver la légitimité; elle lui mit à la main le pain de la vi^

toire: la légitimité a abusé de la vie que nous lui avions roii-

due. 11 nous avait semblé utile i'i son salut, d'une part (lel;)|

fixer dans la liberté, de l'autre dfe la pousser vers la gloire:

elle en a jugé autrement. » *

On voit par ce que dit le ministre français lui-même, jusqu'à
j

quel point la guerre d'Espagne fut injustifiable. M. de Clia-

teaubriand, s'eiforçant de trouver des prétextes, est réduit à

Discours
(le M. (le

Clmlcau-

' Chateacbuiand, Congres de Vérone, tom.I, p. 73, 100, 125, 314, 3l'4.
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s'appuyer sur le traité de partage signé à la Haye, le 11 Oc-

tobre 1698, et qui ne re(;ut point son exécution par suite de

la mort du prince de Bavière. II dit que la j)récaution qu'a-

vait eue la France de se faire donner en cette occasion le

(Juipuscoa, Fontarabie, St.-Sébastien et le Passage, était la

preuve la i»lus éclatante de la nécessité pour elle de mettre

sa frontière des Pyrénées totalement à l'abri. •

En réponse à ceux qui soutenaient (juc la guerre avait été

différée trop longtemps, M. de Villèle avoua dans la chambre

des députés, le 9 Février 1823, avoir donné toute aide aux in-

surgés espagnols et avoir i)0ussé en Fspagne à l'insurrection en

tous lieux et à toutes les époques où cela avait été possible.
"^

('o fut la France qui, à Vérone, appela l'attention de l'Alliance V"'"''""-'

sur l'Espagne, en posant le 20 Octobre aux plénipotentiaires la Frim..-

d'Autriclie, d'Angleterre, de Prusse et de Russie, trois (|uestions, "'v.înm.'!
'

savoir, 1" dans le cas où la France se trouverait dans la né-

cessité de rappeler son ministre à Madrid et d'interrompre

toutes relations diplomatiques avec l'Espagne, les hautes puis-

sances seraient-elles disposées h i)rendre les mêmes mesures

et il rappeler leurs légations respectives; 2*'si la guerre venait

à éclater entre la France et l'Espagne, sous quelle forme et

par quels actes les hautes puissances apporteraient-elles à la

France un appui moral; 3" quelle est enfin l'intention des

liantes puissances quant à l'étendue et au mode de secours

matériels qu'elles seraient disposées à, donner à la France dans

le cas où une intervention active serait nécessaire sur sa de-

mande? ^

Les ministres de trois puissances du continent répondirent

le 30 Octobre que leurs gouvernements suivraient l'exemple

de la France à Tégard de leurs relations di])lomatiques avec

l'Espagne et qu'ils donneraient un appui moral. Les réponses

différaient quant aux secours matériels.

La Prusse dit « que si les événements ou les conséquences RcpnrK.^ de

de la guerre faisaient éprouver à la Franco le besoin d'un

secours plus actif, le roi consentirait à ce genre de se(;ours,

' CiiATEAUBRiAKD, CoïKjrh (le Vèroiie
^ p. GGt.

^ Stapi-uton, Political llfe o/ M. Cfiiuiing, vol. I, p. 2C1.

' Lemur, Annuaire y 1822, p. 399.

19*
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u,- I Au
llll'ill'.

liVlHiiiki- lie

Itoiir autant quo los ii(''Co.ssitt''S do la position de Sa Mn.josif pt

l«'S soins dus à l'intiTieui' de son royaunic i>()Uirai('nt lui vu

laisscM* la t'acuM)'-. »

li'Aufriciio n-pondit (pio, (piant à la déclaration du scciniis

mati'iicl, s'il devenait Jamais nécessairo, il faudrait une iioii-

vello délibération conuuuno des <;ours alliées pour en it lIci

l'étendue, la (|nalilé et la. direction.

<( (yctle restri(!lion », dit (jhateaubiiand, < bien dans l'espiii

<lu cabinet de Vienne, jaloux de la lîussie et ami de TAnirli-

terre, était une nnuiière honnête de répondre né^'ativemeni.

I,a Hussio était l'ernu^ment convaincue (lue tous les intéiéis

se réunissaient pour l'aire désirer (pie l'incendie rév((lntioii

naire lût comprinu' en Kspa^'iic. Klle répondit t'ormellenit'iit

(iiii à toutes les (|uestions: elle était disposée à retirer miii

ambassadeur, à donner à la France tout l'appui moral et mn-

fniil dont celle-ci ])ourrait avoir besoin, sans restriction, s:u^

comlitiou aucune.

Dans la séance du 17 Novembre, les plénipotentiaires, vdii-

lant anivcr à une détermination , examinèrent le:= trois cas

(pli ]»ourraient suivre les "ucstions éventuelles de la déclara-

tion du 20 Octobre, 1^' celui d'une atta(iue à main armée di'

la part de l'Esjiagne contre le territoire fran(,a)s; 2" celui do

la déchéance prononcée contre le roi d'Espagne; 3" celui dnii

acte formel du gouvernement csi)agnol ])ortant atteinte aux

droits de succession légitime de la famille royale.

Chateaubriand dit encore: «Il n'y eut de véritablement ar-

||';\'',Vr|',a"m'. l'été entre les souverains et les dii»lomatcs assemblés avec tant

de fracas sur l'Adige, que le projet d'envoyer des dépèclios

anx représentants des alliés à Madrid. Ces dépèches devaient

être mises sous les yeux <lu gouvernement espagnol; dans le

cas oîi elles seraient méprisées, les envoyés des puissance-

alliées auraient ordre de demander leurs passeports.» ' lia sculi'

menace que les alliés tissent entendre, c'était de retirer leurs

riistnictioiis représentants d'un pays avec lequel ils n'avaient plus de rela-
"li' M. tan- .. ....

i.iMj; an .Inf tlOHS pOlltiqUeS.

ii'n'j:ton'^('i7 Daus ses instructions du 27 Septembre 1822 au duc de

*"'is:i"')!'"' Wellington, M. Canning dit que, « s'il y avait un projet arrêté

' CiiATEALHRiAND, Comjres lit Vérone, toin. I, p. 112, 110, l-'i'.

Voir aussi StaplëTON, PoUtival llfe of Canniiiy, vol. I, p. 14it.

Di'cisicin
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H'iiitorvoiiir par la force ou la monace dans lo différend existant

avec rKsiiagnc, le Koiivcrnenionl do Sa Majesté était si l»ien

Kiiivaincu de l'inutilité ef du daii,i,'or d'une telle intervention:

(|u'cllo lui paraissait si répréliensilde en principe, si imprati-

cable dans son exécution, que quand la nécessité ou l'occasion

sVii ott'rirait, le duc était autorisé à déclarer t'rancliemcnt et

]i(r('iii])t(»irenient, (|u'en cas d'une i'ile intervention, Sa Majesté

lit' pourrait, quoiqu'il en pftt arriver, > )irendre aucune part.» '

Se rétrlaut d'après ses instruction ., le duc de WellinL'ton iicfiH .imin.-" ' ' '^
,1.. Wcl-

rct'iisa de signer les procès-verbaux du 20 Octobre et du 17 linuton .i.-

Novciubre. Dans sa note il dit (jue le f^'ouvcrnenicnt de Sa pr-nosMr-

Mfl.ieste britannique ne se considcre i)as comme suttisam- ().t.,i,n- et

ment informé, soit de ce qui a déjà eu lieu entre la France et ' '|^V:^"
'

l'Kspayne, soit de ce (|ui peut occasionner une rupture, poui-

répondre aftirmativement aux questions soumises à la confé-

iTiice par le ministre de France. I-e gouvernement de Sa

Majesté est d'oi)inion, que censurer les aft'aires intérieures

ij'uii Ftat indépendant , à moins que ces affaires n'affectent les

intérêts essentiels des sujets de Sa Majesté, est incompatible

avccles principes d'après lescpiels Sa Majesté a invariablement

aci dans toutes les (picstions relatives au.x affaires intérieures

lies autres pays.
'^

Avant de quitter Paris, à son retour de Vérone, le duc de

Wellington proposa au gouvernement français le 17 Déeenibre

1822, la médiation de son gouvernement.

En refusant, le 26 Décembre 1822, cette première oif're,

le duc de Montmorency dit u qu'il n'existait entre la France

(t rKspagne aucun différend, aucun point spécial de dis-

iiissinn
,

par l'arrangement duquel leurs relations pour-

raient être rétablies dans l'état où elles devaient être. L'Es-

pagne, par la nature de sa révolution et par les circon-

stances qui l'ont accompagnée, a excité les craintes de plu-

sieurs grandes puissances. La France est intéressée plus

qu'aucune autre puissance aux événements qui peuvent résul-

ter (ic la situation actuelle de cette monarchie. Mais ce ne

sont pas seulement ses intérêts qui sont compromis et qu'elle

iloit surveiller dans les circonstances actuelles : le repos de

' liEsuR, Annuaire, 1822, p. 396.

- Ihid., p. 400.

Mi'(li;itioii

aii^laiio rt'-

liisi'O p.ir I.l
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rKuropp ot I.a conservation de ces principes qui le garantiv

sent, se trouvent compromis.»

Dans la suite (21 Janvier lH2:i) l'Angleterre ri'pi'fii son

otlVi! (le médiation, sur la demande do rKspagne, pour l'aire

('viter une guerre. Cette im'diation fut loin d'être agrri' par

la France, et le roi Louis XVllI, dans son discours du 2('>.l;iii.

vior 1H23, s'exj>rime ainsi: «Cent mille Français, eonmiandis

par un prince do ma l'amille, j)ar celui ([uo mon co'ur se pliiit

ù nommer mon !1N, sont prôts à marcher, on invo(|iiaiif le

Dieu do Saint-Louis, jtour conserver le trône d'Ivsi)agiie ù un

petit -fils de Henri IV, préserver ce beau royaume de va

ruine, et le réconcilier avec l'Europe. Que Ferdinand VII

soit libre do donner à ses peui)les les institutions </?('//« >„

pincctil fini»' qur (h lui, et qui, en assurant leur repos, dissipe-

raient les justes iiupiiétudcs de la France, dès ce moment les

hostilités cesseront. » '

Au lieu d'être aidé par les autres puissances, M. de Cha-

teaubriand se plaint « de ce que les ambassadeurs d'Autrielic.

de Prusse et de Ilussie, venaient à l'hôtel des affaires étran-

gères bavarder sur l'Espagne, dans de prétendues conférences

qu'on n'avait pas le droit de leur refuser. )> Leur droit d'être

entendus venait do ce que ^ les anciennes stijjulations i)or-

taient (lue les cin
i
grandes puissances alliées s'occuporaiont

en commun des affaires qui regarderaient chacune d'elles. «

Dans une dépêche du 12 Juin 1823, il dit: '(Le prince do

Casteleicala, soutenu secrètement par l'Autriche, a passé une

note à la France, ilans laquelle il déclare que le roi de Xaples,

son maître, a le premier droit à la couronne d'Espagne, en

cas (pie la ligne royale actuelle vînt à manquer, et qu'en C(ui-

sé(iuonce de ce droit (qui n'est pas bien clair) il réclame ponr

son maître la régence d'Espagne, ou du moins le droit de

sanctionner par un délégué tout ce que la ri'gence actuelle

peut faire en Espagne. »

("hatoaubriand répète dans un autre endroit, que c'était le

ciibinet autrichien, alarmé des succès de la France, qui pous-

sait le pauvre cabinet de Naples à réclamer la régence d'Ks-

pagne.

' LEtiCR, Annuaire, 1823, p. Gt57 — 094.
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Si ri'tii|»('n'ur (l(! Ilus'^io agissait Idyalonu-iif , l'cxcrs de sa

idiiiii' vMoiitr (fuit iiii emi»itn'a> iruiic autre surte: il il—nun-

,|;iit lï tonner eu l'olo^Me une aniirr tie n'.serve. Cette aniii'i!

.('Serait appelée l'ainire do l'alliance. '

l/Anglelene paraîtrait avoir été seide à pénétrer le desseiu

ijiii (Oiisistait i\ transl'ornier le diftereud rréc par la eou.ititu-

tioii espagnole en une ((uestioii à la t'ois européenne et l'ran-

.iiisc.

Dans la lettre <|u'il adressait le 2 .Inin IH'J'A à Td. de Cara-

iiiiiii, t'lialeaid)riand donne les raisons (pii l'avaient délenniné

,1 ne pas admettre Naples à participer an\ ronl'érences rcla- r['hll''!:"Z\

mes aux afl'aires d'Ksiiagiie. <i Ku se(;ond lieu >, disait-il,
,|'|'.î!,|',[|.;',.,_

que dirait l'Angleterre (et eette raison est d'un poids ini-

iiii'iise) si elle voyait d'autres JJourltons venir se mêler avec

les liourbons de Franee, k"> iJourbons d'Mspagne':' Klle nous

iii'ont t'ois déclaré (pie «i nous conibaltions jiour notre sûreté,

die resterait neutre, mais <iue si nous avions pris les armes

pour des intérêts de famille, pour rétablir des alliances entre

lioiubous , elle ne le souH'rirait pas. »
'•*

D'un autre cê)té, (luoique l'Angleterre s'opposât à la guerre

filtre la France et rKs|»agne, elle crut le moment opportun

pour réclamer d(! ce dernier pays, tout (Mitier à d'autres em-

barras, des indemnités pour les saisies faites pendant les ind.ii.iiitts

;;iierres des colonies esjtagnoles. Elle tit demander le 18 Oc-

tobre 1822 par son ministre à Madrid une réparation immr-

ilidfe, et envoya des navires de guerre le long des cotes de

l'Aiiiérique du Sud et de l'orto-Jîico, pour exercer des repré-

Miilies jusqu'à concurrence du montant île l'indemnité récla-

mée. Ce ne fut qu'après la restauration de Ferdinand VII

A une autorité plénière que le traité du 12 Mars 1823 fut

ratifié,
^

1)0 plus, lors(iuc l'on pose comme question, si l'Angleterre

'fendre la constitution es-

ri'claiiM'r.N

|iai l'Aiinl"

ti rii' ilo

ri''.->|iii;;iii'.

'1' poui

pagiiole, ou pour empêcher l'invasion de la péninsule par une

iiiuice française, et dans le cas où l'Espagne serait attaquée col-

' CiiATEAUUKiANU, Coiiyri's (le Vàoiu', Utax. 11, p. û5.

- //>/(/., vol. II, p. -l-l.

' Voir part. IV, chap. i, § 2.

(li'l'i'rKlrr 1,1
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l'S|)ltgllolL'
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Entrée <lr
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<;aiie daii->

Madrid.

Le roi abolit

la coostilu-

tien de 1812.

Rappel des
troupes fran-

çaises.

Guizot sur Is

guerre d'Es-
pagne.

Mort de F<>r-

dinand Vil.

lectivement par l'Alliance, ou bien par la France seule, la

réponbo fut négative. •

L'orince française passa la Bidassoa le 6 Avril 182.3, et lo

24 Mai suivant, )c duc d'Aiigoulême Ht son entrée à Miulril.

Les Cortès avaient quitté cette résidence, emmenant avec clle^

le roi P^'erdinaud Vil, et s'étaient retirées ù Cadi.x où rarniie

française ne tarda pas à les suivre. Lo roi Ferdinand fut dé-

livré le 1*^' Octobre , et la garnison de Cadix capitula le 3 du

même mois.

Le roi d'f]spagne, ayant repris son autorité, abolit la cou-

stitufion de 1812, et déclara nul tout ce qu'il avait décr>'t('' ot

approuvé pendant la durée du régime constitutionno'.

Une convention conclue le 24 Février 1824 détermina qu'un

corps de 45,000 hommes resterait en Espagne jusqu'au l"

Juillet de cette même année. L'occupation fut prolongée une

première fois jusqu'au 1"'' Janvier 1825. Les troupes fran-

çaises ne furent rappelées qu'en 1828, alors que l'état de l'Es-

pagne ne présentait plus d'inquiétude au roi Ferdinand. '^

Voici ce que dit Guizot à propos de la guerre d'Espagne.

«Au moment d'engager la guerre, M. de Chateaubriand qui la

voulait, et M. de Villèlc qui ne la voulaii pas, tenaient égale-

ment l'un et l'autre à en décliner la responsabilité.» Il ajoute:

« Je n'ai rien à dire de la guerre même et des événements qui

en marquèrent le cours. En droit , elle était inique , car elle

n'était pas nécessaire. La révolution espagnole, malgré ses

excès, ne faisait courir à la France ni à la restauration aucun

danger sérieux. La révolution de Paris, en Février 1848, a

causé à l'Europe de bien plus justes alarmes que la révolution

d'Espagne de 182.'î ne pouvait en causer à i^ France. Pourtant

l'Europe avait grande raison de respecter envers nous ce prin-

cipe tutélaire de l'indépcndauco intérieure des nations auquel

une nécessité absolue et pressante peut seule donner le droit

de porter atteinte. » ^

Ferdinand VII mourut le 29 Septembre 1833. Il avait

aboli par sa pragmati(iue sanction du 20 Mars 1830 la loi

' Staplkton, Pn/ltical life nf M. Cnnning, vol. I, p. 167, 315.

' DE f'tssY, Prrris hinforiquc, \i. 180.

* GiizoT, Mémoires, tonj. I, p. 256.

!
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salique. Une seconde guerre de succession éclata en Espagne; nouxicma

cette gnerrc tratncule et sanguinaire, qni dura sejit ans, succession,

peut être considérée commo rorigino de tous les malheurs

qui ont fondu sur TP^spagne pondant ces dernières années.

Le 8 Novembre 1843 , la reine Isabelle fut proclamée majeure

liiir les Cortes du royaume. *

r>e statut de 1834 no fut qu'un épisode de l'histoire consti-

tutionnelle d'Ksi)agne, et la constitution survint pour être ré-

formée en 1837. Entre autres changements qui y furent ap-

portés , se trouve la division des Certes en deux chambres.

D'autres moditications furent introduites en 1845, mais ce ne

fut qu'en 1857 (lue la loi organique actuelle fut établie. '* Une

loi électorale réformée a été promulguée le 10 Juillet 18G5. ^

La reine
Isalu'lle pro-

clamée
majeure
18 4H.

Constitution
(le 1S57.

vn.

GUERBE EKIKE l'ksPAGNE ET SES COLONIES DE l'amÉRIQUE.

ÉLÉMENT.S, part. II, chap. i, § 7.

Histoire, 4'' pér., § 24, toiii. II, p. 203.

Le 31 Juillet 1818, Lord Castleroagh communiqua au mi-

nistre américain à liOndrcs, les propositions faites à la Grande-

Bretagne par la cour de Madrid, pour qu'elle apportât sa mé-

diation entre l'Espagne et ses colonies, en invitant l'alliauce

européenne à s'y joind"

Dans ces propositions il n'était pas question de reconnaître

riiulé])endance de ces colonies , mais seulement d'accorder des

privilèges de commerce adaptés à la situation des affaires,

telles qu'elles étaient.

M. Rush- déclara que les États-Unis, en admettant qu'ils

laissent part à un plan de pacitîcation, ne le feraient qu'en

' Voir pour le traité quadruple entre la France, l'Angleterre,

lEspagne et le Portugal, § 16 iiifra.

^ Cos Gayon et Canovas del Oastillo, Diccionario de derecho ad-

"Hiiistnitioo espaiiol, p. !}59.

,

^ Annuaire des Deux Mondes, 1864— 65, p. 248.
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médiation a
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Les Etats-

Unis lie pren-
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tioiis i|ne snr
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danee des
colonies

espagnoles.
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298 l'KS PUISSANCES DU CONTINENT ET l'aNGLETEIUIE [Part. 11,

adoptant l'indépendance des colonies comme base de leurs né-

gociations. •

Dans une entrevue postérieure, Lord Castlcreagh lit savoir

que dès le (iommencement la Grande-Bretagne avait lait son

possible pour mettre fin à la controverse entre l'Espagne et

ses colonies, mais en prenant toujours pour base la suprématie

de l'Espagne. L'Angleterre avait constamment répudié l'inter-

vention par la force: elle avait en tout temps agi en s'appuyant

sur la force morale de l'opinion et des conseils. L'alliance

européenne avait accédé à la médiation, et celle-ci avait été

discutée à Aix-la-Chapelle pendant le congrès des souverains,

mais aucun acte ne s'en était suivi, et l'Espagne avait refusé

dans la suite tout office de médiation. Elle avait demandé à

envoyer un représentant au congrès d'Aix-la-Chapelle, mais

cette demande n'avait pas été agréée. ^

Au mois d'Avril 1820, Ferdinand VII, après avoir prêté ser-

ment à la constitution, adressa une proclamation aux P]spagnols

américains dans laquelle il disait : « Les Cortès dont le nom

seul retrace à la mémoire des événements prodigieux pour tous

les Espagnols, vont se rassembler: vos frères de la péninsule

attendent avec impatience, ot les bras ouverts les députés que

vous enverrez, pour coopérer avec eux, d'égal à égal, sur le

remède à apporter aux maux de la patrie, surtout aux vôtres.» ^

Au congrès de Vérone, un mémoiandum, portant la date ilu

22 Novembre 1822, fut soumis par le duc de Wellington aux

autres plénipotentiaires: les consé(iuences du relâchement do

l'autorité de l'Espagne dans ses colonies de l'Améritiue, re-

lâchement qui avait donné naissance à une foule de pirates et

de Hibustiers, y étaient exposées. Il était impossible à l'Angle-

terre d'extirper ce mal insupportable sans la coopération des

autorités locales (jui occupaient les côtes.

La nécessité de cette coopération ne pouvait que mener ii

(lucbiue nouvel acte de reconnaissance de fait de l'un ou de

plusieurs de ces gouvernements de propre création.

L'Autriche répondit que l'Angleterre avait bien fait de dé-

' lltsii, M^noranda of a résidence at thc court nf Londoii, '!" edit.,

p. 3Ô4.

2 //)(•,/., •_'"' serios, vol. I, p. 2— 8.

'' DE Ci'ssY, Prévis historique, p. 26.
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fendre ses intérêts commerciaux contre la piraterie, mais que, Ropnnse de

quant à l'indépendance des colonies espagnoles, clic ne la re-
''^"""^'"''

connaîtrait jamais, tant (|ue Sa Majesté Catholique n'aurait pas

librement et formellement renoncé aux droits de souveraineté

qu'elle avait jusque-là exercés sur ces provinces.

La Prusse s'exprima à peu près dans les mômes termes, de la l'iusse.

Elle fit observer que le moment le moins propre à la reconnais-

sance des gouvernements locaux de l'Amérique espagnole,

serait celui où les événements de la guerre civile prépareraient

11110 crise dans les affaires do l'Espagne.

La Russie déclara qu'elle ne pourrait prendre aucune déter- de la uussie,

iiiination qui préjugeât la question de l'indépendance du Sud

Je l'Amérique.

La France dit qu'il serait digne des puissances nui compo- do u France,

salent la grande alliance, d'examiner un jour s'il n'y avait pas

moyen de ménager à la fois les intérêts de l'Espagne, ceux do

ses colonies et ceux des nations européennes, en adoptant pour

base de la négociation le principe d'une réciprocité généreuse

et d'une parfaite égalité. Peut-être trouverait-on , de concert

avec Sa Majesté Catholique, qu'il n'était pas tout-à-fait impos-

sible pour le bien commun des gouvernements, de concilier les

droits de la légitimité et les nécessités de la politique. '

Dans une dépêche du 31 Mars 1823 adressée par M. Can- M.c.niiinù

iiing à Sir Charles Stuart , et dont Wheaton résume dans son 'sn,,,rt!";n'

texte la partie qui se rapporte directement à la guerre d'Es-

pagne, il est dit également : «Quant aux provinces d'Amérique

iliii ont rompu le lien qui les unissait à la couronne d'Espagne,

le temps et les événements paraissent avoir décidé réellement

leur séparation de la métropole, quoique la reconnaissance

formelle de ces provinces , comme États indépendants
,
par Sa

Majesté, puisse être hâtée ou retardée par diverses circon-
^'/'"'rJ(',','j^^|";.

stances extérieures, aussi bien (pie par les progrès plus ou

moins satisfaisants dans chaque État, vers une forme de gou-

vernement stable et régulière. L'Espagne a été depuis long-

temps instruite des opinions de Sa Majesté à ce sujet. ^

' Martens , Recueil de traités , Nouveau suitplèment , toin. I,

p. (i()4.

" Lesub, Annuaire, 1823, p. 713.
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300 l'espagnb et ses colonies de Ij'amérique. [Part. II,

Le gouvernement qui, au commencement de l'année 1823,

administrait encore l'Espagne , envoya en Amérique des com-

missaires royaux, dans le but de négocier des traités avec Ips

nouveau.x États; une convention prclituinaire de paix et de

commerce fut signée à liuenos-Ayres le 4 Juillet 1823: cpt

acte portait que le gouvernement de Buenos-Ayres était au-

torisé ù négocier l'adhésion du Chili et du Pérou, ainsi que

celle des divers États-Confédérés de Rio de la Piata. '

Mais pendant que les commissaires envoyés par le gouvor-

noinent des Cortès s'occupaient de l'œuvre de reconnaissance,

par la mère-i)atrie, de l'indépendance des nouvelles républiques,

le roi Ferdinand Vil, rendu le l'"" Octobre à l'exercice do son

autorité souveraine, déclara nulles toutes les mesures prises

depuis le 7 Mars 1820.''*

Dans une entrevue que le ministre américain eut avec M. Can-

ning le 16 Août 1823, M. Rush ayant fait allusion à une déclara-

tion antérieure des vues de l'Angleterre, le ministre anglais lui

demanda jusqu'à quel point le gouvernement américain con-

sentirait à s'engager avec l'Angleterre dans la politique tracée

par elle. Cette question fut reprise dans plusieurs autres en-

trevues.

Le 20 Août 1823, M. Canning informa le ministre améri-

cain, par une conmiunication confidentielle, que l'Angleterre

avait reçu avis qu'aussitôt que la France aurait accom-pli nii-

litairement ce qu'elle voulait accomplir, il serait proposé un

congrès européen ou tout autre concert ou consultation pour

traiter spécifiquement des affaires do l'Amérique espagnole.

liC ministre anglais ajoutait qu'il n'avait pas besoin de signa-

ler les complications (ju'unc telle proi)Osition pourrait amener,

de quelque manière que l'Angleterre l'accueillît.

Dans une dépêche adressée le 28 du même mois au secré-

taire d'État à Washington, ]\I. Rush dit: «S'il arrivait ([iio

M. Canning me demandât si je serais prêt, en cas d'une re-

connaissance immédiate jiar la Grande-Bretagne (les États-

Unis avaient reconnu ces États déjà en 1821) à déclarer, au

' Voir Martens, Nouveau recueil, tom. VI, p. 'J77.

^ VK C'cssY, Prerif liistorique, p. 27, '28. Voir aussi le message

du gouvernement de Buenos Ayres, du 12 Décembre 1824, au Con-

gres national. Lesi;r, Annuaire, 1824, p. 715.
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nom de mon gouvernement, (jne celui-ci ne resterait pas i)assif

en présence d'une attaque de la part de la Sainte-Alliance

contre l'indépendance de ces États, l'état i)résent de mon ju-

L'ement me porterait à faire cette déclaration et à l'avouer à la

face de l'univers. «

Une déi)éclie de M. llusli , du 19 Septembre, rond conii)te m. lii.si. à
' ' ' ' M. A(hiiiis,

d'une entrevue qu il avait eue la veille. En cotte occasion, M. i.- r.' s,i,t.

Canning avait déclaré qu'il avait do fortes raisons i)onr croire

que la coopération des États-Unis donnée avec promptitude -j onv.nures

rAiijileterre par l'entremise du ministre américain, délonrno- m- «antiim;.

rait entièrement la juridiction méditée de la jtart dos ))uis-

^auces européennes sur le Nouveau-Monde. Si M. liush était

l'oiTé d'attendre, pour se décider, qu'il eût reçu des instructions

^lii'citiqucs, le moment opportun pourrait être jjcrdu. M. Kusli

avait réjiondu que les complications de la question pouvaient

l'Ire levées innnédiatem'"' '
, et cela par l'Angleterre elle-même.

Elle n'avait qu'à reconnaître de suite et sans équivoque l'indé-

lendance des nouveaux États. Grâce à cette mesure, la cause

lie l'Amérique espagnole triompherait, et le congrès européen

pourrait ensuite se réunir, s'il lui plaisait de faire une démarclie

aussi inoffensive.

Il M. Canning dit », continue M. Rush, « qu'une pareille me-

sure provoquerait des objections , mais il voulut savoir si elle

influerait sur mes pouvoirs ou sur ma manière d'agir. Je ré-

pondis qu'elle ne pouvait qu'influer notablement sur tous les

I

lieux, que je n'avais pas les pouvoirs nécessaires pour consen-

tir i\ ses propositions sous la forme qu'il leur donnait dans sa

[note; que je n'avais pas non plus des pouvoirs spécifiques pour

[y consentir, lors même que son gouvernement reconnaîtrait l'in-

ilipendance des nouveau. États, mais qu'une fois que ce grand

)as aurait été fait, je me prévaudrais de mes pouvoirs géné-

|raux comme ministre plénipotentiaire. Je n'avais aucune lié-

*itation à dire qu'en partant de là
,
je ferais avec la Grande-

iBretagne la déclaration qu'il m'avait invité à faire: que je la

jtV'iais au nom de mon gouvernement, et que je consentirais à

|:a promulgation formelle sous toutes les sanctions et avec

jtoutc la validité que je pourrais lui donner. »

Dans une entrevue postérieure, le 26 Septembre, M. Can- Emrovue du

liing déclara qu'il se trouvait fort embarrasse en ce qui concer- """ïs^')"'"^''

s y

I: i
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jiait la reconnaissance immédiate de' ces nouveaux États , et il

demanda ensuite à M. Iluhîi s'il voulait donner son assenti-

ment à la proposition , sur la promesse qu'il lui ferait d'urif

reconnaissance à venir i)ar rAngletcrrc.

M. lîush répondit que, vu l'importance i)ar(iculière de toute

la question, et considérant la position toute spéciale dans la-

•inoUe il était placé ù cet égard, il ne se sentait pas libre de

prendre aucune détcrn)ination qui ne fût basée sur une roron-

naissance immédiate par l'Angleterre. '

Les itourparlers pour amener une déclaration simultanée de

l'Angleterre et des États-Unis, au sujet de la (juestion dos td-

lonies espagnoles, n'ayant abouti ù auctin résultat, des conté-

Coiiftionces rcuces s'ouvrirent le 9 Octobre 1823 entre M. Canning et le
.Mitre M.

"

c'aruiitiKetie prlucc dc Poliguac , ambassadcur à Londres, dans le but dit

I'oM^;ll.•lc le le biograpuc de M. Canning, de taire savoir au gouvernement
i* Octobre „ . • . . ,. ...

français i)ar une communication directe, (|U il ne pouriail

mettre à exécution ses desseins sur l'Amérique espagnole, saib

s'attirer une guerre avec l'Angleterre.

M. de Chateaubriand écrivait le 5 Octobre 1823 au princo

de l'olignac: «Nous demander d'entrer dans un pacte avei

l'Angleterre, pour dépouiller l'Espagne de ses colonies, tandis

que nous combattons pour la délivrance de son roi, est un jeu
|

double ([ue la France est tro]» noble pour jouer. En repouv

sant la proposition, il faut le faire avec une grande mesure ot

une grande i)olitesse; il faut même ne pas fermer rigoureuse-

ment toute voie à une négociation future, car il faut prévoir]

le cas où la folie de Ferdinand et l'entêtement espagnol ne vou-

draient entendre à aucun arrangement sage sur les colonies.

et où TAngleterre, prenant son parti, forcerait aussi la Fraïuii

à i>rendre le sien. Mais en vous tenant dans cette mesure, m

faisant surtout entendre que la question des colonies est 11111

de ces questions majeures qui doivent êtie traitées en coniuiiiiij

avec tous les alliés, ot dont personne ne doit faire son ]irutii|

particulier, cette marche embarrassera beaucoup rAiiglefone|

qui craindra de se brouiller avec le continent. »

La dépêche conclut ainsi: « Vous déclarerez formellemeiit,|

' Rl'sii, Résidence ut thc court 0/ Londoii, 2'' serieâ, vol. II, p.

33, 35, -14, 59.

1823.

M. de Clia-

toaiiliriaiiit

au prince cli-

l'olignac.
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surtout h M. Canning, que nous ne prétondons agir contre les

colonies espagnoles, i\ main armée, d'aucune façon.» •

D'après le mémorandum ])araplié des conférences, la dif- '^'ff^r"'"-»
* ' ' ' (le vues ciitri!

férence de vues entre les deux gouvernements portait prin- ''' «""'^(•rn.'-

cipalement sur la question de savoir si la situation des colo- '•' i-' •,;""V(>r-

,
iiiMiioiit l'iaii

nies de 1 Amérique du Sud devait être soumise i\ la décision

(le la Quintuple-Alliance. M. Canning dit: «Le gouvernement

anglais ne saurait rester indéfiniment dans l'attente d'un ar-

rangement avec la métropole, ni consentir à faire déiiendro sa

reconnaissance des États nouveaux de celle do l'P'spagne.

L'Angleterre considérera toute intervention étrangère soit par

force, soit par menace, dans la dispute entre l'Espagne et les

eolonies, comme un motif pour reconnaître celles-ci sans aucun

délai.»

Le prince de Polignac dit de son côté : « A l'égard du meil-

leur arrangement entre l'Espagne et ses colonies, le gouverne-

ment français ne peut ni énoncer ni même former une opinion

avant que le roi d'Espagne ne soit mis en liberté. Alors nous

serons prêts à entrer en discussion sur ce point, de concert

avec nos alliés, y compris l'Angleterre.» M. de Polignac

ayant en outre avancé que, « dans l'intérêt de l'humanité et

spécialement dans l'intérêt des colonies espagnoles, il serait

digne des gouvernements européens de concerter les moyens

(le calmer, dans ces régions lointaines et i\ peine civilisées, les

passions aveughios i)ar l'esprit de parti, et d'essayer de rame-

ner à un principe d'union le gouvernement soit monarchique,

soit aristocratique, des peuples parmi lesquels des théories ab-

surdes et dangereuses onlretiennont l'agitation et la désunion»,

M. Canning se contenta de dire que ((quelque désirable que

pfit être d'un côté l'établissement d'une forme monarchi(iue

dans quelques-unes de ces provinces, et quelles que fussent,

de l'autre côté, les difficultés qui s'y opposaient, son gouver-

nement ne saurait prendre sur lui do mettre en avant ce i)oint

comme une condition de la reconnaissance. »

Dans une occasion subséquente cependant, M. Canning se ''onservation

référant à la séparation du Brésil d'avec le Portugal, déclarait i.ioni'.r.iii.iuc

que «la conservation de la forme monarchique dans une partie au

' CiiATEAt'URiANP, Congrès (le Vérone, tom. II, p. 174.

»: ' if
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moins du grand continent ('tait un oltjot d'importance vitale

pour l'ancien monde. L'Autriche, appelée en premier lieu par

le Portugal pour api)orter sa médiation, paraîtrait avoir ('tt'

guidée par cette manière de voir de M. Canniiig, en se proiuiii-

çanl en faveur de l'indéiJcndance brésilienne. '

Le l"' Novembre 1823, M. de Cluitcaubriand, en remettant

aux représentants fran(;ais à St. Pétersbourg, à Vienne cl à

Berlin, le mémorandum de la conférence entre le prince de l'o-

lignac et M. Canning, leur en avait rappelé la haute inijioi-

tance. «Vous y verrez », disî),it-il, «que le ministre de Sa Ma-

jesté Bi'itanni(iue ne dissimule plus ses i)rqjets; il avoue liautc-

ment qu'il reconnaîtra l'indépendance des colonies espagnoles:

qu'il ne souffrira pas (lu'aucune puissance ]»uisse aider l'Ks-

pagne à i)acitler ses colonies, et (lu'enlin il j)rendra sur ces

colonies tel parti que bon lui semblera, sans se croire obliLît'

d'en traiter avec les alliés ou d'attendre la décision du gou-

vernement espagnol, dans le cas où ce gouvernement serait

trop longtemps à se décider.

<< Il est urgent que le roi d'Espagne et les autres alliés agis-

sent do concert. Je vous invite à demander à la cour auiin's

de laquelle vous résidez, d'envoyer à son ambassadeur à Paris

des pouvoirs pour traiter en conférence avec le gouveriienieni

du roi et l'ambassadeur d'Espagne la question des colonies

espagnoles, et il est h désirer que les conférences puissent

s'ouvrir à Paris, au plus tard, dans les premiers jours de Dé-

cembre. ^

Voici ce que dit encore Chateaubriand: «En excluant la

Grande-Bretagne de tou^ ce qui regardait la guerre d'Ks-

pagne, nous étions censés n'entretenir (jue des relations ami-

cales avec lallussic, l'Autriche et la Prusse, et nous voulions,

d'un autre côté, qu'elle fût admise dans les conférences géné-

rales sur les colonies espagnoles, malgré les puissances alliées

nui, dans des idées impossibles de coercition, j)rétendaicnt

traiter cette affaire sans le cabinet de St. James. »
'

Voici quel était, d'après le ministre des affaires étrangères,

^ Staplkton, Political life af M. Canning, vol. Il, p. 268.

^ CiiATEAL'uniANu, Cunyfès de Vemne, tom. II, p. 30G.

3 Jbi(J., tom. I, p. 397.
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lie France d'alors, le projet traii(;ais, à la fin de la guerre

d'Espagne.

«Il ne restait», dit Ciialeanliriaiul, y qu'à niai)itenir l'Ks-

liagne dans notre politiciuo et à terminer l'affaire de ses culo-

iiios. On sait notre projet: nous voulions arracher colles-ci ù

l'Angleterre et les transformer en royaumes rejirésentiitits

soiis des princes de la maison de Bourbon. Nous estimions

la l'orme monarchique plus convenable à ces colonies que la

loiiiie républicaine.

«Lorsque nous entreprimes d'exécuter notre plan relative-

iiit'nt aux colonies, les ojjpositions me vinrent de (piatre côtés

(litïérents: des puissances continentales, de rAngleferre, de

l'Espagne et des colonies espagnoles. Les i)uissancos conti-

nentales ne voulaient pas traiter sur la base de CinOvpouhtnvc \

lies monarchies conatitittionncllcs sous des ja-inccs de la mai- Mou.in ino»

6U11 de Bourbon n'étaient pas leur affaire : ces puissances ré- '

'nwi'«'s''.'ii'''

viiiont de je ne sais quoi d'impossible d'une con(iuête des Amé- '^"IZ!T"

ii(|iies à main armée , du rétablissement de l'arbitraire du cou- dl'i,/'',,'"-,',','^,

scil des Indes. Le torrent de l'opinion coulait violemment '^'' """''""'•

contre nous en Angleterre. L'amour-i)ropre de M. Canning

cherchait à faire illusion au peuple anglais sur nos succès,

tlattait la cité d'avoir en comi)ensation le l'érou et le Mexique.

«En Espagne, les préjugés nationaux, libéraux ou absolu- oppoMitiuii

listes luttaient contre nous: entrer en pourparlers avec les co- '" ''-''•"k'"''

loiiios espagnoles paraissait monstrueux. 11 s'agissait d'abord

iFinie déclaration de liberté de commerce aux Etats de l'an-

cienne domination espagnole. Après cette première déclara-

tion, il fallait amener le cabinet de Madrid à la demande d'une

inûdiation des cours étrangères d'où fût résulté un accord dé-

liuitif entre l'Espagne et ses colonies.

u tenant à ces colonies elles-mêmes, à l'oitposition de leurs k,.,

volontés diverses, notre intention était piemièrement, de leur

l'aile accorder des représentants au congrès : on ne pouvait

^lis^)oser de leur sort sans elles; sous ce rapport, nous eussions

l'té ai)puyés de l'Angleterre. Les colonies ne nous i)arais-

salont pas devoir refuser d'envoyer des députés à la confé-

riiK'o, puisqu'elles furent représentées le 24 Septembre 1810

dans les certes mêmes de Cadix. Nous répugnions à traiter

tout d'abord, avec les colonies, sur la base de leur indépendance.

I.awhencb-Whkaiun. 1[. 20
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Nous «lisions à (!os colonies: 'Ii'Ksj)agno ot rKiiropo iccon-

iKiîtronf votro ini^'iuMidance, lorsque vous iiiuo/ clioisi nom

clipf un roi du sanj,' de vos anciens rois, avec lequel vous n'..

Klero/ vos lilierfés dans la forme inonandiifine-conslilufionnellc.'

0|ip..'.iii..i.3 Xous nous sei'ions adi'essé à TKsjMfîne: 'Vos colonies smit

l»<>rdnes; vous ne les recouvrerez jamais. Si vous refuse/ d..

con(îé(ler riinlépendancc! d(! vos colonies, elles la prendronl mai-

gri'' vous; les l'itafs-l'nis onl déjîl reconnu cette indépendaiifc;

les Anglais son( au inomenf de la rec(»nnaîfr<' dans toute sa

pif'nitnde. Mais vous avez nn moyen de salut : i)lacez des In-

lants sur les trônes du Mexiciue et du Pérou, d'accord avec

les habitants de (;es |K)Ssessions : vous en retirerez d(> la ghiiic

en vous réservant, des avantages iV rallégement de vos dettes

et au ])rolit de votre con)»nor(u\ .>' Les projets si lalioriensc-

ment suivis touchaient à leur terme, s'il faut en croire M. de

("hateauhriand, lors(|u'il dut, quitter le ministère. '

('hateaubriand n'est pas le i)remier homme d'Ktat, du reste

(|ui ait, conc^'u le projet de créer des monarchies en Amérique

Michel ('hevalier, pour apjju.ver la candidature de l'arciiiilih

Maximilien au trône du Mexi({ue, nous rapi)elle qu'à rép(i(|ii(

delà reconnaissance de l'iiidéjtendancîe des États-Unis, en l?"^.'!.

le comte d'Aranda, (pii avait pris part aux négociations qui

consacrèrent cet événement , signalait le succès (pii attemlaii

les idées d'indépendance aui)rès des habitants des jiossessioiis

espagnoles du Nouveau-Monde. Il fallait donc, disait-il, pro-

céder à en régler les conséquences. Le comte d'Aranda pro-

posait au roi un plan, d'après lequel la couronne d'Kspau'ni

ne se réserverait dans l'Amérique du Nord que les îles de Culia

et de Porto-Rico, et «lans l'Amérique du Sud, qu'un poste cor

res])ondaiit autant que possible. Elle donnerait à tout le cou

tinent l'indépendance sous une forme (ju'elle déterminerait ot qui

serait celle-ci: trois trônes y seraient érigés, chacun occupe

par un infant d'J'lspagne, l'un au Mexique, l'autre au Pérou,

le troisième dans la Côte-Ferme. Le roi d'Espagne prendrai!

le titre d'empereur et tiendrait groupées autour de lui co^

trois monarchies au moyen de tous les liens possibles. l,;i

junte do Zitacnaro avait, en 1811, offert le trône du Mexique à

Ferdinand VIL

' Con(jrès ,/,' Vn(me, toui. II, p. 23t, 248, 260, 265.

l'ioji't du
l'IllUtl"

(1 Ai.'iiiihi «M

lKs;i.
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liO j)lan trij,'uala, du 24 Févrior 1821, avait voulu iioiir l'Un irrtîuu

iiiiporciir, soit, h roi, soit un infant (rKspafîno, et on avait

iik'iiic iiousr à cotto (''poqno ù ini arcliiduc (rAiitriciio. Co no

lut (in'anrî's le refus de tous les princes cspiiiînols (lu'Itur- ""••''"''•'i"-

Iiiilo prétendit au trône impérial. '

I,a I"'ranee elle-mênio avait déjà eu, avant l'expédition du i',„j(.( .le

,\Ipxi<|Ue, l'idée de fonder une monarchie dans rAinériijue es- ,i!",'H"'rA'in.i-

iniifnole. Mn IHl'J, elle avait pr(»i>osé un plan pour faire du ip'i'X'.i.riMi

fliu; do i,U('<|iies, au(|uel on aurait fait épouser une princesse '"*''''

ilii lîrésil, le souverain des Proviiices-lnies du iîio <lo la

Uni a.
'^

Avant de se prononcer sur les ouvertures faites par M. Can-
i,,. ,„,si,i.iit

iiiii,!,' à M. Husli, le président Monroi- avait pris l'avis d'un
,jl',,';"i,'."'i','vi,

limniuo des jdus éminents qui avait été l'un de ses prédéces-

>iurs ;'i la présidence. T-a réponse donnée pnr INF. .Teiïerson,

l'ii date du 21 Oclobi'c 182.'î, démontre suflisammont sous

i|iiol jioint de vue il envisageait le sujet (pii était soumis à sou

iittontion. Après avoir dit que, la fii'ande-iJretagne et les

f'.tats-Unis étant d'accord, l'KuroiJe entière ne i)ourrait entre-

|iiTiidre une guorro pour faire triompher ses vues, il concluait Avisj,. ivx-

1 11 (lisant: «Je ])ourrais par consé(|uent nie joindre franche- J'^iw,!,','

mon' à la déclaration projtosée et dire (pie nous no visons à

lat'ipMsition d'aucune do ces iiossossions espagnoles, que nous

n'apiioi torons aucun obstacle à un arrangement aniiahle entre

illos et la mèro-i>atrie; mais que nous nous opyoserons, avec

unis nos moyens, à l'intervention active de foute autre puis-

-iince, comme auxiliaire, stii)endiaire, ou sous quol(]ue autre

fiii'ine ou prétexte que co soit, et surtout, à leur transfert h

une autre i)nissanco, par conquête, cession ou ac(|uisition

Miiis une forme quelcoii(|UC. Je croirais, jiar conséquent, que

iOs(M'ait une bonne i)oliti(jue do la jtarl du pouvoir exécutif,

ilVncourager le gouvernement britanni(iUo à persister dans les

iliv|iositions exprimées dans ces lettres, en l'assurant du con-

iiiiirs de l'exécutif en autant que s'étend son autorité, et at-

|ieii(Iii (pie l'on jiourrait être entrainé dans nue guerre, dont fu

' Voir Chevalier, Le Mexi(jiif (imieu tt nim/eini', _"' l'dit., p, 291

1-358.

• Aiiiiiio/ Heçfister, 1820, part. If, p. 844.
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déclaration exigerait tiii acte «lu congrès, le cas devrait lui

être soumis à sa première réunion, en le présentant sous le

point de vue raisonnable que le pouvoir exécutif en a pii-,

lui-même. » '

Dans son message de Décembre 182.'}, le président Monidc,

se référant aux colonies espagnoles en Amériijue, <léclarait ijui'

toute tentaliv(î de la part des puissances de l'Europe pom

étendre au continent de rAméri(iue leur systènu! poiiti(iiic

sjiécial, sérail considérée comme dangereuse pour la puix et lu

sécurité des l'ilats-Unis. Cette partie du message'-' s'acconlc

avec la déclaration ue J\I. Hush était prêt à l'aire sous sa

jtropre lesponsabilité au nom «les l'Itats-Uuis. C'est ce (|iii

ii.'imVIi,. ,1.. ressort de la déiiêclie suivante «le M. (^anning à Sir Williain

m' Sir W'.'*' A'(/'ourt, du ;{1 Décendire IH'J'A: «Tantlis «juc je n'étais jub

i).Tciiiiiiv encore décidé», disait-il, u sur la forme à donner à la dé«;larii-

tion et à la ]»roteslation «jui avaient été énoncées en ilcrniei

lieu dans ma conférence avec le prince de l'olignac , et tandis

«jue j'avais des dout«'s sur l'efl'et «ju'elles produiraient, je

sondai M. Rush sur ses pouvoirs et sur les dispositions (ju'ii

pourrait avoir, pour se joindre à nous dans toute démaniic

(jue nous pourrions faire jMtur empêcher une entreprise hos-

tile de la i)art des puissances européennes contre l'Amériqui

espagnole. Il n'avait point de jtouvoirs, mais il aurait pris

sur lui de se joindre à nous, si nous avions voulu commencei

l>ar reconnaître les États espagnols de l'Amériiiue. Nous nu

]>ouvions pas le faire, mais je suis i)ersuadé «lue le rapport

«lu'il aura adressé à son gouvernement sur notre démarche

((|u'il n'aura i)as man(iué de représenter comme une ouverture)

aura beaucoup influé sur les déclarations officielles «lu Pré-

sident. »
^

liC biographe de M. Canning dit «jue la déclaration du jiré-

sidenl Monroë, jointe au refus de l'Angleterre de prendre pari

1)1 rliiratiiiii

(lu l'it'.siclfiit

et ri-lus (le

un
'(*"nr>'m'i'n'

'^ "" '•0ii{,'i"ès , mettait lin à tout i)rojet que l'on pouvait avui

part fi un ,1',.,, assembler un, à l'instar de ceux «lui avaient été réunis à

' Randali. , Life of T/mmas Jeffenuii, v. III, p. 41)2.

^ Voir Iti'xiimt- diiiin le texte des Kli'meiit.i , toni. I, \t. 80 et //i-

toire, tDiii. II, p. "JOI}.

* SiAi'LETON, Ueonje Vunniinj uuil /im tinien, p. o74.
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Viciino, iï Aix-la-(!li;i|iollo, i\ [iiiylcicli et h Vi'rono. I.os in-

icntidiis (In l'AnxW'torro cf dos l'itjits-Hiiis {<taui ;iirisi <'X|ni-

Miirs sans ('(|iiivorjiic, une piircilhï !issonil»l<'(' ii'anniit. pu don-

ner otl'ot i'i SOS iJi-opro-^ résolutions. '

Tmc (I('p('(',lio (»('li(!i(llr (lu niinisfrc des .'illiiircs ('Iran^jèrcs

ps|)a^'noI,otivoy('ic lo2r)l)('c('ini)n' \H-2'M\ ^ir W. .\'('oiirl,(l('(;Ian?

Hi pr(!inicr Hou, (pio la saino niajoriti'' des Ani('i'i(;ains rrcon-

iiaif (|U(^ (ot li('niispli(!rn no .saurait lostor liourcux à moins

iju'il no vivo dans uno connoxion tVatornollo avoc ceux (|ui l'ont

iiviiis(''; il continuo on ces tonnes:

<i Le roi a rc'solu d'invilor les cabinols do ses oliors ot in-

times alli('s à ('tablir uno confi'ronoo h Paris, afin (pio leurs

pli'nipotcntiairos r('unis à ceux do Sa Ma.jost(' OatlioiKiuo puis-

sent aider l'Espagne h arranger les affaires dos provinees rc'-

vollées (rAniériquo. »

Dans le discours du roi d'Anglotorro à l'ouverture du par-

Inneiit, le .'{ FcHrior 1821, il l'ut annonc('' (luo Sn Miijost('>

avait nommé dos consuls i)onr n'sidor dans les prin('ii)aux port;

ot dans les principales places des provinces qui avaient (16-

l'Iiiré leur s('?paralion de ri'lspagno, pour la protection du coni-

incrco de ses sujets. Quant aux autres mesures nlt(''rioures,

Sa Majcstt! sV'tait réservée d'en user i'i cet ('-ga-'d en toute

liberté, selon cjue la situation de ces contrées et ses intérêts

pourraient paraître à Sa Majesté le ro(|uérir.
'^

Cette rc(;onnaissancc, d'aprc's ce (pie déclarait doux ans

aprt's M. Canniug dans la chambre dos (Communes, balaïK.'ait

l'invasion française de rKsi)agno. Il admettait cpio, par son

invasion do la i)éninsulo, la France avait donné :"i rAngletorro

lo droit d'intervenir, mais (ju'au lieu do le faire, elle avait

par la reconnaissance des nouveaux États fait contre-poids à

la politique fran(;aisc.

Dans son discours du 12 Décembre 1H2() (lu'il nous a été

(loiiîié d'entendre, M. Canning s'exprima ainsi: " .l'ai chercbé

' Staplkton, Polltiail lij'c nf M. (lniiniii'i , vol. II, p. \'>^. Voir

iuis.si MackintoSh'.s Workn, p. .055, i'A. l'iiil. IS51. ])i.sconi-.s du 15

.luiii 18"24 sur la rcronnai.s.saiic*' (U'.s lOtats <!i' l'Aiiu''rif]ii(' eapa;;iiuli'.

- Licsnt, Aiiniiiiirr, 1,S24, p. ()57, (îTl. Voir pour la iiianlK- sui-

vie plus tard par rAiiglcteno au sujet «le la reconnaissaiic»' <li.' «'c;;

Ktats, part. T, chap. ii, § 10, tom. 1, p. 19(5.

Iif iiiiiii.«lr(>

ili'S afF.'iirx*

f'(riiiin''rr'«

i'*i|i;iKii»l n

Nir W.
A'(;oiirt,i<" jr.
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|i.ir rApi;!lr
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tmissaiicedn^
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des compensations dans un aulrc hémisphère. Considf'-raut

l'Espagne , telle que nos ancêtres l'ont connue, j'ai vonlti (|iir,

si la î'rancc avait l'Espagne, ce ne fût pas du moins l'Ksjia^jiie

avec les Indes, et j'ai appelé le Nouveau-Monde à l'exislcncf

pour rétahlir l'équilihre de l'ancien. »
*

La doririiip ^ l'égard de ce que l'on est convenu de désigner comme la

los doux doctrine Monroe, on a l'ait une grande erreur en confonfiant
propositimi*

distinctes jos dcux pi'opositions contcnucs dans le message présidentiel
«•oiit»'nue.»

d.insiomcs (Je Décembre 1823. L'une de celles-ci, dont Wheuton donne

reinhrp is2.3. la substancc et que nous avons considérée, se rattaciiait aux

relations des États-Unis avec les autres puissances au sujet

de l'intervention que l'on avait en vue à l'égard des province.N

aniéri ;aines espagnoles.

L'aitro proposition, que notre auteur n'explique pas, parais-

sait susceptible d'une application très-étendue. C'était à pro-

pos des discussions engagées alors avec la Russie, au sujet des

côtes du nord-ouest de l'Amérique, - qu'il avait été dit: "On a

jugé l'occasion favorable pour faire connaître comme un princiiio

auquel sont liés les droits et les intérêts des Etats-Unis, que lc.>

continents américains, d'après l'état de liberté qu'il se sont ac-

quis et dans lequel ils se sont maintenus, ne peuvent être con-

sidérés pour l'avenir comme étant susceptibles d'être coloni-

sés par aucune puissance européenne. »
^

Il ressort d'une déclaration faite quelques années plus tard

dans le sénat des États-Unis par M. ('alhoun, que le but du

Président, en faisant allusion aux colonies espagnoles, avait éff

d'énoncer une conformité de vues avec celles émises par

l'Angleterre.

Le président Polk, ayant recommandé en 1848 la prise (W

possession du Yucatan, en se basant sur ce que l'on considé-

rait connue la docfriiw Monroe, et dans le but d'empêclicr que

ce pays ne devint une colonie européenne, "* M. Calhoun, qui

avait été membre du cabinet de M. Monroe, s'opposa à la pro-

position du Président. Il donna dans le sénat, le 15 Mai

1848, une explication sur les circonstances qui avaient motive

' Lesur, Annuaire, 18*26, p. 577.

- Voir part. II, eliap. iv, § 5 in/ra.

^ Lescr, Annuaire, 1823, p. 756.

* Voir le messaijc du 29 Avril 1848. Globe, 1847-48, p. 703.

Lp président
Polk et la

dnrtrine
Monroe,
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la dcclaralioii de M. Monroo. «Elle avait été faite», dit-il,

de concert avec l'Angleterre, pour empêcher la Sainte-Al-

liance d'aider l'Espagne à ressaisir sa souveraineté sur ses

|iiovinces révoltées. M. Canning avait fait i)art au projet des

puissances continentales à M. Rush, en lui donnant en même
temps l'assurance que la Grande-Bretagne s'y opposerait, si

elle était soutenue par les États-Unis. »

I>ans le même discours, M. Calhoun dit: («Cette déclara-

tion au sujet de la colonisatiou européenne n'est jamais devenue

le sujet d'une délibération de cabinet. Elle fut l'œuvre du

seul M. Adanis, alors secrétaire d'État, et ne fut point sou-

mise au cabinet. >-

uEUe n'est nas exacte non plus», ajoute M. Calhoun, wcar

l'Angleterre avait à cette époque une plus grande iiortion du

continent américain que les États-Unis eux-mêmes. La Rus-

sie en possédait une partie considérable et d'autres puissances

avaient aussi des territoires dans la partie méridionale. La

déclaration allait donc au-delà du fait, sans compter qu'elle

rùt été déplacée si on prenait en considération les vues expri-

mées auparavant. Nous agissions à l'égard des colonies es-

i.agnoles,dc concert avec l'Angleterre, sur une proposition

venant d'elle-même, et il était, par conséquent, propre et

politique , fjue cette déclaration fût en tout conforme aux sen-

timents de la Grande-Bretagne. »

M. Calhoun nous dit aussi, et nous l'apprenons également

lie M. Rush, que la déclaration à l'égard des colonisations

touchait l'Angleterre de même que la Russie, et parut à la

première un sujet d'offense, à tel point qu'elle refusa de co-

opérer avec nous pour régler la question russe. '

Le biographe de M. Canning dit encore: «La lettre à Sir

William A'Court ((jue nous venons de citer), démontre sufti-

sanniK nt la part qui revient à M. Canning dans la partie du

message de M. Monroc que l'on conlnnd souvent avec la pro-

position qui est désignée comme dodtinc de Monroc. M. Can-

iinig soutenait que les puissances étrangères n'avaient pas le

ilioil , directement ou indirectement, d'intervenir par la force.

M. CaUiciiii

sur la (lor-

triiip Moii-
roé.

r!:?«: i

w

' Cauiol'n's Works, vol. IV, p. 4(i2. — Uusii'a /{esldciicc <tt thn

<\\iirf, ,ij Loiulon , vol. II, p. 8(5. Voir aussi part. Il, chap. iv, § b, 'ii/rn.
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entre l'Espagne et ses colonies américaines, et elles n'avaient

j)as, par conséquent, le droit d'aider l'Espagne dans ses ef-

forts pour les recoïKiuérir. La « doctrine Moiiroë y^ est t'oii-

cièroment différente. Cette doctrine maintient en effet , riuo

les parties de l'Amérique qui ne sont pas occupées r,o sont

plus ouvertes à la colonisation par l'Europe, M. Canning com-

battait résolument cette doctrine, affirmant au contraire que

l'Espagne avait non-seulement plein droit de faire à elle seule

tous les efforts qu'il lui conviendrait et qu'elle serait en état

do faire pour rétablir son autorité sur les colonies révolléts,

mais aussi, que les États-Unis ne pouvaient prendre ombrage,

si l'Europe fondai^de nouvelles colonies dans les parties non

occupées du continent américain. »
*

11 faut également faire observer que, si on entend par -< doe-

(rine Monroë», quelque règle de droit public spécialement

adaptée au continent américain, on tombe dans une proposition

entièrement insoutenable. Le droit des gens est d'une appli-

cation universelle dans toute la chrétienté. 11 no peut exister

un droit particulier pour l'Europe et un autre pour I'Aitu-

rique.

Ceux qui voudraient découvrir l'indice d'une politique s\w-

ciale dans le message du président Monroë que nous avons

cité, s'appuient encore sur son message de l'année suivante

(1824) dans lequel il dit en parlant « de nos voisins les non-

veaux États américains», qu'il est impossible que les États

européens interviennent dans leurs affaires , spécialement sur

des sujets qui sont, pour ces nouveaux États, des principes do

vie, sans que cela nous touche. *

f.e m.-mp H n'y a rien cependant dans ce passage de M. Monroë iiiii

pi iii<'i|i(' (Il

iiMM iritcr ne puisse s'appliquer également au droit dun Etat de s'op

pH-ahi.- par- poscr a 1 intcrvcntion d une puissance étrangère dans les al-

rôp,^ iU- faires intérieures d'un État limitrophe, que les États intcrve-

Aniéri(|iio. uauts soicut siluos sur Ic mcmc continent ou que lagrossion

vienne de l'autre côté do l'Océan. C'est là l'argument qu'op-

posa le gouvernement français de Juillet k la Prusse, -rsquc

la lîelgique était menacée par les armées prussiennes en itJ'î.
"

' SAri-ETon, Politlcal life <)/ M. Canning, vol. II, p. 40.

2 Lesur, Annuaire, 1824, p. 038.

' GuizoT, Mémoires, tom. II, p. 258.

1824.
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("est, ce mémo principe que le président Lincoln aurait pu in-

voquer, en 1801, vis-à-vis (les parties à la convention tripartite

relative au Mexique, et surtout en 18G2, vis-à-vis de la

France.

La partie du messafrc du pi'ésident Monroë, de 1823, nui a ci;ssi..n nnx

trait à la colonisation européenne, va cesser d'être une ques- «in r.\inc-

., , . , . rii|U(' russe.

tion pratique, ^on-seulement il n existe plus sur le continent

américain de territoire inoccu])C qui ne soit pas sous la juri-

diction de quelque État civilisé établi, mais nous voyons mônic

les possessions appartenant à des puissances d'outrc-mer et qui

n'ont pas encore revendiqué leur indépendance, devenir gra-

ilncllonient parties intégrantes de la grande république améri-

caine. La Russie qui, lors des pourparlers Tiush-Canning,

partageait avec nous et l'Angleterre tout le continent de l'Amc-

ri(|uc du Nord, le Mexique excepté, et dont les prétentions

ilaiis l'Océan Pacifique ont donné lieu à des discussions pro-

longées avec l'Angleterre de même qu'avec les Etats-Unis,

vient de céder à ces derniers, par un traité conclu àWasliington,

le .30 Mars 1867, et moyennant une indemnité pécuniaire, tous

lis territoires et domaines possédés par elle sur le continent

américain et dans les îles adjacentes, se rapportant pour les

limites de ces territoires au traité russo-anglais du 16/28

lïvricr 1825. Par cette cession, les possessions anglaises

snr le Pacifique se trouvent bornées des deux côtés i)ar les

territoires des Ïltats-Unis.

liC 2 .Iiiillet 1866, le président du comité des affaires étran-

wrcs présenta à la chambre des représentants un bill pour

l'annexion de l'Amérique britannique à l'TTnion fédérale. Ce

liill portait «qu'aussitôt que le département d'Etat aura été

ofticiellcment informé que les gouvernements de la Grande-

lirctagne et des Provinces-anglaises acce]ifcnt les propositions

lontcnues dans cet acte tlu congrès, le Président des Etats-

lUis déclarera i)ar proclamation, que les Etats de la iS'ouvelle-

i'xossc, du Nouveau-Pinnswic'lc, du Bas-Canada, du Haut-Ca-

nada, et les territoires de Selkirlc, de Sasketchewan et de

Colombie sont admis dans l'Union comme Etats et territoires. '

11 ne fut donné aucune suite à cette proi>osition, ni dans le

' American Animal Cyclopœdia, 18GG, p. 78.
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congrès ni en Angleterre, et en Mars 1867, le parlement de la

(rrande-Brelagne réniiit toutes les possessions anglaises de rAinô-

rique septentrionale en une confédération (7>om/;//oMo/'Ca)<rtrf(i).i

Le 27 Mars 18fi7, la résolution suivante, émanant du comitr

des affaires étraiigèrcs, l'ut passée par la diambre des représen-

tants sans une voix dissidente: «Le peuple des États-Unis ne

peut envisager sans une extrême sollicitude la confédération

proposée à la frontière du nord do ce pays-ci; une confédéra-

tion d'Étals sur ce continent, s'étendant d'Océan à Océan,

établie sans consulter le i)euple des provinces, et fondée sur Ip

principe monarclii(]Uc, ne peut être considérée autrement quo

comme étant en contravention avec les traditions et les princiups

constamment déclarés de ce gouvernement-ci, mettant en dan-

ger ses intérêts les plus importants, et tendant à accroitic

et à perpétuer les embarras déjà existants entre les deux gou-

vernements. » ^

Il est à i)ropos de faire observer ici, que M. Adams, étant

devenu Président en 1825, modifia la proposition, alors en

question, à l'égard des colonisations européennes, et lui donna

une construction plus restreinte que celle qui avait cours

parmi les États do l'Amérique du Sud.

Dans le message adressé au sénat, le 26 Décembre 1825,

A<i.imsdii2« j-ei;0|„|),aiu[ant l'envoi de ministres à un congrès des États
Decpinbrp

américains, M. Adams borne la proposition à un accord entre

les Etats qui seraient représentés au dit congrès , d'apiès le-

quel chaque État s'engagerait à empêcher par ses propre-

moyens, tout établissement fiUur d'une colonie européenne

dans les limites de son territoire.

Dans un message postérieur à la chambre des représen-

tants, le 15 Mars 1826, le Président dit: «A l'exception des

colonies européennes existantes auxquelles on ne prétendait

en aucune façon porter atteinte, la surface entière des deux

continents embrassait les territoires de plusieurs nations sou-

veraines et indépendantes. Essayer d'établir des colonies

dans ces possessions, <;'eut été vouloir usurper, à l'exclusion

des autres, des relations commerciales qui appartenaient en

commun à tous. Cela ne pouvait se faire sans déroger aux

' Amerirdii Aiinunl Cjfchpmdia, 1867, p. '275.

' Coiigressioiial Vlobe, 1867, p. 392.

I.a rlootriiif

Moiirno mo-
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1826.

(
'



riiap. 1.

1

CONGRUS DE PANAMA. 315

l'i-'iposition

n'I.itivn II

l'clivipi de
ministres a»
('(iiiKrPS (lu

ranainii.

droits existants des États-Unis. Le gouvernement russe n'a

jamais trouvé à redire à ces propositions, et il n'en a jamais

non plus exprimé le moindre mécontentement. La plupart des

nouvelles républiques y ont adhéré, et elles proposent mainte-

nant de discuter les moyens propres à assurer le maintien de

re principe, par la résistance à toute intervention étrangère

dans les affaires intérieures des gouvernements américains.

S'il paraissait à propos de conclure des engagements conven-

lionncls à ce sujet , nos vues n'iraient pas au-delà d'un onga-

remcnt réciproque entre les parties au contrat, de maintenir

l'application du principe dans leurs propres territoires et de

ne pas permettre sur leur propre sol d'établissements ou de

romploirs coloniaux soumis à la juridiction de l'Europe. » '

La proposition relative à l'envoi de ministres au congrès

projeté de Panama ouvrit le champ à la question que la doc-

,iine de IMonroé est supposée embrasser dans toute sa pléni-

tude, de même qu'à celle de la convenance d'établir un sys-

iniic américain fondé su;- l'union des républiques, pour con-

iiebalancer «la Sainte-Alliance» autrement dit, l'alliance des

grandes monarchies européennes. Le comité des affaires

itrangères du sénat se prononça contre le projet, et en dernier

résultat, la ndssion de Panama ne fut approuvée (|u'après cin(|

aïoia de débats. Les nomination^ des envoyés furent contir-

liiioes, le 14 Mars 18ii6, par un vote de 24 voix contre 20. *

Le congrès de Panama s'ouvrit le 22 Juin 1826. IMalgré kc ou <iu

h invitations pressantes adressées a tous les Ltats, le Mexique, Juin i>^26.

lu Guatemala, la Colombie et le Pérou y furent seuls reprc-

^oiités, car il ne faut pas compter au nombre des mend)res du

nngrès les plénipotentiaires étrangers ni ceux des États-Unis,

[ijiii ne devaient pas prendre part aux délibérations. liCs plé-

iiiliolcutiaires des quatre Ltats conclurent un traité d'amitié,

'l'union, d'alliance et de confédération perpétuelle, au(iuel

|lous les autres Etats de rAniériipie devaient avoir la faculté

d'adhérer, et ils signèrent également une convention ((ui fixait

' (<-/)./. /)(>,'., 10'' Coii;/. V scsn.. Sriinte, p. 68. I/>iii., ihw. 1-20.

\HMifp. of Hep,^ p. 7.

^ Voir Benton, 'J'/iir/;/ i/curs m l/ic Cniii/rass of the Unitiul Stotoa,

'1. I, p. 65. — - Weii.sti;r'.s Works, vol. lll, p. 178. — Bknton\s

X.ïhndyed De/)Oceti of Comjrcu.^, vol. VllI, p. 415, 470, 637, 671.

iiii
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le contingent do chaque ]^''at pour contribuer à la défenso

commune.

vmtu in- Ces actes signés, les députés se séparèrent, mais il fut ar-

'lu conHros. rôté quc Ic cougrés reprendrait ses séances à Tacubaya. Los

traites arrêtés à Panama ne furent néanmoins jam.ais ratifias

par les parties contractantes. Les ministres nommés de la

part des États-Unis se rendirent au Mexique pour assister au

l'utur congrès de Tacubaya, mais celui-ci ne fut point convo-

qué, et aucune mesure n'a été arrêtée depuis pour relier le?

États-Unis aux autres États de l'Amérique. On a essaye, il

est vrai, ù plusieurs reprises, de réunir les représentants dos

États hispano-américains, et un congres h cet effet a été In-

vité à se réunir à Lima, par une circulaire du ministre des af-

faires étrangères du Pérou, en date du 11 Janvier 1804. '

r i.„rés .!(- Ce congres s'est réuni, le 14 Novembre 1 864, fi Lima. Outro

Nnvoîiihro le Pérou, les Etats suivants y étaient représentés: le Cliili, la

Vouvollc-Grenade, le Venezuela, la Bolivie, l'Equateur, le

C^uatcmala et San-Salvador. On s'est borné dans cette réu-

nion ù rédiger deux traites, un traité d'alliance offensive ot

défensive, et un autre pour le maintien de la paix entre los

États américains. Ces deux traités portent la date du 23 Jan-

vier 18(55. Ils sont restés l'un et l'autre sans résultats comnw

sans ratification. *

ILli DE ClIllA.

Piilili<|iif (Ic^ La politique à laquelle les États-Unis ont adhéré à l'égard dr'

'i'rKani'Tn
" !''<' ''c Cuba, depuis une période (jui remonte au message du prr

riii);i.
sident Monroë de 182.'î, nous fournit une preuve de plus du droit

qu'a toute nation de s'opposer au ti'ansfert d'un territoire rap

proche, des mains d'un État faible ù celles d'une puissance forte.

Ce changement peut en effet convertir le territoire transféré en

' Mrinoridl diiilnmatiquc , 18G4, p. .130. Voir aussi pour le l'iin-

t^iis (11! l'anamii, Martkns, Nourcdu recueil, tom. VF, p. 148— 78l'i

— lin'tish Foreiijn State Popern, IS'2Ï>— 20, p. 1570. — Lesur, Au-

niiiilrr, 182(î, p. 594. Jhid. , 1827, p. 10 app.

2 Annuaire des Deux Mondes, 18G4— 05, p. 84C.
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base d'opérations hostiles contre l'indépendance de cette

nation ou contre ses institutions intérieures.

«La Grande-Bretagne», disait M. Canning, «désavoue de

la manière la plus solennelle toute idée d'occuper Cuba, ou

inûme de s'approprier cette île. Mais elle ne pourrait envi-

sager non plus avec indifférence tout effort qui serait fait pour

en obtenir possession par quelque autre puissance, qui, comme

l'Ile, sen'it en termes d'amitié avec l'Espagne, alors qu'elle

mûme se défend de tout désir de la posséder. »
*

Des expéditions dirigées contre l'île de Cuba, en 1851, ayant

été organisées aux États-Unis, quoique contrairement aux lois

du pays , l'Angleterre et la France y virent un prétexte pour

intervenir, et elles allèrent jusqu'à envoyer aux commandants

de leurs stations navales l'ordre d'empêcher par la force, si

cela devenait nécessaire , le débarquement des aventuriers de

tuutes nations qui se rendraient à Cuba avec des intentions hos-

tiles. Les deux puissances crurent de leur devoir de faire

part de ces instructions au gouvernement des États-Unis.

En réponse à une communication orale faite, le 27 Septembre

1851, par le chargé d'affaires anglais au secrétaire d'État par

intérim , ce dernier dit « que le Président était d'opinion que,

en ce qui concernait la république des États-Unis et ses ci-

toyens, l'intervention résultant de l'exécution de ces ordres,

en admettant qu'ils fussent légitimes , devait amener des con-

séquences fâcheuses et produire plus de mal que de bien.

L'exécution de ces ordres équivaudrait à l'exercice d'une

espèce de police sur les mers qui sont dans notre voisinage

immédiat, et que nos navires et nos citoyens parcourent eu

toussons. Il faudrait aussi, jusqu'à un certain point, pou-

voir établir une juridiction pour déterminer quelles expéditions

rentraient dans la catégorie dénoncée , et quels étaient ceux

i|ue l'on pouvait considérer comme des aventuriers coupables,

engagés dans ces entreprises. »

Dans une note du 22 Octobre 1851, adressée à M. de Sar-

tiges, M. Crittenden dit: « Cette intervention, sous un autre

[loint de vue encore, ne saurait être envisagée avec indiftë-

lence par le Président des États-Unis. La position géogra-

' SiAj*LEi'oîJ, Pulitical ti/e uj M. Canniinj , vol. 111, p. 14il.

M, C'annliiK

Iciiile iUéu
{i'orcupiT

Cuba.

KX|)t'(li(iliM4

orgaiiisci's

,
aux

l'Mals Oiiis

iMJhlre Cuba.

I.e,!< ('('rétaire

(l'Ktat aiiii--

ricaiii au
char;?!' (l'al-

l'aiios

anglais,

II' L'7 .S-p-

ti'iiibri' )!<51.

M. Critt.'ii-

(luii à M. de
Hartige.s, le

'jy Octobii;

1 ».'>!,

I:

5'l
i

'••3 i it'i r

pi

i



318 l'espaone et ses noiiONiES DE li'AMfiRiQUE. (Part. II,

y
,
-1.

1 1
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Krpoii'C lie

M. de Shi'-

tigps, le 27

0<-tol)iel8:)1.

M. Webster
a renvoyé
«le Kraiii'e,

le 18 No-
vcuilire ISM.

Notes adres-

sées au se-

e rétaire

(1 Klat aillé-

rieaiii par les

iiiliilstres (le

Kraiire et

d'Angle
terre.

(-'onvcnlioii

tripartite

proposée
i|iiaiit à la

possession
de Cuba,

pliique do l'îlo do Cuba, située non loin do l'embouoliuro du

Mississipi, ot iiouvanf contrôler la voie fluviale la plus iniitor-

tante pour le commerce des États-Unis, ne manquerait i)as, si

cette île i»assait entre les mains de (juclque puissante nation

européenne, de i)roduire de la défiance et de l'apprôiiinsion

fiiez ie iieuple do ce pays-ci. La i»osscssion de ci'tte île par

uno nation, plutôt que par une autre, est. donc une (luostioii

qui touclie à la sécurité et aux intérêts des citoyens améri-

cains. Ce gouvernement a déjà fait savoir ol'ficiellcmtMit ii

celui de France, de même qu'aux autres gouvcrnemcnis euro-

péens, qu'il ne verrait pas avec indifférence la cession de l'îjp

de Cuba, i>ar l'Esjiagne, à une autre imissance européenne,

Le Président (Fillmore) jiartage les mêmes vues, et il niiiin'-

hende qu'en eas d'événements dont on peut, admettre la pio

babilité, l'espèce de protectorat que l'on voudrait introduire

n'entraîne ù des résultats auxquels il y aurait tout autant ù

blâmer. »

M. de Sartiges, répondant le 27 Octobre 1851 à cette note,

reconnaissait les principes mis en avant par le gouverneinoiit

améritMin, et déclarait que les instructions étaient dirigées

exclusivement contre les pirates et les aventuriers, qui tente-

raient de débarquer k main armée sur le territoire d'une puis

sauce amie, sans égard à leur nationalité.

Le 18 Novembre 1851, M. Webster écrivit à l'envoyé tie

France: «Attendu que M. de Sartiges fait savoir que le gou-

vernement français n'a en vue que de faire exécuter les ai'tieles

de son code maritime contre les pirates, il paraît superflii de

renouveler pour le moment les discussions sur ce sujet.» '

Le 23 Avril 1852, des notes séparées, rédigées toutefois

dans le même sens, furent adressées au secrétaire trÉtal amé-

ricain, par les ministres de France et d'Angleterre. A ces

notes étaient jointes des copies des dépêclies des ministres des

affaires étrangères des deux pays (M. de Turgot et le comte

de Malmesbury) et aussi, une copie de la rédaction d'une cou

vention tripartite. Le seul article substantiel de cette couveu

tion était ainsi conçu : «Les bautes ](arties contractantos dé-

clinent séparément et collectivement, maintenant et pour ton-

! ! --i

' t'o/j(/. Doc, 3"J'' f'iiiKj-,
!''' sess., Seinite. I:\r. Ihr. J. ji. 74 — S-'-

U:
''
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jours, l'intention de posséder l'île de Cuba, et elles s'engagent

il
s'opposer ù toute tentative jjour se renilre maître de eette

lie, de la part de toute autre jmissance ou de quelque personne

(jue ce soit.»

Dans les communications jointes aux notes, l'Angleterre et

la France repoussaient toute intention de possession de leur

part, et posaient comme )irincii)e en se n'IVraut à la conduite

extérieure lies Ktats-Unis, «Que les trois ]iarties paraissaient

|ileinement d'accord pour répudier i)our elles-nn'mes toute idée

lie s'ai)proprier Cuba, et que, selon toute ajiparence, il n'y

aurait pas autre cliose à faire que de mettre en pratique les

vues conçues par les trois jiuissances.»' Ce but pourrait t'tre

iitteint par la convention ci-dessus menlionnce ou par l'édiange

(le notes officielles formelles, ayant le même objet en vue.

M. "Webster accusa réception de ces notes, le 29 Avril 1851*, uip.in'sp ,u-

et dit: «Ce gouvernement -ci a déclaré, sous diverses admini- ih ji/avi'ii'

I.s.-,:',

>ti'ations, au gouvernement d'Ksi)agne, et il l'a souvent réi)été,

i|ue les T*îtats-TInis n'avaient aucun dessein sur (îuba, et même,

i|ue si l"Es))agne s'abstenait de faire cession de cette île à

I

l'une des puissances euroi)éennes, elle pourrait compter sur

l'appui et l'amitié des États-Unis pour l'aider à défendre et à

[conserver cette île. Il a été déclaré en même temps au gou-

vernement espagnol qu'il ne fallait pas s'attendre à ce que les

États-Unis acceptassent tranquillement la cession de Cuba à

I

l'une des puissances européennes.» M. Webster ajoutait

'|u'il considérait de son devoir, de rappeler en même femiis

I

aux ministres, et par leur entremise, à leurs gouvernements,

f|ue «la politique du gouvernement des États-Unis avait été

I

uniformément de s'abstenir, autant (juc possible, de toute

alliance et de toute convention avec d'autres États, et de ne

hiendre aucunes obligations internationales, excepté celles (|ui

llinichaient aux intérêts directs des États-Unis. «

I^e 8 Juillet 1852, les ministres anglais et français revinrent Nous d.«

[sur la convention i)roposée. Dans leurs notes res)iectives an-iai'. ««t

'|ui ne dîneraient, a 1 exemple des précédentes, (ju en ce qu elles -i.ii.iii.tKss'.'.

•^talent écrites dans une langue différente, le droit d'interven-

llion était basé par eux sur les intérêts généraux de leur com-

Imerce, et aussi sur les intérêts spéciaux que leurs sujets, de

liiif

1 >

|i«
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même ijuc le gouvernement de France, avaient respectivement,

dans la question, comme créanciers de l'Kspagnc.

M.Kverett, ('lunt devenu secrétaire d'i'ltiit, annonça, le l"I)t'-

cembre 1H52, en réponse luix notes précédentes, (pie le Trési-

dent refusait l'invitation que la France et l'Angleterre iidrcs-

saient aux États-Unis, de se joindre à elles dans la conven-

tion proposée.

«Le Président», dit il, «ne convoite pas l'acquisifioii de

Cuba pour les États-Unis, mais en même temi)s, il consiiliic

cette question de Cuba surtout comme (luestion américaine.

«La convention proposée se base sur un principe ditlércnt.

^ïmi'aim'H-
^'''^ prétcud établir que les États-Unis n'ont pas un inlént

''"'"' ditVérent dans la question, et que cet intérêt n'est pas \Ans

grand que celui de la France et de l'Angleterre, alors quil

suffit de jeter les yeux sur la carte i)0ur se convaincre com-

bien les relations de rKuroi)e avec cette île sont lointaines, ot

combien celles des États-Unis sont intimes. >i M. Everett

ajoute «qu'il doute que la constitution des États-Unis autoiisi

le pouvoir qui fait des traités à s'interdire à lui-même, ù tout

jamais, pour Cuba, ce qu'il avait fait plusieurs fois déjà. Les

États-Unis a' aient acheté, on 1803, la Louisiane ù la France,

en 1819, la Floride ù l'Espagne, et il n'est point dans les

attributs du pouvoir exécutif d'obliger le gouvernement âne

jamais effectuer l'achat de Cuba de la même manière. Les

plus anciennes traditions du gouvernement fédéral nous ont

transmis de l'aversion pour les alliances politiques avec les

puissances européennes.

« Mais le Président a une objection plus grave encore a

faire ù la convention proposée.

« L'île de Cuba est située à nos i)ortes. Elle comnianilc

l'approche du golfe du Mexique, dont les eaux baignent les

rives de cinq de nos États. Elle barre l'entrée du grand lleiivii

qui arrose la moitié du continent de l'Amérique septentrionale;

et qui, avec les rivières qui lui sont tributaires, offre la i)lib

vaste combinaison de communications intérieures par eau

qu'il y ait au monde. Elle est à portée de surveiller nu;

échanges avec la Californie ])ar la route de l'isthme. Si iniei

île, comme celle de Cuba, apjiartennnt :"i l'Espagne, se tronvait

située de manière à commander l'entrée de la Tamise et ilt l,i

Sitiiittiiiii

|i;ii'ti('iilii'rf

(le l'île «le

Cuba.

ij
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ivc encore a

viiio, ot qno les États-Unis vinssent i)roposor iV la Franco cl

;i
TAntrlotorro nno (îoiivenlion comme relie qni nons est pro-

|iiiS(''C, ces puissances ne manciucnnent pas de trouver (|ue la

renonciation faite par nous nous aurait coûte Ixwincoup moins

(|uc celle qu'elles auraient i\ faire. Dans ce moment môme, le

PiTsidcnt no peut s'cmpccher de penser que la France et

l'Aiifrleterre préféreraient toutes doux n'importe quel (dian^e-

nieiit dans les affaires de Cuba à celui qui semble la menacer

If plus, c'est-;\-dirc une convulsion intérieure qui renouvelle-

rait les horreurs et le sort de Saint-Domingue."

M. Evjfctt dit comme dernière objection: « M. de Turp;ot et

LordMalmesbury mettent en av .t, comme une des raisons pour

filtrer dans le pacte, que «les attaques dirigées en dernier lieu

contre l'île do Cuba ont été faites par des bandes d'aventuriers

«ans frein, partis des États-Unis dans le but avoué de s'emparer

Je cette île.» Le Président est convaincu que la conclusion

l'un pareil traité, au lieu d'arrêter ces actes illégitimes, leur

loniicrait une nouvelle et plus puissante impulsion. Ce traité

lonncrait le coup de grâce i\ la politique conservatrice suivie

I

jusqu'ici dans ce pays vis-à-vis do Cuba. Aucune administra-

hion de ce gouvernement ne pourrait, (pielle que fût sous

li'autres rapports la contiancc du public, résister un seul jour

ila réprobation qui s'élèverait contre elle, pour avoir stipulé

[avec les grandes puissances de l'Europe, que les États-Unis

foraient jamais l'acquisition de Cuba, pas même dans l'avo-

r, ni en cas de changements favorables ou d'arrangements

laniiables avec l'Espagne; ni par aucun acte de guerre légitime

!îi cette calamité devait jamais se présenter); ni même par

llcvœu des habitants de l'île, s'ils réussissaient comme ceux

'les possessions espagnoles du continent de l'Amérique à pro-

clamer un jour leur indépendance, ni même enfin par la né-

|fcssité de la préservation de soi-même'.»

Dans une dépêche adressée le IG Février 1853 à, M. Cramp- i„.r<i .loin.

ton, Lord John Russell s'exprime ainsi: «Il semble ((uo l'in- crampt.m'iù

tention (de M. Everett) non entièrement avouée, mais à peine "'1^53!'"^

Ifosimulée, est de faire admettre que les États-Unis ont dans

jl'ile de Cuba un intérêt auquel la Grande-Bretagne et la

' Couff. Doc, a-i"-' Comj., 2'' sess., Seuatc Kx. Doc, No. 13.

Lawrence-Wueaton. ir. 21
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France ne peuvent in-étciidre. Mais, si les États- Unis un-

tendent que la (Irande-Bretagno et la France n'ont, aunni in-

térêt au. maintien du statu qiio à Cuba, et que les Ktat.s-Uiii>

ont seuls voix préiiondérante dans cette question, le gouvcniu-

nicnt de Sa Majesté repousse tout d'abord une pareille pré-

tention. Sans insister sur rinii)ortan(e qu'a 'c Mexiiiuc

et d'autres États amis le maintien de IVciuilibi i,uel du pitu-

voir, les seules possessions do S. M. aux Indes Occidentales lui

cons*ituent dans cette question un inti'rêt auquel elle ne .sau-

rait renojicer.

«Les possessions de la France dans les mers américaiin.s

constituent à oc pays un intérêt semblable, que son gouverne-

ment fera sans doute valoir. Ce droit ne saurait être in-

llrmé par l'argument de M. Evcrott, qui représente Cuba daii^

la même iiosition envers les Etats-lli..s que celle où serait en-

vers la France et l'Angleterre une île située h rembouchuic

de la Tamise ou do la Seine.

«Qu'on ne dise pas non plus que la convention proposée

aurait ompêcbé les habitants de Cuba d'obtcn' 'eur indépin-

dancc. Cette convention gardait le silence lut les difti-

1

cultes intérieures. Mais une prétendue déclaruo.ou d'indépen-

1

dance, faite dans le but de chercher immédiatement un refuge

dans l'Union pour se mettre à l'abri d'une révolte de nègres,

serait avec raison considérée comme équivalant dans ses eti'ets

à une annexion formelle.

«Enfin, tout en admettant pleinement le droit des États-

1

Unis de rejeter la proposition faite par Lord Malmesbury et

M. de Turgot, la Grande - Bretagne reprend toute sa liberté

d'action et, le cas échéant, elle sera libre d'agir comme il|

pourra lui paraître convenable, soit isolément, soit de conecrt

avec d'autres puissances.»

i Dans ses instructions à M. Buchanan, ministre à Londres,j

M. Marcy dit, à la date du 2 Juillet 1853: «Je ne devrais

pas clore cette communication sans faire connaître les vues diil

Président, au sujet de l'intervention do la Grande-BrctagncI

de concert avec la France, dans les affaires de Cuba. Cesl

puissances proposèrent à ce gouvernement, en Avril 1852,'

d'entrer dans une convention tripartite, pour garantir il

l'Espagne la possession de Cuba. Cette proposition fut re-|
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]i0uss(^'c comme elle devait l'être. Ni rAiigletorre ni lu Frunec m. Mur.y

ne pourraient se mcintrer avec raison blessées do cette nmuière '',vj!t",î,' i;,'

d'agir, mais elles ont témui^çnr foutes deux leur désapproba- |l!n"M?'i'v"

tion de certains passages de lu lettre do M. Kverctt, (pu reje-
'""'

tait leurs ouvertures. Pour le iiiuuient, Je dirai simplement

ijUL' rAnfj;leterrc et la France ont intimé cLairemcnt (pi elles

s'opposeraient au transl'erl de (.'iiba aux États-Unis, et ipi'ellcs

assisteraient l'Espagne en cas d'intervention étrangère dé-

clarée ou secrète, en faveur des Cubains, dans toute tentative

iM'ils pourraient l'aire pour serciier le jf)ug espagnol.

(L'envoi des vaisseaux de l'Angb^orre et de la France le

long de nos côtes, lors des derniers troubles (|ui ont eu lieu

Uns cette île, et sans nous avoir donné de notice on de si)é-

litication préalable, et la surveillance qu'ils ont prétendu

exercer le long de ces côtes, constituent (i)our nous servir de

l'expression la plus modérée) un acte peu respectueux envers

notre républiiiue.

((Si vous veniez à découvrir (lue la Grande-Bretagne ait

onclu quelque engagement avec l'FJspagne au sujet de Cuba,

M)us quelque modification qui soit de nature à nuire aux

États-Unis ou à la i)rospérité des autres gouvernements de ce

L'ontinent, vous pourriez avoir recours à tels arguments per-

suasifs qui vous paraîtraient propres à faire abandonner ces

engagements par les deux puissances.»

La convention tripartite proposée se trouve au nombre des l'iniiim.iro

l'iis d'intervention dont Pbillimore fait mention.

((Les États-Unis de l'Amérique du Nord», dit il, ((refusèrent

lie prendre part à ce traité, mais le droit d'intervention de la

part de l'Angleterre et de la France fut fermement i)roclamé,

Jans l'intérêt de ces deux nations, et dans celui des États

|amis de l'Amérique du Sud, 'quant à la répartition actuelle

ilu pouvoir ' dans les mers américaines. »
'

La politique que les États-Unis avaient observée à l'endroit NigocjaiiDiis

[lieCuba, depuis que l'Espagne, en perdant ses possessions dans uiiis <u''!sl>'.'

'Amérique du Sud, avait cessé de compter comme puissance 'tiveiiieiVt'h

[américaine importante, fut pleinement exposée par le pré-

sident Fillmore, dans les documents qu'il communiqua au con-

sur \:i roii-

vi'iitioii Iri-

partiti'.

C'iida.

' PiiiLLiMoiiU, On international Luw, vol. I, p. 460.
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gros, en Juillet 1852, et qui comprenaient la corrcspondaïuc

sur ce sujet remontant jusqu'à 1822. La France et l'Anglo-

terrc avaient été ù maintes reprises informées que nous ne

pourrions i)crmettre l'occupation des îles espagnoles par au-

cune d'elles. D'un autre côté, en 182G, à l'époque mémo du

l'on faisait savoir à la France que lc:s l<]tats-Unis «ne iioui-

raicnt voir avec indifférence Porto llico et Cuba passer de

l'Espagne à une autre puissance», nous intervenions active-

ment i)our faire suspendre une expédition que les républiques

du Alexique et de Colombie préparaient contre ces îles. Los

États-Unis déclaraient toutefois explicitement à TEspague,

qu'ils ne pouvaient s'engager à, lui garantir ses possessions,

attendu qu'un pareil engagement serait entièrement contraiio

aux règles établies pour notre i)olitique étrangère. *

Durant l'été de 1854, les ministres des États-Unis, accré-

dités à Londres, à Paris et à Madrid, eurent une conférence

pour aviser aux négociations que l'on pourrait ouvrir simul-

tanément à ces différentes cours pour l'ajusiement satisfaisant

des affaires de Cuba avec l'Espagne. Une dépêche, dalco

d'Aix-la-Chapelle, le 18 Octobre 1854, fut envoyée conjointe-

ment par M. Duclianan, M. Mason et M. Soulé au secrétaire

d'État. Après avoir fait remarquer que les États-Unis n'avaient

jamais acquis un pied de territoire, même après une guone

heureuse avec le Mexique, excepté par achat, ou par la pro]ne

volonté du peuple, comme dans le cas du Texas, les signatai-

res de la dépêche disaient : « Notre passé est là pour noiii

défendre d'acquérir l'île de Cuba sans le consentement de

l'Espagne, à moins que cette grande loi, la préservation de

soi-même , ne nous y i)oussc. Nous devons avant tout sauve-

garder notre rectitude et le respect de nous-mêmes. En nous

maintenant dans cette voie, nous pouvons braver les censures

Devoir iIps du moudc auqucl nous avons été si souvent et si injustement

v^'â-vis"!!"!! exposés. Nous offrirons à l'Espagne un prix de l'île de Cuba,

et ce prix sera bien au-delà de sa valeur actuelle. Si notre

offre est repoussée, nous serons alors à temps de nous poser

cette question: Cuba, en possession de l'Espagne, menacc-t-cllo

sérieusement notre paix intérieure et l'existence de notre Union

(V)iifi leiK'O à

Aix-lii-C'lia-

\i(-\\-- (lus nii-

iiiitrps (les

Kt.its-L'iiis

il Li^iidrcs. .'

l'aris et a

Madrid.

> Conff. Doc, 32'' Cong., l'"' sexs., No. 120.
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À l'Espagne,

possessions,

ont contraire

i

-Unis, aecré-

le conférence

ouvrir siniul-

t satisfaisant

pêcbe, datie

éc conjoinfe-

au secrétaire

Jnis n'avaient

s une guerre

[)ar la proiire

les signatai-

à pour noib

àentcnient de

éservation do

t tout sauvé-

es. En nous

• les censures

il injustement

l'ilc de Cuba,

le. Si notre

nous poser

menace-t-clle

e notre Union

bien aimée? Si la question est résolue affirmativement,

toutes les lois divines et humaines nous justifieront de l'ar-

racher h l'Espagne, si nous on avons le pouvoir, et cela d'après

le même principe qui justifierait un individu d'avoir démoli la

maison en fou de son voisin, en admettant que ce fftt là le seul

moyen d'empêcher les Hammes de détruire sa propre maison.

Ainsi placés, nous ne devons reculer ni devant la dépense ni

ilcvant les obstacles (pic l'Espagne pourrait accumuler contre

nous. Nous nous abstiendrons de toucher à la question de

l'état actuel de l'île et de demander si cet état justifierait une

pareille mesure. Nous croirions cei)cndant manquer à notre

devoir, nous nous considérerions indignes de nos vaillants an-

lêtres, et nous serions coupables de trahison envers nos des-

cendants, si nous permettions que Cuba subît le joug africain,

et devînt un second St. Domingue, avec toutes les horreurs

exercées contre la race blanclio, et si nous souffrions (pie les

llammcs gagnassent nos propres rivages et missent sérieuse-

ment en danger, consumant peut-être même, l'admirable édifice

de notre Union.»

Afin que ce langage ne pût être interprété à tort, comme ne

laissant d'autre alternative que la cession ou la saisie, M. Marcy

écrivit à son tour à M.Soulé, à la date du 13 Novembre 1854: 'r'i'Si.'o

Vouloir conclure que le rejet iie notre proposition de cession vemiire isni.

doit entraîner la saisie, c'est vouloir aussi établir que notre

propre préservation exige l'acquisition de Cuba par les Etats-

Unis ; c'est admettre que l'Espagne a refusé et persistera à re-

liiscr de faire droit à nos réclamations pour les torts et les

dommages (pie nous avons soufferts, ot qu'elK"! ne i)rendra au-

l'uiie mesure pour nous garantir à l'avenir contre le retour de

pareils torts et dommages. » *

l.ps Klats-

Uiiis lie pnr-
nictlriiii'iil

pas i|ii<.' Ciil).i

siihh le

joun al'ri-

caiii.

M. Marcy
a M. SoiiIp

sur riiitcr-

INDKl'ENDANCE DE I/AMKRIQUE ESPAGNOLE.

I^a guerre de rindépendance entreprise par les colonies

espagnoles éclata aux mois d'Avril ot de Mai 1810, à Caracas

' Ciiii(j. Doc, 33'' C()»i/., '_'"
.ses.-.'., //. 1{,, No. 03. Voir les documents

in extettsn, la première édition annotée des Klihnvnts par Lawrence,

.ippendice, p. 672, et Lawuence, On visltatiim niid scnrc/i, app., p. 209.

I/irii|ppi'ii-

(laiico iliw

ciiliiiiies cs-

paKi<"l('s

ai'lic'vi'c en
1821.

• i

p

II!
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et à Bucnos-Ayrcs. La bataille d'Ayacucho, livrée le 10 Dc-

ccmltre 1824 dans la vice- royauté du Pérou, aclicva leur

émancipation définitive. Le fort de San Juan d'Ulloa dans

la rade de Vera-Cruz resta, il est vrai, entre les mains des

Espagnols, jusqu'au 18 Novembre 1825, mais le Mexique avait

déjà traversé à cette date le règne éphémère d'Iturbidc pro-

clamé empereur le 18 Mai 1822, et son premier congrès, ré-

gulièrement convoqué, s'était réuni le 1""" Janvier 1825.

En 1810, les vice -royautés et les capitaineries -généra-

les de l'Amérique espagnole comprenaient une population do

14,350,000 âmes. En 1861, la population de ces mêmes pays

était de 24,600,000. '

Le Brésil, dont l'histoire est en grande partie liée à celle

des républiques espagnoles, * avait en 1864 une population de

10 millions d'habitants, dont un million trois quarts esclaves. •'

Les populations espagnole et portugaise comprennent donc

35 millions d'âmes environ, nombre à peu près égal à celui de

la population anglo- américaine. Il faut compter cependant

parmi cette dernière, plus de trois millions qui sont encore

compris dans la Confédération (Dominion) du Canada.

A aucune époque il n'y a eu de confédération ou d'union gé-

nérale entre les anciennes provinces de l'Espagne, comme il

en avait été des provinces anglaises lors de notre révolte.

L'ancienne division territoriale subsista d'abord, comme elle

avait existé du temps de la possession espagnole, mais les

nouveaux États, contrairement h l'esprit de nationalité qui do-

mine en Europe, ne tardèrent pas â se subdiviser au lieu de

tendre à se rapprocher. La Colombie du temps de Bolivar, dont

la loi fondamentale date du 12 Juillet 1820, a été dissoute à

la mort de son fondateur en 1830, et son territoire constitue

aujourd'hui trois souverainetés indépendantes. La Confédé-

ration de l'Amérique centrale, établie en 1823, subsista à peine

deux ans, et depuis 1340, chacun des Etats qui la composaient

a eu son histoire lY i)art. Ce pays, avec un million et demi

' Caivo, Recueil dea trnitèf^ dv rAnu'riqiie latine, 2'' pér. , toiii. I.

Introduction \). cxvii.

- Iliid., toni. 1, 1). 05. Voir aussi § 8 do ce eliapitro iii/r<i.

' En 1807, la ])opulati(>n du Brésil était de 11,780,000, (loin

1,400,000 esclaves, Almuiuieli de Out/ui, 1808, p. 510.

i;i
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(l'habitants, comprend cinq gouvernements distincts pour les

affaires étrangères de môme que pour l'administration inté-

rieure. L'ancienne vice-royauté de lîucnos-Ayres forme main-

tenant quatre États. ^

On compte aujourd'hui quinze États hispano-américains, sa-

voir, le Mexique, Costa-llica, Guatemala, Honduras, Nicaragua,

San Salvador, le Venezuela, la Nouvelle-Grenade (cet État, (jui

taisait partie de l'ancienne république de Colombie, a adopté

depuis 1861 le nom d'États-Unis de Colombie) l'Equateur,

le Pérou, la Bolivie, le Chili, la République Argentine, le Para-

îuay, l'Uruguay. Le roi Ferdinand VII ayant désavoué en

1824 la convention préliminaire de Juillet 1823 conclue avec

le Buenos-Ayres, ce no fut qu'en Décembre 183G que les isrîcuTntori-

cortès d'Espagne accordèrent l'autorisation que le ministère
''"'l'isiîil/'.ïô'"

avait demandée pour conclure des traités de paix et d'amitié
i'!'"Kiai7'(!c

avec les États de l'Amérique espagnole sur la base de leur in-
''Amciiii»"

dépendance.'* Le 28 Décembre de cette même année, un

traité fut conclu avec le Mexique. ^

Le commerce entre l'Espagne et le reste de ses anciennes comiM.!rcL><ip

possessions exista, à partir de 1836, d'après des règles réci-

proques, et dans plusieurs cas, sans reconnaissance formelle

d'indépendance. Ainsi, le congrès de la Nouvelle-Grenade ad-

mit, par un décret du 13 Mars 1838, les sujets, navires mar-

chands et produits de la nation espagnole, aux mêmes termes

([no sont admis ceux des nations amies avec lesquelles il

n'existe pas de traités. Do son côté, l'Espagne admit, par un

décret royal du 17 Février 1840, les navires de commerce de

la république de l'Equateur (territoire américain du royaume

et présidence de Quito) dans les ports espagnols de la pén-

' La Bi)livie ou Haut-Pérou avait appartenu juscpi'eii 1778 a la

vice-royauté do Péroii, et depuis cette époi^ue a la viee-royauté de

lîiieuos-Ayres. Elle fut constituée en Etat indépendant en 1825,

|)iir Bolivar. Il y a eu pendant quelque temps une confédération

entre elle et le Pérou, sous le nom de Pérou-Bolivie. Le 13 No-

\ombre 183G, cette confédération avait conclu une convention de

lommerce avec les Etats-Unis. En 18o',), l'union des deu.x Etats

fut dissoute. Animal Rtujistcr , 183G, p. 308. Annuaire des Deux

simules, 18G0, p. 1001.

- Lksur, Annuaire, 183G, p. 482.

' Mak'I'Knm, Nouveau recueil, tom. XV, p. loi.

l'IOs|).n(;iio

avi'c Hos nii-

cioniios pos-
soNsions.

V 't
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insulc. * Un tlôcrct réciproque avait ctù rendu par le f;oii-

venicnicut de la république de l'Equateur, le 27 Mars 18;{9.-

Lc décret espagnol du 4 Décembre 1841 porte (luo, iioiu

répondre par un témoignage de complète réciprocité à la loi

publiée à Santiago de Chili, les bâtiments de commerce cliillciis

seront reçus dans les ports espagnols de la péninsule aux

mêmes conditions que les navires des puissances neutres. •'

Ce ne fut que le 23 Avril 1844 <iue l'Espagne rccoinnit la

Kt.its iiispii- réi)ublique de Chili comme nation libre souveraine et indépon-

çaii.s pur dautc. * Lc 30 Mars 1815, elle reconnut le Venezuela,'' et

le 2G Mars 1846, '' elle signa un traité basé sur le décret des

cortès du 4 Décembre 1836, par lequel la république orien-

tale était également reconnue. La reconnaissance de Costa-

Rica eut lieu le 10 Mai 1850" et celle du Nicaragua, le 25 Juil-

let 1850. " Ce fut aussi sur le même décret du 4 Décembre

1836 que fut basée la reconnaissance de la République Domini-

caine, le 18 Février 1855. •'

Lc délai que l'Espagne a mis à reconnaître ses anciennes

colonies n'a empêché, itar la crainte d'un ennemi commun, ni

rAmp''ri'iHe Ics gucrrcs iutcstines entre elles, ni les révolutions qui ont

éclaté dans le corps même des États. L'histoire des guerres

et des insurrections dans l'Amérique espagnole indépendante

est une histoire qui ne finit pas; elle va toujours de péripétie

en péripétie. Lc prétexte de ces guerres a été surtout fourni

par les questions litigieuses relatives aux limites, lesquelles

n'avaient jamais été réglées définitivemejit alors que tout le

pays appartenait j\ un seul souverain. C'est à cette souree

qu'il faut chercher les démêlés entre la Confédération Argentine

d'une part, et le Chili, le Paraguay et la Bande Orientale de

l'autre. Les difficultés que le Brésil a eues de son côté avec

' Martens, Nouveau rccnuil général, tom. I, p. 12.

- Jbld., Nouveau recueil, tum. XVI, p. G'iO.

•* KiicL, Nouveau recueil i/cnéral, tom. II, p. I]25.

* Utid., tom. VIII, p. 501).

' Annuaire des Deux Mondeti, ISôîj— 1854, p, 800.

" Maktkns, Nouveau recueil tjcnrral, tum. IX, p. '.V2.

" liritish and Forei<jn. State Papers, 1850— 51, p. i;i40.

« ihid., p. laai.

•' Mautens et DE CtssY, Recueil manuel et pratitptc de tniiln.

tom. VII, p. 305.
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la République Argentine ont été aggravées encore i)ar Tanta-

goiiismc existant entre l'élément portugais et l'élément espagnol.

La navigation fluviale, question qui intéresse toutes les nations

maritimes du monde et qui a donné lien à l'application la plus

L'tenduc des principes de droit international, a été une autre

cause de discussions entre les États de l'Amérique du Sud,

ot le Brésil y a pris une part des plus actives.

Les voies de communication otlcrtes par la position géogra-

phique des États de l'Amérique Centrale ont fourni également

à ceux-ci des motifs de querelle et de désunion. Nous avons

parlé ailleurs de la part (ju'ont prise les États-Unis et la

Grau lo-Lretagno dans les différends de cette partie de l'Amé-

rique, et nous avons fait mention des traités conclus entre ces

lieux puissances, et entre chacune d'elles et les États de Costa-

Kica et de Nicaragua, y comi)ris le royaume des Mosquitos. *

IjCS gouvernements des républiques hispano-américaines ont

éprouvé, à quebiues excei)tions près, ** les mêmes vicissitudes

(|iic les gouvernements établis au Mexiijue depuis la chute de

la domination espagnole. Partout l'on a vu les différents

partis se disputer le pouvoir, et les chefs du gouvernement

remplaces à chaque nouveau i^ronancimnicnto, sans égard au

terme constitutionnel. En plus d'une occasion, plusieurs gou-

vernements ont fonctionné à la fois dans le même État. C'est

aux spoliations exercées par des chefs éphémères contre les

étrangers qu'il faut attribuer en grande ])artie les guerres di-

rigées du dehors contre les États espagnols, et qui se termi- i„tc

lient d'ordinaire par des traités d'indemnité. Les gouverne- sa^iTps'.'i'rân-

moiits étrangers ont en effet toujours pris fait et cause pour fo[,T<h"'kiirs

leurs nationaux, et ils ont toujours rendu l'État responsable ""^'""""^

(les dommages infligés à ces derniers, quel qu'ait été le chef de

parti (lui ait commis les spoliations.

En apportant ainsi leur intervention, les puissances étrau-

' Voir part. I, cliap. ii, § 14; part. II, chap. iv.

"^ Ces exceptions peuvent pour ainsi dire se borner li Bolivar, qui

iiliiiinistra le gouvernement de la Colombie, de 1820 li 18H0; îv Car-

reras, président îi vie du Guatemala: à llosas, i,'ouverneur de lîue-

niis-Ayres, (jui a eonservc la dictature pendant dix sept-uns sans

interruption, et aux deux Lope/,, père et lils, au Paraguay, pays qui

a une constitution exceptionnelle.

Inst.'ibilitR
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gôrcs ont semblé souvent avoir perdu de vue la règle qui est

reconnue par toutes les nations de l'Europe, et d'aprîs la-

quelle les étrangers domiciliés dans un pays y sont, comme

sujets temporaires, soumis aux mêmes lois que les citoyens

nés du pays. Ainsi, en établissant le blocus de Bucnos-Ayros

en Mars 1838, la France avait pris pour prétexte une loi de

Rosas qui assujétissait au service militaire tous les étrangers

(jui résidaient dans la province de la Plata dei)uis trois ans et

(jui y exerçaient une industrie et y possédaient des immeubles.

Ils étaient regardés par Rosas comme étant naturalisés. ^

Cette aflaire fut réglée par une transaction conclue avec la

France, le 29 Octobre 1840, et par laquelle la remise des bâ-

timents de guerre argentins capturés pendant le blocus paci-

'ia't"fni\^i.'-'
^'^1"*^ ^^^ stipulée. D'autres différends s'élevèrent néanmoins

dans la suite dans la Plata. L'État Oriental de l'Uruguay,

intervenant dans les discussions intérieures de la Conféd( ra-

tion Argentine, déclara la guerre à Rosas en Février 1839. Le

général Oribc, soutenu par des troupes argentines, s'empara

de la plus grande partie du territoire Oriental et mit le sié.^p

devant IMontévideo.

Eu 1845, la France et l'Angleterre déclarèrent vouloir in-

terposer leurs bons offices entre le générirl Rosas et ]\Ioiité-

video. Cependant les deux puissances ouvrirent leur média-

tion i)ar la prise de l'escadre argentine sans déclaration de

guerre préalable. Dès lors les puissances médiatrices entrè-

rent elles-mêmes en état d'hostilités contre l'une des parties

principales.

En 1846, un ministre anglais fut chargé, au nom de l'Angle-

terre et de la France, de porter au gouvernement de Buenos-

Ayres des propositions d'accommodement (Bascs-llood). Ces

négociations échouèrent devant la demande du général Rosas

suivant laquelle on devait traiter, quant aux affaires de l'Etat

Oriental, avec le général Oribe, comme étant le principal in-

téressé. C'est ce général (^ue Rosas avait reconnu comme

chef de ce dernier État.

Une deuxième tentative d'en venir à un accommodcnici'.t,

tentative faite en 1847 par le comte Walewski et Lordllowdcn,

échoua également; cet insuccès eut cependant pour eft'et de

' LEiiiJK, Aniiiiilirc, 1838, p. 556.

L;i France
ot l'Annlr-
torro puis-
SlllIC'CS 1110-

Uiatricos,

No lations

iivoo Uos.is.

'û
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décider l'Angleterre à déclarer sa médiation terminée. Une

troisième tentative, faite en commun, ne réussit pas davantage.

Alors l'Angleterre, en se retirant définitivement, conclut avec

l;i Confédération Argentine, le 24 Novembre 1849, une con-

vention définitive. Ce traité contenait une clause relativement

à un point dont Rosas s'était plaint à diflérentes reprises,

savoir, le déni, par les puissances de rp]uropo, de droits sou-

verains égaux aux États de Amérique du Sud. Cette clause

portait «qu'il était librement reconnu et admis que la Républi-

ijuc Argentine se trouvait en jouissance et dans l'exercice

assuré de tous les droits, soit de paix ou de guerre, qui ap-

partenaient à une nition indépendante. » ^ La France reprit

les négociations. Un premier traité, conclu en 1849 par

l'amiral Le Prédour sur les bases du traité anglais, échoua

contre l'opposition de l'assemblée nationale française; il ne

fut pas ratifié. L'amiral Le Prédour négocia un second traité

avec la Confédération Argentine et un autre avec le général

Oribc. Ces traités ne furent i)as ratifiés non plus.

L'état des choses allait changer aux bords du Rio de la Plata.

La coalition qui, en Mai 1851, s'était formée contre le général

Rosas entre le Brésil, le Paraguay et le général Urquiza, com-

mença ses opérations en Juillet et réussit même, en Octobre

1851, à pacifier l'État Oriental dans le sens même des convcn-

tions Le Prédour. L'armée des coalisés se dirigea ensuite contre

Buenos-Ayres et en chassa en Janvier 1852 le général Rosas. *

En 1838, et presque à l'époque du premier blocus de Buenos-

Aj rcs , la France bloquait également le port de la Vera-Cruz

au Mexique et s'emparait du fort de St. Jean do UUoa. Ces

actes avaient été provoqués par les réclamations élevées par

des citoyens français résidant à Mexico et sur d'autres points

du territoire mexicain. En instituant ce blocus, la France

déclarait, comme elle l'avait fait à Buenos-Ayres, qu'il ne s'agis-

sait pas d'un acte de guerre. Nous aurons occasion de faire

ressortir, dans n':tre quatrième partie, l'anomalie d'un blocus

pacifique, dont la première mention remonte au traité de 1827

Traiti'-i IiC

l'ro<l()ur.

Li^do ronlro
Uosas.

CImli' (le

UosiiM.

Ulociis pai'i-

t'ii|iii' <lii

1

' Maktens, Nouveau recueil (jcnèral, tom. XV, p. -48.

ll)id., toni. XV, p. 44. Voir pour les uéf,'t)(iatioiis avec Uosas;

ll>id., toin. VIII, p. 158, 492, Gâ3 ; tom. IX, p. 1G8; tom. XUI, p. G35
;

tom. XIV, p. '203.
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pour la pa(!ification de la Grôcc. Tons les pnblieistcs, ot snr-

tout Ilautcfcuillc, s'élèvent contre la légalité d'un blocus de

cette nature. '

Le congres mexicain déclara la guerre à la France apn's la

prise du fort de Saint Jean d'Ulloa. La paix fut rétaMio par

Mr'xï.iue.
* le traité du 9 Mars 1839. Ce traité soumettait à l'arbitraur

d'une tierce puissance la question de l'indemnité à allouer atix

Français à cause de la loi d'expulsion, de môme que la question

de la restitution des navires de guerre mexicains cajjturés \n)^-

térieurement h la reddition de la forteresse d'Ulloa. Par niio

convention conclue à la môme date, les réclamations des natio-

naux français antérieurement au 26 Novembre 1838 furent

portées ù, GOO mille piastres. L'article II do cette convention

est ainsi conçu: «La question de savoir si les navires mexi-

cains et leurs cargaisons, séquestrés pendant le cours du blocns

et iwstérieurement capturés par les Français, i\ la suite do la

déclaration do guerre, doivent ôtro considérés comme légale-

ment acquis aux capteurs, sera soumise à l'arbitrage d'une

tierce puissance, ainsi qu'il est dit en l'article II du ti'aité de

ce jour. » ^ Cet article laissait en litige la question relative à

un blocus pacitiquc.

LES KTATS-UNIS, LK MEXIQUE ET LE TEXAS.

Mission amn-
l'iiniiir' ,'iit

M('xi(iiie.

liUttes in-

testiiirs au
Me.\i(|iic.

C'est en 1825 seulement, et après la cliuto de reinpire d'Itui-

bide, que la légation des Etats-Unis au Mexique a été délini-

tivcment établie. Le 12 Janvier 1828, un traité de limites

fut conclu entre les deux Etats'; mais avant qu'il eût été mis

à exécution, la séparation du Texas le rendait sans objet. Le

5 Avril 1831, une convention de commerce fut également

conclue.

Les messages annuels des Présidents des États-Unis ne cessè-

rent, à partir de cette époque, de faire mention des luttes in-

testines dont le Mexique était le tbéâtre, et qui s'opposaient à

toute entreprise industrielle.

(les nations neutres, 2'' cdit., tom. 11,' Voir Haitefel'ILLe, Droits

p. 274. Voir aussi part. IV, diap. m, § 28 infra.

2 Lesl'u, Annuaire, 1839, app., p. 2'6, 25, p. 130, 131.

•' Voir Marten's, Nouveau recueil, tom. XII, p. 264.
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Dans son messago de Décembre 183G, le président Jackson, moshuro du

après avoir parlé de la neutralité observée par les États-Unis j,!lTs.V".ir

dans la lutte entre le Texas et le Mexique, annon(;ait que ';i„''ïvx!,'s'.'

l'envoyé extraordinaire do ce dernier i»ays avait quitté

Washington, uniquement parce que les devoirs du gouvcrne-

iiiunt américain envers lui-même, qui n'excluaient nullement

(P qu'il devait au Mexique, ainsi que les stipulations d'un

iraité, l'avaient forcé de i»ermettre à un officier supoi'ieur de

l'armée américaine de se porter sur le territoire réclamé

comme partie intégrante du Texas, afin de protégei-, s'il était

nécessaire, soit la frontière américaine, soit la frontière voi-

sine, contre les déprédations des Indiens.

Dans le même message au congrès le Président disait: «Ce l'iaimos

gouvernement refuse de faire droit à d'anciennes plaintes on M.'xi.|ùf '(!.•

injustice soulevées par nos concitoyens, et il s'est élevé de litiis-unis'.

nouveaux motifs de mécontentement dont quelques-uns ont

pris un tel caractère qu'ils exigent une prompte remontrance

et une satisfaction complète et immédiate. 11 est de mon de-

voir de vous rappeler qu'aucune mesure n'a été prise pour

exécuter le traité conclu par nous avec le Mexicjue au sujet

(le la délimitation de frontières entre les deux pays. » ^

Le président Van Buren, dans son message de 1837, ex- M'^'ik» 'i»

prcsideiit

primait le regret de n'avoir pu faire lever tous les obstacles v.m hhhu

(jui s'opposaient au rétablissement des relations entre les deux

républiques et d'avoir si peu de raison d'espérer le succès do

ses efforts pour atteindre ce but. «Mon prédécesseur», dit il

ensuite, «ne croyant pas (ju'il fût possible d'amener à bien

cette malheureuse controverse, l'avait renvoyée au congrès

comme réclamant son intervention. Les documents (jui seront

tournis démontreront la manière dont a été accueillie une nou-

velle demande conforme au vœu do la législature. Après

mûr examen, considérant l'esprit manifesté par le gouverne-

ment mexicain, je me suis vu dans la pénible nécessité de sou-

mettre de nouveau la question au congrès, auquel il apitartient

(le fixer l'époque, le mode et la i)roportion de la réparation ù

exiger. » ^

' Lesl'R, Annuaire, 183G, app., p. 129.

'^ Kml., 1837, app., p. 130.

«1
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MussuKo du
IH.'tS.

Ui'rhiinu-

tii)ii!i coiitru

lo Moxiqiu-.

Convention
sinnci' lo It

Avril lS3'.t

ri'laliveincnt

luix rùclama-
tions.

Mussii^c (lu

présiili'nt

Tylor (lu .')

D(<(('inl)ri;

(iucrrc (^ntrc

le Mc.\ii|UC'

ot le Texas.

Dans son message do 1838, M. Van iJurcn s'exprima ainsi

à propos du Mexique: «Un pas a été fait vers l'ajustement de

nos différends avec le Mexique, et vers le retour i\ des senti-

ments de bonne intelligcnco entre les deux nations. Cet im-

portant changement a été effectué au moyen de négociât ioib

conciliatrices qui ont abouti à la conclusion d'un traité eiitre

les deux gouvernements, (lui, lors qu'il sera ratifié, renverni a

l'arbitrage d'une puissance amie tous les sujets de controverse

entre nous, provenant d'insultes faites à des individus. '

L'année d'après, M. Van Burcn annonça que la convention

dont il avait parlé l'année auparavant n'avait pas encore été

ratifiée, mais qu'il en avîiit accepté une nouvelle dont il atten-

dait les meilleurs résultats. Cette dernière convention tut

signée le 11 Avril 1839 et dûment ratifiée. Elle stipulait

qu'une commission mixte serait nommée pour prononcer sur

les réclamations des citoyens des États-Unis. L'arbitrage du

roi do Prusse devait être invoqué dans le cas où les commis-

saires ne pourraient s'accorder. *

Le 23 Avril 1842, les commissaires nommés en vertu de la

convention présentèrent un rapport définitif sur ce qu'ils

avaient fait. Deux autres conventions furent négociées dans

la suite pour régler le paiement des indemnités, mais la guerre

éclata entre les deux pays avant que ce paiement eut été

effectué, ou que la dernière de ces conventions eût été ratifiée.

Le président Tyler dit dans son message du 5 Décembre

1843: «La guerre, qui a existé si longtemps enti'e le Mexique

et le Texas, s'est bornée, depuis la bataille de San-Jacinto, en

grande partie à des excursions accompagnées de pillage et tle

brigandages qui, en causant des maux considérables aux parti-

culiers, ont tenu les frontières des deux pays dans un état

constant d'agitation et d'alarme, sans atteindre aucun résultat

définitif. Le Mexique a fait des armements considérables sur

terre et sur mer pour subjuguer le Texas. Huit années se

sont écoulées depuis que le Texas a déclaré son indépendance,

et depuis lors il a été reconnu comme État indépendant par

plusieurs des États civilisés. Néanmoins, le Mexique persiste

' Lesuu, Anminire, 1838, app., p. 126, 129-

'^ Makxens, Nouveau recueil, toiu. XVI, p. G24.

U
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Ht an-
iline intt'i-

vciition il

Ic'iir <Us-

ilVIlIlIll^C il

rviidriiit (lu

Ti'Xiis.

Jans son projet de reconquérir le Texas et refuse de rccon-

Daitrc son indépendance. Los États-Unis sont iinmédiatemoit

intéressés i\ ce que les hostilités entre le Texas et le Mexique

-c terminent. Cette guerre, en se prolongeant et en aflaiblis-

saut les deux parties belligérantes, pourrait amener une inter-

vention de nations plus puissantes qui, n'ayant en vue que

leurs intérêts pécuniaires, pourraient dicter aux deux parties

lies conditions aussi désavantageuses à la nation qui les subi-

rait qu'aux États-Unis. Nous ne pourrions tolérer une inter-

vention qui serait i notre désavantage. Le Texas n'est séi)aré l,,s ki.iis

des États-Unis (juc par une ligne géographique, l-e Texas, u.n'r,,""

''

suivant l'opinion de plusieurs personnes, faisait partie inté-

grante du territoire de l'Union : sa population est homogène,

son commerce est le même que celui des États limitrophes ; la

[ilupart des citoyens de ce pays ont appartenu à, l'Union et

les institutions politiques y sont les mêmes. Les devoirs po-

litiques pourront contraindre les autorités des États-Unis à

adopter une politique déterminée par l'obstination du gouver-

nement mexicain. Dans ce cas, le pouvoir exécutif fera un appel

au patriotisme du peuple pour qu'il soutienne le gouvernement. '

Le sénat ayant rejeté un traité négocié en 1844 par le pou- Tmitù aan-

voir exécutif pour l'annexion du Texas,'* le Président adressa par ic siinat.

le 10 Juin un message à la chambre des représentants. ^(L'au- Amuxion

torité du congrès», dit-il, «est compétente d'autre manière ^''."^ohIIks.'"

pour faire tout ce qu'aurait pu faire une ratification formelle

(lu traité, et je croirais manquer à mon devoir vis-à-vis de

vous ou vis-à-vis du pays, si je ne vous communiquais pas

toutes les pièces qui ont été sous les yeux du pouvoir exé-

cutif, afin de vous mettre en état d'agir en pleine connaissance

de cause, si vous le jugez à propos. »

Nous avons indiqué ailleurs ^ l'action du congrès dans cette

affaire du Texas qui se termina par une résolution d'annexion

passée parle congrès et approuvée par le Président, le l"Mars

1845.

' Lesl'r, Annuaire, 1843, app., p. "235, 236.

' Voir message au sénat, Mautkns, Nouftau recueil (ji'nerul,

tom. VI, p. 23.

' Voir part. I, chap. ii, § 10, 11, 24; tom. I, p. 197, 210; tom. II,

p. 129.
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I '.

i,n Prince et ^'Cs miiii-itTOs aroiTilit ('.S aiiprî's d.i Kouvcnicnicnt du Toxns

ont'nt ' u'rn^ par la France ol rAiif,'lpt('rr(' avaient oHert leurs lions ofticcs

''".'.nir!"i'r''
1'^'"" iit''K<>''i<'ï' "11 urran{,'enient entre le Mexi«|ue et le TcNiis

^/"ivxnV ^'"* '"• ^^^^^ '^^ rindépendanco de cette dernière r('pul»li([ue, mais

en présence des résolutions adoptées par la lé;,'islatun' du

Texas, ees ouvertures faites à l'instigation du MexifpK; toui-

llaient d'elles-mêmes. Elles avaient été du reste rcpousséos
;"i

l'unanimité par les deux eliandircs du 'J'exas '.

Api-i du Le 4 Juin 1 84 T), le conjçrès du Mexique adressa un ajipel au

M.x^ic'inc.'au pcuple mexicain contre les États-Unis. Cette déclaration ro-

.(!n("!''i.s jiosait sur l'acte du congrès des Etats-Unis qui sanctionnait

ifV.)uini"i;i. l'annexion du «(h'ixofcmcnf dit Texas» au territoire de l'Union.

'( La nation mexicaine)', était-il dit, «niiiielle tous ses enlaiits

à la défense de son indépendance nationale menacée par l'usnr-

]iation du Texas, qui doit être réalisée aux termes du décret

irannexion adopté par le congrès et sanctionné par le Prési-

dent des États-Unis du Nord.»*

Cette déclaration ne fut pas suivie néanmoins d'hostilités

immédiates. On essaya même d'entamcîr des négociations dans

la suite, et le ministre des affaires étrangères du Mexique iiyant

fait savoir dans une communication officielle que son gouver-

nement était disposé h renouer des rapports diplomatiquos,

Mi.s>i u- M. Slidell fut envoyé au Mcxi(iue avec pleins pouvoirs. On ne

aiiMi'x'ili'iip. lui permit pas cependant de remettre ses lettres de créance

au Président, et M. Castillo y Lanzas lui écrivit le 12 Mais

184G » (lue la ferme intention du gouvernement mexicain, en

admettant un plénipotentiaire des États-Unis, était de ne le

recevoir qu'avec des pouvoirs ad hoc, c'cst-a-dire spéciaux

quant à l'afifaire du Texas.» «Et en effet,» continuait M. Cas-

tillo, «c'était là le seul point à traiter, c'était le préliminaire

d'une reprise de bonnes relations entre les deux pays et la

condition expresse i\ laquelle était suliordon' r Tai ' sion tic

cet envoyé près de notre gouvcrncm ' „e gouvernement

mexicain se tient prêt, si les incons^ l'exigent, à dcr le

différend par les armes; mais ce i i)as '^ans conserver

' Lesur, Aiimtdïre, 1845, p. 478.

2 Uid., 1845, app., p, 115.

I,
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lespoir (|iio la i)ai\ fin iioiivonii ronfinent ne sorn |»a«<

iruiiblr*'.)! •

!,(> Mp\i(|iH' ayant meiincô (ratta(|iu'i' le territoire du Texas

|i;ir suite (lo la déclaration d'auucxioii aux l'itats-Unis de cet

Htat, lp fiéiiéral Taylor vint éfahlir, lo 12 Août 184r), son camp

i
Corpus (Miristi, situé dnns le dit Ktat. S'étant ensuite

avnncé sur le Rio-(Jriinde, en face de Matanioras, en Mars

184»J. If coinniandant des troupes inexicitines lui notitîa le

:'4 Avril (|u'il considérait les hostilités comme comniencées.

Lfi 8 et le 9 Mai, le général américain livra aux Mexi(îains les 'î"!""'',"' '"*

l'sId-Alti) et

batailles t\o Palo Alto et de l^esaca de la l'aima, et les nùt com- ''•• kv»'" ''"

lu l'aluiN.

plétement en déidute.

Lo i;i Mai 184(5, le conyrès des Ktats-l'nis déclara f|ue la

lïuprre existait par le fait du Mo\i(|UP. -

Lo président Polk, résumant dans sitn message du .s Dé- Lf |.re*i.iHiit
' ' *

l'olk sur !.•«

lembre 1840 les évéïienients du Mpxi«iue. s'exprimait ainsi: rvenemenH
(lu M<>\ii|ui?.

Kn moins de sept mois, après les hostilités commencées i)ar ii- s ih-

1p Mexique a une époque choisie par lui, nous avons pris pos-

session de ses |)rincipaux ports, repoussé et poursuivi son ar-

mée d'invasion, occupé militairement les provinces mexicaines

(lu Nouveau-Mexique, du Nouvean-I-éon, Coaliuila, 'J'amaulipas

et les Californies, territoire plus vaste que celui qu'embras-

saient dans l'orijfine les treize États de ITInion, habité par

une population nombreuse et en grande partie à une distance

iIp plus de 1000 milles des points où nous devions réunir nos

foires et commencer nos mouvements.

«Tandis que la ifuerre se poursuivait avec vigueur et succès,

ijésirant néanmoins arrêter les maux (|u'elle entraîne, et con-

sidérant ([u'après les brillantes victoires de nos armes les 8

et 9 Mai dernier, notre honneur national ne pouvait en êtrecom-

lii'omis, une nouvelle ouverture tut faite au INIexique par mes

Miflres, le 27 Juillet dernier, pour termine)- les hos4ilités par

une paix à la fois juste et honorable i)onr les deux pays. Le

13 Août suivant le gouvernement mexicain refusa d'agréer

cette ouverture amicale. »
'•'

La lutte se continua d'une t'at.'on heureuse pour les Améri-

' Martkns, Noiireaii recueil ijénèral, toin. IX, p. 71, "3.

U. S. Statiites at binje . vol. IX, p. i).

' Lkhir, Annuaîre. 184G, p. U07.

Iawkknce-Wiik.uun. II. 22
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Prise d<-

Monteroy.

Bataille de
Buena-Vi-ita.

Piise lie 1.1

Vera-Criii;.

Prise df
Mexico.

Traite de
(iuadalupe-
Hidal!:o le 2
Février 184H.

.\L'qui!>iti(ins

de territoin-s

, par les

Ktafj-L'uis.

Ue«.iaj5e du
Président des
Ltats-Uiiis,

du 1.1 Dé-
cembre 1S4^.

cains. Dès le mois de Septembre 1846, Monterey tombait'eii

leur pouvoir. Le général Taylor, avec une armée de 5400

Américain.s, mettait en déroute, le 22 Février 1847, dans lu

plaine de Buena-Vista, 20,000 Mexicains commandés par le

général Santa-Anna, tandis (jue 12,000 hommes sous le général

en chef de l'armée américaine, i/" général Scott, se rassem-

blaient pour l'expédition do la Vera-C:uz. '

i.e 29 Mars, le général Scott prit possession de la Yera-

Cruz, et se dirigea ensuite sur Me.xico. Après avoir livré

plusieurs batailles sur sa route, il s'empara de cette ville le

14 Septembre 1847. Le 2 Février 1848, fut conclu le traité

de Guadalupc-Hidalgo (jui mettait tin à la guerre. Le 30 Mai,

s'accomplit à Querctaro l'échange des ratitications. ^

De leur victoire, les États-Unis n'avaient voulu retirer que

des avantages territoriaux, et en considération de l'extension

de limites acquise par eux, le gouvernement américain s'en-

gageait à payer au goavornoment de la république me.xioaim-

la somme de lo millions do dollars. Les États-Unis s'en-

gageaient en outre ù payer aux réclamants toutes les sommes

dues ou qui leur reviendraient plus tard, d'après les conven-

tions du 1! Avril 1839 et du 30 Janvier 1843.

Le message du Président des l^tats-Unis, du 15 Décenibic

1848, rappelait les immenses acquisitions de territoires faites

par les États-l'nis du côté du Mexique et parlait de rétablisse-

ment do la lin.ite de l'Orégon d'après le traité du 15 Janviei'

184Gavec l'Angleterre, ainsi que de ranncxion du Texas: «La

surface de ces territoires», disait M. Polk, "forme un pays du

moitié plus grand (juc (;elui des États-Unis avant leur acqui-

' Lu.srK, J.-.'.. cl //(.', 1847, \i. 699. L'année américaine au coiii-

niencemenf. îles hostilité.s mexicaines fut portée à environ lj,0t"i

réguliers et à 50.000 volontaire.s. IbiJ., 1S4G, p. 527. Un ?cte légi>-

latif du ll*Février 1847 ayant décrété la formation de 10 nouveaux

régiments, les forces de l'Union s'élevèrent à •i7,466 réguliers et à

71 561 voUintaires. JhUI.,IM8, p. 6'20. Ce sont là des forces peu con-

sidérables, si on les compare avec celles employées dans la récente

guerre civile au.x Etats-Unis. Le nombre d'hommes enrôlés dan>

l'armée du Nord, depuis le 15 Avril 181)1 jusqu'au 14 Avril 18GD.

a été estimé à •> niillii>ns (556, 55.'!. Hapfxni du ntcr''t(iir'' île tu quair.

Décembre 1805.

'^ Lksu'H, AiuiiKiirc, 1848. p. G'_'5.
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,ition; si l'on exclut l'Orégon de l'ostiniation, il restera encore

dans les limites du Texas, du Nouveau-Mexique, de la Cali-

fornie, 851,598 milles carrées, cr qui fait une addition de

plus d'un tiers de to.it le territoire des Ktats-Unis avant cette

acquisition, et, en y 'oniprenant l'Orégon, un territoire à peu

près aussi j^rand que toute rr]uroi)e, la lînssio seule ex-

ceptée. »
*

Une nouvelle délimitation a été établie par le traité de X'-uveUe

Mexico, du 30 Décembre 1853. moyennant le paiement par deiroutièrei.

les États-Unis, de 10 millions de dollars. Ce traité avait été

rendu nécessaire i)ar la construction du chemin de fer inter-

licéanique, dans les limites des États-Unis. *

inii;i!Vi;ni uiN dk 1861 ai Miixiyi k.

La convention du 31 Octobre 1861, entre l'Angleterre,

lEspagne et la France, nous offre un exemple saillant de l'in-

tervention de l'Europe dans les affaires de l'Amérique.

LEspagne, paraîtrait -il, avait déjà voulu intervenir au

[Mexique, faisant remonter ses réclamations contre ce pays à

l'année 1853. En 1858, le bruit avait couru qu'elle préparait

une expédition navale et militaire cohtre le IMexiciue, dans le

[but d'y acquérir une influence politique prépondérante, met-

lant à profit l'état de détresse dans lequel se trouvait le pays.

C'est à ce propos <iue M. Cass, secrétaire d'État, écrivait

le 2 Octobre 1858, à M. Dodge, ministre américain à Madrid.

Vous êtes au fait», disait-il, «de l'attitude prise par les États-

I

luis dans cette question, et vous n'ignorez i)as qu'ils ne per-

I

mettront pas la soumission par les puissances européennes,

(l'aucun des États indépendants de ce continent, et (lu'ils ne

souffriront pas non plus ({uc l'Europe exerce un protectorat

Hir ces États, ni même (|u'ellc emploie aucune influence poH-

liique directe pour contrôler leur politique ou leurs institu-

I
lions. Des circonstances récentes ont donné plus de poids

' Lksuk, Annuaire, 1848, |j. 109.

Voir part. Il, cliap. iv.

22*

(^invention

du 31 Oo-
tobre 1861

entre
l'Aiigleterre,

nOspague et

In France.

Uéclama-
tioiis do VKt-
papuc en

M. Cass au
iniiiistrL'

amcvieuiii a
Mudrid, le 2

Octobre lâSS.

!



' i'S:

'3.

1 1 i

H;i

'1

i

1

1 'r

i

1

;

1

|i
>

i

1;

'

1

1
^

^

f
t

^i'^

iVà

Lorit Ku.tncll

à Lord Cow-
ley If 27

Septembre

Le ministre
lies affuire^

étrangères
lie France

mi comte île

Flahaut, le

n Oct. IStil.

Invitation

adressée aux
États-Unis
pour y

prsndrepart.

340 CONVENTION ENTRE LA FRANCE, l'anGLKÏERRE [Part. II

à cette déterniinatioji, et elle seia observée inHexiblement.

quelles qu'en puissent être les conséquences. «
'

Dans une dépêche adressée trois ans plus tard, le 2" ^ep.

Membre 18C1, à Lord Cowley, le comte Russell s'exprimait ainsi:

'(Le gouvernement desÉtats- .nis nignorait pas que la Grande-

Bretagne, la France et l'Espagne, de même que les États-l'nis.

avaient plusieurs griefs à faire valoir contre le Mexique, mais

d'un autre côté, une intervention directe, pour organiser un

nouveau gouvernement au Mexique, et surtout une participa-

tion active de la part de l'Esitagne, ne pourraient que causer

de l'émoi aux États-Unis. Ce serait là une espèce d'interven-

tion directe dans les affaires intérieures de l'Amérique ù la-

quelle ils s'étaient toujours op])osés. Il y avait à vrai dire une

sorte d'entente d'après laquelle, tant que les puissances euro

jiéennes ne se mêleraient pas des affaires de l'Amérique,

les États-Unis se tiendraient à l'écart des alliances euro-

péennes. Mais si une combinaison des puissances organisait

un gouvernement an Mexique, les États-Unis se verraient

obligés de choisir des alliés en Europe et de prendre part aux

guerres et aux traités de ce continent, i

Le 11 Octobre 1861, le ministre des affaires étrangères de

France, écrivit au comte de Flahaut, ambassadeur français a

Londres: 'Le gouvernement de la reine, m'a dit Lord Cowle\.

est prêt à signer avec la France et avec l'Espagne une con-

vention à l'effet d'obtenir la réparation des torts commis en-

vers les sujets des trois pays, et d'assurer l'exécution des on-

gagement.s contractés par le Mexique vis-à-vis des gouverne-

ments resi)ectifs, i)Ourvu tju'il soit déclaré dans cette conven-

tion que les forces des trois puissances ne seront employées n

aucun objet ultérieur (luelconque, et surtout qu'elles n'inter-

viendront j)as dans le gouvernement intérieur du Mexique.

Le cabinet de Londres propose d'invitei' les liltats-Unis à ad-

hérer à cette convention, sans toutefois attendre leur répoii»'

pour commencer les opérations actives.

«J'ai répondu à l'ambassadeur d'An.gleterre «lue j'étai<

complètement d'accord avec son gouvernement sur ce point; i|ue

je recoiniaissais, comme Lord Russell, que la légitimité de notre

' Department of State MS.
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action coërcitive h l'éparrl du Mexique ne résultait évidemment

(]nede nos griefs contre le gouvernement de ce pays, et que ces

criefs, ainsi que les moyens de les redresser et d'en prévenir

le retour, pourraient seuls en effet faire l'objet d'une conven-

fion ostensible. .T'admettais éptalenient, sans aucune diffi-

culté, que les parties contractantes pourraient s'engager à ne

retirer de leur démonstration aucun avantage politique ou com-

mprcial, à l'exclusion les unes des autres, et môme de toute

iiitre puissance; mais qu'il me semblait inutile d'aller au-delà

M de '-'-terdire à l'avance rexerciee éventuel d'une partici-

imtion '<!;\\\mo dans des événements dont nos opérations pour-

raient être l'origine. Pas plus que le gouvernement de la

reine, celui de remi)ereur ne veut assumer la responsabilité

'lime intervention directe dans les affaires intérieures du

Mexique, niais il ])ense (|u'il est de la prudence des deux ca-

hinets de ne pas décourager les efforts (|ui pourraient étr"

lentes par le pays lui-même, pour sortir de l'état d'anarcbie

011 il est plongé, en lui faisant > innaître qu'il n'a à attendre

en aucune circonstance aucun ai)pui et aucun secours, fj'in-

térét commun de la France et de l'Angleterre est évidemment

lie voir s'établir an Mexi(iue un état de choses qui assure la

îponrité des intérêts déjà existants et qui favorise le déve-

loiqioment de nos échanges avec l'un des pays du monde les

plus richement doués. I,cs événements dont les Etats-Unis

îont en ce moment le théâtre, donnent :' ces considérations

mir ini))ortance nouvelle et plus urgenti-. 11 est permis dp

«iipposer en eti'et (|Mc, si l'issue de la crise américaine con-

sacrait la séparation définitive du Nord et du .^ud, les deux

nouvelles Confédérations ci-M-cheraient l'une et l'autre des

roiiipensations (|Uo lo territoire du IMexique, livré à une disso-

lution sociale, offrirait h leurs compétitions. Fn semblable

"vonement ne saurait être indifférent h l'Angleterre, et le

principal obstacle (|ui pourrait, selon nous, en prévenir l'ac-

l'Oinplissement serait la constitution au Mexiijue d'un gouver-

nement réparateur assez fort pour arrêter sa diss(dution in-

férieure. Que les éléments d'un semblable gouvernement exi-

stent au Mexique, c'est ce (jue nous ne saurions certainement

assurer. Mais l'intérêt (|ui s'attache pour nous à la régéné-

ration de ce pays ne permet pas, ce nous semble, de négliger au-
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Clin des s}mptoinca qui pourraient faire espérer le succès diiuo

pareille tentative. A l'égard de la forme de ce,i;ouvernemciit,

pourvu qu'il donui'it au pays et à iious-mênics des garanties

suffisantes, nous n'avions, et je ne supposais à l'Anglcterro,

aucune i)référence ni aucun parti pris. Mais .si les Mexicains

eux-mêmes, las de leurs épreuves, décidés à réagir contre lui

passé désastreux, puisaient dans le sentiment des dangers qui

les menacent une vitalité nouvelle; si, revenant par exemple

aux instincts de leur race, ils trouvaient bon de chercher daib

un établissement monarchique le repos et la prospérité inrils

n'ont pas rencontré dans les institutions républicaines, je ne

pensais pas que nous dussions nous interdire absolument Je

les aider, s'il y avait lieu, dans l'œuvre de leur régénération,

tout en reconnaissant que nous devions les laisser entièrement

libres de choisir la voie ((ui leur i)araifrait In meilleure iionr

les y conduire.

«J'ai ajouté (jue, dans le cas où la prévision que j'indi(iuius

\ iendrait h se réaliser, le gouvernement de l'empereur, dégagi

de toute préoccupation intéressée, écartait d'avance toute can-

didature d'un prince ((uelconque de la famille impériale, et

(juc, désireux de ménager toutes les susceptibilités, il vcnaii

avec plaisir le choix des Mexicains se porter sui' un prince de

la maison d'Autriche.» '

(lUielques mois plus tard, le comte iJussell écrivait (17 .lan-

vier 18G2) à Sir Charles "NVyke : a On dit que l'archiduc

Maximilien sera invité par un nombre considérable dî Mexi-

cains à monter sur le trône du Mexique et que la nation ap-

plaudira à ce l'hangement. Si le peuple mexicain, par iiii mou-

vement spontané, place sur le trône l'archiduc d'Autriche, ii

n"y a rien dans la convention qui s'y oppose.»

Dans la dépêche du 15 Octobre adressée par M. de Thoii-

venel à l'ambassadeur français ù Madrid, il est également

([uestion du choix d'un archiduc d'Autriche. » Un tel choix,

en effet,)! dit M. de Thouvenel, (indépendamment des aiitrc>

motifs qui pourraient être invo(jués pour y adhérer, aurait

l'avantage d'écarter de l'action collective des trois puissance^

toute cause de froissement ou de rivalité nationale, en menu

temps qu'il laisserait toute son autorité à l'appui moral qu'elle?

' fJocuineiit!' JiplomutiqiieK, 1802. {). I.t^î.
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r M. de Thon-

seraient appelées à donner à la nation mexicaine. En un mot,

les trois puissances tiendraient ici une conduite analogue à celle

que la France , l'Angleterre et la Kussie observèrent à l'égard

flelaGrcce lorsqu'elles s'engagèrent à n'accepter pour aucun de

leur sprinces le nouveau trône élevé par leurs communs efforts.

«Quant à la participation des Etats-Unis, il ne saurait y

avoir aucune difficulté entre l'Espagne, l'Angleterre et nous.

Loid Cowley m'a dit que son gouvernement était d'avis que l'on

pourrait commencer les opérations sans attendre la réponse

du cabinet américain, et je vois par votre correspondance que

c'est également l'opinion de M. Calderon Collantes. » '

Le préambule de la convention du 31 Octobre 1861 déclare

i|ue les souverains de la France, de l'Espagne et de l'Angle- convoiuion

lerre, se trouvent placés par la conduite arbitraire et vexatoirc tVilrè mi.

des autorités de la républicpie du Mexique, dans la nécessité

d'exiger une i)rott!Ction plus efficace pour les personnes et les

propriétés de leurs sujets, ainsi que l'exécution des obligations

contractées envers elles j)ar la république du \lexi(iuc. Elles

se sont donc entendues pour conclure une convention pour com-

biner leur action commune.

L'article l'''' porte (|u"il sera envoyé sur les côtes du Mexi- saisi» <im

que des forces de terre et de mer combinées, «dont l'ensemble duVanM'i!

devra être suffisant ])our pouvoir saisir et occuper les diffé-

rentes forteresses et positions du littoral mexicain. )-

«Les commandants des forces alliées seront, en outre, auto-

risés à accomplir les autres opérations qui seraient jugées,

sur les lieux, les plus propres à réaliser le but spécifié dans le

préambule , et notamment à assurer la sécurité des résidents

ifraiiffcrs. Toutes les mesures dont il s'agit seront prises au nom

f^t pour le compte des hautes parties contractantes sans acception

do la nationalité particulière des forces employées à les exécuter.»

Les hautes parties contractantes s'engagent par l'article 11

(à ne rechercher pour elles-mêmes, dans l'emploi des mesures

iioi'rcitives jjrévues par la convention, aucune acquisition de

territoire ni aucun avantage particulier, et à n'exercer dans

les affaires intérieures du Mexique aucune influence de na-

lurc à porter atteinte au droit de la nation mexicaine de choi-

Mr et de constituer librement la forme de son gouvernement.))

.Vuciiii avnn-
tane parliiii-

lier pour les

parties ron-

tractantos.

' fhit'Kineiitfi (li/>lomoti(jtie^, lS(î"_', p. J )•).
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L'article 111 règle la composition d'une commission (inj

devra être établie «avec plein pouvoir de statuer sur toutes \q<

questions (|uc pourraient soulever remi»loi et la distribution ii(>

sommes (|ui seraient recouvrées au Mexique. « L'interprétation

de cet article donna lieu à des discussions entre les pléniim-

tentiaires, discussions qui ont beaucouji iiitiué sur la rupture

de la convention.

L'article IV porte que le gouvernement des États-Unis sera

invité à accéder à la convention, les hautes parties t'onliac-

tantes sachant (pièce gouvernement a, do son coté, des it-

clamations à faire valoir, coiuhk.' elles, contre la républi((ni'

mexicaine. Mais comme olles s'exposeraient, " en ap|iortaiit

quelque retard à la mise à exécution des articles 1 et 11 de

la convention , à manquer le but ([u'elles désirent atteindre,

elles sont tombées d'accord de ne pas diU'érer, on vue d'obtenir

l'accession du gouvernement des États-Unis , le comnioncenicnt

des opérations susmentionnées au-delà de l'époque à latpu^llr

leurs forces cond)inées pourront être réunies dans les panifj:e>

de la Vera-Cruz. «
'

Les instructions adressées en date du 11 Novembre IHfi]

par M. de Thouveuel au contre- amiral Jui'ien de.la Gravièic,

commandant les forces destinées à agir contre le Mexique, (li-

sent: u 11 appartient à M. le ministre de la marine de vous

inunir des instructions militaires; je me bornerai à vous tlire

que l'intention des puissances alliées est, ainsi .(|U0 rindi(|i!e

la convention du 31 Octobre, <[ue les forces combinées procè-

dent à l'occultation immédiate des i>orts situés sur le golfe du

^lexitjue , après avoir simplement sommé les autorités locales

de leur on faire la remise. Les ports devront rester entre

leurs mains jusqu'à stdutioii complète des diflicultés à rés(uidrc.

et la perception des droits de douane s'y fera an nom des trois

puissances, sous la surveillance de délégués installés à oct

otfet. Cette mesure aura, pour résultat de nous garantir le

paiement des sommes et des indemnités diverses qui sont dh
;t présent ou qui pourraient être mises ultérieurement à la

charge du Mexique à titre d'indemnité de guerre; la question

' l.>,,idoH Gazette, 15 Nov. IStîI. — ;>7'' Cimii., i'' .SV.'i.s., //. </ //.

Ex. Doc, No. 100, p. o08. — Documentu dqilomdtiqHes, ISC.l, \i. i'jO,

ArclvrCK (UplomatiqucH . 1862, tom. I, p. 290.
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des réclamatioiib que chacun de^ youverncmcnts iilliés aura à

lormuler exigeant d'ailleurs un examen tout spécial, il sera,

aux terues de la convention , institué une commission à la

quelle sera tout particulicrcniont dévdlue la lâche de statuer

1 cet égard , comme aussi celle d'aviser au mode de règlement

.lui sauvegardera le jnicux les intérêts resi)e(!tifs.

« Le gouvernement de Sa Majesté Britannique a>ant désigni" commi,-

comme membre de cette commission le ministre de la reine a i.xamondo»

Mexico, Sir Charles Wyke, le gouvernement de rempereur tiônH.

fait également choix, pour y siéger en son nom, de son repré-

>piitaut au Mexique, M. Dubois de Saligny.

«Ils devront notamment s'entendre, ainsi que le commissaire

ilésigné par l'Espagne, avec les commandants en 'chef des

forces alliées pour formuler, après la prise de ])Ossesbion des

ports du littoral, l'ensemble des conditions auxquelles le gou-

vernement mexicain sera lequis de donner son assentiment.

.\fin de vous mettre ;i même de suivre toutes les négociations

H de signer tous les actes et conventions à intervenir, j'ai

l'honneur de vous envoyer ci-joints les pleins pouvoirs en vertu

ilcsquels Sa Majesté vous a nommé son plénipotentiaire, an

nicme titre que M. Dubois de Saligny. Il demeure d'ailleurs

Men entendu qu'une entière indépendance vdus est assurée

pour tout ce qui concerne les opérations militaires, les mouve-

ments des troupes, l'opportunité et les moyens d'occuper tel^

ou tels points du teirituire nie.vicain; toutes ces (luestions sont

spécialement dévoluoN à votre appréciation, comme à votre

initiative, et réservées à votre seule décision.

'( Le gouvernement de l'empereur admet (|ue, soit pour at-

teiiiclrc le gouvernement mexicain, >oit pour rendre [dus effi-

cace la coercition exercée sur lui par la ])rise de possession de

ïos ports, vous puissiez vous trouver dans la nécessité de eoin-

Miier une marche dans l'intérieur du navs, luii t-onduirait, s"il M.irihn dan>

le fallait, les forces alliées jusqu'à Mexico même. J'ai à peine 'in pay^

liesoin d'ajouter qu'une autre raison pourrait vous y détermi-

ner: ce serait la nécessité de i)Ourvoir à la sûreté de nos natio-

naux, dans le cas où elle se trouverait menacée sur un point

'luclconque du territoire mexicain que l'on pourrait raison-

nablement atteindre.

' II pourrait arrivei' ifiie la pri'sence des forces alliées sur

lïf "f »
'*?
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le territoire du Mexique dotcrmiuât la partie saine de la popu-

lation, fatiguée d'anarchie, avide d'ordre et de repos, à tenter

un ciTort pour constituer dans le pays un gouverncnioiit pro-

sentant les uarantios do force et de stabilité qui ont niamiui' n

tous ceux qui s'y sont succédés depuis réinanci])ation.

« fie gouvernement de l'empereur s'en remet à votre pru-

dence et à votre discernement pour apprécier de (ioncert avnc

le commissaire de Sa Majesté, dont les connaissances acquises

par son séjour au l\rexi(|ue vous seront précieuses, les événe-

ments (pli pourront se développer sous vos yeux et pour détci-

miner la mesure dans latiuelle vous pourrez être appelé i\ y

prendre i)art. »
'

Le discours par Uuiuel la reine d'Angleterre ouvrait le Par-

lement, on Février 1862, (Contenait le paragraphe suivant ii

l'endroit du Mexique: i<Les violences commises par diverses

personnes et par des gouvernements successifs au Mcxiquo.

contre les étrangers résidant sur- le territoire mexicain, violen-

ces dont on ne pouvait obtenir réparation, ont amené la con-

clusion d'une convention entre la Ueino, l'empereur des Fran-

rais et la reine d"Esi)agne , ayant pour objet de régler des opé-

rations combinées sur la côte du Mexique, dans le but d'obtr-

nir cette réparation jusqu'ici refusée. )'

''

f/Exposé sur la situation de l'Empire à Touverturo de la

session de 1802 contient le ])assage suivant : « Les escadres

alliées ont déjà opéré leur réunion dans le golfe du Mexitiuc, ci

le débarquement do nos forces expéditionnaires doit avoir (lo.<

à présent prouvé à nos nationaux (|ue le gouvernement do

l'empereur s'était ému de leurs i)laintes, et au gouverncnient

mexicain, que notre longanimité était ai'rivée à son terni''.

Bien (lue ce soit là l'unique mobile et le seul but de l'expédi-

tion actuelle, nous n'aurions assurément que de la satisfaction

à exprimer, si l'intervention à laquelle les trois puissances s(

sont vues contraintes devait iiroduin; pour le Mexique liii-

niémo une crise salutaire et de nature à favoriser la réorgniii-

sation de ce magnifique pays dans des conditions de force, dr

' Lkiciiiiieiils iHiiliiniKliijiiff , lS(iI, [>

1802, toiii. I. 11. •->;>:).

^ Le Nord, 8 l-'évrier 1864.

"29. .Iri'liivfs dipluiiialiiii'':
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lirospérité et (riinlépcjidancc ijni lui l'ont si complètement

défaut. » ^

Ce n'est pas seulement des rlôclarations ofticlclles qu'il fau-

drait déduire la politique (|uc roini)ei'ear se proposait do

suivre an Mc.\i(|ue et (|iie l'on voudrait Justifier par le fait

(]ue, pendant les quarante dernières années, le Mexique a eu

trente-six formes différentes de gouvernements et soixante-

treize présidents. L'éniinent sénat(!Ui' , Michel Chevalier, m. cii6v»itpr

écrivait en effet au mois d'Avril de l'année 18G2: « L'origine Mc ivxp^,'i7

et l'occasion de l'expédition, c'est la série d'outrages et de

violences ({ue les autorités mexicaines se sont i)ermis envers

des citoyens français, esi)agnols ou anglais, et même envers

lo chef de la légation française, M. Dubois de Saligny. Ij'effet

probable et attendu des gouvernements eux-mêmes, aussi bien

de celui de l'Angleterre que de ceux d'Espagne et de France,

sera de renverser le système de gouvernenient établi au Mexique

depuis l'indépendance, système qui a comijlétement échoué, et de

garantir à ce beau pays les éléments les plus indispensables de

l'ordre social et de la prosjjéi-ité des États. Le complément

de notre hypothèse, c'est (|ii(; le système monarchique, mais

d'une monarchie parfaitement indépendante et aussi libérale

que possible, y sera substitué à une république qui n'est que

nominale et dérisoire , car rcssenee du gouvernement républi-

cain, c'est le règne de la loi, et dans les temps mudernes, d'une

loi faite dans l'intérêt de tous. Or. an Me\i(|ue, il n'y a plus

de loi , et ce qui y règne , c'est le capiice, la vanité, l'igno-

rance et l'avidité d'une poignée de cliets militaires faisant tour

à tour d'éphémères oi)positi<)ns au pouvoii. "
'-

Dans un autre ouvrage, M. (.'lievalier dit; » Deux motifs do

politique générale peuvent être assignés à rc\])édition; l'un

est d'intérêt européen, universel: ce sera d'opi)Oser une bar-

rière à l'invasion imminente de la totalité du continent améri-

cain par les États-Unis. L'autre, tiré de la politi(iue fran-

çaise, serait de garantir et de sauver d'une ruine irréparable

non-seulement le Mexique, mais bien le rameau espagnol tout

entier de la civilisation latine dans le Nouveau-Monde, ji

' Kx/iusé, 1802, [i. yj.

•^ Revue ilen Deux Mondes, 1'' .\vril 18ti-', p. 51'!.
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Diminution
du rpirifoir"

du Mexique
depuis l'in-

dépend«nrfl.

Note des mi-

nistres d'Ks-

pagnc. (le

France et

d'Anplctpire
du ao NoT.
IftHI. a M.

Sewîird.

Réponse i|h

secrétaire
• nCtiil flv.

I^tat'i-l'ni..

Fj '.intérêt des
Etats-Unis

riaus In ques-

tion du
Mexique.

î-p mAtno niitpiir dit. aussi; "Quand fut otaltlio l'indoiipn-

danttp, ]o ttM'rifoivp do la république coiiipronait 216,012 lioiip<;

p.arrôos: aujoufilliui ollo iiVst plus (|U(> do 10(i,067. La portp

est <lo 109,015 licuos riirrôcs (plus d(! In iiioitit^) ((Ho los Aiii. ri

caius du Ntud se sont apjii'Dpriops et dont au ^^urpliis ils tiivnf

parti dans rintôri'''t fj-i'Ui-ial do la civilisation intiniînonf mionx

que les Mexicains n'oussenf su lo ïa'wv. " *

T/Os ministres d'Kspai^nc, do P'i-ance, et d'Aniflcterre, avant.

|)ar une note datée ilu MO Novembre \H(\\
, invité les l'ifafs.

(hiis h accéder à la <!oiivcntion, M. Seward lonr tit réponxf.

lo 4 Décembre. .Vprès avoir reproduit dans sa note aux \>\v-

nipotontiaires les termes de la convention, il continuait ainsi:

'<!'• T,e T'résident ne prétend i)as mettre eu doute et no

doute pas que les souverains représentés n'aient le droit do dé-

cider par ou.v-niônies. s'ils ont vérit<abl(>nient des griefs A motfm

on avant contre le iMe\i(|ne et s'il y a lieu d'en venir à d<'s

hostilités contre ce pays, i)our obtenir la réparation demantli '^.

Ils ont é<ralemont le droit de taire la .guerre séparément ou 'ol-

lectivement.

'< 2" liCs Mtats-Unis ont un profond intérêt. — qu'ils sont

heureux de croire partagé par les hautes parties oontractant^s,

de même (|ue par tous les autres l^ltats civilisés — à ce qu'an

cun des souverains par lesquels la convention a été coiiclnr

ne cherche ni n'obtienne au Mevique aucune ac(|uisition do tor-

ritoire ni aucun avantage particulier dont les États-Unis on

ttuit autre Etat civilisé sei-aient exclus, et surtout h ce que l^s

hautes parties contractantes ne cherchent, séparément on iml-

lectivement. comme résultat on consé(|ncnce des hostilités i|Mi

seront inaugurées (;n \('rtn do la convention, à exercer daib

les affaires intévitniros dn Mexi(|Ue aucune intluence de ii.i-

ture à i)orter atteinte an droit du pouide mexicain de choisir

et de constitue)' librement la forme de son gouvernement.

«11 est vrai, ainsi que le supposent les hautes jiarties con-

tractantes, (pie les Ktats-l'nis ont de leur (M'»té des réclama-

tions à faire an Mexi(|ue. Cependant, ajtrès min-e réflexion,

le Président s'est convaincu qu'il serait ino))i)ortun, dans li^

moment aciiiel. ilo chercher à obtenir satisfaction, en adhérant

' ('iMvv.MiuK , Lr Me.i:li/iie tiiirie/i et tiKn/enie. :."' éd., p. ;{98, 481



1

('ha|». l.\ roNVKNTlON nu 'M tjcittimK IHlil. 349

;i lii convention. Parmi les raisons (|ui ont motivé cotte déci-

vjon, se trouvent celles-ci: en premier lieu, les Ktiits-Tnis

pict'èrent . jiutant (ju'il est jiraticable. «le sen tenii' à la poli-

tique traditionnelle (|ue leur a léguée le ptSre de la patiie, po- i'„iiii,,i„,

litique dont l'exiiérienee a constaté les heureux etl'ets et qui ,H?iiè !i",

leur détend de former des alliances avec des nations étran-
''""''"^"''

^'ères. En second lieu, le Mexicjue est voisin des Ktats-Hnis

viH' ce continent; son système de youvernenient ressemble au

notre sous beaucoup de rajtjtorts. l.es Ktats-l'nis ont domj

naturellement des sentiments de bienveillancie ])our cette ré-

|iiii)lique et s'intéressent vivement à sa sécurité, :i sa prospé-

rité et à son salut.

1 Animés de pareils sentiments, les Ktats-l'nis ne sont point

portés à recourir à la force; pour obtenir satisfaction, dans un

moment où le gouvernement du iMexiejue e.st troublé à Tinlé-

lieur par les factions et se trouve, à l'extérieur, en guerre

avec des nations étrangères. Par la même raison, ils sont

naturellement encore moins disposés à s'allier dans une guerre

lOiitre le Mexique qu'à l'entrejjrendre eux-mêmes.

K Le soussigné est en outre autorisé à faire savoir aux plé-

nipotentiaires, pour (|u"ils en réfèrent à leurs souverains, que les

l'itats-Unis désirent si ardemment la sécurité et le salut de la

république du Mexicjue, ((u'ils ont déjà donné plein pouvoir à leur

ministre dans ce pays, jioiir conclure un traité avec la ré-

publi(jue mexicaine, en lui accordant aide et avantages maté- Aideetavan

riels, de manière à la mettre à même de satisfaire aux Justes '"eTX'ïerM

réclamatiojis j|et demandes des souverains réjirésentés et de "" *'*''''4"''-

ilétourner par là la guerre que ces souv(îrains sont convenus

entre eux de faire au Mexiijue. 11 semble superHn de faire

-avoir à ces souverains
,
que notre oii're de secours au Mexique

n'a été dictée ])ar aucune inimitié envers eux, mais par l'es-

poir qu'ils trouveraient un moyen, grâce aux ressources que

le Mexique recueillerait par ce traité, et à son désir de faire

ilroit à leurs demandes, d'éviter les hostilités que la Conven-

tion se proi)Osait de commencer. Les hautes parties con-

tractantes sont informées par la inème occasion (jne le Prési-

dent croit de son devoir de faire stationner une force navale une force

tians le golfe du ]\lexique, ]iour sauvegarder les intérêts des tiônùcp (la»,

dtoyens américains pendant la durée du conflit qui i)0urra Moxiqui-.

» ï'

ififHi
il
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surgir ciitrc los Imntc^s parties coiitractuntes et t.'«'tti' k'-

piibli(iut'. I,(! lainistrc iimc'ricain au Mexique est eu outr-

autorisé i\ conférer avec les parties belli^Jiéraiitfs, de ma.

uière à sauvegarder les Justes droits des fttats-T'uis coiifrc

toute atteinte involontaire.

« Le soussigné ayant ainsi soumis aux liantes parties con-

tructantes les vues et les sentiments de ce gouvernonieiit-ci

sur cette importante question, vues c^t sentiments insjiirés pui

un esprit de paix et d'amitié, jion-seulement envers le Mexique,

mais aussi envers les hautes parties contractantes elles-moine.'^,

a la conviotioii qu'il n'y a rien dans les mesures de surveil-

lance que l'on se proi>ose de mettre en omin ic, ipii puisse ottVii

un juste sujet d'iiupiiétude à aucune des parties eu (|uestion.» '

l,e secrétaire d'i^tal américain avait proposé que les l^^tats-

Unis fournissent au Mexique une somme de onze millions ilc

piastres pour faire face à l'intérêt de la dette étrangère, et

jusqu'à ce que ce pays fût en état «l'en effectuer lui-même le

paiement. En retour, le Mexifjue devait engager aux États-

Unis ce (|ui restait invendu des liiens (\n clergé, et toutes lo»

terres inoccupées de la république.

Les vues du sénat, contraires à la proposition du secré-

taire d'État de faire payer par les Etats-Unis l'intérêt de la

dette étrangère du Mexicjue, ne furent connues <|ue lorsque

cette proposition eut été déclarée inacceptable à Londres,

aussi bien qu'à Paris et à IMailrid.

M. Thouvenel déclara que l'on ne pourrait empêcher lo

États-Unis d'offrir de l'argent au Mexique, ni faire que le

Mexique n'acce])trtt pas l'argent des États-Unis, mais que ni

l'Angleterre ni la France ne devraient en aucune façon sanc-

tionner une pareille transaction. »
'•*

Lord Russell ^ fit savoir à M. Adams ([ue « les réclamations

ne se bornaient pas au paiement d'une dette dont le cliitl'ii'

plus ou moins élevé pouvait être fixé, mais qu'elles embras-

saient aussi une satisfaction à obtenir pour les torts soufferts

' Cuiu/resaioiia/ Doc- in Im:. cit. — Voir uunsi ArchweH iliplomn-

ii(jues, 186-J, toiii. 1. |i. -ja;;.

^ Jùirl Ciiwleii tu h'arl lius.teli, 24 'Septembre 18G1.

•' Lord John Russeli a ét»^ élevé à la pairie .>oiis le titre de r.oiuii'

Uussell (/';(//•/ 0/ Ru-snel/) , le 30 Juin 1861.
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itve de coiuii'

iJettci

l'bpuijiiole.

Iiiar (les sujets anglais. I/Aiigletorrc ik.' iioiivait donc ^uôro.

iraiisférer ces obligations aux I-ltats-l.'nis, sans taire surgir

hue (juantité do (juostions do ilôtail, pour los(iuelles la Grandt;-

Bretagne ot le Moxifiuc auraient à en appeler a li-ijuité des

États-Unis.» Lord I»nss(']l pensait (juc "l'intérêt des deux

[pays exigeait (lu'il y ont entre eux le moins de (|UCsfioiis oni-

liioiiillées ot le moins (rintérét> opposés jiossildos. » •

ÏAi dehors des réclamations provenant de l'argent enlevé

jux Ixmdholdcr.-i, de la légation britannifpie à Mexico, où il

l^iait déposé, et de celui pris à une vonOnvfn. nclcs commis j)ai

\< Doiueriicmoit op/)i)saiif , traité de gouvoniement insurrec-

lioimel par celui de Juarez, nuiis jtour les(]uels ce dernier di;-

nait être responsable comme repiéscntanî le .gouvernement dr

mit du pays, il y avait encore les dettes dues aux /ininl/iuldirs

|jnglais, y compris ce (|ui avait été reconnu comme i' Kin/lisli

mccntioH deht. " I<e idiittre en était ])orté j)ar le miuistre

|âméricaiu à GH millions île dollars, tandis que la dette due i\

l'Espagne, sons une dénomination analogue, était estimée à 8

hiillions. M. Corwin dit qu'il ne savait pas exactement le

montant de la dette conventionnelle française, mais qu'elle

['tait petite V^t pouvait être arrangée sans dit'ticulté, ou payée

par d'autres fonds.

Il avait été jiourvu au j)aiement de ces dettes siiécialement oi„ii» de

|iiientioniiées, par l'abandon des droits de douane; mais le dé- lec'tés au

lef du 17 Juillet ISOJ , ayant suspendu l'exécution de cette '''"uôn''-.,

**

[mesure, cette suspension avait été Toi-igine déclarée des

[ilaintes adressées au Mexi{|ue. -

D'après le ministre anglais, les Français n'avaient qu'une Uette tvau-

dette do peu d importance, s élevant a 190 mille piastres a le ministre

réclamer , et elle allait être actjuittée princiiialement i)ar '2h •*/,»
""^

""'

lies droits d'entrée peri'us à la A'era-Cruz sur des cargaisons

I

importées par des navii'cs français. ^

Dans les instructions du 11 Novembre IHGl adressées à .rapièa ie<

l'amiral français, les réclamations furent jtortéos au-delà de ii"!\oveiXv

' Ll- l'onite Kus.sell :iu (lomtt' ('owlcy, •_'? Sopteiubri' 1801, LiT'

I

''"«(/., •_''• 6'e.w., H. •>/ H. l-'..r. Dor., Nd. loo.

• M. Corwin a M. Scward, 21 Octobre 18(il.

" Sii- Charles Wyke li Lord .ruiin Rii.-sell, -Ih Juin ISOl.

ISGl.

tll»\mn ]\
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liix millions do piastres, .sauf défalcation des paiements dij:i

t'ommencés. '

Kilos étaient fixées dans l'nltimatnm des plénipotentiaires

français an Mexi(jne, en raison des faits aeeomplis. à p_> niil-

lions de idaslres. -

11 y avilit de pins, dans rnltiinalnni , des ré<damatioiis non-

licpiidérs, y (M)mi)ris celles de la maison .lecker.

M. C'alùeron Collantes dit à Sir .1. Cranipton. (jne les i('..

clamations de l'Kspa.mie avaient été fonnnlées dans le ttaiti'

concln avec Miramon et contirmées par le traité '.:oii-AI-

montp.

" Le .uouvernemei!! «'spagnoi était décidé à insister ponr (juc

ces engagements fassent fenns . et tout, ce (pt'il demanderait en

deiiors de lii serait le cliAtiment des anteni's des assassinats

commis depnis sur des sujets es[)agnols. n •'

Dans les instructions adressées à Sir ('li. Wyke. le 30 Ma!\

18G1 . le comte Hnssel! reconnaît Mju'il n'entre pas dniK

riuilntude du gouvernement l)ritanni(|ne d'intervenir avec au-

torité, (pioitiu'il eut toujours maint<'nu le droit de le faii'e, en

faveur de ceux qui ont bien voulu prêter leur argent aux gou-

vernements étrangers, et (pie les créanciers du gouvernement

mexicain ne font jias e\cci)tion à la règle. Mais il Jnstitii^

rintervention dans le cas (pii se présentait, par le fait (pie le

gouvenienient de Jiiaroz avait fait des arrangements à la Vera-

Cruz, itar lesipiels les revenus des douanes devaient être all'e(-

tés, dans une certaine f»voi)ortioii, au remlioui sèment des por-

teurs d(> titres. (^)uoi,iue ces arrangements n'eussent janai'

])ris la t'ornie d'un traité, les réclamations des sujets un-.dai'-

n'en rentraient i>as moins parmi les obligations internatii)-

nales. »
*

A propos des réclamations provenant des actes des gouver-

nements (pie Juarez avait déclarés insiirrectioimels, le comte

Russell dit: «Le gonvernement de Sa Majesté ne tieiiilriiii

' Diiciimeiit." iJifliiiii<tti(/iiet<, 1861, p. 12S.

'^ IhiiL. ISG'J. |i. l.')8. ("est l'a le inontuiit iiommé dinis If fraiir

de Miraniitii du lo Avril I HG!5, iiij'ra.

'' Sir J. (."raiiiptuii au c imte Kutisell. I
•'> Déceiiilire 18('.l.

* Nu. lOG. :iT'' ('(/"</., •-'' ^V.s.-., /A "/ K' A.'-'-. /A<r., p, J88, -.'ùo

:i08, :i91. .
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"WffT

motions \um-

diilis le truitr

[uis pour excuse, que le vol a ('te- commis par i(^ ci-devant

^ouvci'Memcnt, car (jiiaut :i cette n'clamatiou, de même qu'à

toutes autres réclaiiiatioMs, le gouveriiemeut anglais n'admet-

tra pas (juc le parti qui a fait le tort soit seul responsa-ble.

La (irandc-IJrctagne ne reconnaît aucun jiarti de j)référcnce

,1 un autre, comme constituant la répuhliiiue dans ses rai)ports

,i\ec les nations étrangères, iinol (pie soit celui des jjartis

iiui soit en jiossession du gouvernement, elle considèî'c la ré-

l';il)lique entière comme responsable du tort infligé à des sujets

anglais, n'imi»orte ]iar (|uel i)arti ou ]iar (juellcs ])ersonnes

administrant à n'imiiortc ((uelle cpo(|ue le gouvernement. '

Les réclamations fran(;aises et espagnoles étaient basées sur

le niênic princi])C, et le gouvernement de Juarez était rendu

responsable des actes de J^Jirnmon, de niénie (juc de ses

|iroi)res actes commis ù l'époque où les deux chefs se ])arta-

L'eaient le territoire de la llépnblique, l'un gouvernant à la

Vora-Cruz, l'autre à ]\Iexico.

Dès la i)remièrc conférence, tenue à la Vcra-Cruz par les

ph'nipotentiaires, un conflit éclatait à l'occasion des réclama-

lions françaises relatives à ce ([u'on a api)elé la créance de la

maison Jecker. Sir Charles Wyke se refusait absolument à

\wv\cv rai)])ui de la confl'i'ence à cette réclamation. On de-

mandait, d'après lui, à Juarc/ la somme do 15 millions, pour

"50,000 piastres prêtées à Miramon la veille de sa chute. Le

L'tiiéral Prini se rangeait à l'avis de Sir Charles Wyke, en di-

ïant qu'il ne jtouvait se résigner à mettre l'influence de sa

I noble et généreuse nation « et le sang de ses soldats au ser-

vio de «réclamations si injustes.))

Le ministre des afl'airos étrangères de ^ vance écrivit à M.

(leSaligny, le 28 Février 1862: «Le désaccord qui s'est pro-

duit entre vous a été amené, à ce qu'il m"a j)aru, jiar une in-

terprétation forcée de la convention de Londres. C'est, dans le

principe, à chaque puissance à aj)préciei' seule ce qu'elle est

lt'gitimemi:it fondée ;i réclamer. En ce (jui concerne spéciale-

ment l'article III relativement à l'aiiaire JeckeV, il y a évidem-

ment une distinction à faire entre ce qui touche directement à

nos intérêts, et ce (jui y est étranger. Le gouvernement actuel

K"S|iciiisal)i-

lit<' (lu

MoxiniK"
lie tout tort

intliiît' n (li's

ilniimt.TS

|iar Ic'^ per-
sdiiiii'S ;iiliui-

iii.slr.'iiit li>

Uduvcriu"-
ineiit.

I.o j;'iivcr-

iiirni'iil (11'

.luiir"Z ri's-

|inlisîll(le lins

.icti's ili? Mi-
rainiin.

Itol'ii.s cle

l'A(mli't(!rn'

-t il.' l'Ks-

.i.iKiie lie rc-

(.(iiiiMÎirc 1.-1

rvi'ani'i!

.I.'.k.T.

!<• niiiii^ir.'

(ll^ allairp»

l'iraiigcTfH
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sur r atlairi-
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\ i lui

11
'il

i

! I

' No. lOC, 37"' CuiKj., -r .-es..., //. of H. Ex. Doc, p. l'yC.
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Note ailrc!,-

séo par les

alliés nu
convenip-
ini'iit di-

Juaroz.

Kèponso di'

Juarez.

Convention
(le Ui

.S.,le.l;;(i.

ne saurait prctciKlrr priver nos nationaux dos avantages que

leur assurait une mesure régulière prise par l'administrât iuu

du général Miramon, par cette unii^ue raison (luc cette nio-

snre' émanait d'un ennemi; mais nous serions mal fondés, do

notre côté, à vouloir imposer au gouvernement actuel dc^

obligations qui ne découleraient pas essentiellement de sa res-

ponsabilité gouvernementale. » *

Au lieu d'un ultimatum précis et décisif, ne laissant plae>'

qu'à un refus ou à une acceptation, on adressa de la Vera-Cru/

à Mexico une note collective (jui était plutôt une démonstration

morale (prun acte diplomatique. On n'avait pu s'entruiii-o sin

la présentation des réclamations européennes '* .lUt l'ob-

jet immédiat de l'alliance, et on i)osait au gouvernement di'

Mexico cette question de réorganisation intérieure sur laquelle

on s'entendait peut-être encore moins; on lui proposait di ^f

suicider, et les jilénipotentiaires s'offraient à être « les témoin.,

et au besoin les protecteurs de la régénération mexicaine.

Le gouvernement de Juare/ répondit que le Mexique n'aviiit

pas besoin de leur se», >urs, que les alliés n'avaien'

rembarquer tout d'abord, et puis que les plénipotentiaire j j v-

raient se rendre avec une garde de deux mille bommes à Ori-

zaba, où on négocierait.
'^

La convention de la Soledad, — convention ipie l'Angleterre

approuvait absolument, (lue l'Espagne blâmait dans chacuiu

de ses clauses, pour la sanctionner dans son ensemble coini.io

un fait accompli , et qui devint pour la France l'objet ('.'un

désaveu durement signifié — fut conclue le 1.9 Février 1862,

entre les commissaires des alliés et le ministre mexicain, le w-

néral Doblado. Elle laissait tout en suspens jusqu'au 15 Avril,

jour où devaient s'ouvrir dos ncgocintions définitives. Elle ne

reconnaissait pas précisément le gouvernement de Juare/,

mais elle partait de ce point que ce gouvernement possédait

«les éléments de force et d'opinion pour se maintenir, et que

dès lors les alliés croyaient i)ouvoir entrer sur le terrain de?

traités, afin de formuler les réclamations (juïls avaient à faire

au nom de leurs nations respectives. » Cette convention auto-

• l'i'LiiiKi.nfs (lipliimatiii'iis, 1862, p. IG'J.

* ReniL' des Deux Mondes, Juillet et Août 1802, \k 717— 7Ju. -

Aiinuc f/p.i l)citx M'iitdtfK, 1802— t'îj
, p. 2j.
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CONVENTION DE LA SOLEDAD.

lisait les allirs i\ aller chercher des eani])cmonts plus salubros

>ur les hauts plateau^ ilu Mexique, à Cordova, à Orizaba, ^i

Teliuaca, mais les forces européennes devaient rejiasser l;x

liaîno fortitiéc du Clii(|uihuita, si une rupture survenait. Le

drapeau mexicain devait être arboré do nouveau à la Vera-

(,'ru/ et ;\ Saint-Jean dTlloa à côté des drapeaux dos alliés. ^

Vers le 1'"'' IMiirs 18(52, les Français marchent sur le Tchuaca,

le-; Espagnols vf nt occuper Orizaba et les Anglais s'emltar-

qucnt sur la flo((C stationnée devant la Vera-Cruz.

«Les embarras du premier établissement des ailii's au

Mexique», dit un écrivain français, (.n'étaient guère faits jiour

donner des encouragements énergiques aux ennemis politi(|UCS

le Juarcz , et aucun soulèvement intérieur no vint en aide à

os desseins. C'est alors (|ue le général Almonto ari'iva, mit

11 avant, dan.- des conversatioirs au moins imprudentes, son

hi'ojet d'établissement d'une monarchie au 3Iexique sur la tète

de l'archiduc ^laNiniilien (rAutrichc, et -;o vanta d'étic encou-

ra;.'e et soutenu dans ses desseins ])ar l'eiiiperour Nai)oléon.

le général Lorencez débanjue à son four et apporte à nos

îoldats les renforts si nécessaires. 11 a l'air de donner crédit

uix assurances du général Almonto, en lui jirêtant une escorte

dp chasseurs à pied.

Le traité de la Solcdad n'est pas ratifié par rempereur. Les

l'ommissaircs des trois puissances .se réunissent en conférence

pour la dernière fois à Ori/aba, le 9 Avril 1862. Là, les oom-

iiiissaires esjjagnols et aiiglai ^ déclarent qu'en refusant de négo-

cier avec le gouvernement de Juarez , en l'cprcinant les hostili-

'is, en marchant sur Mexico, on iirotégoant Almonto, la France

Impasse les limites que la convention (%> Londres posait à l'action

nmmuno des trois i)uissances. Le général Prim et 8ir Charles

Wvlce se retirent de l'action commune. Les f roui>es esiiiignoles

-.! r('nd)ar(juent pour la Havane. Lo ministre anglais s'ap-

i'rétt ,1 partir jiour Xew-York. x
"-

I/rd Uussell. dans une dépêche à Sir Charles Wyke, en

date du 22 3Iai 18(12, s'exprime ainsi: '(Le irouvcrne-

iiient de Sa 3Ia,jest<'' a hautement a)tprouvé votre con-

duite, il e<t d'avis ijUc la pré-eneo au 31exi(ino du gé-

Annuairt i/fs Ihi'j. MoiuIim, 1801, p. "02.

iitcui- il'.'." D'ux M'iuilv^, Mai et Juin l.SO'J, p. 745.

..\rrivi'.' (lu
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356 RUPTURE DE LA CONVENTION DU 31 OCT. 1861. [Part. II,

lierai Almoiite sous la protection de rarmée française, aurait

pu être justement regardée coninie invitant à une guerre civile,

et le gouvernement de Sa Majesté n'aurait i>u approuver une

telle mesure; car à cette époque le gouvernement du Mexique

0. été un gouvernement avec leciuel les alliés entretenaient des

négociations pour amener leurs différends à un arrangement

paisible. Le gouvernement de Sa Majesté est aussi d'avis que

vous avez bien fait lors(iue, répondant à la déclaration de 31,

de Saligny ({u'il avait irrévocal)lement décidé de ne pas trai-

ter avec le gouvernement du i)résident Juarez , vous avez re-

fusé de signer la i-é])onsc, adressée par les commissaires fran-

çais au général Doblado, terminant par là la conférence et

mettant fin à l'action simultanée des trois puisances.

« Il est d'accord avec les oitinions données par le général

Prim, et il est heureux d'aitprendrc que la conduite du re]irr-

sentant de Sa Majesté catholique a été approuvée par le gou-

vernement d'Espagne. » '

La France demeure donc seule au Mexitjue, avec tous les

einbarras et toutes les charges d'une expédition commencée l't

trois.

il paraîtrait que, tandis que l'Angleterre et l'Espagne ad-

héraient à l'objet ostensible du traité — indemnité pour io

passé ci sécurité pour l'avenir — la Franco , dont les récla-

mations pécuniaires étaient les moindres, attachait une inii)or-

tance majeure aux résultats, mcidentels d'après elle, (luejiro-

duirait une réorganisation des institutions politiques du pays.

Un mois avant la dissolution de l'alliance, et à la date du ;!

INIars 1862, M. Seward avait adressé une circulaire aux léga-

tions américaines à l'étranger, dans laquelle il disait: «Le

président s'était contié en l'assurance donnée à son gouverne-

ment par les alliés, que ceux-ci ne chercheraient aucun but

politique, mais seulement le redressement de leurs griefs. 11

ne met point en doute la sincérité des alliés, et si sa contiaiicc

dans leur bonne foi avait pu être ébranlée, elle serait rétablie

par les explications ostensibles données par eux
,
que les gou-

vernements de l'Espagne, de la France et de la Grande-Iîn:-

' Archives dîphmntique» , 18G'J, tom IV., p. 130. — Annual /'-

yister, 186'2, p. '2^V1.
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iagne n'ont point l'intention d'intervenir ])Oiir amener un clian-

L'emcnt dans la forme constitutionnelle du gouvernement ac-

tuellement existant au Mexique ou un changement i)oliti(jue

i|ui serait en opposition avec la volonté du i)eui>le mexicain.

En effet, on entend dire que les alliés sont unanimes à déclarer

(liio la révolution proposée au Mexique n'a poui' moteurs que

des citoyens mexicains qui sont maintenant en Europe.

(Néanmoins, le Président croit de son devoir d'exprimer aux

alliés, en toute bienveillance et franchise, l'opinion qu'un gouver-

nement monarchique établi au IMcxiiiuc, en i)résence des Hottes cc- que pense

et désarmées étrangères occupant le sol et les eaux du Mexu|ne, <riMi -onver-

lia aucune perspective de sécurité ou de permanence; en second mounnhiciuo

lieu, que l'instabilité d'une i)areille monarchie serait augmentée
'"'

'

''"''"'^'

si le trône était assigné à une personne étrangère au jMexiquc;

que, dans ces circonstances, le gouvernement tomberait promp-

tement, à moins ({u'il ne fût soutenu i)ar des alliances euro-

péennes qui, si l'on se reporte à la première invasion, serait

(le fait le commencement d'une politi(iue i)eriuanente d'inter-

vention armée de l'Europe monarchique, aussi dommageable

iiu'hostile au système de gouvernement généralement admis

sur le continent américain. Cet état de choses serait i)lutôt

le commencement que la fin de la révolution au Mexique.

«11 suffit de dire que, dans l'opinion du Président , l'éman- Kmimcipa-

cipation du continent américain du contrôle de 1 Europe a etc tinent amo-

le trait principal de ce dernier demi-siecle. Il n est pas pro- contrôle ue

liable (ju'une révolution dans un sens contraire ait du succès
'"'"i"^-

dans le siècle qui suit immédiatement cette période. Sans

doute, le sénat des Etats-Unis n'a pas donné sa sanction of-

ticielle aux mesures précises proposées par le Président, pour

accorder notre aide au gouvernement mexicain actuel, afin (pie

celui-ci pût, avec l'approbation des alliés, se tirer de ses em-

barras actuels. Ce n'est là, d'ailleurs, qu'une question d'adminis-

tiation intérieure. Ce serait une erreur que de voir dans ce

désaccord l'indication d'une divergence sérieuse d'opinion

dans notre gouvernement ou dans le peui)le américain, quant

à leurs vœux cordiaux ])Our le salut, la prospérité et la stabi-

lité du système de gouvernement républicain dans ce pays.i> '

' Le Nord, 11) Avril 18G"J. — Archirt;$ dlpiomatiquen, 1802, toiu. II,
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M. Spwartt à

M. Davtoii,

23Avriri>i;i.

'.r'v

I i

• ;

Le soiivoriii-

moiit niiii'ii-

c.-iin ne voit

pas lifii

d'intervenir.

Lettre de
l'emporenr

Niipolédn an
général l'o-

rey, du ",

Juillet iSti-J.

But (ie lex-
péditioii.

Importance
de l'Amé-

rique ooiiiine

(lél)oueliédi's

lal)rii|ue.s de
l'Kmope.

Même après que la coiuluito de la guerre fut érliue à la

France .^eule, et que son but véritable eut été manifesté, ;\I.

Seward éci'ivit le 2."5 Avril 1mG2 ù M. Dayton, à Taris: i>\x-^

États-Unis se sont placés, en ce qui regarde la guerre entre

la France et le Mexique, dans une position (pi'ils sauront main-

tenir. Ce gouvernement, se confiant aux explications qui lui

ont été données, considère le contlit comme une guerre ré>iil-

tant des ré('laiiiatioiis que la France avait à faire et auxquclh >

le Mexiijue n'a pas donné la satisfaction (jui était demandée.

11 n'y a iloiic pas lieu d'intervenir entre les belligérants.»

Les vues de l'Empereur sont exprimées dans la lettre sui-

vante, adressée par lui, le .') Juillet 1862, au général Forey,

nommé commandant de l'expédition française: (i Le but à at-

teindre n'est i>as d'imposer aux Mexicains une forme de gou-

vernement (pli leur serait antii)atliiquc, mais de les aider (lan.>

leurs eiforts pour établir, selon leur volonté, un gouvernement

qui ait des chances de stabilité et ] misse assurer à la France

le redressement des griefs dont elle a à se plaindre. 11 va

sans dire que s'ils i)référcnt une monarchie, il est de riiitéivt

de la France de les ai)i)uyer dans cette voie. 11 ne manquera

pas de gens (jui vous demanderont ])our(|Uoi nous allons ilr-

penser des lionunes et de l'argciit pour fonder un gouverne-

ment régulier au Mexique.

(iDans l'état actuel de la civilisation du monde, la prospé-

rité de rAméri([ue n'est pas indifférente a l'Europe, car c'est

elle qui alimente nos fabriques et fait vivre notre conih.crce.

Nous axons intérêt à ce (lue la ré2)idjlique des Etats-Unis soit

puissaiite et prospère, mais nous n'en avons tvucun à ce (ju'clle

«s'empare de tout le golfe du Mexique, domine de là les Antilles

ainsi que l'Amérique du Sud, et soit la seule dispensatrice de>

produiî> du Nouveau-Monde. Nous voyons aujourd'hui par

une îi-i'-te expérience, combien est précaire le sort d'une in-

dustrie qui ot réduite à chercher sa matière i^remière sur un

marché unique dont elle subit toutes les vicissitudes. Si. au

contraire, le Mexique conserve son indé])endance et maintient

l'intégrité de son territoire, si un gouvernement stable s'y con-

stitue avec rav>istance de la France, nous aurons rendu à h

race latine, de l'autre côté de l'Océan, sa forie et son pres-

tige; nous aurous garanti leur iseettiité à ses colonies des Au-

V
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tilles et ù celles de rEsi)agne; nous aurons établi notre in-

iluencc bienfaisante au centre do rAniéri(iuc, et cette inHuence,

(u errant des débouches innnenscs à notre commerce, nous

procurera les matières indispensables à notre industrie.

(1 Le Mexi(iuc ainsi rcgcncrc nous sera toujours favorable •'• M'-^I'iuo

. . .
r.'.iîcia-rr.

!ion-seulcment par reconnaissance, mais aussi parce que ses

iiitôrcts seront d'accord avec les nôtres, et qu'il trouvera un

point d'appui dans ses bons rapports avec les imissances eu-

roin'ennes.

Aujourd'hui donc notre honneur militaire engagé, l'exi- IX'voir lie

iiirn-i'luT sur
Mexico.aMicc de notre itoliti(iue, l'intérêt de notre industrie et de

notre commerce, tout nous fait un devoir de marcher sur

Mexico, d'y planter hardiment notre drapeau, d'y établir,, soit

une monarchie, si elle n'est pas incoini)atible avec le sentiment

national du pays, soit, tout au moins, un gouvernement qui pro-

mette quelque stabilité. » '

Dans une note du 23 Octobre 18(J2, M. Dayton faisait parve- i/i;iii|..r.ur

uir à M. Seward la copie d'une lettre adressée par l'empereur ,i','."i,or"iioè/.

Xajjoléon au général de Lorencez, et jjubliée par lui dans un

ordre du jour avant l'arrivée du général Forey. Cette lettre

(lisait : «Vous avez bien fait de protéger le général Almonte, puis-

qu'il est en guerre avec le gouveruemcnt actuel du Mexi<iue.

Tous ceux qui cherchent un abri sous votre drapeau ont le

même droit à votre protection. Il est contre mon intérêt,

mon origine et mes 2'i'incipes, d'imposer un gouvernement

'juclconque au peuple mexicain: il peut choisir en toute liberté

celui (jui lui convient le mieux.»

Le secrétaire d'État écrivit le 10 Novembre ù M. Dayton,

ce qui suit: ull est à peine nécessaire de vous dire que ce

Louvernement-ci n'a attaché aucune importance aux sui)i)0si-

tions de la presse européenne qui va jusqu'à penser que le

i;ouvcrnement français combine avec ses opérations militaires

au ]\lexi(iue des desseins secrets contre les Etats-Unis. «
'•^

Le gouvernement de Washington tit reproduire une lettre m. neMjaniin

interceptée par lui, et qm était adressée, à la date du 7 Oc

toliro 1802, par M. Dcnjamin, secrétaire d'Ktat des États

i .\1. Sli(i"ll

sur lo^ iii-

H'iili'iii> de
l.i l'r;iiiC6 k

l'éuiiril i!n

Texas.

' fhcKineuts (lipf«matiii>iL's , ISO'2, p. lOO.

11'. Janvier 18G3.
' l'iqifis n'iatiug to j'ureign affairs, 1S6"2, p. 400, A.()\.

M'iuifctir uiil'-ersçl, 'lu
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360 VUES DE LA FRANCE SUR LE TEXAS. [Part. H

Vues (le la

Fraiici; à

l'ÙpO(|ll('

dcl'aiiiK'Xion

(lu Texas.

Confôd('n''s, à M. Slidell, commissaire de ces mêmes l'itats à

Paris. De cette lettre il semblait ressortir qu'il existait dos

preuves constatant (jue le gouvernement franrais tentait de

soustraire le Texas à la Confiklération du Sud. Ces preuves

avaient paru suffisantes pour faire expulser le consul l'ran(;ais

de Galveston , et celui de lliclimond avait été sur le point

d'être traité de la même façon. Dans la lettre en riuostion,

M. Benjamin disait: «En cherchant à me rendre compte du

motif que peut avoir le gouvernement français pour agir de la

sorte, je ne puis trouver que l'une ou l'autre des deux raisons

suivantes, sinon toutes deux en même temps:

« 1" Que l'empereur des Français, ayant le dessein de con-

quérir le Mexique et de le garder comme colonie, désirerait

voir une puissance de peu d'importance séparer sa nouvelle

colonie des États-Confédérés, pour ne pas avoir à craindre

d'interposition dans ses desseins sur le Mexi([ue; 2" que le gou-

vernement français désire s'assurer i)Our lui-même une source

indépendante où il i)Ourra se procurer le coton, balançant

ainsi celle (pie la Grande-Bretagne possède dans l'Inde. Il

l)ciise sans doute arriver à ce résultat, en prenant sous sa

protection l'État du Texas. Celui-ci, après avoir été reconnu

comme État indépendant, dépendrait, ainsi le suppose sans

doute le gouvernement français, tout autant de la France et

des intérêts français, ({ue s'il était une colonie française. -^

M. Benjamin ajoute: «Je sais personnellement qu'à l'époiiuc

de l'annexion du Texas aux États-Unis, M. Dubois do Saligiiy.

aujourd'hui ministre français au Mexique , et qui était alors

chargé d'affaires auprès de la république du Texas, s'opposa

énergiquement à l'annexion et fit tous ses eft'orts pour l'cm-

])êcher. Les dépêches écrites à cette époque par M. Guiz jt

tendent à démontrer que les intérêts du Texas sont liés à ceux

de la France , et qu'en maintenant la responsabilité séparée

du Te?:as, les deux pays ne pouvaient qu'y trouver leur avan-

tage révlproiiue. Les intrigues d'aujourd'hui s'accordent par

conséquent avec la politique pour ainsi dire traditionnelle de

la France. »
*

Après son arrivée à la Vera-Cruz, le général Forey qui avait

' Journal i>j Commerce, New-York, le IG .Janvier 1803.
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pris le conimaiidenicnt en chef du corps d'oxpôdition t'ranoais l'ro'inmn-

adressa, le 3 Septembre 1862, une proclamation aux Mexi- iH>r«i K.irey

caiiis, dans laiiucllo il leur i)romottait l'entiôre liberté de se diins !. :i

choisir un nouveau f^ouvorncmcnt après la ddaite de celui (jui isa-j,

oxi?>tait alors. Il démit le général Almoute de ses fonctions à

la Vera-Cruz, et abrogea tous les décrets et ordonnances pro-

mulgués par ce général. ^

Le 27 Octobre 1862, le congrès mexicain publia un mani-

feste dans lequel il reconnaissait la noble et loyale conduite

(les représentants de l'Angleterre et de l'Espagne lors de la

rupture de la convention de la Soledad. Il déclarait « «lue la

république mexicaine a accepté la guerre inique et dévas

tatrice que lui fait la France. Elle devait le faire comme toute

nation souveraine et indé])endante. La guerre faite au Mexique

est une guerre déclarée au continent américain. liO Pérou et

le Chili l'ont bien compris: ainsi doivent 'o comprendre et le

comprennent également les États-Unis du nord et les républiques

du continent. Le Mexique était un essai, c'était une porto

(lui, une fois ouverte, donnerait accès dans tout le reste du

continent américain. «
"''

Le général Forey fit son entrée dans la ville de Mexico le i':i!iiiiissr.

iniMit (i lin

10 Juin 1863. Par le décret du 16 Juin, il créa une junte «ouv.nu-
, , . 111./ 1 . .

miMit priivi-

composee de trente-cinq notables désignes par le ministre de s<.iic.

France. Cette junte, à son tour, devait nommer un triumvirat

do citoyens mexicains pour exercer le pouvoir exécutif et con-

voquer une assemblée de nouveaux notables au nombre de 215,

lesquels devaient choisir la forme définitive du gouvernement

du Mexique.

L'assemblée des notables, composée do 250 membres v corn- Assembipo
' ' '

(le iiotiililfcs,

pris les 35 nommés du 16 Juin, se prononça le 10 Juillet sur

les questions de gouvernement futur, dans les termes suivants:

(I La nation adopte pour forme de gouvernement la monarchie

tempérée héréditaire, avec un prince catholique. Le souve-

rain prendra le titre d'empereur du Mexi(iue. La couronne

impériale du Mexique est offerte à S. A. 1. le prince Ferdi-

nand-Maximilien, archiduc d'Autriche, pour lui et ses des-

cendants.

1 Ahninun-h <li; (lotha, ISGo, p. 9o9— 0-14.

" Le Nord, 10 Déc(.-mbre 186-.'.
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L.i omiroiiiii

du .Mcxi'iui

olVt'rtu il

r.'ircliidiii'

M.ixiMuI.oii,

Foniiatinti

(Idrii' ri'-

Di'iiKiri'lies

faites l'ii

H-tt) imui-

placer un
priiici' euro
pivii -ur 11'

trône du
Mexique.

T- areliidur

Maxiuiili'ii

acci'iito la

coiifouiie

sou^ cer-

taiiies con-
ditioiib.

" Dans le ca.s où
, i)ar tics circonstances qu'on ne peut pir-

voir, Tarcliidnc Fcrdinand-Maxiniilicn ne prendrait pa> |io>-

session du tronc (jui lui est oti'ert, lu natiun mexicaine s'en

remet à la ]>icnvcillance de S. M. Napoléon 111, empereur de>

Fran(;ais, pour <iu'il désigne un autre prince catlioliiiuc à ijiii

la couronne sera oft'orte. » '

Dans la séance du 11 Juillet, ^a^scmblée des notables décréta

la formation d'une régence chargée de gouverner le \k\\% an

nom du nouvel empereur, jusiiu'au moment de son arrivée. La

régence se composa des trois membres du triumvirat pn^é-

dcmmcnt élu i>ar la junte supérieure. IMais le ;î Novembre

l.SO."}, les deux collègues de rarcliovéïiue du ]\Icxi(iue obli-

gèrent ce dernier à se retirer du conseil de régence, à la suite

du conflit qui s'éleva entre le parti clérical et les autorités

fran(;aises au sujet dos biens ecclésiastiques. L'archevêque

avait protesté contre le maintien de la loi faite par le gouver-

nement de Juarez et qui autorisait la vente de ces Liens.
'^

11 paraîtrait que des démarches avaient été faites, des l'aii-

nce 184G, auprès des grandes puissances occidentales iiour

placer un prince européen sur le tronc du Mexique. Le ciioix

des Mexicains s'était porté alors sur un archiduc de la maison di

Habsbourg et le prince de Metternich avait faii à 31. Gutierrc/:

de Llstrada la réponse suivante: «Vous pouvez compter sur

un de nos archiducs; seulement il faut les deux bras (l'Angle-

terre et la France) i)0ur le placer sur le trône. «
^

Le ')() Octobre 18G3, Tarchiduc Ferdinand-Maximilieu

donna audience à la députation mexicaine chargée de lui utirir

la couronne impériale. II accepta celle-ci sous la condition

que toute la nation mexicaine contirmerait par une libre mani-

festation les vœux de la capitale, et que l'intégrité du nouvel

emi)ire serait assurée par de fermes garanties contre les dan-

gers qui pourraient; le menacer.

Les plébiscites (jui ont consacré l'établissement de l'empire

français et du royaume d'Italie manquèrent au nouvel emi)ire.

' Voif le raïqiort de lu commission sur la forme du goiivorueiiiétu

du Moxiipie. l'uvunii'iitf iliplnmntliiue^, ISdo, j). -G"— "iTO.

^ Abnaiinch <le G"t/ia, ISGÔ, p. 1027.

^ Mt'inurial diplomatique . ISOo, \). -Gl — Ci.
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Maxiiniliiiii

fil ai-d'iitaiit

lu ciiurdiiiiL'

MAviillSti».

et CD lu! luir riiitL'iiiiôdiairc des miiniciiialit0.s {ai/untaiiiicntns)

([ue lu nitilicatioii eut lieu.

L(,' \ ut (j des communes utait ainsi con<;u: ((Nous acceptons v.,tp d^s

riiiterxciition iVaiiçaise pour h; i'(''tal»lis.s('niont de la monarchie,
'""""""'-'''•

Miiis le scepti'o de l'arciiidnc Fcrdinand-iMaximilicn d'Autriche,

pour qu'il nous you verni; comme natiiju lihre et indépendante.)'

Lu (l('']»ntation mexicaine apportait à Miramar les vonix de :<.; |,i..Niiic,.i

\ingt-trois provinces sur \ ingt-cimi dont se compose le Mexi(ine proLllront

ictuel.
' '""" ''"'"

.IL lui, 1. piro.

l;e 10 Avril 18(>4, rarcliiduc rc(;ut de nouveau la dt'puta- i>iM-..,iri ,ie

tion mexicaine à .iMiramar, et accepta le p(juvoir imi)érial en ces
--''"i""-'"'

ti-rmes: c( Un mûr examen des actes d"adli(!'sion (pie vous t'-tes

venus me soumettre me donne l'entiijre confiance (pie le vote

dos notal)les a (''té ratifié i)ar une immense majorité, et (jue je

l)uis ù bon droit me considérer comme l'élu du jieuple mexi-

cain. Los garanties nécessaires jiour asseoir sur des hases

s-ulides l'indéiiendance et la prosjtérité du i)a.vs sont également

acijuises, grâce ù la magnanimité do remi)creur des Fran(;ais,

(le la loyauté et de la hicnveillance diKjUcl, pendant tuut le

cours des négociations, je garderai toujours le souvenir. )j

'•^

Le jour même de raccc])tation de la couronne par Maximilien,

une convention fut conclue entre l'empereur des Fran(;ais et

l'emjiereur ilu I\Iexi(pie, •> animés tous deux d'un désir égal

d'assurer le rétablissement de Tordre au IMexifjue et de conso-

lider le nouvel emi)ire. Par cette convention, les frais de l'expé-

dition fran(;aisc au Mexiijue à rembourser par le gouvernement

mexicain, étaient fixés à la somme de 270 millions i»our tout

le temps de la durée de cette exi)édition, jus(iu'au 1"' Juillet

Ibli-l. A partir du 1'^' Juillet, toutes les déi)cnscs de l'armée

mexicaine resteraient à la charge du j\Iexi(]uc, Douze mil-

lions devaient être remis immédiatement au gouvernement

français comme à compte sur les indemnités dues à des sujets

lrau(;ais, (ipour les pré'judices (ju'ils avaient indûment soufferts

ot (jui avaient motivé l'cxpéditiuii. "
^

D'après cette même convention, il devait rester au :Mexi(iue

CoiiviMltioii

(lu 10 Avril

Knminos .i

r^'inlioiirsur.

Wi
liM

ii

r

rs'l

' Mi'iiuirntl (lijildiixitiquc , IS(14, 1). l'i-
—

'J3'.>.

- Jhl,/.. p. -.'-Jj.
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Tr<)ij|)is

Iraiiii'iixc» au
Mexi(iii<>,

*

i f

i ':!

Arrivée
ilf IVmpr-
rcur et (Ir

l'impé-

ratrice a

I» V(Tii-('rii/

le 'JH Mai
1S(!4.

Bases (l'un

concordat
«vec le |ia|i".

Bien» eceli

-

sinsti.iuts.

M. Sewnrd a

M. Daytcu.
le a;t <>(-

tohre 18»'.:;.

Non-iiitiT-

vçiition (les

Ivtafs-ruis

au Mexii|ue.

un corps français de vingt-cinq mille hommes qui évacueraient

le pays au fur et il mesure que remjiereur Maximilien iiourrait

organiser les troupes nécessaires pour les remplacer. Dans

tous les cas, la France, même après le rai)pel do toutes Us

autres troupes, laisserait, pendant six ans encore au Mexiinie,

une force de huit mille hommes composant la légion étranfn ro,

.jui de ce moment passerait au service et ii la solde du gou-

vernement mexicain. D'autres articles réglaient le modo

d'occupation et de remboursement des charges imposées par ce

dernier acte de l'intervention.

L'empereur et l'impératrice du Mexique arrivèrent à la

Vera-Cruz le 28 Mai, et tirent leur entrée dans la capitale le 12

Juin 1804. Le nouvel empire fut reconnu par toutes les

puissances de l'Europe.

Quoique sa candidature eût été soutenue par le parti du

clergé, Maximilien n'avait pas cru devoir quitter l'Euroiic

sans poser les bases d'un concordat avec le Saint-Siège. Le con-

cordat devait admettre comme principes fondamentaux: 1" la

tolérance de tous les cultes qui ne contrarient pas la loi civile,

et la reconnaissance du catholicisme comme la religion du pays;

2" la consécration détinitive et formelle de la sécularisation tk's

biens ecclésiastiques ;
3*^' la dotation du clergé par l'État ;

4° la fa-

cilité réservée au gouvernement de constituer l'état civil dans

le délai et l'étendue (pi'il jugera convenable. » *

Comme ces négociations éprouvaient des délais inattendu^,

Tompereur chargea son ministre de la Justice, le 27 Dé-

cembre, de proposer avant toutes choses une révision des o]h'-

rations de main-morte et de nationalisation des propriétés

ecclésiastiques.
'*

Dans une dépèche du 2.3 Octobre 186.3 adressée à M. Dayton

•ï Paris, M. Scward dit .jue les États-Unis professent vis-à-

vis du Mexique les mêmes principes qu'iN observent vis-à-vis

des autres pays
;
quils n'ont ni le droit, ni l'intention d'inter-

venir par la force au Mexi(|ue au sujet du gouvernement à

établir, ou pour renverser le gouvernement imj)érial. Les

Etats-Unis s'en tiennent h la polititiue de non-intervention.

' Mt'iii'iri'.il '.li}il')miitiijti'j , ] 8^."i, ji. 88.

= Le Xml, l""" Février 18t.!.'..,

a
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M. Seward [lenso, il est vrai, {[W l'opinion au Mexique est

favorable au gouvernement républicain. Mais, d'accord avec

leurs principes, les États-Unis laisseront les destinées du

Mexique entre les mains de son jiropre peui)le et reconnaîtront

sa souveraineté et son indépendance, sous n'importe quelle

forme que le peuple mexicain voudra maintenir. •

Le 27 Février 1864, !'* secrétaire d'État américain écrivit

à M. Dayton : a Si l'archiduc Maximilien paraît à Paris unique-

ment en sa qualité de prince imp. -lai de la maison de Habs-

bourg, vous aurez soin de ne vo* s montrer ni trop démonstra-

tif, ni trop réservé envers lui. S'il y paraît en s'attribuant

une autorité ou un titre au Mexique , vous vous abstiendrez

de toutes relations avec lui. >>

Dans une note du 9 Mars 1864, M. Seward fait savoir (jue

le ministre américain, M. Corwin, devait (juitter la Vera-Cruz

eu vertu d'un contré d'absence (pii lui avait été accordé le 3

Août précédent.

Ce congé, d'après un journal européen, favorable au nouvel

empire, avait été accordé avec l'intention manifeste du cabinet

(le Washington, d'éviter tout conflit avec le gouvernement de

l'empereur Maximilien. I/avénement de celui-ci n'ayant i)as

encore été notifié officiellement au président des Etats-Unis,

.M. Corwin n'aurait pu assister à la réception de l'empereur,

et son absence aurait pu être attribuée alors à un sentiment

hostile au rétablissement de la monarchie au Mexique. *

Le 4 Avril 1864, la chambre des représentants à Washington

lit, à l'unanimité, la déclaration suivante relativement à la créa-

tion de l'empire au Mexique: «Le congrès des Ltats-Unis ne

veut pas, par son silence, laisser les nations du monde dans

ridée qu'il reste spectateur indifférent des événements déplo-

rables qui s'accomplissent actuellement au Mexique. Il juge

donc à i)ropos de déclarer qu'il ne convient pas au peuple des

Ktats-Unis de reconnaître un gouvernement monarchique élevé

sur les ruines d'un gouvernement républicain, en Amérique.

sous les auspices d'une puissance européenne quelconque.» ^

M. s.'warl .1

M. Dayton le

•J7 Février

IS64.

Coiiiiiiite a

I>'i>lr pur M.
Dayton en-
vers Ippriiiri"

Mnximilieii.

Note <lii '.»

Mar^ 1HH4.

C'iinni' :ir-

l'iaili' x M.
Corwin [loiir

l'VitlT tout

ronilit avei'

11" ;;ouvt'rni'-

ini'iit iiup"-

ri:il.

l>-clarati(iii

<li- la

l'Ijanilirc lïrn

ri'pr»> •sen-

tants (lu 4

Avril KStU,

r.'lativi-nicni

a l'i'nipiri-

ilii M"xi|U('.

m

\

b

>
'

' Papms relatinij tn jorei-ju affain, 1863—64, p. 799.

Mémiirial diptomatique , 18G4, p. 391.

.^ Le Sonl, --'l Avril 1864.
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I .:

'

Expiirationt M. Seward, en envoyant le 7 Avril 1 864 i\ M. Dayton nne ooiiio

n'r's'.'» ai.'r'n 'le cette résolution, dit: «Il est h jieine nécessaire do dire (jik-

*'prl.'|.?s''(i'"
^ctte résolution traduit sincèrement le sentiment unanime du

"'ratkMi'.'"
peuple des Ktats-L'nis relativement au Mexique. C'ei)endant

c'est une question distincte, et tout autre, do savoir si les i'Anu-

Unis peuvent juger nécessaire ou convenable de s'exprimer

dans la forme adoptée à présent par la chambre dos reprcvcn-

tants. C'est une question pratique et purement executive, o\

sa décision api)artient constitutionncUcmont, non à la clianilno

des représentants, ni môme au congrès, mais au président do-;

États-Unis. Vous prendrez donc note (|uc la déclaration do

la chambre dos représentants est sous forme do résolutJDH

commune. Avant d'acquérir le caractère d'un acte législatif,

elle doit recevoir: 1" la sanction du sénat; 2" rapprobation

du président des États-L'nis, ou, en cas de dissentiment, las-

sentiment renouvelé des deux chambres du congrès, «jui don

être exprimé par une majorité des deux tiers de chatiuc cori)>.

(1 Sans doute le président reçoit la déclaration de la chamlm'

des représentants avec le profond respect aucpiel elle a droit,

comme une exposition de ses vues sur un grave et important sujet ;

mais il vous ordonne d'informer le gouvernement français qu'il n'a

* nullement dessein à présent de se départir do la politique (juo

ce gouvernoment-ci a suivie jusqu'ici, en ce qui touche la guerre

existant entre la Franco et le iMexique. Il est à peine né-

cessaire de dire que la chambre des représentants a agi d'oll^-

môine, et non sur aucune communication du déitartomont exe-

cutif, et que le gouvernement français serait prévenu on

temps raisonnable do tout changement à ce sujet que lo ])ré-

sident peut juger dans l'avenir convenable d'adopter. >>
'

M. Dayton, répondant à cette communication, dit dans sa

R.poiiso d.- dépêche du 2 Mai 1864, qu'aussitôt qu'il eût reçu la dépôcliodu

en (liite secrétaire d Ktat, il avait tait demander une entrevue speoialo

'

'isin."' à M. Drouyn de Lliuys, et (ju'il lui avait lu toute la partie de

Son piitrevuo ja dépôcho qul avait trait à la déclaration de la chambre des
avec M. '

'

Dn.uyii lie représentants, constatant en môme temi)s qu'à son avis c'était

une preuve remarquable de la franchise et de l'empressement di»

l)résident. M. Dayton ajoutait que rextrôme émotion mani-

festée par le gouvernement français, (juand il avait d'altord

' .in-liirrs ili[il'jmtttiijins, 18C4, toni. III, j). ilTS.
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oiinii la (It'claration delà chambre dos représentants, s'était

caliiiée, au moins en très-grande partie.*

A la suite do l'entrevue dont i>arle M. Dayton, l'organe of-

nciel du gouvernement français dit : " I.e gouvernement de

l'Empereur a rerii des Ktats-Unis des explications sutrisantes

«ur le sens et la portée de la résolution prise par rassemblée

Jes représentants h Washington, au sujet des affaires du

Mexique. On sait, d'ailleurs, (jue le sénat avait déjà ajourné

indéfiniment l'examen de cette résolution à laquelle, dans tous

les cas, le pouvoir exécutif n'eiit pas accordé sa sanction. »

La chambre des représentants h Washington, se référant à

ce passage du Jlonitoir^ demanda le 23 Mai au Président, "de

lui communiciuer les explications données à la France concer-

nant le sens et la portée de la résolution relativement au

Mcamiuo, que la chambre avait adoi)tée à l'unanimité dans la

•tance du 4 Avril 18(54. »

Les dépêches ayant déjà été envoyées à la chambre, le co-

mité des affaires étrangères fit i)roposer, le 27 Juin, une réso-

lution basée sur un rapport volumineux et affirmant le droit

(la congrès de se prononcer sur la jiolitique étrangère du p''.ys.

Cette résolution fut adoptée dans la chambre, le 19 Décem])re

18C4, par l'iB voix contre 8. -

Au mois de Janvier 18G5, le vote du sénat fit mettre sous

la rubrique de la riintUiij^Hc du Jlrxiqic les allocutions ordi-

naires diplomatirjues et consulaires destinées au Mexique.

Dans son discours du 15 Février 18(15 à l'ouverture de la

«ession législative, l'empereur Napoléon s'exprima ainsi à

iindroit de l'empire mexicain: «Au 3Icxiquc, le nouveau

îréne se consolide, le pays se pacifie, ses immenses ressources

-e développent, heureux eti'et de la valeur de nos soldats, du

bon sens de la population mexicaine, de Tintelligence et de

l'énergie du souverain. »

Jj'E.ipusv qui suit le discours montre (pielle part le gon-

vornement français a eue dans la consolidation des institutions

'le ce pays. ( L'empereur Maximilien « , est-il dit , « a i)ris

liossession de la couronne qui lui avait été offerte par le vœu
lational, et son arrivée dans ses États a mis heureusement fin à

' Ai-rltices (lijtliinidti'jii' ^, lSt!4, tniii. III, (i. 380.

M'-murial ilijilunuitiijut', 1S(Î6, p. l'.t. \\>\r ans.-i part. î, diap. ii,

>; 24: toiii, II, p. IL'T, >'7'/'(.

F,\|ilic:i!iori9

(lu Mniiileiir.

1.11 iliainliri-

"kt r(|ir<-

si'iii.ints ile-

niiiiKlc il

•'(iiiiiatirf

!••< i-xplira-

tJHiiv iiiiir-

iiit'n .1 l;t

Fr.iiui.'.

({«•solution

adolitec le T.»

l'yieiMhre

l-iA.

Vfito (lu se-
llai . allcx'ii-

ti'iiis (liplo-

liJlIliilUiv^ etr.

au .Mi;\ii|iii',

I.'emper'Mir

Na|Hil"oii sur
li't alVaircs

ilii M'\i'|U".
I.' l'p l-".vrit.r

18i;5.

l'art ilo 1.1

l"raiiri' ilaii!*

la ' oiiidliila-

tinii de» iri-

>titiili<pu> du
Mexiiiuc,

' 1;
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!-l

Kfti'i ilo lu

«l'ssiiti'iii «le

la.Hiierri' aux
Ktats-UiiH,

sur li'S af-

f:iircN il II

Mexh|UO.

M. Sowaiil
» M. ni)(t'-

low, le ti

Septeiiiliru

18G5.

!||

la situation provisoire du Mexique. La réception faite à loni-

pereur dans la capitale et dans les provinces par toutes h»;

classes de la population, les adhésions que les hommes consi-

dérables des différents partis sont venus successivement a\<-

porter au régime impérial, ne permettent plus aucune t()ui-

voque sur les aspirations de l'immense majorité du iteu|il(>

mexicain. La pacitication d'une aussi vaste contrée où lo liri-

gandage, mettant à profit la permanence des dissensions in-

testines, s'était constamment abrité sous le drapeau d'un parti

politique, ne pouvait s'accomplir en un jour. Elle s'achève,

néanmoins, rapidement, grâce à l'activité et au coi ago de

nos soldats dans des expéditions (lui les ont conduits sur les

points les plus opposés du territoire. Aussi la rentrée en

P'rance des hommes qui composent notre effectif a-t-cUe déjù

commencé, et elle suivra son cours dans la mesure que mms

indiquera notre sollicitude pour les intérêts qui nous ont ame-

nés au Mexique. Des fonctionnaires, empruntés à diverses

branches de notre administration, ont été mis j\ la disposition

du gouvernement mexicain, sur sa demande, pour l'aider dans

son travail de réorganisation intérieure.» '

Cependant la lutte engagée aux États-Unis entre le Nord et le

Sud touchait à son terme. Au mois d'Avril 18()5, les princi]iales

armées confédérées rendaient les armes, et les États-Unis

allaient pouvoir s'occuper i\ leur tour des affaires des autns

jtays. Aussi M. Bigelow, chargé d'affaires américain à Paris,

écrivait-il, le 26 Mai 1865, qu'à légard du Mexique, la nou-

velle de la reddition des armées du Sud avait créé une véri-

table panique.

En réponse à une lettre de M. Bigelow dans laquelle celui-

ci discutait dans toutes ses parties le sujet des relations de^

États-Unis avec la France, par rapport à la situation du

Mexi(iue, M. Seward écrivait à la date du 6 Septembre 1865:

«Le vif intérêt populaire qu'avait excité pendant les dernières

années l'existence d'une guerre civile de vastes proportions, a

eu pour effet de détourner jusqu'à un certain point l'atten-

tion des questions extérieures. Mais aujourd'hui, cet intérêt

s'efface rapidement, et l'on peut raisonnablement s'attendre à

' Mémorial diplomatique , 18G5, p. l'24.
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•]\

ê
voir lo congri's des Ktats-Unis et lo i)cuple, dans ses assoiii-

hli'cs i)rimaires, porter plus grande attention sur les ques-

tions étrangères, et principalement sur celle de nos relations

nvcc la France au sujet du Mexiipie.

(' Il ne faut pas se dissimuler (pie le seul fait (jue les forces

militaires des deux nations se trouvent que^iuefois en pri-scnce

«iir la frontière est de nature , au j.n'fi!;d regret sans doute de

chacune d'elles, à créer de l'irritation et du malaise. Le gou-

vernement fran(;ais n"a pas été sans se i>réoccuper de cette

situation incommode, et, de son côté, notre gouvernement a

t'té désireux d'user d'une prudence égale. Mais le temj)» pa-

rnit être venu où les deux nations doivent examiner sérieuse-

ment si le.s intérêts suprêmes de la paix internationale et de

l'amitié n'exigent pas que toute leur attention se concentre

sur les questions i)oliti(iuos aux(|uclles j'ai fait allusion. ^
'

r.I. Drouyn deLliuys, écrivant le 18 Octobre ISGô au mar-

(juis de Montholon, dit: «Il dépend grandement des États-

Unis de faciliter le déitart de nos troupes. S'ils adoptaient

envers le gr uvernement du Mexi<iue une attitude amicale qui

aiderait h. la consolidation de l'ordre, et dans laquelle nous

pourrions trouver des motifs de sécurité pour les intérêts qui

nous obligeaient à porter les armes au-delà de l'Atlantique,

nous serions jirôts à adopter sans délai les bases d'un arrange-

liicnt à ce sujet avec le cabinet de Washington , et je désire

pleinement vous faire connaître aujourd'hui les vues du gou-

vernement de Sa Majesté.

(' Ce que nous demandons aux États-Unis, c'est d'être as-

aires que leur intention n'est pas d'entraver la consolidation

du nouvel ordre de choses fondé au ^Mexique , et la meilleure

garantie que nous pourrions recevoir de leur intention scruii

la reconnaissance de l'empereur Maxiniilien par le gouverne-

ment fédéral.

((Le Mcxi(iue, il est vrai, est encore occupé en ce moment

par l'armée française, et nous pouvons facilement prévoir que

cette objection sera soulevée, mais la reconnaissance de l'em-

pereur Maximilien par les États-Unis aurait, dans notre opi-

nion, une influence suffisante sur l'état du pays, pour nous

Un|>|iortt

l'iiiri' \cs

Htiii-i-L'iii"

.'t la Kraii'i»

ri'lativdiient

an Mt'xj'iut.-,

M. rirnuyn
dp I.iiuv'i

a M. de
Mollllloloil,

\f 1> Octobre
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})crniottre de ]trciuiri' en coir^iilération leurs susccptihilifi s u

ce sujet ; et si le caliiiiet de Wasliiugloii se décidait à ouvrir

des relations diidoniatiques avec la cour de IMcxioo, nou^ ii«

verrii)ns aucune diCiiculté à entrer en arraii.irement iiour h

rajiiiel de nos troupes dans une jx-riode raisonnable, dont non-

jtourrious consentir à lixer le terme. > '

Daus sa réponse au marquis de Montholon, le (J Décembre

1865, M. Seward s'exprime ainsi: «Les vues de l'Empereur

peuvent, je le crois, se résiimcr ainsi: La France est toute

disposée à évacuer le I\Iexiqtie au plus tôt, mais elle ne peut

convenablement le l'aire, sans avoir reçu l'assurance des senti-

ments, sinon d'amitié, du moins de tolérance des Ktats-lni^

pour l'empire du Mexique. 'J'outef'ois, eu remerciant Sa MajistL

de ses bonnes dispositions, le Président a le regret de dire tpril

considère la demande de l'Empereur comme entièrement im-

praticable. En effet, la présence d'armées étrangères diin-

les pays voisins ne peut que causer de l'inquiétude à notn

tfouverneuient. C'est pour nous une cause de dépenses extra-

ordinaires, sans parler des dangers d'une rupture. D'ai)rù>

la teneur de votre déi)êche, je crois que la cause du mécon-

tentement causé aux Etats-l'nis par l'occupation du Mcxicpu

n'est ])as bien comprise par le gouvernemeni de rEmi>ereur.

La princiiiale raison de ce mécontentement n'est i)as la pré-

sence d'une armée fran(;aise: Nous reconnaissons le droit des

nations à se faire la guerre tant (lu'elles ne portent pas atteinte

;\ nos droits et à uotrc juste inHuence. La véritable raison

du mécontentement des États-Unis est qu'en envabissant \c

Mexique, l'armée française attacjue un gouvernement répulili-

cain, profondément sympatbi(jiie aux États-Unis et choisi par

la nation, pour le remi)laccr i)ar une monarchie qui, tant

(qu'elle existera, sera regardée comme une menace pour nos

itn'r'^ in"t'i;»- proprcs iustitutious républicaines. >'

Le 16 Décembre D-^eô, M. Seward écrit à M. Bigelow:

<i Le département exécutif de ce gouvernement n'est pas k

seul qui soit intéressé dans la question de savoir si la présente

situation des affaires doit continuer au Mexique. Cet intérêt

est national aussi , et, à tout événement , le congrès actuelle-

' Voir Archices di]iluma(i(jiicti. 18GC, toni. I, y. 38.j.
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liient en session est autorisi' par la ooii^fitutiou à dirigor jinr

une loi l'action îles États-Unis relativement à eette iniiiurtanto

luostion.

iLc Présiilcnf a désiré (|ne la France fût resiiectneusenient

int'urniée de denx points :
1" i]ne les Ktats-Unis désirent vivu-

iiiciit cultiver une amitic' avec la Francf^ 2" (pie la réalisation

tle oc dé.>ir rencontrer a des obstacles, tant ((ue la Fi\ince consi-

Ji'rera comme incompatilde avec ses intérêts et son honneur

lie s'abstenir de la jioursuitc d'une intervention année au

Mexique, pour renverser le gouvernement répu!)licain (pii y

txiste et établir sur ses ruines une momircliie étrangère.

•> Mon désir a été d'exin'inier, au nom des Ktats-I'nis, l'opi- i-i>i>e <ie

pion que 1 idi'c de reconnaissance ne pouvait être acceptée, et ^^m.c »«

,, ,. . , •.•111 pi'ii' 'tro

dexi)oser, comme exidicatjon, les motils sur lesquels se base icitptce.

oette décision. J'ai pesé avec soin les aruuments contre cette

ilécision fjui vous ont été représentés par M. Drouyn de hluiys,

et je n'y trouve aucunes raisons suffisantes pour modifier les

vues exprimées par les Ktats-l.'iiis. Il ne reste plus muinte-

iiant qu'à faire savoir à 31. Drouyn de Idiuys mon piofond

regret de ce (pi'il a cru devoir, dans ^a conversation avec vous,

laisser le sujet dans une condition tjui ne nous autorise pas à

espùror (|u'un accord satisfaisant puisse être conclu sur au-

cune des bases qui ont été présentées jusqu'à ]irésent.)> •

M. Drouyn de Lliuys adressa le 9 Janvier IH&O une dé-

pêche au ministre de France à Washington, dans laciuelle il

disait: «Le gouvernement de Sa Majesté demeure convaincu

juc la divergence des vues entre les deux cabinets est, avant

tout, le résultat d'une appréciation erronée de nos intentions.

Notre expédition, ai-jc besoin de le dire, n'avait rien d'hostile

aux institutions des peuples du Xouveau-Monde, et encore

moins assurément à celles de l'Union.

I Notre unique but a été de poursuivre les satisfactions aux- uiii.iue hut

luclles nous avions droit , en recourant aux moyens coërcitifs, rociama-

après avoir épuisé tous les autres. On sait combien les récla- jot^fraliçais'

mations des sujets français étaient nombreuses et légitimes.

C'est en présence d'une série de vexations flagrantes et de

Jenis de justice éclatants que nous avons pris les armes.

' Le X'inl, 27 Janvier ISGG. Voir aussi Archivée diploDiatiqnes,

1S06, tom. I, p. 4:;4.
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Loi idi'os (le

moiuircliii!

exiitiiiciit au
Mi'Xiiiiic.

l.'ompcrcur
M.'ixiiniliiMi

Il rV appi'U'

par le vcimi

(lu ppupic.

I,c< Ktats-
Uiiis vis-à-

vis (lu Bri;-

Ril et (le

l'enipiie

inpxieaiu de
1622.

Nature de
l'appui \néti

au i;uu-

vi-rncinent

mexicain.

"Les griefs des l'itats-l'iiis l'taient moins nombreux et moin^

im))ortaiits, lorstju'ils ont été amenés, eux aussi, il y a (|Ueli|nes

années, ù cmiiloyer la force contre le Mexique.

"Le ealtinet de WashiiiKton ne l'ijniore pas; il y avait dniiv

ce jiays , dcjiuis un certain nombre d'années , un ^roiiiK

considérable d'hommes, qui, désespérant de trouver la t'orct

dans les conditions du régime ul'^rs existant , nourrissaient la

pensée de revenir à la monarchie. Leurs idées avaient it/

jiartagécs par l'un des derniers présidents de cette réi)ulili(iiic,

qui avait même offert d'user de son jiouvoir i)Our favorisai

l'établissement d'une royauté. Xous n'avons pas cru di voir

décourager ce sui)rênic eft'ort d'un parti )tuissant, dont Vm]-

gine est bien antérieure à notre expédition, mais tidèles à des

maximes de droit public (jui nous sont communes avec Ic^

États-Unis, nous avons déclaré (pie cette question relov;ut

unitiuement du suffrage du peuple mexicain.

« Le peuple mexicain s'est iirononcé. L'empereur Maximi-

lien a été appelé par le vœu du pays. Son gouvernement

nous a paru de nature à ramener la ]iaix à l'intérieur et la

bonne foi dans les relations internationales. Nous lui avon«

accordé notre ajjpui. Nous sommes donc allés au jMcxiijiii

pour y exercer le droit de guerre , ijuc M. Seward rcconnaii

l)lcinement, et non en vertu d'un principe d'intervention .ii

lequel nous jirofessons la même doctrine que les États-Uiiiv

Nous y sommes allés , non pour faire du prosélytisme nioiioi-

chique, mais pour obtenir les réparations et les garanties f|iic

nous avons dû réclamer , et nous appuyons le gouverncniont

(pli s'est fondé avec le concours des populations, parce i|uc|

nous attendons de lui la satisfaction de nos griefs, ain^i (jin

des sécurités indispensables pour l'avenir.

Cl Le cabinet de Washington entretient des relations aiiiil

cales avec la cour du Brésil, et il ne s'était pas refusé à nouer

|

des rapports avec l'empire mexicain, en 1822.

«' Aucune maxime fondamentale, aucun précédent de l'histoin
i

diplomatique de l'Union ne crée donc un antagonisme m'oc?-

cessaire entre les États-Unis et le régime, qui a remidacé aul

Mexitiuc un pouvoir qui a continuellement et systématiquement
|

violé les obligations lo;^ plus i)ositives envers les autres peuple^

«Quant à l'appui que le gouvernement mexicain reçoit cki

notre armée et que lui prêtent aussi des volontaires belges et
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.uitrieliicns, il no iiortc aiii'iiiK^ ottciiito ni i\ rindt'jtfndani'o de

.f«i rôsolutions ni à la |inr(';uto lihprt»'' de ses actes. (Jufl est

1 Kfat (pli n'ait pas ou !i(";oin d'alliés, soif pnnr se constituer,

Miit pour se défendre? Kt les <^M'andos pui>sanees, tollés que

la France et l'Angleterre par exemple, n'ont-ellcs pas entretenn

presque constamment îles troupes étran;;,'ères dans leurs ar-

:;iées? Lorsque les Ktafs-I'nis ont coniliattu pour leur éman-

cipation, le concours «lonné par la France i\ leurs efforts a-t-il

lait «juc ce grand mouvement popidairc cessât d'être véri-

taMement national? Kt dira-t-on que la lutte contre le Sud

n'était pas également une guerre nationale, parce que des mil-

liers d'Irlandais et d'Allemands combattaient sous les drapeaux

Je ri'nion? On ne saurait contester le caractère du gouver-

nement mexicain et considérer comme un motil' de dé-affection

à son égard ni les résistances (ju'il doit vaincre pour se con-

solider, ni les troupes étrangères qui l'iuiront aidé à taire re-

naître la sécurité et l'ordre dans un i)ays si profondément

liuuleversé.

•I Le droit de faire la guerre, qui appartient, ainsi que le

déclare M. Seward, à toute nation souveraine, implique le droit

d'assurer les résultats de la guerre. Xous ne sommes jioiut

allés au-deh\ de l'Océan uniquement dans l'intention d'attester

notre i)uissance et «l'infliger un châtiment au gouvernement

mexicain. Après une série d'inutiles réclamations , nous

devious demander des garanties contre le retour des violences

dont nos nationaux avaient si cruellement souffert, et ces garan-

ties, nous ne pouvions les attendre d'un gouvernement dont nous

avions constaté dans tant de circonstances la mauvaise foi. Nous

les trouvons aujourd'hui dans l'établissement d'un pouvoir régu-

lier qui se montre disposé à tenir honnêtement ses engagements.

( Confiants dans l'esprit d'équité qui anime le cabinet de

Washington, nous attendons de lui l'assurance que le peuple

américain se conformera à la loi qu'il invo((ue, en maintenant

à l'égard du Mexique une stricte neutralité. Lors(|ue vous

m'aurez informé de la résolution du gouvernement fédéral i\

ce sujet
,

je serai en mesure de vous indiquer le résultat de

nos négociations avec l'empereur Maximilien pour le retour

Je nos troupes. »

' Archlct'S illplijmatiquii'S, 18GG. tum. I, p. o94.
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N<'i|i<iluoii i>

ili'i'Kli' n
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M. I)r<>uyti

ilo Miiiyi ail

miiiiilri- (le

KrAiii '' lin

Mi'Xiii»'' , 1';

Il .Imiii'r

Ifiili.

Hainnni i|iii

ncro^Hitiiit

Ip rappil
(Ir-s Ir^HipiM.

Lo tormf île

l'orciip,iti"ii

frniiii'iii.'it'

doit être

Kxé.

M.Dn.iijiiil.'

lihuys, le 1.')

Janvier 18(it;.

I/{in)ier<'iii' Xa]ioh'(ti-. s'étaiif (h'i'idr i") rappolof sc> troujus

• lu ]M<'.\i(|iie, M. Diouvii de Miu_\> aili'esra, If 1 1 Janvioi' lt<[W,,

ail ministre de l''ra,it'o à Mexii-o une lottic dans laiiuclk' il dit :

y La situation dans laiiucllo nous nous trouvons au Mpxiiiuc ni'

saurait se itrolonirer, ot los circonstances nous ohliticiit à

lir(>n<Iro à cet égard une résolution détinitive que i'Eini>ciTur

m'a ordoiini- de vous taire connaître. Notre coopération de-

vait se renlermer dans des limites précfses, (|ue la convciitiuii

de .Miriimar a eu pour objet de déterminer. liOS arraiiuc-

)nents réciproques consignés dans cet acte ont fixé la mesure

et les conditions dans lesquelles il nous était i)crmis de faire

servir les forces de la France à la consolitlation d'un gouver-

nement ami. il serait sujtertln d'insister sur les motifs inii

mettent la cour de Mexico, malgré la droiture de ses inten-

tions, dans l'impossibilité reconnue de remplir ces conditions

désormais. D'une part, tout ai)pel au crédit demeurerait in-

fructueux: de l'autre, nous ne pouvons pas, en dehors des

stipulations convenues, prendre à notre compte exclusif 'os

cliarges du gouvernement mexicain, pourvoir par notre armée

à sa défense et par nos finances à ses services administratifs.

I,es avances (jue nous avons idus d'une fois consenties ne sau-

raient être renouvelées, et l'Kmpereur ne demandera pas ;i la

France de nouveaux sacrifices.

1(11 faut donc (pie notre occupation ait un terme, et nous

devons nous y préparer sans retard. L'empereur vous cliargr^,

Monsieur, de la fixer de concert avec son auguste allii', ajnis

qu'une loyale discussion, à laquelle I\I. le maréchal IJa/aine

est naturellement appelé à prendre part , aura déterminé k-

]iioyens de garantir, autant ijuc possible, les intérêts du gou-

vernement mexicain, la sûreté de nos créances et les réclama-

tions de nos nationaux. Le désir de Sa Majesté est que l'éva-

cuation puisse commencer vers l'automne- prochain. »

Le jour suivant, c'est-à-dire le 15 Janvier, M. Drouyn de

Lliuys adressa nu même ministre une autre lettre, où il se

référait aux arrangements pécuniaires arrêtés entre la France

et l'empereur Maximilien. m L'Empereur «, dit le ministre des

affaires étrangères, «par une sage prévoyance, a voulu dé-

fendre son gouvernement contre les entraînements d'une idée

généreuse, en définissant la nature et en limitant d'avance
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l'itciuKio du concours iju'il nous était permis d'acouiHlor.

.Vous avons dû «itiituit^r eu même temps les ressources ('iniiva-

k'Utes (jui devraient nous Ttre attriliui'Cs, et tixer la iiuotitr et

i'éclit'ance dos sommes destinées à défrayer nos dépenses. Tel

rtait l'objet de la convention de Miramar, (jui devait rester la

ri'u'le de nos droits et de nos devoirs rcciproi|ues.

i Kn droit, les clauses du contrat bilatéral qui nous liait an

gouvernement mexicain ne devant |ilus être exécutées par lui,

nous sommes dégagés nous-mêmes îles obligations que nous

avions contractées.

• Toutefois, nous n'aurions i)eut-êtro pas songé à nous pré-

valoir de la faculté (lue nous diMine la iion-cxt'cution par le

wuverncment mexicain des engagements du ii.'ité de Miramar,

pour nous déclarer atl'ranchis des nôtres, si notre résolution

à cet égard n'était jias commantlée p . une lonsid''" .itioii île

fait, qui n'admet pas de discussion. Le gouvcriicmont mexi-

:n est in>.puissant à fournir les restourcfs ' nancières indis-

l»ensables à l'entretien do notre état militaire, et il nous a même
demandé do prendre, en outre, à notre cliarg'\ la plupart des

dépenses de son administration inlt-ricure.

«(Juant à demander à notre jiays de nouveaux crédits iiour

cet objet, je m'en suis déjà expliqué avec vous; comme je vous

l'ai dit, l'opinion publique a prononcé avec une irrécusable au-

torité (lue la limite des sacrifices était atteinte. La I-'rance

refuserait d'y rien ajouter et le gouvernement do l'Empereur

ne le lui demandera pas.

•il/PJmpcreur a proclamé lui-même la tin de la guerre civile,

îi toutefois les résistances à son autorité méritaient ce nom.

Cette situation, encourageante à bien des égards , m'amène à

me demander si l'intérêt bien entendu de l'empereur Maximi-

lien ne se trouve pas ici d'accord avec les nécessités aux-

iiuelles nous sommes tenus d'obéir. De toub les reproches

(jue font entendre les dissidents à l'intérieur et les adversaires

du dehors, le plus dangereux i)our un gouvernement qui j-e

londe est, certainement, celui de n'être soutenu que par des

forces étrangères. » *

Le gouvernement des Etats-Unis maintenait que c'était la

France et non l'empereur Maximilicn qui faisait la guerre à

lu république mexicaine. C'était donc cette puissance qui était

t. l'ti'nilii" Ju

I>ri'ler Uiiil-

I,;i Frnrici-

• e tr'iiivt'

iibli^atioiM

t'oii!r:ii"tt'0->
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i <

rendue responsable des mesures intérieures du soi-disant gd-j-

vernement impérial, qui auraient pu être en désaccord avec it<

droits des autres nations ou avec le droit international.

M. Drouyii Cc fut cu réponso à des réclamations provenant d'une vio-
Uo Lhuys, le

15 Janvier latlou dc CCS obligations, que M. Drouyn do Lhuys éciivit
ISCH, à M.
Bigelow.

M. Drouyii
dp Lliiiys au
luiiiistre >lc

France .i

W.isliin)çt(in,

le 2J Jan-
vier ItiCt).

le 15 Janvier 1866 au ministre des Etats-Unis i\ Paris:

1 Vous m'avez fait l'honneur de me communiquer, dans le

courant du mois de Novembre , une lettre adressée à M. le se-

crétaire d'État Seward par l'Attorney général des États-

Unis, au sujet des décrets rendus par l'empereur Maximilicii

concernant l'immigration et la colonisation au Mexique, le

document étant l'appréciation des actes intérieurs du gouver-

nement mexicain, je ne pouvais le recevoir qu'à titre de ren-

seignement; c'est ce que j'eus alors le soin de vous déclarer,

eu déclinant toute explication sur des mesures auxquelles le

gouvernement de l'Empereur était absolument étranger. »

Le ministre des États-Unis répondit au ministre des affaires

étrangères, le 10 Janvier 1866: «Votre Excellence refuse

toute explication au sujet des passages inadmissibles d'un do

ces décrets, sur lesquels j'ai eu l'honneur d'appeler son atten-

tion par une note en date du 22 Novembre dernier, par le

motif qu'il s'agissait de mesures d'administration intérieure

dont le gouvernement de l'Empereur n'avait point à s'occuper.

« Bien (juc la ligne (jui sépare la responsabilité du gouver-

nement impérial de celle de l'organisation politique «lu'il a

établie {planicd) au Mexi(iue soit tracée assez indistinctement,

je "^uis certain ({ue mon gouvernement apprendra avec satis-

faction que la France, qui a été une des premières puissances

à signaler l'esclavage à l'exécration de l'humanité, décline toute

responsabilité au sujet de la tentative (quoique faite sous la

protection de son drapeau) de rétablir cette institution dans

un pays qui l'avait expressément Hétrie et abolie. »
^

M. Drouyn de Lhuys écrivit au ministre do Franco à

Washington, le 25 Janvier 1866, se rapportant à la réponse

du ministre américain : a J'ai dit d'abord à M. Bigelow que je

n'admettais pas l'expression de plantcd, appliquée au rôle du

gouvernement français, dans les événements qui ont modilié le

régime politique du Mexique.

' Le Nurd, V Février 18CG. Archives ilip/omati(jut's, 1866, tom. I,

p. o99.
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«En second lieu, j'ai fait remarquer que j'avais décliné

toute discussion avec lui sur les décrets de l'empereur Maxi-

milien, lorsqu'il était venu m'en entretenir; qu'il n'était donc

pas autorisé à m'attribuer une opinion quelconque sur ce sujet,

pour en prendre acte vis-à-vis de moi, ainsi qu'il semblait vou-

loir le faire dans la dernière phrase de sa lettre. J'ai ajouté

(jue s'il tenait cependant à connaître ma manière de voir sur

h question, je n'hésitais pas à lui dire que les mesures de

l'empereur Maximilien , si vivement incriminées, n'avaient pas,

A notre avis, le caractère et le but qu'on leur attribuait. Il

m'a paru bon de ne pas vous laisser ignorer do quelle ma-

nière s'était clos cet incident.»

Dans une autre dépêche de la même date, M. Drouyn do Lhuys us mesures

dit: uJ'ai pu faire observer à M. Bigclow, dans la forme d'une sL'BitîVior
i:tali'llt

conversation ordinaire, (jue les mesures signalées par lui ,i',!n'tr,. a.i-

itaient d'ordre purement administratif, et (ju'elles ne me pa-
"""""•""•

laissaient constituer aucune de ces dérogations exceptionnelles

aux principes généraux qui peuvent, peut-être, autoriser par-

fois un gouvernement à s'immiscer dans les affaires intérieures

d'un pays voisin. Chaque État règle, comme bon lui semble,

l'admission sur son territoire des émigrants noirs ou blancs,

et les conditions de colonisation de son sol. 11 est évident

lue ces conditions, ofi'ertes à des étrangers, ne s'appliquent

iiu'à des personnes qui les ont acceptées librement. L>e même,

le gouvernement mexicain n'a fait qu'user d'un droit qui lui

appartenait incontestablement, en déclarant qu'à ses yeux la

guerre civile n'existait plus sur son territoire; et en cessant Actes do

1 «.111 1 « 1 1 11- < Miiximilioii.

de reconnaître a des bandes errantes le caractère de bellige- Riius (!. n-

rants, il a pu édicter contre elles les pénalités sévères (ju'en «mx m.xj-

tous les pays on a appliquées à la répression du brigandage. 'sVnt opp..'-'

Encore moins, selon moi, pouvait-il être interpellé sur un acte rac'tèrj de

assignant dans l'État un rang quelconque à telle ou telle fa- " '^•"''""^•

mille (le rang assigné au petit-fils d'Iturbide). En tous cas,

la portée de ces mesures ne dépassait pas les frontières du

Mexique, et elles ne me paraissaient, dès lors, constituer aucun

;;Tief dont un gouvernement étranger pût demander compte.

«Mais, en déunitive, -larce qu'il ne convenait pas au gou-

vernement fédéral do reconnaître comme existant en droit le

gouvernement de fait de l'empereur Maximilien, et que, d'autre

part, il lui jtaraissait d». isoire de s'adresser au pouvoir qu'il

m
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considérait comme légal, mais qui avait disparu en fait
,
jo ne

pouvais pas admettre comme consétiuence qu'on fût fondé à

s'en prendre à nous pour sortir d'embarras , et à nous deman-

der des explications sur des actes émanant de l'autorité sou-

veraine d'un gouvernement étranger. » ^

Dans son discours à l'ouverture des chambres, le 22 Jan-

vier 1866, l'empereur Nai)oléon s'exprima ainsi: « Au Mexiiiue

le gouvernement fondé par la volonté du peuple se consolide:

les dissidents, vaincus et dispersés, n'ont plus de chef: les

troupes nationales ont montré leur valeur, et le ])ays a trouvé

des garanties d'ordre et de sécurité qui ont développé ses res-

sources et porté son commerce, avec la France seule, de 21 à

77 millions.

« Ainsi que j'en exprimais l'espoir l'année dernière, notre

expédition touche à son terme; je m'entends avec l'empereur

Maximilien pour fixer l'époiiue du rappel de nos troupes, atin

que leur retour s'effectue sans compromettre les intérêts

français que nous avons été défendre dans ce pays lointain.

«L'Amériiiue du Nord, sortie victorieuse d'une lutte formi-

dable, a rétabli l'ancienne Union et proclamé solennellement

l'abolition de l'esclavage. La France, (lui n'oublie aucune

noble page de sou histoire, fait des vœux sincères pour la

prospérité de la grande républiciue américaine et pour le

maintien de relations amicales bientôt séculaires.

«L'émotion produite aux États-Unis par la présence de notre

armée sur le sol mexicain, s'ai)aisera devant la franchise de

nos déclarations. Le peuple américain comprendra que notre

expédition, à la(juelle nous l'avions convié, n'était pas opposée

à ses intérêts. Deux nations, égalemelit jalouses de leur imlé-

l)endance, doivent éviter toutes démarches qui engageraient

leur dignité et leur honneur. »
'*

Dans VExposc de la mémo année, se trouvent résumés de

nouveau les motifs (lui avaient déterminé l'expédition franraise.

Ces motifs ont été exposés dans la lettre de l'empereur Napo-

léon au général Forey, ainsi tiue dans les dépêches de M.

Drouyn de Lhuys au marquis de Montholon. VExposê con-

' Lp Nord, 31 Janvier 1866. Archives diplomatiques, 186G, tom. I,

p. 400— -2.

- Ibid, J;J Janvier 1866. Arc/iives diplomatiques, 186G, toin. I, p. ICI.



[Part. II, chap. I.] LA FRANCE AU MEXIQUE. 379

tien': ôgiilenioiit le passage suivant : d Lorsque le gouvcrncnient

de l'Emiiereiir a entrepris l'expédition du Mexique, il s'est

assigné un but auquel il a subordonné sa conduite, dès le prin-

cipe, et d'où dépendent encore aujourd'hui ses décisions. Nos

troupes ne sont point au Mexique à titre d'intervention. Le

L'ouvernemcnt impérial a constamment repoussé cette doctrine,

comme contraire au i»rincipc fondamental de notre droit public.

Xous avions porté nos armes dans ce pays en vertu au droit

(le guerre, et nous y sommes restés, jusiiu'à ce moment, atin

d'assurer les résultats de la guerre , c'est-ù-dire d'obtenir les

garanties et les sécurités que réclament les intérêts de nos

nationaux. Le Mexique est gouverné aujourd'hui par un pou- i-" M.xhiuo
:;iiiivi'nii' par

voir régulier, qui se montre jaloux de remplir ses engagements uu pouvoir

et de faire respecter sur son territoire les i)ersonnes et les

Mens des sujets étrangers. Lorsque les arrangements néces-

saires auront été conclus avec l'empereur Maximilien, loin de

décliner les conséquences de nos principes en matière d'inter-

vention, nous serons prêts à les accepter comme une règle do

conduite pour toutes les puissances. 11 nous sera facile alors

de préciser l'époque à laquelle pourra s'eftectuer la rentrée en

France de la portion du corjjs expéditionnaire maintenue

jusqu'ici sur le sol mexicain. « '

(Il semble à ce gouvernement ), dit M. Seward, dans une Note - m.

note du 12 Février 18G6 à M. de Montliolon, «qu'en appuyant 'IT^iYôutîio-'

des institutions établies contrairement aux droits inaliénables rlnTie'nsGG.

du peuple du Mexique, le but et l'objet premier de l'expédi-

tion fran(;aise, (juoique ii'ayant été ni abandonnés ni perdus

de vue par l'empereur des Français , comme demande militaire

de réparation, ont été détournés de leur voie pour servir à

une révolution politique. Cette révolution n'aurait certaine-

ment pas eu lieu, si la France n'était intervenue pai la force,

et, s'il faut juger d'après le génie et le car-ctère du peuple

mexicain, elle ne serait pas soutenue aujourd'hui, si cette in-

tervention armée venait à cesser. Les États-Unis n'ont rien

vu (jui puisse les convaincre d'un manière satisfaisante, (juo

le peuple du Mexique se soit prononcé, qu'il ait créé ou ac-

cepté le soi-disant empire <]uc l'on prétend avoir été établi

I.'ixpedi-

tiiMi l'raii-

1,'aiscili-tiiur-

lU'e lii-' sa

viiii>, jiDiir

«iivir a une
li'Vnlutioll

politjiiiie.

il

' Mémorial diplomati(fte, 1866, p. ô3.
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dans leur capitale. Les États-Unis, ainsi que j'ai dî'jà eu «o
casion de le faire observer, sont d'avis qu'en présence de

l'armée française d'invasion, l'acceptation de l'empire n'avnit

pu avoir lieu libroment, et qu'elle n'avait pu être imposée lé-

galement. Le départ des troupes françaises serait nécessaire,

ce nous semble, pour que l'on pût agir librement à cet égani

au Mexique. L'empereur des Français a naturellement le

droit d'envisager la situation du Mexique au point de vue quil

Vues de la lui plaît. Lcs vucs quc jc vicus do présenter sont néanniciins
nation amé-

. . , tth
celles que cette nation-ci a acceptées. Elle reconnaît, par con-

séquent, et continuera à reconnaître au Mexique l'ancicnno

république seulement, et elle ne peut, en aucun cas, consentir,

soit directement, soit indirectement, à s'engager dans des rap-

ports avec le gouvernement du prince Maximilien, ni à recon-

naître celui-ci au Mexique.

« Ce gouvernement ne se charge pas de déterminer de quelle

façon doivent être ajustées les réclamations d'indemnité et do

réparation qui ont tout d'abord donné lieu à la guerre que la

France fait aujourd'hui au Mexique, lorsque celle-ci viendra

à cesser. Cette guerre, dans le cours des événements, est

devenue une guerre d'intervention politique, pleine de dangers

pour les États-Unis et pour les institutions républicaines dans

l'hémisphère américain. »

M. Seward dit plus loin: «Les États-Unis n'ont pas de-

mandé et ne demandent pas à connaître les arrangements (iiio

l'Empereur pourra prendi'e pour l'arrangement des réclama-

tions d'indemnité et de réparation au Mexique. Ce serait un

acte d'intervention de notre part que de vouloir en prendre

connaissance. Nous adhérons à ce que nous avons dit, savoir,

que la guerre en question est devenue une guerre politique

entre la France et la république du Mexique, préjudiciable on

même temps que dangereuse pour les États-Unis et pour la

cause républicaine; nous demandons donc seulement qu'à ce

point de vue, et dans ce caractère , on y mette un terme. » Se

référant aux instructions transmises au ministre américain à

Paris, lorsque la France avait offert son intervention entre le

Nord et le Sud, M. Seward rappelle qu'il s'était exprimé ainsi,

en 1861: «En cas d'intervention étrangère, nous serions

forcés de traiter ceux qui l'apporteraient, comme alliés du

Ouprro (1(>-

vi'Uiic nuerro
(rintcrvpu-
p(illtl(|ni'.
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jiarti insurrectionnel, et de leur faire la guerre comme ù des

ennemis. » *

Le 16 Février 1860, M. Drouyn de Lhuys écrit encore

au ministre de France , à Mexico :

«Je n'ai aujourd'hui qu'à vous confirmer les directions géné-

rales contenues dans mon expédition des 14 et 15 Janvier, et

à vous recommander de régler sans retard avec le gouverne-

ment mexicain les arrangements destinés à réaliser les vues

de rEmi)ereur.

«Le désir de Sa Majesté, ainsi cjue vous le savez, est que

1 évacuation puisse commencer vers l'automne prochain, et qu'elle

soit achevée le plus promptcment possible. Vous aurez ù

vous entendre avec M. le maréchal Razaine pour en fixer les

termes successifs, d'accord avec l'empereur Maximilien.

((Il importe également, Monsieur, d'arrêter le bilan de la

situation financière et de déterminer les garanties que réclame

la sécurité de nos créances.

" Le gouvernement de l'Empereur a pense que la combi-

naison la plus simple et la moins onéreuse pour le gouverne-

ment mexicain, consisterait dans la remise entre nos mains des

douanes de la Vera-Cruz et de Tampico, ou d'autres qui se-

raient jugées plus convenables. La moitié des produits nous

serait attribuée pour être affectée, une portion au paiement

des intérêts à 3 pour cent de notre créance évaluée en capital

à 250 millions, et le reste comme garantie partielle des intérêts

dûs aux porteurs des titres des emprunts de 1864 et 1865.»

Le ministre français à Mexico écrivit le 9 Mars 1866 au

ministre des affaires étrangères, h Paris: «Je vais établir que

rintention bien arrêtée de l'empereur est que l'évacuation

commence vers l'automne prochain, que je suis aux ordres de

l'empereur Maximilien pour fixer régulièrement ce terme con-

formément aux instructions que j'ai reçues; mais qu'en atten-

dant, M. le maréchal Bazaine s'occupe des mesures à prendre

pour garantir autant (jue i^ossible les intérêts en cause.

« Votre Excellence sait déjà les intentions du commandant

en chef du. corps expéditionnaire; l'évacuation, commencée en

' Message of the Président, 'ilàrch 20*'' 1866. Affairs of .]fexico. —
Voir aussi: Archives diplomutlquc» , 1SG(5, toni. III, p. 318— 332.
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Novembre prochain, s'achèverait pendant rautomnc de 18G7,

c'est-à-dire qu'elle serait complètement réalisée en di.v-huitniois."

Dans sa dépèche du ('» Avril 1860 au marquis de Montho-

lon, M. Drouyn de Lhuys annonce que l'Empereur avait dé-

cidé que les troupes françaises évacueraient le 3Iexiqiio eu

trois détachements: le premier devait partir au mois de No-

vembre 1866, le second en Mars 18G7, et le troisième au

mois de Novembre de la même année. ^

Une convention fut signée à 3Iexico le 30 Juillet 1866 entre

M. Dano, au nom de la France, et M. Louis de Arroyo, au

nom du Mexique. En vertu de cette convention, le gouver-

nement mexicain accordait au gouvernement français une dé-

légation de la moitié des recettes de toutes les douanes mari-

times de l'empire, provenant de certains droits spécifiés au

traité, à l'exception des douanes de l'Océan Pacifique, sur le-

(juelles le gouvernement français ne prélèverait que 25 pour

cent. Le prélèvement stipulT serait opéré dans les deux

ports de la Vera-Cruz et de Tampico. -

Des considérations militaires décidèrent le gouvernement

français à fixer au mois de ÎNIars 1867 le départ simultané do

toutes les troupes françaises au Mexique, au lieu du départ

successif qui avait été arrêté en premier lieu

Le message du Président des États-Unis le 3 Décembre 1866,

et le discours de l'empereur Napoléon, en Janvier 1867, expli-

quent suffisamment comment se termina la controverse rela-

tive au Mexique, entre les États-Unis et la France. Voici

comment s'était exprimé le Président : c Au mois d'Avril der-

nier, le congrès s'en souviendra, un arrangement amiable

avait été conclu entre l'Empereur des Français et le Président

des États-Unis pour le départ d" r'T:.\.';ae des forces mili-

taires composant le eori)s expédi' .; ''o français. Ce départ

devait s'effectuer en trois lois: îe ].> 'r^er détachement, était-

il convenu, devant quitter le Mex; : au mois de Novembre,

déjà passé, le second en Mars prochain, et le troisième et der-

nier en Novembre 1867. Aussitôt que l'évacuation aurait

^ Archives diplomatiques, 18G(.i, toiu. III, p. 344, 03"2.

2 IbiJ., 1867, tom. III, p. 9-28. Le surlendemain de la signature

de la convention , le 1'''' Août, ce dernier port tonilia au pouvoir des

répultlicains'. Voir aussi l'arrangement du 22 Fév. 18C7. P/itL. p. 8:jO.
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tté complétée, le gouvoriiuinent français devait assumer la

nème attitude de non-iiitervcntion que le gouvernement des

États-Unis observe aujourd'hui. Depuis que cet arrangement

avait été conclu, l'Empereur nous a donné, à plusieurs re-

prises, l'assurance que l'évacuation promise aurait lieu à

l'époque déterminée, ou plus tôt môme.

« Il était raisonnablement permis de croire que les mesures

ijuc l'on avait en vue produiraient dans la république du

Mexique une crise d'un grand intérêt politiiiuc. Le ministre

(les États-Unis, nouvellement nommé, M. Campbell, fut donc

env03'é, le 9 Novembi'o 1866, pour remplir les fonctions de

ministre plénipotentiaire des États-Unis auprès de cette ré-

publique. Il fut également jugé à propos de le faire accom-

pagner par le lieutenant-général do l'armée des États-Unis,

afin d'obtenir les informations (pii pourraient nous servir

pour déterminer la marche ù suivre, par les Etats-Unis, eu

ouvrant et en maintenant avec la république du Mexique les

rapports nécessaires et convenables.

« Tel était l'état de nos affaires ^relativement au Mexique,

lorsque, le 22 Novembre dernier, nous fûmes informés oflicielle-

nicnt de Paris, que l'Empereur des Français avait, depuis

fjuebiue temps , décidé de ne i)as retirer un détachement de

ses troupes au mois de Novembre dernier, ainsi qu'il s'y était

engagé, mais que cette décision avait été prise dans le des-

sein de rappeler la totalité des forces au jtrintemps suivant.

Cependant les États-Unis n'avaient reçu ni avis, ni notice de

cette détermination , et aussitôt que l'information en fut par-

venue au gouvernement, il s'est empressé défaire connaître

son dissentiment à l'Empereur des Français. » *

Dans les instructions adressées en date du 23 Novembre 1866

à M. Bigelow, il était dit, en effet, que la décision de l'empereur

Napoléon de modifier les arrangements existants sans s'en-

tendre aucunement avec les États-Unis , de manière à laisser

toute l'armée française au Mexique jtour le moment, au lieu

de retii'er un détachement en Novembre, comme il l'avait jiro-

mis, était jugée sous tous les rapports inconvenante et bles-

sante. Il est à noter que la dépèche adressée à M. Bigelow

n'a jamais été communiquée au gouvernement français, quoi-

iiu'elle ait paru dans les documents diplomatiques américains.

' V(jir M'Jmoriu/ dijil'iiiutfiijiif, 18GG, p. 809.
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C'est à ce propo? que le marquis de Lavalette (pour le marquis
(le Moustier absent) adressa, en date du 3 Décembre 1800. la

note suivante il M. Bigelow: « La raison, qui a empêché lepou-

vcrnement français de commencer au mois de Novembre l'évacua-

tion du Mexique, a été expliquée dans une dépêche du 10 ()i -

tobre adressée par le ministre des affaires étrangères à M. de

Montholon. Le sens de cette dépêche a été communi(iu{' ii

M. Seward. Celui-ci avait paru satisfait des déclarations (jui

lui avaient été faites par notre représentant
;
je m'étonne donc

du malentendu dont vous m'avez entretenu. Les résolutions

du gouvernement français ne sont pas changées ; mais, par '!e«

considérations militaires, il a cru devoir substituer un rai)a-

triement collectif à des départs ))artiels , et notre corps d'oc-

cupation doit s'embarquer au mois de Mars prochain. J'ajou-

terai que le gouvernement français est tout disposé à s'on-

tendre avec celui des États-Unis, en vue des éventualités qui

pourront se produire au Mexique. » *

Le 5 Décembre 1866 fut reçue îl Washington une dépêche

dans laquelle l'empereur ^^apoléon déterminait l'époque à la-

quelle l'armée française serait rappelée du Mexique, et expri-

mait sa satisfaction de la mission Sherman- Campbell, propo-

sant de concourir au rétablissement du gouvernement républi-

cain. L'empereur pensait, néanmoins, qu'il appartiendrait aux

États-Unis de maintenir le gouvernement ainsi établi.

M. de Montholon ayant remis l'original même de la dé-

pêche du 16 Octobre entre les mains du secrétaire d'État

américain, M. Seward s'empressa d'envoyer à M. Bigelow un

télégramme ainsi conçu: «Il sera dûment et amicalement fait

usage de la dépêche de M. de Moustier à M. de Montholon.

du 16 Octobre.)!

Dans son discours à l'ouverture de la session de 1867, l'em-

pereur Napoléon s'exprima ainsi: « Dans une autre pai'tie du

globe , nous avons été obligés de recourir à la force pour re-

dresser de légitimes griefs, et nous avons tenté de relever un

ancien empire. Les heureux résultats obtenus ont été com-

promis par un fâcheux concours de circonstances.

«La pensée qui avait présidé à l'expédition du Mexique

• Mémorial diplomatique, 18G7, p. 240.

^ Archives diplomatiques, 1867, tom. I, p. 387.
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iiii'i trop

;(raiiil-i.

1%T.

itait grande: régôiRTer un i>eui>lo, y implanter des idùcs d'ordre

et de i»r(tgrès, ouvrir à notre commerce de vastes déboucliés

et laisser, comme trace de notre passage, le souvenir de services

rendus à la civilisation, tels étaient mon désir et le vôtre.

' Mais le jour où l'étendue de mon sacrifice m'a paru dé- i.e-.»;icriii<es

passer les intérêts qui nous avaient appelés de l'autre côté

de l'Océan, j'ai si)ontanément décidé le rajtpel de noire corps

d'armée. Le gouvernement de.s Ktats-Unis a compris qu'une

titude peu conciliante n'aurait pu que prolonger roccuj)a-

tion et envenimer des relations qui. pour le bien des deu.v

pays , doivent rester amicales. »

La question est discutée plus au long dans VUrjiosr. au- kx,,o,;. d*

ijiicl nous em])runtons le passage suivant: «Nous n'avons i)as

i revenir en ce moment sur les nécessités qui nous ont fait

eiitreprenlre l'expédition du Mexique. Nous poursuivions le

redressement des vexations de toute nature et des dénis de

justice dont nos nationaux soutiraient depuis plusieurs années,

et, animés de ce sentiment généreux qui conduira toujours la

France ù rendre son intervention utile partout où elle sera

amenée à porter ses armes , nous n'avons i)as refusé de venir

eu aide ù un essai de régénération dont tous les intérêts au-

raient profité. L'évacuation devait s'effectuer en trois détache-

ments. Des raisons tirées de la situation militaire ont déterminé

l'Empereur à modifier les premiers arrangements, en substi-

tuant à une évacuation partielle et successive le rapatriement

simultané de tout notre corps d'armée au printemps de cette

année. Ces mesures sont dès à présent en voie d'exécution, et au

mois de Mars prochain nos troupes auront quitté le Mexique.» '

Au nombre des documents relatifs au Mexique communiqués,

le 20 Mars 1800, par le président à la chambre des repré-

sentants , se trouve une communication de M. de Arroyo à M.

Corwin, à la date du 2 Mars 1805, et soumise par ce dernier

il M. Seward. Dans cette pièce , M. de Arroyo exi)rime le

désir de voir M. Seward exti-a-ofticiellement , et de savoir si

' Exposé de la situation de lEmpire, 1867. Le Ao/v/, 19 Février

1867. D'après VAlmuimch île Gotha de 18G7, il y avait, eu 1866, en

fait de ministres accrédités auprès de Maxiniilien , ceux des pays

suivants: l'Autriche, la Belgique, l'Espagne, la France, la Grande-

Bretagne, l'Italie, la Prusse. Il y avait aussi des consuls-généraux

•les Pays-Bas, du Portugal et de la Suisse.

Lawrhnce-Wiikxtûv. Il, 25
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Mii'ii'oi'tfri'.'Mo
'•'^ l'ocoiinaissance des consuls mexicains no pourrait i-tru uh-

'«"s'ewùp!' *C""f
)

''* cause (les embarras (juc suscitait l'absei-cc de cette

n"o*!'tn'.
reconnaissance, et en rt'ciiirocitc de la position (lu'occupoiit

fu-.M.
içj, consuls amcricains au Mcxi(iuc, où ils continuent à exer-

cer leurs fonctions, sans être dérangés. M. de Arroyo étalilit,

en outre, que le gouvernement représenté par .Tuarez n'existe

ni de facto ni de jure. A cette communication, M. Sewanl

avait répondu par le mémorandum suivant iiu'il avait lu m M.

Corwin: (La règle constante de ce gouvernement -ci est de

ne i»oint avoir de rapi>orts officiels avec les agents des jjarti-

(jui, dans n'importe quel pays, se trouvent en état d'antaifo-

nisme révolutionnaire vis-à-vis de l'autorité souveraine daii^

le même pays avec laquelle les Ktats-l'nis entretiennent (lc>

rapports diplomatiques sur nn pied amical. De même, te

gouvernement a pour règle fixe, de n'accorder aucune entre-

vue non officielle ou privée aux individus avec lesquels il ne

peut avoir de rapjiorts officiels. C'est pourquoi l'ouverture faitr

par M. Corwin au secrétaire d'Ktat ne saurait être accueillie. '

Il se trouve également, parmi les documents déposés, un

mémorandum de M. Seward, dans leciuel le secrétaire d'Ktat

remarque que le marquis de Montliolon s'est présenté, le IT

Juillet 1865, au déjjartemcnt d'I-ltat, et a annoncé qu'un agent

spécial était arrivé de Mexico, i)orteur d'une lettre (dont le

ministre français soumettait une coi)ie) de l'empereur Maxi-

milicn au Président, et de communications expli<iuant certain-

faits «lui se seraient passés sur le Rio-Grande, et au sujet des-

quels le gouvernement des États-Unis avait adressé des repré-

sentations au gouvernement impérial de France.

Le lendemain, M. Seward, après en avoir conféré avec le

Président , avait renvoyé la lettre au marquis de Montholun,

en lui annonçant que le gouvernement des Etats-Unis étant

en relations amicales avec le gouvernement républicain du

Mexique, le Président refusait de recevoir cette lettre et

d'avoir aucun rapport avec l'agent ijui l'avait apportée.

Us. Kiats- Cependant, (luoiciue les Etats-Unis eussent ainsi déclarr
l'iiis ne ic- 1 i i

(omraisscnt quc Ic gouvememeut républicain de ce pavs était le seul avec
i|Ue le gou- '

veriicment Icqucl ils entretinssent des relations d'amitié, il eût été difficile
ié|iulilKfiin .,»..,.

•lu Mcxi.iiic. pour eux de trouver un gouvernement soit de fait soit de jure

CoïKJ. [>(,:.. Nn. lo. floUIff <•/ II. 39'' C'''-'(i/. ,
1'

I'

*yi*
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ijui rOiiondit à louis vues. Avant la eoiiooiitration dos truiiiios

tran<,aises, lorsque leur départ tut décidé, le territoire du

Mexique se trouvait, en eUet, pres(|ue en totalité sous le .scejitro

(le Maxiniilieii. Pour ce i|Ui était du j,'ouvernement </' .y/n-c,

le parti républicain ne pouvait non plus se Hattcr d'avoir un

pouvoir exécutif régulièrement constitué. Juare/ avait été

(lu au mois de Janvier l^i(îl, et son administration devait ex-

pirer, d'après la coiistitution, au plus tard le ;i(» Novembre

18C5. Cependant, à cet.o dernière date, aucune mesure

n'avait été prise jiour lui donner un successeur, .luarez prolon-

geait donc son autorité, en se basant sur le t'ait que l'état du pays

ne permettait i)as de s'o. cui>er do nouvelles élections. D'après

la constitution du Mexique, c'était nu président de la cour

riiprême de justice que revenait la présidence, en cas de vacance

pendant le terme présidentiel. Gonzalez (htcfra, qui occujïait ()rtp«ii re-

ce poste, revendiquait donc la i»rf'sidence et jjrotestait contre i.ipr.si.ien.e

le décret par lequel Juarez déclarait (|ue les circonstances'
•""i"'-

n'étaient i)as de nature à autoriser le juge en-cbef à prendre

les rênes du gouvernement. Juarez s'appuyait aussi sur le

décret extraordinaire du congrès mexicain, ([ui avait tenu sa

ilernière session le 31 ]Mai 1803. C'est avec son gouvernement

nie les États-Unis ont entretenu des relations diplomatiques. •

I/évacuation du Mexique par les troupes françaises a mis fin,

;i la fois, à l'Empire et à l'intervention étran.uère. Ce no fut que le

13]Mars 1866, que le maréclialBazaineciuittalaVera-Cruz; le 15

Mai suivant Maximilien lui-même fut fait prisonnier à Quérétaro. Maximiiien

Traduit devant un conseil de guerre, et condamné à mort, il fut '"nor"'""*!-"

îiisillé le 19 Juin. Nous examinerons, eu temps et lieu, la com- .VuIm mi
pétence du tribunal qui statua sur son sort. Il suffira de men-

tionner ici ce ({u'écrivait le représentant de l'Autriche à Mexico:

Le i»oint qui, outre rusurjjation du pouvoir suprême et la guerre

civile, ligure en i»remière ligne dans l'accusation, est la sanction

donnée à la loi du 30 Octobre 1804 (loi refusant aux républicains

le caractère de belligérants), conformément à laquelle, d'après des

notabilités libérales, 40,000 personnes auraient été exécutées.»
''

1 Cong. Doc, od*' l'u'itj.,
!''

sess., H. -/ 7.'. Ex. Doc, No. 7o,

[art. 1, p. 574.

Archives d'/'lomatiinte!' , 1808. tura. III, p. 998. Le baron <le

igo au baron <lf Beust, le "_'.') Jt

•
'

!

il

il

;

\'

m
1867.

25



f

'^

i i:

4i

! ,'i'

'6éS ÈTATs l)li L'AMKBIyLK 1>V .SUD. IPart. Il,

R^incnriio-
ration dn |,

pan II' i<>-

Ht. I)n-

rnlii>(iiu a

rR.ipaKiic.

tMi Util.

Hiitnriqiie

>t« l'ilv.

KKrtULIUl'K UOMINKAINK.

La l'J Mai 1H61, c'est-à-dire quchiuesinois avant lu siyuutiue

de la convention trii»artite relative an INIexifiue, itaruiîsait i

Madrid un dîcret royal daté d'Aran.jnez,et ainsi coin.'u: <Leter-

lifoire (jni constituait la Ilépnltliiinc dominicaine est et de
meure r('incorj)or(' à la nionarclue. >.

Ce fut Coloml) qui, à réjMMinc de la première dccouvcrtc du

Nouveau Monde, donna à l'K.spiigue l'ile qu'il appela du nom

dllispaniola; ce fut le traité de IJiswick, en 1097, qui atfri-

bua à la France la i)artie de l'ile devenue Saint-Donnii^Mn

,

tandis (juc l'autre partie restait espagu(de. Le traité dr lliilt-,

on 17'.>5, cédait à la réj)uldique française l'ile tout entinr;

les traités de 1S14 et 1815 rendirent à l'Espagne la iJurtion

i|u'elle avait jierdue, ])endant que l'ancienne i)artie fraiiraiM'

devenait indépendante sous le nom de réjjublique d'Haïti. Ki,

1822, la colonie espagnole de Saint-Domingue suivit le mou-

veulent d'émanci]»ation sud-américaine, et, à l'e.xemple du uoi!-

linent \oisin, proclama son indépendance. '

Après avoir été annexée i»endant vingt-deux ans à l'autiv

partie de l'ile, lu i»artie espagnole constitua son indépendam o

en 1844, et se maintint jus(iu'au jour où le général Santana la

ramena sous l'autorité de l'Espagne, (/'elle-ci ne devait i»as

jouir longtemps de son acquisition; en conséquence d'un soulè-

vement contre la métropole, l'Espagne renonça par le décret

du T) Mai I8t>5 à la possession du territoire incorporé.
'-

KTATS DE l'aMKRIQIE DU SI D.

Kff.n de la La réiucorporation de la République Dominicaine à TEs-

tioii >ur les pagne avait apparu aux P.tats de lAmcrique du bud coninie

'"hispiuio'-'' une menace, et le gouvernement du Pérou en taisait l'objet

d'une circulaire, (jue le ministre des affaires étrangères à Lima

adressait, le 20 Août 1861, h tous les gouvernements améri-

cains, en leur proposant une alliance contre toute tentative de

l'Europe de s'immiscer dans les affaires du Nouveau-Monde.

L'expédition du Mexi(jue, survenant peu après, provo<iuait

dans ces mêmes États l'explosion de sentiments hostiles contre

' Atinuaire des Deiu Mundea, 1860, p. 715.

2 Almanach de Ootlia, 1867, 624.

l'.irtie l'i-

pagiiulc.

Rpiinncia-
lioii par

l'Espauiii',

en iMCii.

americaliio.

L'expédition
dn Mcxiquu
ot les ro-

pul)lii|Ues

espagnoles.



Lliap. I.| l'e«pA(JNE kt lk ri:;KOU. :3b9

m
rKaroj)©, et lo jtii'sidont Ca^filla, du Pi'rou, "

isnit offrir <Ios

luiriinu-s of (le TarKoiit !y .Tiiaro/ pour rrsisfor à rintcrvontion

.iiroix'Otinf'. •

Ku 1X04, il se produisit A Lima un itifidonf dans Icipiol on

voulut voir une intention, de la i)art de rFiSpaj^nc, d<^ soumettre

lie nouveau les l-ltats de rAmi''iif|Ue du Sud A sa souveraineté.

1.0 Pérou se trouvait dans u; f, situation iiarticulioro vis-iï-vis

(le l'EspaK'no, par laquelle il n'était j)as encore réj^nliè renient

reconnu. Au mois de Mars iHtît, rKspa'-cne, avant en des

réclamations à adresser au ^'ouverncnient de Ijma, avait en-

voyé dans cette ville un au'ent avcM- le titre de '< eommissaire

ipécial et extraordinaire de la reine. » Cette iiualitication (|ui

rappelait la dénomination sons la((uello les souverains d'Ks-

|ia;.'ne désiRuaient anti-efois les inspecteurs cliar/,'és de la sur-

veillance des colonies, éveilla les susccptiliilités .lu ^'ouvcrno-

mont itéruvien, ijui no consentit à recevoir le commissaire es-

pagnol que comme agent conridentiel. Le commissaire (jnitta

lirusquement Lima en laissant au ministre des affaires étran-

gères une note menaçante. Il avait jtrévenu le conmiandant

de l'escadre espaj,Miole, (jui était en ce moment dans les

faux du Chili, et tous les deux se trouvaient le 14 Avril

devant les ilcs Chinclia. Une fois lil, ils sommaient lo jrouver-

neur de rendre les îles et de se constituer iirisonnier avec sa

çarnison. Toute défense était impossiMc, ))nisquo la garnison

liéruvicnne ne se composait que de lôO honnnes chargés de

irarder 200 forçats, et le pavillon do Castille était planté sur

les îles. Tia situation respective do l'Espagne et du Pérou

t'tait représentée par les agents espagnols comme un état de

fircc existant depuis la guerre de l'indépendance. Le prise de

]iossession des îles Chincha devenait une rcccmlication, et les

prisonniers qu'on avait faits étaient des otages garantissant la

H'curité des Espagnols sur le territoire péruvien. -

Après plusieurs tentatives infructueuses pour entrer en né-

gociations, l'escadre espagnole parut le 25 Janvier 18C5 de-

vant Callao, et envoya un ultimatum à acce]>ter dans les vingt-

iuatre heures, sous peine d'un bombardement immédiat. Le

l.i' l'iriMi l'ii

|Mt',4 n'iivult

|ia< «-t» ri'-

iiiiiriii ptr
l'K'<|)«|f''<''

Iti'cIniDii-

l'Ks|iin.'iif.

Kiivoi il'iiii

('(imioi'isiiiro

ili- la reine k

l.iiiiii.

l'roti'stntion

ilii l'tri.ii.

Mc'imrri. «lu

l'iimiiiissulre

l'spa^'iiol.

l'rise (lopo^.

îli's Ctiinclin

par l'i'scailre

espagnole.

Ktat lie

tri've.

Kevi uilica-

tiuii.

Tentatives
inlruc-

tuciKi'-i lie

lll'^Ol'i.'l-

tio'is.
;,!!

Annuaire des Deux Monde», 1861, p. 740— 149.

Ibid., 1802—63, p. 879, 880.
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Traite du 2S

Janvier 1885.

Chute (lu

président
Ptïet.

Dictature du
général
Prado.

Le Chili

propose une
alliance avec

le Pérou.

Le Président
du Chili sur
l'interven-

tion au
Mexique.

Décret du 27
Septembre

1S64, du i;ou-

vernenient
chilien.

Diflerend
entre le Cliili

et l'Espagne.

28 Janvior 18ti5, un traité était eiitîn signé et mettait fin aux

hostilités. Ce traité portait en substance: — Reconnaissance do

la dette espagnole; réception au Pérou d'un agent espagnol,

avec le titre de commissaire: envoi d'un plénipotentiaire péru-

vien à Madrid, avec mission dy négocier un traité analogue ;',

celui du Chili; paiement à l'Espagne d'une somme de trois mil-

lions de piastres, i)Our trais de guerre. ' — Le Corps législatif

ayant clos sa session pour ne pas prendre la responsabilité de

la ratitication, vis-à-vis du pays, le président Pezet signa le

traité provisoirement, le 2 Février 1805, et, le 5 Août suivant,

il re(;ut un représentant d'Espagne en qualité de ministre plé-

nipotentiaire.

La politique observée par M. Pezet vis-à-vis de l'Espagne,

devait amener sa chute. Le 6 Novembre, la révolution triom-

phait contre lui, et le général Canseco pvrivait au pouvoir.

qu'il quittait à son tour vingt jours après, pour faire place au

dictateur Prado. L'envoyé extraordinaire du Chili présenta

alors ;i M. Prado ses lettres de créance. 11 réclamait rallianco

et le concours du Pérou contre l'Espagne. Le congrès péru-

vien refusa de ratifier le traité du 28 Janvier 1865; le 14 Jan-

vier 1860), le Pérop déclarait la guerre à l'Espagne.

L'interveution au Mexique avait été accueillie tout aussi peu

favorablement au Chili que dans les autres républiques his-

pano-américaines. A l'ouverture de la session législative, le

l*^"" Juin 1864, le président Perez s'était exprimé ainsi: "Lo

gouvernement chilien ne reconnaîtra aucun changement au

Mexique, s'il n'acijuiert la certitude (lu'il est l'o^uvi'c ûe la

volonté libre du peuple mexicain. »

Le 27 Septembre, le gouvernement du Chili publia un décret

par lequel, considérant les Espagnols et les Pe;uviens comme

belligérants, et décidant que la houille était objet de contre-

bande de guerre, il défendait aux autorités du littoral de four-

nir du combustible aussi bien aux navires espagnols qu'à ceux

du Pérou. Ce décret ne pouvait que mécontenter l'Espagne.

dont la Hotte restait privée des ressources qu'elle comptait

trouver au Chili.

Le différend avec l'Espagne remplit, en effet, pour le Chili

l'histoire de l'année 1865. De nombreuses notes avaient été

> Auiniaire ilcx Deux Moiidet*, 1304—-05, p. 344.
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àliangées depuis le mois de Mai 1864 entre le ministre d'Es-

pagne et le cabinet chilien. Les rapports des deux gouver-

nements n'eurent pourtant rien d'alarmant jusqu'au mois de

Janvier 1865; mais à partir du moment où le traité avec le

Pérou eut rendu plus de liberté à l'Espagne, M. de Tavira

reçut dos instructions plus sévères. Voici les faits dont le

cabinet de Madrid faisait l'objet de ses réclamations : Insulte

au drapeau espagnol dans la journée du l*^"" Mai 1864, par la

l'oule rassemblée devant la légation à Santiago; — La circulaire

adressée lo 4 àMai 1804 aux cabinets américains, et dans la-

quelle le gouvernement chilien déplorait l'occupation des îles

Chinchas par les Espagnols; — La permission accordée o un

navire de guerre péruvien de se ravitailler dans les ports chi-

liens : — Le refus de vivres et de charbon à un vaisseau es-

pagnol;— La violation des principes du droit international, en

déclarant le charbon contrebande de guerre; — L'impunité de

l'auteur de plusieurs articles diffamatoires contre l'Espagne. ^

Cor.iine le cabinet de Madrid insistait pour avoir une solu-

tion, on s aboucha de nouveau, et il fut décidé que deux notes,

dont la rédaction était arrêtée à l'avance, seraient échangées

outre le ministre d'Esi)agne et le ministre des affaires étrangères

du Pérou. M. de Tavira se déclara, le 20 Mai, satisfait de la

note chilienne.

Dans son message du 1"' Juin 1865 au congrès, le Prési-

dent Ferez considérait la querelle avec rp'.spagne comme tout-

à-fait terminée. Coi)endant un vapeur, envoyé en toute hâte

do Callao par le inistre du Chili à Lima, vint annoncer, le 12

Septembre 1865), que l'Espagne refusait d'approuver l'ar-

rangement conclu le 20 Mai 1865; que M. de Tavira était destitué

et rappelé: et (lue l'escadre espagnole avait quitté Callao le 5

Septembre, se dirigeant vers Valparaiso.

L'amiral espagnol adressa au gouvernement chilien une note

siius forme d'ultimatum, par laquelle il annonçait que, l'arrange-

ment acoei>té par M. de Tavira n'ayant pas obtenu l'ajjproba-

tion du cabinet de Madrid, il exigeait dans le délai de quatre

jours des satisfactions pour les griefs précédemment articulés,

et un salut de vingt et un coups ae canon, sans quoi il se ver-

rait contraint de recourir ù la force. Le 21 Septembre, le gou-

vernement chilien répondit par un refus péremptoire de céder.

' Annuaire de-:' De'x MvnJvis, 1SG4 — 05, y. SOO— 862.
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L'amiral espagnol, après avoir dt^'clintj rintcrvcntion du

corps diplomatique, signifia, le 24 Septembre, le blocus au

gouvernement chilien. Le mémo jour, le congrès de San-

tiago adoptait un projet de loi qui autorisait le gouvernemeu'

il déclarer la guerre à l'Espagne, et une proclamation, afficlue

le 26 Septembre, annonçait que la république du Chili accep-

tait la guerre qui lui était déclarée.

Un projet d'arrangement concerté à Londres et à Taris

avait été adopté à Madrid, le 4 Décembre 18()5, mais des

événements fâcheux survenus dans le Pacifique en empêchèrent

la mise ii exécution. Le blocus de Valparaiso et les événe-

ments qui s'ensuivirent ont donné lieu à plusieurs (luestion?,

entre autres à celle de savoir juscpi'à quel point des puis-

sances neutres pouvaient apporter leur intervention par dos

considérations d'humanité, et aussi, dans quelles limites le

droit des gens autorisait le bombardement d'un port stricte-

ment de commerce, et entièrement dépourvu de fortification-. '

L'Exposé français de 18G7 annonçait que la France, .le

concert avec l'Angleterre, avait consenti, dans l'intérêt du

commerce des neutres , à interi)Oser ses bons offices i)oiir

faciliter un raprochement entre TEspagne et les républiques

de l'Océan Pacifique. '(Ces démarches», était-il dit ]ilu-,

loin, «ne nous ont pas paru, dans l'état des choses, iiré-

senter des chances suffisantes do succès, et nous n'avons

pas cru devoir pousser plus avant notre intervention amicale.»

Le même document iiarlait aussi de la guerre qui se livrait

sur les rives de la Plata et du Paraguay. « Cependant «, di-

sait-il, ((comme ces hostilités, poursuivies loin du littoral, ifat-

fectent qu'indirectement les intérêts de notre commerce, et

comme il s'agit surtout entre les belligérants de contestations

de frontières que nous ne serions pas en mesure d'appré<ier,

le gouvernement de l'Empereur se borne à faire des vœux pour

que les bienfaits de la paix soient rendus, le plus tût possible,

à des pays dont il désire sincèrement la prospérité. » ^

Dans une dépèche circulaire adressée, en Décembre IStJO,

aux gouvernements d'Espagne et des républiques de l'Amé-

rique du Sud, M. Seward se réfère à une résolution de la

chambre des représentants des Etats-Unis, du 17 Décembre,

' Aiuiitaire </-'!-' Deux ^fon<^ef>, 1864 — 65, p. 86-J— 870.' Voir Bnm-

bardeuieiit de Vali>araisii. r)"cuin(.'iit'' 'ij'jici>:l^. Paris 1866.
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d'après laquelle il était déclare «que des guerres destructives

du commerce et préjudiciables aux iustitutious réiiublicaines,

existant depuis quelque temps entre l'Espagne et plusieurs

États de l'Amériquo du Sud, sur la côte du Pacifique, et aussi

entre le Paraguay et le Brésil, l'Uruguay et la République

Argentine, sur la côte de l'Atlantique, il est recommandé au

département exécutif du gouvernement «(ue les bons oftîces do

ce gouvernement soient, s'il est possible, offerts pour le ré-

tablissement de la paix et de l'barmonie dans l'Amérique du

Sud. » Le secrétaire d'État américain soumettait, en consé-

ijuence, une proposition à l'effet de tenir, le 1" Avril suivant,

une conférence dans la cité de Washington, composée des plé-

nipotentiaires de l'Espagne, du Pérou, du Chili, de i Equa-

teur et de la Bolivie. Le Président des États-Unis désigne-

rait une personne pour prendre part à cette conférence, la

présider, et employer ses bons offices à en faciliter l'objet,

mais sans avoir pouvoir de voter, ou de contracter aucune

obligation de la part des Etats-Unis. En cas de dissentiment

entre les plénipotentiaires, le Président désignerait quelque Etat

souverain, autre que les Etats-Unis ou l'un des belligérants, pour

décider en qualité d'arbitre toutes les questions qui lui seraient

déférées par la conférence. Un armistice serait déclaré aussitôt

que tous les États belligérants auraient communiqué au gou-

vernement des États-Unis leur acceptation de ces propositions.

Dans son message annuel en date du 2 Décembre 18r)7,lcPré-

sident Johnson dit : i.* L'offre faite conformément aux résolutions

du congrès d'interposer nos bons offices en vue d'un arrange-

ment amiable et pacifique entre le Brésil et ses alliés, d'une part,

et le Paraguay, d'autre part, puis entre le Chili avec ses alliés

et l'fiSpagne, bien qu'ayant été accueillie avec bienveillance, n'a

pourtant pas été pleinement acceptée par les belligérants dans

l'un ni dans l'autre cas. ^

Dans son message de Décembre 18G8, M. Johnson, se référant

de nouveau aux bons offices offerts aux républiiiues Argentine et

Orientale demème qu'au Brésil, et au Paraguay, ajoute: «Cette im-

portante négociation n'a été jus([u'ici suivie d'aucun résultat. o^

' FriviS'.'de 1(1 situdti'iiiile i'iùiipire, ISlJ?. — Le Sor<(, 19 Fév. ISi'.?.

'^ ArcliiiHS iUplniiititi(]Uçs, 1808, tdni, 1, p. 192.
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INTERVENTION DE L ANGLETERRE DANS LES AFFAIRES DU
PORTUGAL, EN 1826.

Eléments, part. II, chap. i, § 8, toni. I, p. 8(>.

Histoire, 4" pér., § 2b, toni. II, p. 205.

La famille royale de Portugal, forcée de quitter ce pays j

la suite de l'invasion française sous Napoléon F"", avait conti-

nué à résider à Rio de Janeiro, depuis 1807. ^ Le roi Jean VI

s'y trouvait encore en 1820, lorsque la constitution espagnole

fut proclamée à Lisbonne, le 11 Novembre de cette même an-

née. Il arriva dans cette ville le 4 Juillet 1821, tandis que

les Cortès travaillaient à rédiger une nouvelle constitution.

Le roi jura de garder et de prendre pour règle de sa con-

duite les bases décrétées le 9 Mars 1821, et, le 25 Septembre

1822, il prêta serment à la constitution telle qu'elle avait été

établie par les Cortès.

Le Portugal, qui craignait que la guerre faite par la Franco

contre l'Espagne ne fût aussi dirigée contre lui, avait fait

une déniarcbe, vers la fin de 1822, auprès de l'Angleterre,

pour obtenir de cette puissance qu'elle garantît sa constitution,

telle qu'elle venait finalement d'être adoptée. On avait donné

à entendre
,
qu'en cas que cette garantie ne fût pas donnée.

une alliance ottonsive et défensive serait conclue avec la

France. -

M. Canning répondit tjue si l'Angleterre i)renait sur elle

de garantir les institutions politiques du Portugal, elle com-

mettrait une infraction directe au principe de non-interven-

tion dans les affaires intérieures des Etats, principe qu'il était

clairement de l'intérêt du Portugal de voir respecté et main-

tenu. Le traité que l'Angleterre avait avec le Portugal l'obli-

geait il veiller à la sécurité extérieure de ce royaur.ie, mais non

à examiner ou à récuser ses institutions intérieures, ni à s'en

faire le champion. 11 lui suffisait, par conséquent, de dire que

les changements qui pourraient survenir k l'intérieur n'affoc-

> Voir TiiiiiKs, Histoire du CouKulaf et de l'Empire, toin. VIII, p. 340.

2 Amnial liegiffer , 1821, p. 210. lùid., 1822, p. 266.
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feraient en rien les engagements conclus entre l'Angleterre et

le Portugal, et que la Grande-Bretagne se considérerait comme

tenue de défendre le Portugal avec sa nouvelle constitution,

tout autant qu'elle l'aurait fait sous l'ancienne monarchie

avec laquelle l'alliance avait été conclue. » '

Cette constitution fut néanmoins renversée le 27 Mars 1823,

avant môme le succès final des Français en Espagne , non par

des forces extérieures, mais i)ar une révolution intérieure,

suscitée par le prince Dom Miguel aidé de l'armée.

Dom Miguel ayant quitté le Portugal du vivant de son

père , après s'être compromis avec la reine sa mère dans une

nouvelle conspiration pour se saisir de la couronne, le gouver-

nement portugais s'adressa, après les événements du 30 Avril

1824, à l'Angleterre, pour en obtenir des troupes, vu l'état

de démoralisation de l'armée.

Le gouvern'"" "nt britannique n'étant pas en état d'accéder

à cette demande, le roi autorisa M. Canning à signifier à M.

Villa Real « la gracieuse intention de S. M. d'engager ses su-

jets hanovriens à considérer favorablement la demande du gou-

vernement portugais.» Cette suggestion n'avait cependani été

faite que par suite de l'appréhension qu'éprouvait le gouverne-

ment anglais de voir la France fournir les secours que le gou-

vernement britannique refusait. L'assurance donnée par le

gouvernement français , qu'en aucun cas les troupes fran-

çaises ne franchiraient la frontière portugaise, suffit donc i)0ur

que la suggestion royale n'eût pas de suite.

11 fut déclaré en même temps qu'en cas que l'on s'opposât,

ainsi qu'on avait menacé de le faire, à la convocation des an-

ciens cortès et à la séparation du royaume d'avec le Brésil,

transaction dr'is laquelle l'Angleterre avait le rôle de média-

trice, toute intervention étrangère pour entraver le libre exer-

cice de l'autorité royale donnerait droit, au roi de Portugal,

d'invoquer des secours militaires ijue le roi de la Grande-Bre-

tagne n'hésiterait pas à accorder.

Dans une occasion précédente, le gouvernement jjortugais

avait intimé que puisque l'Angleterre ne voulait point différer

la reconnaissance de I'' " "
' "
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les négociations pour une médiation eussent été terminées, il

serait peut-être de sou avantage « de s'adresser aux grandes

puissances continenta'es, lesquelles étaient liées pour s'oppo-

ser aux principes révolutionnaires et pour affermir les souve-

rains légitimes. »

M. Canning avait répondu alors (lUc la (irande-Brcrat,'iii'

n'admettrait jamais le droit des puissances alliées, de se mê-

ler des affaires des colonies; que le gouvernement britanni(|ue

avait déclaré quelques mois auparavant au cabinet de Madrid,

que si la France ou les alliés intervenaient dans les affaires

des colonies espagnoles, la Grande-Bretagne prendrait immé-

diatement les mesures qui lui paraîtraient devoir s'accordor

avec ses intérêts, et que si l'intervention des imissances al-

liées était invoquée entre le Portugal et le Brésil, l'Angle-

terre agirait de la même manière.

Le Brésil, qui en 1815 avait été élevé au rang et à la

dignité de royaume et placé sur le même pied d'égalité ijuo

le Portugal, fut érigé en empire en 1822 » après le départ du

roi, Dom Pedro, proclamé empereur. Ce prince ayant épousé

une archiduchesse autrichienne , cette alliance de famille avec

le Brésil afl'aiblit le i)oids de la Sainte-Alliance quant à cette

question. Vn traité fut donc conclu le 29 Août 1825 à Bio de

Janeiro, par l'action de l'Angleterre, et sir Charles Stuart

(depuis I.ord Stuart de Rothsay), quoique occupant un raniî

des plus éminents au service diplomatique de son propre pays,

y prit part comme plénipotentiaire du roi de Portugal. Co

traité fixa l'indépendance de fait du Brésil et sa séi)aratio!i

d'avec le Portugal. '

Un édit du roi de Portugal, du 15 Novembre 1825, dit:

«Nous avons résolu de céder et de transporter au plus cher

de nos enfants, Dom Pedro d'Alcantara, héritier des cou-

ronnes du Portugal, du Brésil et des Algarves etc. nos droits

sur l'État du Brésil, que nous élevons au rang d'empire, en

réservant cependant à notre personne auguste le titre viager

d'empereur. » *

Le 7 Décembre 1825, le marquis de Palmella adressa

^ Mautess, Souveau recueil, toni. VI, p. 70G.

- //(('(/,, toni. VU, p. 515.
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à M. Canning une note officielle, qui concluait en déclarant

que l'objet de la note était de demander forniellenient au nom

de S. M. Ïrès-Fidèle, que S. M. Britannique garantit la suc-

cession de la couronne de Portugal dans la personne de son

fils et légitime héritier, l'empereur Dom Pedro.

L'empereur du Brésil étant également devenu roi de Portu-

gal par la mort de son père, résolut d'accepter la couronne

(le ce dernier royaume, uniquement dans le but de doter ce

pays d'une charte constitutionnelle. Il se i)roposait, dans le

cas oîi cette charte serait accueillie favorablement , et après

avoir donné sa fille ainée en mariage à l'infant L)om Miguel,

d'abdiquer en faveur de Donna Maria. ^

Ces actes furent remis à Lisbonne par Sir Charles Stuart,

en son caractère de ministre plénipotentiaire portugais. La
ciiarte constitutionnelle, datée du 29 Avril 182G, ordonnait à

la régence de la faire jurer immédiatement par tous les ordres

de l'État. 2

La princesse régente, l'infante Isabelle, troisième fille de

Jean VI (les deux filles aînées avaient été exclues. Tune comme
ipouse et l'autre comme mère de princes étrangers) put an-

noncer, lors de l'ouverture des Certes, le 30 Octobre 1826,

(i que son frère (Dom Miguel) avait prêté serment à la charte

constitutionnelle, sans condition ni restriction aucunes», et

elle ajouta: «Aussitôt après cet acte, il s'est adressé à Sa

Sainteté pour en obtenir les dispenses nécessaires à l'effet d'ac-

complir son mariage avec mon auguste nièce, la reine Donna

Maria IL » Ce fut le 4 Octobre que fut prêté ù Vienne le

serment ù la co'nstitution , et le 29 Octobre que fut célébré le

contrat des fiançailles. '

Dans son discours du 12 Décembre 1826, M. Canning ten-

dait à démontrer que l'embarquement de troupes anglaises

pour le Portugal, occasionné par l'entrée dans ce pays de déser-

teurs portugais, «armés, vêtus et enrégimentés» par l'Espagne,

et qui marchaient alors sur Lisbonne, rentrait dans le casus

LV'inppreuf
(lu Brésil

(lovic'iit roi

ilu l'ortii^ul.

Charte cou-
ititiitioii-

iielle (lu L".»
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fœikris (jui obligeait rAiigloterrc à venir eu aide au Por-

tugal. *

Par un décret rendu le 3 Juillet, 1827, Dom Podro noniinc

Dom Miguel son lieutenant et régent du Portugal et des AI-

garves, en lui accordant tous les pouvoirs qui se trouvaient di'-

signés dars la charte constitutionnelle, et celui-ci accepte la

régence, en annont;ant sa ferme résolution d'observer tidèle-

ment les obligations qui lui étaient imposées et les institutimis

données par son frère. -

La rentrée de Dom Miguel en Portugal fut arrêtée, après

des conférences à Vienne, entre les plénipotentiaires de r.\ngle-

terrc et de l'Autriche, dont les souverains avaient été priés

par Dom Pedro de prendre les mesures qui paraîtj-aiont les

plus propres h rendre la charte constitutionnelle la loi fonda-

mentale du Portugal. En facilitant à Dom Miguel les moyens

d'exercer la régence du Portugal , ces souverains, était-il dit

dans le parlement anglais , avaient encouru l'obligation de sou-

tenir les droits de Donna Maria contre l'usurpation du prince.

Il avait été arrangé qu'en quittant Vienne pour se rendre

h Lisbonne , Dom Miguel passerait par Paris et par Londres.

Une dépèche de la légation des États-Unis, en date du H
Janvier 1828, mentionne l'arrivée de Dom Miguel à Londres,

le 30 Décembre, et le lever tenu par lui, auquel assistaient

tous les chefs de missions du corps diplomatique, îl l'exception

des représentants du Mexique et de l'Amérique du Sud. Il est

dit dans cette dépèche: kJc n'ai pas appris que le prince ait

fait aucune déclaration favorable au système constitutionnel,

ni qu'on ait obtenu de lui des indications sur le choix d'un mi-

nistère libéral, ni tout autre indice de la politique qu'il se pro-

pose de suivre. »
^

Le 26 Février 1828, Dom Miguel prêta, ou lit semblant de

prêter son serment, conformément à la charte, en présence

des deux chambres réunies en séance extraordinaire. *

Des mouvements séditieux se manifestèrent déjà le 1*''' Mars

' ST.\PLEroîJ , The politicul tife of Mr. Canning, vol. III, p. 22:'.

Abdy's-Kent's C'uinmcntarie" un international law, p. 53.

- Lesi:r, Annuaire, 18"_'7, p. -479.

•"'

J/. \y. B. Lawrence à Mr. Clai/ , secrétaire d'Etat, Dépêches, MS.

* LE(!>rK, Annaaire , 18'J8, p. 5i'4.
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contre la constitution , et Dom Miguel fut acclamé comme roi

aiisolu. Le 1-t Mars, la chambre des députés fut dissoute

par lui.

I/ambassadeur anglais avait arrêté le départ des troupes

britanniques (qui avaient été cxi>édiées vers la fin de 1826),

sous prétexte de protéger les propriétés anglaises, jus(iu'à ce

iju'il eût reçu de nouveaux ordres. Le cabinet anglais décida

toutefois que, comme ces troupes avaient été envoyées pour

protéger le Portugal contre des forces extérieures, et non

contre une insurrection à l'intérieur, et atterdu (juc toute

crainte d'invasion avait disparu, elles seraient retirées du

pays. Elles n'avaient pas quitté l'Angleterre i)our aller sou-

tenir une forme de gouvernement plutôt qu'une autre. '

Les Anglais quittèrent les forts du Tage, dont les Portugais

reprirent possession le 30 Avril. Le 25 Juin suivant, les trois

États du royaume: le clergé, la noblesse, et le tiers État, les-

quels avaient été convoqués par un décret du 3 Mai, jugeant

ijuc Dom Pedro, par son option en faveur de la souveraineté

(lu Brésil, était, d'après le traité de 1825, devenu étranger au

royaume et inhabile à succéder à la couronne de Portugal, dé-

clarèrent Dom Miguel roi légitime depuis la mort de Jean VI.

Ils ajoutèrent que tous les actes émanés de l'autorité illégi-

time de l'empereur du Brésil étaient nuls et non avenus , et

que le roi serait supplié de choisir une épouse qui pût bientôt

donner un héritier à la couronne. Dom I\Iiguel acce])ta le

titre et la dignité de roi, et le 7 Juillet il prêta serment d'après

la formule adoptée en 1641. Le lendemain, tous les ministres

étrangers, à l'exception du nonce du pape et du représentant

des États-Unis, demandèrent leurs passeports. L'ambassa-

deur de Portugal à Londres, le marquis de Palmella, s'ap-

puyant sur l'acte de Dom JMiguel du 3 Mai concernant les

trois États , s'était démis de ses fonctions. Le 23 Mai 1828,

il écrivit au comte Dudlcy que la forme de ce décret ne lui

permettait pas de se faire illusion sur la nature des événe-

ments qui se passaient en Portugal, ni d'y jtrendre part, à

moins de transgresser le serment «ju'il avait jtrété au roi Dom

' Voir Discuitr-^ ilc M. l'tel. .S Juin 1S28. JIansaki/s l\iiiiamen-

tanj DeUites, 2« sirie, vol. XIX,
f>.

12011.
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400 I,A KEIXK DONNA MARIA EN ANCil.EïKRRE. [Part. If,

Protesta-
tions (lus

Départ de
Doiiiiu Mu-
riu pour
l'Europe.

Sa réception
ou Auiîk'-

terre.

Pedro IV, à ses légitimes successeurs et à la charte constitu-

tionnelle octroyée i»ar ce monarque h la nation i)ortujL,'aise.

Le 25 Mai 1828, les plénipotentiaires en Europe de l'eniiM'-

uiiiustres du rcur du Brésil, le marciuis de Kezenda et le vicomte Italiavaiiu
JJri'sil CM

, . , , ,

*' )

Europe, adrosscrcnt une protestation contre le décret du 3 Mai, " non

l)as)), disaient-ils, « au gouvernement (lui existe maintenant à

Lisbonne, et (lui, par ses actes illégitimes, est devenu un gou-

vernement de fait, mais " la brave nation portugaise qui, por-

tant avec orgueil le titre de fidèle, ne saura Jamais se jiar-

jurer ». ^

La jeune reine avait quitté Rio de Janeiro jiour se rendre en

Europe le jour même que Dom Miguel prétait serment cummo

roi absolu de Portugal, et réi)udiait son contrat de fianraillo^.

Donna Maria fut gracieusement reçue en Angleterre juir

le roi, qui lui actoi .la les honneurs royaux, mais quoi(iue rein-

prunt stipulé par le protocole de Londres du 12 Janvier pour

établir Dom Miguel sur le trône eût été retiré à celui-ci. elle

ne reçut point de secours jiour soutenir ses droits contre

l'usurpateur de son trône, ainsi qu'était désigné Dom Miguel,

On pourrait, au contraire, se demander si le gouvernement bri-

tannique n'a pas violé le droit des gens au préjudice de la

' Dans leur protestation du 8 Aoiit 1828 contre l'usurpation de

Dom Miguel, les ministres de l'empereur du Brésil ii Vienne et a

Londres, citaient néanmoins deux lois sur lesquelles les Corti'à

avaient basé les droits de Dom Miguel, savoir, une au"ienne loi

faite aux Etats-généraux de Lamego excluant du trône la lille aînée

du roi qui s'était mariée avec un prince étranger, et celle faite

])ar le roi Jean IV, le 12 Septembre 1642, a la demande des trois

Etats et portant ratiiieation de la loi de Lamego, Il est dit, dans

cette seconde loi, «que la succession du trône devait appartenir a un

prince né en Portugal , et qu'aucun prince étranger de naissance,

quebiue proche parent (ju'il fiU du roi, ne pourrait jamais lui su^ •

céder. »

Les États-généraux de Lamego s'assemblèrent pour la première

fois en 1139, et conférèrent au prince Alphonse de Bourgogne le

titre de roi. En 1580, Philippe II réunit les Espagnes, mais en

1640 le duc de Bragance, tige de la famille régnante actuelle, fut

proclamé roi. Ce ne fut cependant qu'en 1668, que le roi d'Ev

pagne reconnut le Portugal comme nation indépendante. Vertoi,

Révolutiuns (le Portugal, p. 21, 39, 42, 235. Voir pour la loi de

Lamego, p. 22— 24.
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e constitii-

UjLfaisc.

(le rciniic-

Italiayaua,

Mai, < non

nntenanf ;i

nu un goii-

•c qui, iior-

lis se par-

D rendre en

lent comme

fiauraille*..

leterre iiar

oiiiue l'eni-

Hivier pour

?lui-ci, elle

oits contre

cm Miguel.

ncnient bri-

udice de la

biirpatiou de

VieniiL- et u

les Corti-i

[indienne loi

a lille aînée

celle faite

de (les trois

st dit, dans

arteiiir a mi

naiss.auoe,

aais lui siii •

la preiuioie

ourgogne le

mais en

actuelle , fut

le roi d'Es-

;e. VERTor,

ir la loi de

jeune reine, en intervenant i)ar la force et au-de]i\ do la juri-

diction de l'Angleterre, en faveur de Doni Miguel au(iuel on

accordait en outre les droits belligérants d'un gouvernement

de fait.

A l'époque même où la jeune reine recevait Thospitalité du K-xpc-aitiou

I)ortll^al^l!

roi de la Grande-Hretagne, quelques-uns de ses sujets qui entrave par

s'étaient enfuis du Portugal, faisaient voile de Plynioutli, pour torr«.

.««e rendre, disaient-ils, au Hrésil. Une escadre anglaise fut

chargée de les suivre quand ils auraient dépassé les eaux

anglai.^es, avec ordre de surveiller les transports et d'em-

pêcher leur débaniuemcnt en Portugal, ù Terceira ou sur tout

autre i)oint où lis pourraient commettre des hostilités. Les

Portugais, qui se dirigeaient, en eflet, vers l'ile de Terceira, y

étant arrivés le IG Janviei- 1.S29, trouvèrent à l'entrée du

port le Commodore Walpoole (jui leur barra le j)assage. Le

liatinient qui portait le général de l'expédition continuant ce-

pendant à manœuvrer pour entrer dans le port, le comniodore

lui fit tirer un coup de canon à boulet, qui tua un liomme et en

blessa un autre. Le général i)ortugais étant forcé d'amener,

le Commodore lui fit demander dans (juel but il abordait dans

l'ile; à quoi le général répondit qu'il avait l'ordre de sa sou-

veraine de conduire dans l'ile de Terceira, gouvernée en son

nom et occupée par ses troupes, une partie des Portugais (|ui
.

avaient passé volontairement en Angleterre, et qu'il exécute-

rait ces ordres à ses risques et périls. Le commodore ré-

pliqua qu'il avait aussi ses ordres de ne pas le laisser passer

à Terceira, ni dans aucune des Açores , ni même de le laisser

dans le voisinage, et qu'il emploierait la force au besoin pour

l'empêcher. L'expédition fut donc abandonnée, et les Portu-

gais se réfugièrent en France. ^

Ces événements excitèrent un grand intérêt dans le Parle- sir Jamen

11. 1 1. Mackinlosli

ment anglais. Sir Jaines Mackintosh dit dans son discours

du 1'''' Juin 1829, à la chambre des Communes, que le mar-

quis de Palmella avait proposé d'envoyer les réfugiés por-

tugais, sans armes, à Terceira qui reconnaissait alors l'auto-

rité de Donna Maria. «En admettant»', ajouta-t-il, w que

nous eussions commis une infraction à la neutralité, en per-

contre Ifs

me.suros ilo

l'Aiigle-

torre, l'*''

Juin isaa.

Ui

' Lesir, Annuaif', 18"29, {>. -iGd.

Lwvrence-Wheaton. II. 2G
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402 l'af«"Aire de terceira. [Part. H,

M. IVoI (le-

foiiJ l'actidii

ilii giiiivcr-

neiiieiit.

Intt'rpolla-

tioiis de M.
Broiighnni.

mettant lï ces ^cm do s'cmbaniiior dans nos jiorts jionr Ter-

ceira, s'cnsuivait-il que nous dussions les poursuivre par tout

l'univers, pour les punir là où on les trouverait? Il ('tait

sans doute de notre devoir do punir les infractions à la neu-

tralité dans nos propres eaux, mais qui nous a ilonm' un<' Ju-

ridiction sur (les vaisseaux portugais dans dos eaux appaitc-

nant à la reine de Portu^^al? De ijuelle autorité i»ou\iun^-

nous nous armer pour donner des ordres dans le port de Tei'-

ceira, et pour commencer des Iiostilités contre les sujets d'un

souverain étranger, dans les limites de ce souverain et sans

être on iruorro avec lui? o '

31. Pool ayant dit dans la chambre, au nom du gouvcnn-

)nent, que les Portugais avaient mis à la voile avec de faux

congés qu'ils avaient obtenus de la douane i)our Gibralt;n

et la Virginie, alors que les navires se rendaient, en réalité, j

Terceira, M. Brougham (depuis Lord IJrougham) demanda

de quel droit on était intervenu dans cette expédition. Tci-

oeira ne faisait point i)nrtie du territoire de Dom Miguel, ot

les Portugais qui s'étaient embarqués étaient les sujets de

Donna Maria. Les Anglais leur avaient donné asile dans leur

pays et les Portugais avaient voulu se rendre dans une ile ap-

]iartonant à Donna Maria. En admettant qu'ils eussent iné-

fendu vouloir se rendre au lîrésil, ou dans l'Amérique du Nonl,

alors qu'ils comptaient, en réalité, se rendre à Terceira, par \v

fait d'avoir effectué leur but frauduleux et d'être sortis des

ports anglais avec les congés nécessaires, il n'existait, d'après

lui, aucune autorité dans le droit municipal, ni dans le droit

dos gens (jui iiût les arrêter au-delà des eaux du royaume.

La juridiction de l'Angleterre ne s'étendait pas plus loin.
-

^ Mackintosh'si Li/e, édit. 1854, p. 579.

- Hansard's Par/iameiitari/ De/jates, vol. XXI, -"^' Serie.s, \t. IGOl. —
uAWHEMK, O'i Visitation and Sriirch, p, 73. L'intervention qui c'

lieu en 1834, Il propos de la succession en Portugal, île niènje (pie

celle on Espagne, dans la même année, se trouve diîscutée sous

une autre rubrique des (Eléments > § 10 de ce chapitre, p. 9G, et

dans I rilistoire», tuni. II, p. 200— 219. Voir aus«i notre Com-

mentaire XVI inf'ra.
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(i lierre jiour

faire (iljser-

ver les luit

(le l'iiiima-

nitc.

Uruliui,

IX.

INTKKVKNTION DKS mSSANCEH fHJU-.TIKNNKS PK f/eUROPE

KN KAVEL'll DKS (iRECS.

Élementh, part. Il, chap. ii, § \\ toiii. I, p. 88.

HisioïKE, 4" pur., § •.'(», t(.iii. II. p. -.'44.

ho droit (le faire la jjuerre h m\ Kt.it «'tran^or, jiour lo ron-

fraiudrc à observer les lois de rhiiiiiaiiité, est ainsi traité jiar

G rotin s:

" Il faut .savoir encore (|nc les rois et, en géiiéial, tous les

souverains ont droit de punir, non-seulement les injures faites

,1 eux et à leurs sujets, mais encore celles (|ui ne les regardent

point en jtarticulier, lorsqu'elles renferment une violation

énorme du droit de la nature ou de celui des gens envers (jui

(juo ce soit.

K Nous suivons roi)inion du cardinal Innocent, et d'autres,

i[\n soutiennent qu'on peut déclarer la guerre à ccu.\ qui

pèchent contre le droit de nature, par cette seule raison; uu

lieu (]ue Victoria, Vasquez, Azor, Molina, et d'autres, semblent

demander outre cela, pour rendre une teUe guerre juste, que

celui qui l'entreprend ou ait été offensé, soit lui-même, soit

Jans la personne de l'État dont il est le chef; ou ait quehiue

juridiction sur celui contre qui il prend les armes: car ces der-

niers auteurs croient que le droit de punir est, en effet, le propre

(le la juridiction civile. Mais en cela ils se trompent, à mon
avis. Lo i^ouvoir de punir vient originairement du droit même
lie nature, o *

Phillimore, qui se réfère au passage précédent de Gro- "f'ir.'°"
""^

' ^
^ ° * rhillimo

tins, dit qu'une limitation au i»rincipe de non-intervention

par des puissances étrangères peut surgir, s'il s'agit d'ar-

rêter l'effusion de sang occasionnée i)ar une guerre civile

])rolongée et dévastatrice au sein d'un Ktat. Ce principe

d'intervention a été souvent mis en avant en faveur des

' Grotius, De Jure he/li et pacis, liv. II, chap. xx, § 40. Voir

Grotius par Pradier-Fodéré, édit. 1807, tom. II, p. 464, note.

•M*

imore.
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Inurvffiitioii

dans les nf-

faircs do la

Grèce.

Sur quoi
!i'appiiyait

cetto intcr-

Teiition.

Puffendorf.

Concert de
plii.sieiirs

princes pour
mettre tin ù

un démêlé.

intérêts gt3nérau.\ ûc i'îiumnnuf''. Il dit (lue l'on pourrait ù

la rigueur se défendre sur ce terrain , en considérant ce prin-

cipe comme accessoire à d'autres, mais que comme justiticution

indépendante et solidaire d'une intervention dans les att'airos

d'un autre ])ays , on lient i'i peine l'admettre dans le code du

droit international, attendu que l'on i)Ourrait en abuser ])our

violer et détruire les i)rincipes vitaux de cette jurisprudenco.

Il fait l'application de ce i)rincipe à la Grèce, et dit (juo la

nécessité d'arrêter l'eftusion du sang ne fut pas la seule justi-

ticat'on mise en avant pour l'intervention de 1827 ,
quoique, à

le bien prendre, la oontinuatiou des massacres et leur naturo

révoltante eussent suffi iieut-être pour Justitier rinterposition

de la chrétienté. «L'intervention de la Grande-Bretagne, do

la France et de la Russie dans les affaires de la Grèce», dit-il,

xs'appuyait sur trois considérations, savoir; 1** pour répondre

à l'iiivitatioii iiressantc de l'une des parties; 2'^ pour arn'ter

l'effusion du sang humain: ?>^^Qi, primipalcment, pour procurer

une protection aux sujets des autres puissances qui naviguaient

dans le Levant, où depuis plusieurs années il se commettait

des pirateries que ni la Turquie, ni la Grèce révoltée ne i)ou-

vaient ni ne voulaient réprimer. » ^

«Il est certain», dit Puftendorf, «que plusieurs princes in-

téressés à la pacification d'un démêlé peuvent travailler de

conce'"t à y mettre tin et régler d'un commun accord jusiju'où

il sera permis à chacun d'entre eux de se mêler dans cotte

querelle. Bien entendu néanmoins (|u'aucun d'eux ne se trouve

déjà engagé par quelque traité particulier à secourir l'une de>

parties, au cas que l'on en vienne aux mains: car une pro-

messe ne saurait être ni annulée, ni restreinte par une con-

vention postérieure avec un tiers. Kien n'empêche non plu^

qu'après avoir bien examiné les prétentions respectives de

part et d'autre, on ne drosse ensemble des articles de i)aix.

selon ce qui i)araît le i)lus juste et le plus raisonnable pour les

proposer aux puissances qui sont en guerre, leur déclarant en

même temps que si l'une d'elle refuse de faire la paix à ces

conditions , ou prendra le parti de l'autre qui les aura accep-

tées. Par là ou ne se rend nullement arbitre des deux parties

i:i|-

M

' Philliuobb, On international laiv, vol. I, p. 441.
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malgré elles, et l'on ne s'ultribiic pas le droit de décider

leur différend avec autorité, ce qui serait contraire à l'indé-

l)endaiice de l'état de nature. On ne leur fait pas non i»lus

cette proposition de manière à jirétendre qu'elles soient

absolument tenues d'y acquiescer. Mais, comme par le droit

naturel, chacun peut joindre ses armes à celles d'un autre A,

ijui il croit que l'on fait du tort, surtout lorsqu'il a lieu de

craindre qu'il ne lui en revienne du mal à lui-même, on té-

moigne par là manifestement un amour sincère de la i)aix et de

l'équité, en ce qne l'on souhaite d'accommoder les autres à

des conditions raisonnables, et qu'on ne veut iiùiut i)rendrc les

armes contre ceux qui refusent notre médiation , avant que

d'avoir tenté cette voie do douceur, qui est d'autant j)lus

louable qu'elle peut aisémejit prévenir ou terminer des guerres

sanglantes. >'
^

Twiss, commentant ce passage do Puffendorf, dit: «La
Russie, la France et la Grando-Tîretagne, «agissant d'a])rès des

principes de cette nature , intervinrent comme médiatrices

entre !a Porte Ottomane et le peuple hellénique, et obtinrent

de la Porte la reconnaissance d'un royaume indépendant de

Grèce placé sous leur gra-antie commune. >i
*

Voici ce que dit Heffter: «Les nations (pii admettent entre

elles l'existence d'un di'oit commun et qui se itroposent l'en-

tretien d'un commerce récii)roque fondé sur les principes de

l'humanité, ont incontestablement le droit de mettre, d'un

consentement commun, un terme ii. une guerre intestine qui

dévore un ou jikisieurs pays. S'affranchir, même i)ar une

intervention armée, d'un état d'inquiétude prolongé, et cher-

cher en même temps à en prévenir autant ({ue possible le re-

tour, c'est resserrer des liens internationaux relâchés.» ^

«L'intervention étrangère dans une guerre civile», dit Ri-

qiielme, «peut s'excuser, lorsque les intérêts de l'humanité

la demandent évidemment , ou lorsque les intérêts essentiels

' PiFKENiiouf, Jus iitttiintc , lib. V, oap. xii, § 7. Traduction de

lîarbeyrac, tom. II, p. 146.

* Twiss, Lato oj nations, \t>\, II, p. 14. Voir Audy'h-Kest's Cutn-

'icntan/ on internati.iiial taie, p. 54.

* Hefkter, l'i'tlkerreclit, § 45. — Droit international, édit. 186G,

-. 96.
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406 LA GRÈCE ET LES ÉTATS-UNIS. [Part. II,

Révoldtion
de l.i Grèce

U'il.

Message <lii

Pfésidontilos
Etats-Unis,
le ,i Dé-

cembre 1822,
sur lo3 af-

faires de la

Grèce.

Les Grecs
demandent
j'aide des

Etats-Unis.

d'un État sont attaqut'-s i)ar une guerre civile dans un État

voisin. Mais, dans l'un et dans l'autre cas, le droit dos gens

ne permet l'intervention (ju'à condition qu'elle soit ^'gale entre

les deux parties, c'est-à-dire, qu'il n'y ait pas d'hostilités

contre l'une d'entre elles et de protection accordée à l'autre:

elle doit uniquement tendre à faire cesser la guerre, i^
^

La révolution de la Grèce éclata en 1821. Dans i:nc note du

llcis-Eft'endi à Lord Stangford, du 2 Décembre 1821, il est dit:

«Quant à la nation greci^ue, formant des projets imaginaires de

se créer une patrie et de se rendre indépendante , elle a com-

mencé par se soulever dans les deux principautés, puis dar.s

quelques endroits de l'Empire ottoman: et comme jusqu'à ce

moment-ci elle lève l'étendard de la révolte et fait la guerre

par-ci par-là, la Sublime-Porte, dans le seul but de maintenir

le bon ordre dans ses I-ltatset de rétablir la tranquillité publique,

procède à la i)unition des rebelles, suivant l'impulsion de la

nécessité et d'après ce que les droits de la souveraineté et Tiii-

térêt de ses affaires intérieures exigent.»^

Dans le message du Président des États-Unis, à l'ouvcrtare

de la session législative, le 3 Décembre 1822, il est fait men-

tion de la lutte des Grecs contre la Turquie, le Président ex-

primant (I Tespoir profond des États-L^nis, de voir le peuple

grec rétablir son indépendance et reprendre un rang égal

parmi les nations du monde. »

Le 20 Février 1823, M. Luriottis adressa à M. John Quincy

Adams, secrétaire d'Etat, par l'entremise de M. Ilush, ministre à

Londres, une lettre dans la(iuelle il disait : «J'ai été envoyé par le

gouvernement grec pour obtenir de l'aide pour notre entreprise.

J'aurais mantiué à mon devoir si je ne m'étais adressé à vous.

vous suppliant de témoigner au plus tôt de vos intentions ami-

cales: vous priant de faire établir des rapports diplomatiques

entre vous et nous: vous communi(iuant le désir très-vif de

mon gouvernement de nous permettre de vous appeler alliés

aussi bien (lu'amis: et vous déclarant que nous nous réjouirons

d'entamer des discussions qui pourront conduire à des traités

immédiats et avantageux, et de recevoir, sans aucu.i délai, en

même temps que d'envoyer des agents diplomatiqi ;, »

' RiQLKLME, l'Uemeiitiis de derecho puhlico, tum. I, p. u..
"' BritUh and f'oreig» State Paperti, 1321— 2-2, p. 6G0.
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servor la

iioutralitu

Dans sa réitonse du 18 Août, M. Adams dit: ^'Les Etats- lu-pome de

Unis , tout en faisant des vœux jiour la cause des Grecs , ne m! i.'urî^îtu

sauraient , d'après les devoirs de leur position
,
prendre part "^

iszl^"'

à la guerre, dans larjuelle ils doivent observer la neutralité. Ls Ktau-

En jiaix avec tout l'univers, leur politique (Hablie et les obli- t.uu' ,/'.",-

gâtions du droit des gens s'opposent à ce (qu'ils deviennent

auxiliaires volontaires dans une cause qui les engagerait dans

une guerre. Si, dans le cours des événements, les Grecs réus-

sissent à s'établir et à s'organiser en nation indépendante, les

États-Unis seront des premiers à leur faire accueil comme telle

dans la famille générale; à établir avec eux des rapports di-

plomaliques et commerciaux servant également les intérêts

des deux pays, et à reconnaître avec une satisfaction particu-

lière leur État, constitué dans le caractère (î'uue république

sœur. >i

Dans les instructions anglaises de cette époque, il est dit:

Quant à la lutte entre les Grecs et la Porte, la Grande-Bre-

tagne n'a pas le droit d'y intervenir, quels que soient ses dé-

sirs, ses préjugés et ses sympathies. Elle est obligée, d'après

la justice politirpie, de respecter l'indépendance nationale dans

les circonstances qui se présentent, au même degré qu'elle

voudrait qu'on la respectât envers elle en cas de commotion

civile dans son intérieur. Il n'appartient pas non plus à un

gouvernement chrétien qui compte dans ses dépendances

éloignées une population de plusieurs millions de Mahométans,

de proclamer une guerre de religion. » ^

Il était dit de plus dans une dépèche de M. Canning :

<' Quoique la Porte Ottomane ne veuille consentir à considérer

les Grecs qu'en qualité de rebelles, les nations étrangères ne

sont pas tenues de guider leur conduite d'après la sienne, à

moins (lue l'on n'admette qu'une nation étrangère a le droit

de prendre connaissance des troubles intérieurs des territoires

turcs, ou que l'on ne prétende que, dans une dispute entre un

souverain et une partie de ses sujets, tous les gouvernements

étrangers sont tenus, par une obligation majeure, de faire cause co

commune avec le souverain. Si cjs deux propositions, égale- beViVgeraiù

IiistniPtio.is

aiitçlaiscs

relativi'iiK'iit

À la lutte

kîreciiui;.
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' nritish und Jovei'jn State Pupers, 1823— •.'•4, p. '.'OS, 300.

^ STAi'LEiOS, Political li/e «} Mr. Ctinning , vol. I, j). lOS.
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Proclama-
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du 30 Sep-
tembre 1824.

ment insoutenables, sont rejetées par les autres puissance*,

comme elles l'ont été par le gouvernement britannitiue , ii ne

reste plus que l'alternative do décider si l'on a affaire à un licl-

ligérant ou à un pirate. «Le caractère de belligérant n'est

pas tant un principe qu'un fait. Un certain degré de force et

de consistance acquise par une mas!-e de population engagée

dans une guerre, donne à cette population le droit d'être

traitée en belligérant. » Cette doctrine ainsi annoncée par le

célèbi'e homme d'État a été invoquée, comme nous l'avons

déjà vu, par Lord Ilussell dans la chambre des Communes, le

6 Mai 1861, au commencement de la guerre civile entre les

États du Sud et le gouvernement fédéral des Ktats-lJnis. *

«La Grande-Bretagne»; dit le biographe de M. Canning,

« donna l'exemple, en admettant la nation grecque au privilège

d'un belligérant, mais elle exigea en même temps que celle-ci

se soumît aux obligations que cet état impliquait, et dont la

violation avait plus d'une fois obligé l'Angleterre à intervenir

On avait même lancé une proclamation le 27 Mai 1824, d'après

laquelle les navires neutres qui avaient contracté des noli>;o-

ments pour le service des escadi'es turques, pour les transports

de troupes et de munitions de guerre et de bouche, ne seraient

plus considérés comme appartenant à une nation neutre, mais

seraient attaqués , incendiés et coulés ù fond avec leurs étiui-

pages. Mais, en conséquence des mesures prises par le gou-

vernement anglais, cette proclamation fut annulée le 3 .Sep-

tembre 1824.»'-

La proclamation anglaise de neutralité entre les Turcs et

les Grecs porte la date du 30 Septembre 1825. ^

Le titre de belligérant, en admettant que celui-ci eût été

autrement mis en doute, avait déjà été établi par là supério-

rité de la marine grecque sur celle des Turcs, et avait été con-

firmé subséquemment par la victoire que la première avait

obtenue sur les vaisseaux du Pacha d'Egypte, qui, pour la

première fois, à la fin de 1824, avait envoyé aide à la Porte. -^

' Voir part. I, cliap. ii, § 7: ti>m. I, p. 175 .•'upra.

^ Stapleton, Politicdl lij'e o/ Mr. Cauniiu/, vol. II, p. 408, 410.

- Britisli and j'oreiijn State papers, 18'.'3 — 24, p. 828.

' British and j'oreign State pnpers, 1824 — 25, p. 525.
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Vn plan pour la pacification de la Grcce, préparc par le comte

de Nesselrode, avait éti' communiqué aux ministres alliés, à

!a cour de St.-Pétersbourg, dans les premiers jours de Janvier

1824. Le mémoire russe avait en vue la conservation de la

souveraineté de la Porte, à l'instar de ce qui avait lieu dans

!es Provinces Danubiennes et en Servie. Des conférences à

ce sujet furent tenues à St. Pétersbourg, en Juin et Juillet 1824,

et l'ambassadeur anglais , Sir Charles Bagot, y assista.

Le mémoire ayant été publié n'obtint l'approbation ni dos

Grecs ni des Turcs , et le gouvernement britannique se refusa

à ce qu'un plénipotentiaire accrédité par lui prît part aux

conférences. « Le gouvernement britannique » était-il dit,

K n'ayant jamais eu d'autre arrangement en vue (juc celui qui

résulterait d'un libre accord entre les deux parties sans le re-

cours aux armes, il serait inutile de faire des efforts jiour

amener un autre plan de compromis (quelque raisonnable ou

impartial ({u'il pût être) que l'une ou l'autre d'entre elles

aurait la faculté de faire échouer, et que toutes doux s'étaient

déterminées à repousser. « M. Canning fit savoir au gouverne-

ment grec
,
que la Grande-lîretagne ne s'écarterait pas de son

système de neutralité , et qu'elle ne prendrait part à aucune

tentative que l'on pourrait faire pour imposer aux Grecs un

plan de pacification dont ils ne voudraient i)as. Si le gouver-

nement grec sollicitait la médiation de l'Angleterre, celle-ci

serait prête à la proposer à la Porte, et si la Porte l'acceptait,

l'Angleterre ferait son possible pour la mettre à exécution con-

jointement avec les autres puissances. Mais la Grande-Bre-

tagne étant liée envers la Porte par d'anciens traités que cette

dernière n'avait pas violés , on ne pouvait s'attendre à ce que

l'Angleterre s'engageât dans des hostilités non provoquées, et

cela, dans une querelle qui n'était pas la sienne. *

Les plénipotentiaires français , autrichiens et prussiens,

ayant refusé d'aller au-delà de l'ottre à la Porte de leurs bons

offices et de leur médiation entre elle et ses sujets insurgés, et

ayant refusé de recourir à la coercition, leurs offres furent

' Stapleton, Politlcdl lij'e c/ Mr. Cunntug, vol. II, p. 4'25. Voir

M. Canning k M. liiulius, V Dec. 1824. Britis/i and Joreiyn State

Paper^, 1824— 20, p. 901.
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rcpoussées et les conft^'rencos se termiiu-rent en Août l.s2.).

li'Autriche, croyant plaire à la Russie, i)roito.sa toutefois jdus

tard, contrairement à la politique qu'elle avait mainteniif ù

l'égard de l'Amérique espagnole, et même ,jus(|u'ù ce niomeiu

dans la question turco-grecque, de reconnaître TindéiiendaiK o

de la nation grecque. L'empereur Alexandre n'était cei)eii(laiit

pas favorable au projet d'établir l'indépendance de sujets rebel-

les, quel qu'^ fût le motif qui les eût poussés à se révolter. Il no

pouvait, du reste, se rendre compte pourquoi Ton ne s'en raii-

portait pas à lui pour régler les affaires de la Grèce, comme il

s'en était rapporté à l'Autriclio pour régler celles do Naples,

et à la France pour régler celles d'Espagne.

La mort de l'empereur de Russie, arrivée en 1825, jtout

être considérée comme ayant mis un terme à la « Sainte Al-

liance», appuyée comme elle l'était sur la base religieuse que

lui avait donnée Alexandre, distincte en cela de l'association

politique des cinq grandes puissances, établie par le traité du

20 Novembre 1815.

Le pacha d'Egypte ayant débarqué en Février 1825 dans

la Morée et s'étant dans la suite rendu maître d'une partie

considérable de la péninsule, le gouvernement ])rovisoire grec,

envisageant les atrocités probables qui se commettraient sous la

sanction de la Porte, et qui auraient i)Our résultat ou l'extennina-

tion OU l'asservissement de toute la population grecque, i)roposa

de placer le peui)le grec sous le iirotectorat de l'Angleterre.

Tout en refusant de se rendre au vœu des Grecs, M. Canniiig

fut induit à adopter des mesures pour renouer des négociations

avec la Russie. ^

On sait aujourd'hui que le traité de Juillet 1827, qui assura

l'indépendance de la Grèce et lui donna un territoire restreint,

fut le résultat d'un compromis arrangé à St. Pétersbourg j»ar

le duc de Wellington, dans une mission spéciale de rannéc

précédente. Le duc avait re<;u des instructions pour offrir la

médiation de l'Angleterre entre la Russie et la Turquie, et

entre la Grèce et la Turquie.

M. Canning faisant connaître à Lord Granville la nomina-

tion du duc, le 13 Janvier 1826, disait: «J'espère sauver la

' StaI'Leton, PoUtkal Ufe oj Mr. Canning, vol. II, p. 437, 47,').
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Grèce, eu mettant en avant le nom de la Russie et en spécu-

laut sur les appréliensions de la 'J'nrijuie, sans avoir à recou-

rir à une guerre. Nul mieux iiue le duc de Wellington ne

saura nous la faire éviter. »

Il était temps, en effet, que l'on prît une action immédiate

dans cette question, la Porte ayant conclu un aiîcord avec le Arcordentrr
, ,

la Porto et

paclia d Egypte, d après lequel toute partie de la Grèce, con- ip,pnch;.

f|uisc par Ibrahim , serait i\ sa disposition. Le i)aclia s'était

[i/oposé comme moyen de tirer parti de sa conquête, de dé-

placer toute la population grecque, en l'emenant en captivité

en Égyj)te ou ailleurs, et en repeuplant le j)ays avec des Égyp-

tiens et autres, appartenant à la religion niahométane. '

Le protocole de St.-Pétersbourg ne fut signé qu'entre l'An- m. Gaiiatin

gleterre et la Russie. Le ministre des États-Unis à Londres 21 octoVre"

écrivait à son gouvernement, le 21 Octobre 1826, « que le pro-

tocole avait été communiqué ensuite à la l'rance, et que celle-

ci n'en avait pas été très-satisfaite; elle le fut encore moins

de n'avoir pas été consultée à cet égard, d Cependant elle

finit par s'y rallier, et devint une des partiea y intéressés.^

On trouve un résumé du traité du G Juillet 1827 dans le

texte des «Éléments», tom. I, p. 88, de même que dans celui

de «l'Histoire», tom. II, p. 244.

Il faut noter une légère distinction entre le caractère de l'An-

gleterre et de la France, comme i)artics au traité, et celui de !a

Russie: cette distinction n'a pas été indiquée par notre auteur.

11 parait, en effet, d'après le préambule officiel, (jue, quoique

les trois puissances eussent résolu de combiner leurs efforts

pour établir la paix entre les Grecs et la Porte Ottomane,

Fenipereur de Russie n'avait pas été , comme les rois d'Angle-

terre et de France, spécialement invité par les Grecs à inter-

l'rotdcoJf (lo

St. TihiTs-

lioiirK.

I/A.iKlo-
ttTre, la

Friiiicf et 1

poser sa médiation. Ses rapports avec la Porte ne l'auraient kusmc ,<iiiii

pas permis. ^

I
|i'

î ; i

l>.

le tr.iito (lu

GJuiiict itar.

m

p. 437, 47;>. Bp. 465.

' Stapletox, George Caitniug and his timen, p. 47b.

- M. Gaiiatin ii M. Clay, secrtitaire d'État.

' Voir le traité complet, du même ([ue le protocole du 23 Mars

4 Avril, British <iiij foreigi) Sfafe l'ajiers^ IS'.'O— 27, p. 029— 639.

[Le protocole se trouve aussi dans Maktkns, yum-eau recueil (/éué-

ml. tom. VII, part. I, p. 40, et le traité, lOid., p. 283 et part. II,

lit'
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M. Onllaiin
Niir

Ir traite du
fi Jiiilli't

lfL'7.

Suzeraineté
de la Porte.

M. Lawrence
à M. Clay,

le 13 Octobre
18L'7.

Article

secret.

Infcrveiitidu

de l'Angle-

terre.

En conimuiii(iuant à son gouvernement, le 14 Juillet 1827
le traité du 6 du même mois, M. Galhitin njoute: «Les ar-

ticles publics sont pour ainsi dire la reproduction du i>rot(i-

cole signt' à St. Pétersbourg en Avril 1826, entre le comte do

Ncsselrode et le duc do Wellington. La substance des articles

secrets a été arrêtée à Paris, en Octobre dernier, ainsi que je

vous en ai informé à l'époque. On croit généralement ([ue les

délais sont venus d'ici.

« Le but constant, on i)eut même dire le but e.xclusit' de ce

gouvernement-ci, a été d'empêcher une guerre entre la Tiinjuio

et la Russie. Prévoyant que l'avènement au trône de l'cmije-

reur Nicolas amènerait un changement dans la politiiiuo du

cabinet de St. Pétersbourg, le ministre anglais, convaincu (|n'il

ne pouvait s'opposer efficacement à l'intervention de la lliissio

dans les affaires de la Grèce, n'a vu d'.autre moyen pour res-

treindre la Russie que de se joindre à elle. Le duc de Wel-

lington a donc été envoyé à St. Pétersbourg avec des instruc-

tions dans ce sens. L'Autriche et la Prusse avaient été invi-

tées à accéder au traité, mais elles s'y refusèrent, dit-on, à

cause des articles secrets, quoique l'Autriche fût probable

nient opposée en tout. « *

Le protocole et le traité stipulaient tous deux la su/erai

noté de la Porte et le paiement d'un tribut qui devait ètrft|

fixé pour toujours.

(L'article secret du traité de Juillet dernier», dit une dé

pêche de la légation des États-Unis , « est singulièrement ex

primé, et cela est dû, autant qu'on a pu le savoir, à l'impos

sibilité dans laquelle ont été les trois puissances de s'accorder

définitivement sur les mesures ultérieures à prendre. On met,

en effet, en doute la sagesse de la politique de ce pays en in-

tervenant, de quelque façon que ce soit, dans les affaires de

la Grèce. Cette politique ne peut se défendre qu'en faisant

ressortir que l'intervention de la Russie était inévitable, et

que l'Angleterre, en devenant partie dans la médiation propo-

sée, pouvait empêcher qu'elle en recueillît quelque avantage

spécial. Il y en a qui attribuent l'adhésion de l'Angleterre au

» M. Gallatin à M. Clay, le 17 Juillet 1827 MS.
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Angleterre au

liiernier traite!' nu caractère ardent de M. Cannin^, et au désir

i|u'il t'ijrouvait do produire de l'effet, dt'sir auquel on attribue

jigalenient l'exjx'dition do l'ortufral. Ce (|ui est vrai, c'est que

Ile triste r('sultat des emprunts o\ la conduite de ceux qui dans

Ice pays-ci se sont (h'clarrs ios ))roniiors champions de la cause

Ides Grecs, ont i)roduit une ajtatliic réelle i)our le sort de cette

Ination, tandis que le sentiment qui i
• 'domino dans le public

he demande avec api)réliension (jnello iîiiluonce l'affrancliisso-

ment de la Morée du jouf,' dos Turcs jjourra avoir sur la puis-

Isance maritime future d(; la Russie.» '

Le gouvernement i)rovisoire grec répondit le l.'V25 Août, K.'ponse uu

jcomme suit, a la notincation du traite: «Nous reconnaissons meut pmvi

jau nom de toute la Grt-ce, que'nous accei)tons de la bienveil- 'hrùotiiiVa.'

liante disposition des trojs grandes jjuissances l'armistice pro- uaitV.'

|posé.» ^

La notification du traité, faite le 16 Août à la Porte, ne fut uépons.- iU

[nullement agréée par elle: elle persistait à ne vouloir considé-

rer les Grecs que comme des rebelles, dans la révolte desquels

|les grandes puissances ne devraient pas s'immiscer.

Les plénipotentiaires avaient déjà annoncé, le 9 Septembre, Menaceo Jei

hue si le divan se refusait à accepter l'armistice, «les es- '' tl"i^L."

I
cadres réunies des trois puissances avaient re(;u , d'une part,

l'ordre d'entrer en relations amicales avec les Grecs, et de

lautre, celui d'intercepter tout envoi par mer, d'hommes,

[d'armes etc., destiné contre la Gr('ce.

»

Après la communication à la Porto du traité du 6 Juillet,

[et malgré les représentations faites par les Alliés au i)acha

d'Egypte pour l'inviter à suspendre le départ de l'expédition

préi)arée par lui , celle-ci sortit du port d'Alexandrie et entra, ^',^3^^'',"®"

le 9 Septembre, dans le port de Navarin où les troupes furent .

foupe»

\

cgyptieuiies

[débarquées. à Navarin.

Dans une entrevue que les amiraux alliés eurent, le 25 Sep- Kntruvued.»..

tembre 1827, avec Ibrahim, qui commandait au nom de son
"'""""" "''

père l'expédition envoyée en Morée, ils lui déclarèrent qu'ils

avaient reçu de leurs cours des ordres formels pour faire ces-

ser l'effusion du sang et pour contraindre par la force celle

> M. W. Tî. Lawrence a M. Clay, 13 Octobre 18'27. MS.
' Lesur, Annuaire, 1827, app., p. 140.

nés avor

Ibrahim.
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414 BATAILLK DE NAVARIN. [Part. II,

Vues (le

l'Antriclie.

dos deux parties bclligôrantos «iiii rofuserait de s'y prêter.

Ibrahim rôpondit ([ue sans ordre formel il ne tirerait pas lo

l)remicr couji de canon, mais (jue s'il recov-'t cet ordre, sans

t'yard II la snporioritt'' do ses adversaires, aucun danger no

remi)ècherait de l'exccuter.

Cette suspension d'armes provisoire ayant été violée i)ar la

tentative que fit la flotte turco-égyptiennc pour sortir de Xa-

varin, et le système d'extermination inauguré en Morée par

les troupes d'Ibrahim n'ayant pas été discontinué , les amiraux

réunis le 18 Octobre résolurent do prendre position avec

leurs escadres dans le port de Xavarin, « pour renouveler à

Ibrahim des propositions qui entraient dans l'esprit du trait(i

et étaient évidemment dans l'intérêt de la Porte elle-même. >

Ils se mirent immédiatement en mesure de donner ett'et à leu:-

détermination, mais un coup de fusil parti de l'un des brûlots,

et qui vint tuer un aspirant anglais, inaugura le combat (nii

se termina par la destruction de la flotte turque. '

Une dépêche de la légation américaine à Londres annon-

çant la réception de la nouvelle de la bataille de Xavarin, s'ex-

pri.mait ainsi:

i<La litiuvelle de la destruction des escadres égyptienne et

turqu ne peut manquer do causer une satisfaction sans mé-

lange au peuple des Etats-Unis, dont les sympathies ont été

toujours acquises aux Grecs. Mais ici, autant que j'ai jm

m'en convaincre par les rapports personnels que j'ai eus et par

le ton général des journaux, la satisfaction est loin d'être aussi

générale. Les impressions dont je vous ai déjà entretenu,

comme prévalant ici à l'égard de l'intervention de l'Angleterre

dans les affaires de l'Orient, ont pris une racine plus forte

durant les derniers jours. Tous les partis semblent plus dis-

posés à craindre l'effet que la défaite des Turcs peut avoir sur

l'agrandissement de la puissance russe, qu'à se réjouir du suc-

cès d'une entreprise dans laquelle la nation s'est engagée.

«Le prince Esterhazy, chez lequel j'ai dîné le lendemain du

jour oîi l'on reçut la nouvelle de la bataille, me fit entrer dans

son cabinet avant que la compagnie fût arrivée , et s'entretint

assez onguement avec moi au sujet des affaires de la Grèce.

' Lesib, Annuaire, 1827, p. 358.
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Il m'assura (jue rAutriclie avait donné les instructions les plus

hiusitives à rinternonce à Coiistantinopîe pour renouveler avec

I

force les représentations des puissances alliées.

uL'ouverture des hostilités à cette épo(iue avait, en effet, sur-

Imis tout le monde. Les derniers avis de Constantinople,

.|Uoi(iue faisant connaître qu'aucune réponse n'avait encore

II té faite aux proi)ositions basées sur le traité, indiquaient

néanmoins que les affaires des diverses légations continuaient

1,1 être conduites comme à l'ordinaire. " ^

La destruction de la flotte turque n'avait pas été considérée

I

par la Porte comme constituant un casn.'i hdU, mais les am-

|bassadeurs, après des tentatives inutiles pour négocier sur les

bases du traité de Juii'.L, avaient demandé leurs passeports.

|Le Reis-Effendi refusait toutefois les tirmans nécessaires pour

!eur départ, ne voulant pas favoriser par une mesure qui

l'émanât de lui l'exécution d'un projet qui s'accordait si peu

lavec les vœux de la Porte.

Mais le 2 Décembre, les ambassadeurs tirent déclarer an

[Reis-Effendi, qu'ils exigeaient l'acceptation immédiate de l'ar-

.iiistice et de la médiation et l'adhésion de la Porte aux pré-

Irogatives arrêtées en faveur des Grecs dans le traité conclu

par les trois puissances, et si ces projets étaient rejetés,

[comme il était arrivé jusqu'alors, ils demandaient qu'on levât

"ous les obstacles mis à leur départ ou à la sûreté de leur

voyage; la Porte n'y mit aucun empêchement et les ambassa-

I

leurs s'embarquèrent le 8 Décembre. -

En attendant l'action ultérieure des Alliés, la Porte fit faire

|iu gouvernement provisoire grec des propositions par l'entre-

mise d'une commission d'archevêques grecs qui avaient quitté

I

Constantinople en Février 1828. Le président Capo d'istria

!eur remit une note dans laquelle il exposait nettement la ré-

I

>olution où la Grèce était de maintenir son indépendance sous

la protection de la France, de l'Angleterre et de la Pu:?sie, et

les prélats reprirent le chemin de Constantinople. '

Le résultat de la guerre entre la Piussie et la Perse, termi-

[née à Tourmaréha, le 10/22 Février 1828, n'était pas de na-

' M. W. B. Lawrence a M. Clay, U Novembre 1827, M.S.

Lesi:k, Anmiai're, 1827, p. 366.

' Ihii!., 18-28, p. 459.
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18Ï8.

ture à faire agréer la proposition, faite do nouveau par la Ru^-

sie, (le so charger dos mesures militaires requises pour l'oxc-

cation du ti-aitô d'intervention. Il s'était a^'i de savoir si le

traité de 'lohéran, conclu entre la (irando-nretagne in i;i

Perse, n'obligeait pas la i)remi«'re de ces puissances à venir

au secours de son alliée, et il avait été décidé (jue le vasvs fiv.

tlrria n'existait pas, mais la Grande-^ ''i;nc n'en avait pa<

moins à déplorer le dénouement de ce. ,,.iorro. Los («essioii-

faites par la Perse, en affaiblissant ses ressources et son in-

dépendance politiciue, rapprochaient encore les Russes de llndi'

britannique. •

lia dépoche du comte de Xesseirodo, datée du 25 Déccnibro

1827 (() Janvier 1828) et par consé(|uent avant la guerr.i

entre la Russie et la Turquie, fut consignée i>ar l'ambassadi

m

russe au protocole du 12 Mars 1828. Le comte proi)osait de

faire passer le Pruth aux armées russes, de leur faire occuper

les principautés de Moldavie et de Valachie, ne s'arrêtant (jue

lors(iue la Porte aurait sot.scrit à tous les arraiîgemeuts qu'exi-

geait le traité de Londres. Ce serait au nom des deux > i)ur>

d'Angleterre et de France, comme au d ^ de l'empereur , ijiio

les troupes russes occu])eraient les nces ottomanes, et

les trois puissances déclareraient soic. élément que tontes

ces provinces seraient restituées sans aucun délai à la Porto,

dès (iii*^ l'objet de la guerre se trouverait atteint.

«Dans le ])lan (pie nous avons esquissé»', dit le comte do

Nesselrode, «les escadres des trois cours ne seraient i»as in-

actives, mais il est évident que si la bataille de Navarin et le

départ des ministres n'ont pas produit d'effet sur la Porte, la

seule apparition des escadres combinées devant les Dardanelles

n'aurait aucun résultat. »

Une autre déi)ôchc du comte de Nesselrode, en date du

14/26 Février 1828, laquelle se trouve aussi annexée au i)ro-

tocole, après avoir déclaré que des circonstances indépen-

dantes du traité de Londres obligent l'Empereur de répondre

à la guerre par la guerre, dit que la Russie propose à ses al-

liés de faire servir à l'exécution du protocole du 4 Avril , et

du traité du G Juillet, les mesures que d'autres raisons l'obli-

' Lesvk, Annuaire, 1823, p. 365.
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^'oiit à a(lMj)tor envers rKiiii>ire ottoman. Si les alliés y con-

sentent, la Russie ne eliangera rien aux i)r(>i)ositions con-

signées (Inns les déj)éelies russes du iT) iM'-ccinbre 1827/ (5 Jan-

vier 1828.

«Il sera procédé «, continue M. do Nesselrode, «d'après le

même nu)do, à la réorganisation de in Grèce, les mêmes ordres

seront donnés aux amiraux respectifs, le même ultimatum

sera envoyé à la Porte. Le mouvement de nos troupes i|ue

cet ultimatum n'arrêtera point hâtera uti résultat conforme à

i;os vœux. Dans tous les cas, la lîussie, une fois contrainte

<i'avoir recours à la fov, e dos armes, croit son honneur et sa

i)onne foi engagés ;" amener 1 exécution du traité de Londres.»

Dans une note adressée io G Mars au iirince de Lieven, am-

bassadeur à Londres, f.ord Dudley, ministre des affaires étran-

gères d'Angleterre, tout en rendant justice pleine et entière

aux j)rincipes de désintéressement et de modération qui avaient

constamment caractérisé les actes du gouvernement impérial,

s'exprime néanmoins comme il suit: «On ne peut nier que l'in-

vasion de l'empire turc, quelles qiu) soient les stipulations qui

l'accompagneraient et quelles que soient les assurances (lue

l'on donnerait, ne mancjuerait i)as de jeter l'alarme dans les

esprits et d'agiter des passions inconii)atil)les avec le rejxjs du

monde civilisé. Forcés par des raisons d'humanité et de po-

litique d'intervenir, quolcjuc à contre-cœur, dans la lutte entre

la Porte et ses sujets grecs, les Alliés ont borné leur inter-

vention aux nécessités du cas. Leur but a été do rétablir

pour leurs sujets la sécurité commerciale <jue la piraterie et

la guerre leur avaient enlevée, de mettre un ternie aux hor-

reurs qui pendant ])lusieurs années avaient eu lieu dans le

Levant , et de donner aux Grecs une existence plus assurée et

plus définitive sous la Porte Ottomane. Le gouvernement

britannique ne pensait pas qu'une attaque combinée et géné-

rale par terre et par mer contre les domaines turcs, telle que

le mémoire russe la proposait, fût essentielle pour atteindre le

but que l'on avait en vue. » *

La déclaration de guerre de la Russie contre la Turquie

porte la date du 14/26 Avril 1828. Dans cet acte il est dit:

' Martens, Nouveau recueil, tom. XII, p. 228— 2G5, British and

foreiyn State Papers, 1829 — 30, p. 30, 45.
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418 GUERRE ENTRE LA RUSSIE ET LA PORTE. [Part. Il,

Instnirtiiiii
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«La Russie, pour être en guerre avec la Porte, par des mcj-

tifs indépendants du traité du 6 Juillet, ne s'est pas écartée

et ne s'écartera pas des stipulations de cet acte. Ses alliés

la trouveront toujours prête à concerter avec eux sa marche

dans l'exécution du traité, toujours empressée de concourir à

une oeuvre que sa religion et tous les sentiments dont l'huma-

nité s'honore, recommandent à son active sollicitude, toujours

disposée à ne profiter de sa situation actuelle que pour accé-

lérer l'accomplissement des clauses du G Juillet , et non pas

pour en changer les eft'ets ou la nature. » Le comte de Ncsscl-

rode dit, dans son instruction du 17/29 Avril 1828, que le

protocole du 4 Avril 1826 avait prévu le cas qui vient d'arri-

ver d'une guerre, faite pour son propre compte, de la Russie

contre la Turquie. Sans doute l'applibation des stipulations

dont il s'agissait était délicate. Cependant l'objection princi-

pale qu'on opposait à la Russie portait sur ce que l'Angleterre,

la France et la Russie ne pouvaient adopter un plan commun,

parce que les premières ne seraient pas belligérantes , tandis

que la dernière le serait. Or l'empereur déclarait que la

Russie cesserait momentanément de l'être dans l'expédition

(jui aurait pour but raccomplissement du traité de Juillet. ^

Dans une conférence des plénipotentiaires de la Grande-

Bretagne, de France et de Russie, tenue à Londres, le 15

Juin 1828, on tomba d'accord (ju'il demeurait bien entendu

que l'objet des délibérations de la conférence resterait étranger

à la guerre entreprise par la Russie contre la Porte Ottomane,

et qu'il se rapporterait uniquement à l'exécution du traité du

6 Juillet 1827. Le plénipotentiaire russe déclara que Sa Ma-

jesté Impériale déposait dans la Méditerranée son caractère

de belligérant, et que toutes les instructions données à l'ami-

ral de l'escadre russe, en conséquence de cette guerre, étaient

révoquées. Cependant le 30 Septembre suivant, le même pléni-

potentiaire fit part à la conférence d'une communication de sa

' liritifh (tnd foreiijn State Papeta, 1827 — '28, p. G36. Voir aussi

notre Comiiwiitdire : «Rapport des nations neutres avec la Porte Otto-

mane», part. I, ciiap. i, § 10, tora. I, p. 120 siiiira: et pour lea causes

(le la guerre entre la Russie et la l'orte Ottomane, ii la rubrique:

Principautés de Valaehie, de Moldavie et de Servie, part. I, chap. ii,

§ 13,111, Ibid., p. 332.
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cour, qui annonçait le blocus dos Dardanelles pour quelques

objets immédiats spécifiés. *

Dans une conférence qui eut lieu le 19 Juillet 1828, les

l»lénipotentiaires convinrent qu'un corps de troupes serait le

plus tôt possible débarc^ué en Morée, pour mettre en état de

blocus com])let l'armée d'Ibrahim , et que Sa Majesté Trés-

Chrétienne serait invitée à se charger seule de cette mesure,

au nom des trois cours.

Le 16 Novembre 1828, la conférence à Londres décida

que '< la Morée , les iles attenantes , et celles communément ap-

pelées Cyclades, seraient placées sous la garantie provisoire

des trois cours, jusqu'à ce que le sort de ce pays eût été réglé

en commun avec la Porte, sans cependant que Ton entendit

par là préjuger en rien sur la question des limites définitives

à donner à la Grèce, d ^

A l'époque du retour des ambassadeurs de France et de la

Grande-Bretagne à Constantinople, il fut arrêté par la confé-

rence à Londres, dans la séance du 22 Mars 1829, qu'ils

ouvriraient une négociation avec le gouvernement turc au nom
des trois cours signataires du traité du 6 Juillet, au sujet de

la pacification et de l'organisation future de la Grèce, confor-

mément aux bases y indiquées. Cet acte donnait des dévelop-

l)ements plus étendus aux stipulations du traité. Et dans la

même séance, l'ambassadeur russe déclara formellement qu'il

était autorisé par son souverain à consentir à ce que les am-

bassadeurs de France et de la Grande-Bretagne négociassent

avec le gouvernement ottoman au nom de Sa Majesté Impé-

riale, et à considérer, dès ce moment, les dits ambassadeurs

comme munis des pleins pouvoirs nécessaires pour traiter de

la i)art de la Russie, sur les bases et suivant les conditions

alors arrêtées. *

Le Reis-Effendi déclara, le 7 Août 1829, que la Porte Otto-

mane acceptait la médiation des puissances , ainsi que le traité

du 6 Juillet 1827, et qu'elle nommerait des plénipotentiaires

pour traiter avec leurs plénipotentiaires.

' liritis/i and j'ore.itjd State Vapem , 1829 — 30, p. 37— 107.

- /iirf.
, p. 123, Mautens, Nvttveaa recueil, tom. IX, p. ô3.

3 Uritish and foreùjn Sta'". Papcrs, 1829—30, p. 131—36. Lesi-r,

Annuaire, 1829, p. 107.
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Avant racccssion complète, do la part de la Porte, au.\ pro-

positions des alliés, le traité d'Andriiiople, du 2/14 Septenibro

1820, avait été conclu entre la Russie et la Tur([uie. D'après

l'article X de ce traité, la Sublime Porte déclarait son adhé-

sion entière aux stipulations du traité du Juillet 1827 et ad-

hérait également à l'acte du 10/22 Mars 1829. 11 était stipulé.

de plus, (iu'aprt>s les ratifications de ce traité de pai.\, la Su-

blime Porte nommerait des i)lénipotentaire>^ pour traiter, aviM

ceux de Russie, d'Angleterre et lu. France, de l'exécution des

dits arrangements et stipulations. '

A la suite de l'acceptation de la médiation des puissances

alliées que l'on ne jieut qu'attribuer aux succès militaires de la

Russie, le plénipotentiaire russe, interpellé par les pléniiio-

tentiaires français et anglais , déclara dans la conférence du ,')

Février 1830, que l'article X du traité ci-dessus mentionm

avec la Turquie n'invalidait pas les droits des alliés de l'em-

pereur , n'entravait i)as les délibérations des ministres réunis

en conférence à Londres, et ne mettait aucun obstacle aux ai-

rangements que les trois cours jugeraient, d'un commun accord.

être les plus utiles et les mieux adajites aux circonstances.

Le ministre anglais fit part d'une déclaration de la Turquie,

annonçant que « la Porte ayant adhéré au traité de Londres,

promettait et s'engageait, de plus, ;\ souscrire entièrement ;i

toutes les déterminations que prendrait la conférence de

Londres relativement à son exécution. »

Ce fut d'après cette notification que la conférence se décida

à omettre les stipulations contenues dans le traité de Juillet et

dans les projets fondés sur ce traité pour le maintien de la

suzeraineté de la Porte et du paiement d'un tribut par lo

nouvel État. On déclara alors que la Grèce formerait un

État indépendant et jouirait de tous les droits politiques, ad-

ministratifs et commerciaux, attachés à une indépendance com-

plète.

Comme si le nouvel État n'eût existé toutefois que par le bon

plaisir des trois puissances, on lui donna un gouvernement

monarchique héréditaire, en excluant du trône les membres des

familles régnantes des États signataires. La Grèce avait ce-

' Lgsub, Annuaire, 1329, p, 421, app., p. 97. Maktkns, Nou-

veau recueil, toiu. IX, p. 120.
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pendant établi sa constitution politique en 1827 ' et son gou-

vernement était présidé par un homme d'i'ltat (Caj)© d'Istrias),

célèbre dans l'histoire (iiplomatiquc do l'Kurope, et qui, élu

jiour sept ans, était déji\ entré en fonctions en Janvier 1828.

De l'aveu même des représentants des trois puissances ii la

conférence qui termina ses délibérations le 12 Décembre 1828,

il eilt été impossible de faire un choix plus avantageux jjour

la Grèce.

A la conférence du 3 Février 18.50, on ai>pela le jirince Léo-

pold de Saxo-Cobourg, veuf de la jiriiicesse fille du roi d'Angle-

terre, à la souveraineté du nouvel État, avec le titre de Prince

souverain de Grèce, et cela, sans même prétendre demander

d'avance le consentement du peuple grec.

TiO prince Léopold n'accepta sa nomination que provisoire-

mont: il avait été on effet toujours opposé aux limites restreintes

proposées pour la Grèce. Le Sénat grec lui ayant en outre

déclaré qu'il n'était pas autorisé à adhérer à Pacte du 3 Fé-

vrier, et (jue s'il avait rc(,'U cette autorisation de la nation, il

ne pouvait en faire usage sans manquer à ses devoirs envers

ses frères
j le prince Tiéopold, convaincu pleinement (jue l'opi-

nion réelle et sincère du peuple grec était fermement et irré-

vocablement opposée aux décisions des puissances alliées, '( re-

mit, le 21 Mai 1830, entre les mains des plénipotentiaires, un

dépôt dont les circonstances ne lui permettaient plus de se

charger avec honneur pour lui-même et avantage pour les

Grecs ou pour les intérêts généraux de l'Kurope. »
^

Capo d'Istrias avait remis au prince Léopold, le 18/30 Mai

un mémorandum des conditions qu'il croyait essentielles

à la pacification de la Grèce, et il mettait parmi celles-ci son

extension continentale, en comprenant dans la circonscrip-

tion du territoire les îles do Candie et de Samos. '

On verra par la correspondance entre le prince Léopold, le

duc de Wellington et le comte d'Abordeen, qu'il n'existait au-

• Voir tirithh and foreùjii State Papers, 1827— 28, p. 1069.

^ Lksi:k, Annuaire, 1830, app., p. 185, 19'J.

•* Correspondiiiice do Capo d'istiiiifi, toiu. Ill, |). l.'iC», Paris IBG';.

Voir aussi d'autres lettres du Président au Prince, en date des 10/22

Avril 1830, 30 Mai/11 Juin 1830, 14/26 Juillet 1830. Jbid., tom. IV,

p. 8, 48, 79.
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Ouizot sur
IcA idûcs (lu

g(juvern«-
iDi-nt frnii-

Asanssiuiit

de Cnpo
d'Istrias eu
OctobrclSSl.

La couronne
de Grèce do-

fcrce au
priuccOthnu
de Bavière.

Arrange-
mcut du 21

Juillet l»T2
pour la fixa-

tion déliui-

tive des
limites.

Le traite

d'Unkiar
Skelessi

(1833), cou-
tirme les

actes relatifs

à la Grèce.

cune disposition de la part du ministère anglais, d'accorder

la moindre extension au territoire du nouvel État, au préjudice

de la Porte. •

Voici ce que dit Guizot sur les idées du gouvernement fran-

çais: «Quand il s'était agi de faire consacrer par l'Europe un

premier démembrement de rEmi)ire ottoman et de constituer

le royaume de Grèce , nous avions aussi réclamé pour le nouvel

État un jdus vaste territoire. Nous eussions voulu lui faire

donner la Thessalie, Candie, de meilleures frontières. Nous

avions rencontré sur ce point l'opposition anglaise. » *

Ajirès la renonciation du prince Léoi)old, les puissances

furent invitées par l'acte du Sénat du 23 Juillet / 4 Août 1830,

à nommer un autre souverain, mais ce ne fut qu'après l'assas-

sinat de Capo d'istrias, (lui eut lieu en Octobre 1831, que l'on

déféra la couronne au prince Otlion de Bavière, avec le titre

de roi de Grèce. Une convention fut signée le 7 Mai 1832,

entre les puissances, d'une part, et le roi de lîavière, de l'autre,

pour organiser d'une manière définitive l'état politique du

royaume. La souveraineté du prince et la garantie des trois

puissances devaient être réglées d'après le protocole du 3

Février 1830. Les limites seraient telles qu'elles résulteraient

des négociations des trois puissances avec la Porte. '

Un arrangement pour la fixation définitive des limites conti-

nentales de la Grèce qui étaient étendues au nord, fut conclu

à Constantinople, entre les représentants des trois cours et la

Porte Ottomane, le 21 Juillet 1832, et le choix du prince de

Bavière fut confirmé par l'acte de l'Assemblée nationale

grecque, du 27 Juillet 1832. *

Nonobstant les arrangements définitifs entre la Porte et les

trois puissances à l'égard de la Grèce et de son érection comme

royaume indépendant sous la garantie de l'Angleterre et de la

France, de même que de la Russie, cette dernière puissance

a jugé à propos de faire insérer dans le traité d'Unkiar Ske-

lessi, du 8 Juillet 1833, entre elle et la Porte, un article qui

1 Voir: Hritish and foreign State Papers, 18'.'9—30, p. 453, 50^.

2 Guizot, Mémoires, tom. IV, p. o54.

' Leslr, Annuaire, 1832, p. "215. — Maktens, Nouveau recueit

tom. X, p. 550.

* British and foreign State Papers, 1833— 34, p. 934.
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confirme tous les actes relatifs ù la Grèce, y compris l'arran-

gement de Juillet 1832 pour la lixation des limites. •

Avec le consentement et d'après le désir des métroi)olitains,

archevêques et évoques convoqués par un rescrit royal, un

acte fut promulgué le 4 Août (23 Juillet) 1833, portant que

l'église orientale apostolique orthodoxe, dans le royaume de

Grèce, en ne reconnaissant jjour son chef spirituel que le fon-

dateur de la religion chrétienne, et n'envisageant ccuime son

supérieur relativement à la direction et à l'administration de

l'Église que le roi de Grèce, est libre et indépendante de tout

autre pouvoir, sans préjudice de l'unité du dogme, tel qu'il a

toujours été reconnu par toutes les Églises orthodoxes et

orientales. *

La dynastie bavaroise a été écartée dejtuis . sans qu'on ait

fait le moindre effort pour la maintenir. Une révolution a eu

lieu en Octobre 18G2, et a amené le départ du roi et de la

reine et l'établissement d'un gouvernement provisoire. Cette

révolution n'a pas été produite uniquement par la mauvaise

administration des affaires intérieures, (luelques objections (juc

l'on pût y faire; elle a été amenée aussi par l'espoir de faire

triom])her la politique d'extension qui voudrait attirer à soi

les populations grecques non comprises dans les limites res-

treintes du royaume actuel.

Le gouvernement provisoire déclarait toutefois dans sa pro-

clamation
,
que sa mission était de conserver le gouvernement

monarchique constitutionnel et de témoigner en toute occa-

sion, et d'une manière non-équivoque, sa gratitude envers les

puissances protectrices; de maintenir des relations d'amitié

avec les autres États, et de convoquer sans perte de temps

l'Assemblée nationale, eu faisant observer dans l'intervalle l'or-

dre et la tranquillité et en maintenant la loi du ])ays. ^

Le trône de Grèce était à peine devenu vacant, que le sen-

timent populaire de ce pays s'était tourné vers le prince Al-

fred, second fils de la reine d'Angleterre. Quolipie le ])roto-

cole de Londres de Février 1830, (jui excluait du trône de

Grèce les membres appartenant aux dynasties régnantes des

1 Maktkns, Niluveau recueil, toiu. XI, \). G5j.

= Ibid., tom. XII, p. 565.

'' Le Nord. Octobre et Novembre 18G2.

Aoto (lu 4
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par le vœu
lies Orecs. l
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| l'art. Il

trois i)iiissaiu'o.s i»ri)toc(i'iccs no s'apiilitiui'it poiit-t'fro pas à

l'ôtat actuel dos oIkiscs, lo goiivonioiiiont iVanc.-ais n'Iirsi-

tait pas à s'y coiifoniior, ot les cabiiiefs do Londres ot de ,K(.

Péterbourg otaicnl d'accord ponr notitior au ffouvenieiiioiit,

provisoire de la Grèce, ([ii'ils jugeaient ce protocole applicable?

i\ rélection d'un nouveau souverain. Cependant, avant de

désavouer ofticioUenieut à Athènes la candidature pour li>

prince Alfred, l' Angleterre tenait à savoir (pie la Russie décli-

nait égaleinoiit celle du duc de liOUclitonberg, ' et la Russie

ayant tardé à donner les explications ipii lui étaient deman-

dées, lo gouvernement anglais annonça son intention de se

considérer coinnio délié de ses engageinenis.

La France réussit tinaloiiient ;\ détorniiiior une renonciation

réciprocpie, dans le cas de l'élection du prince Alfred ou du

duc de Lcuchtenberg. Les trois cabinets (îonviiirent on outre

de s'unir sur la désignation du prince (pii pourrait être recom-

mandé au sutVragc des Hellènes. Le gouvernement anglais

adoptait on même temps une décision importante. Il déclarait

son intoiitiou de se dessaisir du protectorat dos Iles lonioniies

en faveur de la (irèce. -

Les plénipotentiaires des puissances protectrices de la

Grèce, réunis le 'J2 Mai 18G3 en conférence, à Londres, après

avoir reconnu l'impossibilité do faire revenir l'Assemblée hel-

lénique sur le vote par loipiel elle avait prononcé la déchéance do

la dynastie du roi Otlion, jugèrent opportun d'inviter la cour

do !J[unich i\ se faire représenter au sein do la conférence

môme, pour procéder aux modifications ({ue les événements de

Grèce avaient rendues indispensables sous le rapport de l'ordre

de succession au trône. En conséquence, la conférence s'ajourna

au 27 du même mois.

JiO gouvernement bavarois persista dans son refus de par-

ticiper aux délibérations, ot une seconde séance ont lieu le 27,

pour signer le protocole qui prononçait la vacance du trône hd-

làiiqnc. Communication de ce protocole fut donnée au cabinet

de Munich par la voie diplomatique ordinaire. En même

1 Ce prince ctit petit-lils (l'E\igène de Beiiidiivrnais et fils de lu

graïu'e-duehesse Marie, sœur de renipercur Alexaudre II.

^ Annuaire des Deux Mo)nles , 18G2 — 63, p. G90. Exposé do l;i

situation de l'Empire, 1803, p. 103.
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tcmiis, le comte IJussoll i)orta;\ la comiaissaiioc du roi do Danc-

marck la décision de la conlV-roiicc de Loiidros, atin de déter-

miner Sa Majosfô à donner sou conscntoment, iV racceptation

(le la couronne de (Irî'ca par le jouno prinrc fJuillnunic-Georffe,

second fils du prince C!lin'ticn (devenu roi le 15 Novembre

186.'} sous le nom de ('lirétien IX). I^c prince danois avait

été, en effet, proclamé roi constitutionnel, Ic'UMars précédent,

]iar l'Assemblée nationale ^M'ecque.

FjO 19 Juin 186.'j, le cabinet de Copenbaj^MK! adressa à ses

ie])résentants i\ l'étranger uiu^ circulaire pour leur expli(|uer

le motif (|ui l'avait déterminé à accc|)ter la couronne pour le

[irince firuillaume-Geor;.ces. '

Un traité conlirmant l'acceptation i)ar le prince danois, de

la souveraineté qui lui était ainsi offerte, fut signé entre les

trois jtuissances i)rotcctrices et le roi de Danemarck, le l.'{

Juillet 1803. Le nouveau souverain devait jiorter b; titre de

Georges I*"'", roi des (rrecs, titre qu'on a depuis cbangé pour

celui de roi des Hellènes. Ce traité portait (pie les limites

Je la Grèce recevraient une extension par la réunion des Iles

Ioniennes.
"^

A la suite du discours i)ar lequel le lord liant -commissaire

avait ouvert la session du Parlement, à Corfou, l'assemblée

ionienne vota, le 4 Octobre IBtî.'J, (jue les îles de Corfou, Cépba-

louie, Zantc, Saint-Maure, Itliaque, Cérigo et Paxos, ainsi que

leurs dépendances, se réuniraient au royaume de Grèce, atin

d'en faire partie intégrante à perpétuité , formant un seul Etat

indivisible, sous le sceptre constitutionnel de Sa Majesté le

roi des Hellènes, Georges F"", et de ses successeurs. '

Par le traité du 14 Novembre 1803, la France, l'Autriclie,

la Prusse et la Russie, acceptent, sous des conditions spéci-

fiées, l'abandon ({ue la Grande-Bretagne fait du protectorat

des États-Unis des Iles Ioniennes, reconnaissent, conjointe-

ment avec elle, l'union des dits États au royaume bellênique.

Ce traité stipule que les Iles Ioniennes , après leur réunion

au royaume de Grèce, jouiront des avantages d'une neutralité

I.i> prliirn

Oiiillaiiini!-

(l'Orni-s

liroclatiHÎ

roi.

Truite onlro
Ips piiis-

s.iiic's (iro-

Icitriri'S et

In roi (1(1 l)ii-

nciii.irck, lu

i:< .hiillct

isr,3.

Vote (lu l'ar-

l<Miicilt (le

(-orCoil 1p i

OcK.liru

is(;;f.

Itiiiiiiioii h la

(iri'ce.

StiiiuLitions

(lu tr.'iitc (lu

14 .Novembre
isg:i.

il )

M

' Le Aon/, 14 Juillet 18«J3.

- Annuaire des Deux Monde.:, 1802— Cli, p. 1000.

3 Le Nord, 20 Octobro 18G:].
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perpétuelle que les hautes parties contractantes s'engagent a

respecter. Aucune année navale ou de terre ne pourra jamais

être réunie ou stationner dans les territoires ou dans les eaux

de ces îles, au-delà du nombre strictement nécessaire pour

maintenir l'ordre public et p'^«:urer la perception des revenus

Les fortifications construites à Corfou et dans les

autres îles devront être démolies avant la retraite des troupes

employées par la Grande-Bretagne à occuper ces îles, en sa

qualité de puissance protectrice. Ces conditions ont été insé-

rées, paraîtrait-il, à la demande de l'Autriche et à la suite des

remontrances de la Turquie.

Le traité signé à Londres entre les puissances protectrices

et le roi des Hellènes, le 29 Mars 18G4, constate les vœux

protecTrkcs unanîmcs de l'Assemblée législative, exprimés le 7/19 Octobre

"nlnincs.''^ 1863, en faveur de l'abandon du protectorat par l'Angleterre,

et de la réunion des Iles Ioniennes au royaume de Grèce. Ces

puissances, en leur qualité de signataires de la convention du

7 Mai 1832, reconnaissent cette réunion, et déclarent que la

Grèce, dans les limites déterminées par l'arrangement conclu

entre les puissances protectrices et la Porte Ottomane, le 21

Juillet 1832, y compris les Iles Ioniennes, formera un État

monarchique indépendant et constitutionnel , sous la souverai-

neté du roi Georges et sous la garantie des trois cours.

Ces cours déclarent aussi, avec l'assentiment de l'Autriche

et de la Prusse, que les îles de Corfou et de Paxos jouiront,

après cette réunion , des avantages d'une neutnilité perpé-

tuelle. 1

Traité dii 2i>

Mars 1864
entre les

puissances

,t

1 Annuaire des Deux Mondes, 1862—63, p. 1000—1002. Voir

aussi part. I, cliap. u, § 12. Iles Ioniennes. — Voir pour l'insur-

surrection de Candie 1866, § 10, p. 451 infra.

:: .;i
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I
ISTERVENTION DES GRANDES PUISSANCES DE L EUROPE DANS LES

AFFAIRES INTÉRIEURES DE l'eMPIRE OTTOMAN EN 1840.

Éléments, part. II, chap. i, § 10, toni. I, p. OO.

Histoire, 4° pér., § 3U, :51, ;52, 33, tom, II, p. 240— 261.

On trouvera dans l'«Histoire« (toni. II, p. 246— 261) les

I

négociations qui eurent lieu entre les cinq puissances au sujet

lies affaires de l'Empire ottoman, après la pacification delà

Grèce et jusqu'à la conclusion du traité de 1841, qui déter-

mina la fermeture des détroits de Constantinoplo. Les discus-

hions et les actes diploniatiques qui accompagnèrent ces négo-

leiations avaient été amenés à la suite des conquêtes faites sur

l'Empire lui-même, par le pacha d'Egypte, Méhémet-Ali, Ic-

Iquel avait si énergiquemeut assisté le sultan dans la lutte

turco-grecque. Après avoir été forcé de se retirer de la

iGrèce, Méhémet avait voulu faire valoir pour son propre

1 compte le démembrement inauguré dans l'Empire ottoman.

INous avons démontré ailleurs combien sont anormaux et ex-

ceptionnels les liens qui rattachent les États vassaux de l'Em-

pire turc au suzerain, et nous avons fait voir aussi qu'il en

est de même des rapports entre les puissances chrétiennes et

lia Porte.
^

Depuis les dernières éditions des ouvrages de Wheaton , le

Idémôlé turco-égyptien de 1833— 1841 a été tracé dans les Mé-

moires de l'homme d'État qui, comme membre du cabinet, ou

comme ambassadeur de France à Londres, a pris part aux

transactions diplomatiques les plus importantes du règne de

Louis Philippe. Il s'agissait, dans la question d'Orient, non-

seulement de l'intégrité et de l'indépendance de la Porte, ou

plutôt des moyens de soustraire cette puissance à l'ascendant

de la Russie, mais aussi d'une sorte d'indépendance partielle

et intérieure pour le pacha d'Egypte. C'était là une combi-

Négocia-
tions entre

les ciiK)

puissances
(le|niis lu pa-
citicatioii de

la Grèce
jusqu'il la

fermeture
(les détroits

de Coiistau-
liiio|)le ua

1841.

DifiFérend

turco-égyp-
ticu.

Mémoire» do
M. Guiïot.

lui

11

l;

.*

' Voir part. ï, chap. i, § 10; part. I, cliap. ii, § 3, tom. I,

Ip. 120, 132.
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Coiii)ii("t(' (lu

In Syrie piir

Mclicini-I-

Ali.

Ses aspira-

tions.

Vues de
l'Aiiglotcrre

et <lo l'Aii-

triclic,

Uo 1.1 Uiisslo,

<lc I.1 Trussc

Poliliqlio ilo

1.1 Franco.

Los Russes
(Iiiiis le lins-

phorCv'i.Vvril

Arr.mgo-
ment entre

Iii Porte it

le pacli.i .i

Kutiiicli.

naison qui entrait ôgalcnK^nt dan.s le calcul (réquilibro poij.

tique des grandes puis.sances.

En 18/J3, Méhémet-Ali avait conqui.s la Syrie, et son tils;

Ibrahim travcr.sait en maître l'Asie-^NIineure, occu[»ait .Sni\ rno

et menaçait Constantinople. Méhémet n'aspirait îi rien nuiins
|

qu'à secouer le joug du Sultan et à fonder pour lui-niiMiio un

État indépendant. Il y eût, sans doute, nHissi, si l'on avait ob-l

serve, dans la lutte entre le sultan et lui, le principe do non-

intervention entre une métrojjole et une dépendance cnn'-l

volte, que les gouvernements anglais et américain ont mis en

avant lors des guerres des colonies espagnoles, et qui a niùino

été invoqué en 1863 à propos de l'insurrection ])olonais('. M
On pourrait même ajouter que, sans l'intervention des giande»

puissances ou de tiuelques-unes d'entre elles, on n'aurait pu

empêcher Méhémet-Ali d'aller plus loin encore et de prendre lai

place du sultan h Constantinoplc. D'après Guizot, KdovantI

la question d'Orient brusquement jiosée, l'Angleterre et l'An-

triche avaient une idée simple et fixe: elles ne s'inquiétaient)

que do maintenir l'empire ottoman et de le défendre contre

ses ennemis. La Russie aussi n'avait qu'une idée moins

simple, mais également exclusive et constante; elle voulait!

maintenir l'Empire ottoman sans l'affermir et le dominer enj

le protégeant. La Prusse, presque étrangère à la question,!

inclinait habituellement vers l'Autriche et l'Angleterre, enj

ménageant la Russie. La politique de la France était compli-

quée et alternative; elle voulait servir à la fois le sultan et le!

pacha, maintenir l'Empire ottoman et grandir l'Egypte, o
'^

Le 5 Avril 183'J, une flotte russe, jetant l'ancre dans le!

Bosphore, débarquait cinq mille soldats sur la côte d'Asie, pen-

dant qu'un corps d'armée russe marchait vers le Danube. Vnl

firman du 5 Mai cédait au pacha le district d'Adana avec lai

Syrie, et l'armée égyptienne se mettait en marche pour évacueii

l'Asie-Mineure. L'arrangement tenu alors pour définitif entrej

la Porte et le Pacha avait été, en ofi'ct, conclu à Kutaieh le a|

Mai, et l'on put dire que la i)aix était rétablie en Orient. ^

* Voir part, I, chap. ii, § 19, tom. I, p. 316.

^ Gi'izoT, sMémoiresf, tom. IV, p. 43.

•' JbiiL, p. 47.
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A la fin de Juin, rarnié'C rgyptioiinc avait entièromciit ôva-

|cuc les États du Sultan, ot le 10 Juillet, les vaisseaux et les

troupes russes se retiraient ù leur tour de Turquie. Cette

retraite n'eut i»as lieu cependant avant que le cabinet do St.

Pétersbourg n'eût converti en droit écrit i)ar le traité d'Un-

kiar Skelessi, du .S Juillet 1 H.'}3, le fait de sa prépondérance à

k'onstantinople, et n'eût réduit la Tunpiie au rôle de client

officiel, en faisant de la mer Noire un lac russe dont son client

L'arderait l'entrée contre les emiemis possibles de la Russie,

sans (jue rien la gênfit elle-même pour (^n sortir et lancer dans

la Méditerranée ses vaisseaux et ses soldats. Ce traité stipu-

lait que, dans le cas où les circonstances qui pourraient de

nouveau déterminer la Sublime Porte à réclamer l'assistance

[morale et militaire de la Russie, viendraient à se j)résenter,

l'empereur de Russie promettait do fournir par terre et par

hier autant de troupes et do forces (lue les deux j)arties con-

tractantes le jugeraient nécessaire. Par un article secret, la

Porte, à la place du secours qu'elle devait prêter au besoin,

d'après le principe de réciprocité, devrait borner son action à

Ifermer le détroit des Dardanelles, c'est-à-dire, à ne permt .l'c

là aucun bâtiment de guerre étranger d'y entrer sous un pré-

|tc.\tc quelcon(iue. '

Quand le traité d'I'nkiar Skelessi, conclu dans un accès de peur

Ide la jiart de la Turque, devint public en Europe, les cabinets fran-

Irais et anglais témoignèrent leur ressentiment. M. de Lagrené,

Idiargé d'affaires de Franco à St. Pétersbourg, eut ordre de re-

Iraettrc au comte de Xesselrode une note par la(juelle le gouver-

Inenient fran(;ais «déclarait (pie, si les stipulations de cet actedc-

Ivaient subséquemment amener une intervention armée de la Rus-

pie dans les affaires intérieures de la Turquie, le gouvernement

Ifrançais se tiendrait pour entièrement libre d'adopter telle ligne

Ide conduite qui lui serait suggérée par les circonstances, agis-

Isaiit dès lors comme si le traité en question n'existait pas. r>

Ile gouvernement anglais tint à Constantinople et à St. Péters-

bourg le même langage. Les deux cabinets ne se bornèrent

pas à des paroles. Ils donnèrent à leurs forces navales daus

la Méditerranée un grand développement; on se demandait si

KviiP.iintioii

lies Klals (lu

Siilt.'iM |iiir

l'ariiKo

''^'y|ltiollIlc•.

Traite d'Uii-

kiiir SkolivH-

>i.l(':iJiiillet

tsail.

Uossciiti-

inciit (II' l.'t

l'"i'aiii'<' l't (le

l'Aiiiileterri',

(iiiitro ce

traité.

I!i

!l

1

h

MartenS) Nouveau recueil, tom. XI, p. G55.
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< I

ii

Ri'ponsi! <lc

la KusHic.

Arriiiinc-

laciit (to Kii-

tnieli, rom|>ii

en Mai 1M3U.

Politique de
la France en
Orient, en

Juillet 18:i'.).

Que devrait-

on fuirc en
prcsenre des
Stipulutiontj

du traité

d'Unkiar
Skelessi ?

le jour n'était pas venu do forcer les Dardanelles , d'ontrcrl

dans la mer Noire et d'aller brûler cette Hotte russe toujoiirsl

]irôte ù envahir Constantinople sous prétexte de la protéj^'or. M.|

de Nesselrode réi>ondit que «le traité d'Unkiar Skelessi ne con-

tenait rien qui ne fût dans le droit des i)arties contractantes;]

(juo l'Empereur était résolu de remplir, le cas échéant, losl

obligations que le traité du 8 Juillet lui imjiosait, agissant

ainsi comme si la déclaration contenue dans la note de M. de

Lagrené n'existait pas. »
*

L'arrangement de Kutaieh fut rompu en Mai 1839, ot Icsj

hostilités entre l'armée turque et l'armée égyptienne furent re^

jirises.*

(iha, question d'Egypte était bien en 1839», dit Guizot,

question de l'empire ottoman lui-même. Et la question de

l'empire ottoman, c'est bien la question d'Orient; non-scule-j

ment de l'Orient européen, mais de l'Orient asiatique. L'eni^

pire ottoman est le chemin, la i)orte et la clef de l'Asie.

Ai)pel.5 le 2 Juillet 1839 à caractériser dans la chambre dcs|

députés la politique que la France devait adopter dans cette

question, M. Guizot dit: «Maintenir rcmi)irc ottoman pour

maintenir l'équilibre européen, et quand, par la force desj

choses, par le cours naturel des faits, quelque démembroinent

s'opère, quelque province se détache de cet empire en déca-j

dence, favoriser la transformation de cette province en une

souveraineté nouvelle et indépendante qui serve un jour au

nouvel équilibre européen, voilà la politique qui convient

à la France. »
^

Que devrait-on faire si , en vertu du traité d'Unkinr Skelessi

et d'une demande de la Porte, les vaisseaux et les troupes

russes arrivaient tout-à-coup à Constantinople pour protcgen

le sultan contre le pacha ? La France avait envoyé au gou-j

vernement anglais un iirojet de note o'ii devait être présenté

à la Porte et qui concluait en àsant .
i-e gouvernement du

roi a la conviction q"'"' (U-devant des intentions de

Sublime-Porte en demi que, dans ' as où les forces da

1 Guizot, Mémoires, touj. IV', p. il,

- Voir actes et documents conc rnant les affaires de la Turquiej

et de rÉgypte. Martens, Nouveau recueil, tom. XVI, p. 10.

3 GnzoT, Mémoires, tom. IV, p. 324, 330.

i
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terre ou do mer d'iino ou de plusieurs des cours alliées seraient

appelées à Constantinoplc, les ordres fussent donnés pour

ouvrir immédiatement le passage des Dardanelles à une es-

cadre française qui viendrait, de son côté, protéger lo trône

ilu sultan contre les périls dont l'imminence aurait déterminé

une telle mesure. » '

Le 21 Juin 1839, Tarméc turipie fut vaincue et détruite

prés du village de Nézib, et le 15 Juillet (le sultan Mahmoud

('lait mort le .30 Juin), le capitan-paclia conduisit son escadre,

torto de 19 vaisseaux, à Alexandrie, et la livra à Mélié-

inct-Ali.

11 paraîtrait (jue toute la ipiestion eût été vidée entre les

parties qui y étaient intéressées, si l'intervention ne s'en était

mêlée. Le premier drogman de l'ambassade anglaise écrivait,

en effet, le 22 Juillet à Lord Ponsonby, que la Porte était assez

disposée i\ traiter avec Méhémet-Ali sur les bases du gouver-

nement d'i'lgypte donné héréditairement au pacha, et de celui

(le toute la Syrie donné h son tilb Ibrahim-pacha, ce dernier

pays devant, toutefois, rentrer sous l'autorité immédiate do la

Porto à la mort de Méhémet.

Par cet arrangement, la Russie pouvait se féliciter d'échap-

per à l'intervention commune et à la nécessité de perdre sa

position isolée et indéiiendante, en se retirant par conséquent

des négociations projetées à Vienne. C'était au nom du respect

dû à l'indépendance des États souverains, que le cabinet russe

déclinait toute intervention dans les affaires de la Turcpiie. Il

disait <pie, puisque la Porte allait d'elle-même au devant d'un

rapprochement et adressait à l'Egypte <les propositions d'ac-

comodcment acceptables, il fallait laisser marcher la négocia-

tion de Constantinople et la seconder uniquement de ses bons

offices. 11 n'y aurait autrement plus de puissance ottomane

indépendante. ^

Cette politique de non-intervention , alors jtroclaméo par la

Russie, quelque conforme qu'elle fût au droit des gens, ne

convenait nullement aux autres grandes puissances, en y com-

prenant la France. Le maréchal Soult , en apprenant la dé-

' Gl'izot, Mémoires, tom. IV, p. 339.

- lOid., p. 345.
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Cr.iinles ilii

innrri'hal

f^iiiill (l'un

nrraiim'iiiciil

sans iiitt'r-

vcMitiim.

l,ora l':il-

mcrslon ap-
|)iolii'ii(li' les

(lémarclu's

du caljiuet

russe.

Ooiiiiuite iii-

attoiutue (le

la Hussio.

Ijord l'on

8nnliy iiLor'î

l'alnioiston

le .>!• Juillet

lS3i).

Les conces-
sions (le la

Tiirciuie ar-

rêtées.

niarcho i)acifiquo faite par la Porte auprès de Méhônict-Ali.

cxi»rima, le 2G Juillet 1830, au cliai-gô d'affaires à Londres sa

crainte « (jue la crise ne se di'-nouât par quelque arrangement

dans lequel les puissances euroj^'-ennes n'auraient pas le temps

d'intervenir, et où, par conséquent, les intérêts essentiels do

la politique générale ne seraient pas pris en considération suf-

lisante. Pour TAngleterre comme i)our la France, pour l'Aii-

triche aussi, le
i
rincipal, le véritable objet du concert, c'était

de contenir la Russie et de l'habituer à traiter on commun les

ail'aires orientales'. »

«Lord Palmerston», dit le baron do Bouvquenej-, répondant

le lendemain au maréchal Soult, «est très frappé de la crainte

que le cabinet russe ne pousse, à Constantinoplc, à un arran-

gement direct entre le sultan et Méhémet-Ali, qui fasse échouer.

on les rendant inutiles, les négociations de Vienne et les ga-

ranties (lui en découleraient.»

Contrairement à ce qu'avaient lieu d'attendre la France et

l'Angleterre, dan^ leur détiance dt la Russie, le plénipoten-

tiaire russe s'unit aux représentants des autres puissances ;i

Constantinoplc, pour adresser, le 27 Juillet, à la Porte une note

commune, i)ortant que uTaccord sur la question 5'Orient est

assuré entre les cinq grandes puissances, e^ pour l'engagera

suspendre toute détermination détinitive sans leur concours,

en attendant l'effet de l'intérêt qu'elles lui portaient. «

Lord Ponsonby écrivit le 29 Juillet à Lord Palmerston: «Je

considère cette mesure comme la plus salutaire (ju'il fût pos-

sible de prendre. Klle a été au^ i très-opportune, car le>

ministres ottomans venaient de se résoudre à faire au Paclia

d'Égynte des concessions qui seraient, en ce moment même,

sur ^
. l'oute d'Alexandrie, et qui auraient déplorablement com-

pliqué les affaires de cet empire. Notre démarche a donné

au grand-visir la force et le courage de résister au pacha et

de défendre les droits et les intérêts du sultan. Elle a placé

le gouvernement de Sa Majesté dans une position qui le mot

en état de garantir l'intégrité et l'indépendance futures de la

Turquie. » '

Le cabinet français ne tarda pas à s'apercevoir qu'en ôtant

' GuizoT. Mémoires, toin. IV, p. 348.
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terre.

la prépondérance à la Russie, elle l'avait transférée à l'Angle- iTopondé-

i II -iii X r • '11 riiiice dans
terre. Il venait de s engager a ne pas laisser régler la quos- i.s i,niiir..s

tioii d'Orient en Orient, entre les deu.\ parties intéresseras dl-
' tViHferé.-

Ies-inêmes, et à la régler en Occident par l'accord des cinq '''î

'iVn^i'fi-''

grandes puissances, mais il avait pu entrevoir, même avant la

remise de la note du 27 Juillet, combien ses vues sur larrange-

ment détinitif difï'éraient de celles de l'Angleterre. De même
que lorsqu'il s'était agi de faire le premier démembrement de

l'Empire ottoman et de constituer le royaume de Grèce, la

France avait réclamé pour le nouvel État un i)lus vaste terri-

toire, le cabinet fran(;ais voulait maintenant faire accorder au

pacha d'Egypte la Syrie ainsi que i'Égyi)te, en les rendant

toutes deux héréditaires, tandis que l'Angleterre voulait bf rner

le pacha à l'Egypte.

On s'était attendu tout aussi peu à Paris .^u'à Londres à

voir la Kussie abandonner tout-à-coup son attitude isolée et

adhérer pleinement à l'acte commun des cinf] puissaiices.

(Je n'ai jamais pensé», écrivait le l*^*" Mai le maréchal Soult

au baron de Bourcjuoney, «que l'on pût, dans la (jucstion ac-

tuelle, amener la Ilussie à s'associer franchement aux autres j-russ'.,* sas-

cabinets dont la politique est si diflerente de la sienne; j'ai

cru que, tout en paraissant } travailler, tout en eni])loyant

avec la Russie les formes les plus conciliantes , on devait se

proposer, pour unique but, de la contenir et de l'intimider,

jusqu'à un certain ])oint, par la démonstration de l'accord des

autres grandes puissances dans un même intérêt. »

Le 17 Septembre, le général Sébastiani, ambassadeur à lc goncrsi

Londres, écrivit au maréchal Soult que Lord ralmcrston lui ' '

avait annoncé (lue , d'après les dépêches de Constantinoplo

qu'il lui avait lues, le divan avait été réuni et avait décidé

qu'il ne serait rien accordé à Méhémet-Ali, au delà de l'investi-

ture héréditaire de l'Egypte. L'Autriche et la Prusse avaient LAiitiidioot

Lu Unssii-,

do inOmi'

iliio l'Au-

Iiiiljti(|U" di'

l'AiiiîU'ti'rre.

niarécliul

Soiilt, le 17

Septembre
is.'f.-..

adopté le projet anglais, et le cabinet russe s'était uni sincère- 'il,i!'ptè»t

ment aux intentions du cabinet britannique. Lord Palmerston 'angiau!'

dit à ce propos: «Je ne doute i)as tiue le cabinet russe, dans Motif de ).i

son aveugle et toile partialité contre la l rance, n ait ete sur- russe.

tout préoccupé du désir de bien mettre notre dissentiment en

évidence et de prendre parti pour notre point de vue contre le

) Jii

liAWllUNCIi-WlIEATOK. II. 28
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Politique de
la France

\is-a-vifi (le

Méhéu'ict-

Ali.

Demandes
du cabinet
de St. Pé-
tersbourg.

M. Thiers à

M. Guizot,
le 2< Juillet

1839.

Instruction;)

k l'ambassa-
deur fran-

çais U

: Londres.

vôtre. C'est pourquoi il semble abdiquer l'influence préixjn-

dérante et le protectorat exclusif. »

La France prit le parti de ne pas exiger de Méhémet-Ali

qu'il renonçât à la possession béréditaire de la Syrie et de ne

pas s'associer contre lu.- s'il maintenait ses prétentions, à dos

mesures coërcitives.

D'un autre côté, tout en acceptant le concert européen pour

les affaires d'Orient, le cabinet de St. Pétersbourg demandait

que ses vaisseaux et ses soldats entrassent seuls, au besoin,

dans la Mer de Marmara pour défendre la Porte au nom de

l'Europe. C'était là abandonner et maintenir à la fois le traité

d'Unkiar Skelessi. Le 6 Décembre cependant , Lord Palmcr-

ston informa l'ambassadeur français que l'ambassadeur russe

reviendrait incessamment avec des pleins pouvoirs pour con-

clure une convention où le principe de l'admission simultanée

des pavillons alliés dans les eaux de Constantinople, ou de

leur exclusion générale, sci-ait formellement consacré. En cas

dïntervention , le nombre et la force des vaisseaux admis sous

cbaquc pavillon, seraient réglés par une convention parti-

culière. ^

Il s'agissait toujours du plus ou moins à accorder au pacha.

C'était à la note du 27 Juillet 1839 que M. Tbiers, devenu

ministre des affaires étrangères, et s'adressant le 21 Mars

à M. Guizot, nommé ambassadeur à Londres, faisait remonter

tout le mal.

11 fut recommandé à l'ambassadeur français de se refuser

à toute délibération commune avec les quatre puissances ; de

n'avoir en quelque sorte de rapports officiels qu'avec les mi-

nistres anglais, et de dégager ainsi le gouvernement français

des liens que la note du 27 Juillet 1839 lui avait imposés.

M. Tbiers s'appliqua à bien établir que la France ne négociait

sous main, entre la Porte et le pacba, aucun arrangement di-

rect, et qu'elle ne manquait pas aux obligations de concert

européen qu'elle avait contractées ; mais il espérait qu'avec le

temps, le pacba et le sultan finiraient, en effet, par s'arranger

directement; ou que les puissances elles-mêmes se résigne-

raient à accepter et à garantir entre la Porte et son vassal lo

' Guizot, Mémoires, tom. IV, p. 3GS.
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Traité du 15
Juillet 1IS40.

Lord Piil-

inirstou l'ait

part à

M. Ciuiziit do
l.l COIlVt'Il-

maintien du statti (pio: ce qui était, à son avis, la meilleure

des combinaisons. *

Le 15 Juillet 1840, fut signée à Londres, sans autre aver-

tissement donné à la France, une convention entre les cours de

la Grande-Bretagne, d'Autriche, de Prusse et de Russie, d'une

part, et la Sublime Porte, de l'autre, pour la pacification

du Levant. Cette convention se trouve dans l'u Histoire»,

tom. II, p. 253. Un article séparé indiquait les conditions de

l'arrangement du sultan avec le pacha.
'^

Ce ne fut que le 17 Juillet que Lord Palmcrston fit i)art à

'>I. Guizot de la convention qui venait d'ùtrc conclue. Il avait

;)ris le parti d'écrire d'avance un mémorandum do la commu-

nication qu'il allait faire. Il était dit, dans cette pièce, que cté°"o'i'ieiue.

tous les eft'orts des quatre cours pour produire le concours

des cinq puissances avaient été infructueux, et qu'elles n'avaient

eu d'autre choix que d'abandonner aux chances de l'avenir les

grandes affaires qu'elles avaient pris l'engagement d'arranger,

ou bien , de prendre la résolution de marcher en avant sans la

coopération de la Franfo. ^

Après avoir entendu le mémorandum, M. Guizot dit que: Réponse do

(Le gouvernement du roi ne compromettrait jamais pour les

seuls intérêts du pacha d'Egypte la paix et les intérêts de la

France. Mais si les mesures adoptées contre le pacha par

les quatre puissances avaient, aux yeux du gouvernement du

roi, ce caractère et cette conséquence que l'équilibre actuel

des États européens en fût altéré , le gouvernement du roi ne

saurait y consentir; il verrait alor3 ce qu'il lui conviendrait de

faire, et il garderait toujours à cet égard sa pleine liberté. » *

Ce qui ajoutait au juste ressentiment uc la France en voyant

que les alliés avaici' agi sans elle, c'était qu'au texte de ce

traité avait été joint, le môme jour, un protocole réservé pour

en précipiter l'exécution. D'après ce protocole, les mesures

l'rotocole

joint Hu
traité.

' GrizoT, Mi'muires, tom. V, p. C-i.

- Martens, Nouveau recueil général, tom. I, p. 150 — 26G. Vdir

pour la communication de la convention du Ij Juillet 1840 ii la

Confédération gernuinique, Ibid., p. 538.

"" Guizor, Mtmoireti, tum. V, p.*J21.

• lùicl, tom. V, p. 2-2b.

28*
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et

Pourijuoi

Lord Pal-

merston
n'avait pas
commiiiii<|iic

plus tôt ia

convention
à la France.

Principal
objet de la

onvention.

Beyrout se

rend aux
Anglais.

Déchéance
du pacha.

M. Thicrs
snr la dé-
chéauce.

préliminaires seraient mises à exécution immédiatement

sans attendre de ratifications.

M. Guizot nous fait connaître la raison pour laquelle Lord

Palraerston n'avait pas fait part de cette convention à laFrancc,

avant toute signature entre les quatre puissances. Voici ce

qu'il dit à ce propos : « L'arrangement direct entre le sultan

et le i)acha lui paraissait imminent; il regardait le gouverne-

ment français comme le promoteur secret de cette solution de

la question; il ne s'inquiétait plus que de la prévenir et d'y

substituer en toute hâte la solution européenne dont il s'était

fait l'auteur.

« Lord Palmcrston croyait avoir une excellente occasion de

raffermir l'empire ottoman en réprimant le pacha d'Egypte, et

de soustraire la Porte à la domination de la Russie, eu plaçant,

de l'aveu de la Russie elle-même, les affaires turques sous le

contrôle du concert européen. C'était là, pour l'Angleterre,

de la puissance en Orient. »
^

L'emploi des forces navales pour intercepter toute commu-

nication entre l'Egypte et la Syrie était , d'après Lord Pal-

merston, le principal objet de la convention.

«Il en coûtait à Lord Palmerston», ajoute M. Guizot, '(de

me dire expressément que l'entrée d'un corps d'armée russe à

Constantinople, combinée avec celle d'une flotte anglaise dans

la mer de Marmara , était un point convenu. Il revint alors

sur l'immense avantage qu'il y aurait pour toute l'Europe à

faire cesser le protectorat exclusif de la Russie sur la Porte./. *

Cependant les mesures pour faire exécuter le traité du 15

Juillet traînaient en longueur, et l'on cherchait à Londres

quelque nouvelle ouverture à faire à la France. Au milieu

des agitations intérieures du cabinet anglais , arriva à Paris et

à Londres la nouvelle télégraphique que, le 11 Septembre,

Beyrout s'était rendue à l'escadre anglaise, et que le sultan

avait prononcé la déchéance de Méhémet-Ali comme pacha

d Egypte.

M. Thiers déclara dans une dépêche du 8 Octobre que «la

déchéance du vice-roi, mise ù exécution, serait, aux yeux de

' Gi'izoT, Mémoires,

2 Ibid., p. 242.

tom. V, p. 240.
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la France, une atteinte à l'équilibre général de l'Europe. On
avait pu livrer aux chances de la guerre engagée la question

des limites qui devaient séparer, en Syrie, les possessions du

sultan et du vice-roi d'Egypte, mais la France ne saurait

abando iner à de telles chances l'existence de Méhémet-Ali

coinme prince vassal de l'Empire.

Poussé par l'impression produite par la dépêche française,

Lord Palmerston recommando le lî> Octobre au sultan de ré-

tablir Méhémet-Ali comme pacha d'Egypte, en lui donnant

Tinvestiture héréditaire de ce pachalik , si le pacha s'engageait

à restituer la flotte turque et à retirer ses troupes de toute la

Syrie, d'Adana, de Candie et des villes saintes. '

D'après les conseils du commodore Napier qui se trouvait

à Alexandrie à la date du 25 Novembre, Méhémet-Ali prit

l'engagement de renvoyer la flotte tur(jue à Constantinoplc,

dès que les puissances lui auraient assuré le gouvernement

héréditaire de l'Egypte. Un envoyé égyptien s'étant embarqué

à bord d'un bâtiment anglais alla porter à Ibrahim Pacha

Tordre d'évacuer la Syrie avec toute son armée. Une con-

vention formelle consacra tous ces arrangements. La sou-

mission de jNIéhémet-Ali était entière, et le traité du 15 Juillet

avait reçu sa pleine exécution.

L'ambassadeur d'Angleterre avait refusé d'abord de recon-

naître l'autorité du commodore Napier, mais Lord Palmerston,

aussitôt qu'il avait eu connaissance de la conduite de ce der-

nier, l'avait approuvée, tout en déclarant que le commodore

avait agi sans instructions. Le 10 Janvier 1841 , Lord Pon-

souby fit informer le ministre des affaires étrangères de la

Turquie, qu'il avait ordre de donner à la Porte, au nom du gou-

vernement britannique, le conseil d'accorder à Méhémet-Ali le

gouvernement héréditaire; de l'Egypte.

Le protocole du 10 Juillet 1841, signé par ' quatre puis-

sances, parties au traité du 15 Juillet 1840, n. m terme à la

question d'Egypte. Ce même protocole dit: « Qu'il importe

essentiellement de consacrer de la manière la plus formelle le

respect dû à Tancienne règle de l'Empire ottoman, en vertu

de laquelle il a été de tout temps défendu aux bâtiments de

;ll

I 1

Lord Pal-
iiierston re«

commande
de rétablir

Méht'met-
Ali.

Ciinseils du
commodore
Napier h
MéliPmot-

Ali.

Lu flotte

tiiri)ue reii-

voyoe uCon-
staiitiiiople.

Ordre rt'cva-

ciier.

Conseil de
l'Angleterre
il la Porte,

Protocole du
10 Juillet

1841,

i

' Giizoï, Mémoires, toiu, V, p. 339.

'i
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guerre des puissances étrangères d'entrer dans les détroits des

Dardanelles et du Rosphore. Ce principe étant par sa nature

d'une application générale et permanente, les plénipotentiaires

respectifs, munis à cet effet des ordres de leurs cours, ont été

d'avis que, pour manifester l'accord et l'union qui président

aux intentions de toutes les cours , et dans l'intérêt de raffer-

missement de la paix européenne , il conviendrait de constater

le respect dû au principe sus-mentionné, au moyen d'une trans-

action à laquelle la France serait engagée à concourir, à l'invi-

tation et d'après le vœu de Sa Hautesse le Sultan. » La con-

Coiivention vcntiou qui confirmait le principe du protocole fut signée le l,']

^"
m'".''"'' Juillet 1841 par les cino puissances en comptant la France,

et par la Porte. *

En prenant part à ce traité, la France a été rétablie dans

le grand système eui'opécn.

OCERRK DE CRIMKK

Guerre entre

la Russie et

la Turquie.

L'empereur
Nicolas en
Angleterre,
en 1841.

Projet de
partage de
l'ciupirc

ottoman.

Notre Commentaire sur l'intervention des grandes puissances

de l'Europe dans les affaires de l'empire ottoman en '1840—
41 peut servir d'introduction à la guerre entre la Russie et la

Turquie, cette dernière ayant l'appui des grandes puissances

occidentales.

Lors de sa visite en Angleterre, en 1841, l'empereur Nicolas

s'entretint avec Lord Aberdcen, principalement de la question

d'Orient, «mais il n'avait eu garde de lui proposer le plan

de conquête et de partage de l'empire ottoman, à l'entière ex-

clusion de la France
,
que neuf ans jidus tard il développa a

sir George Hamilton Seymour, et qui a coûté à la Russie Sé-

bastopol et l'empire de la Mer Noire. » ^

L'empereur Nicolas avait en effet dit, le 22 Janvier 1853,

au chevalier Seymour, en parlant de la chute de l'empire otto-

man: «Si nous arrivons h nous entendre sur cette affaire,

l'Angleterre et moi, pour le reste, peu m'importe. » On trouve

les passages suivants dans un mémorandiyn impérial, remis

' Glizot, Mdmnires, tom. VI, p. 408.

gmvrcil, tom. II, p. 126—1-28.

2 Il>i<l., p. 212.

— Martens, Nouveau recueil
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troits des
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président
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entière ex-

vcloppa a

tussie Sé-

vicr 1853,

npirc otto-

te affaire,

On trouve

ial, remis

tccau recueil

le 21 Février 1853 par le comte de Nesselrodc au ministre

anglaio à St. Pétersbourg: «En s'entretenant familièrement

avec l'envoyé britanni(iue sur les causes qui d'un jour à l'autre

peuvent amener la chute de l'empire ottoman, il n'était point

entré dans les vues de TP^mpereur de proposer pour cette

éventualité un plan par lequel la Russie et l'Angleterre dis-

l)0seraient d'avance des provinces régies par le sultan — un

système tout fait — ; encore moins une transaction formelle à

conclure entre les deux cabinets. Dans l'idée de l'Empereur,

il s'est agi purement et simplement de se dire confidentielle-

ment des deux parts, moins ce qu'on veut que ce qu'on ne

veut pas; ce qui serait contraire aux intérêts anglais, ce qui

le serait aux intérêts russes; afin que, le cas échéant, on évitât

d'agir en contradiction des uns ou des autres. »

Après avoir dit que la Ilussie a témoigné envers la Porte

la plus grande longanimité, le mémorandum démontre que

la France a adopté un système différent: «C'est par menace»,

y est-il dit, « qu'elle a obtenu, contre la lettre des traités, l'ad-

mission d'un vaisseau de guerre dans les Dardanelles. C'est

à la bouche du canon qu'elle a présenté par doux fois ses ré-

clamations et demandes d'indemnités, à Tripoli, puis à Con-

stantinople. C'est encore par l'intimidation que, dans la con-

testation des lieux saints, elle a amené l'annulation du firman

et celle des promesses solennelles que le sultan avait données

il l'Empereur. Devant tous ces actes de pr-'-potence, l'Angle-

terre a gardé un silence complet. La Porte a dû nécessaire-

ment conclure que de la France elle a tout à espérer comme

ù craindre, et qu'qjle peut impunément éluder les réclamations

de l'Autriche et de la Russie. » Le mémorandum conclut ainsi:

« L'Angleterre comprend (juc la Russie ne saurait permettre à

Constantinople l'établissement d'une puissance chrétienne as-

sez forte pour la contrôler et l'inquiéter. Elle déclare que,

pour elle-même, elle renonce à toute intention ou désir de

posséder Constantinople. L'Empereur désavoue également

tout désir ou dessein de s'y établir. L'Angleterre promet

qu'elle n'entrera dans aucun arrangement tendant à statuer

sur les dispositions à prendre dans le cas de la chute de l'em-

pire turc, sans s'en être préalablement concertée avec rEmi)e-

Mt'moraii-
iliim impé-
rial du 21

Février ISb'.i

envoyé à
Londres.

Conduite
(iift'érente de
la liu^t.sie et

de lu France
envers la

Turiiuio.

Enj;age-
merits pro-
posés à

l'Augleterre
par la

liuiiiiie.
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rcreur. L'Empereur, de son côté, contracte volontiers lo

même engagement. Comme il sait qu'en pareille occurcnce

il peut également compter sur l'Autriche, engagée par ses pro-

messes îi se concerter avec lui, il envisage avec moins de

crainte la catastrophe que son désir sera toujours de conjurer

et d'éloigner autant qu'il pourra dépendre de lui. » *

Les hostilités de 1853— 54 furent amenées, eu apparence,

d'un côté, par l'intervention que l'on voulait faire valoir, eu

vertu des traités, en faveur de la population chrétienne de la

Turquie, et, de l'autre, par le désir de préserver l'empire otto-

man, comme élément indispensable de l'équilibre politique

entre les nations de l'Europe. Avant que les hostilités fussent

inaugurées on chercha à ajuster le diftërend par des négo-

ciations.

Conférence Une couférencc des représentants de l'Angleterre, de i'Au-

jiiiiiet isr.H. triche, de la Franco et de la Prusse, avait eu lieu à Vienne

au mois de Juillet 1853, et on était tombé d'accord sur la ré-

Note .il sou- daction d'une note (lui devait être a(îcei)tée simultanément par
mettre à lu

la Ilussic et par la Turquie. Cette note avait été basée sur

une note fran(;aise, et contenait le paragraphe suivant: «Si, à

toute époque," les empereurs de Russie ont témoigné leur ac-

tive sollicitude pour lo maintien des immunités et privilèges do

l'Église grecque orthodoxe dans l'empire ottoman, les sultans

ne se sont jamais refusés à les consacrer de nouveau par des

actes solennels qui attestaient leur ancienne et constante bien-

veillance à l'égard de leurs sujets chrétiens. Le soussigné a

reçu l'ordre de déclarer par la présente, que le gouvernement

de Sa Majesté le Sultan restera fidèle à la Jettre et à l'esprit

des stipulations des traités de Kainardji et d'Andrinople, re-

latives à la protection du culte chrétien, et que Sa Majesté

regarde qu'il est de son honneur de faire observer à tout ja-

mais, et de préserver de toute atteinte, soit présentement, soit

dans l'avenir, la jouissance des privilèges spirituels qui ont

été accordés par les augustes aïeux de Sa! Majesté à l'Église

orthodoxe d'Orient, et qui sont maintenus et confirmés par

elle; et, en outre, à faire participer, dans un esprit do haute

Russie et n.

In Tiiriiuie,

II ^ Parliamcntanj Fapers , 1854, part. V, p. 13.

i;
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équité, le rite grec aux avantages concédés aux autres rites chré-

tiens par convention ou disposition particulière. » *

L'empereur de Russie n'hésita pas à donner à cette note Accepiatijn

son acceptation pure et simple , mais la Forte ne voulut pas simple de

l'accueillir sans modifications.
"^

En stipulant que le sultan resterait tidùle à la lettre et à

l'esprit des stipulations des traités, en accordant au rite grec

des privilèges égaux i\ ceux des autres chrétiens, c'était vou-

loir faire entrer douze millions des sujets du sultan dans la

même catégorie qu'un nombre limité de chrétiens, (jui avaient

été relevés par des tirmans spéciaux, de toute soumission poli-

tique envers la Porte. Le divan modifia le texte de la note, à,
ModiHca-

' ' tioiis par

l'endroit de l'égalité des droits avec les autres chrétiens, en '" ''""•'•

ajoutant comme réserve : « étant sujets de la Forte. » L'empe-

reur refusa de reconnaître cette modification. ^

riCschid-Pacha, dans une note du 19 Août 1853 aux repré- .

sentants des quatre puissances, proposa de faire trois change-

ments dans le projet. «Le premier des points», dit il, « qui

fait hésiter la Sublime Porte, c'est qu'à la rédaction :
' Si, à toute

époque, les empereurs de Russie ont témoigné leur sollicitude

pour le maintien des immunités et prieiléfjcs de l'Et/lise f/recque

orthodoxe, dans Vempire ottoman, les sultans ne se sont jamais

refusés à les consacrer de nouveaupar des actes solennels,'' etc.,

on a voulu substituer, aux mots signalés par des caractères ita-

liques, ^le culte et VÉglise orthodoxe (/recque, les sidtans n'ont

jamais cessé de veiller au maintien des immunités et privilèges

HiCils ont spontanément accordés à diverses reprises à ce culte

et à cette église dans Vempire ottoman, cl de les consacrer.'' y)

Au lieu de dire, ([uo le gouvernement de Sa Majesté le Sul-

tan restera fidèle « et la lettre et ti r esprit des stipxdations des

traités de Kainardji et d'Andrinopde, relatives à la protection

du cidte chrétien 1' — il fallait mettre: iUMix stipulations du

traité de Kainardji, confirmé par celui d''Andrinoplc, relatives

('( la protection par la Sublime Porte de la religion chrétienne)^,

et pour « à faire participer, dans un esprit de haute é(juité, le

' Parliatiientarij Papers. — Latin and Urcek C/airclics in Turkcy,

185-4, part. II, p. 25.

'^ Anniuil liegister, 1853, p. "280.

3 Nordi American Reciew, Oct. 1855, p. 479.

! i!
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Rcfiis <lc la

Russie
(l'accoptt^r

Je projet.

rite grec aux avantages concédés aux autres rites chrétiens, par

convention nu disposition particulière >, un i)roi)Osait d'insérer:

(I ou qui seraient octroyées aux communautés chrétiennes, su-

jettes ottomanes. ><
'

Les quatre puissances auraient voulu que lalîussie accejitàt

les modifications du Sultan, mais elle Ht la déclaration sui-

vante :

« L'ultimatum arrêté ù Vienne n'est i)as le nôtre. C'est

celui de l'Autriche et des i)uissances qui, après l'avoir con-

certé, discuté et modifié i)réalablement dans son texte origi-

naire, l'ont reconnu accei)table par la Porte sans compromis

pour SCS intérêts et pour son honneur. C'est donc ù elles, et

non pas à nous, à faire cesser un moment plus tôt les incerti-

tudes de la crise actuelle. Nous ne saurions que nous ré-

férer aux assurances et explications renfermées dans notre dé-

pêche du 10 Août, et répéter qu'il suffira de l'arrivée à St.

Pétershourg de l'ambassadeur turc, porteur de la note au-

trichienne sans changements, pour que l'ordre soit immédiate-

ment donné à nos troupes de repasser notre frontière. » ^

Les difï'érends entre les alliés et la Russie étaient encore

aggravés par les prétentions opposées de cette puissance et de

la France au sujet des églises grecque et latine, auxquelles se

Lieuxsaints, rattachait la question des lieux saints liés ù la naissance et

aux principaux événements de la vie du Sauveur commun des

chrétiens. Ces lieux se trouvaient dans le territoire turc dont

ils formaient une partie intégrante. Les clefs de l'église de

Bethléem et de la grotte où naquit Jésus avaient donné lieu,

en même temps que les stipulations détaillées relatives au culte

religieux des deux dénominations dans les endroits consacrés, à

I'''

î'°''^Y''"
des négociations prolongées. ^

guerre ii la j^gg négociatioiis n'avaut amené aucun résultat satisfaisant,
Russie, le 4

° '^

Octobre la gucrrc fut déclarée le 4 Octobre 1853 par la Porte à
1853.

° '

1 Parliamentary Papers, ut supra, p. 80.

* Le comte Nesselrode au baron Meyendorft', le 26 Août (7 Sep-

tembre) 1803. Ibid., p. 100. Voir aussi part. I, p. 306; part. II.

p. 1, 89, 100.

" Voir ParUamentarij Papers, 1854. Correspondence resiiecting the

rights and privilèges of the Latin and Greek Cfinrckes in Turkey,

p. I, d. 173.
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remiicrcur de Russie. I.a flotte tnr<iuc à Sinopc fut di'truite

le 30 Novembre 185a, et, consi'fjuennnent, aju-is la déclaration

de guerre de la Turquie, mais pendant (pie des négociations

avaient lieu avec l'Angleterre et la France, dont les flottes se

trouvaient dans le Bosphore pour protéger la capitale, do

même que les côtes turcjucs.

Un traité d'alliance fut signé à Constantinoplc entre la

Grande-Bretagne, la France et la Porte Ottomane, le 12 Mars

1854 ^, et, le 27 et le 28 du même mois, ces deux puis-

sances déclarèrent les liostilités au czar. ^ L'Autriche et

la Prusse qui avaient pris part aux premières conférences an

sujet de la Turquie, tout en continuant leurs relations diplo-

matiques avec la cour de St. Pétersbourg, s'engageaient le 9

Avril, par un protocole entre les quatre puissances, à rester

unies pour le double objet de maintenir l'intégrité de l'empire

ottoman, "dont l'évacuation des principautés est et restera

l'une des conditions essentielles, comme aussi de consolider

dans un intérêt si conforme aux intérêts du Sultan, et par

tous les moyens compatibles avec son indépendance et sa sou-

veraineté, les droits civils et religieux des sujets chrétiens de

la Porte. » Elles s'engagèrent en outre à n'entrer avec la

cour impériale de Russie, ou avec toute autre puissance, dans

aucun arrangement définitif qui ne serait i)as conforme au

principe du protocole, sans en avoir au préalable délibéré en

commun.

La convention entre la Grande-Bretagne et la France, du 10

Avril 1854, déclare «que leurs Majestés l'Empereur et la

Reine recevront avec empressement dans leur alliance
,
pour

coopérer au but proposé, celles des autres puissances de l'Eu-

rope qui voudraient y entrer. »

Le 20 Avril de la même année une alliance avait été con-

clue entre la Prusse et l'Autriche, par laquelle elles se garan-

tissaient réciproquement la possession de leurs territoires alle-

mands et non allemands; un article additionnel déclarait que

toute attaque contre le territoire de l'une ou de l'autre des

deux parties contractantes devrait être repoussée par l'autre

'Pr.iile il'al-

liaiue (lu 1°.'

Miir< l^^H
entre la

Grau<lc-Bro-
t.'igiie, la

Friiiice et la

l'orto-Otto-

IIIUIIO.

l'rntot'oledii
'.• Avril 1S54.

Convention
du lu Avril
isr)4 onlf

la Frani'i- et

l'Angleterre.

Alliance
entre la

l'ru^se et

l'Autriclie,

le 20 Avril

lSo4.

1

t'H-i

If

!l

I

t

' Martexs, Nouveau recueil général, tom. XV, p. 065.

2 Ibid., p. 55-2.
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CONVENTIONS RELATIVKS A LA QUKRRE [Part. Il,

îl l'aide (le ton.s les moyens militaires qui ('taicnt lï sa disno.si-

tion. Toutefois une action otl'ensive dos deux parties contr,-!*;-

tantos ne serait di'tcrmint'e (juc par l'incorporation dos pi'jn-

cipauttîs ou i)ar une attaiiuc ou passage de la ligne des JJalkans

l)ar la Russie.

En vertu du traité du 14 Juin 1854, conclu entre l'Autriche

et la Porte, la première de ces puissances occupa les Princi-

pautés (|uc la Russie avait t'vacuôes.

L'alliance ausiro-prussiennedu 2()Avril fut étendue par un ar-

ticle additionnel du 26 Novembre. Les quatre points préliminai-

res qui avaient été arrêtés dans les notes, échangées le 8 Août

entre l'Angleterre , la France et l'Autriche , comme hases né-

cessaires de la paix, sont reconnus comme hases de négociations

futures de la paix. Il est également reconnu que la garantie

d'une action commune de toute l'Allemagne est commantléc

I)ar la gravité de la situation où se trouve TEurope; la Prusse

s'engage à défendre l'Autriche dans le cas où les troupes au-

trichiennes occupant les Principautés seraient attaquées. Par

les résolutions du 24 Juillet et du 9 Décembre, la Confédération

germanique adhéra sans conditions au traité austro-prussien,

en y comprenant la reconnaissance des quatre points.

La Prusse ne prit aucune part au traité du 2 Décembre

1854 qui établit une alliance oiï'ensive et défensive entre l'Au-

triche, l'Angleterre et la Franco, dans le cas où les hostilités

viendraient à éclater ent.-e l'Autriche et la lîussic. '

La Sardaigne (lui, ainsi qu'il fut dit en 18G0 dans le Parle-

ment italien «combattit en Crimée pour conquérir le droit

d'élever la voix en faveur de l'Italie « accéda par l'acte du 20

Janvier 1855 au traité du 10 Avril entre la Grande-Bretagno

et la France, et elle signa le môme jour une convention mili-

taire avec ces puissances; elle s'engageait à fournir un con-

tingent militaire pour la guerre.
'^

Un traité entre la France , la Grande-Bretagne et le royaume

(le Suède et de Norvège pour l'intégrité des Royaumes-Unis

' Martens, Nouveau recueil général, par Sa.mwer, tom. XV, p. 5G7,

;")72, 579, 099, 600. — Almanach de Gotha, 1856, p. :î, 8, 12, 13,

18, 2:.î, :'.l.

^ Lesur, Annuaire, 1855, p. 630.
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Mort (le

l'flinporeur

Nii'olas.

fut conclu à Stockholm, le 21 Novenibro 1855. Par ce traitr,

le roi de Suôde et do Norv»!ge s'engnfçc à ne céder à la Rus-

sie, à n'échanger avec elle, et à ne lui permettre d'occuper au-

cune ])artie des territoires appartenant à ses couronnes. Dans

le cas où la Russie ferait au roi de Suède et de Norvège

quelque proposition ou demande ayant pour objet la cession

ou l'échange d'une partie quelconque de ses territoires, Sa

Majesté s'engage à communiquer immédiatement cette propo-

sition à l'empereur des Franrais et à Sa Majesté lJritanni(jue,

qui prennent, de leur côté, l'engagement de fournir au roi de

Suède et de Norvège des forces navales et militaires suffisantes

pour coopérer avec celles de Sa Majesté Suédoise dans le but

de résister aux prétentions et aux agressions de la Russie. *

L'empereur Nicolas mourut le 2 Mars (18 Février) 1855,

et son fils Alexandre II lui succéda. Un mémorandum em-

brassant les quatre points préliminaires contenus dans les Mémora»-

notes du 8 Août, ayant etc communique le 28 Docembrc nhiuo a la

1854 par les plénipotentiaires de France et d'Angleterre au

prince Gortschakoff, avait été admis par la Russie comme base

de la paix. Des conférences furent tenues à Vienne entre

les plénipotentiaires d'Autriche, de France, de Grande-Bre-

tagne, de Russie et de Turquie, depuis le 15 Mars 1855 jus-

qu'au 4 Juin.

Le premier jour, le comte Buol-Schauenstein, plcnipoten- conféreucc-s

. . -1.1. .1 . • 1 . • 1 1 y-1 i" .fit' ViÇllIli'.

tmire de rAutriche, a qui la présidence des Conférences avait

été déférée, fit connaître les bases auxquelles l'envoyé russe

déclarait être autorisé à adhérer. Voici quelles étaient ces

bases:

« 1" Le protectorat exercé par la Russie sur la Moldavie »«»",* '"',''-
'

(luelles la

et la Valachie cessera, et les privilèges reconnus par les sul- Uussie aurait

adhi.'re.

tans à ces principautés, ainsi qu à la Serbie, seront doréna-

vant placés sous la garantie collective des puissances con-

tractantes.

« 2" La liberté de la navigation du Danube sera complète-

ment assurée par des moyens efficaces et sous le contrôle d'une

autorité syndicale permanente.

« 3*^ Le traité du 13 Juillet 1841 sera révisé dans le double

' Martbns, Nouveau recueil général, tom. XV, p. 608, 628,
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I.a Russie
rejette nii

.irtiile limi-
tant ses

forces dans
la Mer Noire.

Siaïue (lu 4
Juin.

Vropositioii
(le l'Au-

tridie.

but de rattacher plus complètement l'existence do l'empire

ottoman à l'étiuilibre européen, et de mettre fin à la prépondé-

rance de la Russie dans la Mer Noire.

" 4" La Russie abandonne le principe de couvrir d'un pro-

tectorat officiel les sujets chrétiens du sultan du rite oriental;

mais les puissances chrétiennes se prêteront leur mutuel con-

cours pour obtenir de l'initiative du gouvernement ottoman la

consécration ot l'observance des droits religieux des commu-

nautés chrétiennes sujettes do la Porte, sans distinction do

rite.» ^

La conférence demeura sans résultat, par suite du refus do

la Russie de laisser insérer un article qui limitait ses forces

dans la Mer Noire. A la dernière séance de la conférence,

celle du 4 Juin, le comte Euol essaye de revenir à une propo-

sition formulée par M. Drouyn deLhuys, le 19 Avril, et ii

laquelle Lord John Russell avait donné son assentiment : « les

plénipotentiaires de la Russie et de la Porte s'entenuraiont

entre eux, au sein do la conférence, sur une base de pondéra-

tion de leurs forces respectives, laquelle base serait consignée

dans un arrangement (ju'ils signeraient entre eux et qui, an-

nexé au traité, aurait la même valeur et la même force.»

«L'Autriche, je suis autorisé à le déclarer », dit le comte

Buol, « verrait dans l'acceptation de ce programme les bases

complètes d'une solution efficace et honorable pour toutes les

parties. <> ^

Le comte Westmoreland et le baron de Bourqueney, restés

les seuls plénipotentiaires de l'Angleterrq et de la France, après

le départ des premiers plénipotentiaires, déclarent leurs ins-

tructions épuisées.

Ali-Pacha déclare que le projet d'une entente directe entre

la Sublime Porte et la Rus.sie avait ))our base, comme hs

autres systèmes discutés au sein de la conférence , le ijrincijie

de la limitation. Le rejet reitéré et catégorique de ce prin-

cipe de la part des plénipotentiaires de Russie ayant amené

l'abandon de tout plan de ce genre, son collègue et lui n'ont

' Marten.s, .V',«ce«« recueil </énéral
,

par Samwkr , tom. XV,

p. (j:i4: — 35.

Il.id., p. G95.
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pas cm devoir provoquer des instructions de leur cour sur

ce même projet, et ils se trouvent, par conséquent, dans la

même position que les plénipotentiaires de France et de la

Grande-Bretagne. *

Le baron Prokcsch (second plénipotentiaire autrichien) fait

ressortir que les plénipotentiaires de Russie ne rejettent

pas absolument le principe de limitation, (pie leurs objections

])ortent plutôt sur la forme sous laquelle il pourrait être ap-

pliqué. Les plénipotentiaires de Russie s'étant déclarés prêts

à soumettre la proposition autrichienne à leur cour, il ex-

prime l'espoir que les plénipotentiaires de France et de la

Grande-Bretagne en feront autant, de leur côté. Les plénijjo-

fentiaires de France et de la Grande-Bretagne déclinent de

])rendre à ce sujet un engagement.

Aucun plénipotentiaire sarde n'avait assisté à cette confé-

rence, mais le dernier article du projet de traité déclarait la

Sardaigne incluse dans la paix.

Sébastopol tomba le 8 Septembre 1855. Au mois de Dé- rrise de sé-

cembre 1855, le prince Esterhazy fut chargé de porter un ul-
"^"'P'' •

timatum comprenant les bases sur lesquelles l'Angloterre et la

France consentaient à entrer en négociations. Le i)rotocole

de la conférence tenue à Vienne, le 1" Février 1856, poitc

que les gouvernements des signataires nommeront chacun des

plénipotentiaires munis de pleins pouvoirs nécessaires ])our

procéder à la signature des préliminaires de paix formels,

conclure un armistice et un traité de i)aix définitif. Les dits

plénipotentiaires auront à se réunir à Paris dans le terme de

trois semaines. -

Le congrès de Paris tint so Mtcmière séance le 25 Février congrès <ie

Pariai, Fc-

1856. M. Walewski, qui avaù remplacé M. Drouyn de Lhuys vrier isse.

au ministère des iiflfaires étrangères, présidait le congrès. La

Sardaigne se trouvait représentée cette fois.

La conférence arrêta qu'il serait conclu, par les comman- Armistice à

, , . . . . 1 1 • 1 . t
conclure par

liants en chet, un armistice qui r("-serait no plein droit le 31 irsgùneraux.

^fars suivant inclusivement, si, avant cette époipK', il n'était

jias renouvelé d'un commun accni'd. ^

' Martens ,
Nouveau recueil ijviifral, toin. XV, |i. G97.

- 7/-/./., \K 70'J.

5 IliliL p. 70-2.

.
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28 Février,

du 10 Mars.

A la sconcc du 28 F6vi-icr, le comte de Clarcndou exposa

que la Pius.se ne devait être invitée à jjarticiper à la négocia-

tion, que lorsque les principales clauses du traité auraient été

arrêtées. Le 10 Mars, le comte Walewski émit l'avis qu'au

point où les négociations étaient heureusement arrivées, \o

inoment était venu d'inviter la Prusse à se faire représenter

au congrès, ainsi qu'il avait été décidé dans la séance du

28 Février, et il proposait de faire parvenir à Perlin la réso-

La l'rll^sc lution suivaute: «Le congrès, considérant d'un intérêt euro-

envoyur «les pécn quo laPrusso, signataire de la convention conclue à

^tiaires" a" Loudrcs , Ic 13 JuiUot 1841, particiiJO aux nouveaux arrange-
loiigrcs.

j^^çj^^j, ^ j)rendre, décide qu'un protocol' de ce jour sera

adressé à Berlin, par les soins de M N' > omte Walewski, or-

gane du congrès, pour inviter le gouvernement prussien à

envoyei' des plénipotentiaires à Paris. )> Le congrès adlièri'.

A la deuxième séance, du 18 Mars, le comte W. '"wski an-

nonce (jue l'arrivée des plénipotentiares prussiens à Paris lui

a été notifiée.

Le traité général fut signé le 30 Mars 18ii6. ^

Deuxième
séance, ilu

18 Mars.

Cont'orméh.ent ù une suggestion faite i;; . nférence do

Vienne, une convention avait été conclue enuu 1j. Russie et la

Forces na- Porte pour déterminer leurs forces r.avales dans la Mer Noire.

Mer Noire. Cottc convcntiou fait partie intégrante du traité princii)al.

Elle est rapportée , de même que les clauses relatives à la ré-

vision de la convention du 13 Juillet 1841, pour la fermeture

des détroits du Bosj)liore, et les stipulations ayant trait à la

neutralisation de ia Mer Noire , à la section correspondant au

texte des w Éléments», part. II, chap. iv, § 9. Les articles de

la convention relatives à la navigation du Danube se trouvent,

part. II, chap. iv, vj 16.

Plusieurs autres iiatières d'intérêt général, non comprises

dans le corjjs du traité, ont été rapportées dans les protocoles.

Une déclaration de plusieurs points de droit maritime fut ar-

rêtée, et son adoption recommandée à toutes les nations.

' Voir part. I, chap. i, § 10, tom. I, p. 121, pour li's articles

qui règlent les rapports de la Porte avec les autres parties contrac-

tantes, de môme que pour ceux qui s'appliquent au.v sujet.s chré-

tiens dans les domaines immédiats du Sultan.
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Nous traiterons de ces matières, lorsque nous serons arrivés

aux questions auxquelles elles se rapportent. ^

lîTAT DES ( HKKTIENS. At'IîKS 1 8.J6.

D'aiirès le traité de 1850, les chrétiens, qui étaient sujets

immédiats de la Porte, devaient être protégés par un lirnian

améliorant le sort do tous ses sujets, (,'e tlrman devait être

co'iimuniqué aux puissances contractantes, mais il était bien

entendu, disait le traité, (jue la communication ne saurait leur

donner le droit de s'in)miscer, soit collectivement, soit séparé-

ment, dans les rai)ports avec ses sujets ni dans l'administra-

tion intérieure de son Empire.

Le hatti-liuumaïoun de 185(), émané de Tinitiativo du Sultan et

sanctionné par l'Europe, avait éveillé chez les chrétiens des

espérances qui ne s'étaient point réalisées.

Los nombreux rensoi;,'nements que le cabinet impérial rece-

vait en 18()0 de tous les points de la Turquie, l'avaient engagé

à i)rop()ser aux grandes puissances une entente entre elles et

avec la Porte ])Our procéder à une enquête collective sur l'état

réel des ('hoscs.

T.e prince Gortschakoif écrivant à ce sujet à l'ambaNsadeur

russe à Londres, le 29 Avril 1860, disait: «Nos avertisse-

ments ne sont jias basés sur des donnée» vagues ou une ten-

dance à exagérer. Nous seuls savons tout ce qu'il nous en a

coûté d'eft'ort^ et de sacrifices, et tout ce qu'il nous on coûte

encore pour arrêter l'explosion du désespoir di^s popniations

chrétiennes. Si l'Europe est sage, elle avisera.»

Le 12 Mai 1860, le prince écrivait également au comte de

Kisseleff à Paris : » J'( spère que des conditions que j'ai déve-

loi)pées il résultera la convicticn: 1" qu'une incu)'ie prolongée

do l'Europe pourrait devenir un criinc do iése-paix générale;

2'' (luo roxistence du gouvernonient ottoman, menacée par la"

' Voir part. II, chap. i, § 2, toni. I, j). IQ'2 aupra : part. Ili, cliap. ii,

§ 10, 11: part. IV, chap. ii, § 10; part. IV, .hap. m, § 23— 32.

— M.\itTEKS, Nouveau recueil général, tora. XV, p. 633— 794. —
Aiimial Reij)Htn\ 1855, p. •U4. Ibid., ISrxj, p. 215, 312. - Aimuahi'

des Ppiit Mniid»^ p. 18ÔÛ— 5(j. ji. 3G, (;;j9, ()65, appeiul., 901 — :>'t4.

I'AWRI::N'Cli-\VHh.«IOH. II. 2'J

i\\

llatti-lioti-

uiiii'nia de
I8.'i6.

lMii|iiète'col-

lertive lias

puissauces
propiisée.

Le priiicr' .

liortsrhakoft'

a l'ambas-sH-

vic-tii- rii^:je à
Londres, ïa

Avril 1860,

a l'aiiibaiisu»

(leur à l'aris

!. 1-J Mai
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vie intolérable qu'il fait aux chrétiens, ne peut être conservée

que par des exemples sévères de justice apjdiquéo aux rou-

pablcs reconnus, et par l'adoption d'un système plus hunuiin

vis-à-vLs des jtopulations chrétiennes. )

Dans une autre dépêche du même jour, le prince Gortscha-

hoff écarte le principe do non-intervention, et dit: «Nous nous

associons à la marche indi(iuée par la dépêche de M. de Thoii-

venel, c'est-à-dire:

'(!" Que les représentants des puissances signataires du traité

de 1856 passent en commun à la Porte une note destinée à la

réveiller de son apathie, en témoignant de la sollicitude >]<'

l'Europe, comme de sa volonté de voir enfin se réo.liser des ré-

formes souvent promises et toujours attendues.

«2^ Que ses représentants soient invités à se concerter daii<

toutes les occasions où leur action commune serait motivée par

un intérêt d'humanité, afin que leur vigilance excite celle «Ip

la Porte.

1.3" Enfin, qu'ils soient autorisés à ouvrir avec les ministres

ottomans des pourparlers dans le but de provoquer Vapplini-

tion graduelle du hatti-houmaïonn et de réclamer l'exécutidi!

pratique de ses iirincipales dispositions. Le seul moyen

pratique qui réponde aux conditions d'urgence que nous avons

signalées, c'est une enquête locale immédiate, confiée à un

commissaire de la Porte et à des délégués européens.

I II nous revient que le gouvernement turc ne repousse pas

ridée d'une enquête, mais qu'il a l'intention d'en charger un

fonctionnaire ottoman , en écartant toute assistance de délé-

gués étrangers. Nous ne croyons pas à l'efiicacité d'une sem-

blable mesure. Les enquêtes de ce genre ne sont pas rares eu

Turquie. Elles n'ont jamais produit aucun résultat; le pins

souvent elles n'ont fait (ju'aggraver la situation. Les chrétien?

ont été trop souvent dét^-us dans leur espoir pour y placer la

moindre confiance. Nous persistons, par conséquent, dans la

])roposition que nous avons émise. )^
^

Voici ce que disait encore le ministre des affaires étrangères

de Russie, dans une circulaire adressée, le 20 Mai 18G7, aux

légations impériales: 'Depuis plus d'un an les rapports offi-

' Le Nci-il, 19 Mars 18tw.
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ciels de nos agents en Turquie nous signalaient la situation de ua chrétiens

plus en plus grave des provinces c:hrôtienues sous la domina- in"nerrcg!i-

tion de la Porte, et notamment de la Bosnie, fie l'Herzégovine 'iVÙ'i/a'rie"

et de la Bulgarie. Cette situation ne date i>as traujourd'hui,

mais, loin de s'améliorer, comme on devait l'espérer, elle n'a

fait qu'empirer durant les dernières années. Les sujets chré-

tiens du sultan avaient reçu avec confiance et gratitude des

promesses positives de réformes, mais il-; en sont encore à

attendre la réalisation pratique d'un espoir que les actes so-

lennels du souverain et l'adhésion de l'Europe av ient revêtu

d'une double consécration. ^

Au lieu d'acce])ter l'enquête par des délégués européens, v» tono-

la Porte avait confie au grand-visir ^léhomet-Kiprish-Pacha

la tâche de se rendre dans les provinces pour s'y enquérir de

l'état réel des choses. Cette mesure avait éti' favorablement

accueillie par les cabinets français et ougiais, qui jugeaient

que cet envoi jiourrait remplacer l'enquête ^nropécuiic propo-

sée par la Russie, ('ependant la missioi». du grand-visir n'ac-

complit rien, et bientôt après les massacres de Syrie nécessi-

taient la convention du 5 Septembre 18C0. -

turc siifisti-

tiii- à l'cn-

((iiète.

Convention
relative à la

Syrie.

INSURRECTION DK CANDIE.

Dans le courant de l'année IStîG, une insurrection éclata i ">*»».'«''"?"
' 'anoiote de

dans l'ile de Candie contre l'autorité de la Turquie, et ne '*'•''•'•

tarda pa s à prendre u)i caractère de gravité réclamant la plus

sérieuse attention. Le 20 Août, le prince Gortschakotf adressa

aux ambassadeurs de Russie, à Londres et ù Paris, une dé-

pêche qui devait être communiquée aux cnurs auprès des-

quelles ils étaient accrédités. " Le^ agitation?? de Candie»,

disait le prince, a ont une importance qui di'pa-^se de beaucoup

les limites d'une insurrection locale déjà très -pénible pour

l'humanité, à cause des excès, des \iolouccs et de l'effusion

de sang qu'elle menace de provotiuer. Ces troubles réagissent

directement sur la tranquillité du royaume do Grèce, que la

Le priiice

Gortscha-
Icoff au.x

atnbassa-
(Iciifi de
Rnssip i
riindrcs et

a l'aris.

'«1

r

i ,

hl

il

1 /.e Nord, -20 Mars 1867.

'^ Voir part. I. chai-, i, § U', tnm, T. p. 122 supra.
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Les agita-

tions de
Ciindie 18G6.

proximité et les affinités de race ne peuvent laisser indifférent

à ce qui se passe dans son voisinage. Le roi dos IlcUèno.s a

cru devoir signaler aux cours garantes les difficulté.s créées ù

son gouvernement par ces désordre^'. Sa Majesté a réclamé

l'intervention collective des grandes puissances, afin d'amener

la Porte à prendre en considération les griefs légitimes des

Candiotes et à concourir à une œuvre d'apaisement que les

sanglantes répressions de la force ne feraient que rendre plus

difficile et plus précaire. »

Le prince Gortscliakoff proposait donc aux cabinets de

Londres et de Paris, de concentrer leurs efforts dans un but do

pacification. Se reportant aux événements de 1830, époque

à laquelle TAngleterre avait absolument voulu ((ue cette îk

restât à la Turquie, ({uoiqu'elle eût déjà revendi(iué son in-

dé])endauce, le prince ajoutait: « Si les deux cabinets en ap-

précient, comme nous, l'urgence et l'opportunité, leur inter-

Eiigagp- vcntion pourrait prendre pour point de départies engagements
ments cou- j -,r> T^ n-
tractés en- commuus (lu US out Contractes en 1830. Ji^n etiet, lorsque, à

candToteren ccttc époquc , l'île de Candie a été rendue à la Turquie, cette

^ restitution n'a pas eu lieu d'une manière ii'jonditionnelle. Par

une note identique, remise à la Porte le 30 Avril 1860, les

trois cours alliées ont déclaré:

« Qu'en vertu des engagements (ju"elles avaient contractés

d'un commun accord, elles se croyaient tenues d'assurer aux

habitants de Candie et de Siwuos une sécurité contre toute ré-

action, à la suite de la part qu'ils auraient prise aux événe-

ments antérieurs, en demandant à la Porte de baser cette sé-

curité sur dos règlements précis , assurant à ces populations

une protection efficace contre des actes arbitraires et oppres-

sifs. Ce point de départ pourrait être complété par le liatti-

schériff du 3 Février 1856, qui, bien qu'émané de la volonté

s|)ontanée de S. M. le Sultan, n'en a pas moins ac(juis une va-

leur internationale i)ar la mention qui en a été faite au traité

du 18/30 Mars 1856. »

La France et l'Angleterre étaient invitées à munir leurs ré-

présentants ik ConNtuntinoi)le d'instructions nécessaires à l'effet

.ntr» les do coucorler les dénunniies n faire en commun , afin d'ai)peler
puissances à

, . i-. - i- i •

Constanti- l'att» ution de la Porte sui la n(<essite d apaiser les populations

posé, de laCrOte, eudunuauJ * leurs griefs légitime^ une satisfaction

m<
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équitable. Le prince Gortschakoft' annonçait <iu'il avait autorisé

le ministre russe à Athènes à envoyer un vaisseau de guerre

à la Canée. ^

Le 12 Septembre 1866, le prince Gortschakoff adressa à ';« '"'"'«

l'ambassadenr de Russie ù I-ondres une déitrchc dans laquelle koft à i «m-
liassailour

il disait: «Dans cette nouvelle crise politiijuc, nous dL?'rons '''• uussie à

avant tout pouvoir marcher d accord avec le cabinet de Saint- u'Soptombre

James. Nous ne prévoyons pas d'obstacles sérieux à cet ac-

cord. Les ministres anglais connaissent les traditions de la

Russie. Nous n'en avons jamais fait mystère, ni ne les re-

nions aujourd'hui. Nous n'y attachons aucune convoitise, je

le répète, ni le désir d'un accroissement d'inthicnce exclusive

quelconque; mais nous n'avons jamais été, ni ne saurions rester

inditi'érents aux souffrances de nos coreligionnaires, si des

flots de sang chrétie.. étaient versés, n

Le 23 Novembre, le ])rince écrit encore: "Nous ne pensons Dcp.'ch.' <iu

pas que le simple désir (raj()itr)icr et d'apaiser ^ — désir du
"''

'"^i^hx"'*"^"

cabinet anglais que nous partageons, — suffise i)our écarter
,i'aj,^*riier et

les comidications actuelles. Kn se borno,nt à l'expression pla- 'i'"P'"'*e''.

tonique et stérile d'un voîu, les cabinets qui s'intéressent au

repos général n'écartent point les périls dont ce repos i)0ur-

rait être menacé. A l'instar des ministres anglais, nous dési-

rons aussi que les complications au dehors ne viennent pas

augmenter les difficultés au dedans. Comme eux, nous dési-

rons chez nous le dévelojjpement paisible des grandes ré-

formes mises en œuvre par rKmi)ereur, mais nous croyons

qu'une abstention absolue, un indifférentisme philosophique

sont loin de répondre aux exigences du moment.

« Le terrain sur lequel nous nous sommes toujours placés,

et où le cabinet de Vienne paraît aujourd'hui vouloir nous re-

joindre, c'est-à-dire le développement du bien-être intérieur

des populations chrétiennes sous la domination du sultan, et

même leur autonomie avec un lien de vasselage , cette autono-

mie étant la seule garantie qui inspirerait de la confiance à ces

populations, nous a toujours semblé la meilleure voie pra-

tique pour résoudre le problème oriental sans conflit hostile,

• Mémorial diplnmatiqtn' , 18G7, p. 255.
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Dépêches lio

rAnglctcrm
et (le 1»

France.

M. di! MouM-
tier uu mi-
nintro des
affaires

étraimèriis

de Urece, le

I2 0rt. 180G.

Les cbefs_

Cretois n'ont

pas déposé
leurs anne-i.

Auxiliaires
étrangers.

Dépêche de
M. de Moiis-

ticr, le 14
Décembre.

Sentiment
public de
l'Europe.

Dépêche du
SâDécembre.

sans conflagration générale et eu mt''mc temps sur une base

d'humanité et d'équité.). *

Les dépêclics des cabinet.s de France et d'Angleterre, ainsi

qu'on le verra, étaient con(,'ues dans un sens tout autre que

celles de la Russie.

M. de Moustior, ambassadeur de î'rance à Constantinoplo,

ayant été appelé au ministère des affaires étrangères, s'était,

arrêté à Athènes , en se rendant à son poste. Dans une dé-

pêche du 12 Octobre 18GG, il fit part au ministre de France

en Grèce , de ce qui s'était passé enti-e lui et le gouvernement

royal. Le 7 Décembre, M. de Moustier dit dans une dépêche

au chargé d'atfaires de France à Constantinoi»le: dl semble

résulter des informations que le gouvernement ottoman vous

donne sur les affaires de Crète, que les habitants rentrent dans

leurs villages et que beaucoup t'ont leur soumission. Mais

nous devons malheureusement constater (lue les principaux

chefs n'ont nullement déposé les armes, et que l'ile est occu-

pée en grande partie par les auxiliaires étrangers. Il est donc

très-probable que l'agitation actuelle se prolongera jusqu'au

printemps, et qu'alors l'insurrection recommencera plus dan-

gereuse que jamais. La Porte doit certainement regretter de

n'avoir pas su prévenir, par des ••ésolutions plus promptes, le

soulèvement du mois de Septembre; mais ce qui est inouï, c'est

qu'elle n'ait point réussi à empêcher les débarquements

d'hommes et de munitions qui ont lieu chaque jour, sans au-

cune difficulté, sur ie littoral de la Crète. >

Dans sa dépêche du 14 Décembre, M. de Moustier dii:

« L'opinion publique commence à s'émouvoir en Europe, et les

insurgés candiotes y trouvent des encouragements de plus en

plus marqués. Il importe donc, au plus haut degré, aux mi-

nistres du Sultan, de se rendre bien compte de cet état do

choses et d'en prévoir les conséquences. Si elle manque de

prévoyance, la Porte peut se voir dans quelques mois en pré-

sence de nécessités beaucoup plus impérieuses et beaucoup

plus graves encore. »

Le 28 Décembre, le ministre des aft'aires étrangères dit en-

core : " La résistance s'est prolongée : il y a eu beaucoup de

1 Mémorial diplomatique , 1867, p. 25(5.
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sang versé , et des fait» de guerre dont l'opinion s'est émue ;

les solutions (jui, au début de la crise, auraient peut-être i)U

assurer la pacification de la Crète, risquent d'être trouvées

aujourd'hui bien incom[)lètcs et bien insuffisantes. Nous ne

saurions cacher à la Porte les sérieuses i)réoccupations du

gouvernement de TEmpereur à cet égard, et les choses en sont

arrivées à un point où la franchise la plus entière est certaine-

ment la plus grande mar(jue de bienveillance (jue nous puis-

sions donner à la Turquie. >/
'

Dans son discours d'ouverture de 18U7, Tompereur Napo-

léon mentionne l'insurrection des Candiotes en ces termes:

En Orient , des troubles ont éclaté , mais les grandes puis-

sances se concertent pour amener une situation (jui satisfasse

aux vœux légitimes des populations chrétiennes, réserve les

droits du Sultan et prévienne des complications dangereuses. >i

Dans l'Exposé de la situation de rEmi)irc, il est dit à pro-

pos du même sujet: « Une agitation qui ne tendait d'abord qu'à

obtenir certaines concessions administratives , s'est manifestée

à Candie au commencement de l'année dernière. Sur ce ter-

rain, les questions les plus simples pouvaient, si elles n'étaient

pas résolues en temps utile, prendre de graves proi)ortions.

Les Hellènes de la Crète ont concouru à la lutte de l'indopen-

dance; ils conservent le souvenir des résolutions qui les ont

replacés sous la souveraineté de la Porte, et ont montré plus

d'une fois, en prenant les armes contre l'administration turque,

(ju'ils n'avaient pas renoncé à réaliser les espérances déçues

en 1830. La question de la Crète subsiste tout entière. Après

l'ébranlement qu'elle a causé en Orient et en présence des

sympathies qu'elle a éveillées en l'Europe , les combinaisons

jugées d'abord suffisantes pour la résoudre , le seraient-

elles encore aujourd'hui?» ^

La politique du cabinet anglais dans la question d'Orient

actuelle, paraîtrait se rapporter à celle que proclamait Lord

Rujsell, en 1862 , à propos du Monténégro. '

M. Erskine , ministre anglais à Athènes , écrivant le 30 Jan-

' Mémorial diplomatique , 1867, p. 188.

2 Ibid., p. 161.

'' Voir part. I, chap. ii, § i:j, III, t.oQi. I, p. 254 supra.
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vier 1867 à son ;,'ouvenieincnt, rapporte une entrevue ([ifil

avait eue avec le chef du cabinet grec: "M. Tricoupi), dit-il,

« m'a i)ri('' d'assurer îi Votre Seigneurie de la manirrc la* plus

solennelle , <iue le cabinet actuel est déterminé à user de ses

vifs efforts pour cmiiéclier qu'un niouvonient n'éclate on Thes-

salie et en Epire. Il ne i>eut, naturellement, être respdii-

sable pour rien de ce ([u' se t'ait au delà de la frontière, mais

les ordres les plus stricts ont été donnés pour enii>éclier ren-

trée de bandes armées de Grèce en Turquie, et tous les eflorts

seront faits pour détourner les personnes dans ce pays d'exci-

ter les chrétiens de Tliessalie et d'Epirc à prendre les armes.

« En ce qui concerne la Crête, cependant, M. Tricoupi ad-

•i.s 11, Unies
j^jj,^ fjn'ij ,^'p(.j- .)|„g rjn pouvoir de ce tçouvernement, pus plus

poui-la l'iiiisc -i * 1 " lit'-'
<tcs insurges.

,^j,p (\(, (ym autrc, dc réprimer la sympathie que tout llellène

ressent pour la cause des insurgés. Toute tentative do cette

nature conduirait infailliblement au renversement du gouver-

nement luir lequel il serait fait, si même il n'avait pas pour

résultat le détrùnement du Roi. »

A cette communication, Lord Stanley répondit dans les

termes suivants: m Vous ave/ parfaitement bien jugé en inti-

mant à M. Tricoupi que le gouvernement de Sa Majesté ne

serait pas disposé à considérer comme un accomplissement

des devoirs internationaux dc la Grèce envers la Tur(|uic

l'abstention lie tentatives de troubler les provinces turques de

Thessalie et d'Epiro, accouplée avec la continuation des en-

couragements donnés à l'insurrection crétoise.

«I/allégation de M. Tricoupi, que l'enthousiasme en faveur

de cette dernière est tellement puissant qu'il est impossible

de le réprimer, n'est pas une excuse pour le gouvernement

grec, à qui l'encouragement direct de cet enthousiasme doit

être en grande partie attribué; il ne doit être permis h M.

Tricoupi, ni à ses collègues, de supposer (juc le gouvernement

britannique cherchera à détourner de la Grèce aucune des

conséquences qu'elle i)cut s'attirer en raison de sa violation

des devoirs internationaux. » ^

Dans le discours prononcé le 15 Février 1867 dans la

loy dans la chambre des Communes, Lord Stanley s'exprima ainsi: ijl
chambre des
cominmics, m'a été demandé ce (lue nous pensons être Torigine réelle de

le 15 Février
' ' '^

.
1S67. 1 Le Nord, 17 Février 1867.
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rinsurrection. Or, il est inii»ossiblc de jioscr ou de résoudre

une question jilus dit'ficilo. il est très-difticilo d'arriver à la

Y«''rit('' dans toutes ces affaires. Néanmoins , (|uc des griefs

locaux aient ou une i)art (iuelcon(|UC dans la cause de cette in-

surrection ou non, il m'est daironient démontré ((u'ils n"(>n

ont jias été les seules causes. Je i)onse <|uo r'n été, dés le dé-

but, ou tout au moins du moment où il est devenu sérieux, un

mouvement, non i)our le redressement d'abus locaux, mais un

mouvement d'un caractère relij^ieux et national en faveur d'une

séj)aration comj»lète de la Tur((uie.

'< Les Hellènes ont vu l'Italie devenir une nation et TAlle-

magne arriver, dans une grande mesure, à l'unité, et il n'est

que naturel qu'ils pensent (juc leur temps est venu. Les mou-

vements auxquels ils ont assisté dans d'autres pays, ont réagi

sur eux. On m'a ensuite adressé des (lucstions sur les actes

de cruauté et de barbarie (juc l'on dit av(»ir eu lieu. Je crains

qu'il n'y en ait eu bon nombre des deux parts,

«Je suis très-certain (juc si nous avions accordé l'assistance

()ui nous était demandée, elle aurait été considérée comme un

symptôme d'intervention armée de la part des puissances eu-

ropéennes , elle aurait prolongé une lutte désespérée et elle

aurait, par consé(iucnt, causé dix fois autant de souffrances

qu'il en a été actuellement subi. li y a ensuite un autre jjoint

de vue auquel nous sommes obligés de considérer cette ques-

tion. 11 y a des devoirs de neutralité , et (pioique personne ne

désire les pousser trop loin lorsque des considérations d'bu-

manité sont en cause, encore sont-ils une obligation qu'il est

impossible de mépriser tout-à-fait. Or, je pense qu'envoyer

des troupes sur les derrières d'une insurrection, dans le but

d'enlever les non-combattants, appartenant aux familles de

ceux qui sont en mémo temps sous les armes, est donner aide

et encouragement à l'un des belligérants. Dans mon esprit,

il est clair que cela aurait été une rupture de neutralité. Il

est certain qu'il ne nous aurait pas été permis d'en agir ainsi

en cas d'une guerre entre deux fortes puissances européennes,

et je ne pense pas qu'il doive y avoir deux règles, l'une pour

les forts , l'autre pour les faibles.

«Ensuite, en ce qui concerne la question générale, il n'y

avait que trois alternatives qu'il fût possible au gouvernement

d'adopter.
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«L'une était d'abandonner complètement l'affaire à elle-môme

et de mettre le prmcipe de non-intervention à exécution dans

son sens le plus strict et le plus littéral, en ne prêtant au-

cune attention à l'affaire.

« L'autre alternative était celle-ci: 'Pourquoi si vous don-

nez des conseils dans l'affaire, ne conseillez -vous pas immé-

diatement la cession de l'île à la Grèce, et ne mettez-vous

ainsi fin à toute la dispute?' En répondant à cela, je ne

veux pus faire allusion à la situation du royaume de Grèce.

{( La raison qui nous a empêchés de donner un conseil de

cette natUi""î est , en premier lieu , la certitude que ce conseil

ne serait pas écouté. La Porte n'aurait pas été disposée à

prêter l'oreille à la suggestion de céder une partie quelconque

de son territoire, si ce n'est sous coercition
,

qu'il n'est pas

dans la politique de ce pays, ni, autant que je sache, d'aucune

autre contrée européenne, d'employer.

« En second lieu , si nous donnions conseil , nous étions

tenus en justice d'examiner l'affaire du point de vue turc aussi

bien que du point de vue crétois, et je pense que la Porte

pourrait dire à bon droit que peu importe qu'il y ait avantage

ou non à être débarrassée d'une de ses provinces, que ce serait

un i)récédent fatal à l'empire.

i J'arrive maintenant à la troisième alternative. Il a été

dit que nous aurions jiu insister plus rigoureusement sur nos

conseils auprès de la Porte, et on m'a rappelé les droit» que

possèdent, en vertu du traité de 1856, les sujets chrétiens de

la Porte.

« Je ne nie pas les obligations qui résultent pour nous des

traités, mais une demande pour une administration séparée de

la Crète était beaucoup plus que l'on ne pouvait réclamer en

vertu des droits résultant des traités, qui n'ont trait qu'à la

tolérance des chrétiens et à leur administration dans les cours

de justice.)'
'

Le 8 Mars 18G7, le duc d'Argyle appela dans la chambre

des Lords l'attention sur le refus qu'avait fait l'Angleterre de

laisser embarquer, sur ses vaisseaux de guerre, pour les trans-

porter hors de l'île de Crète, des femmes et des enfants qui

étaient exposés à être massacrés par les Turcs.

Décrivant le cours des événements, l'orateur dit que ie 26

' Le Nord. 19 Ft:'vnei- 18G7.
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Octobre 1866, Lord Lyons avait fait connaître au gouverne-

ment son opinion que des deux parts la lutte était poursuivie

ave'^ une déplorable férocité ; et le même jour le gouvernement

avait re^u également la première pétition des Cretois deman-

dant que des navires anglais fussent envoyés pour emmener

les femmes et les enfants qui pourraient s'écha])per. Le gou-

vernement avait refusé d'accéder à cette requête.

Agissant d'après les ordres de Lord Lyons, le consul Dixon

s'était mis en communicativyu avec le commandant d'une canon-

nière anglaise sur la côte de Crète . mais il avait à peine agi

ainsi, (lu'il reçut une déi)êche d Lord Stanley, déclarant

que le gouvernement anglais avait résolu d'observer une stricte

neutralité dans le différend et de ne donner aucune assistance

de l'un ou de l'autre côté. Le 20 Décembre, pourtant, le

gouvernement avait reçu une dépêche du consul anglais an-

nonçant que les atrocités commises par les troupes turques

étaient tellement abominables, qu'il s'était senti obligé de dés-

obéir aux ordres qui lui avaient été envoyés et de demander

au capitaine d'une canonnière d'aider les femmes, les enfants

et les blessés crétois à s'échapper. Le capitaine, agissant

d'après cette requête, avait sauvé de 300 à 400 malheureux

du sort qui les attendait. Le 8 Janvier, le ministre des af-

faires étrangères écrivit au consr.l Dixon que
,
prenant toutes

les circonstances en considération , il ne le blâmait pas de sa

conduite, bien qu'elle fût contraire à ses instructions et in-

compatible avec la neutralité du gouvernement anglais. Il ajou-

tait qu'il devrait néanmoins soigneusement éviter à l'avenir

d'être induit a adopter une action incompatible avec la neu-

tralité qu'il était de son devoir de maintenir. •

Il paraîtrait qu'en abandonnant les malheureux Crétois à

leur sort , la France et l'Angleterre agissaient de concert. En
réponse à la acmande qu'il avait fait faire relativement à la

coopération de la France, Lord Stanley reçut, à la date du 31

Décembre, la dépêche suivante du chargé d'affaires d'Angle-

terre à Paris: «J'ai communi(iué au marquis de Moustier la

teneur de la dépêche de Votre Seigneurie du 29 de ce mois,

avec ses annexes, concernant la requête du comité crétois

pour le transport d'un grand nombre de femmes et d'enfants

de l'île de Crète. J'ai demandé à M. de Moustier quelle était

> Le Nord, U Mars 18G7.
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son opinion par rapj)ort à la convenance qu'il y aurait à accc-

der à la demande du comitc-, et si lo gouvernement françius

serait disposé à coopérer h cette mesure.

(. Son Exc( llence me répondit que dans ce cas, comme dans

celui d'assistances pécuniaires en faveur des réfugiés créfois,

il jiensait qu'il était impossible d'employer des moyens officiels

sans donner à la mesure elle-même un caractère officiel et jiar

conséquent politique; qu'on a été à même de voir à quel point

on avait politiquement exploité les actes du navire de Sa Ma-

jesté l'assurance, et que, considérant les fausses interpréta-

tions aux(juelles donnerait certainement lieu la répétition des

mêmes actes sur une plus vaste échelle, il voyait de //*«/' 6'

objections à la mesure proposée par le comité, et il ne croyait pas

pouvoir dire que le gouvernement français y prendrait i)ai t. » '

Fort heureusement pour la cause de l'humanité , il se trou-

vait dans les eaux de la Crète une escadre api)artcnant à une

nation qui n'avait été, en aucune façon, i)artie au traité du 'M)

Mars 185G, ni à celui du (! Juillet 1827.

Le 21 Janvier 1867, Lord Stanley écrivit au consul anglais:

"En réponse à votre communication, j'ai à vous informer,

que, lors même que le gouvernement de Sa Majesté eût vu des

raisons suffisantes pour modifier sa décision à l'égard du trans-

port des réfugiés crétois en frrèce, la nécessité de ce transport

paraîtrait être aujourd'hui beaucoup moindre, vu que Lord

Lyons me fait savoir que le ministre grec à Constanti-

nople a été informé par le ministre des États-Unis, que tous

les réfugiés crétois qui se présenteraient seraient reçus à

bord des vaisseaux de l'escadre américaine, «jui a eu l'ordre

de se rendre sur les lieux à cet effet. »

L'intérêt montré par les États-T'nis a été manifesté, en

outre, par une résolution de sympathie pour le peuple crétois

dans sa lutte pour l'indépendance, présentée le 27 Mars 1867

parle président du comité des affaires étrangères de la chambre

des représentants. Cette résolution a obtenu l'assentiment des

deux chambî-es du Congrès et a été approuvée par le Président

le 20 Juillet 1867. »

Le ministre grec, en «luittant Constantinople, lors de la ces-

sation des rapport*; diplomatiques, le 11/23 Décembre 1868,

1 Le NonI, 19 Mars 1867.

^ U. S. Staiiites ni l,ir<je, 18(;7, p. ;)1.
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informa le ministre des affaires étrangères de la Porte qu'il avait

confié la protection de ses nationaux, de même que les intérêts

helléniques en général, à la légation des États-Unis.

Si nous concédons la compétence des parties au traité de

Paris, pour déclarer la Sublime Porte «(admise à participer

aux avantages du droit public», cette admission doit néces-

sairement comprendre des obligations correspondantes pour

toutes les parties. Or, la plus importante de celles-ci, est

l'abstention de toute interposition dans une lutte entre des

parties au sein même de l'Etat. Mais, en interprétant cette

règle d'après la pratique adoptée à l'égard de la Porte, il

s'agirait de non-intervention lorsqu'un appel est adressé par la

population chrétienne; et d'intervention, lorsque l'objet est de

maintenir l'intégrité de l'Empire ottoman. Nous avons vu

comment en 1830, les îles do Samos et de Candie qui avaient

virtuellement accompli leur indépendance, furent remises à

leur ancien maître, et aussi, avec quel succès l'Angleterre dé-

termina en 1840 trois des autres grandes puissances à se

joindre à elle pour s'opposer ù l'indépendance du pacba

d'Egypte. Aujourd'hui même, nous voyons que la façon dont

l'Angleterre et la France interprètent les devoirs de la neutra-

lité, n'admet même pas que l'on doive soustraire les femmes et

les enfants au massacre des Turcs.

Nous ne pouvons admettre qu'il existe une règle du droit

des gens qui donne aux puissances i)arties aux traités de

Juillet 1827 et de Mars 1856, une juridiction exclusive dans

les affaires de l'Orient. Nous maintenons, au contraire, que

tout acte d'intervention dans les affaires intérieures de l'Em-

l)ire ottoman , de la part d'un seul État ou de plusieurs États,

donne droit à n'importe quel autre État d'intervenir à son

tour, soit qu'il agisse par dos considérations d'humanité, soit

(|u'il juge que les intérêts de son commerce doivent gagner

par la substitution d'un État chrétien à un gouvernement bar-

bare. Pour arriver ù ce résultat vers lequel l'Empire turc

semble s'acheminer depuis longtemps, il suffirait, tout porte

i\ le croire, de la déclaration des puissances qui n'ont aucun

intérêt au maintien de ces traités, que le temps d'un droit

d'intervention appliqué exceptionnellement est passé. Quelle

puissance a, du reste, intérêt aujourd'hui à maintenir ces traités?

lies révolutions de l'année 1866 ont donné à la Prusse de-
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venue Allemagne un rang parmi les grandes puissances, tout

autre que celui qu'elle occupait lors du congrès de Paris.

Quelque désastreuse qu'ait (Hé la récente lutte aux États-

Unis pour les institutions domestiques, elle n'en a pas moins

prodigieusement déveloi)pc les forces d'une nation, qui, grâce

i\ la navigation à vajjcur et au télégraphe sous-marin, est au-

jourd'hui, pour ainsi dire, en contact avec l'Europe. L'expé-

dition du Mexique pourrait bien mettre fin à l'entente entre

les États-Unis et les ])uissances d'outre-mer dont parle Lord

Russell, et ""ti vertu de laquelle les États-Unis se tiendraient

iï l'écart des atl'aires de l'Europe.

L'Angleterre et la France auront à l'avenir d'autres pro-

blèmes à résoudre, sans chercher les moyens d'arrêter la

marche des Russes sur Constantinople.

Les changements survenus en Allemagne, et l'entrée des

États-Unis dans le concert européen, ont dû réagir sur la ba-

lance du pouvoir et d'jouer tous les calculs sur lesquels les

puissances occident-^ s s'étaient basées pour entreprendre la

guerre de Crimée.

LaRussie elle-même ne désire point, sans nul doute, perpétuer

le souvenir des événements qui ont amené le traité de 18ô(i.

Le premier ministre do l'empereur B'ranrois-Joseph déclara de

son côté, en 1867, que l'Autriche devait rester étrangère dans les

aftaires d'Orient, en ce qui concerne les populations helléniques,

et ne s'occuper que des intérêts des Roumains et des Slaves. •

Le comte de Cavour nous expliqua les circonstances cx-

ceptionelles qui avaient induit la Sardaigne à prendre part à la

guerre de Crimée jiour un objet si en désaccord avec les prin-

cipes proclamés par elle.

Le protocole du congrès de Paris a montré, entre autres, le

peu de responsabilité qui doit s'attacher à la Prusse pour le

traité de 185G.

On annonce cependant aujourd'hui (le 1"' Janvier 1869) la

prochaine réunion d'une conférence, à Paris des signataires du

traité de 1856, en comprenant la Turquie et à laquelle la

Grèce sera à peine admise. Cette conférence aura pour objet

le règlement du démêlé gréco-turc, provenant de l'insurrection

Cretoise, et la Porte n'a pas consenti à y prendre part sans

' Mèiiuàies JipluiiKitiijues, 18G8, p. 121. Circuluire du Baron d»î

Benst aux missions impériales, 3 Février 18G7.
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l'adoption préalable d'un ultimatum turc adresse au gouver-

nement grec, comme base des délibérations. '

XI.

INTERVENTION DES CINQ GRANDES PUISSANCES4DANS LA

RÉVOLUTION RELOE DE 18.'>0.

ELÉMKNTri, part. II, chap. i, § 11. toni. I, p. 92.

HiSTOiUK, 4' pér., § 27, toni. II, p. '-'ig
— •j;]9.

La révolution fran(;aise de 1830 qui transféra la couronne f"a,IJ';l'i'jrde

de !a branche aînée à la branche cadette des Bourbons fran- '*''^'

(ais, n'était, à tout prendre, pour les États étrangers, (ju'un

changement dynastique qui n'altérait en rii'U les rapports in-

ternationaux tels qu'ils existaient auparavant. '^

La coalition subsistait toujours entre les quatre grandes

puissances, et elles étaient bien résolues à maintenir contre

l'esprit de propagande révolutionnaire, ou de conquête impé-

riale, l'état territorial et l'ordre européen.

La paix était, en 1830, dans le goût et dans la volonté de û''^;,;';'.''''';,'

ces États, et contrairement à la politique (jui dominait au

oommencoment de la première révolution française , l'Europe

restait immobile pour ne pas fournir à l'esprit révolutionnaire

([uelquc occasion de tenter de nouveau un bouleversement

universel. Le duc de Wellington, qui était à cette époque

à la tête du gouvernement anglais, s'empressa de reconnaître

le roi Louis-Philip])e, et c'est même de cette reconnaissance

que l'on peut dater l'entente cordiale entre l'Angleterre et la

France qui , à quelques rares interruptions près, et malgré les Kntente ( or-

changements survenus dans les institutions politiques du der- rAnKi.t'Vri'.

nier pays, n'a cessé d'exister jusqu'à aujourd'hui.

Pour préserver Tordre européen, en même temps (pie iior.r

maintenir la paix , l'Angleterre accepta non-seulement le nou-

vpau régime, mais aussi ses principales conséquences en Eu-

rope, savoir: la chuté du royaume des Pays-Bas, l'indépen-

dance de la Belgique et la dislocation prochaine de la coalition

jusque-là en garde contre la î>ance.

Coalition
iitri' quatre

^'raiidcii

piiissaiices.

viiliHit',- (les

Élatx.

Koroiiriais-

sancp (le

I.iiuis-I'hi-

Ii|l|l0.

«1

iji

' Voir Addenda \\ la lin d-i ce Vdlume.

' MaK'IENS, isuin-aau /•'c»e/V, toni. XI, p. 109 — "209.
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Politii|UP(ti's

propagan-
distes libé-

raux.

L empereur Malgiô Ic profond dt'i)laisir (luc lui avait causé la révolution

(le Juillet et la malveillance qu'il portait au roi Louis-Pliilipj)e,

I, Autriche, remperc'ir Nicolas voulait la paix. L'Autriche ne se pré-

occupait guère que de conserver et d'unir les États hétoro-

u Prusse, gènes qu'elle possédait; la Prusse ne ])ouvait songer à .'^oulcvcr,

j)ar elle-même et seule, aucune question européenne. Son gou-

vernement, d'ailleurs, était assailli au dedans par les exigences

libérales. La France venait d'accomplir l'acte d'indépendance

politi(|uc le plus éclatant qui se pût imaginer, et cet acte était

partout accepté: elle modifiait ses institutions, sans que jier-

sonne, en Europe, leur suscitât le moindre obstacle. Pour as-

surer la paix et la tranquillité, la France acceptait l'ordre

européen, tel qu'il existait.

"Si la France» dit M. Guizot, i<eiit jeté au vent ces bien-

faits du ciel pour rei)orter i)artout en Europe et rappeler sur

elle-même les deux tiéaux qui ont le i)lus dévasté les sociétés

humaines, l'anarchie et la guerre, la France eût commis l'acte

de démence le plus absurde et le plus coupable qui se fût ja-

mais rencontré dans l'histoire. ><
'

Mais la politiciue de non-intervention n'était pas du tout

celle des proi>agandistes libéraux, ni celle que les partisans les

plus zélés de la révolution récente maintenaient dans la

chambre des Députés, toutes les fois que ces (juestions y venaient

renaître. L'ébranlement imprimé à l'Europe par la révolution

de Juillet éclatait successivement partout, en Allemagne, en

Suisse, en Italie et en Pologne, comme en lie'gique. Partout

se produisaient les questions de l'intervention et de la non-in-

tervention, de la ]»rotection morale ou matérielle, du maintien

ou du rejet des traités de 1815, et au bout de toutes ces ques-

tions, la question suprême de la guerre ou de la paix européenne.
'^

En même temps (jue le roi Louis-Philippe maintenait pour

la France la ])aix, il soutenait aussi hors des frontières les

intérêts légitimes de la politique française. Trois États, parmi

ses voisins, étaient envahis ou menacés par la révolution: la

Bei!gi(iue, le Piémont et l'Espagne. A côté du principe du

respect des traités, il en posait et jn-atiquait un autre, le res-

pect de l'indépendance des États limitrophes de la France,

' Gdizot, Mémoires, tom. II, p. 35.

2 76ù/., p. 16G.

politique di'

[.lOUis-l'hi-

lippi!.
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Il iiKli'pt'ti-

Non-nibre

Vues lie

I,'iiiis-I'hi-

lipli".

qui l'onnciit comme sa ceinture, la Ueigique, la Suisse, le Pié-

mont, l'Espagne. M. M<tlt' déclarait au baron de Werther

que si des soldats prussiens entraient en lîelgiiiue, des soldats

français y entreraient en même temi)s. M. de liumigny por-

tait en Suisse et M. de lîarante à Turin des paroles analogues. '

La liclgique avait porté hardinu-nt les i>remiers coups et i-' i>'U»i"

rompu ses liens avec la Hollande. Sor. congrès national avait

])roclarné solennellement son indépendance le 18 Novfmbrc

1830; * la politi<iue française à l'égard de ce pays était simple

et arrêtée, c'était de soutenir son indépendance sans rien pré-

tendre de plus, point de réunion territoriale, jtoint de prince

français sur le trône belge. D'après M. Ouizot . c'est Louis-

Philippe qui a tracé le plan (jui a été adopté dans la suite pour

la Belgique. « Les Pays-Bas », disait le roi, " ont toujours

été la pierre d'achoppement de la paix en Eurojie: aucune des

grandes i)uissances ncpejt, sans inquiétude et jalousie, les

voir aux mains d'une autre. Qu'iN soient du consentement

général un État indépendant et neutre, cet Etat deviendra la

clef de voûte de l'ordre européen. "
^

Comme État limitrophe, la France était en droit de s'oppo- ^*'""'' "^^ '*
' 'I- raïui' il"

ser à toute intervention des autres puissances dans la lutte - "P !">•<" •

Imite intiT-

entre les deux itarties du rovaume des Pavs-Bas. En accep- v-ution .lam
IfS Pay.s-

tant l'équilibre européen, tel qu'il existait d'après les traUés Ras.

de Vienne et de Paris, le nouveau gouvernement français

s'était reconnu partie solidaire de ces traités.

Nous avons vu que, dans la question du royaume de Po-

logne, dans celle de la ville de Cracovie, et même dans les

questions relatives à l'organisation de la Confédération germa-

nique, les cabinets français et anglais ont toujours réclamé le .

droit d'intervenir lors d'un changement radical dans les stipu-

lations arrêtées par ces traités. On peut, du reste, se rendre

compte par l'acte du roi des Pavs-Bas lui-même, jusqu'à r.os arte^ d^

quel point les actes de la conférence de Londres se distinguent

d'une intervention ordinaire des puissances étrangères dans

les guerres civiles existant dans le corps d'un État. *

' Gi'izoT, Mémoires, tom. II, p. "259.

'^ Part. I, chap. ii, § 9, tom. I, p. 193 supra.

' GuizoT, Mémoires, tom. II, p. 92.

* Voir Addy's Kent, p. 63.
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Le roi (les Pays-Uas avait roclamé rintcrvcntion des puis-

sances signataires des traitas de l'aris et de Vienne, en les in-

vitant '< i\ délivrer de coïicert avec lui sur les meilleurs moyens

de mettre un tonne aux troubles ijui avaient éclaté dans ses États. ->

Les cours d'Autriche, de France, de Prusse et de Kussie,

déférant h cette invitation, chargèrent leur^ ministres accré-

dités ù la conr de Londres d'ouvrir des conférences et de

prendre le» résolutions qu'ils jugeraient convenables pour i)ar-

venir au but désiré. Le roi de Hollande soutint, il est vrai,

après que la conférence se fut saisie de la controverse, que

selon le protocole d'Aix-la-Chapelle, son pléni|»otentiaire de-

vait être appelé à participer aux délibérations, et que la Con-

férence n'avait juis le droit de donner à ses jirotocoles une di-

rection o]iposée à l'objet pour lequel son assistance avait été

demandée et an lieu de oooj)érer au rétablissement de l'ordre,

de les faire tendre au démembrement du royaume.

Dans la première conférence, tenue le 4 Novembre 1830,

pour arrêter l'effusion du sang, il fut décidé qu'une entière

cessation d'hostilités devait avoir lieu de part et d'autre,

d'après des conditions dont la principale était que les troupes

respectives se retireraient réciproquement derrière la ligne

(jui séparait, avant le traité du 30 Mai 1814, les ])ossessions

du prince souverain des Provinces-Unies, de celles qui avaient

été jointes h son territoire pour former le royaume des Pays-

Bas, conditions qui ne préjugeraient en rien les questions dont

les cinq cours auraient ù faciliter la solution. *

La conférence arrêta, le 20 et le 27 Janvier 1831, des ar-

ticles pour servir comme base de séparation. Le Congrès

belge protesta le l''"' Février contre ces articles, et le roi des

Pays-Bas y adhéra pleinement le 18 Février. ^

Le 3 Février 1831 , le Congrès ayant jirocédé au choix d'un

souverain , la majorité des suffrages se ]»orta sur le duc de

Nemours, second lils du roi des Français. Sur 191 votants,

89 avaient voté pour le duc de Nemours, 67 pour le duc de

Leuchtenberg, et 35 i)our l'archiduc Charles. Le gouverne-

ment français fit savoir à Bruxelles, qu'il regarderait le choix

du duc de Leuchtenberg comme un acte d'hostilité envers la

' Lescr, Annuaire, 1830, p. 570.

* Mautëns , Nouveau recueil général, tom. X, p. tîl — 296.
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KepoiLic du

Frunoc. Les autres ]>ijissaiices s'étaient éçalemcut pronon-

cées contre le duc <ic Nemours. '

Voici 00 que dit M. Rouher, nùnistrc d Ktut , dans son dis-

cours du IC. Mars 1867 devant le Corps législatif, à propos de la

candidature du duc de Xemiturs: t Le début du gouvernement

de Juillet est un hommage rendu à lu domintition des trois

grandes puissances. Son loemier acte est le relus de la cou-

ronne que lui offrait un jteuplc voisin et ami: on n'a pas osé

l'accepter en l'ace de l'Autriche, de la Prusse et de la llussie. 'i*

Je me trouvais au Falais-lioyal le 17 Février 1831 ", ilit

M. Gui/ot , ' au moment où les députés du Congrès belge vin-

rent présenter au roi Louis-Philippe la délibération de cette

assemblée qui avait élu son tils, le duc de Nemours, roi des
,V|','iiJp'",',î''i

IJclges. J'ai assisté à Taudience tiue leur donna et à la ré- '" ''t;p<;«»-
^ •

tiiiii belge.

ponse que leur fit le Koi. Je ne dirai i)as toutes les hésita-

tions, car il n'avait pa- hésité, mais toutes les velléités, tous

les sentiments qui avaient agité, à ce sujet, l'esprit du Koi,

se révélaient dans cette réponse : l'amour proi)re satisfait du

souverain ù qui le vu'u d'un peuple déférait une nouvelle cou-

ronne; le regret étouffé du père (lui la refusait pour son iils;

le judicieux instinct des vrais intérêts de la France, soutenu

])ar le secret plaisir de comparer son refus aux efforts de ses

plus illustres devanciers, de Louis XIV et de Napoléon, pour

coïKiuérir les provinces qui venaient d'elles-mêmes s'ofl'rir à lui;

une bienveillance expansive envers la Belgique à qui il promet-

tait de garantir son indépendance après avoir refusé son trône.

Et au-dessus de ces pensées diverses, de (!es agitations inté-

rieures, la sincère et proft)nde conviction (juo le devoir comme la

])rudence, le patriotisme comme l'ali'ection i)aternello, lui prés-

ervaient la conduite qu'il tenait et déclarait solennellement. » '

M. Guizot dit plus loin: Le prince tjue ce refus fit monter

sur le trône de Uelgique, le roi Léopold, était merveilleusement v , ,

l)roj)re à la difficile situation (lu'il acceptait. '* i,oopoi.i à
^ '

' ' Bruxelles, le

L'entrée du roi Léopold à Bruxelles eut lieu le 21 Juillet ^i .tniiiet

1831, et au mois d'Août >uivant les hostilités furent reprises Ke^rise .les

hostilités.

' Lësiik, Annuaire, 1H31, p. 390. — Hn-tury ojf the Sevretaryships

uf AberJeeu nnd Pulmerut'ui
, p. 162.

'^ Le Nr>rd, 19 Mars 18r.7.

^ Guizot, AJ'Jwirtu, tout. Il, p. 264.

* Ibid., p. 265.
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Ratilications

échanRées.

(lo la part dos Hollandais, co (jni orca'^ionna la formation im-

iiu'diatc d'iiiir arm»'>e tVanraisc pour aller an sO('onr.s des iJck'os

et refouler les troujK's hollandaises sur leur terril )ire. Cette

armée arriva ()|iporluiiéniesit à nruxellos. au moment où lu

vi(!toiro de l.ouvaiii venait d'ouvrir au prince d Orange la

route de la capitale. Le gouvernement anglais a\ait donut'

ordre aussi pour le rasscinblemenf d'une divi>i(»n de la tiottc

((ui devait coinourir au rétablissement de l'armistice. Tontes

ces mesures furent approinées par la <onférence (.omnie étant

d'urgence et pour un objet ver-. le(|Uel ses délibérations étaitm
dirigées. L'extension à donner aux o|»ératitins de ces forces

devait être fixée d'un commun .iccord entre les ciiK] cours.

Dans l'impossibilité où il était de conquérir la l{elgi(|u,'

contre la volonté des puissances, le roi des Pa.vs-Iias avait

néanmoins voulu montrer que de leur interventii>n seule avait

dépendu ([ue la campagne d'Août IS'M n'eût pas été la fin

de la révolution belge. •

Le 15 Octobre 1831. la conférence de Londres arrêta h'%

conditions d'un arrangement définitif en 24 articles, les(iuelv

une fois acceptés par les deux parties, étaient destinés à être

insérés dans un traité direct entre la I»elgi(iue et la Hollande.

Ces articles déclaraient que la Belgique formerait dans l'

s

limites indiquées un Ktat indépendant ])erpétuellenient neutre.

Elle serait tenue d'observer cette même neutralité enver.s tous

les autres Ktats. '•*

La conférence refusa d'admettre aucune nouvelle négocia-

tion. En conséquence , le roi Léopold ayant adhéré au.v 21

articles eu (juestion, le 15 Novembre, elle signa avec l'envoyé

belge un traité pour la séparation de la Helgitiue d'avec la

Hollande. Ce traité reproduisait les 24 articles, et en conte-

nait trois nouveaux pour mettre sous la garantie des cinq

grandes puissances l'exécution de tous les articles qui précé-

daient et déclarer (ju'il y aurait paix et amitié à perpétuité

entre ces puissances et le roi Léopold.

Les ratifications de la France et de l'Angleterre furent

échangées en Novembre et Décembre 1831. '

• Lesiir, Annuaire, 1831, p. 438.

* Voir Arkndt, Neutralité de la Belgique, p. 8.

3 Martënm, Nouveau recueil, tom. XI, p. 209, 413. — Lei^uk,

Annuaire, 1331, p. 451.
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V lii tiii J'Avril 18.12, rAufiioIio, la Prusse et la Hnsslp,

d'jiinèrciit i'f,Mlcni(Mit leur lafilicatioii , sauf dfs rrsorvis <lc la

jinri lie l'Autriclio relativcuioiit à laCoiit't'iii'ratioii jicnnuuitjue. •

I 1 1 l)(''(.'0!nluo suivaut, une couveution tut coucliin entre

les iilfuipotoiitiaires des mêmes puissances ordonnant la di-mo-

iition de lllu^i(;urs forteresses belges. "^ Ces forteresses avaient

cté drvres, d'aprc'-s la po!iti(iuc ijui avait dictr les traités des

ttarrières en faveur des Provinces-Tnies on 170fi, 1701», 1715,

1718, pour remplir les stipulations lu protocole de Paris du

() Novemltro 181'» et des traités conclus à Francfort en 181G

et 1817 pur le roi des Pays-Bas avec la Prusse, la Grande-lîre-

tfigne, l'Autriclu' et la Russie respectivement ^

Le roi des Pays-lias s'étant refusé à a(M;epter les dispo.si-

ions du traité du 1') Novembre 18^1, nuo convention fut con-

.;iue le 22 Octobre 1832 entre la France et la Grande-Hre-

tagne: elle portait en principe (jue, m 1
• roi de Hollande se

refusait à i)reiidre les engagements indi(|Ui . dans la dite con-

vention, Tembargo serait mis sur ton-, les navires liollandais

dans les jtorts de leurs domination; osi)Cctives: b , deux puis-

sances ordonneraient égalemeni à leurs roisières d'arrêter

et d'envoyer dans lern's ports tous bs vaisseaux hollandais

(ju'ellcs pourraient rencontrer eu mer; s'il se trouvait encore

le l'i Novembre des troujies hollandaise.-, sur le territoire

bek'O, un cori»s français entrerait en IJelgiciue. Son objet se

bornerait à l'expulsion des troupe, hollandaises de la citadelle

d'Anvers et des forts et lieux (jui en dépendaient. ^ I/armj'i

françai.se entra en Belgique le 15 Novembre 1832, et Anvers

caititula le 23 Décembre suivant. *

Une convention entre la France , la Grande-nretagne et les

Pays-Bas, pour rétablir les relations entre elles, telles qu'elles

avaient existé avant le mois de Novembre 1832, fut signée le

21 Mai 1833. Vn des articles portait (juc, tant que les rela-

tions de la Hollande et de la Belgiciue ne seraient pas réglées

' Maktess, Xouvi.'dii rccui'H, tom XIII, ji. 15.

'^ Ibld., tom. XI, p. -ilO.

'^ C.\HEKiGUK, Cunijris de Vumiu', loin. Il, p. 1710, 1717, 1712,

1725. — Voyez pour les traités des barrières: SciitELL, Jlintoire, tom. II,

p. Cl, 159, 159, ICO, 1G2, 1C4; tom. IV, p. G-2, C4, 80.

* MAKxrNs, XudViuu recueil, tom. Xlil, p. 39. Pour la convention

du 10 Novembre 1832 au même propos, voir ibiil., p. 57.

* Ibid., tom. XIII, p. Co.
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Pays-Bas et

do la Bel-
gique avec
les cinq

puissances.

par un traité définitif, S. M. Néerlandaise s'engugeait à ne

point recommencer les hostilités avec la Belgique ît à laisser

la navigation de l'Escaut entièrement libre. * Cette conven-

tion fut notifiée au gouvernement belge par l'Angleterre et la

France, et le 10 Juin la Belgique y adhéra.
'^

Le traité du 15 Novembre 1831 entre les cinc] grandes puis-

^.ances d'une part, et la Belgique de l'autre, fut un acte de re-

connaissance, par les premières, de l'indépendance de la Bel-

gi(iue transformée en royaume; aussi, à partir de cette époque,

plusieurs États entrèrent sans retard en relations directes

avec la nouvelle suonarchie. Ce ne fut que le 14 Mars 1838

que le roi des Payr-Bas fit connaître ofticiellement son adhésion

au traité du 15 Novembre 1831. '

Le roi des Pays-Bas et celui de Belgique conclurent à

Londres, le 19 Avril 1839, un traité définitif pour la sépara-

tion de leurs territoires respectifs. * Il y eut également un

traité signé entre les Pays-Bas et les cinq puissances. Le

même jour, la Belgique conclut un nouveau traité avec les

cinq puissances, par Iciiuel il était déclaré que le traité du 15

Novembre 1831 était non-obligatoire, et que les articles for-

mant la teneur du traité conclu entre la Belgique et les Pays-

Bas , auraient la même force que s'ils avaient été textuellement

inséi'és et placés sous la garantie de Leurs Majestés. '•

Au sujet de ces traités, M. Guizot dit: « En 1831 les Belges

s'étaient empressés d'accepter ce traité comme le gage de leur

indépendance reconnue par l'Europe. Dans les négociations

subséquentes auxquelles le refus i)rolongé du roi de Hollande

avait donné lieu, le gouvernement français s'était vainement

efforcé de faire accorder à la Belgique la possession du duché

du Luxembourg et du Limbourg entier. Le 11 Décembre

1838, la conférence de Londres maintint le traité des 24 ar-

ticles que le roi de Hollande se montrait enfin disposé à ac-

cepter. On avait évidemment atteint le terme des concessions

des grandes puissances au nouvel État. »
'^

veai' rficneil, toiu. XMI, p. 97.' Martens, Souvt

2 Ibid., p. 104.

» /éid., toui. XV, p. 448 — 501.

* Ihid., tom. XVI, p. 773.

» Ibid., p. 788.

• Guizot, Mémoires, tom. IV, p. "207. — Voir pour les pièces di

ma )
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La cession d'une partie du duché de Luxembourg à la Bel-

gique rendit nécessaires des changements dans les rapports

de la Confédération germanique avec le roi des Pays-Bas

comme grand-duc de Luxembourg. '

La dissolution de la Confédération germanique en 18ÔG créa

une position exceptionnelle pour le grand-duché. La Prusse

continuait à occuper la forteresse de Luxembourg, tandis que

des négociations étaient entamées pour la cession du grand-duché

à la France. Un traité, suite des conférences de Londres, fut

conclu, le 11 Mai 1867, entre les Pays-Bas, la Grande-Bretagne,

l'Autriche, la Belgique,, la France, Tltalie, la Prusse et la Russie.

Il maintenait la souveraineté du grand-duc , roi dos Pays-Bas,

et déclarait <iue n le grand-duché est et demeure placé sous la

garantie collective des puissances signataires du traité, à l'ex-

ception de la Belgique qui est elle-même un État neutre. »
*

La neutralité de la Belgique, telle qup les traités de 1839

l'ont établie, n'a pas d'antécédent dans l'histoire du pays, et

dans le droit public de l'Europe il n'existe noint de régime

parfaitement analogue. ^

Les questions qui se rattachent à cette neutralité se trou-

vent traitées dans le texte des deux ouvrages de Wheaton , de

même que dans notre commentaire à la section correspondante.*

EUfft de U
dissolution

lie la Coiifé-

dérution
i;eriiiaiii<|ii«

sur la .situa -

tioii (lu

liuxcm-
l>ouri;.

Nfutraliti"

do la Rpl-

XII.

INDhiPENDANCE p'UN ÉTAT, ytfANT A SON GOUVERNEMENT

INTÉRIEL^.

Eléments, part. II, cliup. i, § 12, tom. I, p. 93,

La conduite d'un souverain, quelque blâmable qu'elle soit, Aucun droit
(l'intervnn-

tant qu elle ne porte aucune attemte m aucune menace aux tion auprè»
J'ui. N!)uve-

plomatiqites, Martens, tom. XII, p. '294; toni. XV, p. 448; tom. XVI. '"'""•

p. 537, 538. — Voir pour la question belge, part. I, cliap. ii, § 9, 1 1
;

tom. I, p. 193, 211 mpra: part. III, chap. ii, § U.
' Voir part. I, chap. u, § 23, tom. I, p. 3fiO >iiipra. — Marten.s,

tom. XV, part. 3G— 38, et pour l'acte d'accession de la Confédération

germanique, Ibid., tom. XV, p. 791.

^ Mémorial diplomatii/ue, 1867, p. 704. — Archives diplomatiques,

18P7, tom. II, p. 770.

"' Arendt, Neutralité de la Belgique, p. 34.

* Voir part. IV, chap. m, § 4 i»/ra.
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droits des autres souverains, ne donne à ces derniers aucun droit

d'intervention. Car aucun souverain ne peut s'ériger en juge

de la conduite de Tautre. Néanmoins, il est du devoir des

autres de tenter auprès de lui les voies d'une intercession

amiable et, si, malgré ces avis, il persévère dans sa conduite,

s'il continue à fouler aux pieds les lois et la justice, il faudra

rompre toutes les relations avec lui. '

Ce fut i)ar suite du nombre des arrestations politiques sous

le gouvernement du roi des Deux-Siciles, de la cruauté avec

laquelle les victimes étaient traitées et de l'injustice des juge-

ments qui étaient rendus contre elles, que la France et l'Angle-

terre s'occupèrent, au congrès de Paris de 1856, de l'adminis-

tration vicieuse de ce royaume.

I..I .|ucMi(n 31. le comte Walewski déclara alors (lue, dans sor opinion, «ce
(lu Toi (les

iieux-sirius serait rendre un service signalé au gouvernement des Deux-
devaut le

" *

Siciles, aussi bien qu'à la cause de lordre dans la péninsule

italienne, que d'éclairer ce gouvernement sur la fausse voie

dans laquelle il s'était engagé. II pensait que des avertisse-

ments connus dans ce sens, et provenant des puissances repré^

sontées au congrès, seraient d'autant mieux accueillis que le

gouvernement napolitain ne saurait mettre eu doute les motifs

qui les auraient dictés. Dans la même séance, Lord Clarendou

dit : « On doit reconnaître, en principe, qu'aucun gouvernement

n'a le droit d'intervenir dans les affaires intérieures des

autres États, mais il est des cas où l'exception à cette règle

devient également un droit et un devoir. Nous ne voulons pas

que la paix suit troublée, et il n'y a pas de paix sans justice;

nous devons donc faire parvenir au roi de Naples le vœu du

congrès pour l'amélioration de son système de gouvernement,

— vœu qui ne saurait rester stérile — et lui demander une

amnistie en faveur des personnes qui ont été condamnées ou

qui sont détenues sans jugement, pour délits politiques.»

Le plénipotentiaire de France qui présidait le congrès

établit, qu'il ressortait de leurs délibérations que la plupart

des plénipotentiaires n'avaient pas contesté l'efficacité qu'au-

raient des mesures de clémence prises par le gouvernement

des Deux-Siciles. -

' Heffter, Dus auropuische Vi'ilkerrecht, § 46.

^ Makte.ns, youveaa reaitil ijiinèral , toni. XV, p. 759, 764.

Annii>tif
pour délits

politii|uos.
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Les conseils du congrès ayant été portés par les gouverne-

ments anglais et français à la connaissance du gouvernement

des Deux-Siciles, et repoussés par celui-ci avec indignation,

les deux puissances retirèrent de Naplcs leurs légations, tandis

que des escadres française et anglaise se tenaient prêtes à agir

en cas que le retrait de protection officielle eût fait courir le

moindre danger aux sujets de l'une on de l'autre nation.

D'un autre côté, le gouvernement russe, dans une circulaire

adressée le 2 Septembre 1856 par le prince Gortschakort" à ses

agents diplomatiques, fit des remontrances contre ks mesures

de la France et de l'Angleterre. 11 dit: « Que le roi de Naples

était l'objet d'une pression , non i)oint pour avoir transgressé

ses obligations, mais parce qu'il exerçait, comme il l'entendait,

les droits incontestables de sa souveraineté. )> Il ajoutait :

«Vouloir obtenir du roi de Xaples des concessions, quant au

régime intérieur de ses Etats, par voie comminatoire ou par

des démonstrations menaçantes, c'est se substituer violemment

à son autorité, c'est vouloir gouverner à sa place, et procla-

mer sans fard le droit du fort sur le faible. » *

Phillimore dit en parlant du rappel de leurs ambassadeurs

par la France et par l'Angleterre, que ce procédé est l'exemple

le plus frappant que l'on ait jamais connu d'une intervention

passive, pour ainsi dire, dans les affaires intérieures d'un État

étranger. ^

Lord John Russel en mettant fin à la mission du ministre

des Deux-Siciles, après l'annexion de ce pays au royaume

d'Italie, ajoutait: «Que le gouvernement anglais avait dès

longtemps averti non-seulement le roi François II, mais aussi

son prédécesseur immédiat, des dangers qu'ils couraient en

suivant la politique dans laquelle ils s'étaient engagés. » '

1 Voir Almmach de Gotha, 1858, \). 787— 795; 1856, p. 234. —
Annuaire des Deux Mondes, 1856— 57, p. 276.

^ Phillimore, International Inw , vol. III, p. VIII. — Voir Vattkl,

annoté par Pradieh-Fodérk, toni II, p. 23.

^ Voir la note de Lord John Russfll au Chevalier Fortunato du

20 Février 1861, part. III, chap. i, § 23 in/ra.
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XIII.

MÉDIATION POUR l'aRRANGEMENT DES DISSENSIONS

INTÉRIEURES d'uN ÉTAT.

Eléments, part. Il, iliap. i, § 13, toni. I, p. 04.

On s'est élevé contre rintervention étrangère dans le<

guerres civiles, en exceptant les cas où la constitution inté-

rieure aurait été garantie par les puissances étrangères. Cette

garantie constitue néanmoins en elle-même une dérogation à la

parfaite indépendance d'un État. Le fait même des négocia-

tions relatives à une médiation implique l'existence séparée

de chacun des belligérants, existence que l'ancien gouverne-

ment n'est pas ordinairement disposé à admettre pour le parti

insurgé, avant qu'il ne soit préparé à la reconnaissance pleine

et entière de celui-ci. Ce n'est pas là néanmoins une règle

d'une application universelle, comme on peut le noter dans le

cas du Portugal en 1847. ^

La médiation de l'Angleterre et de la France auprès des Si-

ciliens, en 1849, sur les bases d'un parlement et d'institutions

politiques séparées offertes ])ar le roi, fut rei)oussée par ceux-

ci. La soumission de la Sicile aux Napolitains suivit peu

après.
'

En 1853 , l'Angleterre et la France offrirent leurs bons of-

fices en faveur des réfugiés lombards, domiciliés ou même na-

turalisés en Piémont et que les mesures de repression du gou-

vernement autrichien frappaient dans leurs propriétés. L'Au-

triche avait officiellement consenti à la naturalisation de ceux

de ses anciens sujets dont elle attaquait présentement les biens

laissés sur son territoire. L'honneur du gouvernement sarde

se trouvait en quelque sorte engagé dans cette question, mais

la médiation des deux puissances dans cet acte d'humanité se

borna h appuyer à Vienne les réclamations adressées par le

Piémont à l'Autriche. '

' Voir § 16, toin. II, p. 49li in/ra.

- Lesur, Annuaire, 18-19, p. 615.

* Il est a propos de noter que, par un décret du 1'^'" Janvier

1866, on a fait remise aux personnes qui appartenaient dans K'
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Cans la rrecntc guerre américaine (1«61 — 65), toute mé-

diation venant du dehors a été repoussée dès le commence-

ment de la lutte par le cabinet de Washington
,

quelle que fût

la forme que Ton voulût lui donner. Dans les instructions

transmises par M. Seward à M. Dayton, à Paris, le 22 Avril

1861, il é;;ait dit: «Une intervention étrangère nous oblige-

rait à traiter ceux qui l'essaieraient, en alliés du parti révolu-

tionnaire, et à leur faire la guerre comme à des ennemis. Loin

d'être rendue moins sérieuse , la situation s'aggraverait au con-

traire, si des puissances européennes se mettaient d'accord

pour intervenir. Le Président et le peuple des Etats-Unis

estiment que l'Union, dont l'existence serait alors enjeu, vau-

drait toutes les dépenses et tous les sacrifices d'une lutte ar-

mée contre le monde entier, si cette lutte devient inévit-^ble. » '

Lord Lyons écrivit le 23 Avril 1861 à Lord Russell, au i,„r(i i.yons

sujet d'une proposition du gouverneur du Maryland, pour que ''s,!i'i'!^1o*2;r

l'Angleterre apportât sa médiation entre les deux partis, j)ro- ,'^'"' '**''*

° ' * 17 1 Proposition

position que M. Seward avait repoussée sans balancer: «Je <iu «ouver-

j
noiir du Ma-

suis convaincu qu aucun bon effet ne pourrait être produit ryiand.

dans ce moment-ci par une offre de médi£iMo:i entre le Nord

et le Sud, venant des représentants des puissances euro-

péennnes. »
'^

Les relations amicales uniformes qui ont existé entre la j,-, mmiia-

Russie et les États-Unis ont paru néanmoins, d'après les uussie''of*

vues de l'empereur , devoir justifier un effort u pour maintenir '^"'^"''

l'Union, comme n'étant pas simplement, à ses yeux, un élé-

ment essentiel à l'équilibre politique, mais comme constituant

de plus une nation à laquelle toute la Russie porte le plus

vif intérêt. »

temps au royaume lombard-vénitien, et qui ont été condamnées

pour émigration illicite, des conséquences légales attachées par la

patente du 24 Mars 1832 a cette émigration. Leurs biens placés

sous séquestre devaient être remis immédiatement a leurs pro-

priétaires ; les personnes devaient néanmoins continuer "a être pri-

vées du droit de citoyens autrichiens, et «levaient être traitées comme
étrangères dans tous leurs rapports civils et politi(]ues. Mémorial

diplomatique, 1866, p. 26.

' Président' >< Mesrfnije (intl Dociiment.i, 1861 — 62, p. 200.

^ Parliamentury Papers, 1862. Svrth America, No. 1. Civil wnr
il! the United Stataa.

1/
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Dans une déi)èchc du 10 Juillet 1861, le prince Gortscha-

koff dit en s'adressant à M. de Stoeckl: «Depuis plus de

quatre-vingts ans d'existence , l'Union américaine doit son in-

dépendance, sa prospérité et ses progrès à la concorde de ses

membres, consacrée, sous les auspices de ses illustres fonda-

teurs, par des institutions ijui ont pu concilier l'Union avec

la liberté, et l'Union y a jusqu'ici été fidèle. Elle a donné au

monde le spectacle d'une prospérité sans exemple dans les

annales de l'histoire. Il serait déplorable qu'après une exi)é-

rience si concluante, les États-Unis fussent entraînés à briser

le pacte solennel qui a été juscju'à ce jour la source de leur

puissance. En dépit de la diversité de leurs constitutions et

de leurs intérêts, et peut-être même à cause de cette diversité,

la Providence semble les inviter à. resserrer les liens de leur

existence politique. En tout état de cause, le sacrifice que

pourra leur imi)0ser le maintien de l'Union est sans comparai-

son avec celui que coûterait sa dissolution. Unis, les États

arrivent à leur plus grand développement ; isolés , ils sont pa-

ralysés.

«Les débats qui viennent malheureusement d'être soulevés

ne peuvent se prolonger indéfiniment , ni conduire à la distinc-

tion de l'une des deux parties. Tôt ou tard il faudra en venir

k un arrangement quelconque pour concilier les intérêts ac-

tuellement en conflit. La nation américaine donnerait une

preuve de grand sens politique en concluant cet arrangement

avant une inutile effusion de sang, une dépense sans but de

l'énergie et de la richesse publiques, avant des actes de vio-

lence et de représailles réciproques qui ne feront que creuser

un abîme plus profond entre les deux sections de la Confédéra-

tion
,
pour finir définitivement par un mutuel épuisement et la

ruine peut-être irréparable de leur puissance commerciale et

politique.

«Notre auguste maître ne peut - > -r-ifr à admettre de si

déplorables éventualités.

f( S. M. L met encore sa confianci! { > ce bon sens pratique

des citoyens de l'Union, qui leur fait si bien juger de leurs

propres intérêts. S. M. est heureuse de croire que les membres

du gouvernement fédéral et les hommes influents des deux par-

tis saisiront toutes les occasions de calmer l'effervescence des



;in

Chap. I.] KÉPONSK DES ÉTATS-UNIS. 477

en des Héponse de
M. Seward,
le 7 Sep-

tiTiihrc 1S61.

passions et réuniront leurs efforts dans ce but. Il n'est pas

d'intérêts distincts qu'il ne soit possible de concilier en y tra-

vaillant avec zèle et persévérance, dans un esprit de justice

et de modération.

«Si, dans les limites de vos relations amicales, votre lan- co -lu.- doit

faire le mi-

gage et vos conseils peuvent contribuer à ce résultat, vous nistro russe.

répondrez , Monsieur , aux intentions de S. M. l'Empereur, en

consacrant à ce but l'influenfe personnelle que vous pouvez

avoir acquise durant votre long séjour à Wasbington , ainsi

que la considération qui appartient à votre caractère comme

représentant d'un souverain animé des sentiments les plus

amicaux pour l'Union américaine. »

M. Seward, en mentionnant le 7 Septembre 1861

termes fort civils , la communication qui lui avait été faite des

instructions qui précèdent, ne laisse pas entrevoir (jue l'on en

appellerait aux bons offices de l'Empereur.

«M. de Stoeckl», dit-il, «exprimera à son gouvernement la

satisfaction avec laquelle celui de l'Union regarde ces nou-

velles garanties d'amitié entre les deux pays, amitié qui a

commencé avec l'existence nationale des États-Unis. » '

Le 30 Octobre 1862, le ministre des affaires étrangères de instmctiDns
aux aml).'i.f-

France adressa aux ambassadeurs français à Londres et à sadours

_. , , . . . T î-i-, . français à

St. Petersbourg, les instructions suivantes: «L Europe suit i.ondresetà
st. l'etors-

avec un douloureux intérêt la lutte engagée depuis plus d'une i.ouri;, 3o'ie

année sur le continent américain. Les bostilités ont provoqué

des sacrifices et des efforts propres à inspirer assurément la

plus haute idée de la persévérance et de l'énergie des deux

populations; mais ce spectacle, qui fait tant d'honneur à leur

courage, elles ne l'ont donné qu'au prix de calamités sans

nombre et d'une prodigieuse effusion de sang. A ces effets

d'une guerre civile tiui a pris, dès le principe, de si vastes

proportions, vient encore s'ajouter l'appréhension d'une guerre

servile qui mettrait le comble à tant d'irréparables malheurs.

Sous l'influence des rapports étroits que l'extension des échanges

a multipliés entre les diverses régions du globe, l'Europe a

ressenti elle-même les conséquences d'une crise qui tarissait

1 Le î^ord, 25 Septembre 1861.
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l'une des sources les plus fécondes de la richesse publique ot

qui devenait jiour les grands centres du travail la cause des

plus pénibles épreuves. Lorsque le conflit a éclaté, nous

avons regardé comme un devoir d'observer la plus stricte neu-

tralité, de concert avec les autres grandes puissances mari-

times , et le cabinet de Washington a maintes fois reconnu la

loyauté avec laquelle nous avons suivi cette ligue de conduite.

Les sentiments qui nous l'ont tracée sont demeurés invariables;

mais loin d'imposer aux puissances une attitude qui ressem-

blerait à de l'indifférence, le caractère bienveillant de cette

neutralité doit plutôt les porter à se rendre utiles aux deux

parties, en les aidant à sortir d'une position qui, pour le mo
ment , du moins

,
paraît sans issue.

<(I1 s'est établi entre les belligérants, dès le début de cette

guerre, une pondération de forces qui, depuis lors, s'est

presque constamment maintenue , et après tant de sang versé,

ils se trouvent aujourd'hui, sous ce rapport, dans une situa-

tion qui n'a pas sensiblement changé.

M.diatidri.ic « L'Empcrcur a donc pensé ({u'il y aurait lieu d'offrir aux

la luissié" '.t belligérants le concours des puissances maritimes, et Sa Ma-
(U- lAi.iîk-

jggj^ ^,^ chargé d'en faire la proposition au gouvernement de

Sa Majesté britannique, ainsi qu'à la cour de Russie. Les trois

cabinets s'em]»loieraient, tant à Washington qu'auprès des États-

Confédérés, afin d'amener une suspension d'armes de six mois,

pendant laquelle tout acte de guerre, direct ou indirect,

devrait provisoirement cesser sur mer comme sur terre, et qui

pourrait au besoin être prolongée ultérieurement.

« Ces ouvertures, je n'ai pas besoin de le dire, n'implique-

raient de notre part aucun jugement sur l'origine ou l'issue du

différend, ni aucune pression sur les négociations qui s'engage-

raient, il faut l'espérer, ù la faveur de l'armistice. Notre

rôle consisterait uniquement à aplanir les obstacles et à n'in-

tervenir que dans la mesure déterminée par les deux parties

intéressées. Nous ne nous croirions point appelés, en un mot,

à préjuger, mais à préparer la solution des difficultés qui se

sont opposées jusqu'ici à un rapprochement entre les belligé-

rants. ')

K Si l'événement ne devait pas justifier l'espoir des trois

puissances, et si l'ardeur de la lutte remi)ortait sur la sagesse
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de leurs conseils, cette tentative n'en serait pas moins hono-

rable pour elles. Elles auraient rempli un devoir d'humanité

l)lus spécialement indiqué dans une guerre où la passion rend

difficile aux deux adversaires tout essai direct de négociations.

C'est la mission que le droit public assigne aux neutres, en

même temps qu'il leur prescrit une rigoureuse imi)artialité, et

jamais ils n'auraient t'ait un plus noble usage de leur influence,

qu'en rexer(;ant pour s'efforcer de mettre un terme à une 'utte

oui cause tant de souffrances et compromet de si grands inté-

rêts dans le monde entier. « '

Le 18 Novembre de la même année, le ministre dos affaires

étrangères écrivit à M, Mercier, j\ Washington;

« Les réponses des cabinets de Londres et de St. Péters- i-o miniNtrc
(l(!.s unaire!)

bourg à la communication que M. le comte de Flahault et M. étrangères

le duc de Montebello avaient été chargés de leur faire au sujet iHNnv.i862!

du conflit américain, m'ont été communiquées par les repré-

sentants des deux cours à Paris. Lord Russell et M. le

prince Gortschakoff, tout en s'associant au sentiment dont

notre communication contenait l'expression, déclinent une en-

tente dont l'opportunité ne leur paraît pas aussi bien démon-

trée qu'à nous-mêmes; ce serait à tort qu'on induirait de notre

abstention que nous avons, quant à nous, changé d'avis sur

les résultats qu'on pouvait attendre de l'accord que nous pro-

voquions. Non-seulement les sentiments qui nous avaient

dicté notre démarche étaient trop honorables pour que nous

éprouvions le moindre regret de l'avoir faite, i»arce qu'elle est

restée infructueuse , mais nous persistons à croire fermement

que l'offre de nos bons offices collectifs eût préparé, dés à

présent , aux États-Unis un moyen parfaitement acceptable de

hâter le denoùment de la crise actuelle. C'est vous dire. Mon-

sieur, que nous ne renonçons pas à la pensée de voir cette

conviction entrer dans d'autres esprits, et que tout appel fait

à nos sympathies et à notre sincère intention de faciliter, au-

tant qu'il dépendra de nous, l'œuvre de paix que nous jugeons

si désirable, nous trouvera prêts à y déférer. Une entente entre

la France, la Grande-Bretagne, et la Russie eût permis, sans

doute, de formuler un plan, de combiner des propositions à

L'Aiiglo-
tfirro et la

Kuf.sif (lé-

clitient l'i'ii-

tfiitp pro-
posée.

u

I

'I

' Documents ilijjlomatiques /raiiçai.< , 1802, p. 142, 143, 144.
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M. Mercier
à M. Droiiyii

de Lliiiys le

lONovenibrc
1862.

Le même
au inêinc.

soumettre en commun aux parties l)ellig(''rantcs ; aujourd'hui,

nous ne pourrions songer à prendre seuls et spontanément au-

cune initiative de ce genre. Expliquez-vous en donc franclie-

ment et de manière à bien faire comprendre à tout le monde,

autour de vous, que le gouvernement de l'Empereui sera tou-

jours heureux de pouvoir contribuer à la pacification d'un

])euple ami, à tout moment, et dans quelque condition (luc ce

soit, ou isolément, on, comme il le proposait, avec le concours

de la Grande-Bretagne et de la Russie, ou avec celui de toute>

autres puissances qu'on voudrait appeler à coopérer à cette

œuvre d'humanité et de bonne politique. »

M. Mercier, écrivant h M. Drouyn de Lhuys, le 10 No-

vembre 1862, dit:

«Les élections qui viennent d'avoir lieu peuvent être consi-

dérées comme le témoignage incontestable d'un grand change-

ment dans la disposition des esprits au sujet de la guerre. Au

moment de ces élections , la question qui s'est trouvée posée,

en réalité, devant le pays, a été celle de savoir si la guerre

devait être poursuivie à outrance, avec l'intégrité du terri-

toire pour but exclusif, dût-elle aboutir a l'insurrection ser-

vile, à la dévastation complète du Sud et à la ruine des liber-

tés publiques , ou si elle devait être contenue dans les limites

que lui imposaient les principes et les droits reconnus par la

constitution, dût-elle ne pas atteindre complètement ce but.

Le mouvement d'opinion qui vient de se produire, bien qu'il

soit l'expression d'un mélange d'aspirations assez diverses, me

semble être, en définitive, et surtout par ses conséquences

pratiques, tout à fait en opposition avec la politique de la

guerre à outrance. C'est du moment où j'ai vu naître ces

dispositions que j'ai cru opportun, pour le gouvernement de

l'Empereur, de préparer quelque démarche conciliatrice qui

pût venir en aide a", rétablissement de la paix. »

M. Mercier écrit encore, le 18 Novembre: «Le point essen-

tiel à atteindre, si l'on concluait à l'opportunité d'une média-

tion, serait d'empêcher que les hostilités pussent être reprises

au printemps.» Et il ajoute, comme un motif qui doit in-

fluer sur la politique française: «Une considération qui doit

aussi avoir quelque poids, c'est que les travaux pour la cul-

ture du coton commencent au mois de Mars, et que si,
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Kxposé

d'ici là, la paix n'était i)as devenue au moins probable, cette

culture serait abandonnée sans qu'il fût possible de dire si

elle serait jamais reprise.» '

Dans l'Exposé de la situation de l'Empire, de Janvier

1863, il est dit: «Le gouvernement fran(;ais n'a laissé écbaji-

per aucune des occasions qui l'autorisaient à s'exjjliquer avec

le cabinet fédéral sur les dangers et les embarras de la situa-

tion. Il lui a paru qu'après deux années d'une lutte aussi

désastreuse, on ne i)onvait laisser passer répo(iue où les

rigueurs de la saison allaie.it peut-être forcément interrompre

les opérations militaires sj>''S s'efforcer de faire tourner ce

temps d'arrêt au profit d!;s idées de i)aix et de transaction.

Ayant toujours considéré, d'ailleurs, que le succès d'une ten-

tative semblable était d'un intérêt général, se croyant de plus

fondé, par la conformité de ses impressions sur les ati'aires

d'Amérique avec celles des cabinets de Londres et de Saint-

Pétersbourg, à leur attribuer des dis]tositions analogues aux

siennes, le gouvernement de l'empereur a tenu à ne pas agir

isolément. Il a donc proposé au gouvernement russe et au

gouvernement britannique de se joindre à lui pour travailler

de concert à amener un armistice de six mois entre le gouver-
, <.. 1 < 1 n 1 T •

et l'.'S 11)11-

nement rederal et les confédérés du Sud. La réponse des fédérés au

deux cours est déjà connue. Tout en témoignant qu'elles

partageaient les sentiments qui nous avaient suggéré notre

proposition, elles ont décliné l'entente à laquelle nous les ap-

pelions. Nous avons assurément regretté cette détermination;

mais nous n'en gardons pas moins la conscience d'avoir obéi

à un devoir d'humanité et de bonne politique. Nous sommes

convaincus que notre proposition, présentée collectivement,

aurait pu contribuer à arrêter une effusion de sang inutile et

à hâter l'instant d'une réconciliation dont nous avions d'ail-

leurs abandonné les termes à la libre appréciation des belligé-

rants. Il n'y a pas lieu évidemment pour nous, aujourd'hui,

de reprendre isolément l'initiative d'un projet qui, dans notre

pensée primitive, devait être exécuté avec le concours de

nos alliés; mais nous n'avons pas voulu laisser ignorer à

Washington que nous étions tout prêts, si on nous en té-

' Affaires étrangères, Documents diplomatiques, 1862, p. 142— 148,

Lawrencb-Wheaton. II. 31
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niuignait le drsir, ii faciliter, seuls ou collectiveiacnt, sous

telle forme qui nous serait imli(iuéo, l'œuvre de jtaix à la-

«)uellc ncjus avions voulu associer la France et la Uussie.»

t.r iiiii.iMro Le ministre des affaires étrangères écrivit à M. Mercier,

.ininm-r-s ,1 le [) Jaiivicr 18G3, une dénêcho, dont copie fut laissée à
M. Jl>r<i' r.

i« it Jiiiivkr M. Seward. Aiivos avoir parle des tentatives précédent c-

pour terminer les hostilités en Américjue, il dit: «Le gouver-

nement de Sa Majesté a donc mûrement examiné les objoctioii-

(]ui nous ont été faites quand nous avons suggéré l'idée

d'une médiation amicale. Assurément le recours aux bons

offices d'une ou de plusieurs i)uissances neutres n'a rien d'in-

comi)atiblc en soi avec la fierté si légitime chez un grand

peuple, et les guerres purement internationales ne sont pas

les seules à fournir des exemples du rôle utile des médiateurs.

Nous nous flattons, d'ailleurs, qu'en offrant de nous mettre à

la disposition des parties belligérantes pour faciliter entre

elles des négociations dont nous nous abstenions de préjuger

les bases , nous avons témoigné au iiatriotisme des États-Unis

tous les égards (|ui lui sont dus, aujourd'hui plus encore peut-

être que jamais, après tant de preuves nouvelles de force

morale et d'énergie. Nous n'en sommes pas moins i)réts,

dans les vœux que iious formons en laveur de la paix, à tenir

• com]ite de toutes les susceptibilités du sentiment national, et

nous ne contestons nullement au gouvernement fédéral le droit

de décliner le concours des grandes puissances maritimes de

l'Europe. Mais ce concours est-il le seul moyen qui s'ofire

au cabinet de Washington pour hiiter le terme de la guerre?

Et, s'il croit devoir repousser toute immixtion étrangère, ne

l)Ourrait-il accepter honorablement la i)ensée de pourparlers

directs avec l'autorité qui représente les États du Sud?

Mais l'ouverture de pourparlers entre les parties belligérantes

n'impli(iue pas nécessairement la cessation immédiate des

I/(iil\ertiirf

(li's |Miiir|i;ir-

Icr^ irini|ili-

i\w plis l,-i

itidiKUs hostilités. Les négociations pour la paix ne sont pas toujours
Imstilili"*

la suite d'une suspension d'armes. Files précèdent au con-

traire, le plus souvent, l'établissement des trêves. Combien

de fois n'a-t-on pas vu les plénipotentiaires se réunir, échanger

des communications, convenir de toutes les dispositions essen-

tielles des traités, résoudre enfin la question même de la paix

et de la guerre, pendant que les chefs d'armées continuaient
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la lutte, et chorchaiciit ju.'5(iu au doniior iiiuiiient ;i nuxUHcr

par la voie d -s armes les ronditions do la jtaix? l'uur jic

rai»peler qu'un souvenir puisô dans l'iiistoii des l'itats-l'nis,

les négociations qui ont consacré leur indépendance avaient

commencé longtenii)s avant ((uo les hostilités eussent cessé

dans le Nouveau-Blonde, et l'arniistico ne fut établi que |)ar

l'acte du ;}0 Novembre 1782, qui, sous le nom d'articles jint-

visionnels, rcntermaif d'avance les rlauscs princijjales du

traité détinitif de 178;{. "
'

La dépêche suivante, du 2G Février lH(î.'{, de M. Drouyn n'ii-.ii.' -lu

de lihuys, nous fait connaître la réjtousc du KOtiverneniont iN«.t no ii.

américain. '(Voici,» dit le ministre, «(jucl en est le résumé, i.i.uy?" m.

M. Seward commence par déclarer (jue le Président a exa-

miné notre proposition avec tonte lu considération (lui était '<'\"""; ;''•

due aux souffrances imméritées, (lUe le conflit américain fait '•' *'• •'^.';-

' ' ward ,1 M.

peser sur nos i)oj)ulatiuns comme sur celles de l'î iiion, et à l'iyton.

l'ancienne et sincère amitié «jui a inspiré nos conseils. Mais

il ajoute que le P/ésident ne saurait partager les impressions

sur Ics(iuelles on se fonde jiour douter de l'issue de la lutte.

11 ne faut voir, suivant lui, dans ces alternatives de succès et

de revers qui l'ont marquée depuis le commencement, que les

vicissitudes inséparables de toute entreprise militaire, car les

forces fédérales n'ont pas cessé d'avancer vers leur but, et

tiennent aujourd'hui étroitement bloijué le territoire des in-

surgés. Les ;mesures successivement prises par les jjouvoirs

législatif et exécutif ])rouvent (jue la nation a pu déployer

autant d'activité que n'importe quel autre État (jui eût été

placé dans les mêmes circonstances, et ses ressources sont

encore abondantes en même temps que son crédit est à la

hauteur de tous les besoins du moment. L'idée de nommer

de part et d'autre des commissaires qui se rencontreraient sur

un territoire neutre, pour y discuter la question du maintien

ou de la rupture de TUnion, a donc pu nous paraître réalisable

par suite de notre bienveillant désir de voir la paix se rétablir.

Mais, quant au gouvernement fédéral, il est convaincu qu'alors

même qu'il pourrait aborder une pareille discussion, en pré-

sence d'une révolte année, toute otiVe pacifique de sa i)art,

l/îli

' Aj)'<tires •tnuiijires. Ducument.i Jiplomatiqueis 18C3, jq). 111— 112.

31*
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I

sur la base d'une réédification do l'Union, serait infailliblement

rejetée par la partie adverse; et que s'il avait, d'un autre côté,

la pensée de consentir à une sé))aration, il encourrait la ré-

probation universelle de la nation. Le Congrès peut, à son

avis, plus utilement contribuer qu'une négociation engagée

dans la forme indiquée à résoudre les questions en litige, on

se complétant par l'adjonction des sénateurs et des représen-

tants de la portion mécontente de la population, et sauf à faire

sanctionner ses décisions par une convention nationale qui

leur donnerait la force d'une loi organique. » *

Résolutions Pour moutrcr jusqu'à quel point le sentiment public était

.•vméric'àfMpa opposé aux États-Unis à la médiation fran-^aisù, nous rap-

offipsXZr- pcllerons que les deux Chambres passèrent, le ,3 Mars 1863,

3 Marn'sGs. Jcs résolutious concourautes, portant que la rébellion a été

soutenue dès le commencement, et est encore soutenue par

l'espoir de secours de la part des puissances étrangères; que

cet espoir se relève à toute nouvelle proposition d'interven-

tion; que, sans ce soutien, la rébellion céderait bientôt devant

la juste et paternelle autorité du gouvernement national. Le

Congrès annonce son intention de poursuivre la "uerrc vigou-

reusement, jusqu'à ce que toute résistance soit vaincue.^

Dans l'Exposé de la situation de l'Empire français, en

Févrior 1865, il est dit: cLa guerre continue aux États-Unis

et l'indomptable résolution des deux belligérants ne permet

pas plus, qu'il y a un an, d'entrevoir le terme de cette lutte

sanglante et désastreuse. Le gouvernement de l'Empereur

ne s'est pas départi des principes de stricte neutralité dont

il a fait, depuis le commencement de la guerre, la règle de

sa conduite. Décidés, tant que les circonstances n'y seraient

pas plus favorables, à ne point renouveler nos ten.'atives pour

ouvrir la voie à une transaction, nous sommes devenu^ specta-

teurs inactifs, mais non indifférents, d'un conflit oîi s'^iccumu-

Icnt tant de ruines. Nous avons dû porter exclusivement

notre sollicitude sur la condition si digne d'intérêt de nos

nationaux.» ^

• Documents diplomiitiques, 186^. p. 114.

2 Lawrencb's Wheaton, Edit. 1863, Suppl. p. 11.

•* Mémorial diplomatique, 18(55, p. 124.

Kxposé fraii-

ç.iis (le 186ô.
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XIV, XV.

INDÉPENDANCE d'uN ÉTAT QUANT AU CHOIX DE SES CHEFS.

EXCEPTIONS RÉSULTANT DE CONVENTIONS SPÉCIALES.

Éléments, part. II, chap. i, § 14, l.'i, t.mi. ï, p. 95—96.

Le commentatour de Vattcl remarque que, passant de la

théorie à la pratique, surtout depuis rintroduction du système nisputcs .te

de l'équilibre, la plupart dos disputes de successions dans les dans ,ie8

grands États de l'Europe ont été terminées plutôt au gré des îl.'rKurûpe.

nations étrangères, et par des traités conclus avec celles-ci,

que par le libre vœu de la nation du sort de laquelle il s'agis-

sait, et dont assez souvent le suifrage n'a pas été consulté. '

Les guerres provenant de la succession esi)agnole du tcmjis

de Louis XIV, celles de la succession de Bavière, et l'histoire

de la Pologne avant son démembrement, "^ de môme que les

traités quadruples de 1834, relativement aux affaires d'Es-

pngnc et de Portugal, viennent à l'appui de cette assertion.

Nous avons eu occasion de faire remarquer, à propos de la cuoix .lo

soiiviTiiiiia

Belgique, et deux fois à propos de la Grèce, que 1 intcrven- >n Belgique

tion étrangère s'est occupée d'écarter des candidats dont la

parenté uec les familles régnantes dos principaux Etats

aurait pu affecter la balance du pouvoir. ^

On a voulu inaugurer un autre système lequel reconnaît

le peuple, dans tout changement dynastique, de mémo (pie

dans tout transfert de souveraineté d'un pays à un autre, lo poupi?

comme orig'- • de toute autorité. C'est ce qui est arrivé,

nous avons eu occasion de le voir, non-seulement à l'avénc-

:Tîcnt de Napoléon III au trône impérial, mais aussi lors des

annexions des États do la pénin^:ulc italienne au Piémont,

annexions qui ont constitué le royaume actuel d'Italie.

Il n'existe aujourd'hui on Europe aucun souverain nommé

à vie, à moins que l'on ne considère les princes (pii recon-

naissent la suzeraineté de la Porte et le chef de l'Eglise

chrétienne. Les premiers sont même ordi-'-airemont en pos-

session de leurs gouvernements à titre héréditaire. En fait

rij;iiif <le

li.ute ttuto-

rité.

.Souvi'raiiii

liéréditairi'.s

en Eiirof)!'.

' Vatxel, toni. I, p. 2o'.'. Notes de l'KAurKK-FoDÉKi;.

'•^ Voir l'art. I, fliap. ii, i; 19, toni. I, p. 'JS? aiqira.

^ Voir §§ 9, 11, de ce chapitre tom. II, pp. -tOli. 4G3 supra.
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pape.

(le clicf d'État ôloctif i)our un terme fixe, il n'y a que le prési-

dent de la Confédération suisse.

Quoique le pape soit élu par les cardinaux, quelques souve-

rains catholiques, et notamment ceux de l'Autriclie, de la

France et de l'Espagne, jouissent d'une sorte de veto. C'est

Élection (lu pourquoi, ù l'élcctiou du ])ape actuel, en 1846, pour ne blesser

aucune des grandes puissances eatboli(iues dont le droit est

d'intervenir dans la nomination, les cardinaux romains se con-

certèrent avant leur entrée en conclave, afin d'écarter la

candidature de tout cardinal qui ne serait pas né dans les États

de l'Église. *

Le terme limité auquel l'autorité des chefs des États ré-

publicains de l'Amérique est bornée d'après leur constitution,

n'a pas fourni, semblerait-il, aux puissances de l'Europe des

motifs suffisants pour y intervenir. On ne i)ouvait imputer

avec quelque semblant de l'aison à l'inHuence étrangère,

d'avoir jamais pesé dans l'élection d'un ])résident des États-

Unis, soit par l'interposition avouée du gouvernement d'une

autre nation, soit par l'emploi de moyens indirects. Aucune

pression n'a été exercée non plus, que nous sachions, dans des

cas analogues, vis-à-vis des États hispano-américains, si

nous en exceptons le cas récent de l'empereur Maximilien. Il

est à présumer du reste, que le dénouement de l'expédition

française du Mexique n'encouragera pas d'autres tentatives

du même genre.

.Chefs des
Ktats répii-

hlii'aiiis ili'

rAmerii|iie.

XVI.

TRAITÉ DE QUADRUPLE-ALLIANCE DE 1834, ENTRE L'ANGLE-

TERRE, LA FRANCE, l'eSPAGNE ET LE PORTUGAi-.

Eléments, part. II, cliap. i, § IG, tom. I, p. 9G.

Histoire, 4'' pér., § 26, tom. II, p. 206.

Aiiiimce (les Quelquc Compatible avec le droit international que pût être

p,ilin.î et <io l'alliance des régents d'Espagne et de Portugal, agisjant au
Portugal. , . . ,, . /.il . -1

nom des reines intantes, exposées toutes deux a des attaques

contre leurr trônes respectifs, on ne pouvait, de l'aveu géné-

ral, envisager au même point de vue l'intervention en 1834,

' Lesir, Annuaire, 184G, p. 439.
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de la part de l'Angleterre et de la France, dans la lutte entre
'"'"[^li't'Jiè"

Dom Miguel et Donna Maria, et dans celle entre Don Carlos ' ']^"*;,';.''','"''

et les partisans de la jeune reine Isabelle. Il était difficile i"r'"'''-

môme de concilier quelques-uns des actes de ces puissances

avec les règles d'une stricto neutralité. Les contestations

dans les deux royaumes de la péninsule, dépouillés comme ils

l'étaient de leurs plus vastes possessions d'outre -mer, ne

pouvaient guère influer sur le grand équilibre européen.

Dans l'un et l'autre pavs, la lutte provenait de prétentions vii^^ti"'; «i'-

* • '
' ^ succession.

rivales à la succession. Dans chaque pays aussi, un oncle se

trouvait opposé à sa nièce. La solution de ces différends ne

devait dépendre que des constitutions intérieures des Etats

respectifs, et nous avons vu que l'Angleterre ne considéra

l^as l'acte de trahison par lequel Dom Miguel fut proclamé,

en 1828, roi absolu de Portugal, comme devant lui faire

rien relâcher de l'application rigoureuse de ses lois de neu-

tralité en présence des efforts des partisans de la jeune reine

pour rétablir son autorité. ^

Une régence avait été établie le 15 Mars 1830 dans l'ile de ,

''';?"",''•„

Terceira, au nom de Donna Maria. Il est probable toutefois ^i'"-- l'^^o n

Tcroi-ira.

que, sans la révolution de Paris du mois de Juillet, Dom Mi-

guel aurait été reconnu par la Franco et l'Angleterre.

Dom Pedro, ayant abdiqué la couronne impériale du Brésil,

retourna en Europe avec sa fille Donna Maria en 1831. Les

gouvernements de France et d'Angleterre ne lui prêtèrent pas

une assistance ouverte: ils professèrent l'intention de garder

une stricte neutralité, mais ni l'un ni l'autre n'opposa d'obsta-

cles à ses préparatifs et à ses mesures de recrutement. *

Le régent débarqua au mois de Juillet 1832 à Oporto, et

le Portugal se trouva ainsi partagé. — Impossibilité pour Dom
IVIiguel de reprendre Oporto. — Impossibilité pour Dom Pedro

de marcher sur Lisbonne. ^

Jusqu'à la mort de Ferdinand VII, en 1833, le gouverne- Mort.i.F.r.

ment espagnol avait été disposé à reconnaître Dom Miguel.

Mais ce projet rencontra lu plus vive opposition de la part de (iucrr.. de

la France et de l'Angleterre. Les ambassadeurs d'Espagne en Kspanne.

' Voir i? 8 de ce chapitre toiu. II, p. 402 supra.

^ Lesir, Annuaire, 1831, p- Ô58.

•1 Uni., p. 83->, p. 4C4.
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488 NOUVEL ORDBE DE SUCCESSION EN ESPAGNE. [Part. II,

à Londres et à Paris reçurent des notes formelles à ce sujet,

et pendant plusieurs mois des communications de môme nature

furent échangées entre ces deux cabinets et celui de Madrid.

L'Angleterre fit plus, elle renforça son escadre dans le Tage

avec l'intention de prendre parti pour Dom Pedro, si l'Espagne

envoyait des forces au secours de Dom Miguel. ^

La mort de Ferdinand VII donna lieu à une lutte pour la

succession au trône d'Espagne, pareille à celle qui avait lieu

l'roKMa- en Portugal. Les rois de Xaples et de Sardaigne avaient
tions (les ° i a

rois (le Ni., protesté, en même temps que l'oncle de la jeune reine, Don
plps et (le ^ '

1-1 J )

sardaign.' (t Carlos, coutrc le nouvel ordre de succession qui plaçait Tin-
de Don Oir-

' l f •>

los. fante Isabelle sur le trône d'Espagne. La tille de Ferdi-

nand VII fut néanmoins reconnue par l'Angleterre et par la

France.

Toiitii|iH' .![• Le gouvernement de la régente, la reine-mère Christine,
la rfiiic-

miro ohri- avait voulu sc Concilier d'abord les cours d Allemagne et du

Xord, malgré les conseils du duc de Uroglie qui ne lui laissa

pas ignorer que le premier intérêt extérieur de l'Espagne,

c'était de s'appuyer sur l'Angleterre et sur la France.
'^

Le 21 Octobre 1833, M. Zea adressa au gouvernement

français la demande exorbitante, selon M. Guizot, que les

21 Octobre troupcs françaises vinssent immédiatement se placer sur la
1S33

frontière, et que le général qui les commandait fût mis aux

ordres de l'ambassadeur de France en Espagne, leur entrée

ne dépendant plus dès lors que d'un avis envoyé de Madrid.

(iLe gouvernement du roi)), ajoute M. Guizot, ((consentit à

faire approcher ses troupes do la frontière, mais il se refusa

formellement à remettre ainsi le droit d'intervention aux mains

de son ambassadeur. »
^

riittp (le Quoique chassé de Lisbonne comme d'Oporto, Dom Miguel

eu l'ornit-ai. soutcnait encorc en Portugal contre sa nioce une lutte obstnice.

Il avait auprès de lui l'Infant Don Carlos qui, de la frontière

portugaise, correspondait avec ses partisans en Espagne.

M. Martinez de la Rosa résolut de mettre un terme à cette

hostilité anarchique entre les deux royfiumes: Il se concerta

avec Dom Pedro, et, le 10 Avril 1834, au moment mémo ou

1 Le8i;r, 1832, p. 440.

^ GnzoT, Mémoircfy tom. IV, p. 07.

3 Ihid., p. 09.
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le Statut royal venait d'être proclamé à Madrid, une armée

espagnole sous le commandement du général Rodel entra en

Portugal pour en chasser Don Carlos avec Dom Miguel. Le

ministre d'Espagne à Londres revut en même temps, comme le

chargé d'affaires de Portugal, ordre de demander au gouver-

nement anglais son concours pour atteindre à ce but. Les

deux desseins eurent un égal et prompt succès; le général

Rodel avança rapidement en Portugal, poussant devant lui

et dispersant les troupes de Dom Miguel, et le 15 Avril, un

traité, auquel il ne man(iuait plus que les signatures, était

conclu à Londres entre l'Angleterre, l'Espagne et le Portugal,

stipulant que les deux reines réuniraient leurs forces pour ex-

pulser les deux infants de la Péninsule, et que l'Angleterre

enverrait des vaisseaux sur les côtes du Portugal pour les se-

conder dans leur entreprise.

On propos" '"abord à la France une simple accession à ce

traité, conclu à son insu ; mais le gouvernement de Louis Phi-

lippe refusant une attitude aussi secondaire, le contre-projet

présenté par M. de Talleyrand fut accepté. A peine conclu, ',^'",',*,/\';
.'''

le traité de la Quadruple-Alliance devint efficace au r>^oins Aiiiaiu..

en ce qui regardait le Portugal. Il détermina la défaite et la

retraite des deux prétendants ; il parvint à Lisbonne le 5 Mai,

et dès le 26 , Dom Miguel, battu, poursuivi et cerné par

l'armée espagnole et par celle de Dom Pedro, capitulait à
*^''J|'p'J^'"'|""

Evora en s'engageant, moyennant une pension, à ne jamais Mi^nci.

rentrer en Portugal. ^

Il n'était pas aussi facile d'écartev les difficultés en Espagne, intirvcntinti

Le gouvernement de la reine avait non-seulement à combattre nirôs^aiVr.

les Carlistes, mais aussi à lutter contre le parti révolution-
'''" 'P''^'""-

naire, qui, non content du statut, réclamait de nouveau la

constitution de 1812. Au retour de Don Carlos, on disait

à Madrid, non-seulement entre hommes politiques , mais parmi

les militaires eux-mêmes, dans les Cortès, dans le conseil de

régence, au sein du cabinet, que l'intervention étrangère pou-

vait seule mettre un terme à la lutte.

t i

' Gi'izoT, Mémoires, tom. IV, p. 8(>. Histonj of the Secretarijaliips

o/ Aberdeen and Pidmerfton, p. 184.
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Artirli's .lil

(lilJHMIlC-is

«lu traitt!.

Ce i|ui' la

France ildif

l'aire.

En refusant d'apporter une intervention active, les puissan-

ces signataires du traité de la Quadruple-Alliance déclarî-rent

ce traité applicable aux circonstances nouvelles dans lesquel-

les le retour de Don Carlos plaçait l'Espagne. Des articles

additionnels furent signés le 18 Août 1834. D'après ces ar-

ticles, le roi des Fran(;ais ne s'engageait qu'à prendre, dans la

partie de ses États qui avoisinait l'Espagne, des mesures pour

empêcher tiu'aucune espèce de secours en hommes, armes, ou

munitions de guerre ne fût envoyé du territoire français aux

insurgés en Espagne. Cependant, l'amiral de Rigny écrivit à

M. de Rayneval à Madrid pour faire offrir au gouvernement

espagnol, de prendre à sa solde une portion quelconque de la

légion étranuère que la France avait en Afrique.

Guizot dit encore: «Nous offrions et nous rendions au gou-

vernement espagnol tous les bons offices qu'il pouvait attendre

d'alliés sincères, tiui ne repoussaient que la perspective d'avoir

à répondre eux-mêmes de ses destinées en mettant leurs forces

à sa disposition.» •

,

L'Angleterre alla au delà de la France dans l'aide (]u'elle

promettait d'accorder à la reine d'Espagne. Elle s'engagea

par les articles additionnels, à lui fournir tous les secours d'ar-

mes et de munitions qu'elle pourrait réclamer, et à l'assister

avec des forces navales, si cela devenait nécessaire, s'exposant

à laisser discuter dans le parlement la compatibilité du prin-

cipe avoué de non-intervention avec l'obligation spéciale de

fournir un secours ijaval, de même qu'avec l'ordre du conseil

du 10 Juin, (jui exemptait les sujets anglais s'enrôlant au

susponsidii» service de la reine d'Espagne, de l'effet général de l'acte du
(le l'acto (le

i o
7

o

Parlement de 1819. On trouvera dans «l'Histoire», de même

que dans les «Éléments», un résumé des débats qui eurent

lieu en 1835 à ce sujet.

Cependant le ministre espagnol , tout en combattant éner-

giquement les Carlistes , concluait avec eux une convention

relativement îi l'échange des prisonniers. Cet acte de stricte

justice et de simple humanité excitait dans la Chambre des

lirocurnâorcs un violent orage, et un rassemblement populaire

se formait contre le ministre (jui avait voulu justifier ce traité.

' Glizqt, Mémoires, toai. IV, p. lO'i. 100.
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Le gouvernement de la reine alla plus loin dans ses de-

mandes. Le conseil de régence se réunit au conseil des mi-

nistres, et le 17 Mai 1835, la résolution y fut prise à l'unani-

mité, de réclamer la coopération armée des puissances signa-

taires du traité du 22 Avril 1834, notamment de la France.

«Dès le premier jour», dit Guizot, «le roi Louis -Philippe i"»'' >'iii-

fut, dans son conseil, l'un des plus décidés contre l'interven- m rimervon-

tion; et pour lui, à vrai dire, c'était sa sollicitude pour la

France, plutôt que ses espérances pour l'Espagne, qui le dé-

cidait. Aidons les ï'.spagnols du dehors, me disait-il, mais

n'entrons pas nous-mêmes dans leur barque: si une fois nous

y sommes, il faudra en prendre le gouvernail, et Dieu sait ce

qui nous arrivera: Napoléon a échoué à conquérir les Es-

pagnols et Louis XVIII à les retirer de leurs discordes.» '

Outre la guerre civile entre le parti de la reine et celui de

Don Carlos, il y avait lutte entre le statut royal et la consti-

tution de 1812, c'est-à-dire au sein même du parti et du gou-

vernement de la reine Isabelle,

L'Angleterre déclina, le 13 Juin 1835, la demande de coopé-

ration faite par le gouvernement de la reine à ses alliés. Elle

ne s'opposait pas toutefois au secours que la France, en son

propre nom, voudrait accorder à l'Espagne, mais elle ne

voulait en aucune manière se rendre solidaire d'une pareille

mesure qai pourrait compromettre le repos général de l'Eu-

rope.

Le duc de Broglie, en écrivant le 8 Juin à M. de Rayneval, lo .uio <ie

dit: «vous ne vous étonnerez point que dans leurs communi- ,U' k.ijm.vm

cations ofticielles, les cabinets de Londres et de Paris n'aient

considéré l'intervention que sous le point de vue du progrès

de l'insurrection carliste, en laissant entièrement de côté les

dangers éventuels qui pourraient résulter d'insurrections ré-

volutionnaires. Des gouvernements constitutionnels, fondés

sur la libre discussion, ne pourraient dans aucun cas s'engager

dans une intervention dont le but unique, ou seulement le but

principal, serait de maintenir au pouvoir tel ministre plutôt

(lue tel autre, d'écarter telle ou telle nuance d'opinions. Ce

serait à grand' peine que nous pourrions justifier, le traité du

I/Aiiitlotcrrc

ilc'oliiio l.'i

(li'in.'inili'.

8 Juin H3,")
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' GiizoT, Mémoires, tom. IV, p. 111.
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22 Avril 1834 à la main, une intervention entre la régente et

Don Carlos; nous ne pourrions justifier sous aucun prétexte

une intervention entre M. Martinez de la Rosa et M. Arguclles

ou M, Galiano.» ^

Le cabinet anglais qui n'avait pas voulu de l'intervention,

(juand le parti modéré et M. Martinez de la Rosa gouver-

naient l'Espagne, en prit lui-mênie l'initiative quand M. 3Ion-

dizabal (l'un des plus hardis parmi le parti radical) fut mi-

Tntorvontinn nistrc; le 14 Mars 183G, Lord Palmerston annonça au général

Sébastiani «que l'ordre allait être expédié aux commandants

des bâtiments de guerre de Sa Majesté Britannique dans les

eaux d'Espagne, de débarquer un certain nombre de soldats

de marine et de matelots, soit pour défendre contre les in-

surgés carlistes les places maritimes menacées, soit pour re-

l)rendre celles qui seraient tombées en leur pouvoir.» Lord

Palmerston, au nom du gouvernement anglais, invitait en

même temps la France à seconder les mesures maritimes de

l'Angleterre en occupant le port du Passage, Fontarabie et

la vallée du Dastan: uLa France», ajoutait il, «tracera du

reste, h son gré, la ligne qu'elle voudra elle-même donner pour

limite à son occupation.»
'^

Après l'insurrection des 13 et 14 Août 1836 et la procla-

mation de nouveau de la constitution de 1812, ce fut la

question de l'intervention (jui mit fin au cabinet de M. Thiers.

Le roi demanda que les corps rassemblés sur les Pyrénées

fussent dissous, afin qu'il fût clair qu'ils n'entreraient pas en

Espagne h l'appui du pouvoir révolutionnaire et des chances

obscures qui venaient d'y apparaître. Le cabinet se refusa

formellement à cette mesure, disant que ce serait renoncer

décidément et ouvertement à l'intervention. «Il faut rompre

la glace,» dit M. Thiers, «le roi ne veut pas l'intervention;

nous la voulons, je me retire.» ^

Le 1" Septembre 183G, le roi écrivit à M. Dupin, alors

Président de la Chambre des députés: «Une crise ministérielle

est un mauvais moment pour écrire à ses amis. N'importe,

' GuizoT, Mémoires, toia. IV, p. 114.

» IbUl., p. 149.
'

3 11,1(1., p. IGU.
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il faudra se faire jour, et j'espère que de bonnes assistances

ne me manijueront pas. Vous savez combien j'aimerai tou-

jours à avoir la vôtre. J'espère et je comi)te qu'elle ne me

mancjuera pas pour soutenir et défendre ma résistance à

ViiiferrcntioiDi *

Il nous appartient de rapi)orter les événements qui se simation du

. , - . l'nrtlIK.ll IMI

rattachent au traite de 1834 et qui sont survenus depuis la iht.

mort de Wheaton. En 1847, la situation du Portugal a de

nouveau api)elé l'attention de l'Angleterre, de la France et de

l'Espagne, parties au traité de la Quadruple -Alliance. Ce

traité, disait Lord Palmcrston dans une dépêche du 5 Avril

1847, adressée à Sir G. II. Seymour, à propos de la guerre

civile en Portugal, avait trait à la succession au trône, question

qui avait toujours été considérée, à juste titre, comme se

rattachant aux intérêts politiques des autres États. Sous

d'autres rapports, cependant, il n'autorisait pas l'intervention.

Une intervention amiable pouvait avoir lieu en dehors de iniirvcntion

1 /-v 1 1 > 11- • 1 T» l'A, 1 / 1 amiable hii

la Quadruple-Alliance, (juoique le Portugal se tut adresse de dehors d.>

préférence à ceux de ses alliés (lui avaient pris part au traité.'-*

La reine de Portugal, ayant accepté l'offre de médiation du

gouvernement anglais, convint d'ouvrir une négociation avec

les insurgés. Ceux-ci ayant refusé d'en accepter les termes, intervention

le gouvernement anglais, avec l'assentiment de la France et

de l'Espagne, se détermina à intervenir par la force. Un
protocole avait été arrêté premièrement entre les plénipoten-

tiaires des quatre puissances, le 21 Mai 1847, par lequel

certaines conditions étaient offertes à la junte au nom de la

reine. Voici quelles étaient ces conditions: «Amnistie pleine conditions
olfiTtes à in

et entière; rappel de toutes les personnes qui depuis le com- )unte.

mencement du mois d'Octobre avaient été contraintes de

quitter le Portugal pour des motifs politiques; révocation de

tous les décrets promulgués depuis cette époque et en conflit

avec les lois établies et la constitution du royaume; convo-

cation des Cortès aussitôt que les élections seraient termi-

nées; nomination immédiate d'une administration composée

de personnages n'appartenant point au parti des Cabrais et

' Dt'PiN, Mémoires, tom. III, p. 2'22.

" Hansard's Par/. Débutes, 'j" Séries, vol. XCII, p. 306, 1291.
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n'étant point membres de la junte d'Oporto. » Ce ue fut ce-

pendant qu'ai)rès (juel(iues démonstrations navales et militai-

res do la part de l'Angleterre et de l'Espagne, (luo ces con-

ditions furent acceptées par les rebelles. '

Lord Palmerston avait dit, à propos de cette controverse,

que le gouvernement de Sa Majesté, comme organe d'un

pouvoir attaché au Portugal par des liens d'intérêt et ](ar

les obligations des traiLs, pourrait offrir ses bons offices. Si

le gouvernement de Lisbonne et la junte d'Oporto convenaient

tous les deux de s'en remettre à la décision de la Grande-

Bretagne, le gouvernement de Sa Majesté entreprendrait de

bon cœur la tâche qui lui serait dévolue et ferait tous ses

etiorts pour accorder le différend d'une manière é(iuitable ot

permanente, en prenant en considération, d'un côté, la dignité

de la couronne, ei, de l'autre, les libertés constitutionnelles de

la nation. li'excuse qui était donnée à l'intervention entre la

reine et ses sujets, de la part de l'Angleterre, était (]Uo

l'Espagne était décidée à intervenir do toute manière, avec le

concours de la France.

Il paraîtrait cependant, d'après le discours de M. Guizot,

prononcé dans la Chambre des députés, le 5 Février 1848,

que la France n'entra dans cette intervention qu'à contre-cœur

et qu'elle voulut faire valoir la première occasion pour en

sortir.
^

Voici comment s'exi)rimait Lord John Ilussell dans la Chambre

,'K.'iirk.s''i!;:
des Communes le 11 Juillet 1847: uEn 1827, dit-il, il y eut

I>isrours i|r

M. Gui/.i.l If

5 Févriir
lMf<.

[.ont John

I

iTruln'uC intervention dans la lutte entre la Turquie et la Grèce, puis-

" '" ^'^'''-
(|u'il ne fut pas permis au sultan d'emjdoyer ses forces contre

ceux qui s'étaient révoltés,

i.a i!(ii;i.|iM «En 1831, la Belgiciue se révolta contre un souverain qui,
ft les l'iiys-

Has on 1S31. par le traite de Vienne et par le serment qui Im avait été

prêté, avait droit de compter sur une entière fidélité. Il y eut

d'abord, i)endant que le duc de Wellington était premier mi-

nistre et le comte d'Aberdeen ministre des affaires étrangères,

des protocoles, de la part de l'Angleterre et de la France, qui

' Annual lieijit'ter, 18-47, p. o-kij.

- Martens, Nouvidu recueil (jèiit'ral, par Murliardt etc., Pinhas,

toui. XII, p. 01.

i|
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tirent conclure un armistice. En second lieu , lorsfjuc le

]ii'ince d'Orange marchait contre les Delges et espérait rem-

porter une victoire sur leurs forces moins expérimentées ^ue

les siennes, le ministre anglais, Sir Kobert Adair. survint pour

arrêter le prince dans ses mouvements et lui dire (iu'il ne

devait pas aller plus loin. N'était-ce pas là de rinterventioii,

intervention i)our la prosi>érité, pour la sécurité de la Jielgi(iue,

pour rétablissement d'une constitution libre dans ce paj s sé-

l)aré de la Hollande, et ])our le maintien de la i)iii.\ eu Eu-

rojie?»

Lord Ilussell disait à propos de la (luestion qui se discutait:
,

«Nous désirions, s'il était possible, que la guerre civile cessât i

par l'ott're de conditions raisonnables, de la i)art du gouverne-

ment de la reine, et i)ar l'acceptation do ces termes par la

junte. Mais voyant que ni l'un ni l'autre i)arti ne voulait de

compromis, et, prenant en considération le malheureux état

auquel lePortugal était réduit, convaincus que, si nous n'inter-

venions i)as, cet état de misère ne ferait que se prolonger, et

que si nous permettions à l'Espagne d'intervenir, seule, ou

avec l'assistance de la France, nous infligerions un autre genre

de souffrances au Portugal, en même temps que nous compro-

mettrions notre propre alliance avec ce pays ; considérant

entiu qu'il s'agissait de décider si nous voulions maintenir

cette ancienne alliance et si nous voulions chercher à i)orter

remède aux désastres du Portugal, nous résolûmes finalement

d'intervenir.» *

La dynastie des lîourbons, en Espagne, a été renversée, le

29 Septembre 18()8. Un gouvernement provisoire a été con-

stitué en attendant que les Cortès, issues du suffrage universel

décident de la forme définitive que le peuple espagnol entend

donner à ses institutions. Ce sont toujours des questions

purement internes et jamais du ressort du droit international,

il moins que les puissances étrangères n'y interviennent à tort.

Toutes les nations ont pleinement accei)té, comme fait ac-

comi)li, le détrônement d'Isabelle il et ont reconnu le gouver-

nement actuel d'Espagne.

Mnlils <lr

Aii^'lftcrre

Mir iiiiiT-

vcnir.

u

' Dehntta in t/m H. nj Communs, 11 July, 1847. H.\ssaku"s> Pari.

Dthatea, o'' Séries, C'jI. XCIII, \>. 417— 4CG.

ij
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Voioi ce quo dit le resuiiK'' officiel des actes diplomatique^

de rAuti'iehe: "Aussitôt après l'explosion du niouvemont es-

I
f.giiol, le gouvernenieut de S. M. l'Eiiipereur et Roi se rendit

compte d'une manière parfaitement claire de l'attitude qu'il

levra prendre à cet égard. Ses intérêts veulent «ju'il reste

avec l'Espagne dans des rapi)orts aussi amicaux (|ue possible.

II appartient donc au gouvernement de manifester de la sym-

pathie pour la i)rospérité et l'indépendance de ce pays, mais

non des tendances (jui pourraient ]>araitre exercer une in-

fluence directe ou indirecte sur la forme de son gouvernement.

Le gouvernement a eu la satisfaction de se trouver tout-à-fait

en cela sur la m'*'me ligne que les autres grandes puissances.' '

Au même propos, l'empereur des Français, dans son discours

i\ l'ouverture de la session législative de IStJi) dit: "La révo-

lution qui a éclaté, de l'autre côté des Pyrénées, n'a pas al-

téré nos bons rapi»orts avec l'Esimgne.i*

' Mémorial diplomatique, 1808, p. 779.

2 I/ml. 1369, p. M.

i;.^'
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ADDKXDV
Insi'ri'i jni'h !^t> , li'i^if -!!.

NUI Mil.l.t: iilil^AMSA I |i>N m /.(il.|.M,U|:IN.

('o ne lut (lu'an mois do Mars 1HG7 (lu'oii |tiil)lia dans le Traii,, av.-c

jouniiil ot'luîicl (le hcrliii, en n'iioiiso aux drlials s()Ut(Mius '%'„?i.''"

alors au corps li'iiisliit if (lo Paris , los alliances drlcusivcs et

otlViisivf'S, Jus(|m!-I;i, S(!crètcs, arrêtées, eu même femps que

les cliiuses (le la paix, avec le M'urtemlierj^ le l.'i Août IHGG,

avec lîade le 17, axée la lîavièro le 22 du même mois et avec

la liesse le ,'] Septemlirc 18(10.

|)'a))rès (H'S traités, eu cas do Knorre, les troupes de ces jtays

sont i>lacées sous le conimundciiMent eu eliel' dti roi del'russe. '

liCs tiaités de i»iiix entre ces Mtats renfermaieut des décisions

ideuti(jues touchant un nouveau règlement du /ol/nrc/u. "•*

Dans l'ancienni^ oruanisati(»n du Zollveir'ni. tout se iiassait aiici.m
/.idliu-l-riil.

par voie diplomati(|ue: une couvent imi douanière ne deve-

nait oldi^'atoire (lUe par le (consentement unanime de tous les

Ktats de i'I'nion.

Le traité du H .Inillet 1807 entre la Confédération du Nord '''!'''• i*"

s .liiUlet

et la lîavière, le Wnrteml)or,ii', liade lît la liesse, renferme la 'sct.

décision suivante: "La législation (>t ladministration (com-

munes sont exercées par lo conseil ledé;al du /ol/rcrciii eu sa

(pialité d'orifane commun des j^ouvernemeuts, et jtar le Tarie- i\iii.iiRiit

nu'iit du '/.(dlnn'ni en sa (lualité do représentant commun des

populations. >i
•'

Cette oi'.iianisation est caUjuée sur celle de la Confédération

du Nord. On y retrouve les m(*mes autorités; conseil fédéral,

parlement et piésidence, la dernière confiée ('gaiement à la cou-

r(uine Aw Trusse.

Lo conseil fédéral est formé des délégués de clia(iue gouver-

nement. Les voix, au nombre de r)8, sont l'épart les comme
dans rancienne diète. La Triisso en a 17, les autres États du

Nord 25, et les États du Sud 10.

' AhiKiiKH-h de ij''ihii
^ ISC.S, p. lO'.IS, 11U7. — Archivi's Jiplo-

DKttii/iics , 18GG, toiii. III, p. 1055.

^ Arc/iiri'x (/ipfimiatiiiiii's, 18()G, toiii. IV, p. 18G, 19U, •202.

^ lliid., IbGS, tom. I, p. 9-'. — A/nnuiir(f des di'ux Mondi-s, 18GG— G7,

p. 3G8.

LAWHG)ICB>WUGA'ruN. 11. 32
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i h

I.o ]>arlomoiit doiiaiiior so f'()ni])oso, pour les Mtats du Nord,

dos luoiiibrcs du parlcniont iV'doral, et, pour les Kfats du Sud,

de représentants ('lus |>ar le suttVago universel, eoul'oruii'ment

à la loi tpH a ser;*! de base aux (Mect ions pour 1(> lîclihutiui

du Nord (i\ raison d'un d(''i)iité pour cent mille lialtitants).

L'ouverture du premier i)arlement douanier a eu lieu le 27

Avril 1808. »

On peut noter que, dans la ^trucrre de 1806, tous les belli-

gérants, la Prusse, l'Autrielie et Tltalie ont aecepté le prin-

eipe de ne i»as ea])tui'(>r les navires marcliands ennemis, moyen-

nant, la ré('ii)roeité.
''

Comme le royaume do Pologne, de même (pie la Confédéra-

tion germani(iue, a été reconnu, sinon créé, par le congrès de

Vienuo, il est à propos, en terminant notre article, (jui rap-

porte la dissolution de cette Contédératioii, de mentionner

l'annéantissement de rautonomic polonaise.

L'ukase au sénat dirigeant, du 28 Mai 1807, avait mani-

festé la volonté imjtériale de prendre des mesures pour la fu-

sion complète du royaume de Pologne. Le 29 Février 1808,

les régences des dix gouvernements de Varsovie etc. ont été

placées dans l'ordre général établi j)our les autres gouverne-

ments de l'Enijure. ^

11!

I I

!

'r rai le

;io Slai-i

u\ei' la

sit;

hiM'rrr p. 13-t, rnjiif -J.

Cependant l'acte du congrès du -JT .luillct 180S ijui accorde

an rallocalioii, dciuandéc par h; traité du ."iO }A\\\>. 1«07, pour

Kiis' l'acliat \\v la Russie du territoire d'Alaska, se rapiiorlc dans

la préambule aux stipulations ultérieures du traité; savoir, à

Tacciptation de la cession jiar les hitatsUiiis et à l'admission

des liabitants à tous les droits et à toutes les immunités

de citoyens. L'acte déclare (pie les dites stipulations ne peu-

vent être pleinement effectuées (jue par la législation des

deux cbambres du ctmgrès. •

' Le Nord, 10 Juillet 18G7. lliiil.. -'T Avril I8G8. — Aniniairi' di-.s

deux Mutules, 18G6— 07, \). ;i87.

- Tkiot, Rt'iHT/oirf (/('.s tiiiilt's ilf pin\f. part, cliriniolugiqiif, p. 47"i,

473. Voir tiiissi part. I\\ cliap. Il, § 10, //(//(,•.

2 Le Nord, -JT Mar.-: 18(38.

* C. S. Stafiites ut htfi/e.
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Insi'ri'r />. 1C9, comme, nntc (;!) !i. lu liijne "28.

\rie (lu 3T.'acfe du 2 ^lars iSiiT diffère du hill offert par le co-

mité, en ce (pTil impose au PrésidiMit lo devoir do nommei'

des oftieicrs jféiiéranx au commaiidenient des districts, et do

leur assigner une force militair(> pour effectiu'r les objets de

la loi. Il no lui reconnaît jtas d'autres pouvoii-s.

Insérer p. 17'-', iujiic 30.

Le Président a émis le 25 Décembre 1868 une proclama- proclama-

tion, laquelle, après s'être référée aux i)roclamations précé- ","
,"/,',',' Ji'os

dentés du 8 Décembre 1863, du 26 Mars 1864, du 29 Mai
f,;''2^^[;,!''

i365, du 7 Septembre 1867 et du 4 Juillet 1868, se termine '«"'breisss.

ainsi: «Moi, Andrew Johnson, Président des États-Unis, en

vertu du pouvoir et de l'autorité qui me sont donnés par la

constitution, et au nom du j)euple souverain des Etats-Unis,

fais savoir par la présente proclamation, et déclare sans condi-

tions et sans réserves à tous et à chacun de ceux qui ont par-

ticipé directement ou indirectement à la dernière insurrection

ou rébellion, que je leur accorde pardon et amnistie pour fait .\innisii.<

de trahison contre les États-Unis, ou pour avoir favorisé les
"""' '

ennemis des États-l'nis pendant la dernière guerre civile, et

ils seront réintégrés dans tous les droits
,
privilèges et immu-

nités dont ils jouissent sous la constitution et les lois qui eu

dérivent. »

Cette proclamation
,
qui comprend les personnes exceptées

de celle du 4 Juillet 1868, comme étant sous le coup d'une

accusation de trahison ou de tout autre crime de félonie, a été

suivie d'un ordre du Procureur général (Attnrnn) General).

Cet ordre a mis tin à toute procédure ultérieure contre les per-

sonnes accusées d'avoir pris part à la rébellion. Aucun juge-

ment n'avait été rendu dans de tels cas.

Insérer /). 414, fii/nc 18.

La destruction de la Hotte turque coïncide, en date, avec,

répocpie de l'entrée en fonctions du comte Capodistrias,

nommé Président de Grèce. Son biographe se rapporte ainsi

32*

Oritro du
l'roriiroiir

meitro (in i

tonte procé-
rture.
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à l'acte 'irréjçnlior du duc do Clarcnco (depuis Guillnuiiio TY),

alors lord ILigh Admirnl, ([u\ op]>osa son propre eaprice aux

caiisr (lo la ordrcs des ministres. C'est vv, (lui occasionna la bataille de
halailli' de
Niivariti. Navariu. «Pendant qiu^ Capodistrias se diriffoait vers An-

cônc dans le dessein de s'y endiar(iuer sur un vaisseau mis

à sa disposition par le gouvernement liritanni(iuc, I)i(!U fit la

bataille de Navarin. Cette mémorable journée étoinia ceux

mêmes (pii en furent les béros. On sait ([unne ni)ostille aux

instructions de sir Edouard Codinf^ton, écrite de la main du

vieux duc de Clarence, décida de ce beau lait d'armes, où

l'instinct do la Cbrétienté l'emjïorta sur la raison d'Etat, brisa

l'orgueil du modc^'nc islamisme, et fit cesser la traite des

blancs.» *

On peut noter (jue Cai)odistrias, en se rendant en Grèce,

s'était muni d'un itassejtort du ministre tles Ktats-Unis à

liOndres. Capodistrias venait de se délier de son allégeance

à la Russie, et ne voulait pas se mettre sous la lu'otection

d'une autre grande puissance cnro])éenne. Il n'existait alors

aucune loi, (pii défendît à la légation américaine d'inviter les

autorités locales des ])ays jiar les((uels il i)assait d'accorder

leur protection au chef d'une république-sœur.

1* i '

m Rcsnliilinn

(In rongroR
amoricain
relatives à
la Grèce et à

l'ouverture

(le la mer
Noire.

Imérer p. 460, ligtie 36.

Au mois do Juillet 1868, le congrès des 1-itats-Unis adopta,

à l'unanimité, une résolution présentée au sénat par M. Sum-

ner, président du comité des aiïaires étrangères, déclarant

«que la religion, la civilisation et l'humanité demandent que la

lutte actuellement existante en Grèce soit terminée et que, pour

obtenir ce résultat, le monde civilisé doit s'unir afin d'in-

fluencer, à l'amiable, le gouvernement de la Turquie.»

Le 6 du même mois, on introduisit, dans la chambre des

représentants, une résolution demandant au Président (r le donner

des instructions au ministre des États-Unis à Cor.-- antinople,

à l'effet d'insister, auprès du gouvernement du sultai. -ur l'abo-

lition de toutes restrictions et de toutes charges imposées pour

* Correspondance du comte Capodistrias, toni. I, p. 78. Notice hio-

graphiqu<i.
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arivtcr le i)assa,gc de vaisseaux de guerre et do (;uniniercc,

par les di'troits des DardaiioUcs et du lîospliorc, dans la mer

Noire, et de faire tous ses efforts pour obtenir la liberté par-

faite de navigation par ces détroits pour toutes classes de vais-

seaux. »

Imt'rcr a la fui. tic la jiatjv 4(J2.

Les représentants des puissances signataires du traité de

Paris, de 18r)(), c'est-à-dire d'Antriclic, de France, de la

Grande-Bretagne, d'Italie (de Sardaigiic), de l'russe et de

Russie, en comprenant le ministie de Tnnpiie, se sont ré-

unis au ministère des affaires étrangères do France, le !J Jan-

vier 18G9, « i)onr apaiser », disaient-ils, "l(Mlitt"érond snrvenn n

entre la Porte et la Grtîco.

Après la vériti(Nition des jtonvoirs des pléiii])otentiaires, lo

ministre de (irèce, qui avait été ofticieusenu'nt invité à so rendre

au sein de la conférence ])onr lui foninir les explications

dont elle pourrait avoir Itesoin, à été introduit.

M. JJangabé i)rotestait conti'e la situation faite à la (Irèce

et le rôle purement consultatif l'osorvé à son rein-éscntant; il

vcclamait en sa faveur un traitement égal à celui ac(piis au

plénipotentiaire ottoman, et déclarait (|m\ dans lo cas on la con-

férence ne ferait pas droit à sa réclamation, il était résolu

de quitter la salle de conférence.

En réponse à une invitation ultérieure 'à se rendre à la

conférence, le ministre de Grèce a écrit au Président, ]\I. le

inaniuis de La Valette, la note suivante:

«Je regrette intiniment de ne pouvoir me rendre à l'in-

vitation (juc vous m'avez fait l'iionnenr de m'adresser pour

assister à la séance de la conférence avec voix consultative.

«L'objet de la conféi'once étai\t de traiter un différend qui

s'est élevé entre la Grèce et la Turquie, la Grèce ne peut y

participer si elle n'y tignn> à titre de partie; et, vis-à-vis de

la ])arti(> adverse, elle ne i)eut accei)ter une position d'infé-

riorité.

« Si, des deux puissances en litige, l'une est appelée à siéger

dans la c(nderence à titre de grande puissance, la (ïrèce,

sans vouloir s'appesantir sur cette appréciation, ne peut ad-

CoiilV'roiiro

do l'.iris,

lativiir lSt)',l.

liOltro (lo M.
Kniigahc,

Ul
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mettro, conimo doptrinc, qno los grandos puissances aient

seules le droit d'avoir dans leurs propres causes une voix

qui serait refusée à leurs adversaires.

«Si c'est à titre de signataire du traité de 1856 (juc la

Tui'quie est admise ù la conférence, et que la Grèce en est

exclue, je dois faire ()I)server que l'incident spécial an((uel la

conférence se propose de linnter ses travaux est entièrement

étranger aux stipulations de ce traité ([ui, — étant pris pour

base de la conférence, — aurait le grave inconvénient de

faire une part inégale aux deux parties également intéressées,

et qui mettent en avant des griefs mutuels.

«Que la conférence ait en vue une œuvi'c d'arbitrage ou

do conciliation, la Grèce doit, dans l'un et dans l'autre cas,

y assister à titre égal avpc la Turquie.

«C'est avec confiance dans les sentiments d'équité des membres

de la conférence, que j'ai l'iionneur de leur soumettre cette ré-

clamation.

«Dans le cas où la conférence ne croirait pas devoir y faire

droit, j'ai ordre de me retirer, et de pas participer à ses délibé-

rations.» '

A l'ouverture delà troisième séance de la conférence, tenue

le 14 Janvier, M. le marquis de Lavalette a donné aux autres

plénipotentiaires lecture de la lettre de M. Rangabé. La con-

férence, après s'être livrée à un examen de la protestation pré-

sentée par le ministre hellénique et l'avoir reconnue inadmis-

sible, a décidé à l'unanimité de passer outre et de poursuivre

sa tâche nonobstant le refus du représentant de la Grèce de lui

fournir les explications qu'elle aurait été à même de lui de-

mander. La lettre de M. Rangabé a été déposée parmi les

actes de la conférence.

nériHMtion La déclaration suivante qui, d'après le Mémorial diplomatique,
'^'^

lenrc"
'"

" donne raison dans les ternies les pbis explicites, aux réclama-

tions de la Sublime-Porte », a été adoptée i)ar la. conférence le

16 Janvier 1869 et signée par tous les plénipotentiaires, à l'ex-

ception du plénipotentiaire ottoman. Djemil Pacha avait

assisté à la rédaction et avait signé les protocoles de toutes les

séances.

' Mémorial diploniatique , 186f>, p. i2.
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(I .\]n'i^ uiio t'-tudo attentive <les dommeiits écliniiffés entre les

deux ii(»nverneinent>;)i. (lil la déchiratiou, » les ])lénip()tentiaires

sont tombés d'accoi'd pour re^nt'tter (jne, cédant à dos enti'aîne-

nients sui' les(|uels son ])atriotisnie a jm l'éuarer, la (îrèce ait

donné lieu aux uriefs ni'ticulés jtnr la Torte Ottomane dans l'ulti-

niatiim remis le il Déeendji'c IfSG.S au ministre des affaires

étranti'ères de S. ÎNI. lo rui des Hellènes. Il est constant, en effet,

que les principes du droit des j^ens ol)li|u;ent la (Jrèce, comme

toutes les auti'es nations, ïi ne pas iicrmettic (juc des bandes se

recrutent sur son territoire, ni que des liàtiments s'arment dans

ses jiorts |ioMr atta(pier un Ktat voisin.

Il l'ersuadée d'nillt'iirs (|uc le cabinet d'Athènes ne saurait

méconnaître la pensée qui insiiire t'ette aiqiréciation aux trois

cours protectrices de la (irèce, comme à toutes les autres

puissances si^nuitaires <]u tiaité de \H'>i'>. la conféi'ence dé-

clare que le gouvernement hellénique est teini d'observer, dans

ses rajijiorts avec la 'rur(piic, les )'è,yies de conduite communes

à tous les s'ouvorncmeiits, et de satisfaire ainsi aux réclama-

tions formulées jiar la Sultlime-l'orte pour le passé, en la

rassurant en même temps pour l'avenir.

« La Grèce devra donc s'abstenir désormais de favoriser

ou de tolérer;

« 1" La formation sur son territoire de toute bande l'ecrutée

on vue d'ime agi'ession contre la Tur(iuie;

«2° L'éi|uipement, dans ses ports, de bâtiments armés, des-

tinés à secourir, sous ijuehjue forme (pu> soit, toute tentative

d'insurrection dans les jtossessions de Sa Majesté le Sultan.

«En ce «lui regai'de les demandes de la l'orle relativement

au rapatriement des Cretois émigi'és sur le territoire hellé-

nique, la conférenci' prend acte des déclarations faites par le

cabinet d'Athènes, et demeure! convaincu (pi'il se ]>rêtera à fa-

ciliter, autant ipi'il dépend de lin, le déjtart des familles can-

diotes (pli désireraient rentrer dans leur patrie.

(((^uant aux donnnagcs pi-ivés encourus par des sujets otto-

mans, le gouvernement hellénique ne contestant nullement à

la 'J'urqiiie le droit de faire poursui\re par la voie judiciaire

les réparations (pii pourraient étr(> dm-s, et la Turquie accep-

tant, de M)u côté, la jui'itliclion des tribunaux grecs, les plé-

nipotentiaires ne croient pas devoir entrer dans l'examen des



504 ADDENDA. [Part. II,

th

l\

II

t

faits, ot sont d'avis (juc lo cabinet d'Atlic-nos no doit néglipor

ancuno des voies li',i,'ales pour (|nc l'o-uvro de la justice suive

son cours régidier.»

Ndtr .1, M. T)ans la note, en date du 20 Janvi(>r LSdO, oui t'ait <'on-
(Ir L.n.ililtc , ,

(|iii laii coii- naître au .n'ouvernenient .yrec la déclaration précédente,

(ianiti<.i'i au M. de f/ivalctto dit: «La conférence est convaincue (iiie

^m'llt'K^M•. le .Lîouvcrneineiit lielléiii(|U(> no. refusera jtas d'adiiérer à

des priuciiies j^énéraux (lui, je le répète, obligent é,<ialenienl

tous les Ktats, et (pie la Grèce peut accepter sans aucune

atteinte à son indépendance ni à sa dignité. Mais, pour (pie la

décision ait la valeiu' immédiate (pie les cabinets désirent lui

donner, il est nécessaire (pie, dans la semaine (pii suivra la

remise de la présente déclaration, le; ,i>()uverneinenl lielléni(jue

réponde, en coiiniiuni(|unnt par mon intermédiaire, à la. con-

féirncc sa i)ure et simjile adhésion aux iirincipes exposés

dans cet acte et son engagement dV conformer sa conduite

à l'avenir.

«Ainsi (pril est établi par l'adliésion donnée à la i)iv-

sente déclaration jtar le ministre de la Tuniuie et insérée

au protocole, la Toi'te Ottomane s'est engagée à retirer les

mesures annoncées dans son ultimatum du H Décembre. Par

l'adhésion du gouvernement de Sa jNlajesté lielléni(pie à la dé-

(tlaration, la reprise des i(>lations diplomati(pies entre la (!rèce

et la Tiir(|uie sera considérée comme ayant lieu de plein

droit il dater du moment où cette a(lliési(ui sera comniuni(piéc à

la (M)nférenc(\

«Au delà du terme fixé, la conférence devra, avec un jn'o-

fond regret, c(»nsidérer comme un refus le silence du minis-

tère (rAtiiènes, et aura éjtuisé toutes les voies ([u'elle comptait

prendre pour arriver à un accord. A dater de ce moment, il ne

liM resterait pins (pi'à abandonner le gouvernement grec aux

conséipieiicos d'une résolution o])])osée aux vieux de toutes les

puissances jiour le maintien de la jtaix.)»

L'arrivée de la déclaration à Athènes m'cessita la démission

du cabinet, et ce n'est (pi'avec peine (pi'on a trouvé un ministère

(pli consentît à adhérer à la déclaration, même au i)oint de vue

Répons.- (lu juridiipie. La réponse du gouvernement grec est datée du G F6-
>;oiiveiui'-

iiieiii giuc. vi'ier:

<( Le résultat d(>s délibérations de la conférence a été accueilli,

^ ^a_ ^,
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"i no (](iit uégiigp,.

<'•' lu jiistiVc suive

'•'9, (jui fait, con-

iitidii jtrm'dciitc,

f coiiviiiiioiio (|ii('

pas d'adlK'-ror iV

MiS'oiit ('.niiioinoiit

!>fer sans auciino

fiiis, pour ((uo lu

iiK'ts (lôsirciit lui

110 <|iii suivra la

icinciit ln>Ilriii(j uo

li'tirc, ù la. coii-

l'iiicipos cxjiosôs

mer sa roiuluitc

niK'c à la prô-

i|ui(' et iiis(''i('i'

•
'(' à rctii'or les

I)(T('iiil)i-o. Par

""<''iii<jiie à la dé-

i cul ri' la (irèoe

liou do jdciu

<)uiiinnii<|Ui''e à

avoo un jjro-

iK'o du luinis-

I Vllo conipfait

nmnicnl, il no

ont gvQc. aux

lo toutos les

la di'uiissioM

lin niinislèic

point do vuo

ifôo du 6 Fé-

l'tO accuoilli,

je ne saurais vous le dissiniuloi', monsieur le niinistrc, avec un

sentinu'iit de pciiil)le éniotiou par le peuple hellène tout entier,

et la crise ministérielle, s'étant iirolongoo pendant plusieurs jours,

a fait (|u'uiie réponse n'a ]>u êti'o donnée dans cet intervalle à la

lettre de Votre Kxcellonee.

« Le cabinet dont j'ai riionneur de faire itartie s'est fait un

devoir, aussitôt constitué, de prendre en sérieuse considération

le contenu de la déclaration et do votre communication.

« liC gouvernement du Iloi a vu avec regi-et (pie le ministre

de Sa Majesté à Tari> n'a i)U i)rendro part aux travaux de la

conférence i)ai' suite de la position d'infériorité (pli lui a été faite

vis-à-vis du plénipotentiaire do la Tur(]uio.

« En présence do runanimité des six grandes puissances euro-

péennes, et do votre déclaration (pie les plénipotentiaires, en dé-

gageant le débat des (piestions do fait, n'ont eu on vue que de

reclicrchcr les règles de conduite (pii doivent présider aux rap-

l)orts entre la Grèce et la Tuivjuie, je m'emi)resse de vous in-

former que le gouvernement du Roi adhère aux principes géné-

raux de jurisprudence internationale contenus dans la déclara-

tion de la conférence, et qu'il est décidé d'y conformer son

attitude. »

Le Journal officiel de France annonce ainsi la réception do la

réponse groc(pie, do même (pie la clôture de la conférence: ((J.a cimiih-' .ir. la

conférence, après avoii" entendu la lecture de la réponse du gou-

vernement grec à la déclaration du W Janvier, a pris acte de

l'adhésion du cabinet d'Athènes aux principes énoncés dans ce

document. Elle a en même temps déclaré les i-apports diplo-

matiques rétablis ipso facto entre la Turquie et la Grè(^c , et

charge son président de remercier les deux gouvernements de

la déférence dont ils ont fait preuve pour ses conseils.

i( La conférence a ensuite prononcé sa dissolution, o

FIN DU TOME SECOND.

PRiMKiar; dk v, a. brockhau.s a i,i;ipzic;.
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ligne 8 mettre par avant une Cmi/cJnation.

en marge /8J7 an lion ilo /S/7.

ligne 24 snpprimer , en.

» 4 l8iH an lien de i8il).

» 19
1

,. ,

,.- ' ronman au Iumi de rotnauu

» 28 mettre 1H6ô après tli NovcmOrc.

» 1 mettre XXIV.
» ÎJO snpprimer nommant des comntUmircs à rc pmpus.

)) 11) de M. Gouverneur Morris an lien de du (j'onver-

neur Morris.

» 21 (tlfectaiciit l'ar;/ent ii an lien de dedinaieut de

/'(ir(/eiit jiour.

» 2(> ISOô an lien de /S.Trt.

an Itas de la page. - Voir p. I0(t an lien de - Voir /i. I.

note 4 lire Voir aussi le mémoire de Levesque Haonilliere,

sur le vuraetère des Econnmies rnijtdes, lu de-

vant l'Académie des i/iserijitious, tuni. XXI,

l>.
iiil, .laurier 1847.

ligne 5 lùi an lieu de Ainsi, eu.

» 25 /J .]fars IS67 au lieu de 1,1 M<irs 18011.

en marge 19 Juin 1867 an lien de i!) Juin ISOtJ.

ligne o2 mettre et avant reconnaissent.

» 5 mettre de avant moins.

» 27 aijrandir au lieu de yrandir.
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